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INTRODUCTION 

Des  publications  projetées  d'après  les  divers  fonds  des  Archives  au  Palais  de 
Monaco,  celle  de  la  correspondance  du  maréchal  de  MatignoD  esl  annoncée  depuis 

longtemps  déjà.  Elle  comprendra  toute  une  série  de  volumes  que  rempliront  dis  docu- 
ments inédits,  nombreux  et  importants,  sur  les  guerres  de  religion  en  Normandie  el 

Guyenne  au  x\i°  siècle.  Le  premier  de  ces  volumes  pourra  paraître  bientôt,  nous  l'espé- 
rons du  moins. 

Mais  il  n'avait  pas  été  prévu  que  serait  éditée  la  correspondance  de  Joachim  de 
Matignon,  oncle  du  maréchal.  Et  pourtant,  on  avail  pris  soin,  dès  le  xvir  siècle,  de 

relier  en  un  registre  la  collection  des  lettres  à  lui  adressées,  qui  avaient  été  sauvées  de  la 

destruction.  Joachim  de  Matignon  a  d'ailleurs,  malgré  ses  mérites,  joué  de  malchance. 
Tandis  que  son  frère  cadet  obtenait  de  servir  auprès  du  Roi,  lui  était  condamné  à  une 

besogne  administrative,  dont  il  s'acquittait  à  merveille,  mais  qui  parfois  lui  pesait. 
Il  mourut  sans  enfants;  la  gloire  de  son  neveu  el  héritier,  le  maréchal  de  Matignon, 

éclipsa  sa  propre  renommée,  et  c'est  à  peine  si  les  généalogistes  de  sa  Maison  el  les  histo- 

riens ont  parlé  de  lui  dans  leurs  ouvrages.  Il  est  resté  méconnu,  alors  qu'il  a  préparé  et 

inauguré  l'ascension  de  sa  famille  aux  plus  hautes  charges  de  l'ancienne  monarchie.  En 

quelque  sorte,  l'injustice  de  la  postérité  à  son  égard  était  à  réparer  :  aussi  l'éditeur  de 
ce  volume  a-t-il  saisi  avec  empressement  l'occasion  qui  s'offrait  de  commémorer  par  un 

souvenir  durable  le  vingt-cinquième  anniversaire  de  l'àvènemenl  à  Monaco  de  S.  A  S 

le  Prince  Albert  Ier,  pour  faire  connaître  l'activité  de  ce  personnage  et  publier  en 

même  temps  une  collection  de  lettres  inédites,  qui  avaient  échappé  jusqu'ici  soit  au\ 

auteurs  du  Catalogue  des  actes  de  François  /'''.  soit  aux  historiens  du  xvr  siècle.  Le 
présenl  ouvrage  servira  en  même  temps  de  prélude  à  la  Correspondance  du  maréchal 
de  Mutin  non. 



INTRODUCTION. 

CHAPITRE    I. 

'  BIOGRAPHIE  DE  JOACHIM  DE  MATIGNON. 

Il  ne  sera  pas  inutile,  pour  commencer,  (Je  fixer  quelques  traits  de  la  physionomie 

de  i  lui  à  qui  furent  adressées  la  plupart  des  lettres  ici  publiées.  Malheureusement,  les 

archives  de  sa  famille,  qui.  au  xvmfl  siècle  encore,  étaient  d'une  richesse  exceptionnelle 

et  comprenaient  des  documents  remontant  à  l'époque  de  Guillaume  le  Conquérant,  ont 

été  lamentablement  ruinées:  il  n'en  subsiste  plus,  en  dehors  des  registres  de  correspon- 

dance, que  des  épaves.  Si  l'on  parcourt  les  inventaires  plus  ou  moins  complets,  qui  en 

ont  été  rédiges  aux  xvn1'  et  xvin1'  siècles,  on  reste  attristé  de  voir  que  tant  de  documents 
précieux  aient  ainsi  pu  disparaître1.  Les  mentions  de  ces  inventaires  et  les  quelques 

pièces  conservées  en  original  ou  e  rme  Ironl  cependant  de  retracer  les  princi- 

paux événements  qui  marquèrent  l'existenci   de  Joachim  de  Matignon. 

g  I.  —  Famille  de  Joachim  do  Matignon.  —  Éducation  qu'il  reçut.  — 
Seigneuries  possédées  par  lui.  —  Son  mariage  ;  procès  avec  les 
Rohan.  —  Tutelle  exercée  sur  les  enfants  de  son  frère. 

Sa  famille,  donl  le  nom  patronymique,  comn   o  le  sait,  étail  Gbyon,  esl  authen- 

liquemenl  connue  depuis  le  xie  siècle;  la  filiation  n'en  est  établie  qu'à  partir  du 

début  du  xiii''-.  Possédant,  des  cette  époque,  la  seigneurie  de  la  Roche-Goyon  et 

un  peu  plus  tard  celle  de  Matignon,  elle  s'attacha  toul  naturellement  à  la  fortune 

des  ducs  de  Bretagne,  qu'elle  sen  il  dans  la  pais  comme  dans  la  guerre.  Mais  le  mariage, 
accompli  le  18  avril  1421,  de  Jean  Goyon,  sire  de  Matignon,  avec  Marguerite  de  Mauny, 

fille  et  seule  héritière  d'Olivier  de  Mauny,  seigneur  de  Torigni 3,  changea  ses  destinées  ; 

i.  Nous  avons  l'intention  de  publier  prochainement  un  inventaire  détaillé  du  tond 
conservé  aux  Archives  du  Palais  de  Monaco,  en  principaux  documents  transcrits  ou  analysés 
dans  1rs  anciens  inventaires.  Nous  indiquerons  en  même  temps  quelques-unes  des  causes  qui  nui  amené 
l'appauvrissement  de  ce  fondi  jadis  si  opulent. 

,'.   1'.  Anselme,  Bi  d»  /•'  Maison  p.  374  et  375. 
.t.  Marguerite  avait  un  frère,  qui  portail  le  nom  de  -nu  père;  le  second  Olivier  de  Mauny  ép 

28  avril  1421,  Blanche  d'Avaugour.  Jean  Goyon  intervint  an  nts  (Archives 
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ta  possession  du  magnifique  domaine  de  Torigni  lii  de  Jean  Goyon  et  de 

les  vassaux  du  roi  de  Fiance,  en  tanl  que  duc  de  Normandie1;  elle  les  inclin 

rapprocher  de  leur  nouveau  suzerain.  El  de  fait,  Bertrand  Goyon,  fils  ataé  de  Jean 

cl  de  Marguerite  de  Mauny,  reçut  de  Charles  Vil  un  brevet  de  chambellan,  le  l "  juillet 

l  i.'io-  :  le  Dauphin,  le  futur  Louis  XI,  lui  en  donna  un  autre  de  conseiller  el  chambellan 

auprès  de  sa  personne  (16  août  \U)i)>:'\  Bertrand  servil  même  avec  (an)  de  fidélité, 
principalement  lors  de  la  conquête  de  la  Normandie  el  de  la  Guyenne,  que  le  même 

Louis  XI  récompensa  son  zèle  et  celui  de  son  fils  aine  en  leur  conférant  le  droit  de 

haute  justice  sur  la  terre  de  Torigni.  élevée  précédemment  au  rang  de  baronnie;  lui- 

même  et  ses  prédécesseurs  n'avaient  eu  jusqu'ici  que  la  moyenne  et  basse  justice  avril 
1479) 4.  Son  frère  cadet,  Alain  Goyon.  avait  suivi  son  exemple  :  déjà  conseillère!  cham- 

bellan du  Roi  en  !  4-7U  :\  il  était  bailli  de  Caen  lorsqu'il  lit  son  testament  le  18  mai  1I906. 
Mieux  que  cela,   il  avait  été,   quinze  ans  auparavant,  grand-écuyer  de  Fraie 

Bertrand  &  laissa  trois  fils  :  (lui,  Jean  et  François.  Ce  sont  eux  qui,  les  premiers, 

paraissent  avoir  laissé  tomber  le  nom  patronymique  de  Goyon,  pour  ne  conserver  que 

celui  de  .Matignon.  A  l'ainé  furent  attribuées,  de  l'héritage  de  ses  parents,  le-  >,-i- 

gneuries  de  Matignon  et  de  la  Roche-Goynn,  el  surtout  l'importante  baronnie  de  Tori- 
gni ;  Jean,  qui  lut  gentilhomme  de  la  maison  de  Jean,  vicomte  de  Rohan,  obtint  la 

seigneurie  de  Boisglé  apportée  par  sa  mère9,  plus  les  terres  du  Oignon  et  de  «  Yauher- 

velin  »  lu  :  François,  maître  d'hôtel  du  même  vicomte  de  Rohan,  reçut  la  seigneurie  de 

«  Villebagnes  »,  «  la  Villebagues  »  ou  «  Villebagues  ».  en  la  paroisse  de  Poulet,  qui 

provenait  de  Marguerite  de  Mauny11.  Il  est  vrai  que  les  cadets,  ainsi  pourvus  en  Bre- 

tagne, considérèrent  qu'ils  avaient  encore  à  réclamer  ce  que  la  coutume  leur  permettait 

du  Palais  do  Monaco,   l  23,  naa  l  et  2;  .1  9.  fol.  -':  nxième  Olivier  de  Mauny  rooun 
enfants ,  puisque   sa   sœur  hérita  seule  de  ses  parents.  Seigneur  de  Thiéville .  il  fit  son  testament  le 
10  août  1424   ■!  9,  fol.  836). 

1.  Olivier  de  Mauny  avait,  le  HO  juin  1413,  fail  hommage  au  Roi,  pour  les  seigneuries  de  Torigni, 
Planquery,  la  Carhonnière,  Montfiquet.  ete.  (I  I.  fut.  4  . 

2.  J  36,  n°  2;  J8,  fol.  146  ;  etc.  Cf.  P.  Anselme,  Histoire  fiénéaiogique  de  la  Maison  de  France,  t.  V. 

p.  382.  Cet  auteur  signale  encore  un  don  de  200  livres  i'ai:,  en  ii»..  par  Charles  VU  au  même  personnage. 
3.  J  36,  n°  19;  J  8,  fol.  161  ;  P.  Anselme,  t.  V,  p.  382. 
4.  .1  36.  n°  34;  J  8,  fol.  197  v°  ;  P.  Anselme,  I.  V,  p.  383. 
5.  J  34,  n°  I. 
6.  J  34,  n°  8. 
7.  Quittance  du  r.  tires  1478  :  I  34,  no 6;  J  8,  fol.  181  v».  Cf.  P.Anselme,  I.  V,  p.  382:  I,  \  III 
8.  Il  lit  son  testament  le  :*  septembre  1480:  J  8,  fol.  182.  M  avait  épousé,  en  14H,  Jeanne  du  Parier, 

qui,  elle,  testa  le  30  septembre  1487  :  Ibidem,  fol.  186  v°,  et  J  37.  iv  s  9  à  II. 
9.  J  38,  n»  13,  acte  du  14  mars  i486. 
10.  J  38.  n"  14,  nomination  de  Guillaume  Hainon  pour  receveur  général  desdites  trois  seigneuries 

[i  décembre  1490). 

il.  Contrai  du  29  septembre  1182  :  J  39,  n»  1. 
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d'avoir  sur  les  biens  paternels  de  Normandie,  notamment  sur  la  baronnie  de  Torigni  '  : 

mai*,  comme  ils  moururent  l'un  et  l'autre  sans  entants-,  les  contestations  qu'ils  avaient 

élevée.-  n'amenèrent  aucun  partage. 

L'absence  de  documents  ne  permet  pas  de  suivre  Gui  de  Matignon  dans  les  diverses 
étapes  de  sa  carrière.  On  sait  seulement  que,  conseiller  et  chambellan  du  Roi  comme 

son  père,  après  s'être  l'ait  attribuer  la  haute  justice  sur  Torigni,  ainsi  qu'il  a  déjà  été 
dit,  il  obtint  encore  de  Louis  XI,  en  considération  de  son  mariage  avec  -Marquise  de 

Laval,  le  don  de  tous  les  revenus  produits  par  la  prévôté  de  Gaen  11  octobre  1479)3. 

Sa  conduite  paraît  avoir  été  tort  embarrassée  entre  ses  deux  suzerains,  le  roi  de  France 

et  le  due  de  Bretagne,  surtoul  lorsque  ces  deux  importants  personnage-  cessèrent  de 

s'entendre.  Ces!  ainsi  qu'il  l'ut  obligé  de  faire  intervenir  des  membres  de  sa  famille 
pour  obtenir  du  due  François  II  la  mainlevée  de  la  saisie  qui  avait  été  pratiquée 

sur  ses  bien-,  parce  qu'il  n'avait  pas  comparu  aux  montres  des  nobles  de  Bretagne 
11  décembre  H8L4.  Il  se  lit  délivrer  également  par  le  même  une  sauvegarde  pour 

circuler  en  Bretagne  2:i  novembre  1483)5.  Ce  privilège  lui  fut  renouvelé  le  S  octobre  I  iSti. 

mais  abus  il  possédait  le  titre  de  chambellan  du  duc6.  11  semblait  donc  avoir  pris  parti 

pour  ce  dernier  suzerain  ;  aussi  eut-il  à  supporter  les  rigueurs  de  Charles  VIII.  Ce  qui  le 

prouve,  c'est  qu'il  l'ut  compris  dans  l'amnistie  proclamée  lors  du  mariage  de  ce  roi  avec 

l'héritière  de  Bretagne  :  son  château  de  la  Roche-Goyon,  ayant  clé  occupe  par  Adrien  de 

l'Hôpital,  lieutenant  de  la  compagnie  de  M.  de  Torcy,  lui  lut  rendu  le  !>  décembre  I  192  ~. 
Gui  de  Matignon  mourut  le  12  mars  1498 8.  Il  laissait  une  veuve,  Péronne  de 

Jeucourt9,  et  trois  enfants  mineurs. 

ni  adressé,  le  .;  février  1497,  par  Charles  VIII  pour  faire  commandement  à  Gui  de 
Matignon  de  laissera  ses  fri  I    étaient  en  droit  de  réclamer  de  par  la  coutume,  et  en  cas  de  refus 

ni  le  bailli  de  Cacn  :  .1  Us  slme,  t.  \,  p.  383,  signale  que,  par  un 

acconl  passé  le  22  avril  1 1  ine  pension  viagère  de  120  livres  ii  pren- 
dre sm  le  rorigni. 

!    22nnt  l;  nourut  aussitôt  après  (cf.  ibiden 

septembi  ■  1510  .1  i.  Anselme,  t.  V,  p. 
3.  I  M),  if  i  :  I'.  Anselme,  t.  V,  p.  383.  —  Il  fui  m  -mn  de  la  prévôté  le  19  décembre 
suivan  de  la  Chambre  des  comptes  de  Paris,  données  le  9  du 

même  n  I  5  de  France  n'intervinrent  que  le  6  juin  M  n°4). 
1.   I   H),  n»  10;  .1  8,  fol.  202;  P.  Anselme,  t.  V,  p 
:,.  .1  io.  n    12;  1  s.  fol.  2t  I 

6.  .1  40,  n°  14;  .1  s,  fol.  P.  Anselme,  toc.  cit.,  au  15  octobre. 
7.  .1  40,  n'  20;  .1  8,  fol.  217  v  '. 
•s.   i  Anselme,  t.  \.  p.  3 
9.  Il  iarquise  de  Laval,  déjà  veuve  de  Robert  de 

I  n'aurait  pas  été  rais  à  exécution, 
ompe,  car  nous  po  tion,  datée  du  21  septembi  Laval 
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Sur  Péronne  de  Jeucourt,  qui  fuf  mère  de  Joachim  de  Matignon,  el  but  sa  famille, 

il  esl  nécessaire  d'apporter  quelques  détails.  Elle  étail  la  fille  afnée  de  Jean  de  Jeucourt, 

seigneur  d'Heubécourt,  el  de  Perrette  de  Trousseauville  ;  elle  avail  une  sœur  cadette, 
du  nom  de  Catherine.  Toutes  les  deux  se  trouvaienl  encore  en  bas-ége  lorsque  leur 

père  mourul  (après  le  '■'  novembre  1464  '.  Leur  mère  se  remaria  avec  Jean  de  G 
quesale2  el  elles-mêmes  restèrent  sous  la  tutelle  de  leur  aïeul  maternel,  Guillaume  de 

Trousseauville,  seigneur  de  Guerquesale 3.  A  une  époque  qu'il  esl  impossible  de  pré- 

ciser, Péronne  de  Jeucourt  devint  la  femme  de  Pierre  d'Annebault,  seigneur  d'Anne- 

bault;  mais  celui-ci  étail  mort,  sans  laisser  d'enfants,  à  la  date  du  2\  aoûl  1484  . 

1,-iissiuil  toute  sa  fortune  à  son  frère,  Jean,  qui,  dès  le  lw  juin  148S  au  plus 

tard,  étail  le  mari  de  Catherine  de  Jeucourt  ;i.  Péronne,  sans  attendre  même  que  les 

questions  relatives  à  son  douaire  fussenl  tranchées6,  se  remaria,  dans  le  premier 

semestre  de  1485,  avec  (lui  de  Matignon.  Ce  ne  fui  qu'après  cel  événement  que  furent 

liquidées  toutes  1rs  successions  à  quoi  elle»  avail  droit  «'I  qu'elle  entra  en  possession 

des  biens  à  elle  attribués.  Celle  de  son  père,  qu'elle  partagea  avec  sa  sœur  Catherine, 
le  4  octobre  148.1,  lui  assura,  avec  des  rentes  foncières,  différents  fiefs  à  Port-Mort, 

la  seigneurie  de  Port-Pinché,  un  hôtel,  un  moulin  el  les  pêcheries  de  Pont-de-1'Arche, 

les  fiefs  de  Tourny,  Surcy,  etc.1.  L'année  suivante  (6  septembre  1486  ,  la  division  des 
biens  délaissés  par  Guillaume  de  Trousseauville  lui  valut  la  seigneurie  de  Giverville, 

a\ee  les  deux  petits  liefs  d'Espérande  et  de  la  Vallée,  el  celle  de  Beauficel8.  bien  plus 

1.  Du  3  oovembre  1 164  esl  un  raandemenl  de  Louis  XI  pour  obliger  Jean  de  Jeucourt  à  payer  une 

renie  due  au\  chanoines  de  Saint-Louis  de  la  Saussaye  [i  i-,  n°  i  |.  L'inventaire  (|ui  tonne  le  registre  J  I, 

au  fol.  174  v»,  signale  trois  quittances  de  sommes  payées  par  Isabelle  d'Aunoy,  les  S  novembre  i  * < >  i . 

i   :tobre  1466  el  7  juillet  1469,  mais  tandis  que  pour  les  deux  dernières,  il  esl  fait  mention  que  c'était 

au  nom  des  enfants  mineurs  de  Jean  de  Jeucourt,  il  n'est  rien  dit  de  pareil  pour  la  première;  par  con- 
séquent m   peut  placer  le  décès  de  lean  de  Jeucourt  qu'entre  le  3  novembre  1464  el  le  19  octobre  1466. 

2.  Voir  le  partage,  effectué,  le  6  septembre  1486,  de  la  succession  de  Guillaume  de  Trousseauville, 

entre  Péronne  et  Catherine,  filles  de  Jean  de  Jeucourt  et  de  Perrette  di  Trousseauville.  el  Anne  de  Guer- 

quesale, leur  sœur,  fille  de  Jean  de  Guerquesale  et  de  ladite  Perrette,  et  femme  de  Philibert  Micet,  s1  fin 
Breuil  (J  42,  n°>  6  et  7). 

:t.  Voir  l'accord  du  28  janvier  1468,  entri  li  eh'anoin  de  Saint  Louis  de  la  Saussaye  et  Guillaume 
de  Trousseauville,  sc  de  Guerquesale,  tuteur  et  gardien  des  enfants  mineurs  de  Jean  de  Jeucourt 

4.  Consentement  donné,  le  21  aoûl  1484,  par  Jean  d'Annebault,  à  ce  que  Péronne  de  Jeucourt,  veuve 

de  son  frère,  reçoive  le  dniiaiiv  qu'elle  peut  prétendre  sur  les  biens  du  défunt  (J  i.  fol.  62  v°;  l  i-.  n 
5.  J  1,  fol.  171  ;  J  2,  fol.  63;  J  42,  n»i 

6.  Elles  ne  furenl  résolues  que  par  l'accord  du  :t  avril  1488,  Péronne  de  Jeucourt  se  voyant 
pour  son  douaire  une  rente  de  cent  livres  tournois  et  réservant  les  droits  qu'elle  pouvait  faire  valoir  sur  les 
fiefs  et  revenus  détenus  par  Marguerite  Blosset,  mère  de  son  premier  mari  (J  i-',  n°  5).  Lorsque  celle-ci 
mourut,  on  lui  attribua  enrôle.  ;i  titre  de  douaire,  le  tiers  de  la  succession  (13  février  1507  :  I  1.  fol.  173; 

J  12,  n»  8). 

7.  .)  i,  fol.  I7i:  .!  2,  fol.  63;  i   <:.  a»  '*. 

8.  J    I,   fol.    17:»;  .1    fâ,   nos  6  et  7. 
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tard,  les  2i  octobre  1319  et  19  mars  1320,  en  représentation  de  son  aïeule.  Marie  de 

Boscherville,  femme  de  Guillaume  de  Trousseauville,  et  concurremment  avec  son  neveu 

Claude  d'Annebault,  le  futur  maréchal  de  France,  et  de  Jean  Micet,  curé  de  Guerque- 
sale,  elle  recueillit  la  moitié  de  Boissy  et  différents  immeubles  provenant  de  la  succes- 

sion de  Jeanne  de  Fleurigny1. 

De  son  union  avec  Gui  de  Matignon  existaient,  lorsqu'elle  resta  veuve  pour  la 
seconde  fois,  une  fille  âgée  de  cinq  à  six  ans  et  nommée  Anne  ;  un  premier  fils, 

âgé  de  deux  ans.  notre  Joachim  ;  enfin,  un  deuxième  tils  d'un  an,  Jacques2.  Dès  le 
23  mars  1498.  la  garde-noble  lui  en  fut  confiée3.  Puis,  le  30  du  mois  suivant,  aux 
assises  de  Torigni,  tenues  par  Hugues  Bureau,  lieutenant  général  de  Jacques  de  Silly, 

bailli  de  Caen,  une  délibération  à  laquelle  prirent  part  Thomas  de  Hotot,  seigneur  de  la 

Cfaapelle-du-Fest  et  de  la  Hunière  ;  Richard  du  Bois,  baron  de  Montbray  ;  Guillaume 

de  Saint-Gisles,  seigneur  de  Saint-Martin;  Jacques  de  Clincliamp.  seigneur  de  Caude- 

cotte;  Jean  Varoc,  seigneur  du  Buret:  Jean  de  Sainte-Marie,  seigneur  d'Agneaux; 
Jean  de  Hotot,  seigneur  de  la  Motte;  Jacques  Marguerie,  seigneur  de  Vanaville; 

Pierre  Malherbe,  seigneur  de  la  Boisselière;  Jean  de  Magneville,  seigneur  du  Lore]  ; 

Jean  Malherbe,  sieur  de  la  Vacquerie  :  Michel  le  Bouvier,  seigneur  du  Saussey  ;  Robert 

Vixart,  seigneur  de  Brucourt,  et  Guillaume  de  Creuilly,  seigneur  de  Villiers-Fossart, 

cette  délibération,  disons-nous,  établil  Peronne  de  Jeucourt  tutrice  île  ses  enfants,  sous 

la  caution  de  Michel  de  Hotot,  seigneur  de  Beaumont-le-Richard  et  de  la  Champagne4. 

1   se  d'esprit  pratique,  Peronne  s'empressa  de  faire  établir  (13  mai  1498),  parles 
déclarations  de  Guillaume  de  Loncelles,  seigneur  de  Magny;  de  Nicolas  des  Moustiers, 

seigneur  du  l'ont  ;  de  Thomas  Blanc villain,  seigneur  de  Grosmesnil  :  de  Lucas  de  Chan- 

telou,  seigneur  de  la  Vaussière,  etc.,  l'état  de  la  baronnie  de  Torigni  et  des  charges  qui 

lui  incombaient  pour  l'entretien  de  ses  enfants5.  Puis,  elle  entreprit  de  liquider  les 

procès  que  son  beau-père  et  son  mari  avaient  eus,  au  sujet  de  l'hommage  de  différentes 
terres,  avec  Françoise  de  Dinan,  comtesse  de  Laval;  le  31  juillet  1498,  elle  donna 

procuration  pour  transiger,  à  son  beau-frère  François,  seigneur  de  «  la Villebagues  »6; 

l'accord  ayant  été  conclu  le  2.S  août  suivai  !  ".  elle  s'empressa,  le  12  septembre.  i\f  le 

i.  IV  de  Fleurigny  el  de  Jacqueline  de  Boscherville  :  J  l,  fui.  173;  -i  18, 
n°<  lo  à  12. 

2.  L'âge  de  ces  enfanis  est  indiqué  ilans  la  déclaration  du  13  mai  1498,  qui'  nous  citerons  plus  loin. 
:;.  I'.  Anselme,  t.  \ .  p. 

V.  J  1,  loi.  172  v°;  J  „'.  fol.  64  :  .1  :i,  fui.  18;  J  i  ■  ;'.  encore  la  transaction  du  28  août  i  W8  ; J  43.  no  3. 
...    J     1,    fui.     Il     V°. 

>'•■  J  l,  fol.  172  v«;  I  :î.  fol.  iS  v»;  J  43,  n    1. 
7.  J   t3,  n 
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ratifier1.  En  même  temps,  elle  fil  juger  par  des  arbitrée  la  contestation  qui  B'était  élevé* 
entre  elle  el  Jeanne  Hiagaul,  veuve  de  son  autre  beau-frère  Jean  de  Matignon,  seigaev 

do  Boisglé,  pour  l'attribution  des  meubles  laissés  par  ee  dernier,  décédé  le  J.~  mai  pré- 
cédent (22  août  1498)*. 

Sur  l'éducation  qu'elle  donna  à  ses  enfants,  on  ne  sait  absolument  rien.  Il  faut 

cependant  signaler  que,  le  22  décembre  1502,  ayant  fait  venir  à  Torigni  l'évéque  de 

Porphyre  pour  bénir  la  chapelle  de  la  Vierge  et  de  Sainte-Anne  qu'elle  avait  fondée  dans 
cette  localité,  elle  demanda  au  prélat  de  conférer  la  tonsure  cléricale  ii  ses  deux  lils, 

Joachini  et  Jacques,  ee  qui  fut  exécuté  en  présence  de  Philippe  de  Bures,  seigneur  de 

Bures;  de  Robert  de  Sainte-Marie,  seigneur  du  Buret;  de  Thomas  de  Botot,  seigneur  de  la 

Chapelle-du-Fest;  de  Jean  Moisson,  seigneur  de  Précorbin;  de  Marin  Gautier,  seigneur 

«  de  l'Espagnerie  »,  et  des  écuyers  Jean  Habel,  Guillaume  Gautier  et  Jean  de  Ghanto- 

lou3.  dette  cérémonie  n'engageait  nullement  l'avenir  :  au  début  du  xvi"  siècle,  un 
gentilhomme  pouvait  être  clerc,  se  marier  et  adopter  le  service  des  armes.  En  tout 
cas,   il  est  intéressant  de  noter  ce  trait  de  mœurs. 

Joachim  et  Jacques  de  Matignon  reçurent  certainement  une  éducation  toute  militaire. 

Il  est  possible  qui;  l'un  de  leurs  instructeurs,  sinon  le  principal,  ait  été  précisément  ce 

Philippe  de  Bures,  qui  avait  assisté  à  leur  tonsure.  C'est  en  effet  en  sa  compagnie  que  se 
trouvait  Joachim,  lorsque,  le  8  septembre  1513,  il  écrivit,  sur  les  événements  du. joui'  et 

sur  son  arrivée  à  Bures,  la  seule  lettre  adressée  à  sa  mère  qui  ait  été  conservée».  Un  \rai 
gentilhomme  devait,  outre  ses  aptitudes  pour  la  guerre,  être  passionné  pour  la  chasse:  la 

correspondance  qui  est  ici  publiée  prouve  que,  à  l'imitation  des  rois,  des  grands  seigneurs, 
des  évèques  et  des  plus  nobles  dames  de  son  temps,  il  prit  un  goût  des  plus  prononcés 

pour  ce  déduit;  après  les  nouvelles  de  la  Cour,  de  la  province  et  des  années,  c'était 

surtout  de  faucons,  éperviers,  autours,  tiercelets,  sacres  •  t  sacrets,  qu'il  s'entretint  plus 

tard  avec  ses  parents  et  amis'1.  Il  parait  qu'on  ne  pouvait  lui  procurer  de  plus  grand 

plaisir  qu'en  lui  offrant  un  oiseau  de  vol  des  «  meilleures  aires  ».  .Mais  il  marqua  aussi 

une  certaine  affection  pour  l'élevage  d'oiseaux  de  basse-cour  alors  rares,  tels  (pie  les 

«  poules  d'Inde  »6,  et  il  se  montra,  surtout  vis-à-vis  de  la  duchesse  d'Estouteville,  lier  des 

1.  J  43,  n<>  4.  —  La  transaction  mit  à  sa  charge  le  paiement  de  3.000  livres  ;  elle  versa  la  moitié  «le 
cette  somme  le  10  décembre  1498  :  J  43,  n°  5. 

2.  J   1,  fol.   172  v«. 
3.  J  1,  fol.   133. 

4.  Lettre  n°  I  ci-après. 

:-..  Lettres  b«  tv.  XI,  XIX.  XXVI,   !..  LXEX,   LXXXII,  i.xxxill,  l.xx.xv.  t.xxxvi,   i.x.XXlX. 
XCIII,  CVII,  CXI,  etc. 

6.  Lettre  n°  XXVI.  —  Il  est  encore  question  île  tortues  dans  le  D    l.XXW  . 
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produits  de  son  jardin  de  Torigni.  des  fleurs  de  ses  orangers  '.  des  qualités  de  ses  melons 

et  de  ses  prunes2,  même  de  vulgaires  choux  et  de  courge-  :;.  11  n'avait  pas  négligé  pour 

cela  d"orner  son  esprit  et  d'acquérir  des  connaissances  d'un  ordre  plus  relevé  :  nous 

voyons  par  les  lettres  à  son  adresse  qu'il  entendait  parfaitement  l'italien  ;  un  message  de 

son  frère  prouve  enfin  qu'il  recherchait  ou  se  préoccupait  de  faire  confectionner  des  livres 
enlumines ^.  Ce  sont  là  de  faillies  indices  de  sa  culture  :  faute  de  mieux,  il  faut  les  noter. 

Mais  D'en  existe-t-il  pas  d'autres  plus  probants  encore,  et  le  fait  qu'il  s'acquitta,  à  la 
satisfaction  du  Roi,  des  multiples  devoirs,  qui  lui  incombèrent  de  par  son  office  plusieurs 

fois  renouvelé  de  lieutenant  général  en  Normandie,  ne  marque-l-il  pas,  d'une  façon 

évidente,  qu'il  eut  d'autres  qualités  et  de  plus  rares  que  celles  d'un  simple  homme  de 
guene  ou  que  celles  de  la  plupart  des  gentilshommes  ses  contemporains? 

lie-  qu'il  eut  accompli  sa  quatorzième  année,  il  eut  à  se  présenter  devant  le  lieutenant 

du  bailli  de  Caen  à  Torigni,  pour  choisir  telle  personne  qui  lui  convint  pour  le  gou- 

vernement de  ses  biens  :  il  ne  put  que  confirmer  (14  octobre  1510)  les  pouvoirs  de 

tutelle,  jadis  conférés  a  sa  mère  Péronne  de  Jeucourt5. 

Depuis  -i\  mois,  sa  sœur  aînée  Anne  était  la  femme  de  François  l'Epervier,  seigneur 

de  la  Bouvardière,  futur  grand-veneur  de  Bretagne  b  et  fils  du  capitaine  de  Nantes.  Avait-il 

lui-même  assisté  aux  noces?  On  ne  sait.  Sa  minorité  l'empêcha  en  effel  d'être  cité  au 
nombre  des  témoins  du  contrai  de  mariage,  qui,  le  30 mars  Kilo,  fut  passé  au  château 

de  Blois,  en  présence  de  la  reine  Anne  de  Bretagne7.  .Mais  sa  qualité  de  chef 

de  la  Maison  de  Matignon  lui  conféra  plus  tard  l'obligation  de  s'occuper  des  deux 

filles  issues  de  cette  union.  Leur  mère  étant  morte  en  1515 8,  et  leur  père  ayant  pris 

l'année  suivante  l'habit   de   Dominicain,  elles   restèrent  sous  la   tutelle  de  l'ennuie  de 

1.  Lettre  n°  LXXXTV. 

2.  Lettres  ie>  LXVI,  LXXXV,  LXXXVU,  LXXXIX,  CVII. 
3.  Lettre  n<>  LXX.W. 
4.  Lettre  n    XXXVIII. 

5.  J   1.  fol.   152;  .1  :t,  fol.   19  v. 

C.  J  l.  fol.  152  \  .  acte  ''n  1 1  juin  151 V. 

T.  .1  i,  fol.   ;  ontrat  qui  assurait  à  Anne  de  Matignon  la  terre  de  Boisglé,  en  l'évêché  de 
Saint-Brieuc,  dont  François,  b<   ncle,  avait  encore  la  jouissance  viagère,  plus  une  <l"i  il''  Sr.Oi 

ratifié,  II1  2  mars  1511,  par  Péronne  <l<'  Jeucourt,  qui  livra  alors  aux  époux  la  possession  de  Boisglé;  elle 
leur  céda  en  outre  la  moitié  de  la  seigneurie  du  Qui  llénec,  acquise  jadis  par  Jean  de  Matignon,  son  lioau- 

Irère,  l'autre  moitié  restant  à  la  veuve  de  ce  dernier  (Ibidem).  Thomas  Baudet  fui  le  receveur  général  de 
pour  Aune  i  I  il,  n  -  i  a  i  .  La  dot  de  1.000  livres  fut  payée  par  Péronne  le  2T  avril 

suivant  (J  l.  loi.  152;  J  3,  fol.  20).  La  moitié  de  la  seigneurie  du  Quellénec  rai  revendue  par  les  époux  le 
5  août  1512  .1  i,  fol. 

l'acte  du  2'a  juillet  1515,  par  lequel  Fn  i  i'   la  des  messes  en  l'église  N.-D.  des 
■  in  les  pour  le  salut  de  son  âme  el  celui  de  sa  femme,  naguère  inhumée  en  ladite  église  près 

de  l'autel  de  l'Image  No  Ire-Dam  i  de  Matig    avail  encore  comparu  dans  un  acte  'lu 
Il  juin  1514  il  1,  fol.  152  vo). 
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Jeucourt,  leur  aïeule  '.  C'esl  donc  à  Joachim  de  Matignon  que  la  reine  Claude  de  Prance, 

duchesse  de  Bretagne,  demanda  d'intervenir  pour  *[i n-  ces  jeunes  fille»,  nommées  Bona- 

venture  et  Péronne,  fussent  placées  auprès  d'elle,  à  la  Cour,  «  en  considération  des  l">n- 
el  grands  services  que  leurs  prédécesseurs  •■  avaient  -  de  longtemps  fait  aux  ■■  -im--. 

C'esl  encore  le  même  personnage  qui,  en  1530,  s'employa  avec  ( îui  XVI,  comte  de  Laval, 
;i  marier  la  seconde  de  ses  nièces  avec  René  de  Bouille ::,  alors  que  la  première  était  déjà 

la  femme  de  François  de  Lanoue,  seigneur  de  Chavannes  el  de  Bertoncelles*. 

A  cette  époque,  il  avail  [»i  is  en  main,  depuis  longtemps  déjà,  l'administration 

de  ses  biens,  ites  \'.)22,  iimis  le  savons  par  des  actes  émanés  de  lui,  il  s'occupait  per- 
sonnellement à  gérer  sa  terre  de  Matignon-.  Mais  la  garde-noble  du  Roi  B'étendait 

toujours  sur  lui  et  sur  ses  fiefs.  Ayant  fait  hommage  au  Roi,  le  3  mars  1528,  pour  la 

baronnie  de  Torigni6,  il  fut  déclaré  hors  de  garde  seulement  le  17  du  même  mois,  el 

la  sentence  <lu  vicomte  de  Baveux  lui  conféra  la  libre  jouissance  el  la  disposition  de  ses 

biens7.  Remarquons  que,  dans  son  hommage,  il  fui  qualifié,  par  la  chancellerie  royale, 
de  chevalier. 

Quelques  jours  auparavant,  le  mariage  de  son  frère  .laïques  avec  Anne  île  Sillj 

lui  avail  permis  d'opérer  le  partage  des  seigneuries  délaissées  par  leur  père  el,  par 
anticipation,  la  division  des  fiefs  qui  leur  reviendraient  à  la  mort  de  leur  mère  Péronne 

de  Jeucourt  devail  vivre  jusqu'en  1537)8.  Une  première  attribution,  toute  provisoire, 

i.  Le  premier  document  relatif  à  cette  tutelle  dont  un  ail  conservé  le  souvenu  i  au  Roi, 
le  6  mars  1520,  pour  extinction  de  dette,  de  la  terre  de  reillaj  appartenant  aux  mineures  (J  1.  fol 

Arthur  l'Épervier  el  Françoise  Landais,  aïeux  paternels  desdites  mineures,  étaient  alors  di 
2.  Lettre  n°  III.  —  Outre  François  !  t  pervier,  leur  père,  ;rand-veneur  de  Bretagne,  Arthur  l'Épervier, 

leur  aïeul,  capitaine  île  Nantes,  Bonaventure  et  Péronne  pouvaient  ■  i  icommand  :r  il'1  leur  bisaïeul  paternel, 
Pierre  Landais,  qui  avail  été  trésorier  el  i  cev  u        érat  de  Bretagne  (J  i.  fol.  206). 

:!.  Lettre  n°  'cil.  —  Le  mariage  était  accompli  le  '  [ou  s-  juillet  1531,  lorsque  Péronne  de  Jeucourt 
livra  à  René  de  Bouille  les  joyaux  appartenant  à  Péronne  l'Épervier,  qui  lui  avaient  été  confiés  par  son 
père  (J  I.  lui.  152  v°;  .1  :i.  lui.  22  \  >). 

i.  Avant  de  se  marier,  le  4  janvier  1529,  les  futurs  époux,  se  b  ■••  anl  ï  l 'o  jni,  donnèrent  quittance, 
pour  la  gestion  de  la  tutelle  de  Bonaventui  ■  l'Épervier,  à  Péronne  de  Jeucourt  et  à  son  BJs  atné  Joachim  de 
Matignon  J  '>'..  w  5).  Le  contrat  de  mariage  fut  également  passée  rorigni,  le  24  du  même  mois  iJ  1, 
fui.  152;  l  3,  fui.  22  v°);  le  8  avril  suivant,  Péronne  de  Jeucourt  remit  ii  la  nouvelle  épousée  les  joyaux 
qui  lui  appartenaient  (J  i,  lui.  152  v°). 

5.  Mai  par  Joachim  à  son  receveur  général  à  Matignon,  du  12  au  2i  septembre 

i.ij.'.  ri  quittance  donnée  au  même,  le  30  de  ce  mois  (J  44,  n  *  i  à  9).  Voir  ci-après  lettre  »°IV  et  la  note  k 
de  la  |i 

6.  .1   1,  fol.  4;  .1  :i.  lui.   i. 

:.  .1   l.  lui.   n  :  i  2,  fol.  65;  J  3,  lui.  20;  ,l  8,  lui.  244  ' 

s.  Extrail  du  livre  de  la  confrérie  île  Notre-Dame  de  Torigni  :  J  I.  fol.  246  v°.  —   Le  s  avril  1539, 
damoiselle  Pasquette  de  Bocgnouville  donna  30  sols  de  rente  aux  chapelains  de  Torigni,  pour  dire  une 

à  diacre  et  sous-diacre,  le  jour  de  la  saint  Sébastien,  pour  le  repus  de  l'âme  de  Péronne  de  Jeucourt   t  t. 
fol.   SOI. 
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semble  pourtant  avoir  été  laite  antérieurement  :  en  effet,  le  25  décembre  1520.  un< 

lettre  adressée  à  «  .Monsieur  de  Matignon  »,  c'est-à-dire  à  Joaclnm  .  faisait  mention 

de  «  Monsieur  de  Torigny  »  l.  Or.  ce  nom  ne  pouvait  s'appliquer  qu'à  Jacques.  D'où  l'on 
peut  conclure  que  la  baronnie  de  Torigni  lui  paraissait  réservée.  Tout  avait  été  changé 

lorsque  le  roi  François  Ier  voulut  récompenser  Jacques  de  Matignon  pour  avoir  dévoilé 

le  complot  ourdi  par  le  connétable  de  Bourbon  :  il  lui  donna  (19  juin  1521  la  terre 

de  la  Roche-Tesson  -,  qui  avait  appartenu  jadis  à  Bertrand  du  Guesclin  3  et  qui,  con- 

fisquée depuis4,  avait  été  incorporée  au  domaine  royal3.  L'heureux  bénéficiaire  de 
cette  libéralité  avait  alors  renoncé  à  son  titre  de  «  Monsieur  de  Torigny  ».  pour 

prendre  celui  de  «  Monsieur  de  la  Roche  ».  La  seigneurie  de  Matignon  et  la  baronnie  de 

Torigni  étaient  revenues  sans  contestation  à  Joachim,  mais  celui-ci  avait  contracté  l'obli- 

gation d'indemniser  son  frère.  11  s'en  acquitta  le  22  février  152S.  le  même  jour  que 

fut  signé  le  contrat  de  mariage  de  Jacques  de  Matignon  et  d'Anne  de  Silly,  au  cbàteau 

de  Saint-Germain-en-Laye.  Pour  ce  contrat.  Jacques  avait  l'assistance  et  le  consente- 
ment de  Joaclnm,  qui  agissait  en  son  nom  et  au  nom  de  Péronne  de  Jeucourî,  leur  mère; 

Anne  de  Silly  était  représentée  par  sa  mère  Aimée  de  la  Fayette,  qu'assistaient  égale- 
ment ses  oncles,  Jacques  de  Silly,  évèque  de  Séez,  et  René  de  Silly.  seigneur  de  Vaux 

et  bailli  d'Alençon,  avec  son  cousin,  Gibert  de  la  Fayette,  protonotaire  du  Saint- 

Siège6.  Par  deux  actes  séparés,  Joachim  céda  à  son  frère,  pour  ses  droits  sur  l'héritage 

1.  Lettre  n°  IV.  —  Voir  encore  la  note  9  de  la  page  3. 
2.  .!  I.  fol.  115;  Catalogue  des  actes  de  François  V,  n°  2017.  —  Cf.  encore  .1  8.  fol.  234  v°. 
.3.  Cf.  .1  1.  fol.  II»  v°  :  •<  Charles,  roy  de  France,  a  son  amé  et  féal  connestable  Bertrand  du  Gi 

chevalier,  et  a  Olivier  du  Guesclin,  chevalier,  son  frère.  La  chastelnie  de  la  Roche  Tesson,  forfaite  sur  le 
seigneur  dud.  lieu,  du  temps  du  roy  Philippes,  ayeul  de  S.  M.,  et  depuis  encore  revenue  a  Sadite  Majesté  par 

le  decez  du  duc  d'Orléans,  son  oncle,  a  qui  led.  roy  Philippes  et  le  père  de  Sadite  Majesté  l'avoient  donnée, 

ledit  duc  l'ayant  donnée  audit  connestable,  qui  s'en  démet  en  faveur  de  sondit  frère  pour  ses  hoirs  masles 
seulement.  A  Senlis,  au  mois  d'octobre  1375.  »  Cette  donation  de  la  Roche-Tesson  à  Olivier  du  Gui 

fui  confirmée  par  lettres  patentes  du  roi  Charles  VI,  en  septembre  1391  l  'est  probablement  à 
celle  époque  que  fui  présenté  par  Olivier  du  Guesclin,  l'aveu  et  dénombrement  analysé  dans  J  1.  aux 
fol.  115  v-  el  11  il. 

i.  I  ■  ::  octobre  1476,  François  Lucas,  srde  la  Roche-Tesson  el  d'Aunay,  conseiller  et  chambellan  du 
Ftoi,  présentait  l'aveu  de  sa  seigneurie  ;  le  ,v  ma  i     i  i     .  •    i  lieu  la  vérification  du  don  de  la  terre  de  la  Roche- 

Roi  au  même  François!  jouir  seulement  pendant  4  ans  (Jl,  fol.  116  et  116  v»). 

Ci'  François  Lucas  parait  avoir  été  le  dernier  seigneur  de  la  Roche-Tesson  avant  Jacques  de  Matignon. 

5.  1.»  seigneurie  avait  été  réunie  au  domaine  royal  après  la  morl  d'Olivier  du  Guesclin,  ainsi  qu'il 
apparaît  par  un  mandement  de  février  1414,  analysé  dans  .1  l.  au  fol.  110  v».  La  cession  qui  en  .;■ 

i  rançois  Lucas  avait  eu.  comme  on  l'a  mi,  un  caractère  i  ssentiellement  temporaire. 
6.  .1  I.  fol.  152 v«;  .1  ::.  fol.  21  ;  .1  H.  fol  9,  fol.  Un;  \  ;  -I  is,  „  2  et  3.  Ce  en,, liai  fui 

ratifié  par  le  mariage  ayant  été  célébré  (J  i.  fol.  152  v«).  Il  avail  assuré  à  Anne 

de  Silly  la  moitié  des  immeubles  de  son  père  François  de  Silly,  s*  de  Lonrai  el  bailli  de  Caen,  l'autre 
moitié                                                     sque  de  Séez  avail  promis  1.000  écus  d'or,  qui  furent  \> 
2*  avril  1533  |Jl,fol.  152  v°  :  Aimée  de  la  i  ayette,  1.000  écus  au  soleil,  qui  furent  donnés  le  24  mai 

d  ivail  être  employée  en  héritages. 
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de  leur  père,  la  seigneurie  de  Villebagues*,  donl  lui-même  av;iit  joui  jusqu'alors2;  pub, 
sur  la  future  succession  de  leur  mère,  les  terres  h  seigneuries  de  Port-Mort,  Beaufioel, 

Port-Pinché,  une  maison,  des  rentes  el  des  moulins  à  Pont-de-l'Àrche3.  Toul  le  i 

formas1  le  loi  revenanl  à  Joachim,  comme  fils  aîné  et  héritier  principal.  On  peut  affirmer 

qu'il  aviiii  la  plus  belle  part,  au  moins  des  biens  paternels,  puisqu'il  eul  en  toute  pro- 
priété les  seigneuries  de  Matignon  el  de  la  Roche-Goyon  \  avec  la  très  importante 

baronnie  de  Torigni.  Les  quelques  actes,  donl  le  souvenir  no\is  ail  été  conservé  sur 

l'administration  de  sa  fortune  foncière,  prouvenl  qu'il  surveilla  de  près  ses  intérêts  el 

qu'il  su!   les  faire  valoir'1. 
Cette  année  1328  fut  fertile  en  événements  pour  le<  lils  de  Péronne  de  Jeucourt. 

Jacques  de  Matignon  s'était  marié  le  22  février;  le  21  novembre  suivant,  Joachim,  au 
château  de  la  Garnache,  passa  contrat  de  mariage  avec  Françoise  de  Daillon,  fille  aînée  el 

héritière  présomptive  de  Joachim  de  Daillon  el  de  Jeanne  du  Chesne,  sire  et  dame  de 

Daillon  et  des  Noyers6.  Justement  celte  union  le  lil  entrer  dans  une  série  de  procès, 
dont  il  faut  parler.  En  effet,  Françoise  de  Daillon  était  veine  de  Jacques  de  Rohan, 

comte  de  Porhoët,  vicomte  de  Rohan  et  baron  de  Léon,  qu'elle  avait  épousé  par  contrat 
du  13  décembre  1516  7.  Or,  cet  acte  lui  avait  assuré  1.200  livres  de  renie  a  prendre 

sur  la  seigneurie  de  Reauvoir-sur-Mer,  et  en  cas  de  survie  un  douaire  de  6.000  liv  p-.~ 

de  rente  ou  le  tiers  de  l'héritage  de  son  mari,  augmenté  de  1.000  livres  de  renie.  Mais 

1.  Voir  un  ado  intervenu,  le  20  janvier  l'>43,  entre  Joachim  de  Matignon  el  Anne  de  > i M \-  (J  1, 
fol.  17">  ;  .1  2,  fol.  61  v°),  qui  spécifie  que  la  cession  eut  lieu  lors  du  mariage  de  Jacques.  Ce  dernier  portait 
le  titre  de  seigneur  de  la  Roche-Tesson  el  de  Villebagues,  dans  une  quittance  du  24  mars  1528  'J  l. 
fol.   152  v°). 

2.  Voir  lettre  n°  V.  —  La  date  doil  être  rectifiée  :  1522-1 
3.  i  1,  fol.   174;  1  2,  fol.  66. 

4.  Il  présenta  le  dénombrement  de  cette  seigneurie  le  31  mai  1540  iJ  8,  fol.  1.Î2  v°). 
5.  Ainsi,  le  2'.)  novembre  1529,  il  revendiqua,  à  titre  de  retrait  féodal,  la  terre  de  la  Malherbière, 

dépendant  de  Torigni  et  achetée  par  Jean  de  Chantelou,  s1'  de  h  Vaussière,  à  Pierre  Collardin,  sr  de  la 
Ruaudière  et  de  la  Piebonniëre  il  l.  fol.  74).  Il  racheta  <  aient  nt,  le  -28  janvier  1530,  les  100  sols  de 
unie  soi-  h-  même  Jean  de  Chantelou,  qui  avaient  été  vendus  a  Nicolas  de  Malfillastre,  sr  de  Marh' 
le  19  octobre  1528  i  Ibidem  I.  Il  échangea,  le  24  décembre  1531,  avec  l'abbaye  de  Cerisy,  dont  lacques  de 
Silly,  évêque  de  Séez,  était  abbé,  le  patronage  de  Giéville  contre  celui  de  Saint-Âmand  de  Torigni  iJ  1, 

fol.  76  v°).  Le  29  avril  152t),  il  avait  vendu  à  François  Thierry,  s1  de  la  Prévalaye,  les  droits  qu'il  prélevai! 
chaque  samedi  sur  les  bouchers  de  Rennes,  des  rentes  qu'il  avait  dans  les  paroisses  de  roussaints  el  de 
Saint-Germain  de  Rennes,  de  Saint-Hélier,  de  Saint-James,  de  la  Lande,  de  Noyal-sur-Vilaine,  etc.,  el 

des  bois  qu'il  possédait  en  cette  dernière  localité;  mais,  le  26  avril  1531,  il  avait  repris  ces  biens,  en 
remboursant  les  1 .400  écus  d'or  déjà  versés  (j  s,  fol.  249  \  ■  et  253).  Le  l6aoûl  1535,  il  lesrevendit  encre, 

avec  d'autres  revenus,  au  même  personnage,  polir  6.000  livres  tournois  et  L00  écus  pour  ses  gens  iJ  I, 
fol.  Il);  etc. 

6.  J  1,  fol.  I!i2  v»;  J  3,  fol.  22:  J  s.  fol.  247;  J  9,  fol.  117.  —  Françoise  de  Daillon,  par  contrai, 
donna  à  son  futur  époux  6.000  écus  au  soleil,  qui  seraient  pris  sur  ses  meubles  si  elle  décédait  la  première 
sans  enfante. 

7.  J  l.  fol.  153;  J  m.  fol.  20  v». 
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l'union  avait  été  traversée  de  bien  des  misères  ;  maltraitée  par  son  mari,  bien  qu'elle 

fût  enceinte,  elle  avait  appelé  ses  parents  à  son  secours  et  s'était  retirée  chez  eux; 

Jacques  de  Rohan  avait  entrepris  de  l'y  faire  enlever;  seul,  un  ordre  du  Roi  (7  décembre 

1317)  l'avait  contraint  à  l'y  laisser1.  L'enfant  dont  elle  était  accouchée  étant  mort,  elle 
avait  consenti  cependant,  au  bout  de  cinq  ou  six  ans,  à  retourner  auprès  de  son  mari. 

Celui-ci  avait  paru  d'abord  s'amender,  il  l'avait  l'ait  escorter  dans  son  voyage  par  des 
gentilshommes  et  damoiselles,  qui  lui  avaient  préparé  des  entrées  solennelles  dans  les 

villes  de  Josselin  et  de  Pontivy.  L'accord  avait  duré  peu  de  temps  :  Jacques  de  Rohan 

avait  envoyé  sa  femme  au  château  de  la  Garnache,  puis  l'avait  emprisonnée  au  château  de 
Pontivy.  Elle  y  était  tombée  malade  et  avait  obtenu  de  son  mari  de  retourner  à  la 

Garnache,  où  elle  avait  eu  la  libre  disposition  de  sa  personne  et  de  la  seigneurie.  C'était 

là  qu'elle  avait  appris  la  maladie,  puis  la  mort,  quatre  jours  après,  de  celui  qui  l'avait 
tant  l'ait  souffrir.  Elle  avait  aussitôt  réclamé  à  Aune  de  Rohan,  sœur  et  héritière  de  son 

mari,  le  douaire  qui  lui  avait  été  promis,  plus  la  moitié  de  l'argent  liquide,  des  créances 

et  des  meubles  laissés  par  le  défunt  et  qu'elle  prétendait  tombés  dans  la  communauté  ; 

n'avait-elle  pas  vécu  plus  d'un  an  et  un  jour  avec  lui?  Anne  avait  refusé,  en  prétendant 
que  sa  belle-sœur  avait  volontairement  abandonné  son  mari,  que  la  cause  des  mauvais 

traitements  allégués  par  elle  était  son  arrogance  et  sa  désobéissance  ;  par  conséquent 

elle  avait  tout  à  fait  mérité  de  perdre  son  douaire  et  sa  part  des  meubles2.  Donc. 

Françoise  de  Daillon  avait  dû  recourir  à  la  justice  et  entamer  un  procès,  avec  l'auto- 
risation donnée  par  son  père  le  9  novembre  1S273.  Elle  avait,  en  réclamant  par  sa 

requête  introductrice  la  sauvegarde  du  Roi  el  l'adjudication  des  biens  à  elle  promis  par 
son  contrat4,  engagé  une  très  forte  partie.  Son  adversaire  était  redoutable  el  par  la 

puissance  de  sa  .Maison  et  par  son  crédit  personnel  auprès  de  François  Ier5;  mais  elle 
avait  confiance  en  son  bon  droit. 

La  procédure  suivait  donc  son  cours  lenl  et  régulier,  lorsque  Françoise  de  Daillon 

devint  la  femme  de  Joachim  de  Matignon.  Celui-ci  prit  à  cœur  de  faire  aboutir  des  reven- 

dications qu'il  estimait  des  plus  justifiées 6.   L'iles  lurent  en  effet  reconnues  telles  par 

1.  J   t,  fol.  201. 

2.  Ces  renseignements  sont  extraiis   d'un    cahier  de   procédure    contenu  dans   If  dossier  J   15. 
os  d'Anne  de  Rohan  >-i  de  Françoise  de  Daillon   furent  formulées  les  5,  6,  9,  il  e1    L3 

août   1 

3.  J   l,  fol.  153;  J  3,  fol.  21  V. 
4.  J   i.  fol.   153. 

i  ainsi  que,  le  23  décembre  i  :.27 .  François  Ier  avait  engagé  a  Aime  de  Rohan,  pour  48.000 
livres,  les  terres  du  Gâvre  et  de  Lesneven  (J  i .  fol.  801). 

6.  i  ii  premier  acte  de  procédure,  où  intervint  Joachim  de  Matignon  pour  aul  iriseï     a  femme,  est 
..  la  date  du  13  janviei  1529  J  3,  fol.  21 
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une  sentence  provisionnelle  du  Conseil  de  Bretagne1.  Anne  de  Rohan,  comtesse  de 

Porhoêt,  venait  de  décéder,  laissant  pour  héritiers  les  deux  fils  René  el  Claude,  qu'elle 
avail  eus  de  son  mariage  avec  Pierre  de  Rohan,  seigneur  de  Frontenay.  Mais  ils  étaient 

mineurs;  ils  tombèrent  donc  sous  la  garde-noble  <lu  Roi.  François  l,r.  en  considération 

de  leur  haut  lignage,  décida  que  sa  sœur  Marguerite  d'Angoulème,  femme  du  roi  de 

Navarre  Henri  d'Albret,  aurait  la  tutelle  d'honneur  H  superintendance  des  dein  enfants, 
tandis  que  Roberl  Ferrand,  seigneur  de  Yauberger  ou  Beauverger,  et  Ravaud  Bochetel, 

archidiacre  d'Angers,  en  auraient  la  tutelle  onéreuse  et  seraient  chargés  d'administrer 

leurs  seigneuries8.  Joachim  de  Matignon  s'empressa  de  renouveler  sa  demande  ans 
tuteurs  :  il  réclama  pour  sa  femme  la  jouissance  du  lier-  des  immeubles  laiss 

Jacques  de  Rohan,  l'exécution  de  la  sentence  déjà  obtenue  au  Conseil  île  Bretagne,  la 
délivrance  de  1.200  livres  de  rente  sur  les  terres  de  la  succession,  plu-  la  restitution 

de  la  moitié  des  meubles  communs,  soi!  de  18.000  livres  tournois,  d'une  part,  el  de 

7.680  livres  6  sols  7  deniers  Sournois,  d'autre  part 3. 

Dès  son  mariage,  il  avait  aussi  écrit  à  Marguerite  d'Angoulème,  pour  obtenir  -an- 
doute  son  intervention.  La  reine  de  Navarre  lui  répondit,  le  [2 décembre  1528,  par  la 

lettre  que  nous  publions;  elle  \  assurait  son  correspondant  de  sa  bonne  volonté  et  lui  pro- 

mettait de  le  convoquer  par  devers  elle  avec  l'archidiacre  d'Angers,  «  pour  mettre  bonne 

fin  a  toute-  chose-  ..  ̂.  En  effet,  Marguerite  évoqua  l'affaire  devant  elle:  sur  -on  invi- 
tation, Joachim  de  Matignon  et  Ravaud  Bochetel  exposèrent  leurs  litres  et  remirent 

des  mémoires  à  son  chancelier  el  aux  gens  de  son  Conseil.  Les  partie-  ayant  accepté' 
son  arbitrage,  elle  finit  par  décider,  le  12  avril  1530,  que  Françoise  de  Daillon  prendrait, 

pour  douaire,  sur  les  biens  de- mineurs,  une  rente  annuelle  el  viagère  de  1.000  livres 

tournois  et  pour  résidence  une  habitation  convenable,  «  eu  esgard  a  la  qualité  île 

sa  personne  et  de  la  Maison  ou  elle  a  esté  mariée  ».  Quant  à  ses  prétentions  sur  la  moitié' 

des  meubles  et  créances  laisses  par  son  premier  mari,  elles  seraient  jugées  plus  lard 

par  composition  amiable  rédigée  parles  conseillers  de  la  Reine  :  les  plaideurs  en  accep- 

teraient la  décision  sous  peine  d'une  amende  de  1.000  écus  d'or  au  soleil.  La  rente  de 

4.000  livres  serait  d'ailleurs  assise,  d'ici  le  24  juin,  sur  les  terres  de  la  baronnie  de  la 

Garnache,  des  Iles  de  Moris  et  de  la  seigneurie  de  Beauvoir'5. 

1.  El  If  est  citée,  mais  sans  sa  date,  dans  la  décision  du  12  avril  1530  analysée  ci-après  :  mais  elle 
est  indiquée  comme  étant  antérieure  à  la  mort  d'Anne  de  Rohan.  La  requête  'I'-  Joachim  île  Matignon  ara 
tuteurs  des  enfants  de  la  défunte  la  date  du  17  février  1529  (v.  si.,  erreur  évidente  . 

2.  Celte  décision  royale  ''si  également  rapportée  dans  l'acte  du  t-  avril  ; 
3.  Requête  non  datée  :  •!  45,  n°  2. 
4.  Lettre  n°  XI. V.  —  Nous  l'avons  datée  'le  1528,  par  l'allusion  que  la  reine  de  Navarre  '■ 

e;  autrement,  nous  l'aurions  placée  pin-  facilement  à  l'année  1529. 
5.  Original  :  J    '..",.  n     i.  —  Indiqué  par  .t   I.  fol.   153  el   Kl  \";  J  M.  fol.  22  el  23. 
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Ce  ne  fut  pas  fini  aussi  promptement.  Robert  Ferrand  était  occupé  au  service  de 

Louise  de  Savoie,  mère  du  Roi,  en  Guyenne,  où  l'on  attendait  les  Enfants  de  France 

libérés  de  captivité;  il  ne  put  se  présenter  que  le  1er  novembre  1530,  pour  ratifier  la 

décision  de  la  reine  Marguerite  et  convenir  des  estimateurs  qui  feraient  l'assiette  des 

4.000  livres  de  rente.  Ces  gens  ne  trouvèrent  pas  les  moyens  d'opérer;  les  parties 
durent  passer  un  accord  :  les  tuteurs  cédèrent  à  Françoise  de  Daillon  la  jouissance 

viagère  de  la  Garnache,  des  îles  de  Mons  et  de  Beauvoir,  en  attendant  la  fameuse 

estimation.  L'acte,  rédigé  le  30  janvier  1531,  fut  ratifié  par  la  reine  de  Navarre,  à 

Paris,  le  1er  mars  suivant1  ;  puis,  le  24  avril  de  la  même  année,  Joachim  de  Matignon 

lil  remettre  aux  tuteurs,  par  l'entremise  de  son  frère,  deux  titres  qu'il  était  tenu  de 
leur  livrer2.  Restait  la  question  des  meubles3  :  il  fut  impossible  au  mari  de  Françoise 

de  Daillon  de  la  faire  trancher  pendant  les  18  années  qu'il  vécut  encore;  tout  ce  qu'il 
put  obtenir  ce  fut  une  nouvelle  confirmation  de  la  rente  de  4.000  livres,  que  lui  remirent, 

avec  le  consentement  de  Marguerite  d'Angoulême,  René,  vicomte  de  Roban,  parvenu 

à  sa  majorité,  et  Ravaud  Bochetel,  tuteur  de  Claude  de  Rohan4.  Il  fallut  que  son  neveu 

el  héritier,  Jacques  II  de  Matignon,  reprit  la  procédure  contre  Henri  de  Rohan,  tils  de 

René  alors  décédé;  il  le  lil  au  mois  d'avril  15605.  Que  réussit-il  à  obtenir?  On  ne  sait. 

Le  mandement  du  Ier  avril  1560,  qui  permil  la  réouverture  de  cette  affaire,  rapporte 

que  Joachim  de  Matignon  survécut  <  longtemps  »  à  sa  femme.  Il  resta  veuf,  --ans 

enfants  après  le  21  mai  1540  6,  el  il  ne  paraît  pas  avoir  eu  la  velléité  de  contracter 

une  nouvelle  union  pour  laisser  une  postérité.  Il  n'est  pas  interdil  de  penser  que  ce  qui 

le  détourna  d'un  second  mariage,  c'esl  la  charge  qu'il  eut  de  veiller  sur  la  personne  et 

les  biens  des  enfants  de  son  frère.  Jacques  I"'  de  Matignon,  en  étroite  relation  avec 

Joachim  ",  eul  en  effet  une  courle  destinée.  Trois  ans  après  son  mariage,  il  avait  été 

nommé  maître  enquêteur  el  général  réformateur  des  eaux  el  forêts  du  duché  d'Alençon 

1.  .1   i,  fol.  153  v°;  J  3,  fol.  23. 
2.  .1   l.  fol.   152;  .1  3,  fol.  23  v<>. 

3.  Lorsque  la  note  l  de  la  p:  ge  25  a  été  imprimée,  ni  .s  ne  connaissions  pas  la  reprise  de  l'affaire  qui eut  lieu  en  1560. 

i.  Transaction,  dont  l'analyse  n'a  pas  conservé  la  date,  rapportée  dans  -i  i,  fol.  171  v». 
5.  .\l.  I  ois  II,  à  Nantes,  le  l"  avril  1560,  adressé  au  sénéchal  de  Rennes 

(J  1,  fol.  ni;  v;  .1  2,  fol.  61  ;  .'  3,  fol.  Son  remise  à  Henri  de  Rohan,  le  16  du  mê      is 
I   3,   I    L 

6.  La  lettre  n°  CI,  de  cette  date,  mentii  sistence  de  Françoise  de  Daillon.  Faut-il  encore 
la  reconnaître  dans  cette  •  Madame  »,  que  signalai)  M.  de  Champeaux  dans  se  16  sep- 

tembre 1545   h"-  CGXIX  el  CCXX   ?  C 

7.  Joachim  fui  présent  à  la  transaction  passée  entre  Frédéric  de  Foix,  seigneur  d'Âlmenêches,  grand- 
ie Navarre  el  m, m  de  Silly,  el  Jacques  de  Matignon,  pour  le  partage  de  I 

de  leur  beau-père  François  de  Silly,   î  •  l,  fol.  202;  J  2,  fol  Jacques  de 
I     uni. 
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(49  janvier  1531)1,  titre  qui  fui  transformé  moine  d'un  mois  après  13  févriei  : 
en  celui  de  maître  des  eaux  el  forêts  «lu  même  duché2.  Il  était  donc  devenu  un  des  fonc- 

tionnaires d'Henri  d'AIbrel  et  de  Marguerite  d'Angoulême,  probablement  peu  de  tempe 
avant  que  sa  belle-mère,  Aimée  de  la  Fayette,  fût  choisie  pour  gouvernante  de  la  jeune 

Jeanne  d'Albret3.  Mai-  il  n'était  pas  resté  dans  cette  position  assez  modeste  et  s'était 

dirigé  vers  la  Cour  de  France,  où  il  savail  avoir  gagné  l'estime  du  Souverain  '.  L>- 

27  février  1532,  il  possédait  en  effet  la  charge  d'échanson  ordinaire  «  1  •  i  Roi  :  le 
12  septembre  suivant,  celle  de  valet  écuyer  tranchant  ordinaire6.  Pendant  la  campagne 

menée  par  François  Ier  contre  Charles-Quint  en  1537,  il  recul  à  plusieurs  reprises  la 

mission  de  se  rendre  auprès  île-  lansquenets  amenés  d'Allemagne  en  France  par  le  due 

de  Wurtemberg;  c'était  une  véritable  armé»;,  puisqu'ils  étaient  au  nombre  de  s. 000. 

Jacques  de  .Matignon  s'acquitta  si  bien  de  ses  devoir-  que  le  Uni  lui  confia  le  -"in  de 
conduire  ces  rudes  soldats  en  Piémont  pour  renforcer  les  troupes  de  M.  d  llumières 

(mai  1537) 1.  Déjà,  sans  doute,  il  avait  été  pourvu  de  l'office  de  colonel  de-  Suisses, 

car,  le  I"  octobre  suivant,  François  Ier  rendit  le  témoignage  qu'il  retenait  o  les  Suisses 

a  leur  devoir,  qui,  auparavant  qu'il  eusl  commandement  sur  eux,  faisoient  tousjours 
ipielques  eschappées  »8.  L'attribution  de  cette  charge  fut  d'uilleur>  estimée  -i  flatteuse 
pour  sa  famille  que  le  peintre  Claude  Yignoii.  en  1653,  la  commémora  dans  une  des 

grandes  toile-  qui  décorèrent  la  galerie  du  château  de  Torigni  9. 

Le  voyage  en  Piémont  qu'il  exécuta  en  juin  1537  avec  les  lansquenets  du  duc  de 

Wurtemberg  lui  très  rapide.  Après  avoir  opéré  >a  jonction  avec  d'Humières,  il  revint 

1.  .1  2.  fol.  :;:.  v°. 

2.  .1  2.  fol.  47  v°. —  François  de  Silly,  beau-père  de  Jacques  de  Matignon,  avait  reçu  le  même 
office  le  2:i  mai  1522    Ibidem,  fui.  55  . 

:t.  l.a  généalogie  insérée  au  fol.  50  de  .1  18.  indique  qu'elle  él  'il  gouvernante  de  la  Princesse  en  1532. 
La  date  exacte  e-t  probablement  3  février  1533   a.  st.  .  marquée  par  J  2,  fol.  47  v°. 

4.  Bile  s'était  manifestée  plusieurs  fois,  notamment  pour  l'octroi  de  la  seigneurie  de  la  Roche- 
mi  souffrit  pas  mal  de  difficultés.  Voir  p.  20  et 

5.  Ordre  du  Roi  aux  gens  de  ses  coin,  I  missaires  pour  la  révocation 

des  aliénations  du  domaine,  de  ne  pas  comprendre  dans  leurs  opérations  la  châtellenie  de  la  Roche-Ti 
donnée  à  Jacques  de  Matignon  (J  l,  fol.  115). 

0.  Main-levée,  aceordi  e  par  le  lioi  à  Jacques  de  Matignon,  de  la  saisie  pratiquée  sur  la 
par  les  commissaires  chargés  de  la  réunion  des  domaines  alii  d 

7.    Voir  les   textes  eiles  p.    LS,   noie  :;. 

ie  n>  1. xxvtll.  —  Il  a  déjà  été  dit  note  3  de  la  p.  48)  qu'à  lire  la  lettre  du  Roi,  il  semblerait 
que  Jacques  de  Matignon  tût  encore  vivant  au  l"  octobre  1531  :  ...  5  suffisant  mesme  de  vostre  frère, 

qui,  pourveu  de  mesme  prudence  que  vous,  retient  les  Suisses  a  leur  devoir.  «  Mais  l'impossibilité 
d'adopter  cette  bypo  montrée  par  les  documents  que  l'on  possède  sur  la  tutelle  des  enfants 
de   Jacques. 

9.  Le  tableau  es)  encore  en  place.  Lue  copie  réduite,  exécutée  par  Lecerf  en  It  Palais 
île  Monaco. 
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auprès  de  François  I",  pour  tomber  malade.  Il  mourut  à  la  fin  de  juillet1.  «  Le  regret 

de  toute  la  Cour  fut  grand,  écrivit  Robert  de  la  Marck  à  Joachim  de  Matignon,  et  par- 

ticulièrement du  Roy,  qui  luy  promis t  en  mourant  qu'il  auroit  soin  de  ses  enfans  et 
principalement  de  son  fils.  Tous  les  pauvres  Suisses  en  mènent  un  très  grand  deuil2.  » 

Les  enfants  qu'il  laissait  étaient  au  nombre  de  trois  :  l'atné,  Jacques,  le  futur 
maréchal,  avait  alors  six  ans3,  étant  né  le  16  septembre  1831  4:  deux  filles,  Anne  et 

Bonaventure,  auraient  eu  respectivement  cinq  et  quatre  ans5.  Immédiatement,  le  Roi  en 

donna  la  garde-noble  à  leur  mère  Anne  de  Silly  et  à  leur  oncle  paternel  Joachim  de  Mati- 

gnon, en  spécifiant  seulement  qu'on  lui  paierait  cent  livres  annuelles  tant  qu'elle  durerait 
(23  août  1537)6.  La  redevance  fut  supprimée  peu  de  temps  après,  François  Ier  ayant  eu 

égard  aux  services  rendus  par  le  défunt  (8  novembre  1538)".  L'octroi  de  la  garde-noble 
fut  d'ailleurs  confirmé  aux  mêmes  bénéficiaires  par  lettres  patentes  des  16  avril  1538  s 
et  27  mars  1548  9.  Anne  de  Silly  et  Joachim  obtinrent  enfin  du  Roi,  le  5  décembre  1538, 

l'exonération  de  l'obligation  où  ils  étaient  de  présenter  l'aveu  et  le  dénombrement  des 
fiefs  appartenant  aux  mineurs  10.  La  bienveillance  de  François  Ier  continuait  donc  à 

s'exercer  à  leur  endroit.  Il  est  vrai  qu'il  y  aurait  été  incité,  si  toutefois  ses  dispositions 

personnelles  avaient  eu  besoin  d'être  soutenues,  par  sa  sœur  Marguerite  d'Angoulême. 

La  reine  de  Navarre,  duchesse  d'Alençon,  n'oubliait  pas  ce  qu'avaient  l'ait  pour  elle 
François  et  René  de  Silly ,  puis  Jacques  Lr  de  Matignon,  elle  appréciait  au-sj  les  services 

d'Aimée  de  la  Fayette.  Elle  manifesta  d'ailleurs  ses  sentiments,  en  faisant  entrer  dans 
sa  maison  Anne  de  Silly  n  et  plus  tard  (vers  1544)  sa  fille  aînée  Anne.  En  annonçant 

cette  dernière  décision  à  Joachim  de  Matignon,  elle  eut  l'amabilité  d'ajouter  :  «  n'etoit 

que  la  mère  vous  porte  ceste  lettre,  je  y  mettrois  que  je  l'ay  trouvée  tant  digne  d'estre 
en  ceste  compagnie,  que  si  elle  avoit  cent  Mlles,  je  les  \  desirerois  touttes  '-.  » 

i.  Cf.  [i.  ii'i.  note  l.  Sa  maladie  est  marquée  par  la  lettre  n°  I.XXVII.  —  M  a  été  dit  p. 46, note  1, 
qu'il  ne  revint  pas  du  Piém         c'esl    me  erreur  qu'il  faul  rectifier.  Elle  a  été  celle  de  tous  lesouvr; 
inédits  ou  non,  qui  onl  parlé  de  Jacques  de  Matignon. 

l'.  Lettre  no  LXXVII. 
:<..  n  online  on  li1  dans  J  2,  au  fol.  48. 
't.  Rondeau  sur  sa  naissance,  dans  .1  -',  fui.  80;  cf.  encore  .1  16,  loi.  29,  ci  ci-après,  [>.  102,  note  I. 
!i.  J  -2,  fol.  48. 

ii.  .1  i.  toi.  \'">,  au  13  août  ;  .1  2,  fol.  63,  an  23  aoûl  ;  J  3,  fol.  23  v°,  à  la  même  date  (voir  ci  après, 
p.  16,  note  1     L'acti      ■      donr    a  Fontainebleau  :  le  Roi  s'j  trouvait  le  23  août  et  non  le  13. 

7.  J  -J,  loi.  63, 
h.  CataloQ\ 
9.  J  2,  fol.  63. 
10.  Ibidem. 

1 1.  Voir-  lettre  n"  LXXX.  —  Dans  les  actes  qui  nous  sonl  connus,   \>   de  Silly  ne  porta  le  titre  de 
gouvei nante  de  '  i  ï  partii  i!i  1548   i  .'.  fol.  I 

12.  I  eltre  n«  l.\\\l.  Voir  encore  la  lettre  n°  CLI, 
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Cependant,  le  conseil  de  famille,  chargé  d'élire  les  tuteurs  oui  administreraient  la 

fortune  des  enfants  de  Jacques  de  Matignon,  tardait  ;i  8e  réunir.  Sur  requête  d'Anne 
de  Silly,  il  le  lit  à  la  date  du  14  novembre  1541  :  il  désigna  i   r  tuteurs  Joachim  de 

Matignon  et  René  de  Silh,  seigneur  de  Vaux,  bailli  d'Alençon1.  1  »;im-  le  même  temps, 
la  veuve  réclama  son  douaire  :  un  jugement  du  22  novembre  1541,  rendu  ;i  Coutancea 

par  le  bailli  du  Cotentin,  ordonna  de  faire  droil  à  sa  demande  et  lui  attribua  la  jouis- 

sance du  tiers  de  la  succession.  Le  16  octobre  1542,  Anne  de  Silh  présenta  les  tim~  Iota 

qu'elle  avait  préparés,  pour  que  l'un  d'eux  lui  fût  réservé.  C'était  à  une  réunion  de 

parents  et  amis,  où  Joachim  de  Matignon  s'était  fait  représenter  el  où  figuraient,  entre 
autres  personnages,  son  cotuteur,  puis  Olivier  de  la  Pommerafe,  seigneur  de  Pontena]  ; 

Jean  Moynet,  seigneur  de  Néauphe,  conseiller  et  maître  des  requêtes  du  roi  el  de  la 

reine  de  Navarre,  président  des  Comptes  à  Alençon;  François  de  Meurdrac,  seigneur 

<•  du  Serqueu  »,  etc.  Ce  conseil  choisit  pour  la  veuve  un  des  lots-.  Mais  la  question 

ne  fut  pas  tranchée  si  facilement,  puisque  des  sentences  prononcées  aux  assis  - 
de  Coutances,  les  3  et  11  novembre  1342  3,  durent  encore  intervenir  :  Anne  de  Silh 

reçut  des  tuteurs,  pour  son  douaire,  le  bois  «  de  Scyenne  »  en  la  paroisse  de  Percy, 

la  prévôté  de  la  Colombe,  les  seigneuries  de  la  Motte  el  Hacqueville  en  la  paroisse  de 

Port-Mort,  celle  de  Rocquemont  au  bailliage  de  Gisors,  enlin  la  moitié  des  coupes  des 
bois  sis  à  Port-Mort  et  Mézières. 

Anne  de  Silly,  très  portée  sur  ses  intérêts,  ne  se  contenta  pas  de  cela.  Elle  exigea 

au-~i  de  toucher  son  douaire  sur  la  terre  de  Villebagues,  que  Joachim  de  Matignon  a\ait 

donnée  à  son  frère  pour  ses  droits  sur  la  succession  paternelle.  Le  fief  rapportait 

500  livres  de  rente.  Joachim  consentit  à  lui  verser  chaque  année  le  tiers  de  cette 

somme,  il  continua  en  faveur  de  son  neveu  et  pupille.  Jacques  II,  la  donation  de  Ville- 

bagues,  mais  se  réserva  la  jouissance  viagère  de  la  seigneurie  (20  janvier  loi:'  *.  In 
mois  plus  tard,  un  nouvel  accord  fut  passé  entre  Anne  de  Silh  et  les  deux  tuteurs  de 

ses  enfants  :  Anne  avait  fait  observer  que  les  1.000  écus  d'or,  que  sa  mère  lui  avait 
promi>  ;i  son  contrat  de  mariage  et  qui  avaient  effectivement  été  versés,  auraient  dû  être 

employés  par  moitié  en  immeubles;  or,  ils  ne  l'avaienl  pas  été:  d'autre  [nui.  Ie>  meu- 

bles et  l'argent  liquide  laissés  par  son  mari  n'étaient  pas  suffisants  pour  éteindre  les 

dettes:  elle  exigeait  doue  une  compensation.  On  prit  encore  sur  l'héritage  pour  lui  attri- 
buer en  propre  la  terre  de  Beauficel    22  février  1543    .  Mieux  que  cela  :  Anne  réclama 

1.  J  2.  fol.  63. 

2.  J  I.  fol.  175. 

3.  J  1.  fol.  175:  J  2,  fol.  64;  J  3.  fol.  24. 

4.  J  l,  fol.  175;  J  2,  fol.  01   \ ». 

5.  J  l,  fol.  174  \o;  J  2.  fol.  04.  au  11  janvier  1543. 
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le  remboursement  des  179  livres  qu'elle  avait  dépensées  depuis  la  mort  de  son  mari, 
notamment  pour  ses  funérailles  ;  Joachim  de  Matignon,  se  trouvant  avec  elle  à  Torigni, 

le  23  juin  1543,  dut  lui  donner  une  dernière  satisfaction1.  Ces  quelques  documents 

montrent  que  l'acceptation  d'une  tutelle  imposait  bien  souvent  des  tracas  et  des  ennuis  : 
Anne  de  Silly  ne  les  ménagea  pas  à  son  beau-frère,  mais  celui-ci  semble  avoir  tout 

supporté  pour  protéger  les  intérêts  du  neveu  qu'il  considérait  certainement  déjà  comme 
son  héritier. 

C'est  très  probablement  sur  son  initiative  que  Jacques  II  fut  placé  à  la  Cour  de 

François  Ier,  comme  page  ou  enfant  d'honneur.  On  ne  sait  à  quelle  date  précise  cela 

fut  -.  mais  certainement  le  futur  maréchal  de  Matignon  sut  apprécier  l'avantage  qui  lui 
fut  assuré  par  les  hautes  relations  conquises  ainsi  au  débul  de  sa  carrière.  Il  ne  semble 

pas,  d'autre  part,  que  Joachim  ait  vu  d'un  bon  œil  l'entrée  de  sa  nièce,  Anne  de 

Matignon,  au  service  de  Marguerite  d'Angoulême  et  de  la  princesse  de  Navarre,  Jeanne 

d'Albret;  Aimée  de  la  Fayette  et  Anne  de  Silly  en  furent  les  instigatrices  en  1544. 

Joachim  essaya  de  s'y  opposer,  il  intéressa  même  à  sa  cause  le  duc  et  la  duchesse 

d'Estouteville3.  Peine  perdue  :  devant  la  demande  formelle  de  Marguerite  d'Angoulême4, 

il  fallut  s'incliner. 

§  II.  —  Joachim  de  Matignon,  lieutenant,  puis  capitaine  d'une  compa- 
gnie de  gens  d'armes.  —  Sa  lieutenance  générale  en  Normandie. 

—  Sa  mort. 

Après  avoir  reçu  une  éducation  et  une  instruction  militaire,  très  probablement  de 

Philippe  de  Bures,  Joachim  de  Matignon  paraît  avoir,  sinon  fait  ses  premières  armes, 

au  moins  inauguré  ses  fonctions  d'officier,  en  qualité  de  lieutenant,  dans  la  compagnie  de 
Gui  XVI,  comte  de  Laval. 

Gui  XVI  étail  un  des  personnages  les  plus  importants  de  la  Bretagne,  d'abord  par  sa 

naissance  el  par  l'illustration  de  sa  famille,  puis  par  la  charge  qui  lui  avail  été  confiée 

de  lieutenanl  général  du  Roi  en  la  province5.  C'étail  aussi  un  assez  proche  parent  de 
Joachim  :  sa  mère  Jeanne  du  l'éiier,  comtesse  de  Ouintin,  avail  été  la  cousine  germaine 

de  (lui  ili-  Matignon,  père  de  Joachim  :  Bertrand  Goyon,  père  de  Gui,  avail  épousé  en 
elîel    mie   ailll'e  Jeanne    du    l'éiier. 

1.  .)   I,  fol.   175  ;   I  -',  Toi.  01  vo. 

2.  Ce  rut  postérieurement  à  la  lettre  n°  CLI,  du  10  mai  1544". 
3.  Lettre  u°  CLI. 

i.  Lettre  n°  i.\\\.  -   Voir  ri-iirs>us,  page  \\n. 
;..  Voii  ci  après,  p.  ...  n.  2. 
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Il  est  certain  que  ces  relations  de  famille  avaient  déterminé  I*-  eboix  du  jeune 

seigneur  de  Matignon,  lorsqu'il  accepta  la  lieutenance  dans  la  compagnie  des  hommes 
d'armes  dont  le  comte  de  Laval  était  capitaine. 

On  le  trouve  en  fonctions  dès  les  premiers  mois  de  l'année  15231  :  il  avail  alors 
à  peu  près  21  ans.  Il  esl  donc  forl  possible  que,  depuis  1513,  époque oà  il  était  encore 

avec  Philippe  de  Bures2,  il  ail  servi  ailleurs;  où,  on  ne  le  saura  sans  doute  jamais. 

Le  voici  donc  à  Gningamp,  au  8  avril  1523,  s'occupant,  en  sa  qualité  de  lieutenant, 

de  la  compagnie  de  gens  d'armes  et  d'archers  placée  par  le  Roi  sous  le  commandement 
de  Gui  de  Laval.  Ce  dernier,  retenu  par  des  occupations  plus  im  se  trouvait 

rarement  au  milieu  de  ses  hommes  :  c'était  Joachim  <]ui,  recevant  continuellement  ses 

instructions,  tenait  sa  place  et  commandait.  C'était  lui  qui  avail  à  rassembler  les  Boldats, 
à  enrôler  les  recrues,  à  casser  ceux  qui  étaient  à  renvoyer  dans  leurs  foyers; 
enrôlements  et   renvois,  proposés  ou  non  par  le   lieutenant,  étaient  subordonnés  au 

consentement   du  capitaine.    Il  axait  à  fournir  des  renseignements  sur  tes  hommes 

présents  ou  défaillants,  à  s'occuper  de  leur  loge   ni.  à  les  amener  ara  montres  où 
les  trésoriers  de  Bretagne  venaient  les  compter,  vérifiaient  leur  situation  et  payaient 

leur  solde,  Les  circonstances  déterminaient  de  nouveaux  devoirs.  D'après  les  quelques 

lettres  qui  ont  été  conservées  de  Gui  de  Lavt  !  asse  qui  a  dû  être  écrite,  i  ssayons 
de  les  esquisser. 

Joacl  im  de  Matignon  était  encore  à  Guingamp,  i  trsque,  le  17  avril  1523,  son  ehef 

lui  annonça  les  craintes  que  l'on  avait  d'attaques  dirig  -  les  Anglais  ■ 
côtes  de  Bretagne3;  plus  lard,  les  2  et  i  juin,  le  pays  était  menacé  par  îles  navires 

espagnols  qui  croisaient  dans  le  voisinage4.  Ordre  fut  donné  à  Joachim  de  retenir  tous 

les  hommes  d'armes  et  archers,  de  les  avoir  prêts  a  aller  là  où  ce  sérail  nécessaire  : 

en  cas  de  combat,  Gui  de  Laval  promettait  d'être  à  leur  tête.  Au  début  de  juin,  les 
gentilshommes  de  la  compagnie  étaient  disperses  en  partie  :  il  fallut  les  convoquer 

d'urgence  et  préparer  les  chevaux  pour  l'artillerie.  Le  rassemblement  parait  cependant 

avoir  traîné  quelque  peu:  car,  au  10  juin,  tous  les  gens  d'armes  n'étaient  pas  encore 
réunis  à  Saint-Brieuc,  où  Gui  de  Laval  annonçait  sa  prochaine  arrivée5. 

A  la  lin  du  mois  suivant,  des  troupes  d'aventuriers  passaient  à  travers  la  Bretagne  : 

c'étaient  probablement  celles  que  le  duc  d'Albany,  régent  d'Ecosse,  faisait  venir  à  Brest, 
où  il  préparait,  avec  le  concours  de  la  France,   une  expédition  dans  son  pays  contre 
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les  Anglais.  Joachim  recul  la  mission  de  retenir  en  garnison  le  plus  possible  d'hommes 
armés  et  de  veiller  à  ce  que  les  soldats  de  passage  se  hâtassent  vers  Brest,  lieu 

de  leur  embarquement;  plus  tôt  ils  seraient  partis,  moins  le  pays  souffrirait1.  Au 

1er  septembre,  nouvelles  alarmes  causées  par  Espagnols,  Anglais  et  Flamands;  il  \ 

avait  lieu  de  préparer  une  défensive  efficace  :  aussi  les  gens  d'armes  el  archers  furent-ils 
rappelés,  pour  obéir  aux  ordres  que  leur  transmettrait  M.  de  Matignon2.  Quant  à  ce 
dernier,  il  eut  à  répondre,  deux  jours  après,  à  une  convocation  de  son  capitaine  qui  le 

mandait  à  Quintin  3.  Sans  nul  doute,  il  fallait  se  tenir  prêt  à  marcher  contre  L'ennemi, 

soi)  en  Bretagne,  soit  ailleurs,  s'il  était  nécessaire  de  porter  secours  à  d'autres  provinces. 

Les  menaces  d'invasion  de  la  France  par  les  Anglais  qui  s'étaient  avancés  en 

Picardie,  et  par  les  lansquenets  allemands  qui  avaient  traversé  la  Lorraine,  s'évanouirent 

dans  les  premiers  jours  de  novembre  1523:  mais  tout  danger  n'était  pas  écarté. 

Gui  de  Laval  lit  donc  savoir  à  son  lieutenant,  le  li  de  ce  mois,  qu'il  n'était  plus  urgent 

de  hâter  l'assemblée  de  ses  gens  à  Fougères  comme  il  avait  été  prescrit  ;  ils  n'avaient 
plus  qu'à  se  retirer,  les  uns  à  Lamballe,  les  autres  à  Dinan,  en  attendant  leur  solde. 
Tous  devaient  cependant  se  tenir  disposés  à  repartir  aussitôt  que  le  Roi  le  com- 

manderait J. 

Les  renseignements  font  défaut  pour  les  mouvements  de  la  compagnie  pendant 

l'hiver  suivant  el  pendant  toute  l'année  1524.  Au  printemps  de  1525,  son  lieu  de  rassem- 
blement était  fixé  à  Dinan,  où  devail  natun  lien, "ni  se  trouver  Joachim  de  Matignon 

rappelé  de  Torigni.  Son  capitaine  lui  lit  passera  Dinan,  le  3  avril,  deux  commissions, 

la  première  pour  loger  le>  gens  d'armes  à  Lamballe,  Moncontour,  Jugon  el  Saint- 
Brieuc;  la  seconde,  pour  faire  établir  par  un  gentilhomme  entendu  le  prix  îles  vivres  qui 

leur  seraient  fournis.  Il  le  pria  en  outre  de  lui  adresser  de  Normandie  quelques  mar- 

chands qui  achèteraient  ses  blés,  car  il  devait  <•  faire  argent  de  toutes  choses  »5.  A  la 

date  du  1  .">  mai,  Joachim  étail  à  Rennes  :  le  comte  de  Laval  lui  annonçait  son  arrivée 
avec  le  trésorier  de  Bretagne;  une  conférence  allait  \  avoir  lieu  pour  le  règlement  des 

affaires  de  la  troupe6.  El  de  nouveau  nous  retombons  dans  l'ignorance  de  ce  qui  se' 
lit  ensuite.   Pour  le  courant  de  I  on  sail  seulement  que  Gui  XVI   se  rendit 

auprès  du  Roi  àAmboise.  Il  revenait  dans  son  gouvernement  quand,  le  15  septembre,  il 

averti!   son  lieutenant  qu'il  allait  présider  les  États  de  Bretagne  convoqués  à   Hennés 

I.  Lettres  ii     W!  el  XXII. 

.■.  Cf.  p.  13,  note  t. 
3.  Lettres  n  -  XXIII  el  XXIV. 
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pour  le  2i>  du  même  mois  :  il  le  pria  d'arriver  aussi  dans  cette  ville  :  tous  deui  s 

aviseraienl  à  leurs  affaires  el  s'occuperaient  de  la  compagnie1.  M.  de  Matignon,  «jui 

se  trouvait  probablement  à  Torigni,  lii  Bavoir  qu'il  lui  était  impossible  de  s'j  rendre; 
Sun  frère  était  malade2,  d'autres  empêchements  étaient  survenus.  Le  comte  de  Laval 

agréa  Bes  excuses,  mais  il  lui  demanda  de  venir  dans  le  courant  d'octobre  :  il  fallait 
mettre  en  ordre  la  compagnie  et  rassembler  tous  les  gens  avant  l;>  montre  qui  devait 

avoir  lieu  à  Hennés  le  20  de  ce  mois :;.  La  revue  de  la  troupe  fui  Bans  doute  renvoyée  à  \m 
imiis  plus  tard;  car  le  trésorier  des  guerres  de  Bretagne  devait  porter  à  Giringamp  pour 

cette  époque  l'argent  qui  lui  était  destiné.  Joachim  fit  Bavoir  à  tous  les  hommes  qu'ils 

aieni  à  se  trouver  présents  '*.  La  dislocation  du  corps  s'effectua  sans  doute  après  cette 

date.  <>n  ignore  ce  qu'il  devint  pendant  l'hiver  suivant  et  toute  l'année  1527.  Mais, 
le  pays  vivant  en  paix,  il  est  probable  que  son  activité  se  manifesta  surtout  par  les 

montres  réglementaires. 

Gui  de  Laval,  ayant  été  de  nouveau  à  la  Cour,  au  mois  d'août  \-\2S,  recul  l'ordre  du 
Roi  et  du  grand-maître  de  France  Anne  de  Montmorency,  de  faire  marcher  sa  compagnie 
de  Bretagne  en  Guyenne.  Son  gendre,  Claude  de  Rieux,  se  \it  intimer  pareil  mandement 

pour  celle  qu'il  avait  dans  la  même  province.  Joachim  de  Matignon  eut,  selon  le* 

instructions  de  son  capitaine,  à  hâter  d'abord  le  rassemblement  de  ses  soldats  '.  Le 

commissaire  fies  guerres  et  le  trésorier  vinrent,  plus  tôt  qu'on  ne  les  attendait,  en  faire 

la  revue  :  surprise  désagréable  pour  tous,  car  il  manqua  des  hommes  à  l'appel  il  semble 

que  Joachim  lût  absent  lui  aussi)  et  l'argent  que  l'on  escoinptail  ne  fut  pas  entièrement 
versé.  En  attendant  que  les  défaillants  pussent  être  examinés  et  pavés,  M.  de  Matignon 

devait  mettre  en  marche  immédiate  ceux  qu'il  avait  trouves  réunis  à  Red  m.  Il  lui  était 
recommandé  de  veiller  à  ce  que.  dans  leur  déplacement  hâtif,  ils  se  conduisissent 

«  si  gracieusement  que  l'on  s'en  puisse  louer  el  contenter  ».  Il  devait  aussi  éviter  autant 
que  possible  de  passer  sur  les  terres  de  .Madame  de  Soubise  et  de  M.  de  Loué  (Gilles 

de  Laval)». 

Ces  dernières  instructions  lui  étaient  expédiées  le  15  s 'ptembre.  Mais  le  départ  exiiié 

ne  se  produisit  pas  dans  un  si  bref  délai.  Le  22,  Joachim  était  encore  à  Rennes,  logé 

à  l'hôtel  de  la  Harpe,  et  Gui  XVI  lui  demandait  de  venir  le  rencontrer  a  Malestroil, 
pour  examiner  les  moyens  de  faire  déloger  au  plus  lot  la  compagnie  et  de  la  mettre 

i.  Lettre  n°  XXXIII. 
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en  route  vers  la  Guyenne1.  Elle  dut  s'ébranler  de  Redon  seulement  le  3  octobre; 
le  lieutenant  eut  à  rester  en  arrière  quelques  jours,  attendant  une  lettre  de  son  chef 

qui  le  chargeait  d'intervenir  auprès  de  Madame  de  Guéméné  pour  une  affaire  parti- 
culière2. 

M.  de  Matignon  et  les  hommes  commandés  par  lui  se  rendirent-ils  effectivement 

en  Guyenne?  Cela  parait  douteux.  En  tout  cas.  Joachim  ne  resta  pas  auprès  d'eux. 
une  fois  qu'ils  eurent  pris  leurs  quartiers  d'hiver;  le  27  novembre  suivant,  il  se 
mariait,  au  château  de  la  Garnache,  avec  Françoise  de  Daillon  ;  puis,  il  commençait 

ou  continuait  ses  démarches  pour  le  procès  engagé  par  sa  femme  contre  Anne  de  Rohan. 

Cependant,  dès  le  13  décembre,  Gui  de  Laval  lui  demandait  de  retourner  dans  le  courant 

de  la  semaine  à  la  compagnie,  afin  de  régler  diverses  questions  d'argent  et  de  faire  payer 

les  soldes  dues  :  il  semble  bien  qu'à  ce  moment-là,  les  hommes  d'armes  se  trouvassent 
encore  en  Bretagne3.  En  février  1529,  ils  étaient  passés  en  Poitou  et  M.  de  Matignon 

s'occupait  de  leur  logement  :  l'évêque  de  Maillezais  le  priait  d'avoir  égard  au  pauvre 
peuple  et  de  placer  ses  gens  plutôt  dans  les  villes.  «  ou  ilz  seront  beaucop  mieulx  a 

leur  ayse  »,  que  dans  les  \illages  dont  les  habitants  seraient  foulés  el  «  perduz  »4. 

Quand  il  aura  élé  dit  qu'une  montre  ou  revue  des  mêmes  soldais,  avec  .loachim  à 
leur  tète  comme  lieutenant  du  coml  i  d  •  Laval,  eut  lieu  à  Vannes,  le  Ier  juin  15295;  que 

celle  troupe  prit  garnison  à  Lavai,  après  la  revue  d'automne  de  la  même  année6; 

enfin,  que  d'autres  montres  en  furent  i  Ploërmel,  le  5  avril  1530,  et  à  Saint- 

Brieuc,  le  3  décembre  suivant7,  il  faudra  avouer  qu'on  ne  sait  plus  rien  sur  elle  avant 
le  décès  de  son  capitaine  20  mai  1531  .  1!  est  cependant  une  remarque  à  faire:  Gui 

de  Laval  n'éiait  pas  seulement  le  chef  d'une  telle  compagnie,  il  exerçait  encore  les 
fond  uverneur  el  lieutenant  général  du  Roi  en  Bretagne.    Il  avait   accordé 

toute  sa  confiance  à  son  parent  M.  de  Matignon;  aussi  l'employa-t-il  également  à 
plusieurs  reprises  aux  affaires  d  ernement.  Lorsque,  le  24  juin  1524,  il  lui 

demanda  d<  de!  ne  à  des  i  ariniers  de  Saint-Brieuc  qui  avaient 

fait  le  voyage   d'Ecosse8,   il   s'agissait   lien   là   d'autre  chose  que  des  intérêts   des 
soldats  confiés    a   si  s    soins.    La  mission   auprès   il;-   Madame   de   Oueinéné.    à    quoi    il 
a  élé  déjà  fait  allusion,  r<  aussi  du  gouverneur.  Non-  devons  même  soup- 
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çonner  que  c'était  avec  l'agrément  du  Roi  que  Joachim  ainsi  du  ps 
Bretagne  :  en  effet,  François  I"  entra  en  correspondanc    directe  avec  lui;  il  lui  com- 

manda de  se  trouver  aux  États  qui  devaient  se  lenir  à  Rennes  le  24  septembre  I 

Si  (ini  de  Laval  insista  de  son  côté  pour  qu'il  \  vint,  c'était  pour  l'entretenir  d 

compagnie  '  ;  mais,  certainement,  le  Roi  avait  d'autres  vues  quand  il  l'y  envoya. 

On  a  tout  lieu  de  croire  qu'après  la  mort  de  son  parent,  AL  de  Matignon  recueillit 
mu'  partie  des  pouvoirs  qui  lui  avaienl  appartenu.  Peut-être  eut-il  déjà  une 

de  lieutenant  général  du  Roi,  pour  l'exercer  en  Bretagne.  Ce  qui  appuie  celte  hyp< 

est  la  lettre  que  François  l"r  lui  adressa  le  9  juillet  1532;  elle  prouve  bien  qu'il  était 
chargé  des  affaires  de  la  Couronne  :  «  Sur  toutes  aucunes  choses.  v  était-il  annoncé,  qui 

touchent  grandement  le  bien  de  un»  et  de  mes  pays  et  duché  de  Bretaigne,  je 

prie  vous  trouver  en  ma  ville  et  cité  de  Vennes,  au  mi°  jour  d'aoust  prochainement 

venant,  auquel  lieu  et  jour  je  vous  fera]  déclarer  mes  vouloirs  et  intention;  n'\  veuille! 
faillir...  »-.  Peut-être  de*  documents  exhumés  des  archives  bretonnes  permettront-ils  de 

faire  un  jour  la  lumière  sur  les  fonctions  exercées  par  Joachim  de  Matignon  à  cette 

époque. 

On  esi  assez  mal  renseigné  sur  le  rôle  qu'il  continua  à  jouer  comme  officier.  '■ 

deux  lettres  publiées  dans  le  présent  volume,  il  semblerait  bien  qu'il  ail  été,  âpre-  la 

mort  de  Gui  XVI  de  Laval,  d'abord  lieutenant  de  la  ci  :  die  François  de  Mont- 

morency, s' de  la  Rochepol  et  frère  du  futur  e3,  puis  lui-même  capitaine  d'un 

autre  corps.  Son  cousin,  Charles  du  Quellénec,  à  une  dat<  qu'il  n'est  pas  possible  de 

préciser,  le  salua  en  ell'ei  du  litre  de  capitaine  et  lui  recommanda  un  gentilhomme  qui 
désirait  occuper  près  de  lui  une  place  d'hommi  d'armes*.  La  compagnie  qu'il  aurait 
commandée  était  cantonnée  en  Bretaj  ne8.  I!  la  possédait  encoi  •  à  la  da 

1537  6,  alors  que  ses  fonctions  le  retenaient  en  .Normandie.  Les  gens  qu'il  avait 

recrutés  l'y  avaient-ils  suivi  ?  On  ne  sait.  D'ailleurs,  une  pénurie  extrême  de  documents 

ne  permet  guère  d'apprécier  ce  qu'il  lit  pendant  les  nii  suivirent  immédiatement 
la   mort  de  Gui  de  Laval. 

Lorsque,  de  nouveau,  nous  pouvons  le  suivre  dans  h  s  diverses  manifestations  d 

activité,  il  est  entièrement  inféodé  au  parti  du  nouveau  duc  d'Estouteville,  rivai 
Montmorency.  François  de  Bourbon,  comte  de  Saint-Pol,  lil-  cadet  du  comte  deVen- 
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dôme,  frère  du  premier  duo  de  Vendôme  et  du  cardinal  de  Bourbon,  oncle  par  conséquent 

d'Antoine  de  Bourbon,  le  futur  roi  de  Navarre,  s'était  créé  de  solides  attaches  en 

Normandie  en  épousant,  le  9  février  1535,  l'héritière  de  la  branche  principale  de  la 
fameuse  el  riche  Maison  d'Estouteville  :  en  considération  du  mariage,  François  Ier 

avait  créé  le  duché  d'Estouteville  pour  cette  héritière,  Adrienne  d'Estouteville,  son 
futur  mari  et  leurs  descendants  (aoûl  1534)1.  La  nouvelle  duchesse  connaissait  assu- 

rément depuis  sa  première  jeunesse  le  seigneur  de  Matignon;  elle  avait  vécu  longtemps  à 

Hambye,  tout  près  de  Torigni,  dans  le  château  de  sa  mère  Jacqueline  d'Estouteville.  Aussi 
les  relations  se  nouèrent-elles  tout  naturellement  entre  Joachim  de  Matignon  et  François 

de  Bourbon;  tout  naturellement  encore,  ce  dernier  personnage,  très  en  faveur  auprès 

de  son  parent  le  roi  François  Ier,  accorda  sa  protection  au  baron  de  Torigni.  11  n'eut 

pas  à  s'en  repentir,  car  Joachim  eut  toujours,  pour  lui  et  les  siens,  une  amitié 

fidèle  :  la  correspondance  qu'il  entretint  avec  eux  le  démontre  clairement.  Son  cousin 

germain,  Claude  d'Annebault,  qui  combattait  alors  en  Piémont,  se  trouva  lui  aussi 
du  même  parti;  puis,  Philippe  Chabot,  sr  de  Brion,  amiral  de  France:  plus  tard,  le 

cardinal  de  Tournon,  ministre  de  François  Ier.  Mais,  en  1536,  les  rivalités  entre  ceux 

qui  se  disputaient  la  faveur  royale  et  le  pouvoir  n'avaient  pas  encore  éclaté;  Anne  de 
Montmorency,  maréchal  de  France  depuis  1522,  gouverneur  de  Languedoc  et  grand- 

maitre  depuis  1526,  occupait  une  situation  prépondérante  à  la  Cour;  la  conduite  qu'il 

observa  cette  même  année  1536,  l'échec  qu'il  infligea  à  Charles-Quint  envahisseur  de 

la  Provence,  allaient  l'élever  à  un  si  haut  degré  dans  la  confiance  du  Boi  qu'il  devait 
bientôt  obtenir  la  plus  haute  dignité,  celle  de  connétable  de  France  (10  février  1538). 

A  la  daie  du  21  septembre  1536,  nous  voyons  M.  de  Matignon  recevoir  pour 

la  première  luis  d'un  de  ses  correspondants  le  titre  de  «  lieutenant  du  Roj  en  Nor- 
mandye»2.  Depuis  quand  était-il  passé  de  Bretagne  en  Normandie?  Depuis  quand 

exerçait-il  les  fonctions  de  lieutenant  géni  rai  du  Roi?  On  ne  saurait  le  dire  exactement. 

Le  titre  et  les  pouvoirs  de  gouverneur  île  Normandie  appartenaient  nominalement  au 

Dauphin  :  en  réalité,  le  Dauphin  ne  s'occupait  pour  ainsi  dire  jamais  des  affaires  de 
son  gouvernement,  et  le  Roi  désignait  peur  exercer  son  office  des  lieutenants  généraux. 

Depuis  le  21  aoûl  1531,  c'était  l'amiral  Chabot  qui  était  investi  de  cette  charge  de  lieu- 

tenant général  du  Uni.  en  l'absence  du  Dauphin3.  Mais  Chabot  lui-même,  retenu  loin 
de  Normandie  par  les  multiples  devoirs  que  lin  imposaient  les  diverses  et  importantes 

fonctions  a  lin  confiées,  avait  eu  aussi  besoin  d'un  remplaçant.  (Mande  d'Annebault  axait 

■->.  Lettre  n«  LX\  , 
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une  première  l'ois  (8  novembre  1531)  reçu  le  brevel  de  lieutenanl  général  en  Normandie, 

en  l'absence  du  Dauphin  et  de  l'amiral  Chabol  '  :  il  devait  obtenir  de  nouvelles  provisions 
de  cet  office,  le  7  mars  15372;  mais,  déjà  depuis  un  an,  il  était  parti  pour  le  Piémont 
avec  M.  de  Montejean,  mener  campagne  contre  le  duo  de  Savoie.  Il  avait  donc  fallu, 

dès  1536,  transférera  une  quatrième  personne  des  pouvoirs  qui  nominalement  appar- 

tenaient au  Dauphin,  à  Philippe  Chabot  et  à  Claude  d'Annebault.  Il  semble  que  ce  fut 

tout  d'abord  à  M.  de  la  Meilleraye,  Charles  de  Moy,  vice-amiral  de  France  depuis  ' 
il  reçut  en  effet,  le  2!»  mai  1536,  une  commission  de  lieutenant  général  au  gouvernement 

de  Normandie3.  Mais,  comme  quelques  mois  plus  tard,  Joachim  était  en  fonctions,  ou 

bien  les  pouvoirs  de  la  Meilleraye  ne  s'étendaient  pas  sur  toute  la  province  (comme  ce 
fut  le  cas  plus  tard  pour  Jacques  II  de  Matignon),  ou  bien  sa  mission  ne  fut  que  de  très 

(•ourle  durée.  La  dernière  hypothèse  <Ioii  être  tenue  jour  la  plus  probable  :  il  ressort  en 

effet  d'une  lettre  écrite  par  le  duc  d'Estouteville,  le  2H  juillet  1536*,  <|ur  M.  de  Mali- 

gnon  n'était  pas  encore  investi  de  son  office  de  lieutenant  général.  Lorsque  le  duc  - 
mis  en  route  pour  aller  retrouver  le  Roi  qui  préparait  la  campagne  de  Provence  c< 

Charles-Quint,  Joachim  lui  avait  déclaré  que  si  François  Ier partait  lui-même  pour  l'ai 

son  plus  grand  désir  sérail  de  faire  partie  de  l'expédition.  Or,  au  moment  où  le  Roi  se 
disposait  à  quitter  Lyon  pour  I"  midi  de  la  France,  François  de  Bourbon  avertissait  son 

correspondant  :  il  «  serait  temps  de  partir,   lui  combien  que  je  pense  ne 

sçauriez  si  tost  venir  que  ce  ne  soit  fait  ».  L  '<-  M.  de  Matignon  est  donc 

postérieure  au  28  juillet  ;  car,  s'il  avait  été  alors  chargé  des  affaires  du  gouvernement  en 
Normandie,  il  n'aurait  pu  s'absenter.  Ce  ne  serait  pas  trop  s'avancer  certainement  que 

de  prétendre  qu'il  dut  sa  charge  à  la  faveur  du  duc  d'Estouteville  et  de  Philippe  Chabot, 

ainsi  qu'à  l'amitié  de  Claude  d'Annebault,  son  cousi  i.  D'ailleurs,  le  due  d'Estouteville, 

Philippe  Chabot  et  Claude  d'Annebault,  bien  qu'éloign  s,  ne  se  désintéressaient  pas  des 
affaires  de  la  Normandie  :  une  lettre  du  25  novembn  i    autres  preuvi 

fait  foi5.   Nous  exposerons  encore  plus  loin  l'action  particulière  de  l'amiral  Chabot. 
Depuis  la  date  de  sa  première  commission  jusqu'à  la  li:i  de  sa  vie,  Joachim   de 

Matignon  ne  conserva  pas  toujours  le  même  -  les  mêmes  fonctions 
sans  discontinuité.  Si  même  il  fût  resté  lieutenant  général  sans  interruption  aucune,  il 

aurai!  eu  besoin,  à  plusieurs  reprises,  de  voir  renouveler  ses  pouvoir-  et  de  l'aire 
enregistrer  ses  lettres  patentes  au  parlement  de  Rouen,  Un  premier  renouvellement  eut 

n°8  /".  n    2028 

■>    Jdem,  n°  21819. 

:i.  Idem,  n»  -21063. 
i.  Lettre  d  <  î.xil. 
:>.  Lettre  a"  l.xvm. 
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lieu  le  1er  octobre  1537.  A  celle  date,  François  Ier  projetait  encore  une  expédition;  il 

comptait  se  rendre  en  Piémont,  où  ses  affaires  allaient  assez  mal,  après  les  succès  de 

l'année  précédente  qui  avaient  livré  le  pays  à  ses  généraux.  Le  baron  de  Torigni 
manifesta,  semble-t-il,  le  désir  de  le  suivre,  de  remplacer  son  frère  mort  colonel  des 

Suisses  quelques  semaines  auparavant,  et  d'acquérir  à  l'armée  plus  d'honneur  que  dans 

l'administration  d'une  province,  si  importante  fût-elle.  -Mais  le  Roi  axait  déjà  su  apprécier 
services  el  ses  qualités  administratives;  en  lui  expédiant  de  nouveaux  pouvoirs, 

ainsi  qu'à  tous  les  gouverneurs  ou  lieutenants  généraux  renvoyés  à  leur  poste,  il  lui 

adressa  une  lettre  d'éloges  pour  adoucir  ses  regrets  de  ne  pas  prendre  part  à  l'expé- 

dition, il  lui  lit  entrevoir  en  même  temps  qu'il  pourrait  bien  avoir  lui  aussi  à  combattre 

I'  -  ennemis  du  royaume  :  «  Parce  que  j'ay  iousjours  eu,  lui  écrivit-il,  une  entière  fiance 
en  vous,  tant  pour  vostre  sagesse  ci  bonne  conduitte  que  pour  vostre  courage  el  valeur, 

de  quoi  j'ay  assez  de  preuves,  et  «pie  vous  m'avez  mieux  et  plus  lidelleuient  servj  dans 
ma  province  (le  .Normandie,  ou  je  nous  laisse  seul  pour  commander  et  avec  autant 

d'occasions  d'aquerir  honneur  qu'il  s'en  peut  présenter  dans  les  armées...  el  attendu 
mesme  que  vostre  païs  est  tousjours  subjet  a  quelque  nouveauté  ou  changement  cl  du 

d'Angleterre  mesme,  ou  vous  m'avez  grandement  secouru,  tant  par  les  lionnes 

gardes  que  vous  avez  faites,  repoussanl  aucune  l'ois  les  ennemys  el  empeschanl  leurs 

descentes,  comme  par  vos  ;  mces,  tant  du  cos'.ex  dudit  Angli 

que  d'ailleurs,  el   pour  loul  ,  et   pour  la  boum'  attente  que  j'ay  en 
vous  comme  en  un  de  mes  plus  lo  eurs,  je  vous  laisse  encore  en  ceste  province 

seul,  avec  li  3  pouvoirs  que  vous  axez  eus  par  ex  devant  et  que  xous  xoirrez  par 

-m.'  ordre  estre  confirmez,  etc.1  »  Un  tel  témoignage  était  on  ne  peu!  plus  flatteur 

pour  celui  qui  en  élai!  l'objet  :  M.  de  Matignon  n'avait  plus  qu'à  se  résigner  et  faire  son 
devoir  en  Normandie  i\u  mieux  possible. 

Celle  fois,  les  pouvoirs  de  Claude  d'Annebault,  comme  lieutenant  général,  étaient 

périmés.  Mais  ceux  de  Philippe  Chabot  axaient  élé  aussi  renouvelés.  Les  lettres  patentes 

qui  lui  furent  expédiées  el  celles  qui  furent  remisi  s  a  Joachim  île  Matignon  lurent  pré- 

sentées, quelques  jours  plus  lard,  ai;  parlement  de  Rouen2,  qui  dul  les  homologuer  el 

leur  donner  force  de  loi  dans  la  province,  sans  aucune  contestation. 

L'amiral  Chabol  ne  tarda  pas  cependant  à  être  en  bulle  aux  attaques  du  connétable 

de  Montmorency  ci  du  chancelier  Poyet.  De-  le  mois  d'août  1538,  une  information 

lui  ouverte  contre  plusieurs  de  ses  officiers;  au  début  de  l'année  1540,  elle  fut  nettement 

1.  Lettre  r>°  LXXVIII.        La  commission  d  général  que  cette  lettre  accompagnait   a 
été  pi  : 

2.  Lettre  n<>  LXXIX. 
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dirigée  contre  lui.  On  l'accusai!  en  effe!  de  concussion,  on  lui  reprocl  ail  d 
^exercice  de  ses  fonctions,  trafiqué  des  deniers  du  Roi.    Finalement,  les  laits  al 

parurent  tellement  graves  qu'il  fut  renvoyé  devant  une  comm 

son  ennemi  le  chancelier  Poyet.  C'était  un  rude  coup  pour 

le  duc  d'Estouteville,  Claude  d'Annebaull  et  Joachim  de  Matignon.  Les  deu 

•'eurent  pas,  semble-t-il,  à  en  souffrir  dans  l'esprit  du  Roi.  Claude  d'Annebault,  en 

particulier,  s'était  élevé  en  dignité  :  le  bâton  de  maréchal  de  France  lui  ;■. 
le  26  août  1338.  Puis,  il  avait  reçu  en  titre  le  gouvernemei  '  du  Piémoi  mbre 

1839)  '.  En  ce  qui  concerne  le  duc  d'Estouteville,  un  des  gentilshommes  italii  i 
à  sa  personne  écrivait  à  M.  de  Matignon,  le  21  mai  1540,  que  le  Roi  et  toute  la 

lui  avaient  l'ait  le  plus  gracieux  accueil2.  En  fut-il  de  même  pour  le  baron  d 

Le  silence  des   textes  n'auiorise   pas  à  fournir  une  ré]  le  à  cette   q 

l'on  ignore  s'il  resta  chargé  (les  affaires  gouvernementales  de  la  Normandie  pendant  le 

procès  de  l'amiral.  Cependant,  quelques  lettres  de  Lrvio  Crotto,  notamment  celle-  : 

10  et  31  mai   1540 3,  malgré  l'obscurité  voulue  ou  elle-  s'enveloppent,  feraient  plutôt 

supposer  que  Joachim,  ou  bien  craignait  de  incé,  ou  bien  '!  d'obtenir 
le  renouvellement  des  pouvoirs  qui  peut-être  lui  a  nlevés.  Livio  Crotto  serrait 

en  effet  très  amicalement  -es  intérêts,  il  les  rappelait  avec  insistance  au  duc  d'Estouteville, 

ainsi  qu'au  maréchal  d'Annebault.  Au  i  mai,  d'Annebaull  avait  promis  d'écrire  à  l'amiral, 

dont  l'intervention,  comme  lieutenant  du  Dauphin  en  Normandie,  restait  obligatoire.  11 

esl  i  ncore  une  observation  à  faire  :  dans  l'adresse  des  lettres,trop  rares,  qui  nous  ont  été 
conservées,   envoyées  à  M.  de  Matignon  par  ses  correspon  lants  pendant  ces  années 

troublées,  pas  une  seule  fois  n'est  porté  son  titre  de  lieutenant  général.  Mais  il  est  \rai 

de  dire  que,  même  en  l'année  1537,  il  ne  l'était  pas  toujours. 

Cependant  le  procès  de  l'amiral  prenait  une  tournure  qui  désespérait  ses  amis.  Le 
8  lévrier  1541,  les  e   mis-aires  désignés  par  le  Roi  le  déclaraient  coupable  de  préva- 

rication, d'abus  de  pouvoir  et  de  lèse-majesté;  en  conséquence,  ils  le  destituèrent  de 
toutes  ses  dignités,  notamment  de  sa  charge  de  lieutenant  général  en  Normandie,  ils  le 

dépouillèrent  des  biens  qu'il  avait   reçus  d.'  la  Cou  condamnèrent  à  de  : 
amendes  et  à  des  restitutions;  enfin,  ils  prescrivirent  *..;]  internement  au  château  de 

Vincennes.  Ce  jugement  rigoureux  lui  confirmé  le  même  jour  par  le  Roi  *.  Mais  !e  triomphe 

du  connétable  de  Montmorency  l'ut  court.  Un  mois  s'était  à  peine  écoulé  (pie  François  I" 

1.  Catalogue  (fes  .  n    1 1209. 
2.  Lettre  n°  CI. 

:f.  Lettres  il-  XCVIII,  C  et  CIII. 

i.  Voir  ci-après,  p.  62,  nui.'  t. —  Cf.  Henry  Lemonnier,  dans  l'fl 
2e  partie,  p.  100. 
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faisait  remise  au  condamné  de  toutes  les  sommes  qu'il  avait  u  payer  ou  restituer  (12  mars 

1541  i,  et  des  lors  Chabot  n'eut  de  cesse  qu'il  ne  rentrât  en  faveur.  Les  démarches 

qu'il  entreprit  furent  heureusement  appuyées,  non  seulement  par  le  due  d'Estouteville  et 
le  maréchal  d'Annebault,  mais  encore  par  la  reine  de  Navarre,  sœur  du  Roi,  et  par  la 

duchesse  d'Étampes.  sa  maîtresse.  D'autre  part,  Anne  de  Montmorency  connut  la  dis- 

grâce :  lui  qui  avait  tout  sacrifié  en  politique  à  l'espoir  d'obtenir  de  Charles-Quint  la 
d  du  Milanais  à  l'un  des  fils  de  François  Ier,  il  éprouva  un  échec  décisif  lorsque 

l'Empereur,  en  octobre  1540,  donna  le  pays  convoité  à  son  iils  Philippe.  Il  n'avait  plus 
qu'à  disparaître  :  quelques  mois  plus  lard  il  se  relira  en  son  château  de  Chantilly  juin 
i.jil  .  Ses  adversaires  eurent  beau  jeu  :  le  2  août  1541,  on  annonça  à  M.  de  Matignon 

que  le  duc  d'Estouteville  était  le  chef  du  Conseil  secret  et  avait  l'accès  le  plus  facile 
auprès  du  Roi1;  Chabot,  rentré  dans  les  Conseils  de  la  Couronne  dès  le  même  temps-, 

obtint  enfin  de  François  Ier  (mars  1542)  une  déclaration  qui  le  reconnut  «  pur  cl  innocent 

desditz  oime-  de  leze  majesté,  prodition  et  machination  »3.  Il  fut  de  nouveau  en  une 

telle  faveur  que,  le  21  mai  1542,  le  Roi  ayant  révoqué  par  un  édit  général  Ses  pouvoirs 

des  gouverneurs  et  lieutenants  généraux  dans  les  provinces,  ainsi  que  ceux  des  prin- 

cipaux officiers  de  sa  Couronne4,  il  n'attendit  pas  plus  de  deux  jours  pour  être  loue  île 
-  -  grands  sens  et  suffisance  »,  de  sa  loyauté,  de  sa  fidélité,  et  pour  être  rétabli 

dans  ses   fonctions  d'amiral,   de  ■  Rourgogne  et  lieutenant  général  en 

Normandie  pendant  l'absence  du  Dauphin  :i.   En  même  temps,  le  duc  d'Estouteville  se 
vit  attribuer  encore  une  fois  le  gouvernement  du  Dauphiné6. 

11  est   incontestable  que  tous  ces  événements  eurent  leur  contrecoup  auprès  de 

Joachim  de   Matignon.   Même  en   admettant   qu'il  fût    resté  jusqu'alors   in\esti   de  la 

confiance  royale  cl  qu'il  ait  continué  à  exercer  ses  fonctions  de  lieutenant  gênerai  en 
indie,  ce  qui  est    à  tout  le  moins  douteux,  il  lui  fallu!  certainement,  api 

lu  8  février   1541  destituant  l'amiral  Chabot,  attendre  uw  nouvelle  com- 
mission et  faire  agir  les  influences  dont  il  disposait.  Nous  retrouvons  la  trace  d 

démarches  dans  la  correspondanci  ,  tait  à  lui  envoyer  Livio  Crotto,  notammenl 

dans  la  lettre  du   2   août    ;  !  ,  die,   ni  le    maréchal  d'Annebault 

n'avaient   abandonné   celui  qui   avait  remis  sa  cause  entre  leurs  mains:  jusqu'alors 

il>  n'avaient  rien  obtenu.  Livio  Crotto,    venait  au  2  août,   d'avoir  de  nouvelles    con- 

i.  Lettre  n»  CM. 
■2.  Cf.  lettre  n°«  CV1  el  CVII. 

. 2527. 
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versât  ions  avec  eux  :  M.  de  Matignon,  avait-il  «lit  au  due,  .  en  quelle  ' 

situation   m-  trouvai!   maintenant   l'amiral  el   vo;  andes  enl 

employé  Claude  d'Annebault,   a  jugé  qu'il  étail  raisonnable  de  se  rappeler 

venir,  afin  que  l'un  el  l'autre  n'eussenl  pas  la  pensée  qu'il  méprisait  l'ho  n  lui 

avait  proposé,  ou  qu'il  voulait  entièrement  se  perdre  dans  l'oisi 

répliqué  qu'il  s'était  entretenu  de  l'affaire  en  question,  six  jour-  aupj  i 
maréchal,  fort  bien  disposé  pour  son  cousin  ;  ils  avaient  décidé  de       -  la  voie  de 

l'amiral,  mai-  ce  ne  pouvait  être  de  si  tôt.  D'Annebault,  intei  :  rotto,  avait  fait  la 

même  réponse;  il  avait  demandé  qu'on  écrivît  à  Joachim  qu'à  son  retour  i!'-  Piémont, 

à-dire  dans  deux  mois,  du  moins  l'espérait-il,  il  prendrait  l'affaire  en  main.  D'ailleurs 
on  devait  garder  bon  espoir,  car  tous  les  amis  el  protecteurs  du  baron  de  Torigni  se 

trouvaient  en  grande  faveur1.  Il  est  bien  évident,  d'après  cela,  que  M.  de  Matignon 
cherchait  alors  à  obtenir  une  nouvelle  commission  de  lieun  I  en  Normandie. 

Réussit-il  ?  Nous  ne  le  croyons  pas  :  mais  nous  ne  connaissons  pas  non  plus  celui  qui  lui 

avait  été  préféré.  Peut-être  était-ce  «  Monsieur  de  Rouen  »,  l'archevêque  Georges  II 

d'Amboise,  dont  la  mort  aurait,  en  août  1541,  facilité  la  nomination  de  Joachim2. 
La  révocation  générale  des  pouvoirs  de  tous  les  lieutenants  généraux  el  gouverneurs 

(21  mai  1542)  lui  donna  de  nouvelles  espérances,  surtout  lorsqu'il  apprit  la  réintégration, 

aussitôt  après,  de  l'amiral  et  du  duc  d'Estouteville.  Mais  il  lui  surgit  un  rival  :  ce  lui 
le  sieur  de  la  Meilleraye,  qui  avait  déjà  été  nomm  ■.  en  1536,  lieutenant  général  en 

Normandie.  La  Meilleraye  l'emporta  el  se  \ii  gratifié  d'une  nouvelle  commission,  le 
28  août  1542 3.  Mais  il  faut  encore  se  demander,  la  suite  de  ce  récit  en  montrera  la 

raison,  si  toute  la  province  lui  soumise  à  son  autorité,  ou  si  ce  l'ut  seulement  une 

partie,  le  Cotentin  avec  les  autres  bailliages  de  la  Basse-Normandie  étant  laissés  à  l'admi- 

nistration d'un  autre. 

Philippe  Chabot,  après  la  vie  accidentée  que    'on  devine,  mourut  le  Ier  juin 

il  n'avait  pas  pu  donner  au  duc  d'Estouteville  et  an  maréchal  d'Annebault  la  satisfaction 
de  voir  leur  ami  et  parent  rétabli  dans  sou  office*.    La  lieutenance  générale  en  Nor- 

mandie qu'il  axait  possédée  fut  aussitôi  attribuée    u  duc  d'Estouteville;  puis,  le  16  du 

1.  Lettre  n°  CvX 

2.  Ibidem.  —  Dans  s  /■ r.  on  ne  trouve  rien  i\\n  se  rapporte  à  la  lim- 
ite de  Normandie  pour  1541.  <  Monsieur  de  Rouen  •  avait  certainement  une  autoril 

dans  la  province,  puisqu'en  1543  "ii  s'adressait  à  lui  pour  l'envoi  d'armes  à  Cherbourg  (cf.  ci- 
3.  Catalogue,  n»  3 
4.  l.ivio  Crotto  signalait  encore,  à  la  date  du  i  mars  1543,  les  lettres  que  le  duc  el  le  maréchal 

écrites  a  l'amiral  pour  M.  de  Matignon  :    ■  Dans  quelques  jours,  disait-il,  nous  aurons  la  •■ 
espérons  qu'elle  scia  ce  que  nous  désirons;  si  elle  est  telle,  personne  n'en  aura  plus  d  m  que 
moi-même  ■  (Lettre  n»  CX  . 
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même  moi*,  le  Roi,  se  confiant  entièrement  en  sa  personne  et  reconnaissant  ses  «  sens, 

prudence,  grande  expérience,  loyauté,  prudhomie  et  diligence  »,  expédia  à  M.  de  Mati- 

gnon les  lettres  patentes  qui  le  députaient  au  gouvernement  de  la  province  en  l'absence 

du  Dauphin  et  du  duc  d'Estouteville !.  Ce  dernier  personnage  n'avait  pas  perdu  de  temps, 
comme  on  le  voit,  pour  intervenir  en  faveur  du  baron  de  Torigni  :  on  constate  même 

par  une  de  ses  lettres,  que  dès  le  11  juin,  la  décision  du  Roi  était  prise  conformément 

à  ses  désirs2.  Aussi  le  nouveau  lieutenant  était-il  prié  de  s'acheminer  vers  son  gouver- 

nement, avant  d'avoir  les  lettres  patentes  expédiées  par  la  chancellerie,  «  pour  aller  pré- 

parer les  chosez  a  quoy  il  sera  de  besoing  d'entendre  ».  La  commission  vint  enfin  et  le 

parlement  de  Rouen  l'enregistra  sans  difficulté  (2  juillet  1543). 

Les  pouvoirs  alors  conférés  au  duc  d'Estouteville  et  à  M.  de  Matignon  n'eurent 

qu'une  durée  fort  restreinte.  Le  12  septembre  1543,  le  duc  annonçait  que  le  Roi  n'avait 
«  encores  disposé  pour  le  gouvernement  de  Normandye  en  l'absence  de  Monseigneur  le 

Daulphin  »,  mais  il  ajoutait  qu'il  tenait  pour  assuré  «  que  cela  n'yra  point  en  aultre 
main  que  celle  »  du  maréchal  d'Annebaull  ou  de  lui-même.  Une  commission,  proba- 
blemenl  temporaire,  en  tout  cas  différente  de  celle  du  16  juin  précédent,  avait  été 

expédiée  à  Joachim  de  Matignon;  or,  le  premier  président  du  parlement  de  Rouen  avait 

refusé  de  la  faire  publier  et  enregistrer:  il  avait  même  <•  persuadé  le  procureur  gênerai  de 

s'\  opposer  •>.  D'autre  part,  M.  de  la  Meilleraye  avait  conservé  ses  anciens  pouvoirs  sur 
le  Havre  et  le  pays  de  Caux,  peut-être  encore  ailleurs,  «  pour  les  affaires  qui  v  sont 

et  surviennent  ordinairement»3.  11  disposait  lui-même  de  hautes  influences  auprès  du 

Roi.  car  l'ancienne  querelle  entre  le  connétable  Anne  de  Montmorency  et  l'amiral  Chabot 

n'était  pas  apaisée  par  la  retraite  de  l'un  et  la  mort  de  l'autre  ;  même  en  Normandie  il 

existait  tout  un  parti  hostile  au  duc  d'Estouteville,  au  maréchal  d'Annebaull,  à  Mali- 
gnon:  h'  premier  président  du  parlement  était,  vu  particulier,  «  totallement  du  cosie  de 

Monsieur  le  connestable  »:  c'était  un  des  «  principaulx  amys  »  de  la  Meilleraye.  Mais 

le  due  d'Estouteville  était  si  bien  assuré  île  la  faveur  dont  il  jouissait  auprès  du  Roi  qu'il 

pouvait  tranquilliser  ceux  de  sa  «ligue  ».  N'ayez  aucun  souci,  écrivait-il  à  Joachim,  «  toul 

vient  a  temps  qui  peult  actendre...   Ct  ni    c'est-à-dire  la  campagne  contre  les 
Impériaux  dans  le  nord  île  la  France),  venez  comme  les  choses  yront,  dont  ne  sçauriez 

avoir  que  contentement».  En  tout  cas,  m  son  correspondant  n'était  pas  désigné  pour 

1.  Cf.  p.  G7,  note  4. 

,>.  Lettre  o    CXII1.  —  Voir  aussi  la  lettre  n°  CXJV. 

oua  signalons  ci-après,  p.  Sx,  note 2,  une  c   mission  qu'il  adressa,  en  qualité  île  lieutenant 
1543,  et  intén  ort  de  l'amirauté  de  Carentan.  De  plus,  le  8  septembre  suivant. 

Joachim  de  Matignon  faisait  connaître  au  dur  d'Estouteville  ■  des  eonimissions  que  Monsieui  de  la  Meilleraye 
bées     il.'  ttre  d  '  CXXX1  , 
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tenir  les  Etats  de  Normandie  convoqués  pour  !••  1  '  octobre,  M.  de  la  Meilleraye  ne 

l'était  pas  d'avantage,  le  Roi  estimant  que  l'un  et  l'autre  avaient  assez  à  taire  ~ur  les 
•  fronctieres  »  où  ils  étaient  employés  '. 

Pour  ménager  l'avenir  el  assurer  la  bienveillance  royale  a  M.  de  Matignon,  I'-  doc 

d'Estouteville  ne  manquai!  pas  do  faire  ressortir  auprès  de  François  lr  la  sagesse  de 
son  administration,  la  prudence  do  ses  dispositions,  la  valeur  de  ses  services.  Il  ne 

cessera  d'agir  ainsi,  écrivait  Livio  Crotto  le  I  août  1843,  tant  qu'il  n'aura  -i  bien 
disposé  le  Roi  que  Votre  Seigneurie  en  retire  honneur  et  profit  -.  Quelques  jour>  après, 

c'était  le  due  lui-même  qui  prenait  soin  de  faire  savoir  (pic  le  Bouverain  >■  c'esl  tort 

contenté  de  ce  qu'avez  fait»;  il  assurait  que  ce  lui  serait  «  tousjours  ung  1res  granl 

plaisir  que  l'occasion  se  donne  en  ce  bon  contentement  »3. 
En  attendant  la  solution  de  cet  état  transitoire,  le  duc  d'Estouteville  H  Joachim 

de  Matignon  continuèrent  l'exercice  de  leurs  fonctions  dans  le  gouvernement  do  .Nor- 
mandie ;  les  mandements  royaux  concernant  celle  province  persistèrent  à  leur  donner  le 

titre  reçu  précédemment4  :  «  Ce  voyaige  achevé,  écrivit  encore  le  duc  à  la  date  du 

22  octobre,  dont  sommes  bien  près  du  boult,  l'on  verra  quy  aura  le  gouvernement,  que,  je 

suis  sceur,  ne  sera  aultre  que  ceulx  dont  vous  ay  escript.  »  N'en  sovez  donc  pas  en 

peine,  ajoutait-il.  D'ailleurs,  «  quant  a  vostre  commission...  vous  n'en  povez  tumher 
que  deboull   •>  ;. 

Ses  prévisions  se  réalisèrent  :  le  0  décembre  loi:!,  le  maréchal  d'Annebaull  fut 

désigné  par  le  Roi  pour  être  lieutenant  général  eu  Normandie  pendant  l'absence  du 
Dauphin6.  Puis,  deux  mois  après,  le  5  février  1344,  des  lettres  patentes  conférèrent 

à  M.  de  Matignon  l'exercice  de  cette  lieutenance,  en  l'absence  du  Dauphin  et  du 

maréchal".  Aucune  limitation  n'y  éiait  apportée,  par  conséquent  il  n'avait  plus  à  craindre 
de  se  trouver  en  conflit  avec  M.  de  la  Meilleraye.  Le  parlement  de  Rouen  s'inclina 
devant  la  volonté  du  Roi  :  il  enregistra  la  commission  le  15  du  mois  suivant  s. 

Par  le  texte  de  ces  lettres  patentes,  on  constate  qu'on  donnait  alors  à  .loachim  le 
tilre  honorilique  de  conseiller  et  chambellan  ordinaire  du  Roi.  11  avait  certainement 

dû  cette  nouvelle  faveur  à  l'intervention  du  due  d'Estouteville;  si  c'était  un  témoignage 

de  la  bienveillance  de  François  Ier,  c'était  aussi  comme  une   espèce  de  compensation 

1.  Lettre  a°  <:x\XI. 
2.  Lettre  n»  CXXVI. 
:i.  Lettre  no  CXXVltl. 
4.  Voir   notamment  celui  du  9  novembre  1543,  publié  p.  02,  note  1. 
5.  Lettre  no  CXXXV. 

6.  Catalogue,  n»  25044. 
7.  P.  97,  note  3.  —  Catalogue,  n°  13590. 
8.  Cf.  p.  97,  note  3. 
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aux  tracas  et  ennuis  qu'il  avait  éprouvés,  par  l'hostilité  de  ses  adversaires  en 
Normandie. 

Désonnais,  avec  son  cousin  le  maréchal  (bientôl  amiral,  d'Annebault  pour  chef 

hiérarchique,  il  pouvait,  autant  que  cela  était  possible,  se  dire  tranquillise  sur  l'avenir. 

Et  de  t'ait,  il  n'eut  plus  de  concurrent  ni  d'adversaire  :  même  après  la  mort  de 

François  Ier,  le  roi  Henri  Iî,  ayant  confirmé  les  pouvoirs  de  Claude  d'Annebault, 

renouvela  ceux  que  M.  de  Matignon  avait  possédés  jusque-là,  pour  qu'il  continuât  à  les 

exercer  en  l'absence  du  nouveau  Dauphin  ei  de  l'amiral  (24  juillet  L547) 4.  11  lui 
maintint  également  sa  qualification  de  conseiller  ei  chambellan  ordinaire. 

Aiiisi  donc,  après  avoir  peut-être  été  pourvu  temporairement  de  la  lieutenance 

générale  en  Bretagne,  Joaehim  de  Matignon  av ait  reçu,  dans  le  courant  de  l'été  1S36 
(entre  le  28  juillet  et  le  21  septembre)  une  délégation  des  mêmes  pouvoirs  pour  le 

gouvernement  de  la  Normandie.  Confirmé  dans  sa  charge  le  Ier  octobre  1537,  il  l'avait 
abandonnée  soit  au  début  de  l'année  Mil),  soi!  après  la  condamnation  de  l'amiral  Chabot 

lier  1541).  Impatient  de  reprendre  des  fonctions  auxquelles  il  avait  fini  par 

s'attacher,  il  avait  dû  attendre  jusqu'au  16  juin  1543  une  nouvelle  commission  de 

lien  enanl  général.  Et  désormais,  bien  qu'il  ait  eu,  pendant  les  premiers  mois,  à  lutter 

contre  l'hostilité  de  rivaux  tels  que  la  Meilleraye,  il  resta  jusqu'à  son  dernier  jour  au 
poste  de  confiance  que  lui  avait  a1  Ier  el  que  lui  maintint  scm  successeur. 

En  correspondance  directe  el  fréquente  avec  le  Roi  ci  ses  ministres,  il  avait  en 

outre  comme  chef  hiérarchique  d'abord  le  Dauphin,  titulaire  du  gouvernement  de  Nor- 

mandie. Mais,  sous  François  I  r.  le  dauphin  Henri  ne  parait  jamais  s'être  beaucoup 
occupé  des  affaires  de  son  gouvernement  :  ''ans  les  lettres  publiées  ici.  pas  une  seule 

foi-  il  o'esl  l'ail  allusion  par  des  tiers  à  l'influence  qu'il  pouvait  exercer  ou  à  des  ordres 

qu'il  aurait  donnés.  Il  enestune  cependant  elle  es  unique)  que  le  futur  roi  écrivit  à 

Joaehim,  le  2»  juin  1545  :  c'était  pour  le  prier,  par  amour  pour  lui.  de  changer  la 

garnison  établie  sur  les  terres  d'Elbeuf  et  de  Rottol  appartenant  au  duc  de  t luise: 

h'    Roi  cl    lui  les  axaient  en  ei"  sous   leur   sauvegarde2.   Quant  au  dauphin 

François,  fils  d'Henri  II.  ce  û'étail  qu'un  enfant  quand,  en  1547,  la  lieutenance  générale 

l'ut  confirmée  de  nouveau  à  M.  de  Matignon. 

Apres  le  Dauphin,  l'autorité  gouvernementale  en  Normandie  appartint,  jusqu'au 

I''1'  juin   1543     sauf  le    temps  ires   coin!    de   sa  disgrâce   complète)    à   l'amiral   Chabot; 

depuis  h'-  premiers  jours  de  juin  1543  jusqu'au  6  décembre  suivant,  au  duc  d'Estou- 

leville;  ensuite,   jusqu'à   la    morl   de    Matignon,   au  maréchal   Claude  d'Annebault. 

i.  P.  us.  note  i. 

2.  Lettre  no  CLXXX.  Voir  encore  la  lettre  'lu  comte  d'Aumale,  François  il-'  Lorraine,       I  i  XXXI. 
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Malgré  leur  éloignement,  ces  trois  pers   tages  ne  cessèrent  de  s'intéi  pro- 
vince et  de  correspondre  avec  leur  représentant,  le  baron  de  Torigni.  A  vrai  dire 

aucune  lettre  *  I  *  ■  Chabol  à  Matignon  n'a  été  conservée,  mais  les  renseignemei 

manquent  pas  sur  l'action  de  l'amiral  :  à  propos  des  <■  exceptz  ■>  du  baron  de  I 

Jacqueline  d'Estouteville  disait  ou  annonçait  ce  qu'il  faisait  ou  devait  faire  pour  les 

réprimer1;  ce  qui  n'empêcha  pas  l'amiral,  quelques  mois  plus  tard,  de  donner  une 
commission  au  même  personnage  pour  armer  des  vaissaux  qui  feraient  la  course2.  De 

Chabot  dépendait  surtout  la  nomination  du  lieutenant  qui  devait  exercera  Ba  place  :  ainsi 

s'expliquent  les  démarches  qui  s'effectuèrent  auprès  de  lui,  pour  que  M.  de  Matignon, 
écarté  du  gouvernement,  fût  remis  en  place. 

Du  duc  d'Estouteville  existe  par  contre  une  série  de  lettres.  Elli->  montrent  avec 
quelle  attention  soutenue  il  suivait  ce  qui  se  passait  en  Normandie  :  il  en  parlait  fré- 

quemment au  Roi,  il  arrêtait  avec  lui  les  décisions  qu'il  faisait  ensuite  passer  à  son 

suppléant,  il  procédait  à  des  nominations  d'offici  Aussi  réclamait-il  constam- 
ment des  renseignements,  des  rapports,  des  enquêtes,  pour  que  rien  ne  lui  '■<. 

pour  que  fussent  (irises  toutes  les  mesures  nécessaires  à  la  protection  du  pays  et  au 

bon  fonctionnement  des  services  puhlics.  A  le  lire  on  sent  que  .M.  de  Matignon  a 

des  pouvoirs  fort  limités;  il  ne  lui  est  permis  de  décider  que  dans  des  questions  -irun- 

daires;  il  n'est  en  réalité  qu'un  délégué,  un  agenl  exécutif,  établi  sur  place  pour  avoir 

l'œil  à  tout  cl  assurer  la  parfaite  exécution  des  ordres  du  Roi  et  du  gouverneur3. 

Certains  actes  administratifs  émanaient  encre  du  due  d'Estouteville,  s, m-  passer  par 
l'intermédiaire  habituel  :  ainsi  il  avail  commandé  directement  au  s*  de  la  Lande 

d'Airou,  Jean  de  Grimouville,  garde  du  château  de  Granville,  d'arrêter  Fabien  de 

Châteauvieux,  qui  avait  enfreint  les  ordonnances  du  Roi  prohibant  l'exportation  des  vivres 
au  profil  des  ennemis4. 

Celle  assiduité  du  duc  d'Estouteville  lui  était  facile,  puisqu'il  ne  quitta  presque  pas 

la  Cour  et  ne  perdit  jamais  le  contact  avec  le  Uni  pe  idant  les  sii  mois  qu'il  eut  le  gouver- 

nement de  Normandie.  Joachim  eut  plus  d'initiative  et  de  liberté  lorsqu'il  eut  affaire 

à  son  cousin  le  maréchal  d'Annebault  ;  i!  en  ■■::.  d'autant  plus  que  le  maréchal  dut  s'éloi- 

gnerde  la  Cour  a  plusieurs  reprises,  notamment  dans  l'été  de  1545,  lorsqu'il  commanda 
l'armée  de  mer  dirigée  contre  l'Angleterre.  Or,  ee  fut  précisément  à  cette  époque  que 
le  lieutenant  général  en  .Normandie  eut  à  remplir  un  rôle  des  plus  importants.    Jamais 

i.  Lettre  n°  l.wiil. 
2.  Voir  p.  38,  note  5. 
3.  Lettres  n««  CXffl,    CXV,  CXVII,  CXVIII,  CXIX,  CXXI,    CWIII.  CXXV,   CXXV7II,  < XXXII, 

CXXXV  el  CXXXVI. 

4.  Voir  les  lettres  patentes  «lu  9  novembre  1543  :  p.  98,  note  I. 
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cependant  d'Annebault  n'intervint  dans  le  gouvernement  du  pays  avec  autant  de  minutie 
que  le  duc  d'Estouteville ;  sa  correspondance  parait  avoir  été  bien  moins  fréquente; 

par  les  quelques  lettres  qui  en  ont  subsisté,  ou  constate  aussi  qu'il  laissait  son  cousin, 
M.  de  Matignon,  prendre  seul  plus  de  décisions  L  On  pourrait  presque  renverser  les 

positions  précédentes  et  dire  que  le  maréchal  n'était  qu'un  intermédiaire  entre  le  Roi  et 
le  lit  menant  général  à  demeure  dans  le  pa]  s  -, 

Claude  d'Annebault.  avant  de  succéder  au  duc  d'Estouteville,  avait  occupe  SOttS 

l'amiral  Chabot  la  même  lieutenauce  générale  que  son  parent;  il  fut  éloigné,  cependant  ses 

pouvoirs  n'avaient  pas,  semble-t-fl,  été  révoqués  quand,  pour  la  première  fois,  Joachim 

recul  sa  commission  de  .Normandie.  Il  y  avait  eu,  pendant  quelques  mois,  ainsi  qu'il  a 
déjà  été  dit,  une  multiplicité  de  fonctionnaires  désignés  pour  exercer  la  même  charge  : 

le  Dauphin  :  en  son  absence,  Chabot  ;  en  l'absence  du  Dauphin  et  de  Chabot,  d'Annebault  ; 

en  l'absence  du  Dauphin,  de  Chabot  et  de  d'Annebault.  d'abord  la  Meilleraye,  puis 

Matignon.  Mais  alors  les  affaires  ne  se  traitaient  guère,  au-dessous  du  Roi,  qu'entre 
Chabot  et  la  Meilleraye  ou  Matignon.  Cependant  on  recourait  encore  malgré  tout,  pour 

certaines  affaires,  à  l'influente  intervention  de  Claude  d'Annebault  3.  Etait-ce  par  défé- 

rence et  dans  le  but  d'obtenir  une  plus  facile  réussite  des  sollicitations?  C'est  probable. 
Quelles  élaieni  donc  les  fonctions,  quels  étaient  les  devoirs  du  lieutenant  général 

en  résidence?  Les  lettres  patentes  qui  conférèrent  à  Joachim  de  Matignon  ses  pouvoirs, 

ne  les  ont  pas  toujours  détermin  ucoup  de  précision  *.  Nous  n'avons  plus  les 

premières,  l.a  dépèche  royale  du  1er  octobre  1-537  se  contente  d'annoncer  qu'il  esl 
seul  en  la  province,  avec  la  même  autorité  que  précédemment,  la  même  faculté  d     - 

faire  obéir  comme  si  le  Roi-commandait  lui-même,  de  lever  autant  de  gens  de  cheval  et 

de  pied  qu'il  sérail  nécessaire  pour  I   niée  de  la  Couronne3.   La  commission  du 
10  juin  1543  esl  plus  explicite  :  donner  ordre  el  provision  aux  affaires  »  du 

pays,  .M.  de  Matignon  reçut  «  pouvoir  et  puissance  de  mander  et  faire  venir  •>  par 

devers  lui,  «  quand  besoin  sera  ■>,  h  s  officiers,  capitaines  de  places  el  échevins  de  villes, 

de  leur  commander,  à  eux  el  aux  autres  habitants,  ce  qu'ils  auraient  à  exécuter  poul- 
ie service  du  Loi,  la  sûreti  lu  pays,  de  porter  attention  à  ce  que  les 

places,  châteaux,  ports  el  havres  de  Normandie  fussent  munis  de  ce  qu'il  leur  fallait,  ci  en 

i.  Même  pour  la  compagnie  dont  te  m  \.iii-il  à  Mati- 
■  lieu  on  plus  a  propos  elle  se  pourra  assembler     :  Lettre  n°  ci. XXI.    Pour  le 

nemenl  en  Normandie,  voir  la  lettre  du  i  .,  aller 

le  plus  tosl  que  vous  pourrez,  pour  donner  partout  le  meilleur  ordre  qu'il  vi  ible.  ■> 2.  Voir  i-  .XVII. 
I.   I     :      n    I.MIII. 

i.  C'est  ainsi  que  celle:  du2t  juillet  I  |     148,  note  i    ne  précisent  absolument 
5.  I  I       l III. 
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général  de  faire  toul  ce  «ju'il  jugerail  nécessaire  pour  le  bien  du  pays;  il  eu 
de  recourir  au  parle   ni  ou  à  la  Cour  des  aides  de  Rouen  pour  contraindre  depui 

gens  de  justice  ci  les  capitaines  jusqu'aux  plus  humbles  sujets  à  lui  rendre  c , i . < - i — 
Parlement  et  Cour  des  aides  étaient  tenus  de  lui  prêteF,  «  conseil,  ayde,  faveur, 

stance,  secours  et  main  forte  »  '. 

Les  lettres  patentes  du  •">  février  1544  eurenl  à  s'inspirer,  en  définissant  la  m  Bsion 
du  lieutenant  général  confirmé  dans  son  office,  des  circonstances  particulièrement  graves 

ou  se  trouvail  le  nord-ouest  de  la  France  par  suite  des  préparatifs  de  guerre  contre 

les  Anglais.  Elles  spécifièrent  que  M.  de  Matignon  aurait  à  s'occuper  de  faire  \ i \ 
habitants  «lu  pays  <■  en  bon  ordre,  tranquillité  et  police  »,  à  les  maintenir  en  -  bonne 

fraye  obéissance  et  fidélité  ■>  ;  s'il  apprenait  que  les  ennemis  projetenl  quelque  entreprise 
contre  la  province,  il  aurait  à  leur  résister  par  tous  les  moyens  possibles  :  dans  ce  but,  il 

manderait  auprès  de  lui  les  gens  d'armes  des  ordonnances  du  Roi,  convoquerait  le  ban 

et  l'arrière-ban,  appellerait  les  gentilshommes  et  autres  personnes  capables  de  Bervir, 

assemblerait  les  légionnaires  en  telle  quantité  qu'il  jugerait  utile;  il  dirigerait  toute  cette 
force  année  là  où  ce  serait  nécessaire,  établirait  ou  changerait  les  garnisons  selon  les 

besoins,  chargerait  des  gens  fidèles  de  passer  les  revues,  veillerait  à  ce  nue  tous  les 

hommes  de  guerre  vivent  «en  bon  ordre  et  police»,  punirait  les  délinquants.  D'autre 

part,  il  lui  faudrait  «  faire  fortiffier  el  remparer  les  villes  el  places  d'iceUrj  pays,  mettre 
gens  dedans  en  tel  nombre  et  les  faire  fournir  de  vivres  munitions  et  artilleries  en  telle 

quantité  que  besoin  sera  pour  les  tenir  seures,...  remuer  el  faire  transporter  l'artillerie  et 

munitions  d'un  lieu  a  autre  ainsy  que  l'affaire  le  requerra  •>.  En  définitive,  il  devait  agir 

pour  le  bien,  la  sûreté  et  la  défens  ■  du  |  »  ;  i  s  absolument  comme  le  feraient  d'Annebault, 

le  Dauphin  el  le  Roi  lui-même  s'ils  étaient  présents2. 
Diverses  additions  aux  pouvoirs  de  M.  de  Matignon,  avant  ou  après  cette  date  du 

5  février  1544,  additions  rendues  nécessaires  par  des  circons  ances  particulières,  ont  cet 

avantage  de  montrer  où  s'arrêtait  l'autorité  du  lieutei  anl  général  en  temps  normal.  Il  faut 

les  énumérer  avant  d'examiner  dans  le  détail  le  rôle  qui  lui  restait  affecté,  lorsqu'il  devait 
se  contenter  de  ses  attributions  ordinair 

Dans  le  courant  de  l'été  154S,  le  Roi  avait  confié  à  l'amiral  d'Annebault  le  com- 

mandement de  la  flotte  contre  l'Angleterre,  et  ordonné  au  vice-amiral.  le  s'  de  la 

Meilleraye,  de  participer  à  cette  campagne:  les  chefs  de  l'amirauté  s'éloignant  ainsi  de 
la  Normandie,  il  avait  fallu  designer  un  personnage,  cpii.  en  leur  absence,  remplirait 

leurs  fonctions,   veillerait  à    la  sûreté  des  cèles  et  s'occuperait   île  toutes   les  affaires  de 

1.  Cf.  p.  67,  note  i. 
2.  Cf.  p.  07,  note  3. 
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la  marine.  Ce  fut  à  Joachim  que  François  Ier,  le  20  juillet  loio,  eut  recours  ;  il  lui  envoya 

une  commission  lui  attribuant  «  plain  pouvoir,  puissance,  authorité  et  mandement 

especial  de  se  uansporter  le  long  de  ladite  coste  de  Normandie  et  par  tous  les  ports 

et  havres  d'icelle,  ci  la,  noliger,  prendre  et  arrester  tel  nombre  de  navires  et  vaisseaux 

qui  seront  requis,  tant  pour  le  port  des  vivres  de  nostredite  armée  de  mer  ou  pour 

le  renfort  d'icelle  »,  amasser  des  vivres  pour  son  ravitaillement,  passer  marchés  pour 

l'acquisition  des  vaisseaux  ou  des  vivres,  approvisionner  la  flotte  d'artillerie  et  de 
munitions,  placer  sur  le  littoral,  dans  les  ports  et  havres,  assez  de  soldats  pour  en 

garantir  la  sûreté,  commander  aux  arrière-bans  laissés  pour  la  garde  des  côtes,  etc.  '. 

Ces  lettres  patentes  ne  permettaient  pas  cependant  d'ordonnancer  les  mandats  pour  le 
paiement  des  frais  engagés  :  il  fallut  que  le  Roi  en  fit  expédier  de  nouvelles  pour 

suppléer  à  ce  qui  avait  été  omis  dans  les  premières  et  donner  à  Matignon  le  pouvoir  qui 

lui  manquait;  les  sommes  qu'il  aurait  dépensées  seraient  soldées  par  le  trésorier  de  la 
marine  du  Ponant  ou  son  commis,  «suivant  les  ordonnances  et  acquit/  signez  »  de  sa 

main  et  scellés  de  ses  aunes  (30  juillet  1545)  2. 

Ce  n'était  d'ailleurs  pas  chose  nouvelle  que  M.  de  Matignon  reçût  pareille  délé- 

gation. Dès  le  2o  septembre  de  l'année  précédente,  la  Meilleraye  ayant  déjà  été  désigné 
pour  chef  de  «  l'armée  de  nier  ».  le  Roi  lui  avait  commandé,  pendant,  l'absence  du 
vice-amiral,  de  se  «  retirer  incontinent  le  long  de  ladite  coste  au  Havre  de  Grâce  »,  afin 

de  pourvoir  it  la  sûreté  du  littoral  et  donner  ordre  à  ce  qui  serait  nécessaire  pour  la 

flotte3.  Même  on  avait  vu,  le  14  du  mois  suivant,  le  baron  de  Torigni  joindre  à  son  titre 
de  lieutenant  du  Roi  en  Normandie,  celui  de  «  vice  admirai  es  costes  de  la  mer  dudit 

pays  »  :  en  cette  qualité,  il  avait  autorisé  le  départ  d'un  navire  à  destination  de 

l'Espagne  ;.  Quelques  jours  plus  tard,  c'était  d'Annebault  qui  lui  avait  expédié  des 
lettres  patentes  à  publier  dans  les  ports  et  havres  de  la  province3;  puis,  le  Roi  lui 

avait  fait  transmettre  l'ordre  de  congédier  les  «  souldars  »  et  mariniers  de  sa  flotte, 
sauf  ceux  de  trois  galions  qui  devaient  reprendre  la  mer6. 

Ainsi,  en  temps  normal,  tout  ce  qui  était  du  ressort  de  l'amirauté,  dans  l'étendue 
de  son  gouvernement,  échappait  plus  ou  moins  complètement  à  son  autorité.  Pourtant, 

la  fougueuse  Jacqueline  d'Estouteville  eut  recours  à  lui,  le  9  janvier  154  i.  pour  dé   icer 

1rs  officiers  de  l'amirauté,  «  ctfaulvais  garsons  qui  mangent  le  peuple  »,  et  le  prier  d'j 

i .  Cf.  ci-après,  p,  124,  note  1. 
2.  P.  128,  note  2. 
3.  Lettre  d«  CLIV. 

i.  Voir  le  texte  p.  104,  noir  i. 
5.  Lettre  n  «  CLIX,  20  octobre  1544. 

octobre  1544. 
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donner  «  la  meilleure  ordre  que  faire  se  pourra  »,  pour  le  soulagemenl  du  pays;  -<. 

n'\  tenez  la  main,  ajoutait-elle,  «  je  le  tiens  pour  perdu  ».  Toutefois    cela  ne  pi 
pas  encore  nettement  que  M.  de  Matignon  eùl  pouvoir  sur  ces  fonctionnaires,  car  dans  la 

même  lettre,  Jacqueline  intercédai!  pour  trois  autres  officiers,  ■■  serviteurs  ■■  du  duc 

d'Estouteville  ;    elle  priait  son   correspondant   d'intervenir  auprès  du   maréchal  d'An- 

aebault,  afin  qu'ils  fussent  maintenus  en  leurs  offices1.  Or,  d'Annebault,  déjà  pourvu 
depuis  quelques  semaines  de  In  lieutenance  générale  en  l'absence  du  Dauphin,  d 

recevoir,  un  mois  plus  tard,  la  dignité  d'amiral,  restée  vacante  après  la  morl  de  Chabot; 

il  es)  donc  possible  qu'il  en  exerçât  déjà  les  fonctions,  au  moins  provisoirement.  Si  le 
lieutenant  général  restait  ainsi  étranger  aus  affaires  de    la  marine  en  une   province 

-i  essentiellement  maritime,  si  un  amiral  ou  un  vice-amiral  avait  à  y  pourvoir,  consti- 

tuant ninsi  une  seconde  autorité  à  côté  de  la  première,  des  désaccords  i  u  des  conflits 

étaient  à  craindre  entre   de  si   liants   personnages,  surtout   quand  leurs  attribi 

n'avaient  pas  été  strictement  délimitées  :  il  s'en  produisit  quelques-uns,  nous  le  sa 
entre  Matignon  et  la  Meilleraye;  le  Roi  eut  même  à  intervenir  entre  eux2.  Est-ce  pour 

cette  raison  que  les  pouvoirs  d'amiral  furent  très  souvent  placés  dans  les  mêmes  mains 
que  ceux  de  lieutenant  général 3  ? 

Voici  maintenant  d'autres  commissions  particulières  :  celles  qui  furent  octi 
le  12  août  et  en  septembre  1543,  à  Joachim,  à  René  de  Becdelièvre,  conseiller  au 

parlement  de  Rouen,  et  à  Jean  de  Moges,  lieutenant  général  au  bailli  ig  der- 

nière ville.  Ces  personnages  durent  procéder  à  la  vente  de  domaines  de  la  Couronne 

puis  de  quatrièmes  et  autres  aides  du  Roi  en  Normandie,  jusqu'à  concurrence,  les  uns  et 

les  autres,  de  100.000  livres1.  Les  sommes  qu'ils  en  retireraient  étaient  destinées  à  la 
défense  du  royaume.  M.  de  Matignon  remplit  activement  les  nouveaux  devoirs  à  lui 

imposés5:  mais  le  fait  qu'il  eut  à  recevoir,  avec  deux  fonctionnaires  normands  de  l'ordre 

judiciaire,   pareille   commission,    tend  à   démontrer  que  l'administration    domaniale    et 

i.  Lettre  n«  CXLIV. 

3.  M.  de  Matignon  s'était  montré  affecté  de  la  campagne  menée  contre  lui  par  la  Meilleraj 
amis  pour  la  lieutenance  générale  ;  il  avait  supporté  avec  peine  que  son  rival  tût  laissé,  en  1543      an  Havre 

et  au  quartier  de  Caulx   i   et  continuai  à  adresser  des  commissions  dans  l'étendue  du  pays  s 
autorité  (Cf.  lettre  n°  CXXXI);  il  faut  se  rappeler  encore  qui   les  lettres  patentes  du  16  juin 

naii'iit  à  Matignon  de  munir  les  havres  et  ports  de  ce  qu'il  leur  fallait.  L'intervention  du  Roi  s 

20  septembre  1544,  lorsqu'il  refusa  de  délivrer  à  la  Meilleraye,  sans  avis  de  l'amiral,  les  ilix  muids 
qu'il  avait  emmag  i  sinés  dans  le  château  de  Caen  i  Lettre  n   ci. vil . 

:î.  Les  amiraux  Philippe  Chabot  et  Claude  d'Annebaull  furent  lieu  nu  en  Normandie  en 

l'absence  du  Dauphin;  le  vice-amiral  de  la  Meilleraye  reçut  délégation  des  mêmes  pouvoirs  sous  l'autorité de  Chabot. 

i.  Cf.  ci-après,  p.  88,  note  3. 
5.  Voir  encon  les  lettres  n    r.WXVll  et  cwxvilt. 
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financière  de  la  Normandie  ne  dépendait  pas  régulièrement  de  sa  lieutenance  générale  au 

gouvernement  '.  On  objectera  peut-être  que  Madame  d'Estouteville  l'entretint  d'un  projet 
de  «  merveilleux  impoz  qui  se  va  mettre  pour  le  sel  »,  dont  pâtiraient  surtout  le  bailliage 

du  Cotentin,  Mortain,  la  vicomte  de  Vire  et  deux  sergenteries  de  Baveux,  usant  de  sel 

blanc;  pour  l'éviter  il  était  question  de  donner  «  ung  groz  pot  de  vin  au  Roy  »,  par 

exemple  100.000  lianes,  dont  les  nobles  el  gens  d'église  payeraient  leur  part-.  Mais 

si  cette  proposition  ne  devait  être  poursuivie  qu'avec  l'agrément  de  Matignon  et  de 

Jacqueline  d'Estouteville,  n'était-ce  pas  parce  qu'ils  comptaient,  en  raison  de  leur 

fortune  immobilière,  parmi  les  nobles  les  plus  intéressés  à  son  acceptation?  L'autorité 

du  lieu'enan!  général  n'était  ici  nullement  enjeu. 

Les  affaires  de  l'amirauté,  les  questions  domaniales  et  financières  restant  en 

dehors  de  ses  attributions,  Joacbim  pouvait-il  davantage  s'immiscer  dans  l'adminis- 
tration de  la  justice,  intervenir  dans  la  nomination  ou  la  destitution  des  magistrats  et 

officiers  de  justice?  Il  ne  le  paraîtrait  pas  d'après  les  commissions  de  lieutenant  général. 

D'ailleurs,  les  lettres  patentes  qui  lui  furent  octroyées  le  16  juin  1543  stipulaient  que 

le  parlement  de  Rouen,  comme  la  Cour  des  aides,  après  avoir  ordonné  l'enregistrement 
de  sa  commission  qui  lui  permettrait  de  se  taire  «  obéir  et  entendre  en  icelle  ebarge 

de  tous  les  autres  justiciers,  officiers  et  sujets  »,  auraient  à  lui  prêter  ou  donner  «  tout 

conseil,  ayde,  faveur,  assistance,  secours  et  main  forte,  selon  et  ainsv  que  par  [lui] 

requis  eu  seront  ».  Cependant,  à  plusieurs  reprises,  les  correspondants  de  Matignon 

l'entretinrent  de  questions  concernant  les  of6ciers  de  justice.  Ce  fut  d'abord  le  duc 

d'Estouteville  qui,  le  12  septembre  1543,  lui  accusa  réception  d'une  lettre  écrite  à  propos 

de  l'office  d'avocat  du  Roi  vacant  à  Baveux  :  le  duc  promit  d'en  parler  au  Roi, 

<■  bientosl  en  aurez  des  nouvelles  »,  ajoutait-il  3.  M.  de  Matignon  élait-il  intervenu,  parce 

•pie,  pu  sa  position,  il  se  trouvai!  assez  puissant  pour  recommander  un  candidat,  ou  bien 

parce  qu'il  avait  le  droit  de  le  présenter  lui-mèn   fficiellement  ? 
Une  affaire  plus  complexe  fut  celle  de  Jacques  Davy,  bailli  du  Cotentin,  connexe 

à  celle  de  Fabien  de  Châtéauvieux.  Elle  est  d'ailleurs  fort  instructive  à  plusieurs  points 
de  \ue.  Jean  de  Grimouville,  dont  le  nom  a  déjà  été  prononcé  ici,  avait  clé  chargé  par 

le  due  d'Estouteville  d'arrêter  et  de  lui  amener  Fabien  de  Cliàtoauvieuv  coupable  de 

trafic  avec  l'ennemi;   au  lieu  de  s'en  emparer,   il  lui  avait  d'abord  enjoint   de  se   rendre 
auprès  du  duc.  Châtéauvieux  naturellement  avait  relire;  il  avait  même  trouvé  un 

précieux  appui  auprès  du  bailli  Jacques  Davy,  qui  déjà  avait  plusieurs  fois  refusé  de 

t.  Remarquer  que  lea  lettres  patentes  du  16  juin  1543  l'obligeaient  à  recourir  à  la  i 
siégeant  a  Rouen  pour  la  c   plète  exécution  '1/  -a  mission. 

J.  Lettre  n«CXLIV. 
3.  Lettre  n°  CXXXI. 



BIOGRAPHIE   DE  JOACHIM   DE   MATIGNON. 

réprimer  ses  Fautes.  Grimouville  l'avait  enfin  mis  en  arrestation,  mais  il  avail  porté  pi 
auprès  du  bailli,  accusant  Grimouville  <!<•  lui  avoir  soustrait  des  documents  prouvant  son 
bon  droit  dans  un  procès  où  il  était  son  adversaire.  Sur  ce,  Jacques  l».i\\  avait  o 

une  information;   s;uis  en  communiquer  les  résultats  ni  au  procureur  ni  à  l'avocat  «lu 
Roi  à  Coutances,  il  avait,  avec  un  décret  de  prise  de  corps,  fait  emprisonnei  Grimouville. 

Ce  dernier  avail  aussitôt  interjeté  appel  auprès  du  parlement  de  Rouen,  lequel,  notons-le 

soigneusement,  <•  ne  peul  bonnement,  selon  l;i  déclaration  du  l!"i,  connoislre  desdites 

mattieres,  pour  ce  qu'il  es!  question  de  f;iiis  concernants  le  gouvernement  dudil  pi 
duché  de  Normandie,  la  connaissance  desquels  a  esté  par  [le  Roi    interditte  c]  devant 

a  [ses~  cours  de  parlement  et  autres  ».  C'est  alors  que  François  I'r,  voulant  savoir  la 
vérité  exacte  afin  de  faire  justice,  commit  M.  de  Matignon  pour  enquêter  secrètement 

sur  ce  <|ni  s'était  passé,  notamment  sur  le  commerce  illicite  de  Châteauvieui,  su 

c  dissimulations  de  justice  et  retardement  de  punition  »  imputables  au  bailli.  L'infor- 
mation achevée,  «  procédez  a  instruire,  ordonna  le  Roi,   faire  et  parfaire  les  pro< 

iceux  mettez  en  étal   de  juger,   et   lesdits  procès  faits  et    parfaits  portez  ou  envoyez 

feablement,  clos  et  scellez,  par  devers  nous,  pour  iceux  faire  juger  diffinitivement, 

eomme  voirons  estre  a  faire  par  raison  ».  C'était  le  9  novembre  1543  que  François  Ier 

passait  de  telles  instructions  à  son  lieutenant  général1.  On  ignore  ce  qu'il  advint  des 
procès  Grimouville  et  Châteauvieux.  Quant  au  bailli,  il  sut  trouver  des  pr   steurs  :  le 

14  avril  1544,  Jacqueline  d'Estouteville  annonçait  que,  grâce  à  eux,  son  arrestation 

n'avait  pas  été  maintenue  «  et  j  a  commissaires  ordonnez  pour  sa  justification  ».  Elle 

s'en  indignait,  puisque  selon  elle  il  y  avait  matière,  avec  les  actes  criminel-  dont  justifi- 

cation était  établie,  «pour  le  faire  pendre  douze  foys  s'il  se  pouvoil  faire  ».  El  elle  en 
citait,  qui  devaient  toucher  i\  l'endroit  sensible  M.  de  Matignon,  investi  de  toute  autorité 

sur  les  gentilshommes  du  ban  el  de  l'arrière-ban.  «  S'il  vous  plaisoit,  disait-elle,  que 

justice  en  fus!  l'aide...  il  fauldroit  que  le  Roy  ordonnas!  aux  commissaires  qui  ont 

informétontre  lu\  de  lin  porter  lesdites  informations,  affin  qu'il  entendisl  (lequel/  cas 
il  est  chargé...  El  né  faietz  doubte  que  le  Roj  ordonneroit  autres  commissaires  el  pro- 

cureur  pour  luj  tel  que  adviseriés,  pour  recoller  les  tesmoingz  qui  en  ont  déposé  devant 

ceulx  qui  ont  esté  récusez.  Maiz  il  faudroict...  que  fisses  en  sorte  que  Monsieur  le  duc 

d'Estoutoville  el  Monsieur  l'admyral  d'Annebault"  fussent  bien  advertys  du  contenu 
ausdites  informations  pour  en  parler  au  Roj .  quelle  chose  ne  faietz  doubte  feroien!  selon 

ce  que  leur  en  donneriés  entendre  -.  » 

Les  documents   n'en   disent   pas  davantage.   Il   ressort  de  ce   qu'ils  nous  ont   livré 

1.  Cf.  p.  92,  note  t. 
2.  Lettre  n«  CXLVIII. 
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que  la  connaissance  des  faits  criminels  intéressant  le  gouvernement  de  la  province  était 

interdite  au  parlement  et  aux  tribunaux  ordinaires,  pour  être  réservée  au  Roi.  Le  Roi 

en  ordonnait  le  jugement  par  une  juridiction  spéciale  désignée  par  lui,  après  avoir 

demandé  des  éléments  juridiques  d'information  à  son  lieutenant  général.  En  second  lieu, 
il  était  estimé  que  les  «  dissimulations  de  justice  et  retardement  de  punition  »  dont  un 

bailli  s'était  rendu  coupable,  était  de  ces  faits  intéressant  le  gouvernement.  Si,  d'autre 
part.  Jacqueline  d'Estouteville  réclamait  que  le  Roi  fût  instruit  des  actes  reprochés  au 

bailli  du  Cotentin  et  des  intrigues  nouées  pour  l'innocenter,  elle  souhaitait  que 

Joaehim  de  Matignon  intervint,  non  pas  en  vertu  de  la  délégation  officielle  qu'il 
possédait,  niais  officieusement,  par  ses  relations  avec  un  membre  influent  du  Conseil  du 
Roi  et  avec  son  chef  hiérarchique;  pourtant,  ce  serait  lui  qui  aurait  à  désigner  au  choix 

du  Roi  ((  autres  commissaires  et  procureur  ».  Il  est  donc  établi  que,  dans  des  circon- 
stances bien  déterminées  et  pour  des  affaires  où  les  juridictions  ordinaires  se  trouvaient 

dessaisies,  le  lieutenant  général  du  gouverneur  était  susceptible  d'être  investi,  par  com- 

mission spéciale,  d'un  pouvoir  judiciaire. 
La  Normandie  était  un  pays  d'Etats.  Le  représentant  du  gouvernement  ne  pouvait  ni 

convoquer  de  lui-même  les  Etats,  ni  assister  à  leurs  réunions  sans  \  être  autorisé 

expressément  par  le  souverain.  Les  relation^  qu'eut  avec  eux  M.  de  Matignon  en  présen- 

teront le  témoignage,  en  même  temps  qu'elles  préciseront  son  rôle  vis-à-vis  d'eux,  les 

premières  datent  de  l'automne  1536  :  il  avait  alors  choisi  «  deux  bons  personn 
pour  aller  aux  Estalz  et  gens  de  bien,  qui  cognoissenl  les  excepte  de  Traissj  pour  en 

parler  a  la  vérité  »  '.  Il  s'était  donc  borné,  en  celle  occasion,  à  fournir  des  éléments 

d'information.  Sep!  ans  plus  tard,  les  Eiats  ayant  été  convoqués  pour  le  1er  octobre  1543, 

le  l'mi  avait  été  sollicité  par  les  amis  des  ('eux  rivaux  de  les  faire  présider  par  Matignon 
ou  par  la  Meilleraye:  il  avait  répondu  «  que  estiez  chacun  employé  sur  -es  fronctieres 

et  que  n'\  povyez  vacquer  •>-.  Donc,  l'un  ci  l'autre  avaient  été  écartes,  il  n'en  lui  pas  de 
même  l'année  suivante.  Le  27  septembre  1544,  le  Dauphin,  gouverneur  de  Normandie, 

l'amiral  d'Annebault,  son  lieutenant  général,  Joaehim  de  Matignon,  lieutenanl  général  en 

résidence,  l'évêque  d'Evreux  et  d'autres  personnes  reçurent  commission  pour  solliciter 

des  Elas  le  \.>ie  d'une  impositi   le  994.756  livres  tournois  représentant  leur  pari  de 
la  taille3.  Évidemment  le  devoir  en  incomba  plutôt  à  Matignon  qu'aux  autres  person- 

mais  il  n'intervenail  encore  que  pour  un  cas  particulier,  de  première 
importance  il  esl  vrai.  Voici  mieux  :  le  26  octobre  de  la  même  année,  les  États  étant 

rappelés  à  Rouen  pour  le  3  novembre,  le  Roi  lui  ordonna  de  s']    trouver,  pour  leur 

i.  Lettre  n«  l.will,  25  novembre  IS36. 
2.  Lettre  n«  CXXXI,  12  septembre  1543. 
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adresser  de  sa  pari  des  remontrances  et  diverses  demandes;  les  lettres  qui  l'accré- 
ditaient lui  seraient  expédiées  en  cette  ville1.  Le  31  janvier  Buivant,  nouvelle  com- 

mission, cette  fois  pour  assembler  les  États  et  leur  faire  jurer  l'observation  «lu  traité 
de  Crépj  :  le  Roi  se  fiait  à  Matignon  pour  les  réunir  «  au  lieu  le  plus  ;i  propoz...  Bans 

toutesfois  entrer  pour  ce  en  grans  preparatifz,  ne  ;  appelleret  convoquer  que  deux  ou 

troys  evesques  et  abbéz  les  j >l 1 1 -  prochains  »  de  sa  résidence,  ■■  avec  le  moindre  nombre 

des  autres  gens  desdictz  troys  Estatz  qu'il  sera  possible  ».  La  session  close,  il  aurait  à  en 
faire  passer  le  procès-verbal  au  Roi  -. 

C'était  là  une  assemblée  hâtive,  pour  un  objet  déterminé  et  en  dehors  des  1  i;i I <i— 
tudes.  Une  autre  convocation  fut  lancée  quelques  semaines  plus  tard  :  Françoi 

ordonnait  la  réunion  des  États  à  Rouen,  le  1"'  mars  :  il  voulait  leur  demander  leur  part, 

soit  llli..r;()8  livres,  des  G00.000  livres  d'augmentation  de  (aille  devant  servir  à  la  levée 

de  deux  armées  qui  combattraient  les  Anglais  sur  terre  et  sur  mer.  Comme  à  l'automne 

de  1544,  le  Dauphin,  Claude  d'Annebault  el  Joachim  de  Matignon,  à  qui  on  avait  adjoint 

le  premier  président  du  parlement  normand,  reçurent  commission  pour  s']  trouver  el 

présenter  la  requête  du  Roi3.  Inutile  d'ajouter  que  le  Dauphin  et  Claude  d'Annebault  étaient 

seulement  cités  dans  les  lettres  royales  parce  qu'ils  étaient  titulaires  du  gouvernement 
et  delà  lieutenance  générale.  Une  troisième  réunion  eut  lieu  avant  la  fin  de  cette  même 

année  1545  :  l'amiral  d'Annebault  en  fil  connaître  la  date  à  Matignon*.  On  ignore  cependant 

si  le  lieutenant  général  eut  à  j  comparaître.  Nous  n'en  connaissons  plus  qu'une  seule,  qui 
se  soit  tenue  avant  la  mort  de  Joachim.  Ce  fut  à  Rouen,  le  19  novembre  1547  :  le  baron  de 

Torigni  l'aurait  présidée,  muni  des  pouvoirs  à  lui  transmis  par  Henri  II.  Il  aurait  même 
reçu  une  allocation  ci  pour  avoir  assisté  a  ladicte  convention...,  présidé  et  porté  la  parole 

et  faiel  remontrance  aux  déléguez  dudil  pals  du  voulloir,  affaire  et  intention  du  (!■ 

En  définitive,  l'assistance  du  lieutenant  général  aux  séances  des  États  n'était  pas  un 

privilège  attaché  à  ses  fonctions;  elle  n'était  possible  qu'avec  une  commission  particulière, 

donnée  aussi  bien  à  d'autres  personnages  qu'à  lui. 

Cette  intervention  de  Joachim  de  Matignon  dans  les  réunions  des  Etats,  dans  l'ad- 
ministration de  la  justice,  des  finances  et  du  domaine,  dans  le^  affaires  de  l'amirauté, 

étant  bien  caractérisée,  il  faut  maintenant  revenir  aux  attributions  attachées  obliga- 

toirement a  son  titre  de  lieutenant  ci  représentant  du  gouverneur.  Elles  furent  essentiel- 

i.  Lettre  a»  CLXI. 
2.  Lettre  n°  CLXVI. 

3.  Catalogue,  u°  33181  Icf.  p.  ili,  note  l),  commission  du  ;i  février  r 
.    i  ettre  o«  CCXXIII,  S  octobre  1848. 

!i.  .1  1,  fol.  107  v»;  J  18,  p.  91.  Ce  fait  a  -  té  >  oalé  ci-après  p.  lis.  uni,'  i,  où  il  faut  rectifier  la 

phrase  qui  le  rapporte,  si  Joachim  présida  1rs  États  ce  fui  en  vertu  d'une  commission  spéi  iale,  mais  non 
de  ses  pouvoirs  de  lieutenanl  général. 
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lemeni  de  deux  ordres  :  les  unes  fendaient  à  «  faire  vivre  »  les  habitants  du  pays,  «  en 

bon  ordre,  tranquillité  de  police,  a  les  entretenir  en  bonne  vraye  obeissanee  et  fidélité  »  ; 

les  autres,  à  assurer  la  défense  de  la  province  contre  les  ennemis  extérieurs,  à  repousser 

les  attaques  de  ces  mêmes  ennemis,  à  prendre  les  mesures  militaires  requises  en 

pareilles  circonstances.  A  vrai  dire,  ce  sont  ces  dernières  qui,  à  l'époque  où  Matignon 
exerça  son  office,  furent  les  plus  importantes;  ce  sont,  du  moins,  celles  qui  ont  fait 

l'objet  de  presque  toute  sa  correspondance. 

Cependant  il  n'est  pas  impossible  de  rencontrer  des  indices  de  son  action  pour  le 
maintien  de  l'ordre  dans  lepa\s.  Il  eut  à  publier  et  à  appliquer  en  Normandie  les 
ordonnances  que  le  Roi  lui  expédia,  le  25  janvier  1345,  pour  «  remédier  aux  abbus  qui  se 

sont  cj  devant  faieiz...  aux  levées  des  gens  de  guerre  a  pied  appeliez  advanturiers... 

et  semblablement  remédier  aux  meurtres,  volleries  et  destroussemens  qui  se  font  » 

dans  le  royaume1.  Le  o  juillet  de  la  même  année,  François  Ier  lui  commandait  d'as- 
sembler les  nobles,  les  prévôts  de  maréchaussée  et  les  communes  pour  courir  sus  aux 

gens  de  guerre,  qui,  contre  les  ordonnances,  erraient  et  vagabondaient  dans  la  province, 

commettant  force  pillages,  violences  et  exactions-.  Trois  mois  et  demi  plus  tard, 

il  recevail  l'ordre  de  transmettre  ami  baillis  des  lettres  pour  obliger  par  la  force, 

-i  !■'  tail  nécessaire,  les  légionnaires  normands  à  se  retirer  chez  eux  et  à  cesser  leurs 
déprédations;  lui-même  aurai1  à  les   seconder  dans  cette  répression,  de  telle  façon  que 

le  «peuple  en  soi!  entièrement  deschargé  »3.  L'année  suivante  ci  au  :î0  juin,  pour  le 
soulage   ni  du  pays,  il  devait  exécuter  de  nouvelles  ordonnances  sur  la  réduction  des 

garnisons  normandes  et  le  renvoi  de-  étrangers,  afin  d'  «  empescher  les  tenemens  des 
champs,  foulle  et  oppression  ■<  du  peuple:  il  devait  également  disperser  les  gens  de 

guerre,  tant  à  pied  qu'à  cheval  qui,  après  leur  licenciaient,  s'assemblaient  avec  des 

«  mauvais  garçons,  pillards  •  •;  vagabonds  >.*.  Plus  tard  encore,  Claude  d'Annebault,  lui 
transmettant  les  ordonnances  sur  le  porl  des  arquebuses  et  pistolets,  insistait  pour 

qu'il  les  fi;  h  bien  observer  «  que  l'intention  »  du  Roi  «  \  soyl  acomplye  ••''.  Voici, 

d'autre  part,  qu'il  fut  chargé  île  réprimer  la  révolte  des  paysans,  habitants  de  villages 
aux  environs  d'Alençon,  qui  s'étaie  contre  les  officiers  et  commissaires  du  Loi 

sur  le  fait  de  la  gabelle  :  le  21  février  1548,  il  reçut  l'ordre  <le  loger  die/  ces  malheureux 

la  compagnie  de  l'amiral  d'Annebault 6. 

i.  Lettre  n<>CLXIX. 

■  ité  il  !-•:;,  note  :!. 

::.  Lettre  n«  CCXXI,  29  sept 

i.  Lettre  noCCXXVJ  ,i  commission  du  30 juin  1846,  publiée  p.  146,  unir  _>. 
:..  Lettre  no  CCXXVII,  30  novembri 

p.  lis.  note  I,  à  la  (in. 
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De  «•'•lie  répression  par  la  force  peuvent  être  rapprochées  lea  informations  judi- 

ciaires, déjà  signalées  ci-dessus,  au  sujet  de  faits  concernant  le  gouvernement.  Nous  n'i 
reviendrons  pas. 

Le  Roi  veillait,  d'une  façon  plus  spéciale,  sur  les  intérêts  des  nobles,   princi- 
pale   ni  sur  les  orphelins  mineurs,  dont  la  garde  lui  était  dévolue.  Aussi  !••  vit-on 
prendre  à  cœur  la  question  du  mariage  des  deux  filles  que  Nicolas  d<  G 

laissées  et  que  leur  mère  voulail  donner  aux   fils  *du  baron  de  Tracy.  Tout  naturel- 
lement il  recourut  à  son  lieutenant  général  pour  commander  m   nquête  secrète,  qui 

devait  ensuite  lui  parvenir,  à  lui  ou  au  (ion-cil  privé  (21  décembre  l-iî-i)  *. 

Le  plus  souvent  donc,  le  rôle  de  Matignon  consistait  ;"i  publier  et  faire  exécuter  lea 

ordres  royaux.  Il  devait,  d'ailleurs,  annoncer  1rs  bonnes  comme  les  mauvaises  nom 
le  9  novembre  1543,  il  avait  à  faire  connaître  les  heureux  résultats  de  la  cam] 

contre  Charles-Quint  dans  le  nord  de  la  France,  et  à  <■  mander  par  lea  villes  aux  evesques 

ci  gens  d'église  qu'ils  ayent  a  rendre  grâces  a  Dieu  •>  -.  Le  traité  de  Crép^  fut  c 

en  Normandie  également  par  se?  soins,  il  lui  salué  par  «  ('lie  démonstration  dejoye  i|u'il 
est  accoutumé  faire  en  semblable  cas  »3. 

Beaucoup  plus  connue  est  -<>\\  action  pour  la  défense  de  la  province  contre  les 

ennemis  extérieurs.  Grâce  aux  documents  ici  publiés,  ■  a  esl  i  n  mesure  de  mieux  apprécier 

sa  participation  aux  opérations  militaires  qui  s'effectuèrenl  dans  son  voisinage.  Lorsque 
la  lieutenant  Normandie  lui  fut  confiée  pour  la  première  fois,  la  situation 

était  grave,  la  France  était  envahie  au  nord  et  au  sud-est.  Mécontent  des  attaques 

dirigées  par  François  Ier  contre  le  Piémont,  Charles-Quinl  lui  avail  déclaré  la  guerre,  le 

2  juin  1536;  quelques  semaines  ;'h*  lard,  il  pénétrait  en  Provence;  d'autres  tr 
impériales  s'avançaient  en  Picardie  el  i:n<  escadre  flamande  menaçai!  les  ports 
Manche.  La  flotte  du  vice-amiral  de  la  Meilleraye  faisait  heureusement  bonne  garde*; 

d'autre  part,  l'ennemi  était  arrêté  sur  la  Somme.  La  campagne  de  1537  dan-  le  nord 
de  la  France  ne  fut  pas  plus  favorable  aux  Impériaux;  elle  se  termina  par  la  trêve  de 

Bomy,  signée  le  31  juillet.  La  Normandie  n'eut  donc  pas  tr  »p  à  souffrir.  Pourtant,  le  Roi 

tint  à  reconnaître  les  services  q  i  .'    Matign  i    rendit  pendant  cette  période 
critique  :  ■<  attendu  mesme,  lui  écrivait-il  le  1er  octobre  1537,  que  vostre  pals  est 

tousjours  subjet  a  quelque  nouveauté  ou  changement  e1  du  costej  d'Angleterre8  mesme, 

ou  vous  m'avez  grandement  secouru,  tant  par  les  bonnes  gardes  que  i  des. 

t.  Lettre  n    CLXIII. 
2.  Lettre  no  CXI  . 
3.  Lettre  n«  CLV,  -\  septembre  15H. 

i.  ci'.  Charles  de  la  Rom  ière,  Histoire  de  la 
■\.  C'est-à-dire  sui  les  ci  vers  Vi        I  rre. 
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repoussant  aucune  fois  les  ennemys  et  empesehant  leurs  descentes,  comme  par  vos 

entremises  et  intelligences,  tant  du  costey  dudit  Angleterre  que  d'ailleurs  ...  Au  témoi- 

gnage du  Roi,  dans  cette  mission  de  protection,  Matignon  avait  «  autant  d'occasions 

d'aquerir  honneur  qu'il  s'en  peut  présenter  dans  les  armées  »L  C'était  une  consolante 

perspective,  puisqu'il  ne  pouvait  se  rendre,  comme  il  l'aurait  désiré,  sur  le  théâtre 
d'hostilités  plus  vives. 

Il  n'eu!  i>as  à  regretter  de  rester  au  gouvernement  de  la  Normandie  :  le  1G  novembre 
de  la  même  année,  une  trêve  mettait  lin  à  la  guerre  en  Italie.  Ii  fallait  cependant 

attendre  la  réconciliation  de  Charles-Quint  et  de  François  Ier  à  Aiguesmortes  (14  juillet 

1538),  pour  être  assuré  de  la  paix.  Pendant  quelques  années,  la  Normandie  n'eut  plus 
d'ennemis  à  craindre.  .Mais,  lorsqu'au  mois  de  juin  1543,  Joachim  reprit  la  lieutenance 

générale,  il  y  avait  près  d'un  an  qu'une  nouvelle  guerre  était  allumée  entre  le  Roi 

et  l'Empereur,  il  y  avait  aussi  quelques  mois  que  Henri  VIII  d'Angleterre  était  entré 

en  ligue  connue  allié  de  Charles-Quint.  Plus  que  d'autres  provinces,  la  Bretagne,  la 
Normandie  et  la  Picardie  étaient  exposées  aux  descentes  des  Anglais  el  aux  al: 

de  leur  marine  :  de.-  février  1543.  un  combal  avait  eu  lieu  dans  les  eaux  de  Cherbourg2. 

Pendant  qu'il  se  trouvait  dans  le  nord,  au  camp  de  Maroilles,  François  Ier  prévint 
Matignon:  le  28  .juin,  il  lui  donna  ses  premières  instructions  :  les  Anglais,  lui  écrivit-il, 

«  font   leur  dessaing  de  venir    '  n   mon   pays  de  Normandie  ».   Aussi   lui 

intima-t-il  l'ordre  de  se  diriger  vers  Cherbourg,  Granville  et  autres  places  forte-  de 
la  région,  afin  de  pourvoir  à  leur  ravitaillement  et  de  prendre  toutes  les  dispositions 

nécessaires.  Le  commandement  de  l'arrière-ban  du  Cotentin  était  en  même  temps  donne 

au  s1  de  la  Bouache3,  qui  aurai,  à  s'entendre  avec  Matignon4.  Le  duc  d'Estouteville 
confirma  les  prescriptions  royales,  recommanda  de  faire  lionne  garde,  estimant  que  le 

baron  de  Torigni  agirait  sagement  en  plaçant  l'arrière-ban  dans  les  places  de  Granville 
et  de  Cherbourg;  il  insista  surtout  pour  avoir  des  nom  elle-  aussi  fréquentes  que 

possible  :  avis  était  donné  dans  tout  îs  les  villes  ;"  ur  que  la  correspondance  échangée 

entre  le  lieuienaiii  général  et  la  Cour  fût  acheminée  à  destination  dans  les  plus  brefs 
délais 

Désormais,  l'action  de  Matignon,  activée  par  le-  dépêches  du  Roi  et  du  duc  d'Estou- 

teville, s'exerça  sans  relâche  pour  disposer  sur  pied  de  guerre  les  forteresses  norma 
notamment    celles   de    Cherbourg,   Granville,    Pontorson,    le    Mont-Saint-Michel,    la 

D    IAXVIII. 

2.  Ch.  de  la  Roncière,  i.  III,  p.  MO. 
h    CXVI. 

:..  Lettre  a"  CXVII,  i*  juin 
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Hogue,  pour  réparer  les  remparts  de  ces  villes  et  abattre  les  conslruetii 

la  défense,  pour  les   ravitailler  el   les  approvisionner  de  munitions,   pour  élabl 

garnison  les  gens  de  l'arrière-ban.    Il  ne  réussissail  malheureusemenl  pas  à  obtenir 

«lu  Roi  toul  ce  qu'il  réclamai!  en  fail  de  soldats,  d'artillerie  el  d'argenl  :  plus  d 

fois,  il  n'obtint  pour  réponse  nue  des  encouragi  menti  a  parer  au  plus  urg<  ni  j 
propre  crédit,  son  initiative  el  son  entente  avec  les  capitaines  des  places1.  L'afTain   du 
22  juillet,  devanl  Barfleur,  qui  se  termina  per  la  victoire  de  nos  marins,  la  destruction 

du    navire  le   Grand-Martin    de   Londres  el   la  capture   de  l'équipage  anglais,    lui 
occasionna  de  nouvelles  préoccupations  :  il  eul  à  recueillir  les  dépositions  des  prisonniers, 

i  les  faire  garder  en  lieu  sur.  à  poursuivre  ceux  qui  permettaient  leur  évasion,  ;i  les 

rançonner  avant  de  leur  donner  la  liberté2.    D'autre  part,  il  devait  songer  à  l'équi- 

pemenl   des  légionnaires3,  à  l'utilisation  des  mortes-pa  es*,  enfin  à  la  répression  du 

commerce  illicite  avec  les  ennemis  el  de  l'exportation  des  denrées  faite  au  mépris 

ordonnances5.  Par  contre,  il  lui  fallut  favoriser  l'expédition  de  vivres  au  camp  établi  par 
le  Roi  près  de  Landrecies,  faciliter  un  passage  de  lansquenets  à  travers  la  Normandie, 

ce  qui  n'était  pas  sans  lui  causer  d<  à  cause  de  la  misère  du  peuple  6.  Bien 

que  les  craintes  inspirées  par  les  Anglais  aient  été  moii  -  ives  dès  le  mois  d'août7,  il 

ne  prit  guère  de  repos  que  lorsque,  l'hiver  v<  nu,  il  eût  congédié  l'arrière-ban8.  Ses  efforts 

furent  d'ailleurs  appréciés  en  haul  lieu;  plusieurs  fois,  il  reçut  l'assurance  de  la  satis- 
facti   jprou  ée  par  le  li"i. 

Il  profita  du  répil  <|ue  lui  procurait  la  mauvaise  saison  pour  se  rendre  à  la  Cour9; 

il  \  trouva  sans  doute  des  instructions  plus  précises,  des  crédits  urgents  qui  lui  avaient 

manqué  jusqu'alors.  Des  nouvelles  a-sez  inquiétantes  vinrent  l'\  relancer,  avec  une 
supplique  pour  écarter  de  la  province  les  gens  d'armes,  bons  seulement  a  i  manj 

le  peuple.  Qu'on  y  laisse  seulement  la  noblesse,  qu'on  j  envoie  seulement  tirs  capitaines 

•  qui  entendent  que  c'est  de  la  gui  rre  »,  qu'on  accorde  de  l'artillerie,  cela  suffira, 

prétendait  Jacqueline  d'Estouteville,  pour  assurer  la  défense  contre  les  Anglais1  .  Les 

appréhensions  qu'on  avait  eues  au*début  de  janvier  se  dissipèrent,  semble-t-il,     -- 

1.  Lettres  n-  (XIX.  CXXI,  CXXJV,  CXXV.  CXXMII.  CXXXV. 
2.  Lettres  n  ■  CX1X,  CXXV,  CXXXV. 
3.  Lettre  n   CXXIH. 

i.  Lettres  n-  CXIX,  CXXXV. 

:,.  Références  données  à  propos  de  l'affaire  Fabien  de  Châteauvieux. 
6.  Lettre  n°  CXXV;  commission  du  3  mars  1549,  publiée  p.  149,  cote 
7.  Lettre  n°  CXXVIII,  n  août  1543. 
8.  Leur.'  n°  CXXXVI. 
9.  Lettres  n  •  r.xix.  CXXV. 

10.  Lettre  n-  c.Xl.lv,  9  janvier  1544. 
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vite  l.  Elles  se  renouvelèrent  dès  les  premiers  jours  du  printemps  :  le  maréchal  d'Anne- 
bault  dut  renvoyer  Joachim  de  Matignon  à  son  poste,  sur  V  «  avertissement  certain  que 

les  Angloys  se  délibèrent  de  faire  dedens  troys  sepmaines  une  grosse  descente  en  la 

Basse  Normendye  »  -.  Mais  il  eut  aussi  à  se  préoccuper  du  sort  des  autres  parties  de 

son  gouvernement  :  sur  ses  ordres,  l'ingénieur  génois  Bellarmato  dut  immédiatement 

inspecter  Saint- Valéry  et  Fécamp,  avant  d'arriver  au  Havre,  où  il  avait  à  exercer,  avec  le 
concours  de  Matignon,  la  surintendance  des  fortifications  et  bâtiments3.  Le  lieutenant 

général  lit  également  continuer  les  travaux  pour  la  défense  de  Cherbourg  i  ;  dès  les 
premières  semaines,  les  montres  et  le  paiement  des  compagnies  en  garnison  dans  la 

province,  puis  de  lanière-ban,  s'eifectuèrent  sur  son  initiative3.  Plus  tard,  on  lui  confia 

encore  l'exécution  des  ordonnances  royales,  qui  révoquaient  les  permissions  d'exporter 
les  blés,  vins  et  autres  denré< 

Ce  fut  seulement  dans  le  courant  de  l'été  qu'Henri  VIII  réalisa  les  menaces  que 

l'on  redoutait  en  France.  Pendant  que  l'armée  de  Charles-Quint  s'avançait  par  la 
Lorraine  vers  la  Champagne,  il  traversa  le  Pas-de-Calais  avec  une  trentaine  de  mille 

hommes  (14  juillet  1544)  et  vint  mettre  le  siège  devant  Boulogne.  Nul  document  n'en- 

seigne ce  qu'il  fallut  faire  en  Normandie  pendant  les  deux  mois  qui  suivirent  le  début  de 
celle  double  invasion  :  sans  aucun  doute,  on  dut  redoubler  de  vigilance  et  activer  les 

préparatifs  de  lutte  contre  l'ennemi.  Mais  Henri  VIII  fut  retardé  par  la  résistance  de 

Boulogne  dont  il  ne  s'empara  que  le  1 1  septembre,  et  l'Empereur  accepta,  quatre  jours 

plus  tard,  la  paix  de  Crépy,  ce  qui  permit  à  l'année  du  Dauphin  de  se  porter  aussitôt 

contre  les  Anglais.  D'autre  part,  François  I"  lit  armer  en  Normandie  une  Hotte  placée 

sous  le  commandement  de  la  Meilleraye.  C'est  dans  ces  circonstances  qu'il  chargea 
Joachim  de  Matignon  de  veiller,  connue  non-  l'avons  déjà  dit,  à  la  sûreté  du  littoral 

et  de  venir  jusqu'au  Havre  en  inspectant  les  côtes.  La  Meilleraye  ayant  besoin  d'argent 

pour  hâter  ses  préparatifs,  le  Roi,  sachant  qu'il  pouvait  compter  son  lieutenant  général 

au  nombre  de  ses  <  bons  serviteurs  »,  le  pria  d'employi  r  son  propre  crédit  et  celui  de  ses 

amis  afin  d'obtenir  le  prêt  des  sommes  néces  aires  '. 

L'hiver  ne  fut  pas.  comme  l'année  précédente,  une  période  de  repos8.  Tout  d'abord. 

i.  Cependant  si  la  lettre  n°CXLV  est  de  1544  (22  janvier),  elles  auraient 
siter  un  retour  précipité  de  Matignon  en  Normandie. 

^'.  Lettre  n°  <\|.\  l.  18  mars  I 
:i.  Lettre  n°CXLVII,  22  mars  1544.  I     !   tobre  de  la  même  année,  le  Roi  uni. muai!  à  Mati 

[aire  délivrer  2.000  livres  à  Bellarmato  pour  les  fortifications  du  Havre  :  lettre  n«  CI. VIII. 
i.  Lettre  n<>  ci. il,  23  mai  1544. 

m.'  11"  CXI. VIII,  14  awïl  L544. 
6.  Lettre  n«  M. ni.  30  juin  1544. 

1  l.iv.  23  septembre  1544. 
x.  Mali -non  vint  cependant  à  la  Cour  en  janvier  1545  cf.  lettre  n»  CLXVII1).  Son  voyag   dut  être  rapide. 
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Matignon  eul  à  vaincre  la  résistance  du  clergé  normand,  qui,  «  gant  avoir  aucun  i 

;i  ce  que  l'Anglois  nous  estoil  demeuré  ennemy,  ne  faire  autre  étal  delà  prospérité  ou 

«nprosperité  de  nos  affaires»  refusait,  bous  prétexte  d'exemptions1,  de  contribue!  ■< 
la  fourniture  des  vivres  el  munitions  destinés  aux  villes  el  places  fortes  delà  provi 

Il  eul  recours  au  Roi;  des  lettres  patentes  lui  donnèrent  satisfaction  en  l'autorisant  à 
terminer  les  approvisionnements  prescrits  el  à  imposer,  toutes  oppositions  ou  iif >|>>-t- 

lations  cessantes,  les  prélats  el  les  gens  d'église  comme  les  autres  habitants  i  décembre 

l.'i'ii-'.  Iluii  juins  après,  une  nouvelle  commission  lui  dévoilai!  les  très  importants 
préparatifs  faits  contre  les  Anglais  et  lui  apportait  un  surcroit  de  besogne.  François  1 

avait  ordonné  d'assembler  en  Picardie  de  8  à  10.000  hommes  sous  le  commandement  «lu 

maréchal  du  Biez  :  c'était  avec  l'intention  de  marcher  contre  Boulogne.  Mais  le  pays, 
où  cette  armée  devait  se  réunir,  était  beaucoup  trop  e  mangé  »  et  <•  foullé...  pour  les 

guerres  qu'il  a  souffertes  es  années  passées  »,  el  n'était  pus  en  mesure  de  fournir  des 

vivres  en  quantité  suffisante.  Il  était  nécessaire  d'en  tirer  de  la  Normandie.  De  là  l'ordre 

donné  à  Matignon  d'en  faire  conduire  au  porl  d'Etaples  par  des  marchands  munis  de 

ses  lettres  de  congé;  l'exemption  de  tous  droits  de  péage,  passage,  etc.,  leur  était 
d'ailleurs  assurée3;  de  même  un  prix  rémunérateur. 

Un  double  écueil  était  à  éviter.  Il  ne  fallait  pas  que,  sous  prétexte  de  conduire 

des  vivres  à  l'armée  de  Picardie,  des  marchands  peu  scrupuleux  lésassent  passer  aux 

ennemis  :  c'était  d'autant  plus  à  craindre  qu'à  la  même  époque  il  y  en  avait  certains 

qui,  <•  pour  l'avarice  insatiable  qu'ils  ont  de  gaigni  r  et  faire  leur  profit  particulier  », 
trafiquaient  ordinairement  avec  les  Anglais  aux  îles  de  Jersey  et  Guernesej  et  leur 

fournissaient  en  même  temps  des  renseignements.  Matignon,  qui  était  chargé  de  faire 

informer  en  secret  contre  ces  dangereux  commerçants4,  devait  tenir  la  main  à  ce  que 

ceux  qui  enlèveraient  de  sa  province  des  blés,  \ins  et  autres  denrées,  lui  donnassent 

l'assurance  d'une  action  loyale  et  rapportassent  un  certificat  du  maréchal  du  Uie/ 
constatant  la  régularité  de  leurs  opérations.  Les  marchands  envoyés  de  Picardie  par  le 

maréchal  avaient  aussi  l'obligation  de  lui  présenter  les  lettres  qui  les  accréditaient  ou  la 
commission  que  le  Roi  leur  avait  octroyée5.  Une  entente  était  du  reste  à  établir  entre 

1.  Il  serait  intéressant  de  savoir  si  fut  respecté  alors  le  mandement  adressé  par  le  t » < > î  i  Matignon,  le 

■2\  juillet  précédent,  qui  ordonnait  que  l'abbaye  de  Barber]  fût  exemptée  des  contributions  de  vivres  pour 
le  château  de  Caen  (cf.  p.  toi,  note  2). 

2.  Cf.  p.  108.  note  5. 

3.  Loilivs  patentes  du  l-'  décembre  1544  :  p.  les.  unir  :;.  Voir  encore  les  lettres  n°»  CLXI\ 
CLXV,  des  10  el  il  janvier  1545. 

i.  Voir  les  lettres  patentes  «lu  7  janvier  1545,  dont  le  texte  est  (apporté  p.  110,  note 3. 

:"..  Lettres  n-  CLXIV  et  CLXVU. 
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du  Biez  el  Matignon  ;  enfin,  celui-ci  était  autorisé  à  consentir  «  quelque  petit  prouffict  » 

aux  marchands  qui  se  rendaient  à  son  appel L 

L'autre  danger,  contre  quoi  on  avait  à  se  garder,  était  l'appauvrissement  excessif  de 

la  Normandie;  elle  risquait  à  son  tour  d'être  affamée.  On  y  remédia  par  une  «  per- 
mission générale  »,  accordée  par  le  Roi  «  a  tous  marchans  de  Bretaigne,  Guienne  cl 

autres  endroitz  estans  sur  !a  marine  el  fleuves...  [de]  descendre  en  Normandie,  pour  y 

mener  tous  vivres  franchement  et  quictement  de  tous  péages  ».  Les  gouverneurs  et 

lieutenants  généraux  des  provinces  avaient,  de  leur  côté,  à  prendre  la  précaution  de  ne  les 

laisser  passer  que  s'ils  allaient  à  bonne  destination  2.  Grâce  à  ces  mesures,  les  opé- 
rations prescrites  devenaient  sans  péril. 

Dès  les  premiers  jours  de  mars,  les  mouvements  et  concentrations  de  troupes  se 

préparèrent.  Cela  m' se  fit  pas  sans  le  concours  de  Matignon.  C'est  à  lui  en  effet  que  le 

Roi  commanda  de  diriger  vers  la  Picardie  les  hommes  d'armes  et  archers  qui  consti- 

tuaient les  compagnies  d'ordonnances  du  duc  de  Vendôme,  du  connétable  de  Montmo- 
rency, du  maréchal  du  Biez,  des  sieurs  de  la  Rochepot,  de  Villebon,  Ileilh  el  Dampierre 

(3  mars  1545) 3;  c'esl  à  lui  que  Claude  d'Annebault  demanda  de  faire  passer  la  revue 

de  sa  propre  compagnie  au  lieu  qui!  jugerait  le  plus  à  propos4:  c'est  encore  par  son 

entremise  que  François  Ior  envoya  dans  les  garnisons  fixées  par  son  autorité,  cette  même 

compagnie  avec  celles  des  ducs  d'Estouteville  et  de  Montpensier,  des  sieurs  de  Rou- 

tière- et  de  la  Meilleraye,  du  baron  deCurton  (10  avril  1545)5.  Plus  tard  enfin,  Matignon 

publia  l'ordre  donné  à  celles  qui  ('(aient  placées  sens  le  commandement  du  Dauphin, 

du  due  d'Orléans,  de  Boisy,  du  grand-écuyer,  etc.,  de  se  rendre  avanl  le  20  juillet  en 

Picardie  (21  juin  L545)6.  D'autres,  venant  de  plus  loin,  devaient  passer  par  la  Nor- 

mandie :  pour  celles-ci,  le  lieutenant  général  eul  à  leur  faire  «  dresser  estappes  ■>,  c'est- 

à-dire  à  leur  préparer  des  vivres  dans  les  localités  OÙ  elles  devaient  s'arrêter,  afin 

qu'elles  «  n'aient  occasion  de  s'escarter  et  tenir  les  champs  »  7. 
dette  question  des  approvisionnements  devinl  primordiale  lorsque  le  Roi  réunit  au 

Havre  la  Botte  sur  laquelle  il  comptait  transporter  en  Angleterre  un  corps  d'année. 

10.000  boinnies  venant  de  la  Guyenne  étaient  d'abord  annoncés  pour  s'y  embarquer8; 

t.  Lettre  n°  CLXV. 
2.  Lettres  n°«  CLXIV  et  ci.XVII. 
:t.  Lettre  n°  CLXX. 
i-  Lettre  n    CLXXI,  S.ï  mars  1545. 
:..  Lettre  n<>  CLXXIII. 
6.  Lettre  n°  CLXXXIII. 

:.  Lettre  qoCLXXIV,  i  mai 

s.  cf.  le  mandement  adressé  par  Matignon  an  b1  de  Bray,  le  22  mai  1545  :  \>.  H7,  note  t. 
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plus  tardée  fui  25.0001.  Toul  ce  monde  devait  stationner  dans  les  environs  du  H 

pendant  dix  à  douze  jours.  Il  fallait  déplus  se  préoccuper  de  ravitailler  largement  aussi 

bien  les  vaisseaux  que  le  Roi  faisait  venir  de  la  Méditerranée  que  ceux  qui  appar- 

tenaient  à  la  marine  du  Ponant.  Ce  fut  la  tache  de  Joachim  de  Matignon,  tache 

-anie  pour  laquelle  on  lui  envoya  des  auxiliaires  :  le  prince  de  Melphe,  Maugiron,  le  -  de 

Bandeville,  d'autres  encore.  Avec  l'organisation  administrative  de  la  Normandie,  les  réqui- 
sitions offraient  en  effet  de  nombreuses  difficultés;  il  fallait  imposer  toutes  les    le 

île  la  province  ■■  le  plus  justement  et  egallement  ■>  qu'il  était  possible,  contraindre  les 
récalcitrants,  briser  la  résistance  île  ceux  qui  prétendaient  être  exempts  de  contributions, 

entendre  le-  réclamations  des  hauts  personnages  qui  voulaient  obtenu1  pour  leurs  vassaux 

ou  leur-  subordonnés  un  allégement  à  leurs  charges,  en  même  temps  empêcher  le-  bri- 

gandages des  soldats  déserteurs,  les  pillages  alors  trop  fréquents  île-  troupes  en  marche  on 

en  stationnement.    Depuis  la  lin  de  mai  jusque  dans  la  seconde  quinzaine  de  juillet,  les 

dépêches  du  Roi  et  de  son  ministre,  le  cardinal  de  Tournon,  se  firent  plus  pressantes 

que  jamais,   elles  multiplièrent   les   instructions,   annoncèrent   des   envois  d'arg 
François  Ier  tenait  essentiellement  à  la  satisfaction  de  s  ss  -"Mai-  et  de  -es  marin-:  outre 
les  rations  ordinaire-  de  bœuf  et  de  mouton,  il  leur  Taisait  donner  de  la  volaille  et  du 

lard;  il  faisait  acheter  pour  eux  du  cidre  cl  du  vin.   Qu'on  lise  sa  correspondance2, 

et  l'on  aura  une  idée  de  l'action  imposée  au  lieutenant  général.  Ses  pouvoirs  ordinaires 
ne  lui  suffisaient  plus;  il  a  été  dit  plus  liant  que,  le  20  juillet,  de  nouvelli 

lui  furent  conférées  pour  suppléer  à  l'absence  de  l'amiral  el  du  vice-amiral. 

La  Glotte,  placée  sous  le  commandemen  '  •  I  laude  d'Annebault,  prit  la  mer  le 

li  juillet.  La  besogne  de  Matignon,  qui  se  tenai  au  Havre  en  permanence,  n'en  fui  pas 
diminuée,  au  contraire.  Dès  le  premier  jour,  il  eut  à  pourvoir  aux  réparations  de  la 

Grande  Maîtresse,  navire  de  puissant  tonnage  qui  eut  u\i  accident  en  quittant  le  port; 

à  lui  incomba  le  soin  d'assurer  les  communications  entre  le  Roi,  établi  non  loin, 

à  llarlleur,  Vatteville,  Jumièges,  Saint-Wandrille,  Bacqueville,  Arque-,  et  l'amiral 
d'Annebault,  de  transmettre  à  ce  dernier  les  et  munitions  don1  il  avait  besoin, 

d'essayer  de  pénétrer  les  mouvements  des  ennemis,  de  retenirà  distance  les  vaisseaux 

trop  exposés,  d'examiner  dans  quelles  conditions  des  commandants  ramenaient  leurs 

navires  au  port,  d'accroître  constamment  les  forces  combattives  de  la  Botte,  surtout 

au  moment  où  s'annonçait  une  rencontre  décisive.  Pendant  le  même  temps,  il  devait 
■   tinuer  à  expédier,  par  mer  ou  par  terre,  des  vivres  au  fort  établi  devant  Boulogne  par 

le  maréchal  du  Biez,  envoyer  messagers  sur  messagers  au  Roi  pour  lui  l'aire  connatti 

lentes  .lu  \A  juin  1548  :  |>.   I  ls.  nul.'  I. 
ont  toutes  les  lettres  adressées  depuis  le  - 
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nouvelles.  François  Ier  était  tellement  impatient  pendant  ces  semaines  où  se  jouait  une 

si  grosse  partie  contre  l'Angleterre,  qu'il  pressait  continuellement  le  zèle  de  Matignon;  il 
lui  réclamait  des  lettres  de  renseignements,  même  quand  il  était  impossible  de  lui  donner 

des  réponses  satisfaisantes.  Aussi  Joachim  écrivit-il  un  jour  que,  puisque  le  Roi 

exigeait  des  courriers  si  fréquents,  il  obéirait  et  annoncerait  l'heure  de  la  marée  quand 

il  n'aurait  pas  mieux  à  dire  L 
Ce  surmenage  prit  fin  lorsque,  après  des  opérations  plus  ou  moins  heureuses  qui 

ne  terminaient  rien,  la  flotte  royale  revint  au  Havre  où  elle  fut  désarmée.  Ce  fut  aux 

environs  du  20  août.  11  n'y  avait  plus  qu'à  liquider  la  situation  au  mieux  des  intérêts  du 
Roi,  renvoyer  au  plus  vite  les  marins  et  soldats,  restituer  les  provisions  amassées  au 

Havre,  munir  les  places  fortes  dégarnies,  payer  les  frais  engagés.  Matignon  s'j  employa  : 

ce  fut  l'affaire  de  longs  mois.  Son  activité  n'est  guère  connue  cependant  que  par  deux 
commissions  royales.  La  première,  du  5  février  IS46,  lui  commandait  de  faire  supporter 

par  Ifs  habitants  des  vicomtes  de  Caudebec  et  de  Montivilliers,  qui  n'avaient  livré  que 

6.000  boisseaux  de  blé  au  lieu  des  8.000  qu'ils  auraient  dû  conduire  au  Havre,  les  frais 

de  transport  el  de  garde  de  ce  blé2;  la  seconde,  du  7  janvier  loi",  d'allouer  aux  villages 

voisins  du  Havre,  qui  avaient  particulièrement  soufl'ert  des  rapines  des  soldats,  les 

deniers  provenant  de  la  verne  des  vivres  non  employés:  si  cette  somme  n'était  pas  suf- 
fisante pour  les  indemniser  convenablement,  ordre  était  donné  de  cotiser  les  gens  de  la 

province  sujets  à  la  taille3.  Il  ne  faut  pas  s'étonner  du  retard  apporté  à  une  telle 
liquidation  :  le  règlement  et  la  vérification  des  comptes  pour  les  vivres  transportés  de 

Normandie  au  camp  de  Maroilles  en  1S43  et  pour  les  sommes  dépensées  la  même  année 

lors  du  passage  des  lansquenets,  fuient  ordonnés  seulement  le  3  mars  1549*. 

Les  campagnes  de  l'été  de  1S4S  n'ayant  amené  aucun  résultat.  François  l,r  projeta 

de  les  reprendre  l'année  suivante.  Le  21  mars  1546,  il  lit  connaître  à  Matignon  qu'il  avail 

décidé  de  réunir  en  Picardie  une  armée  de  70.000  hommes  el  d'équiper  en  outre  une 

il nivelle  Botte  :  c'était  p.. or  justifier  les  prescriptions  qu'il  donnait  à  son  lieutenant 

général  d'empêcher  l'exportation  d<  -  blés,  vins .  viai  .le-  fraîches  ou  salées  ;;.  H  ne  parait 

pas  cependanl  qu'on  ail  revu  en  Normandie  toute  l'agitation  de  l'an  précédent,  d'autant 
plu-  que  la  paix  entre  Français  et  Anglais  fut  signée  le  S  juin  1546.  On  manque, 

d'ailleurs,  de  renseignements  précis. 

i.  sur  loul  cela,  les  dépêches  presque  quotidiennes  'lu  Roi  ri  du  cardinal  de  Tournon,  publiées  ci- 
CLXXXD       '  ■  \  \  h  donnent  les  plus  amples  détails. 

2.  Voir  ci-après,  p.  l  W,  note  3. 
3.  P.  I  M   te  t. 

i.  i'.  149,  note  5. 
:;.  P.  i  H.  note  :s. 
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Il  en  a  été  assez  <lii  pour  qu'on  puisse  apprécier  l'importance  du  rôle  imposé  à 

Joachim  de  Matignon,  lieutenanl  général  en  Normandie.  Les  circonstances  firent  qu'il 

-'c-i  élevé  liit'N  au-dessus  il   •  <|u'il  aurai!  été  en  temps  de  paix  ou  dans  un  pays  moins 
exposé  aux  attaques  de  l'ennemi.  Mais  justement,  plus  B'accrul  l'action  du  baron  de 

Torigni,  plus  se  manifestèrent  ses  qualités  d'initiative,  d'activité,  de  vigilance,  plus  il 

se  montra  zélé  dans  l'exécution  des  ordres  à  lui  transmis,  plus  il  inspira  de  confiance, 
plus  il  mérita  la  reconnaissance  royale. 

Il  ne  profita  pas  assez  longtemps  de  la  laveur  où  il  avail  su  pleinement  s'établii  I. 
lettres  ici  publiées  montrent  que  de  bonne  heure  sa  santé  fui  éprouvée  :  il  souffrait 

de  la  goutte  en  I5361;  l'année  suivante  il  était  blessé  à  la  jambe2;  en  1843,  il  avail 

été  assez  sérieusement  indisposé3.  Tout,  cela  ne  l'avait  pas  empêché  de  fournir  ensuite 
un  service  des  plus  actifs.  Le  surmenage  abrégea-t-il  ses  jours?  On  ae  sait.  Toujours 

est-il  que  sa  carrière  lui  brisée  tôt.  Il  mourut  le  9  octobre  1549,  dans  la  cinquante- 

quatrième  année  de  son  âge4.  L'église  Saint-Laurent  de  Torigni  recueilli!  sa  dépouille 
en  la  chapelle  diie  de  Matignon  ;  on  l'ensevelit  dans  le  tombeau  qui  avait  déjà  reçu  le 
corps  de  sa  femme  Françoise  de  Daillon 5. 

i.  Lettre  n°  LXX. 
2.  Lettre  no  LXX1V. 
3.  Lettres  n°s  CX  et  CXI. 

4.  J  2,  fol.  22  v°;  J  23.   Boisgeffray,  en  1043,  donna  pour  dale  le  21  janvier  ou  la  Saint-Denis 
(9  octobre)  1U49  (.1  la,  p.  93).  Mais  il  est  certain  que  le  21  janvier  doit  être  écarté  :  Joachim  \i\aii  i 
le  7  septembre  1549  :  I  1,  fol.  39. 

5.  Généalogie  et  alliances  de  la  Maison  de  Matignon,  J  19,  p.  42.  Le  début  de  l'épitaphe  de  Joachim 
est  donné  par  l'auteur  de  ce  ms.,  qui  s'est  d'ailleurs  trompé  en  fixant  l'année  de  sa  mort  en  IB42. 
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CHAPITRE    II. 

LA   CORRESPONDANCE   DE   JOACHIM   DE    MATIGNON. 

Les  documents  que  nous  [initiions  comprennent,  -dus  cette  rubrique  générale  île 

Correspondance,  les  lettres  écrites  par  Joachim  de  Matignon  comme  eelles  qui  lui  furent 

adressi 

Joachim  écrivit  beaucoup  :  à  sa  famille,  à  ses  amis,  à  ses  intendants  et   agents, 

-  subordonnés,  baillis  et  capitaines  des  villes  et  places  fortes,  officiers  des  bans 

et  arrière-bans,  etc.,  à  ses  chefs  hiérarchiques,  Gui  de  Laval,  l'amiral  Chabot,  le  duc 
d'Estouteville,  le  maréchal-amiral  d'Ann<  bault,  enfin  au  Roi  lui-même  et  à  son  ministre 

ruinai  de  Tournon.  De  la  nombreuse  correspondance  qu'il  expédia,  les  preuves 
abondent,  on  en  retrouve  mention  à  chaque  page  du  présent  volume.  Par  malheur,  elle 

a   disparu    presque  tout    entière.    Elle   es*    représentée   aujourd'hui  car   trois    lettres 
seulement  :  la  première  (n°  I),  du  8  septeml  est  l'unique  que  les  archive-  d  - 

Matignon  aient  ci  iservée  adressée  à  sa  famille,  en  l'espèce  à  sa  mère'.  La  seconde 

h   V    esl  l'un  de  ses  agents  seigneuriaux,  M.  de 
Préabras,  receveur  général  de  la  terre  de  Matignon2.   Enfin,  la  troisième  (n°  CXXIV) 

est  celle  qu'il  fit  passer  au  Roi,  le  26  juillet  1543,  après  l'avoir  signée  avec  Nicolas  de 

Moj  ii  Jacques  Carbonnel,  en  l'accompagnant  d'un  mémoire  sur  la  place  de  Cherboi 
C'est  vraiment  peu.   Si  l'auteur  de  la  présente  publication  avait  exploré  les  Archives 

publiques  de  Normandie,  comme  il  l'a  déjà  l'ait  pour  rechercher  les  lettres  du  maréchal 
de  Matig   i,  peut-être  aurait-il  pu  accroître    on  dossier.   Les  événements  ne  le  lui  ont 

pas   permis. 

La  correspondance  reçue  par  Joachim  de  Matignon  a  été  mieux  préservée.  Elle  l'a 
race  a  la  précaution  prise,  dans  le  premier  tiers  du  xvme  siècle,  par  le  possesseur  du 

chartrier  de  Torigni;  il  a  fait  relier  en  m\  volume    aujourd'hui  .1  it>  aux  Archives  du 

1.  .1  13,  ii"  14. 
2.  .i  il,  ii    13.  Elle  n'est  datée  que  du   i  mai.  li  a  été  supp  ippartienl  i  l'une  des  années 

compi                 1522               II                                      n  date  en  1527;  dès  1528,  Joachim  avait  aban- 
lont  il  percevait  encoi  i  i  lettre, 

ibl.  nat.,  IV.  3020,  fol.  93. 
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Palais  de  Monaco    les  lettres  alors  conservées1.   En  [été  du  recueil,  il  inséra  mèn 
table  ilf-  documents  contenus.  Par  elle  on  sail  le  nom  des 

missives   qu'une   main   criminelle  a   découpées,  non  sans  laisser  des  (races   d< 

vandalisme.   En  \oici  la  liste,  d'après  l'ordre  où  elles  se  trouvaient  d 

lettres  de   François    I   ,   9  juilli  -après,   n"  LVI1  .   23  mai  l".i!     i,    CLI1 

30  juin  l.'iii  ii"  Cl. II!  ,  23  septembre  1544  n°CLiV  .  2'1  septembre  1544  n°  CLV1  . 
10  avril  154S  n°  GLXXIII)  ;  du  dauphin  Henri,  20  juin  1545  n"  CI.XXX  :  de  la  reine 

Claude  de  France,  28  octobre  1520]  (n°  III);  de  Marguerite  d'Angoulème,  i  ine  de 
Navarre,  12  l  ;cembre  1528  n°  XLV  ,  vers  15  18  el  15387-1541  n ■•  I.XXX  et  LXXXI  : 

du  duc  d'Estouteville,  12  février  1544  (n.  st.);  enfin,  du  cardinal  de  Lorraine,  7  aoûl  1545 

(n°  CCVI).  Soil  en  toul  treize  lettres,  enlevées  par  un  amateur  d'autographes  peu 

scrupuleux.  Ces  originaux  ne  sonl  pas  ions  perdus  :  deux  de  Marguerite  d'Angou 

vers  1538;  de  François  Ier,  30  juin  I!  I  rouvenl  dans  la  collection  Egerton  du 
British  Muséum;  il  y  ont  été  vus  par  le  comte  de  la  Ferrière,  qui  lo>  a  publiés2.  Un 

troisième  (de   François   Ier,   2:   septembre   1544]   esl   passé  en  vente  publique  : 
décembre  1891  et   fut  adjugé  au  châtelain  de  Méry-sur-Oise 3.    Les  dix  auti   - 

peut-être  signalés  un  jour  dans  une  collection  publique  "ii  priver.  I).'  cette  dei 

série,   huil  onl  leur  texte  connu  par  les  au  xvme  siècle,  dont    il 

question  dans  un  instant;  un  neuvième  (du  cardinal  de  Lorrain. •  n'es!  aujourd'hui 

représenté  que  par  une  analyse;  seul,  le  contenu  do  la  lettre  écrite  parle  duc  d'Estou- 
teville, le  12  février  1544,  reste  complètement  inconnu. 

Par  contre,  le  registre  .1  il)  contient  diverses  pièces  qui  ne  concernenl  pasJoachim 

île  Matignon;  il  présente  au  fol.  137,  une  lettre  de  Jean  de  Marbeuf  au  baron  de  Torigni, 

9  mars  [1521  .  qui  a  été  signalée  dans  la  n  ite  9  ■  3  comme  se  rapportant  à 

Jacques  1"'  de  Matignon  :  aux  loi.  13  et  125,  une  dépêche  de  Charles  iX  2  mars  1561  , 
et  une  lettre  de  Carouges  6  juillet  Io78  .  qui  ont  été  adressées  au  maréchal  de  Matignon  ; 

enlin,  au  loi.  58,  une  importante  missive  de  Cesare  Fregoso  au  connétable  de  Montmo- 

rency (9  novembre   1540). 

1.  L'ordre  suivi  pour  le  classement  des  lettres  esl  I  i  ibord  les  lettres  do  II ■  ■  î  ci  de  la 
famille  royale;  puis  les  autres  lettres  datées  de  l'aimé.',  par  ordre  chronologique;  entin.  les  lettres  non 
datées.  Il  y  a  quelques  erreurs  dans  ce  classement;  <\<-  plus,  quelques  lettn  dans  la  table 
(eelles  d'Arcona,  !  :;  juin  1540;  une  du  cardinal  île  Tournon,  4 aoûl  1545;  de  François  I'  .  10 
de  Charles  IX.  ̂   mars  1561  . 

■2.  le  XVI'  siècle  et  les  Valois  s  du  11/itisft  Museun 

p.  10  et  8.  L'édition  esl  a>se/  fautive;  les  références  données  sonl  i.  IX  el  V  d<       i  rton.  L'obli- 
geance de  11.  Gilson,  qui  a  bien  voulu  collationner  la  lettre  de  Marguerite  d'Angoulème,  m'a  permis  de 

rectifier  la  première, 
3.  Le  marquis  de  Moy,  acquéreur  de  ce  document,  en  a  envoyé  la  copie  aux  Archives  du  Palais;  elle 

e  sous  le  n»  18  du  dossier  .1  4». 
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D'aulre  part,  le  même  registre  n'a  pas  recueilli  tous  les  originaux  que  l'on  pos- 
sédait encore  au  xvme  siècle  de  la  correspondance  envoyée  à  Joachim.  Beaucoup  de 

lettres  étant  insuffisamment  datées,  on  se  trouva  fort  embarrassé  lorsqu'il  fallut  les 
attribuer  à  leur  véritable  destinataire;  on  reconnut  pourtant  la  plupart  de  celles  qui 

arrivèreni  entre  les  mains  de  Joachim,  surtout  parce  qu'elles  portaient  la  même  signature 

que  d'autres  missives  parfaitement  datées.  Mais  il  en  fut  toute  une  série,  qu'on  mêla 

avec  celles,  dépourvues  d'éléments  chronologiques,  qui  avaient  appartenu  au  maréchal 
de  Matignon.  Elles  furent  reliées  dans  le  registre  n°  76.  Ce  sont  celles  de  Louis  de 

Rohan,  seigneur  de  Guéméné  (n°  II)  ;  de  Pierre  de  Martigny,  évêque  de  Castres  (n°  IV)  : 

de  Geoffroy  d'Estissac,  évêque  de  Maillezais  (n°  XLIX)  ;  de  Kerbigueî.  chapelain  de 
Joachim  n°  LY  ;  de  Livio  Crotto  (n°  LVIII  .  Jacques  (?)  de  Pelletot  (n°  LXIII), 

Jacques  Ier  de  .Matignon  n°  LXXV),  Roland  Rouen  n"  LXXIX)  et  de  M.  de  Champeaux 

(n°  CCXX  et  CCXXII  . 
Il  a  déjà  été  dit  que  des  copies  avaient  été  effectuées,  qui  permettaient  de  connaître 

le  texte  d'originaux  maintenant  égarés.  Presque  toutes  les  lettres  de  François  Ier  (39 
sur  il  .  notamment  celles  des  9  juillet  1532.  23  mai.  30  juin.  23  et  29  septembre  1544 

et  10  avril  1545,  plus  celle  du  dauphin  Henri  (20  juin  1545  .  ont  été  transcrites,  au 

début  du  xviu'"  siècle,  dans  un  recueil  de  documents,  dont  le  premier  cahier  est  intitulé  : 

«  Titres  d'honneur  concernant  l'antiquité  el  illustration  de  la  Maison  de  Matignon  ». 

1  -  aujourd'hui  le  dossier  J  10.  D'autres  lettres  ont  été  copiées  sur  feuilles  volantes, 

quelques  années  plus  lard;  elles  forment  à  l'heure  actuelle  les  a0'  H  à  17  et  19  du 
dossier  -1  14  aux  Archives  du  Palais  di  Monaco.  Grâce  à  cela  on  possède  le  texte  des 

le  très  d<  Claudi  de  France  et  de  Marguerite  d'Angoulême,  sans  compter  celui  d'une 

dépêche  de  François  i"r  29  septembre  1545),  dont  l'original  est  d'ailleurs  conservé1. 
Au  siècle  précédent,  le  sr  de  Boisgeffray,  historiographe  de  la  Maison  de  Matignon, 

avait  inséré  la  copie  d'une  autre  dépêche  royale  I  r<  etobre  1537:  n°  LXXVII1  dans  la 
généalogie  composée  par  lui  à  Torigni  en  1043  el  mise  au  net  en   1017    .1  15,  p.  91)). 

Boisgellïav  avait  rédigé  à  peu  près  à  la  même  époque  une  histoire  généalogique  des 

Matignon  J  16  :  dans  le  chapitre  consacré  aux  deux  frères  Joachim  el  Jacques  Ier,  il 
avait  signalé  et  analysé  de  Dombn  uses  lettres  adressées  au  premier  de  ces  personnages. 

Au  même  annaliste  lié-  probablement  esl  dû  un  c<  inventaire  de  lettres  de  roys  et  de 

laine,  trouvées  à  Thorignj  en  décembre  10i7  »  (aujourd'hui  J  7,  cahier  n"  1  .  Il  le  lit 
précéder  de  la  phrase  suivante  :  «  Monsieur  de  Betune  avant  demandé  a  M.  le  comte  de 

Thorign)  quelques  lettres  anciennes  ou  mémoires  de  sa  Maison  pour  emploier  a  une 

cronique  etc.,  Im  envoya  (sic)  l'année  (blanc)  plain  une  grande  caisse  de  lettres  de  roys 

i.  Cette  copie  n'a  pa  oubli,  en  tête  de  l;i  lettre  n°  CGXXI. 
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ci  de  roines  s'adressantes  aux  seigneurs  de  ceste  Maison  l,  «'I  depuis  en  niant  encoi 

recouvert,  j'en  aj  faict  l'inventaire  qui  en  soit.  ■>  si  la  liste  des  dépêches  royales 
adressées  au  maréchal  de  Matignon  j  est  encore  fort  longue,  celle  des  lettres  expédiées 

par  François  I"1  ;'i  Joachim  ne  comprend  que  six  numéros.  Et  pourtant  toutes  celles  que 
possède  actuellement  le  registre  .1  U\  étaient  alors  bien  connues  :  Boisgeflra]  avait  <-u 
soin  de  ne  pas  les  faire  passer  à  M.  de  Béthune  et  les  utiMsait  dans  Bes  histoires 

généalogiques. 

Au  xvn"  siècle  également,  par  un  compilateur  dont  on  ignore  le  nom,  fut  rédigé 

le  précieux  inventaire  des  archives  de  Torigni,  qui  constitue  aujourd'hui  le  J  I  rai 

Archives  du  Palais  de  Monaco.  On  n'y  comprit  pas  les  lettres  missives.  Biles  furent 

l'objet  d'un  travail  spécial  :  <•  extrait  des  lettres  considérables  qui  sont  au  ebasteau 

de  Thorigny  »  (J  7,  2"  cahier).  Là  on  retrouve  l'indication  d'une  notable  partie  deceRes 
qui  furent  expédiées  à  Joachim;  même  des  copies  de  passages  entiers.  Bien  mieux.  m 

y  relève  aussi  la  mention  de  la  lettre  du  cardinal  de  Lorraine  (n°  CCVI),  dont  l'original  a 

été  découpé  du  registre  .1  io\  plus  une  copie  partielle  et  t'analyse  de  deux  missives, 
qui  turent  perdues  axant  la  reliure  de  J  46  (nos  LXXVU  et  CLXXVI1  :  la  première  de 

Robert  de  la  Marcs  août  lo37j,  la  seconde  du  roi  François  I"  à  MM.  de  Matignon  • 
la  Meilleraye  (14  juin  1545). 

Originaux,  copies,  analyses,  telles  sont  les  diverses  sources  de  la  présente  publi- 

cation. Il  n'est  pas  besoin  de  faire  remarquer  que  rien  n'a  été  omis  de  ce  qui  peut 

sei'xir  l'histoire.  Les  lettres  ont  été  éditées  intégralement,  sauf  quelques-unes,  d'intérêt 
nul,  qui  ont  été  seulement  analysées-.  Dans  les  noie,  qui  accompagnent  leur  texte  son; 
utilisés  les  renseignements  fournis  par  le  fonds  de  .Matignon  et  imprimées  les  parties 

essentielles  des  lettres  patentes  adressées  à  Joachim  de  Matignon.  On  a  donc  i  - 
de  mettre  à  la  portée  des  historiens,  sur  la  période  comprise  entre  1513  et  1548,  mais 

principalement  de  1537  à  1548,  tout  ce  que  sont  susceptibles  de  fournir  les  archives 

des  Matignon. 

C'est  pour  obéir  au  même  sentiment  que  l'auteur  de  ce  volume  a  cru  devoir  éditer 
en  appendice  quatre  lettres,  qui  ne  concernent  en  aucune  façon  Joachim  de  Matignon. 

Mais  les  originaux  en  sont  conservés,  soit  dans  le  registre  même  de  sa  correspondance, 

soil  dans  le  dossier  constitué  à  son  nom,  et  leur  importance  est  digne  d'être  prise  en 
considération.  C'est  une  dépêche  de  la  duchesse  de  Mantoue  à  François  I      23  octobre 

1.  Les  documents  envoyés  à  M.  de  Béthune  ne  revinrent  jamais  à  Torigni.  Ils  sont  arrivés  à  ta  Biblio- 

thèque nationale  avec  le  fonds  dit  de  Béthune.  s'ils  ne  comprennent  pas  de  lettres  adressées  U  Joachim  de 
Matignon,  par  contre  ils  en  ont  beaucoup  qui  furent  envoyées  au  maréchal  Jacques  II. 

2.  Elles  sont  signées  surtout  de  Livio  Crotto;  quelques-unes  sont  d'Adrienne  et  «le  Jacqueline 
d'Estouteville. 



i.xii  INTRODUCTION. 

1540;  11"  CCXXIX  e!  îles  lettres  adressées  au  connétable  de  Montmorency  par  Cesare 

Fregoso  (9  novembre  1540;  n°  CCXXX),  Guillaume  du  Bellay  (14  novembre  1540; 

n°  CCXXXI),  Christian  III,  roi  de  Danemark  (29  octobre  1541  ;  n°  CCXXXII).  Il  en  est 

une  dernière1,  d'Albert,  margrave  de  Brandebourg,  au  même  connétable  (1541),  dont  il 

aurait  été  désirable  de  donner  le  texte:  malheureusement,  l'original  a  été  tellement 

mutilé  par  la  dent  des  rongeurs  qu'il  n'en  reste  plus  assez  pour  deviner  le  sens  des 

phrases,  si  ce  n'est  celles  qui  ont  trait  à  l'envoi  de  huit  faucons. 
Les  documents  de  cet  appendice  ne  compensent  pas,  hélas!  les  très  grosses  pertes 

éprouvées  d'autre  part.  Il  ne  faut  pas  se  dissimuler,  en  effet,  que  les  lettres  imprimées 
ici  représentent  seulement  une  faible  partie  de  celles  que  reçut  Joachim  de  Matignon.  La 

destruction  des  autres  est  antérieure  à  1643.  A  quel  motif  doit-on  l'attribuer?  Ce  n'est 
pas  la  qualité  des  signataires  qui  a  fait  conserver  telle  ou  telle  série  de  lettres,  car  il  est 

facile  de  prouver  que  les  mêmes  personnages  onl  écrit  d'autres  missives  aujourd'hui 
perdues.  Il  semblerait  que  la  correspondance  ait  été  primitivement  classée  par  ordre 

chronologique  et  par  auteurs,  et  que  fréquemment  les  lacunes  actuelles  soient  dues  à 

la  disparition  de  paquets  de  tel  personnage  pour  telle  ou  telle  année.  On  expliquerai!  ainsi 

jusqu'à  un  certain  point  pourquoi  on  n'aurait,  pour  1523,  que  des  lettres  du  comte  de 

Laval,  pourquoi  ces  mêmes  lettres  manquent  et  pourquoi  il  n'existe  absolument  rien  pour 

d'autres  années  2.  Cette  hypothèse  ne  sérail  pas  encore  entièrement  satisfaisante.  Sans 

aucun  doute,  dès  le  xvie  siècle',  mie  véritable  importance  avait  été  attachée  aux  dépêches 

royales  cl  aux  lettres  de  hauts  personnages,  ci  c'esl  la  raison  pour  laquelle  un  en  a 

relativement  plus  que  d'autres  documents  ;  mais  la  négligence  mise  à  leur  conservation 

leur  a  été  bien  souvent  fatale.  Quoiqu'il  en  soit,  l'actuelle  publication  assure  la  survi- 
vance de  ee  que  le  temps  a  épargn  . 

Connue  pour  ses  précédents  ouvrages,  l'auteur  a  trouvé  auprès  de  ses  confrères  de 

bienveillants  concours;  tous  ceux  qui  oui  eu  l'amabilité  de  répondre  à  ses  demandes 
de  renseignements  voudronl  bien  trouver  ici  le  témoignage  de  sa  gratitude.  Parmi  eux, 

M.  Royer,  bibliothécaire  à  la  Bibliothèque  nationale,  à  droit  à  des  remerciments  par- 

ticuliers pour  la  parfaite  obligeance  qu'il  a  mise  a  seconder  les  recherches  nécessitées 
nar  la  préparation  de  ce  volume. 

i.  Elle  est  as  le  n°  sa  dans  le  dossier  J  *i. 

l'.  Voir  la  table  chronologique,  p.  161  el  suiv. 







CORRESPONDANCE 

DE   JOACIIIM    DE   MATIGNON 

SIRE   DE   MATIGNON  ET   BARON   DE   TORIGN] 

i. 
1813],  v  -  ptembre.  —  Bures. 

LETTRE  DE  JOACIIIM  DE  MATIGNON 
A   SA   .MÈRE 

PÉRONNE  DE  JEUCOURT. 

Original  :  .)  13,  n    14. 
Copie  du  xviir  siècle  :  Ibidi  m,  n    15. 

Madame.  Tanl  et  sy  1res  humblement  que  je 

puys,  a  vostre  bonne  grâce  me  recommande. 

Madame.  S'yl  vous  playsl  sçavoyrde  ootz  nou- 
velles, nous  arryvames  hyer  en  ce  lyeu  et  croj 

qu'au  ])iaysyr  de  Dyeu,  nous  avons  passé  toult 
le  danger.  Les  nouvelle[s  de  ce  pays  cy  sont 

que  les  Souysses  marchent  pourvenyra  Dyjon*. 
Le  Roy  a  mandé  a  tous  1rs  gentilzliomes  que, 

sur  payne  d'estre  cassés,  ylz  se  ireuvent  devers 
luy  avec  harnoys  et  chevaulx,  le  xni  jour  d  ce 

moys.  Monsieui'  de  Bures-1  est  encore  ycy,  quy 
ce  recommande  a  vostre  lionne  grâce. 

Madame.  Je  De  vous  sçauroys  aultre  i  hoze 

1.  Au  Jtliul  de  septembre  1513,  seize  mille 

coniniandés  par  Jacques  de  Vatteville,  après  B'ètre  réunis 
à  la  cavalerie  du  duc  de  Wurtemberg,  vinrenl 

devant    la  ville   de   Dijon,   défendue  par  Louis 

al  l'assaut  le  l»  al  b'j 
lent  après  s'être  (ail  donnei  1O0.Û00  écus  13 septembre  . 

■2.  l'rol,;ilileiueiit  Philippe  de  Bures,  écuyer,  seigneur 
dudit  lieu.  qui.  en  1514,  acquit  du  Hoi  la  ■  OefTerme  de 

escrii  e  pour  cesie  heure.  -,<.  d]on  que  je  prye 

Dyeu  qfuj'il  vous  doint  lonajoari  des  bonne  rye 
et  longue.  A  Bures,  ce  jour  Nostre  Dame. 

très  humilie  et  très  obayssan  i  fylz  est 

servyteur. 
JOACHIN    DK    M  VT!' 

Au  verso  :  A  .Madame  ma  mère,  Madame  de 

Matygnon. 

II.  —  avril.  —  Guéméné. 

DE    LOUIS    IV    DE    ROI1A.V 

sr.iGr^ECR  de  GBÉNàsé, 

A   IOACHIM    DE  MATIGNON. 

Original     I  "      M.  S4. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  me  recommande  a 

vous  de  si  très  bon  ceur  comme  je  puis,  L'es- 
cuyer  de  monsieur  mon  frère',  Monsieur  de 

J  I.  fol.  90  I        I"   lilUUlBM  de  Hures  est 
signalé  en  1508  comme  grënetier  «le  Dieppe    Bibl.  iat., 

•    nous   M 

"    ui  ici. 

3.    Il    ne    peut    ilie   question    que   de   I  i: il 
une  depuis  IX 
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Corn"1'  Lequelneuc,  m'a  prié  vous  escripre  tou- 

chant quelcque  affaire  qu'il  a  avecques  ma  cou- 
sine, vostre  mère  ;  dont  luy  en  ay  escript.  Et 

pour  tant  qu'il  est  l'un  de  mes  bons  serviteurs 
et  a  qui  aullant  je  désire  faire  plesir,  je  vous 

pry  que  en  ma  laveur  en  parlez  a  ma  cousine, 

vostre  mère,  el  que  faitez  ces!  honneur  au  gen- 

tilhomme qu'il  se  libère  de  l'assiepte  qu'il  offre, 

que  es!  le  profilt  de  voz  petites  niepces1.  Et  je 

vous  promeiz  ma  foy  que  me  ferez  plesir  gros, 

que  je  recongnoestré,  s'il  en  est  auchun  que 
pour  vous  puisse,  ou  je  me  empliroy  du  meilleur 

ceur  que  me  sçauroit  estre  possible,  en  priant 

le  Créateur  vous  donner  tout  ce  que  myeulx  luy 

desirez.  Escripl  a  Guemené,  ce  xxme  d'apvril. 
Vostre  bon  cousin  et  amy. 

Loys  di:  Rohan. 

Ai/  verso  :  A  .Monseigneur  Monseigneur  de 

Malignon. 

III.  —  [1520],  28  octobre.  —  Neuville-aux-Bois. 

DE  CLAUDE,  REINE  DE  FRANCE. 

i  registre  J  46  où 
il  était  au  xvnr  siècle, 

:  J  4i,  n°  14. 
Ind.  :  J  T.   cahier  u"  2.   fol.  2  v".  —  J   16.  Histoire 

,/.■  lu  Maison  de  Matignon,  par  Boisgeffray,  fol.  26. 

Monsieur  de  Matignon.  Récrives  ;<  vostre 

mère  et  a  Bouvardiefre] 2  a  ce  qu'ils  ayent  a 

m'envoyer  vos  niepces,   pour  les  faire  nourrir 

Rohan,  soi!  de  J;  i  qui      i  ic  n  ite  ct<  Rob  in,    dors  marié 
1 1  lillon  qui  devail  condes 

soi  [atignon  ;   Boil  de  Claude  de  Rohan, 
louailles. 

1.   Ce  sonl   •    i  dont   il  i  .i  •  tre 

question  dam  la  letti  i  phrase  semble   a 
trer  qu  elles  él  la  tutelle  de 
leur  aïeule  Pér   te  de  Jeucourl . 

seigneur  de  la    Bouvardière, 

et  entretenir  a  mon  service,  en  considération 

des  bons  et  grands  services  que  leurs  prédé- 

cesseurs ont  de  longtems  fait  aux  miens3;  de 

quoy  vous  ay  bien  voulu  avertir,  afin  que  de 

vostre  part  faites  faire  la  diligence  en  manière 

qu'il  ne  se  trouve  retardement  ne  difficulté,  et 

n'y  veuilliez  faillir.  Priant  Dieu  qu'il  soit  garde 

de  vous.  Ecrit  a  Neuf/ville,  le  xx\m°  jour  d'oc- 
tobre. 

Claude. 

Ddheys. 

IV.  —  [1520],  25  décembre.  —  Paris. 

DE   PIERRE   DE  MARTIGNY, 
ÉVÈQDE  DE   CASTRES. 

Original  :  J  76,  fol.  - 

Monsieur  de  Matignon.  Je  me  recommande 

a  vostre  bonne  grâce  tant  comme  je  puys.  Je 

ne  vous  puis  pour  ceste  heure  faire  sçavoyr 

grandes  nouvelles  :  toutesfoys  je  euz  avant  hier 

des  lettres  de  Monsieur  l' amy  rai  *,  de  Monsieur 

pine-Gaudin,  du  Loroux-Bottereau,  de  Briord, 

de  la  Chapelle-sur-Erdre,  etc.,  fils  d'Arthur  l'Épervier, 
i  ipit:  ine  de   N  intes  de  Fi  inci    e   Landais,  ai  ail 

épo  se    Anne   de    Matignon,  sœur  aînée   de  Joachim. 
Le  coi  trat  de  mariage  ai  ail   élé  pa  ;sé  au  châti 

■  30  mars  1510,  en  présence  de  la  reine  Anne  de 
Bretagne.  Anne  de  Matignon  était  décédée  au  début  de 

l'ani    1515;   son  mari  avail  quitté  le  monde  i'i  fait 
i  i     ■  sion  sous  l'habil  de  Dominicain,  le  30  ii"> 

!i  lux  Biles  étaient  nées  de  ce  mariage  el  restaienl 
sous   la   tutelle  de   leur  aïeule   Péronne  de  Jeucourl  : 

:        enture  el    Péronne.    L'ai   ipousa,   par  contrai 
du  24  janriei  ois  de  I  moue,  seigneur  de 

nne    i  i    Bel  I   illes  »,  Btc,  :   la  seconde,  au  7 
1531  étail  depuis  peu  la  femme  de  René  de 

Bouille,  sieur  de  Lernay  J  l,  fol  152  el  !06  ;  J  18, 
fol,  167;  J  47). 

.'.  i                        ducs  de  Breta) 
;    Guill  non.'  Gouffier,  sieur  de  H   livet,  n<   né  ami- 
ral 'l"  France  le  :;i  décembre  1517    Catalogue  des  actes 

di-  Frai  pois  J      a    Ï62     tué  a  Pai  ie  le  Ji  féi  rii  i 
Ambassadeur  du   li   a  Allemagne,  jmis  en  Angleterre, 
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de  la  Rochepot1  et  deMonsieui  de  Brion*,  qui 

me  haloient  fort  de  m'en  aler  a  la  Court;  et  ad 

ce  qu'il/,  m'escripvoient,  le  Roy  a  fait  sa 
de  Noël  a  Bloys  et  va  faire  ses  Roys  a  Remo- 

renlin  3,  la  ou  il  ne  fera  pas  grant  séjour.  Sainct 

Marsaull  '.  qui  est  a  Ronme,  n'a  encores  point  fait 

ii  des  nouvelles  de  ce  qu'il  a  fait  la  5  :  quy 
a  retardé  le  voiadie  (sic)  que  le  Roy  entendoyl 

faire  delà  les  mons,  combien  qu'il  est  délibéré, 

ensemble  les  dames6,  d'aller  jusques  a  Lion  ei 

possible  est  jusques  .1  .Millau,  ,1  ce  que  j'ay  peu 

entendre  par  plusieurs  lettres  que  j'ay  veues 
entre  les  mains  de  Monsieur  de  Villeroy7  qui 

il  avait  été  Dommé  gouverneur  du  Dauphiné  le  22  octo- 
bre lc»19  [Idem,  n    1100  . 

I.  Jusqu'au  2+  mai  1531,  date  de  la  mort  de  son  père 
Guillaume,  le  nom  de  M.  de  la  Rochepot  'Hait  donné  à 
Ame  de  Montmorency,  li  passa,  après  cette  date,  à  son 
frère  cadet  François.  Rappelons  très  sommairement 

qu'.\iin.\  né  l'1  1".  uni-  1492,  premier  gentilhomme  de  la 
chambre  du  Uni.  recul  le  bâton  de  maréchal  de  France 
le  6  août  1522  te,  n    1630  .  Le  23  mars  1326.  il 

fut  nommé  en  même  temps  gouverneur  de  Languedoc  et 

grand-maitre  de  France  Idem,  a"  2307  et  230s  .  Enfin, 
il  fut  connétable  le  10  février  1  538  Idem,  n  9642  .  On 

connaît  tonte  l'importance  politique  du  rôle  qui]  joua. 
avec  des  alternatives  de  faveur  e  auprès  des 

mi>.  jusqu'à  sa  mort,  qui  arriva  le  12  novembre  1567. 
5.  Philippe  Chabot,  sieur  de  Brion,  qui,  le  23  mars 

Uogue,  n  2305  .  devait  être  donné  comme  suc- 
rmncinr  à  Bonnivet,  amiral  de  France,  et  nomme  en  même 
temps  amiral  de  Bretagl  _  106  .  Nous  aurons 

ni  l'occasion  de  donner  d'autres  renseignements 
sur  ce  personnage. 

3.  Effectivement,  le  Uni  passa  toutes  les  fêtes  de  Noél 
à  Blois  et  fut  le  0  janvier  1521  à  Romorantin.  Là  il  fut 

a  tête  dans  un  divertissement  el  resta  malade 

pendant  [dus  de  deux  mois. 

4.  François  Green,  seigneur  de  Saint-Harsaull 
de  Périgueux,  avait  déjà  fait  un  séjour  à  Rome  comme 

uidu  Roi,  du  mois  d'aoûl  à  la  fin  d'octobre  1519. 
Il  y  était  retourné  en  octobre  1520.  et  il  de\ait  eu  repartir 
en  janvier  1521,  pour  être  de  retour  auprès  de  I 

le  ,'i  f.-\  rier  suivant. 

...  A  l.i  lin  de  l'année  1520,  le  pape  Léon  X  signa  un 
traité  secret  avec  l'ambassadeur  de  François  I™  :  il  con- 

tractai! alliance  avec  le  Uni. 

6.  Louise  de  Savoie,  mère  •  1  n  Roi,  et  Claude  de 
France,  sa  femme. 

'..  Nicolas  de  Neufville,  sieur  il.-  \< 
des  finances  du  Uni  depuis  le  2  janvier  1515  [Catalogue, 

esl  icy.  Monsietu  di 

feste  n  Condé  ou  a  Lisieux,  qny  '-n  a  en 
mes  il  a  promi  ,,  u  ïeille  ,1,.;, 

Uc.vs  la  .m  [•■  Roj  sera.  El  m-  mande  l'on  bien 

que  je  y  ~n\s.  mes  j'ay  Uml  platn  d'affaires  ,i 
Ferrieres,  que  je  ne  pourra]  pu  avoyi 

tost.  Toutesfoys  le  plus  losl  que  je  puurray 

avoyi  fait,  me  \  rendray  ;  el  mes  qo    ., 

vous  feray  sçavoyr  de  tontes  nouvelles.  Kt  ce 

pendant  vous  prie  de  faire  touljours  bonni 

el  que  je  soys  recommandé  a  la  bonne  . 
Madame  vostre  mère  et  de  Mom 

f/ny9.  Je  envoyé  a  Monsieur  de  Fontaines  ung 

faulcon  que  j'ay  recouvert  d'ung  de  uns  aiu\-  .-t 
a  esté  prins  sur  les  cages.  J'en  pensoj  • 
vrer  encores  ung,  pour  faire  la couble  entière; 

mes  i,  n..  m'a  esté  possible,  car  je  n'en  ay  pas 
trouvé  icj  ung  seul  a  vendre.  Je  envoyi 

Monsieur  de  Bures  le  meilleur  tiercelet  qui  soyl 

n"  2  et  7)  et  audiencier  à  la  chancellerie  ■! 
depuis  le  4  septembre  1516  Idem,  n  \r-i\i  .  i  .. 

pourvu,  le  11  septembre  1521,  de  l'office  de  greffier  cî\  il 
et  criminel  au  Chàtelet  de  Paris  [Idem,  n'  II' 
fti  février  1525,  de  celui  de  trésorier  de  Frai. 
a'  2121  . 

8.  Jean  le  Veneur  eut  l'évèché  de  Lisieux  par  bulle 
du  21  juin  loO.'i.  Conseiller  d'Etal  en  1507,  il  fut  nom- 

me, le  i  mars  1.S26,  lieutenant  général  en  Normandie  du 

duc  d'Alençon,  gouverneur  de  cette  province  ;  grand- 
aumônier  de  France  la  même  année,  il  fut  créé  cardinal 
le  T  novembre  1533.  Il  mourut  le  7  août  15*3.  Cf.  II. 

de  Formeville.  Histoire  <Ie  l'ancien  evéché- 

Lisieux,  t.  II,  p.  206-21o. 
9.  Sous  le  nom  de  M.  de  Torigni,  il  faut  certainement, 

à  cette  date,  entendre  Jacques  de  Matignon,  h 
de  Joaohim.  qui.   lui.    fut   toujours   appelé  M 

(.'non.  Jacques,  ne  après  la  mort  de  son  père  (iui    12  mars 

que  le  Roi  lui  eul  c   :édé  la  seigneurie  de  la 
•  on    19  juin  1524  .  Une  letb 

beuf  à  «  Monseigneur  le  baron 

9  mars   i  "'21]  pour  solliciter  l'achat,  par  Péronne  de  Jeu- 
court,  de  la  moitié  .le  la  seigneurie  de  Boissj  appartenant 

de  S     lit-Pierre     Claude  d  Anncbault  . 

dont  l'autre  moitié  lui  appartenait  déjà   i  46, 
cette  lettre,  disons-nous,  fui  cerUinemei 

pas  à  Joachùn    i    - 

..lance  de 

nous  ue  la  publions  \ 
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en  France,  que  j'ay  recouvert  de  Monsieur  de 

Sainct  Denys*,  et  croy  qu'il  l'aimera  bien. 
Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  prie  que,  sy 

riens  voulés  de  moy,  que  m'en  veillés  advertir, 
et  vous  pouvez  estre  seur  que  me  trouverrés 

tousjours  prest  a  vous  faire  tout  le  plaisir  qu'il 
me  sera  posible  sans  riens  y  espargner.  Et  sur 

ce,  je  prie  Nostre  Seigneur,  Monsieur  de  Mati- 
gnon, vous  donner  vie  longue  et  ce  que  plus 

desirez.  De  Paris,  ce  jour  de  Noël. 

Je2  vous  recommande  vos  faulcons,  et  quant 

quelqu'un  viendra  a  la  Court,  mandés  moy 
tousjnurs  de  leur  estât,  et  je  vous  recompenceray 

de  vous  fere  sçavoir  ce  que  je  pourré  entendre. 

J'ay  cuidé  recouvrer  de  Monsieur  de  Sainct  Denys 
ung  aultre  beau  faukon  de  passatie  (sic)  pour 

ledit  sieur  de  Fonteines,  mes  j'ay  tiré  trop  court. 

Je  vous  prie,  guardés  bien  l'honneur  de  mondit 

tiercelet,  car  Bures  n'y  pourra  aller  a  cause  de 
sa  goutte  et  aussy  que  il  a  baillé  courtault  et 

liaquenée,  et  s'il  est  bon  que  son  Honneur  luy 
soit  guanlé. 

Vostre  bon  cousin,  frère,  serviteur  et  amy. 

L'Evesque  de  Castre3. 

Au  verte  :  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 
bon  frère  et  amv. 

1 .  \wii:ii'  Gouffier,  abbé  do  S;iinl-T>>?iiis  .lu  30  nui  l.'il" 
v  > i i  Catalogue,  n  (Mil  .  I!  fut  élu  évêqne  d'Albi  le 
l"  août  1523  9es  bulles  sont  du  29  février  de  l'année 
suivante  et  mourut  te  f)  septembre  1j2*.  Ci  I  ùt  tu  des 
(rares  de  Guillaume  Gouffier,  seigneur  de  Bonnirol 
i  i-dessus. 

ce   qui  suit  est  de  la  main  du  sign 

■    Jusque-là,  1'éeriture  était  d'un  secrétaire. 
>  de  Marligny,  abbé  du  monastèrede  Saint 

au  diocèse  di 

élu  évéque  de  Castres  en  1509,  fut  transfère  à  Bayera  le 
M  août  1531  et  mourut  le  !::  septembre  suivant.  Hermanl 

Il  B  .    1"    partie,   p.  405) 

prétend  qu'il  \    a  du  li.ii  à  Venise  lorsqu'il 
fut  nomme  à  Bayeux.  Cela  ne  parait  |>as  prouvé. 

V.  —   [1522  (?)-1538  (?)],   4  mai.  —  Saint-James. 

DE  JOACHIM  DE  MATIGNON 

A   M.   DE   PRÉABRAS. 

Original  :  J  44.  n"  13. 

Preabras 4.  Pour  vous  fayre  responce  a  la  der- 

nyere  lettre  que  m'avés  escripte  et  aussy  au 

memoyre  que  m'avés  envoyé,  vous  advyse  que 

n'ay  en  aulcttn  payement  des  recepveurs  de  la 
Ville  Bagues5  ;  et  pour  ce,  procédés  y  ainsy 

que  vous  dis  dernyerement  que  fustes  devers 

moy.  En  ce  que  touche  les  ofieyers  de  Lamballe, 

regardés  qu'yl  ne  me  facent  point  de  tort  et  les 

layssés  prendre  ce  qu'yl  leur  aparlient.  Au  re- 
gard du  rest  de  mes  blés,  vous  avés  escrypl  a 

mon  mayslre  d'ostel  que  Pierre  Gueheneuc  en 
ofroil  Imyt  lyvres  dix  soubz  du  tonneau,  quy 

n'en  trouvera  davantaige  ;  baillés  les  luy  a  ce 

prix  et  en  envoyés  l'argent  a  Thorigny.  Je  vous 
envoyé  des  articles  extrais  du  memoyre  que 

m'avés    envoyé,    signés   de  nia   mayn,  que  je 

4.  Jean  Dcscongnets.  seigneur  de  Preabras,  receveur 

général  de  la  terre  de  Matignon.  11  gérai!  encore  ce 

domaine,  le  38  juillet  1521,  au  nom  de  IVroune  de  Jeu- 

court,  tutrice  de  Joaehim  de  Matignon  !J  43,  n°  11!  :  mais 

l'année  suivante,  du  12  au  24  septembre,  il  recevait  de 
ce  dernier  huit  mandements  à  exécuter  J  41.  n ■■■ 
Par  consi  ment,  dès  1522,  Joaehim  de  Matignon  avait  pris 

la  direction  de  ses  affaires,  bien  qu'il  dut  rester  jusqu'au 
«  1528  sous  la  garde  du  Roi  J  3,  fol.  28).  11 

délivrait  encore,  aux  2T  août  1531  el  19  novembre  1538, 

des  quittances  à  Jean  Descongnets,  son  receveur  général 

à  Matignon  iJ  44.  n"'  10  et  11  . 
ii  seigneurie  de  n  vïllebagues  » ,  en  la  paroisse 

de  «  PouHet  »,  avait  été  attribuée,  le  29  septembn 

nçois  de  Matignon,  pour  sa  pari  de  la  succession  de 
son  père  Bertrand  el  ce  qui  pouvait  lui  revenir 
mère  Jeanne  du  Périer    •!  8,  fol.  20  •  \     el  .i   19,  s*  I). 
François  de  Matignon  existait   encore  te  30  mars  1540 
.1  i .  foi.  t;,t  \     ,  i  ,  :  le  iv  Anselme    <    S 

le  1 1  septembre  suivant,   ne  laissant  qu'un  dis, 
du  nom  d'Etienne,  qui  décéda  sans  postérité.  D'est  ainsi 
cpie  Joaehim  de  Matignon,  neveu  de  François,  hérite 

gnenrie  de  «  Vïllebagues  ►, 
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\i'iil\  quy  soyenl  passés  a\n\v,  sy  vous  n'y  |ioii- 
vés  niycnlx  faire.  Je  sj  retenu  ledil  memoyre, 

pour  ce  que,  incontynenl  que  sera]  retourna?  de 

N.'miIcs,  ou  je  m'en  voys,  eavoyray  mon  maystre 

d'ostel  par  delà,  quy  vous  dira  ee  çue  voiddray 

eslre  l'ail,  du  demeiirani  des  aidti es  articles;  fe 
vous  prye  \  faire  partout  mon  proufil,  le  myeulx 

que  poutres.  Et  a  lant,  prye  Dieu  vous  lenyr  en 

sa  çnarde.  De'  Saint  James,  ce  un0  de  may. 
Le  tout  vostre. 

Joachin  de  Matignon. 

Au  verso  :  A  Monsieur  du  Preabralz. 

VI.  —  [lii23J,  8  avril.  —  Comper. 

DE  GUI  XVI,  COMTE  DE  LAVAL, 

A    JOACHIM    DE    MATIGNON. 

Original  :  J  46,  fol.  141. 
Copie  partielle  du  xvir  siècle  :  i  7,  cahier  n°2,  fol.  1. 

Mou  cousin.  Jehan  Desmilles,  présent  por- 

leur,  s'rn  va  a  Guingamp,  la  ou  il  l'ail  porter 

avecques  luy  les  hocquetons  des  hommes  d'ar- 
mes et  archiers  de  ma  compaignye,  pour  baillez 

a  ceulx  (pie  je  ordonneray  selon  le  rolle  de  ina- 

dile  bande  qui  en  sera  conclud.  Je  m'en  partiray 

d'icy  dedans  ang  jonr  nu  deux,  pour  m'en  aller 
a  Quinlin  et  de  la  a  Guingamp,  pour  achevez  de 

parfaire  ledit  rolle*.  Ce  pendant,  je  vous  prye  y 

besongner  et  entendre  comme  l'entendez  el  le 

sçaurez  bien  faire,  affin  que  je  trouve  l'affaire 
loni  dressé  et  prest  a  conclure.  Pryant  Dieu, 

mon  cousin,  vous  donner  ce  que  désirez.  A 

Comper,  ce  rai8  jour  d'avryl. 

1.  Le  cahier  n"  2  de  J  1,  au  fol.  1,  signale,  en  effet,  ce 
1 1 1 .  i  n  ■  i .  ■  1 1 1  ■  - 1 1 1  :  «  Le  comte  de  Laval,  lieutenant  gênerai  du 
ii"j  m  Bretagne.  Nous  ordonnons  l'assiette  de  i.i  gar 
Bison  des  gens  d'armes  d'ordonnance  de  nostre  compa 
gnie  aGuingamp,  etc.  A  Qnintin,  le  !  s  d'avril  KJ23.  Guy.  » 

Monfigné,    qui    ('en    >--l    aujonrd'huy    tflé   de 
céans,  \ous  iln.i  h;  demouranl  de  par  moj 

Vostre  bon  eoorin. 

t.:,-' 

Au  verso  :  A  mm  cousin,  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

vu.  —  [15231,  il  avril.  —  Comper. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  142. 
Ind.  :  J  ",  cahier  ir  2,  fol.  1. 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript. 

Je  m'en  voys  présentement  a  Quintin,  ou  je 
seray  demain  au  soir.  Je  vous  prye  que  incon- 

tinant  mectez  peine  de  m'escripre  demain  au 
soir,  et  me  faire  sçavoir  les  noms  et  le  noabre 

de  ceulx  qui  sont;  el  m'envoyez  homme  entendu 
qui  les  congnoesse,  et  par  lu\  me  rarîctes 

ceulx  qui  vous  semblera  estre  pour  demourez; 

2.  Gui  XVI,  comte  de  Laval,  de  Montforl  el  de 
Quintin.  Bis  de  Jean  el  de  Jeanne  du  Périer,  comtesse 
de  Quintin.  Jeanne  du  Périer,  tille  de  Tristan  i 

de  Montauban,  était  la  nièce  d'autre  Je.. une  du  Périer, 
femme  de  Bertrand  Goyon,  >iiv  de  Matignon  el  baron  de 
Torigni;  Joachim  de  Matignon  était  le  petit-Bis  de 
Bertrand  el  de  Jeanne  du  Périer.  Ain<i  e^t  expliquée 
l'appellal  m  •'■'■  cous  i  que  lui  donnait  Gui  XVI.  Jeanne 
du  Péi  1er,  reu  i  e  de  Jean  de  I 
s'était  ren  i  lerre  de  Rohan,  baron  de  Pont- 
château  rivait  encore  en  1313     J  18. 

de  Gui  XA     son 

cupait  déjà,  au  18  ao 
jne  au  nom  du  R<  »,  n*  711);  il  est 

cité   me  lieutenant  général  du  Roi  au  mên 
nemenl  dès  le  1 1  aoûl  i 
1328,  il  reçut  de  nouvelles  provisions  de  gouverneur  el 
lieutenant  général  du  I î - v î  en  Bn 
dm-  d'Alençon  [Idem,  n  84*0  .  Il  dée 
[Idem,  n*  28641),  après  avoir  été  marié 
Charlotte  d'Aragon,  princesse  de  Tares 
Aune  de  Montmorency,  sœur  du  Futur  connétable  S  mai 
1311  ;  :;   avec  Antoinette  de  Daillon.  Sa  corrospondame 
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et  je  vous  envoiray  incontinent  Vaubergez  *,  pour 

vous  en  faire  entendre  mon  intencion  et  ce  que 

j'en  auré  délibéré.  Pryant  Dieu,  mon  cousin, 

vous  donner  ce  que  desirez.  A  Comper,  ce  xi° 

jour  d'avryl. 
Carbiguet  est  la,  qui  congnoest  ceulx  de  Basse 

Bretagne. 

Vostre  bon  cousin. 

LU  Y. 

Au  verso  :  A  mon  cousin.  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

VIII.  —  [1523],  16  avril.  —  Quintin. 

DU    MÊME. 

Original  :  .1  16,  fol.  238. 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avel  escript 

et  le  rolle  que  m'avez  envoyé,  lequel  j'a$  retenu, 
affin  de  bien  le  veoiret  entendre.  Et  incontinent 

avec  Joachim  de  Matignon  est   pi  isque  toute  relative  à 

la  comp  5  d'armes  dont  il  étail   capitaini    el 
dont  il  avait  donné  la   lieutenani  i  à  Joachi  n.   Malheu- 

reusement, "H  l'ai 
il  existe    gui  ment  trois  1 61e  ■  di  ■ 

montres  qu'elle  fit  à  Vannes,  le  l'   juin  IS29   Bibl.  nat., 
ibault,  vol.  250,  n"  lOSfi  .  à  PI  lermel,  te  5  avril 

1530    I'<;  lem,   vol.  25      n"  H  !15t3,  n"  i:»ll; 

n.  acq.   fr.   8619,   n"    14  .   enfin  le   3 
décembre  1530  Clairambault,  vol.  251,  ir  1169;  lï  - 
ir  1263  .  Dans  ces  trois  rôles,  Ii  ichim  de  Matignon  es 

une  lieutenant. 

1.  M.  Bertrand  de  Broussillon  dans  /."  M> 

p,  15  el  57,  .i  signalé  Roi  ei  I  de  S  aubi  rgei 

L  ei  er,  comme   un  îles  gentils- 
homme  do  Gui  XVI,  comte  de  Laval.    En 

qualiti      ■   :  '  cui  i     de  i  e  dei  aiei ,  il  Qt   l   un;  - 
Roi,  le  31  mai   1519   Catalogue,  a'   17109  .  Il  ne  faut 
pas  le  confondre  avec  Robei  i  Fen  and  i  bi  i  aliei   qui  Cul 

aussi   seigneur  de    Vi  ibei  e      Beaui  ei  .•  i .   dans   le 
qui  le  li"i  donna  la  lui 

et  Claude  de  Rolian,  enfants  de  Pierre,  seigneur  di   I 

tenaj .  el  d'Anne  de  Roban,  comtesse  de  Poi  boël    J   i  i, 

que  Tehillac 2  et  Vaubergez  seront  icy,  a  qui  j'en 
diviseray,  je  vous  feray  sçavoir  la  conclusion  de 

ce  que  y  auray  advisé  ;  pour  quoy  ne  vous  en 

mandray  autre  chose  pour  ceste  heure.  Pryanl 

Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce  que  desirez. 

A  Quintin,  ce  xvi1'"  jour  d'avril. 
Nous  n'aurons  pas  grant  débat  pour  ung  homme 

d'armes  et  ung  archier,  car  l'on  en  trouvera  ou 
ce  rolle  deux,  qui  se  contenteront  pour  une  place; 

et  pour  ce,  envoyez  moy  tout  incontinent  Vau- 

bergez, affin  que  je  vous  face  sçavoir  de  tout.  Je 

trouve  ledit  rolle  bien,  sinon  de  Boishamon,  que 

y  avez  oublyé  :  s'il  esl  fort  bien  en  ordre,  je  luy 

ay  promis. Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

lu  verso  :  A  mon  cousin.  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

IX.  —  [1523],  17  avri 

DU   MEME. 

Quintin. 

Original  :  J  46,  fol.  145. 
partielle  du  xvir  siècle:  J  7,  cahier  2,  fol.  I. 

Mi  i  cousin.  Depuys  que  Vaubergez  esl  aryvé 

icy,  j'ay  remply  le  rolle  de  ceulx  du  .Maine, 
tant  d'hommes  d'armes  que  d'archiers;  et  luy 
ay  donné  charge  de  vous  en  escripre,  pour 

\ntis  faire  entendre  ce  que  j  a  esté  faict.  An 

n  mm  tirant,  mon  cousin,  pour  >'■  que  l'on  m'a 

advertj  présentement  de  l'entreprinse  des  An- 
glois,  en  continuant  les  précédentes  nouvelles 

(pie  j'en  avoye  eues,  et  que  par  ce  qu'en  ay 

entendu  doubte  grandement  qu'ilz  seront  bien- 

a  de  'i  Teilhac  «  ligure  comme  homme  d'armes 
<1.« us  tes  rôles  de  la  compagnie  du  comte  de  Laval  pour 

i 

A  la  dernière  de  ces  dates  comparall  aussi  un  Jacques  de 
•  i.  ilhac    .  en  la  même  qu  dite. 
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losi  par  deçà,  je  voua  prie  que  voua  tenez  ions 

1rs  gens  de  ma  compaignye  ensemble,  sans  en 

laisser  aller  aucuns,  el  que  ceulx  qui  n'auront 
leurs  chevaulx  et  harnoya  facenl  toute  diligence 

de  lea  envoyez  quérir,  ■■[  que  vous  el  enl\  soyez 

tous  prestz  a  marcher  la  pari  que  l'alarme  sur- 
viendra, «m  je  me  trouveray  tout  incontinent, 

un  autre  part  que  vous  feray  sçavoir  ou  l'affaire 
pourra  survenir.  Vous  pryanl  au  surplus,  mon 

cousin,  donner  bon  ordre  partoul  et  faire  entiè- 

rement ce  que  venez  estre  requis,  car  je  vous 

en  baille  la  charge  en  l'absence  de  mon  frère1. 
Et  a  tant  prie  Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce 

que  desirez.  A  Quintin,  ce  vendredi  au  soir 

wii"  d'avril*. 

Mon  cousin.  J'espère  estre  lundi  ou  mardi 
a  Guingamp,  veoir  comme  tout  se  porte,  si 

autre  chose  ne  me  survient  entre  cy  et  la. 

Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

Au  verso 

Matignon. 

A   mon    cousin,    Monsieur  de 

X.  —  [1523],  19  avril.  —  Quintin. 

DU   MÊME. 

Original  :  .1  46,  toi.  1 16. 
1ml.  :  .1  ",  cahier  a"  2,  fol.  1. 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript 

el  le  rolle  que  m'avez  envoyé  el  ouquel  dic- 

tes que  j'ay  oublyé  Veluel;  mais  ce  a  est.'  vous, 

l.  Gui  XVI,    1 1 1 . •  de  Laval,  étail  le  Bis  unique  de 
Jean  de  Laval  et  de  Jeanne  du  Périer;  il  m'  peut  donc 
taire  allusion  ici  qu'à  un  beau-frère.  Or,  il  s'était  marié 
en  secondes  noces  (3  mars  1517)  avec  Inné  il''  Montmo- 

rency, sœur  'lu  futur  connétable  Inné  et  de  François, 
seigneui  '!'■  la  Hochepot.  Peui  être  esl  ce  à  ce  dernier 
personnage  qu'il  esl   fait   allusion. 

i.  Le  11  avril  fui  un  vendredi  en  1528  el  1528.  Il  est 

ici  question  d'une  entreprise  des  A hl;1.ii<  sur  tes  côtes  >'>■ 

ou  celuy  qui  doubla  ledit  rolle  a  Guingamp,  ...r 

parceluj  que  m'envoyastes  M  n'est  point  dedans. 
Et  puysque  Cbampaigne  le  Rouvre  aquidé  sa 
plan-,   i  !.-/.  |.- .  n  .on  lieu,  carje  veuli  surtout 

qu'il  >  soit,  et  en  l'apoinctement  que  je  voua  a\ 
dit,  et  on  l'aj  point  entendu  autrement.  En 
priant  Dieu,  mon  cousin,  voua  donner  ce  que 
desirez.  A  Quintin,  •  I  avril. 

Vostre  bon  cousin. 

t  a   verso 

Matignon. 
A    mon  cousin,  Monsieur  de 

XI.  —  [1523-iS31]3,  i'.t  avril.  -  Vitre. 

DU  MÊME. 

Original  :  l  46,  fui.  148. 
lin!.  .  .1  :,  cahier  n  '  2.  fol.  1. 

Mon  cousin,  .le  vou8  prie  que,  incontir,  ml  ces 

lettres  voues,  on  le  plus  tOSt  qu'il  vo 
pu  sible,  vous  en  venez  icy  devers  moy  pour 

adviser  au  fait  de  noz  gens  d'armes,  el  j«'  vous 
diray  de  toutes  nouvelles.  Au  demourant,  mon 

cousin,  je  vous  prie  que  \ous  facez  enquérir  de 

deux  sacres  el  ung  sacret  que  j'aj  perdu. 
lepuis  cinq  ou  six  jours,  qui  oui  tiré  vers  vostre 

quartier;  mais  quelque  poursuilte  que  j'en  aye 

peu  faire,  ne  les  a\  peu  recouvrer,  qui  m'esl 

grant  ■!  ipl  isir,  car  c'estoient  les  meilleurs  que 

j'eusse,  Vous  pourrez  advertirles  gentilzhommes 

or,  la  guerre  entre  la  Fran 
ir  Henri  VIII  le  ±i  mai  1522,  cessa  par  la  trêve 

de  M oore   n  août  1525   el  le  traité  du  30  aon 
Par  conséquent,  la  pr   nte  lel  les  tr.>i< 
précédentes,  qui  se  lient  à  elle,  sont  'i'-  li  même  année. 
I.a  preuve  en  esl  d'ailleurs  donnée  par  le  mandement  de 
Gui  de  i.a\  al  rappoi  »te  l . 

qui  permette  de 

préciser  la  date  il'1  cette  lettre. 
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de  vostredil  quartier  que  je  feray  bon  présent 

a  celuy   qui  m'en  aportera.    Et  a  Dieu,  mon 
cousin,  que  je  prye  vous  donner  ce  que  desirez. 

De  Vitré,  ce  xxix"  d'avril. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

Au   verso 

Matignon. 

XII. 

A   mon   cousin,   Monsieur  de 

[1523],  0  mai.  —  Quintin. 

DU    MEME. 

Original  :  J  46,  fol.  153. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2.  fol.  1.  au  7  mai. 

Mon  cousin.  Je  vous  advise  que  Monsieur  le 

gênerai  de  Bretaigne1  sera  demain  icy,  ainsi 

qu'il  m'a  mandé  parung  chevaulcheur  d'escuyrie 

que  j'avoye  envoyé  devers  lny,  qui  m'a  dit  que 

ledit  gênerai  estoil  party  dès  hier  pour  s'en 

venir.  Incontinent  qu'il  sera  aryvé  icy.  je  m'en 
iray  a  (juingamp  et  porteray  bonnes  nouvelles  a 

noz  gens:  pour  quoy  leur  pourrez  dire  qu'il  ne 
leur  ennuyé  ce  pendant.  Et  a  tant,  prie  Dieu, 

mon  cousin,  vous  donner  ce  que  desirez.  A 

Quinlin,  ce  \i"  de  may. 

Je  meneray  avecques  moy  ledit  gênerai,  atlin 

d'aviser  au  payement  de  noz  gens. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

Matignon. 

A   mon  cousin,   Monsieur  île 

1.  Phi!  :  '11k/  u  i.  :-'  i 

François  l" mentionne  un  mandement    qui   lui  a 

23  juillet  1 

Voir  l.i  le  -    1527. 

XIII.  —  [i523   .'    .   i:  mai.  —  Quintin. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46.  fol.  138. 
Ind.  :  J  7.  cahier  n°  2.  fol.  1. 

Mon  cousin.  Monsieur  le  gênerai  arryva  hier2 

en  ceste  ville,  et  avons  divisé  ensemble  pour  le 

poyment  des  gens  d'armes,  et  advysé  ou  l'ar- 

gent s'en  prandra  :  et  n'y  aura  faulte  qu'ilz  ne 
soyeat  payez  au  temps  que  je  leur  ay  cy  devant 

promis.  Et  vous  prye  me  recoiuander  a  eulx  et 

les  contenter,  en  sorte  qu'ilz  ne  desemparent 
leur  garnyson  :  et  ce  sera  exemple  aux  autres 
beudes  de  demourer  a  la  leur;  et  les  asseurez 

de  ma  promesse.  Pryant  Dieu,  mon  cousin,  vous 

donner  ce  que  desirez.  A  Quintin,  ce  xvue  de may. 

Monsienr  de  Fourgon  vous  dira  ledemourant; 

je  vous  prie  le  croyre. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

.1  (/ 
Matygnon. 

A    mon    cousin,    Monsieur   de 

XIV.  —     1523  .  i  juin.  —  Quintin. 

DU   MÊME. 

ol,  160. 
Ind.  :  J  7.  cahier  D   .'.  fol.  1. 

Mon  cousin.  Monsieur  de  Rieux3  m'escrisjj 

ersoir    par   la    poste    qu'il  estoil    retourné   a : nai u  dans 

lu  lettre  du  6  l  it-il  croire  qu'il  ail  éti 
eu  voyage  ri  dater  la  présente  lettre  de  la  même  année? 

•Hl.le. 

I      sire  de  IUei    .  comte  d'Harcpurt,  etc., 
Cls  de  .le. m.   maréchal  •!<•  Bretagne,  u  avait  épousé,  le lu  aovi 

(iui  XVI.  H  mourut  le  19  mai  1532, 
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Bellisle  quelque  nombre  de  navires  et  volan- 
diers  espaignolz  qui  se  sont  desja  departiz  en 

deux  bandes,  et  en  est  allé  une  partie  vers  le 

Croisic.  Il/,  ne  sont  |)as  granl  nombre,  mais  l'on 

double  qu'il/,  ayent  quelque  suilte.  J'en  sçauray 
bientost  plus  certaines  nouvelles,  car  il  a  envoyé 

une  barque  a  la  mer  pour  veoir  que  c'est; 

incontinent  que  j'en  sçauray ,  le  vous  feray 

sçavoir.  Vous  ferez  bien  d'advertir  tous  ceulx 

de  la  compaignye,  tant  ceulx  qui  sont  a  l'entour 

de  vous  que  ailleurs,  qu'ilz  se  liennent  tous 
prestz  a  la  garnison  a  quant  affaire  sera.  Et  a 

tant,  prie  Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce 

que  desirez.  De  Quintin,  ce  11e  de  juign. 

J'ay  mandé  ceulx  d'entour  Laval  et  Rennes, 

et  croy  qu'ilz  seront  icy  bientost.  Je  vous  prye 
me  mander  par  les  premiers  comme  le  cheval 

de  la  Cave  se  porte  et  s'il  court  bien  fran- 
chement. 

Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

Au   verso   :    A   mon   cousin, 

Matignon,  a  Guingamp. 

Monsieur  de 

XV.  —  [1523],  4  juin.  —  Quintin. 

DU    MÊME. 

Original  :  .1  40,  fol.  16t. 
lml.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  1  \  °. 

Mou  cousin.  Je  vous  envoyé  ung  double  de 

lettres  que  l'on  m'a  tout  a  cesie  heure  envoyé  de 
Nantes,  par  laquelle  verrez  l'alarme  que  les 
Espaignolz  nous  font  en  Etays.  Et  en  ensuivant 

ce  que  vous  ay  mandé  par  cy  devant,  faictes 

savoir  a  tous  les  gentilzhommes  de  ma  compai- 

gnie,  tant  de  Cornouaille  que  des  envyrons  de 

Guingan.  qu'ilz  se  rendent  a  la  garnison  a  toute 

dilligence  et  que  (OUI  s,,  tiennent  preafe  pan 

monter  a  cheval,  car  j'atends  la  postfl  que  j  ay 
depeachée  pour  savoir  que  e'eat;  ineonunant 
vous  adverliray  du  toul  et  du  'liemyn  que  doie- 

verez  tenir.  Aussi  advertiasez  la  Trinité  qu'il 

fasse  tenir  les  i  hevauli  de  l'arullerye  ions  prestz 
a  partir  quand  je  les  manderay.  Quant  aurai  vea 

ledit  double  de  lettres,  depesebez  incontuttnl  ung 

messagier  pour  le  porter  a  Monsieur  de  Monte- 

gen  <  avec  les  i, ■nies  que  je  luy  escripz.  Kn 

priant  Dieti,  mon  cousin,  qu'il  vous  doint  ce  que 
desirez.  Escript  a  Quintin,  le  im""- jourdejuing. 

Vostre  bon  cousin. 

Gor. 
Au  verso  :  A  mon  cousin.  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

XVI.  —  [1323],  5  juin.  —  Quintin. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  162. 

Mon  cousin.  Je  vous  ay  bien  voullu  advertir 

par  ce  porteur  que  vous  ne  lacez  lever  les  che- 

vaulx  de  harnois  pour  l'arullerye,  pour  e\ iltr  a 
la  mise;  m, os  seuHemenl  les  faictes  tenir  tous 

prestz  a  quant  il  sera  besoign.  Je  n'ay  depuis 
OUy  autres  nouvelles  des  Espagnol/  qui  esloient 

ou  quartier  de  Rays,  maisj'espere  en  avoir  1 1  ste 
nuyl  par  le  chevaulcheur  que  je  \  ,i\  .  n\n\é  en 

diligence  pour  ceste  cause.  El  incontinent  qu'il 

1.  Rem-  de  Montevaan,  qui  allait  partir  fair.'  cam- 
pagne en  Italie,  il  derail  devenir,  à  âne  dite  que  neus 

ne  pouvons  préciser,  lieutenant  deM.de  Chili  auliriant  au 
gouvernement  de  Bretagne (Catalogué,  n  28614;  M.  de 

ii.int  fut  nommé  gouverneu  le  '•  juin  1531  : 
idem,  n*4088);  puis,  te  89  novembre  1537,  goorenaar 
et  lieutenant  général  en  Pi. 'nient  [CatO 
enfin,    le    II)    février   suivant,    m.nnvhal   de    France    n 

il  mourut  à  la  fia  de  I 
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sera  venu,  vous  en  feray  sçavoir.  Pryant  Dieu, 

mon  cousin,  vous  donner  ce  que  desirez.  De 

Quintin,  ce  vme  jour  de  juin. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

Au  verso  :  A  mon  cousin.  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

XVII.  —  '1523]  »,  9  juin.  —  Comper. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  163. 

Mon  cousin.  Ce  gentilhomme,  présent  por- 

teur, esl  venu  icy  devers  moy,  qui  m'a  aporté 

lettres  de  Monsieur  d'Alby  -  qui  le  me  recom- 
mande. Il  dit  estre  de  ma  bande  ;  pour  ce  regar- 

dez au  rolle  s'il  y  est  ;  et  si  vous  luy  povez  faire 

plaisir,  faictes  le  luy.  Il  m'a  aussi  dil  que  Mon- 
sieur des  Biais3  s'en  est  allé  a  la  monstre;  ne  le 

1.  Ci  La  suivante  sont  très  probablement 

de  1523.  Dom  Morice,  dans  sps  Mémoires  pour  ser- 
vir de  preuves  à  t  histoire  de  Brei  igné,  signale  t.  111. 

p.  958   une  ;  -1  juin 

il  publie  aussi    p.  958    la  lettre  de  Gui  de  Laval, 
ttant    Guillaume  de  la  Motte,  sir.-   de  Vauvert, 

i-i  i    faire  les    monl  i  Brieuc, 

10  juillet  1523.  I"u  mandement  du  même  au  même  pour 
ces  montres,  date  de  Quintin,  2  juillet   1523,  <  st  encore 

i  la  Bibl.  nat..  fr.  22341,  fol.  329. 
2.  Si  cette  lettre  est  de  1523,  ce  personnage  ne  serait 

autre  qu'Adrien  Gouffier,  dil  le  cardinal  de  Boissj 
de  Fécamp,  de  Sainl  I 

que  de  Coutances  en  i  en  1519 
à  Albi  après  avoir  été  nommé  cardinal    1515  .  Il  mourut 

juillet    \y>ïs,    .-tant 

3.  Très  probablement  Nicolas  de  Moy,  sire  et  baron 

de  Moy,  el  baron  d.-s  Biards,  de  Saint-Vaasl  et  >l  «  >n- 
defontaine  par  son  •  '  rardes 
(Bibl  ig.,  vol.  2078,  dossier  Moj .  fol.  169 
et  suit.]  Il  avait  reçu  un  aveu  comme  baron  des  Biards, 

le  22  décembre  1512;  avait  lui-même  fait  aveu  , 

perdez  pas,  vous  sçavez  Testât  qui  fut  advisé 

qu'il  auroit  en  ma  bande.  Priant  Dieu,  mon  cou- 
sin, vous  donner  ce  que  desirez.  De  Comper, 

ce  ixe  de  juin. 

Vostre  bon  cousin. 
Git  de  Laval. 

Au  verso  :  A  mon  cousin,  Monsieur  de  Ma- 

tignon, mon  lieutenant,  à  Sainct  Brieuc. 

XVIII.  —    1523;,  10  juin.  —  Comper. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  1"2. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2.  fol.  1. 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript; 

el  puisque  tous  les  gens  d'armes  ne  sont  encores 
assemblez  a  Saincl  Brieuc,  vous  povez  bien  tar- 

der d'un  jour,  en  actendanl  qu'il/  s'assemblent 
Ions.  Je  seray  la  lundi  au  soir  ou  mardi  de  bonne 

heure,  sans  nulle  faillie,  ainsi  que  j'ay  dit  plus 
au  long  a  ce  porteur;  qui  me  garde  de  vous  en 

faire  plus  longue  lettre.  A  tant,  prie  Dieu,  mon 

cousin,  qui  vous  doi.nl  ce  que  désirez.  De  Com- 

per, ce  x"  de  juin. 
i  sur  le  tout  ce  (rue  vous  semblera  bon 

terres  de  Saint-Vaasl  el  d'Ondefontaine,  le  20  février 
1516;  possédait  encore  les  trois  seigneuries  en  usufruit, 

..;i  feni  i  in  dates  <•■■*  -' mais  1539  37  el  38),  fl  eut  pour 

fils  Antoine,  baron  de  Moj  .  des  Biards,  Néhou,  Aiuli.  \  ille, 
etc.,  en  I  i  i2  1553  .1  l,  fol.  31  .  que  le  P.  Anselme  I  \  II, 

l>.  132  ,  dil  avoir  épousé,  lo  19  i  harlotte 
,  bannes,  Il  se  i  Ii  anne  de  Broulard, 

qui  resta  veuve  avec  trois  Qls,  Jacques,  Martinet  Charles 
de   Moy    ij  i.  fol.  36  '-t  37      Voii    ei   le  Gerville, 
Recherches  sur  les  anciens  chdteo  tentent 

de  la  Manche,  dans  les  Mémoires  de  la  Société  dit 

Antiqva  \        indie,  t.  IV.  p.  160. 
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Il 

d'y  faire;  <:i  pour  les  apoinctemens,  vous  n'y 
ferez  poinct  de  fin  jusques  ;i  ce  ([ue  je  soye  la. 

Vostre  bon  cousin. 
Ouy  de  Laval. 

Au  verso  :  A  mon  cousin,  Monsieur  de  Ma- 

tignon . 

XIX.  —  [i523-1530],  18  juin.  —  Montjean. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  166. 
nd.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  1  V. 

Mon  cousin.  Je  me  recommande  bien  fort  a 

vous.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escryt  touchant 
les  terres  que  dictes  qui  ont  esté  saesies  par  ma 

court  de  Vitré1.  De  quoy  je  ne  sçavoye  riens. 

J'ay  depesché  mandement  adressant  a  mes  offi- 
ciers dudit  Vitré,  ainsi  que  le  demandez,  par  ce 

que  y  ferez  vostre  devoir  le  plus  tost  qu'il  vous 
sera  possible,  ainsi  que  m'escryvez.  Et  vous 
advise  que  plus  grant  plaisir  vous  vouldroye  bien 

faire.  Au  regard  de  l'oyseau  que  demandez,  je 

n'en  ay  pas  ung  ;  a  ceste  année,  en  plus  de  vignt 

aires  que  j'ay,  n'en  eu  que  cinq,  que  j'ai  desja 
touz  donnez  ;  et  si  en  eusse  eu,  vous  povez  estre 

asseuré  que  vous  en  eussiez  eu  ung.  Pryant 

Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce  que  desirez. 

De  Montjehan,  ce  xv1'  jour  de  juin. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

Au  verso  :  A  mon  cousin,  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

1.  Le  souvenu'  de  celle  affaire  n'a   pas  été  conservé 
et  il  parait  diflicilo  de  préciser  la  dale  de  la  lettre. 

XX.  -      1523-1530  ,  14  juin.  -  Qtrioun, 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  167. 
Ind.  :  J  7,  eahier  n*  i.  fol,  i  v  . 

Mon  cousin.  Kerlegan1  est  venu  i 

moy,  pour  quelque  apoinctement  qu'il  demande. 
J'ay  souvenance  qu'il  luy   en  avoit  esté  mis 
quelque  chose,   mais  toute  ceste  brouyllerye 

vient  par  faulte  du  premier  rolle  qui  a  esté  perdu. 

Toulesfoiz  il  se  contentera  pour  ceste  foiz  d'une 
rongneure.  A  ceste  cause,  je  vous  prye  la  luy 

faire  bailler  quelque  pari  ou  elle  puisse  estre 

prinse.  Et  a  Dieu,  mon  cousin,  qui  vous  doient 

ce  que  desirez.  De  Quintin,  ce  xvic'  de  juin. 
Vostre  bon  cousin. 

Cii  y  de  Laval. 

Au  verso 

tignon. 

A  mon  cousin,  Monsieur  de  Ma- 

XXI.  —  [1523?],  30  juillet.  —  Quintin. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  173. 

lud.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.   1   \    . 

Mon  cousin.  J'aj  esté  adverty  que  Carnelians 
a  esté  prias.  Je  vous  prye  que  le  lace/,  mectre 

en  seure  garde  et  en  lieu  ou  homme  ne  parle 

avecques  luy;  et  vous  envoyé  la  commission  que 

j'en  auraye  depeschée,  allin  qu'elle  si 
garant  a  ceulx  qui  l'ont  piins.  Je  vous  prye  que 
facez  retirez  le  plus  de  gens  de  la  compaignye  a 

la  garnison  que  pourez  :  el  de  ma  pari  j'escripré 

_'.  Yves  Duplesais,  <iii  Kerlegan,  homme  d'arum  de 
la  compagnie  du  comte  de  Laval,  signale  dani 
des  1"  juin  152'.»  et  S  avril  1530. 
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et  ay  escript  partout  que  ung  chascun  s'i  rande. 
Et  est  besoign  que  ne  partez  encores  de  la  gar- 

nison pour  quelque  petit  de  temps,  jucques  a  ce 

que  les  adventuriers1  soint  passez,  qui  passeront 
dedans  peu  de  temps,  car  ilz  sont  ja  entrer  en 

ce  pays  bien  avant.  Je  les  feray  dilligenter  de 

passer  oultre,  le  plus  tost  que  je  pouray,  pour 

garder  la  foulle  du  peuple.  Priant  Dieu,  mon 

cousin,  vous  donner  ce  que  desirez.  De  Quintin, 

ce  penullime  jour  de  juillet. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

Au  verso  :  A  mon  cousin,  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

XXII.  —  [1523],  24  août.  —  Quintin. 

DU    MÊME 

A  MM.  DE  MATIGNON  ET  KERBIGUET. 

Original  :  J  46,  fol.  192. 
lnd.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.  1  V. 

Mon  cousin  et  vous,  Carbiguet.  J'avoyepar  cy 
devant  envoyé  une  commission  en  blanc  au  sieur 

de  Villepié  pour  amplir  de  quelq'un  de  la  bande 
ou  autre  qui  eust  entendu  le  langaige  breton  ;  et 

escript  aussi  une  lettre  en  blanc  a  celuy  qui  eust 

esté  advisé  pour  y  aller,  que  je  cnydoye  estre 

fail.  Mais  présentement  ay  eu  une  lettre,  que  le 

chevalier  Lagme  a  escript  a  Monsieur  d'Alba- 
orye 2.   qui  la  me  a  envoyée,  comme  il  esloit 

1.  11  est  difficile  do  savoir  la  date  exacte  de  ce  passage 
des  aventuriers,  à  m  ne  soient  ceux  qui 

furent  emmenés  par  le  duc  d'Albanj  voir  la  lettre 
suivante)  ;  il  est  à  remarquer  que  c'esl  dans  les  derniers 
mois  de  1522  et  pendant  toute  l'année  1523  que  des 
mesures  de  police  Furent  pris 

n1-   niO,    1809,   1907,    1932  el    11539.  Cf.  A.  Floquet, 
Histoire  de  Normandie,  t.  II.  p.  19. 

2.  Jean  Stuart,  duc  d'Albany,  règenl  du  royaume 
d'Écosv.  U  préparai!  alors  une  expédition  eu  Écrasa  ot 

encores  a  Corlay,  d'où  il  ne  penzoit  partir 
jusques  avoir  eu  les  nouvelles  de  mondit  sieur 

d'Albanye,  qiû  est  une  grant  foulle  pour  ce 

quartier  la.  A  ceste  cause,  si  ja  n'y  a  esté  pour- 
veu.je  vous  piyeleur  en  bailler  ung  de  ceulx  de 

ladite  bande  ou  d'ailleurs,  que  conguoistrez  qui 
sera  bon  pour  ladite  charge.  Et  si  diligemment 

ne  peult  estre  trouvé,  Karbiguel,  je  vous  prye 

que  vous  niesmes  y  allez  jusques  a  ce  que  en 

ayez  trouvé  ung  autre,  car  il  est  besoign  qu'ilz 

en  deslogent  et  tirent  a  Brest  le  plus  tost  qu'ilz 

pourront,  veu  niesmes  les  lettres  que  j'en  ay 
eues  ce  jour  de  Madame3;  et  audit  Brest,  ou  ilz 

doyvent  aller  par  Locrenan  du  Bois  du  costé  de 

Cornouaille,  trouveront  les  navires  preste  poul- 

ies recuillir.  Je  vous  prye  de  rechef  n'y  faillir, 

car  vous  entendez  que  d'autant  qu'on  les  fera 
plus  diligenter.  ilz  seront  moins  sur  la  foulle  du 

peuple.  Pryaut  Dieu,  mon  cousin,  vous  donner 

ce  que  desirez.  De  Quintin,  ce  xxmr1'  jour  d'aoust. 
Je  vous  prie,  mon  cousin,  que  ce  que  je  vous 

mande  soit  fait  et  que  vous  envoiez  incontinant 

ledit  commissaire  et  mes  lettres  ausdits  de  La- 

grue  et  Villepié  a  Corlé,  ou  la  part  qu'ilz  seront. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 
Au  verso  :  A  mon  cousin,  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

lit  à  Brest  ou  dans  les  environs  tout  un  corps 

d'armée.  Le  Journal  ""»»  bourgeois  de  Paris,  p.  141, 

rapporte  qu'il  partit  en  août  avec  Su  navires  pour  aller, 
au  nom  du  roi  de  France,  porter  la  guerre  dans  son 

pays  contre  les  Anglais;  mais  d'après  les  lettres  ici 
publiées,  il  semble  que  ce  chroniqueur  se  tromi 

qui  Iques  jours  Ce  a  est  que  dans  les  tout  i" 

jours  de  septembre  que  le  duc  d'Alb.mv  dut  partir,  11 
débarqua,  le  21  de  ci-  mois,  à  Dumbarton    cf.  Ch.  de  la 1. 111.  p.  180). 

:;.  Cette  phrase  donnerait  à  supposer  qui-  Louise  de 
Savoie,  déclarée  régente  pai  les  lettres  patentes  du  12 

août  1523  [Catalogue,  n°  1881),  avait  commencé,  quoi 

qu'on  en  ail  dit  G.  Jacquoton,  ta  Politique  extérieure 
mise  de  Savoie,  p.  li.  à  envoyer  dae  inatructioni 

aux  officiers  el  représentants  du  Roi, 
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XXIII.  -  [1523],  3  septembre».  —  Comper. 

DU    MÊME 

A    JOACIIIM    DE   MATIGNON. 

Original  :  J  46,  fol.  200. 
Ind.  :  J  1,  cahier  n"  2,  fol.  1  v. 

Mon  cousin.  Je  seray  sabmedi  a  Quiniin,  en 
allant  a  Landerneau  ri  a  Brest  devers  Monsieur 

d'Albanye  ;  et  pour  ce  que  je  veulx  encores  par- 
ler a  vous,  je  vous  prye  que  vous  trouvez  sab- 

medi  prouchain  audit  Quintin,  et  Karbiguet 

avecques  vous,  a  qui  j'en  escriz  pareillement. 
Pilant  Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce  que 

desirez.  De  Comper,  ce  iu°  de  septembre. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

Au  verso  :  A  mon  cousin,  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

XXIV.  —  [1523],  3  septembre.  —  Comper. 

DU    MÊME 

A    MM.   DE   MATIGNON   ET   DE   KERBIGUET. 

Orignal  :  .1  46,  fol.  199. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.  1  v°. 

Messieurs.  Depuis  les  lettres  que  vous  ay  ce 

malin  rscriples,  j'ay  encores  depesché  ceste 
poste,  par  laquelle  vous  ay  bien  de  rechef 

voulu  advertir  et  pryerde  vous  trouver  a  Quiniin 

1.  Deux  jours  auparavant,  le  comte  de  Laval  avait 
expédié  la  circulaire  suivante,  dont  un  exemplaire  a  été 
conservé  : 

«  Monsieur  de  (blanc).  Par  avant  ce  jour  et  encores 
prrsciiljiMiieiil  j  ay  este  adverty  que  les  .nn>iii\s,  tant 
Espuignolz  que  Augloys  et  Flauians,  ont  enlreprins  nous 

aabmedy  prochain  en  passant,  al  que  je  iroore 

la  avecques  irons  demye  douzaine  d'archers  pour m  ,ii  ompaigner. 

Monsieur   de  Matignon.   A.1U   DOUvelles   que 

j'ay  a  ceste  heure  entendues,  pai  es  que  m'a 
eseripl  Monsieur  d'Albanye,  il  ne  sera  pu 
besoign  que  voua  eslongnes,  car  il  y  a  grant 
nombre  de  navyres  angloys  au  channal  de  Sainct 

Mahé.  PryantDieu,  Messieurs,  vous  donner  ce 

que  desirez.  De  Comper,  ce  ut0  jour  de  sep- 
tembre. 

Vostre  bon  cousin. 
Gui. 

Au  verso  :  A  Messieurs  de  Matignon  et  de 
Karbiguet. 

XXV.  —  [1523],  14  novembre.  —  La  Tuibaudais. 

DU    MÊME 

A   JOACIIIM    DE    MATIGNON. 

Original  :  J  46,  fol.  227. 
Ind.  :  J  1,  cahier  n"  2,  fol  2. 

Mon  cousin.  Vaubergez  est  retourné  de  la 

Court,  qui  m'a  dil  comme  Monsieur  de  Montmo- 

rancy2  l'a  adverly  de  me  dire  qu'il  n'estoit 
besoign    de    haster  les   corapaignyes  de  gens 

venir  faire  du  pis  qu'ils  pouront  par  decta. A  ceste  cause 

et  quant  seroint  a  lacoste,  ne  seroil  temps  d'assembler  les 

compaignyes,  mais  incontinenl  aller  au  devant  d'eulx.  Je 
vous  prye  incuiilinant  vous  rendre  a  la  garnison  et  \ 

faire  ce  que  Monsieur  il''  Matignon  *  dus  eu  ordonnera,  a 
ce  que  nous  soions  plus  prés  de  résister  aus.lils  onne- 

mys  'I   les  garder  de  nous  ni. il  faire,  et  n'y  veillez  faillir. Priant  Dieu,  Monsieur  de  (blanc  .  vous  donner  os  que 

desirez.  A  Comper,  ce  premier  jour  de  septembre.  Le 
tout  vostiv.  (ai.  "    .1  it'.  loi.  198.) 

2.  Guillaume,   baron  de  Montmorency,  conseiller  al 

,  li. nul"  Uni  du  ltoi.  chevalier  d'honneur  de  Louise  de 
;iu  d'I irléans,  etc.  Il  mourut  le 

2i   mai    tSSl,   laissant    plusieurs   enfants,   dont   le   plus 
célèbre  tut  le  connétable  Anne  de  Montmorency. 
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d'armes  de  ce  pais  et  qu'il  penczoit  qu'ilz  ne  par- 
tiroient  hors  de  ce  lojys1pour  cest  yver,  veu 

que  les  Anglois  et  lansquenetz  s'estoient  recul- 
iez2, mais  qu'il  les  failloit  tousjours  tenir  prestz 

a  marcher  de  l'heure  que  le  Roy  le  manderait. 
De  quoy  je  vous  ay  bien  voullu  advertir.  aflin 

que  le  mandez  a  ceulx  de  ma  compagnye.  a  qui 

j'ay  mandé  ces  jours  passez  et  fait  bannyrd'eulx 

trouver  a  Foulgeres,  pour  garder  qu'ilz  n'y  aillent 
encores,  pour  éviter  a  leur  mise,  mais  seul- 
lement  se  retirer  a  leur  garnison  de  Lamballe  la 

moytié  d'eulx,  et  l'autre  moytié  a  Dinan.  Et  ce 

pendant,  l'argent  s'esligera  pour  faire  leur  paye- 
ment, et  lors  s'en  fera  la  monstre.  Pryanl  Dieu. 

mon  cousin,  vous  donner  ce  que  desirez.  De  la 

Thibauldaye,  ce  xmi1'  jour  de  novembre. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 

Au    verso 

Matignon. 

A    mon  cousin,   Monsieur  de 

XXVI.  —    1523-1530],  4  décembre.  —  Vitré 

1)1"    MEME. 

Original  :  .1  46.  toi.  2-V-'.  déchiré  sur  le  bord,  ù.  droite). 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript  par 
ce  portefur  el  \  mis  mercye  du  beau  faulcon  que 

m'avez  donné.  Toutesfoiz  ce  ne  vous  excusera 

1.  Mol  douteux,  écrit  sur  un  grat  ■ 
2.  Effectivement  tes  \ nirldis.  qui  avaient  débarqué  a 

Calais  et  s'étaient  avancés  en  Picardie  jusqu'à  Mont- 
didier  qu  ils  avaient  i  culer 

les  préparatifs  qu'on  taisait   pour  les   repou 
Si,  au  début  de  novembre,  il*  s'emparèren 
Uohain.   non   loin  de  Saint-Quentin,  la  place  leur  fut 

.i \  .m i   la   lin  du   mois  el    toutes  les   vill 

Picardie  qu'ils  avaient  occupées  furent  évacuées.  Quant 
aux  lansquenets  allemands,  qui  avaient  • 
trer  i  ils  étaient  arrêtés   par  le  duc  de ■ 

poient  des  poulies  d'Inde  que  m'avez  promises. 
Je   le  tiercelet  que  demandiez.  Ceste  lettre  ne 

sera  longue,  car  j'es[pere]  vous  veoir;  pourtant 

que  si  de  ceste  heure  n'estes  party  pour  v[enir] 
icy,  il  faultque  vous  partez  incontinant,  car  vous 

n'avez  que  tarder,  afin  que  nous  advisons  icy  au 
fait  de  ceste  monstre  et  que  vous  soyez  a  Guin- 

gamp  le  xne  de  ce  moys  au  plus  tard.  Priant 
Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce  que  désirez. 

De  Vitré,  ce  imme  de  décembre. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  La[val]. 

.4  u   verso 

Matignon. 

A  mon   cousin.   Monsieur  de 

XXVII.  —  [1524] 3,  24  juin.  —  Comper. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  169. 
Ind.  :  •!  7,  cahier  o°  2.  fol.  1  v. 

Mon  cousin.  Il  est  venu  icy  devers  moy  deux 

mariniers  de  Saincl  Brieuc,  de  ceulx  que  Jehan 

Compadre  devoil  contempter  de  leur  voyaige 

tpt'ilz  firent  en  Escoce;  lesquels  m  oui  dit  qu'il 

n'y  veult  entendre  et  se  abscente  de  peur  de 
comparer  devant  Salmon  Poullain,  que  je  leuraj 

baillé  pour  commissaire  afin  de  les  apoincter  el 

de  faire  les  povres  mariniers  comptans.  A  ceste 

se,  je  vous  prie  contraindre  ledit  Compadre 
de  se  trouver  devanl  ledil  Poullain,  lesdits 

mariniers  presens,  pour  faire  et  tenir  ce  que 
ledit  commissaire  luj  ordonnera  touchanl  cesl 

affaire.  El  s'il  en  faicl  difficulté,  envoyez  le  moj 

:i.  On  pourrait  être  tenté  de  placer  encore  cette  lettre 

à  l'année  1523;  mais  ilj  est  mit  allusion  à  des  mariniers 
in  l-Brieuc,  qui  firent  le  vo;  igi  d'Ecosse    [(savaient 

probablement  |m*  pari  6  l'expédition  du  duc  d'Alhany, 
qui  ijuitta  Brest  au  début  de  septembn 
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icy  lié  comme  a  luy  aparlient.  An  surplus,  mon 

cousin,  Monsieur  de  Guengat'  m'a  envoyé  des 

lettres  i  >;»  i"  la  poste  adressantes  a  Madame  de 
Guengat,  su  femme;  lesquelles  je  vous  envoyé, 

\iiiis  prjanl  les  bailler  a  Bon  filz,  qui  est  la,  pour 

Les  luy  envoyer.  Aussi  faire  tenir  a  Monsieur  de 

Boquien,  qui  est  près  de  vostre  garnison,  une 

lettre  qui  s'adresse  a  luy,  que  je  vous  envoyé 
pareillement.  Priant  Dieu,  mon  cousin,  vous 

donner  ce  que  desirez.  De  Comper,  ce  cuni 

jour  de  juing. 

J'ay  depuis  envoyé  audit  sieur  de  Boquien 
ses  lettres. 

Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

A  h   verso   :    A   mon   cousin,   Monsieur  de 

Matignon. 

XXVIII.  —  [1525]S,  3  avril.  —  Vitré. 

DU  MEME. 

Original  :  J  46,  fol.  47. 

Copie  parti. 'Ile  du  ïvn*  Siècle  :   J  7,  cahier  il"  2,  fol.  1. 

Mon  cousin.  Je  vous  aj  escript  et  envoyé  voz 

lettres  a  Dinan,  ou  les  gens  de  ma  bande  se 

doyvent  assembler.  Mais,  pour  ce  qu'il  a  eslé 
advisé  que    Dinan  demoureroit  pour  y  faire 

1.  Ce  n'est  pas  certainement  pas  de  Jacques  de  «  Gui 
negat  »,  homme  d'armes  de  ta  compagnie  du  comte  ii<' 

ni!.'  dans  tes  rôles  des  1"  juin  1529,  SS  avril 

el  3  décembre  1530,  qu'il  est  ici  question,  mais  plutôt 
d'Alain,  sire  de  Guengat,  connu  dès  le  21  décembre  1518 

d    91  i  i,  qui  devint  capitaine  de  Bresl  le  31 

mars  1525   Idem,  a°  18207);  il  était  qualifié  de  chevalier, 
de  la  \  die  el  du  château  de  Brest,  chambellan 

et   maître  d'hôtel  ordinaire  du   Uni.  an  ji  février  1528 
Idem,  <r  2880), 

j.  Cette  lettre  ne  peut  être  que  de  1525.  Gui  de  Laval 

attend  an  effet  un  ordre  de  Madame,  c'est  à-dire  de 
Louise  de  Savoie,  régente  du  royi   te  en  l'absence  de 

estappe  el  assemblée  de  ••■  ru  qu  ml 
sera,  je  vous  ay  envoyé  avecques  lesdites  lettre* 

deux  commissions  :   l'une  (>>ui  les  fain 
es  mII'-s  de  Lamballe,  Moncontour,  Jugon  el 

Saincl  Brieuc,   et   l'autre  pour  faire  tau  des 
vivres,  laquelle  esl  en  blanc,  afin  que 

i   le/  quelque  gentilhomme  qui  le  saiche  bien 
faire.  Et  au  demourant,  vous  prie  voi 

de  vous  en  venir;  el  pour  ce  que  j'-  rouldroye 

bien  parler  a  vous  en  passant,  je  vous  prie 

prendre  vostre  chemin  par  Chastillon',  ou  je 

m'en  voys,  alin  que  nous  devisons  ensemble, 
et  ce  ne  vous  sera  pas  terce  ?  de  dem  lieux 

pour  aller  a  Dinan.  si  vous  m'adressiez  quelques 
marchands  de  ce    pays  de   Norman  Ij 

achepter  de  mes  bledz,  vous     feriez  granl 

plaisir,  car  il  me  [faut  faire  argent  de  toutes 
choses.  Priant  Dieu,  mon  cousin,  vous  denier  ce 

cpie  désirés.  Do  Vitré,  ce  m"  jour  d'avril. 
Mon  cousin.  Je  m'actendoye  a  aller  a  la  Court, 

mais  Monsieur  de  Chasteaubriant i  ny  Messieurs 

du  Conseil  n'en  oui  pas  eslé  d'advis,  el  avons 
envoyé  Camé5  etVaubergez;  mais  je  me  lien- 

son  fils  François  I".  Or,   elle  ivoirs  une 
pi  imièn    fois   en    i    15    é]       à  laquelle   Joaehim  de 

Matignon  n'était  pas  en  âge  de  seconder  aussi  active- 
ment le  comte  d  i  Laval  :  une  secon  le  fois,  d'octobre  r'.Ji 

au  ls  mais  1526.  A  la  rigueur,  Gui  de  Laval  pourrait 

ttendre,  au  début  d'avril  1526,  des  ordres  de  la 
régente,  mais  cette  h]  pothèse  ne  peut  être  i<-i  envis 
les  envoyés  du  comte  de  Laval  a  la  Cour  sonl  annoncés 
de  retour  dans  un  lettre  ci  après  du  15  mai.  qui  ne  peut 

d  ■  1526>  Q'ailleurs,  en  avril  1526,  on  n'ignorait 
pas  que,  des  la  première  quinzaine  de  mars,  Louis.-  de 
Savoie  se  rappro  bail  de  Bayonne  pour  y  attendra  le 
Roi    '  captivité,  et  lui  restituer  ses  pouvoirs. 

à  la  Cour  dont  il  esl  ici  question  devait 
donc  se  faire  à  Saint  Jusl  ou  à  Lyon,  résidence  de  la 

régenl    en  mars  ,<i  avril  1525. 
:;.  Chatillon  -  en  -Vondelais,  llle -et -Vilaine,  arr.  el 

cant.  de  Vitré. 
4.  Jean  de  Laval,  seigneur  de  Chateaubriant,  né  en 

janvier  1487.  il  devait  succéder  i  Gui  \ \  l .  comte  4e 

Laval,  comme  gouverneur  de  Bretagne;  sa  nomination 
fui  du  9  juin  1631  (Col  38  .  Il  décéda  en 
fé\  lier  1543. 

Probablement  Tristan  de  Carné,  qui,  au  -l  octobre 

1526,  était  qualifié  de  ci-devant   capitaine  d'Auraj  et 
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dray  tousjonrs  prest  icy  a  quant  Madame  me 

mandera  aller,  quant  ilz  seront  aryvez  la,  s'il  est 
besoing  que  je  face  le  voyaige.  Je  pence  que 

vostre  frère  est  de  ceste  heure  avecques  vous, 

a  ce  que  l'on  m'a  escript.  Renvoyez-moi  ce 
porteur  devant,  afin  que  je  aylle  me  trouver  a 
vous.  Si  vous  ne  me  trouvez  audit  Chastillon 

quant  vous  y  aryverez,  vous  pourez  faire  une 

coince  jusques  icy,   et  tuig  homme  ou  deux 

avecques  vous  seullement,  et  envoyez  le  demou- 
rant  devant. 

Vostre  bon  cousin. 
Guy  de  Laval. 

Au  verso  :  A  Monsieur  mon  cousin,  Monsieur 

de  Matignon. 

XXIX.  —  [1525],  2  niai.  —  Messac. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  130. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.  1. 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript 
parPonsoges ',  présent  porteur.  Et  pour  ce  que, 
quant  il  aryvera  devers  vous,  mes  lettres  seronl 

de  long  date  el  ne  seroient  que  \ mille*  nou- 
velles, je  ne  vous  escry  riens  par  luy,  pourtanl 

raesmes  que  avant  la  recepcion  de  la  présente 

aurez  autres  Lettres  de  moj  :  ci.  j'1  depeschi  a) 

messaiger  exprès  pour  envoyer  par  <]  •! a,  incon- 
tinent que  je  seray  aryvé  a  Vitré.  Pour  (juoj 

reray  fin  a  ladite  présente,  en  priant  Dieu,  mon 

obtenait  une  i  en  plusieurs 

Uogue,  ii  '  -"i  70     n était   seigneur  de  Cm  né    de   1 1   Toui  ne   el    de   Limac i  .ii  devenu 

maître  .1  hôtel  de  la  Reii      ;  1811  . 
1.  François  Bonabry,  dit  Ponzauges,  archei  de  lac   

pagnie  du  comte  de  i min  ■  1530. 

cousin,  vous  donner  ce  que  desirez.  De  Meczac, 
ce  ne  de  raay. 

J'ay  tout  a  ceste  heure  receu  en  ce  lieu  unes 
lettres  de  Vaubergez  et  unes  autres  de  Lespine, 

qui  est  desja  aryvé  de  la  Court  a  Vitré.  Je  suys 

bien  marry  de  cest  alarme  que  l'on  m'avoit  faict, 

car  j'ay  despendu  de  l'argent  qui  m'eust  bien 
servy  au  voyage  a  la  Court. 

Vostre  bon  cousin. 
Guy  de  Laval. 

A u   verso 

Matignon. 

A    mon   cousin,   Monsieur   de 

XXX.  —  [1525],  15  mai.  —  Viu-é. 

DE  FRANÇOIS  DE   LAVAL. 

Original  :  J  46,  fol.  135. 

Mon  nepheu.  Je  me  recommande  bien  fort 
et  de  bon  ceur  a  vous.  Mesieurs  de  Carné  et 

de  Vauberger  aryverent  arsoyr  ysy.  Je  vous 

eusse  escript  bien  au  lonc  de  tousl  el  ausy  des 

nouvelles  de  la  poste  qui  aujourd'uy  est  aryvéè, 

sy  je  n'eusse  trouvé  se  porteurs,  auquel  ay  dyst 

le  toust  le  devys  s'est  fayt  a  Monsieur.  Je  ne... 

vostre  jandermerye  qui  l'antenl  bien.  Pryent 
Dieu,  mon  nepheu,  qui  vous  doinl  se  que  plus 

désirés.  \  Vitré,  se  lundy  \\"de  may2. 
\  o  tre  plus  que  loyal  oncle. 

FrANÇOYS   m    \a\  \1.3. 

1/'  verso:  A   Monsieur  de  Matignon,  mou 
bon  nepheu. 

J.l  '  lui  l.i.Ti  un  lundi. 

d    peut  être  que  le  Bis  nature]  de  Gui  XVI. 
comtp  de  Laval    il  d  tnne  d'Épinay,  élu  évèqua  de  Dol 
I.-  30  juin  1523  .1  après  le  IV  bwelme,  t.  Vil,  p, 
P.  Babel,  eTiei  '■■■„.  i.  m.  p,  un,  marque 
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XXXI.  —  [1525],  15  mai.  —  Vitré. 

DE  GUI  XVI,  COMTE  DE  LAVAL. 

Original  :  J  46,  fol.  157. 

1ml.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  1. 

Mon  cousin.  Pour  ce  que  je  seray  demain  ou 

le  lendemain  a  Rennes  sans  nulle;  faulte,  j'escriz 

au  trésorier  de  Bretaigne  '  qu'il  me  y  actende, 

afin  que,  moy  aryvé  la,  nous  concluons  l'affaire 
de  nostre  gendarmerye  et  que  advisons  aux 

autres  affaires  nécessaires.  Je  vous  prie  que  m'y 
actendez  aussi  et  que  cependant  vous  devisez 

avecques  ledit  trésorier  de  tout  ce  qui  est  a  faire. 

Et  a  Dieu,  mon  cousin,  qui  vous  doient  ce  que 

desirez.  De  Vitré,  ce  xvD'"  de  may. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

Au  verso   :    A  mon  cousin,   Monsieur  de 

Matignon,  a  Rennes. 

XXX11.  —  [1525-1528]*,  9  juin.  —  Quintin. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  164. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  1  v". 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript. 
Et  ne  vous  sçauroye  pour  ceste  heure  advertir 

que  ses  bulles  ne  lui  furent  expédiées  que  le  6  novembre 

1528.  Légitimé  en  mars  1539  (Cataloijue,  n"  U444),  il 

mourut  'c  2  juillet  1554.  Comment  pouvait-il  s'intituler 
l'oncle  de  Joachiin  de  Matignon  ?  On  ne  sait.  Peut-être 
voulait-il  dire  oncle  à  la  mode  de  Bretagne. 

1.  Jean  Parajan,  ancien  greffier  do  la  Chambre  des 

comptes  de  Bretagne,  trésorier  receveur  général  dos  finan- 

ces de  ce  duché  depuis  le  9  août  1524  (Catalof/ue,  n"  2056). 
Il  devait  devenir,  au  15  décembre  1528,  premier  président 

de  la  même  Chambre  des  comptes  {Ment,  n"  3260). 

2.  Il  n'existe  pas  d'élément  pour  préciser  la  date  de 

de  grant  chose  de  nouveau,  sinon  (jue  v 
de  la  Roche  sera  ce  soir  ou  demain  i<y,  m) 

m'en  pourra  dire;  incontinent  qu'il  sera  venu,  j« 

vous  en  leray  sçavoir.  Je  croy  qu'il  nous  fauldra 
changer  de  garnison  et  aller  vers  le  quartier  de 

Henbond,  ainsi  que  ce  porteur  vous  dira  plus  a 

plain.  Pryant  Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce 

que  desirez.  De  Quintin,  ce  ix"  jour  de  juin. 

J'ay  mandé  au  sieur  de  Pouylle  qu'il  ne 

reviegne  point,  puys  qu'il  s'en  est  allé  sans 

congé,  pour  l'exemple  des  autres. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy. 
A u   verso 

Matignon. 

A   mon  cousin,   Monsieur  de 

XXXIII.  —  [1526],  15  septembre.  —  Tours. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  201. 

Mon  cousin.  J'ay  tant  fait  par  mes  journées 

que  j'ay  prins  congté  de  la  Court3  et  suis  en 

ceste  ville,  faisant  chemyn  a  m'en  retourner  a 
Rennes  tenir  les  Estatz  qui  y  sont  assignez  au 

xxvt8  jour  de  ce  moys4.  Je  vous  prie,   mon 

cette  lettre.  Elle  est  postérieure  au  19  juin  1524.  c'iM-à-dire 
à  la  donation  par  François  I"  de  la  terre  de  la  Hoche- 
Tesson  (incorporée  à  la  suite  de  confiscation  au  domaine 
royale  à  Jacques  de  Matignon,  frère  cadet  de  Joacbim, 

en  reconnaissance  du  «  service  considérable  •  qu'il  avait 
rendu  en  dévoilant  la  conspiration  du  connet.ibl.'  de 

Bourbon  (J  1,  fol.  115).  D'autre  part,  le  s'  de  «  Pouylle  » 
ou  «  Pouylle  »  n'est  pas  compris  dans  les  rôles  que  nous 
possédons  de  la  compagnie  du  comte  de  Laval,  pour  les 

1"  juin  1529.  5  avril  et  3  décembre  1530. 
3.  La  Cour  était  à  Ambolse  depuis  la  fin  de  juillet 

1526  et  n'avait  fait  que  de  rares  déplacements  duu  les 
environs. 

4.  Effectivement  les  États  de  Bretagne  devaient  se 

tenir  à  Bennes  le  26  Beptembre  l'i26  llibl.  nat.,  n.  acq. 
fr.  456,  fol.  31).  Sur  l'allocation  qu 'ils  i nièrent  au  comte 
do  Laval,  cf.  Catalogue,  n"  2403. 
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cousin,  vous  y  trouver,  et  je  vous  diray  toutes 
nouvelles  et  adviserons  a  noz  affaires.  Priant 

Dieu,  mou  cousin,  vous  donner  ce  que  desirez. 

De  Tours1,  ce  xvœe  jour  de  septembre. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

Au  verso  :  A  Jacques  Lebret,  pour  les 

envoyer  incontynant  a  mon  cousiu,  Monsieur  de 

Matygnon,  a  Thorigny  ou  la  part  qu'il  sera. 

XXXIV.  —  [1526],  24  septembre.  —  Laval. 

DU  MÊME. 

Original:  J  46,  fol.  206. 

Ind.  :  J  1,  cahier  n*  2,  fol.  1  v. 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript  et 

suys  bien  marry  de  l'affaire  qui  vous  est  sur- 
venu, par  quoy  ne  povez  vous  trouver  aux  Estatz; 

car  j'avoye  bien  a  parler  a  vous.  Mais  je  vous  prie 
que,  le  plus  tost  que  vous  pourez,  vous  trouvez 

la  part  que  je  seray,  afin  que  devisons  du  faict 

de  ma  compaignye  et  de  quelque  autre  chose 

que  j'ay  a  vous  dire.  Et  espérant  que  ce  sera  de 
brief,  laisseray  le  surplus  a  vous  dire  en  ce 

temps  la,  qui  me  gardera  de  vous  faire  plus 

longue  lettre.  Priant  Dieu,  mon  cousin,  vous 

donner  ce  que  desirez.  De  Laval,  ce  xxmr  de 

septembre. 
Voslre  bon  cousin. 

(ît  y  de  Lu  m  . 

.1  u    verso 

Matignon. 

A    mon    cousin,    Monsieur   de 

XXXV.  —  [1526],  2b  septembre.  —  Rennes. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  201. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  1  v°. 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript,  et 
me  deplaist  beaucoup  de  la  maladye  de  vostre 

frère.  Je  vous  envoyé  la  recepte  pour  luy  faire 

de  l'onguent  de  l'estomach,  mais  il  fault  se 
prandre  garde  de  hanter  trop  la  compaignye  qui 

est  la,  car  elle  luy  pouroit  facilement  plus  nuyre 

que  ledit  unguent  ne  luy  sçauroit  ayder.  Je  vous 

prie  depescher  voz  affaires  pour  vous  trouver  a 

la  monstre  qui  sera  ou  moys  prouchain  ;  car  ma 

compaignye  est  mal  en  ordre  et  je  la  veulx  faire 
radresser  a  cestedite  monstre,  ce  que  je  ne  puis 

bonnement  faire  sans  vous,  qui  entendez  comme 

elle  a  esté  par  cy  devant.  En  priant  Dieu,  mon 

cousin,  vous  donner  ce  que  desirez.  De  Rennes, 

ce  xxve  de  septembre. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

I.  Le  secrétaire  de  Gui  de  Laval  avait  d'abord  écrit  : 
Amboyse  ». 

.4  u   verso 

Matignon. 

A   mon  cousin,   Monsieur  de 

XXXVI.  —  [1526],  3  octobre.  —  Vitré. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  210. 
Ind.  :  J  7.  cahier  n°  2.  fol.  2. 

Mon  cousin.  Le  commissaire  eontrerolleur  et 

trésorier  sont  icy  avecques  l'argent  de  nostic 
gendarmerye.  Et  pour  ce,  je  vous  prie  vous  en 
venir  le  plustost  que  vous  pourez,  afin  que  nous 
dressons  mou  rolle  comme  il  devra  demourer  et 

que  vous  puissez  estre    quatre  ou  cinq  jours 
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avant  la  monstre  a  Rennes,  qui  se  y  fera  le 

xx"'"  de  ce  moys;   et  est  la  dernière,  ou  il  fault 
que  tout  soit  bien  en  ordre,  car  Hz  ne  nous 

poncent  pas  faillir,  ad  ce  que  m'en  a  escript 
Monsieur  le  grant  maistre1,  qui  dit  que  le  Roy 
le  leur  a  commandé.  Et  si  vous  passez  par  lieu 

ou  il  y  ayt  de  ceulx  de  ma  compaignye,  je  vous 

prie  le  leur  faire  sçavoir.  A  tant  prie  Dieu,  mon 

cousin,  vous  donner  ce  que  desirez.  De  Vitré, 

ce  111e  d'octobre. 
Voslre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

A u    oerso 

Matignon. 

A  mon  cousin,   Monsieur  de 

XXXVII.  —  [1536],  23  octobre.  —  Montjean. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  217. 

lnd.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  2. 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript 
par  ce  porteur.  Et  pour  respondre  a  voslre 

lettre,  je  vous  advise  que  le  trésorier  des  guerres 

de  Bretaigne*  a  esté  icy,  auquel  j'ay  commandé 

estre  a  Guingamp  avecques  l'argent  du  payement 

des  gens  d'armes  de  ma  compaignye  le  xxme jour 
de  novembre;  pour  quoy  avez  bien  fait  de  les 

advertir  d'eulx  y  trouver  audit  jour.  J'escryray  a 

Ponlbryant3  qu'il  se  y  trouve;  pour  tant  mesmes 
que  le  corps  de  la  feue  Royne  est  de  ceste  heure 

a  Paris 4,  par  quoy  n'a  pas  grant  affaire  par  delà. 

1.  Anne  de  Montmorency,  nommé  grand-niaitre  de 
France  lo  23  mars  1526  (Voir  ci-dessus,  page  3,  note  1). 

2.  Jean  Parajan. 

3.  Roland  de  Pontbriant,  homme  d'armes  de  la  com- 
pagnie du  comte  de  Laval  ;  cité  dans  les  rôles  des  1" 

juin  1529  et  5  avril  1530. 

4.  La  reine  Claude,  fille  de  Louis  XII  et  d'Anne  de 
Bretagne,  était  décodée  au  château  de  Blois  le  26  juillet 

Et  en  adverliiay  pareilh:uii-iil  la  M<-r\<-.  ;illm 

qu'il/.  passait    par  moy,   ou  p.-nll    .-sire  qiit-  MM 
trouverez  (puni  roua  y  riendrez.  Mail  j-  m 
vous  srauroye  bien  acertainez  du  lieu  ou  je 

seray  pour  le  temps;  toutesfoiz  ce  sera  entour 
Vitré  ou  Laval.  Vous  aurez  bien  des  nouvelles 

quant  vous  serez  a  Foulgerez.  Qui  sera  la  fin. 

après  vous  avoir  dit  un  grant  mercy  de  vostre 

braque  et  m'estre  recommandé  bien  fort  a  vous, 
priant  Dieu,  mon  cousin,  roua  donner  ce  que 

desirez.  De  Montjehan,  ce  xxni"  d'octobre. 
Le  tiercelet  a  esté  bien  malade  depuis,  mais 

j'espère  le  faire  voiler  aujourd'huy,  si  je  puis. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

Au  verso 

Matignon. 

A   mon  cousin ,   Monsieur  de 

XXXVIII.  —  [1527],  1"  septembre.  —  Paris. 

DE  JACQUES   DE   MATIGNON. 

SEIGNECR   DE   LA    ROCHE-TESSO*. 

Original:  J  46,  fol.  241. 

Mon  frère.  Monsieur  de  Ryeulx  n'a  povnl 
passé  par  isy  et  a  prys  le  droit  chemyn  de 

Compiegne  ou  le  Roy  sera  de  bref5,  e1  Mon- 

sieur le  cardinal6  doit  l'atandfre]  la;  et  ne 
sçayt  on  encore  sy  sa  depesche  ce  fera  audyt 

1524.  Mais  ce  n'esl  que  h'  19  août  1526.  que  le  Roi 
donna  commission  pour  faire  transférer  son  corps  de 

Blois  à  Saint-Denis  (Catalogue,  n*  2433  I.  Les  cérémonies 
des  funérailles  (4-7  novembre  1526)  sont  racontées  pu 

le  Journal  d'un  bourgeois  de  Parti  éd.  Bourrill\  . 

p.  248  à  251. 
5.  Effectivement  le  Roi.  venant  de  C.oucy.  devait  être 

a  Compiegne  le  6  septembre,  peut-être  même  avant. 

6.  Thomas  Wolsr\  .  archevêque  d'York,  nomme  car 

dinal  en  septembre  1915.  Chancelier  du  roi  d'Anclet.'ii-'. il  était  venu  en  France  comme  son  ambassadeur. 
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lyeu  ou  sy  vyendra  en  seste  ville1.  J'ay  renvoyé 
queryr  vostre  page  quy  ra'alloyt  chercher  a  la 
Court,  et  pour  vous  fayre  enlandre  de  mes  nou- 

velles. Je  suys  a  la  poursuyte  de  mon  afaire, 

bien  empesché.  Billon2  a  renvoyé  mon  infor- 
macyon,  pour  ce  que  il  ne  peut  estre  isy  de  deux 

moys,  laquelle  j'ay  faict  distribuer  a  ung  de 
Messieurs  des  Contes  pour  en  fayre  le  raport3, 
et  sera  myse  sus  le  bureau  dedans  huyt  jours; 
incontynant  après  que  ils  uy  aront  besongné, 

vous  en  feray  sçavoyr  sy  m'aront  fayt  byen  fayt 
ou  mal.  Monsieur  de  Monlhejehan  est  isy,  qui  m'a 
dit  que  l'argant  pour  payer  les  gandarmes  de 
Bretagne  est  entre  les  mayns  du  tresoryer,  lequel 

s'en  va  le  vous  porter  et  a  payemant  pour  deux 
cartyers.  Au  régnait  de  vostre  panssyon  je  ne 

vous  en  sçaroys  que  dire,  tant  que  j'ayes  paillé 
a  Vauberger,  lequel  est  encore  a  la  Court  et 

me  dist  quant  j'en  party  qu'yl  en  parlleroyt  a 
Madame,  mays  que  la  presse  des  Angloys  fut 
passée.  Mon  frère,  je  ne  vous  envoyé  poynt 
vostre  lyvre,  car  je  le  fays  historyer  et  fayre 

les  lestres  d'or,  mais  je  le  vous  pansse  byentost 
porter.  Au  reguart  du  louyer  que  demandés,  il 

n'y  a  ordre  d'en  pover  recouvrer.  Il  est  venu 
nouvelle  d'Itallye  mie  Gennes  s'estoyt  randue 
par  composicyon 4,  mays  il  ne...  pas.  Monsieur 

1.  On  négociait  une  alliance  entre  la  France  et  l'An- 
gleterre :  le  cardinal  d'York  était  venu  trouver  le  Roi  à 

Amiens  (4  août)  et  les  conférences  devaient  continuer  à 

Compiègne  jusqu'au  17  septembre.  Cf.  Mignet,  Rivalité 
de  François  I"  et  de  Charles-Quint,  t.  II,  p.  361  à  367. 

2.  Jean  Billon,  secrétaire  du  Roi,  promu  maitie  clerc 
en  la  Chambre  des  comptes  le  23  août  152U  {Catalogue, 
n°  1222). 

:!.  Il  s'agit  très  probablement  de  l'enregistrement  à  la 
Chambre  des  comptes  de  la  donation  que  François  I" 
avait  faite  à  Jacques  de  Matignon  de  la  seigneurie  de  la 

Iloche-Tessou  (19  juin  1524).  Les  lettres  royales  s'étant 

perdues,  Jacques  de  Matignon  en  avait  obtenu  d'autres, 
avec  une  ordonnance  adressée  a  la  Chambre  des  comptes 

pour  leur  entérinement  (Saint-Gennain-on-Laye,  16  te- 
rrier 1527:  J  1,  fol.  115).  Les  trésoriers  de  Franco  ne 

les  enregistrèrent  que  le  7  décembre  1528  (Idem). 

i.  Sur  la  reddition  de  Gènes  à  Cesare  Frcgoso,  repré- 

de  Lautrec'  a  prys  ugne  ville  apellée  Bos6,  la 
ou  il  luy  avoyt  huyt  cens  honmes  de  guerre 

dedans  quy  s'en  sont  allés  ung  bâton  blanc  au 

poyng.  Le  visroy 1  et  le  prynce  d'Orenge  8  sont 
partys  de  Rome  et  s'en  viegnest  droyt  a  la 
duché  de  Millan.  Mondit  sieur  de  Lautrec 

taschera  a  ce  quy  poura  a  les  combastre.  car 

de  leurs  oster  les  plasses  qu'yl  ont  delyberay  de 
guarder  il  seroyt  difieylle.  Monsieur  de  Therbes  9 
est  encore  en  Espagne  pour  trayter  de  payx 

avecques  l'Empereur,  et  par  les  dernyeres 

lestres  que  il  a  escrytes  a  bon  espoyr  qu'elle  ce 
pourra  fayre.  Le  gênerai  de  Bretagne  est  tous- 

jours  prysonnyer10;  il  uy  a  des  conmyssayres 

députés  quy  besongnest  a  son  afayre;  l'on  dit 
que  il  est  en  danger  d'en  avoyr  fâcheuse  saillye. 
Qui  sera  pour  la  fyn,  pryant  Dyeu,  mon  frère, 

sentant  du  Roi,  <H  l'entrée  de  Fregoso  à  Gênes  le  18  août 
août  1327,  cf.  Mémoires  de  Martin  et  Guillaume  du 

Bellay  (éd.  Bourrilly  et  Vindry),  t.  II,  p.  34. 
3.  Odct,  comte  de  Foix  et  do  Comminges,  seigneur  de 

Lautrec,  gouverneur  de  Guyenne,  maréchal  de  France, 

avait  été  nommé,  le  18  juin  1527,  commandant  de  l'armée 
envoyée  par  le  Roi  en  Italie  (Catalogue,  n°  19231)  ;  il 
mourut  le  15  août  1528. 

6.  Sur  la  prise  de  Bosco  Marengo  (prov.  et  circond. 

d'Alexandrie^,  voir  Mémoires  de  Martin  et  Guillaume 
du  Bellay,  t.  II,  p.  52  et  53. 

7.  Charles  de  Lannoy,  seigneur  de  Maingoval,  vice- 

roi  de  Naples  pour  l'empereur  Charles-Quint  dont  il  com- 
mandait les  armées  en  Italie.  Ce  fut  le  vainqueur  de 

Pavie.  Il  mourut  cette  même  année  1527,  le  23  septembre. 

8.  Philibert  de  Chalon,  prince  d'Orange,  avait  parti- 
cipé a  la  prise  de  Rome  par  les  troupes  impériales  con- 

duites par  le  connétable  de  Bourbon.  A  la  date  de  la 

présente  lettre,  il  se  tenait  à  Sienne  (Ulysse  Robert,  Phi- 
libert de  Chalon,  p.  129).  Au  mois  de  mai  K>:!S,  il 

devint  à  son  tour  vice-roi  de  Naples.  Il  mourut  le  3 
août  1530. 

9.  On  lirait  plutôt  ■■  Lberbes  »  ;  mais  évidemment  il 

s'agit  ici  de  Gabriel  de  Gramont,  évèque  de  Tarbes,  qui. 
après  avoir  négocié  en  1525  et  1526  le  traité  de  Madrid, 

clait  retourné  en  Espagne  avec  les  pouvoirs  à  lui  attri- 

bués le  2  juin  1527  (Catalogue,  n"  32452).  Il  était  activé 
vers  le  milieu  de  juillet  à  la  Cour  de  Charles-Quint, 
dont  il  |nil  congé  le  .11  janvier  1528,  après  avoir  porté  le 

défi  de  François  I"r. 
10.  Philibert  Tissait.  Voir  la  note  à  la  lettre  n"  XII. 
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vous  donner  bonne  et  loungue  vye.  De  Parys, 

ce  premyer  jour  de  septambre. 

Vostre  bon  frère  et  amy. 

J.  de  Matignon. 

Au    verso   :    A   mon    frère,   Monsieur   de 

Matignon. 

XXXIX.  -  [1528],  24  juillet.  -  Bayeux. 

DE  L'AVOCAT  DU  ROI  A  BAYEUX. 

Original  :  1  46,  fol.  239. 

Monseigneur.  Je  suplye  de  humble  recom- 
mandacion  a  vostre  bonne  grâce  et  souvenance. 

Monseigneur.  J'é  trouvé  en  jour  d'hier  Mon- 
sieur de  Maigny  et  de  Tordouet1,  et  luy  porté 

les  propos  dont  il  vous  avoit  pieu  me  parler 

touchant  l'hommage  de  sa  terre  tenue  de  vostre 
baronnye  de  Thorigny  ;  et  se  trouva  grandement 

marry,  pour  ce  que  luy  et  Madommoiselle  qui 
estoienl  ensemble  me  disrenl  et  affermèrent 

que  la  rescripcion  qu'il  vous  avoit  envoyée  estoit 
pour  quelque  indisposition  de  sa  personne,  et 

qu'il  avoit  envoyé  le  petit  Vaulx,  auquel  il  avoit 
donné  charge  de  sçavoir  de  vous  les  tiltres  que 

entendrés  qu'il  sera  requis  et  vous  plaira  estre 

mys  a  l'intituleinenl  de  son  adveu,  qu'il  m'a 
promys  aller  faire  en  personne  juquez  a  vostre 

chasteau  de  Thorigny,  quant  il  vous  plaira  le 

faire  sçavoir  et  commander;  et  entend  ladite 

terre  de  Maigny  estre  tenue  et  relevée  de  vous,  a 

cause  de  vostre  baronnye  de  Thorigny,  par  ung 

fief  de  haubert,  fief  de  chevallier  entier.  Hz,  sieur 

1.  Olivier  de  Saint-Ouen,  seigneur  de  Tordouet,  mari 

de  Madeleine  de  Manoury,  dame  de  Maguy.  L'aveu  qu'il 
devait  alors  faire  au  baron  do  Torigni  pour  Magny  est 

très  probablement  celui  qui  est  fort  brièvement  men- 
tionné dans  J  I,  fol.  179,  au  19  avril  1529.  Cet  inventaire 

signale  encore  des  actes  des  8  décembre  15.18  et  13  mai 

1539  intéressant  la  même  seigneurie  et  où  intervint  Oli- 

M 

de  Maigny  et  domoiselle,  se  recommandent  bien 

affectueusement  a  vostre  bonne  seigneurye,  et  me 

ont  donné  charge  ainsy  le  vous  escripre,  après 

plusieurs  parolles  joyeuses  que  av\>s  jntfmfwn 

de  venir  aouster  et  faire  mètre  a  prouflîte  tant 

les  faions  que  les  bledz,  qu'ilz  ont  desja  com- 
mencé mètre  a  proudile;  pour  le  regard  des 

fains,  comme  et  (sic)  le  tout  gardé  soubz  et 

pour  vous  comme  leur  vroy  seigneur,  ilz  n'en 

ont  esté,  sont,  ne  seront,  ne  l'entendirent  ooqaea 

aultrement,  comme  ilz  m'ont  dit  sans  quelque 
difficulté,  au  contraire. 

Monseigneur.  Il  vous  plaira  commander  et 

vous  serés  obey,  toutes  choses  cessantes;  ce 

sçait  le  Créateur  Dieu.  Qui  sera  fin  de  la  présente. 

En  vostre  maison  a  Baieux,  ce  vendredi  vigille 

de  Sainct  Jacques2. 

L'un  de  voz  bons  et  perpétuel  serviteur. 

L'Advocat  du  Roy  a  Baieux,  manu  propria. 

Au  verso  :  A  noble  et  puissant  seigneur, 

Monsieur,  Monsieur  de  Matignon,  baron  de Thorigny. 

XI..  —  [1528],  31  août.  —  Saint-Germain-en-Laye. 

DE  GUI  XVI,   COMTE  DE  LAVAL. 

Original  :  J  46,  fol.  196. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n    2,  fol.  1  v°. 

Mon  cousin.  Le  Roy  et  Monsieur  le  grant 

maistre  me  hastenl  et  pressent  encores  tous  les 

jours  de  faire  marcher  les  gens  d'annes  de  Bre- 

vicr  do  Saint-Ouen;  un  autre  aveu  du  18  janvier  1880, 

présenté  par  Madeleine  da  M.moury.  alors  u'uve;  et 
pour  le  xvi'  siècle  un  dernier  document  du  22  mars 

1577,  au  nom  d'un  second  Olivier  de  Saint-Oueo,  sei- 
geur  de  Tordouet  et  de  M;mu\  [fol.  179  cl  179  v«). 

2.  Le  24  juillet,  veille  de  la  Saint-Jacques,  fut  un 
vendredi  on  1517,  1523.  1528.  1534  et  1545.  Evidemment. 
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taigne  en  Guyenne  ;  par  quoy  est  besoing  que 

vous  les  diligentez  le  plus  qu'il  vous  sera  pos- 
sible. Je  vous  envoyé  des  lettres  missives  du 

Roy  et  de  Monsieur  le  grant  maistre  adres- 

santes a  Monsieur  d'Aire'  et  au  seneschal  de 
Poictou1  pour  conduyre  ma  compaignye;  et 
servent  lesdites  lettres  semblablement  pour  celle 

de  Monsieur  de  Rieux,  ainsi  que  pourez  veoir. 

Et  m'a  dit  Monsieur  le  grant  maistre  qu'il 
n'estoit  besoing  d'en  avoir  de  pactentes  ne 

autres  que  celles  que  je  vous  envoyé.  Le  tré- 

sorier Grolier3  m'a  monstre  responce  de  son 

clerc,  qui  luy  escript  de  Nantes,  du  wiii"  de  ce 

nioys,  comme  il  est  la  actendant  le  commis- 
saire Roncée;  par  quoy  je  pence  estre  asseuré 

qu'ilz  sont  de  ceste  heure  [a]  Redon  ou  a 
Vennes  a  faire  la  monstre  de  ceulx  de  Monsieur 

de  Rieux,  et  que  n'aurez  faulte  d'eulx  pour  faire 
vostre  monstre.  J'ay  encores  fait  payer  audit 
Grolier,  oultre  ceulx  qui  luy  furent  baillez  a 
Paris  en  ung  rolle  dont  avez  emporté  le  double, 

après  les  renseignements  fournis  par  J  1  (voir  la  note  pré- 

cédente), c'est  la  date  de  1528  qui  convient  le  mieux. 
1.  Charles  do  Gramont,  évèque  d'Aire  depuis  le  24  avril 

1523,  jadis  évèque  de  Pamiers  (18  août  1514>  et  de  Con- 
serans  (25  juin  1515)  ;  il  fut,  plus  tard  (9  mars  1530) 
archevêque  de  Bordeaux.  Était  lieutenant  du  Roi  au 

gouvernement  de  Guyenne  en  l'absence  de  Lautrec.  On 
n'a  signalé  jusqu'Ici,  en  fait  de  «  lettres  missives  »  du  Roi 
à  lui  adressées  en  1528,  que  celles  qui  lui  furent  portées 

par  un  chevaucheur  d'écurie  le  12  août  (Catalogue,  n* 

19610)  :  lo  12  février  de  cette  année,  le  sénéchal  d'Agc- 
nais  était  commis  pour  inspecter  avec  lui  les  places  et 

forteresses  de  Guyenu.'  Idem,  n  32474);  le  20  mai  sui- 

vant, le  même  officier  recevait  l'ordre  de  veiller  avec  lui 
à  ce  que  toutes  les  mesures  de  défense  soient  prises  en 

Guyenne  [Idem,  n"  2984). 
2.  André  de  Vivoune,  seigneur  de  la  Châtaigneraie, 

sénéchal  de  Poitou  dès  1489  ;  il  décéda  le  31  juillet  1532. 

On  n'a  mentionné  jusqu'ici  aucune  lettre  de  François  I" 
qui  lui  ait  été  adressée. 

3.  Jean  Grolier,  signalé  comme  trésorier  des  guerres 

dès  le  13  novembre  1523  (Catalogue,  n»  17723),  fut  plus 
tard  trésorier  de  France  outre  Seine  et  Yonne  (n°  4616). 
Gui  XVI,  comte  de  Laval,  lui  donna  quittance  des  som- 

mes reçues  pour  son  état  de  capitaine  des  hommes 

d'armes  des  ordonnances  du  Roi,  levés  pour  la  sûreté  de 
la  Bretagne,   aux  dates  des  25  octobre  1527  (Bihl.  nat., 

Jaques  de  Bouille  *,  Hermer  et  Brignac 5  et  de 
leurs  archiers,  subgectz  et  rongneures,  par  quoy 

n'est  besoing  faire  prandre  argent  pour  eulx  a  la 

monstre;  et  si  ont  baillé  l'argent  de  leurs  hoque- 
tons. S'il  y  a  quelque  place  d'archer  vacant,  je 

vous  prie  y  mectre  Lemo.  Et  a  Dieu,  mon  cou- 
sin, qui  vous  doint  ce  que  desirez.  De  Saint 

Germain  en  Laye,  ce  dernier  jour  d'aoust. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

Au   verso  :    A  mon   cousin,  Monsieur  de 

Matignon. 

XLI.  —  [1528],  15  septembre.  —  Paris. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  202. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  1  v  . 

Mon  cousin.  J'ay  veu  ce  que  m'avez  escript; 
et  suys  bien  desplaisanl  de  quoy  la  monstre,  qui 

a  esté  faicte  de  mes  gens  d'armes,  a  esté  ainsi 
faicte  par  surprinse  des  commissaire  et  tré- 

sorier, que  l'on  avoit  desja  par  si  long  temps 
actenduz  qu'ils  povoint  aussi  actendre  quelque 
peu  ou  aller  faire  la  monslre  de  ceulx  de  Monsieur 
de  Rieux,  en  aclendant  que  les  myens  se  fussent 
rassemblez.  Je  vouldroye  que  vous  eussez  peu 

Pièces  originales,  vol.  1669,  Laval,  pièce  152),  18  novem- 
bre 1528  [ibidem,  pièce  156),  2  juin  1529  (Clairambaurl 

129,  pièce  21)  et  7  décembre  1530  (ibidem,  pièce  22,  cl 
Pièces  originales,  vol.  1669,  Laval,  pièce  159).  Jean 
Grolier  est  encore  désigné  comme  le  trésorier  qui  paya 

la  compagnie  du  comte  de  Laval  après  les  montra  des 

1"  juin  1529,  5  avril  et  3  décembre  1530. 

4.  Jacques  de  Bouille,  homme  d'armes  de  la  coinpa- 
gnie  du  comte  de  Laval.  Il  est  cite  dans  les  rôles  lies 
montres  des  1"  juin  1529,  'i  avril  et  3  décembre  1530. 

5.  Les  mêmes  rôles  signalent  Christophe  du  Bois 

Guencbou,  dit  Brignac,  homme  d'armes,  et  Guillaume 
bâtard  de  Brignac,  archer  de  la  compagnie  de  Gui  XVI 
de  Laval. 
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vous  retirer  plus  to.sl  par  delà,  car  nous  n'en 
fussions  pas  tnnbez  en  cest  inconveniant.  Tou- 
tesfoiz,  afin  de  parfaire  ladite  monstre,  et  aussi 

pour  ce  que  le  Roy  m'a  commandé  les  faire 

haster  de  marcher  en  Guyenne,  j'ay  eu  lettres 
du  trésorier  Grolier,  qui  escript  a  son  commis 

qui  a  payé  partie  desdis  gens  d'armes,  qu'il 
retourne  par  delà  payer  le  demourant,  ainsi  que 

verrez  par  les  lettres  que  je  vous  envoyé.  Je 

vous  prie  faire  la  meilleure  diligence  qu'il  sera 

possible  de  les  rassembler;  et  tandis  que  l'on 
fera  la  monstre  de  ceulx  qui  ont  esté  deffaillans, 

faire  lousjours  marcher  ceulx  qui  l'ont  faite.  Je 
vous  eusse  envoyé  pour  les  mener  le  guydon  qui 

est  icy,  mais  il  n'en  peult  partir  jusques  a  troys 
ou  quatre  jours.  Au  regard  de  la  commission 

que  demandez,  il  ne  vous  en  faull  point;  car 

j'ay  envoyé,  plus  de  douze  jours  a,  des  lettres 
du  Roy  et  de  Monsieur  le  grand  maistre  a 
Monsieur  le  seneschal  de  Poictou  et  a  Monsieur 

d'Aire,  lieutenant  ou  gouvernement  de  Guyenne, 
a  Montjehan,  pour  les  vous  faire  tenir  a  Redon 

ou  je  pençoye  que  fussez  desja.  Sachez  en 

quelles  mains  elles  onl  tunbé  et  les  relirez  pour 

servir  au  passage  et  conduicte  desdis  gens 

d'armes,  lesquelz  vous  hasterez  en  extresme 
diligence  et  les  ferez  si  bien  et  boneslement 

vivre  qu'il  n'en  soit  fait  aucune  plaincte;  et  s'il 

est  possible,  gardez  qu'ilz  ne  passent  par  les 
terres  de  Madame  de  Subize  *  et  du  maistre 

d'hostel  Bonnes  *,  et  aussi  par  celles  de  Monsieur 

de  Loué3;  et  par  quelque  lieu  qu'ilz  passent, 
admonestez  les  de  bien  vivre  et  de  passer  si 

gracieusement  que   l'on   s'en   puisse  louer  et 

1 .  Marie  de  Bretagne,  veuve  de  Bertrand  de  Parthenaj 

I  Archevêque.  Son  fils,  Jean  l'Archevêque,  fit  hommage 
au  Roi  pour  la  haronnic  de  Soubise,  le  4  août  1533 

il'alalof/ue,  n°  20606). 
2.  Robert  de  la  Martlionie,  seigneur  de  Bonnes,  maître 

d'hôtel  du  Roi,  pourvu  de  l'office  de  capitaine  de  Dinan 
»n  1525  (Catalogue,  n°  18176).  11  avait  été  nommé  bailli 
et  gouverneur  de  Touraiuc  le  23  août  1527  (Idem, 
n°  19338). 

3.  Gilles  de  Laval,  s"  de  Loué,  qui  fut  chambellan 
ordinaire  du  Roi  (Idem,  u"  7719,  10357  et  10724'. 

contenter.  A  tant  prie  Dieu,  mon  eoarin   re*M 

donner  ce  que  desirez.  De  Paris,  ce  x\,r"  jour  de 

septembre. 
VOBtre  bon  cousin. Gl'Y    DE   La\  U, 

Au   verso   :    A    mon    cousin,    Monsieur   de 

Matignon,  mon  lieutenant. 

XLII.  —  [1528J,  22  septembre.  —  Monijean. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  204. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.  1  v°. 

Mon  cousin.  J'ay  aryvé  présentement  en  ce 

lieu  de  Montjehan,  d'où  je  partiray  jeudi  prou- 
chain;  et  seray  vendredi  a  couscher  a  Males- 

troict  ou  sabmedi  a  disner;  auquel  lieu  je  vous 

prie  vous  trouver  devers  moy,  afin  que  nous 

advisons  au  fait  de  ma  compaignye  pour  la  faire 

desloger  et  marcher  droicl  en  Guyenne  en  la 

meilleure  diligence  que  faire  ce  poura.  suyvanl 

ce  que  le  Roy  m'a  commandé  par  deux  ou  troys 
foiz  a  la  Court,  mesnies  a  mon  partement  de  la, 

prenant  congié  de  luy;  pour  quoy  est  besoing 

d'y  faire  toute  diligence,  a  quoy  je  suys  seur 
que  de  rostre  part  ne  vous  estes  espargné  depuis 

qu'estes  par  deçà.  A  tant  feray  fin,  espérant 
vous  veoir  de  brief.  Priant  Dieu,  mon  cousin, 

vous  donner  ce  que  desirez.  De  Montjehan,  ce 

mardi  xxii"  de  septembre. 

Si  vous  n'avez  des  archiers  avec  vous,  mandez 

de  Redon  qu'il  s'en  Irouve  devers  moy  a  Males- 
troict  audit  jour  jusques  a  huyt  ou  dix. 

Voslre  bon  cousin. 
Gt  >   de  Laval. 

Au  verso  :  A  mon  cousin,  Monsieur  de 

Matignon,  mon  lieutenant,  a  la  Harpe,  a  Rennes. 
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XLIII.  —  [1528],  2  octobre.  —  La  Thibaudais. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  208. 

Ind.  :  J  1,  cahier  n°  2,  fol.  2. 

Mon  cousin.  Brisincheu  est  venu  icy  pour 

avoir  sa  place  d'archier  entière  et  m'a  dit  qu'il sera  bien  en  ordre.  A  ceste  cause,  je  vous  prie 

l'enroller  en  sa  place  entière,  car  il  la  désire 
bien  et  a  grant  désir  de  parvenir  a  honneur; 

par  quoy  luy  fault  ayder.  Je  le  vous  recommande. 

A  tant,  prie  Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce 

que  desirez.  De  la  Thibauldaye,  ce  n6  d'octobre. Vostre  bon  cousin. 
Guy  de  Laval. 

Au   verso 

Matignon. 

A   mon   cousin,   Monsieur  de 

XI.IV.  —  [15281,  2  octobre.  —  La  Thibaudais. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  209. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2.  fol.  2. 

.Mon  cousin.  Vous  entendez  bien  l'affaire  qui 
est  entre  Madamoyselle  de  Guemené 4  et  moy. 

Et  pour  ce  que  j'ay  escript  quelque  lettre  a 
Messieurs  du  Parlement  et  du  Conseil  pour  la 

délivrance  de  Monsieur  de  Mollac  *   qui  estoit 

1 .  Marie,  de  Rohan,  fille  de  Jean  II,  vicomte  de  Rohan, 

f  t  femme  de  Louis  IV  de  Rohan,  seigneur  de  Guéméné. 
Son  fds  Louis  V  de  Rohan,  seigneur  de  Guéméné,  devait 
épouser,  le  18  juin  1529,  Marguerite,  fdle  du  comte  de 
Laval. 

2.  C'est  probablement  Raoul  de  Juch,  seigneur  de 
Molac,  qui  acheta,  en  mars  1.130,  les  biens  confisqués 

BUT  Jean  de  la  Lalande,  seigneur  do  Vieillcvigne,  et  Jean 

de  Malcstroit,  seigneur  d'Oudon  iCatalof/ue,  n°  20010). 

pour  mener  les  gens  d'armes  de  la  compaignye 
de  Monsieur  de  Rieux  en  Guyenne,  dont  il  est 

guydon,  et  qu'il  l'ont  eslargy,  disant  que  c'est 
en  faveur  de  ma  lettre,  Monsieur  du  Plesseys 

Bordaige3  a  passé  par  icy,  qui  m'a  dit  que  elle 

en  est  mal  contente.  A  ceste  cause,  j'envoyerai 

demain  Monsieur  d'Illyers 4,  ad  ce  qu'il  donne 
entendre  comme  la  chose  est  allée;  et  vous  qui 

en  avez  tout  entendu  luy  en  parlerez  bien  aussi 

quelque  mot,  s'il  vient  a  propos,  de  quoy  je 
vous  prie.  Et  si  ma  compaignye  part  demain  de 

Redon,  je  vous  prie  y  demourez  jusques  a  ce 

que  vous  aye  escript  plus  amplement,  sans  que 

elle  entende  que  mondit  sieur  du  Plesseys  en 

ayt  riens  dit,  ny  passé  par  icy.  Et  ne  donnez 

point  a  cognoistre  a  madite  damoyselle  de 

Guemené  que  j'entende  que  elle  passe  par  la; 

mais  l'asseurez  que  je  vouldroye  que  en  cela  et 
partout  ailleurs  il  luy  fust  fait  tout  le  plaisir  et 

honneur  qu'il  seroit  possible,  et  luy  l'aides 
dresser  du  logeys  le  plus  beau,  le  plus  seur  et  le 

plus  honneste  qui  soit  en  la  ville.  Vous  sçaurez 
demain  de  mes  nouvelles  a  mydy  ;  pour  quoy 

feray  fin,  en  priant  Dieu,  mon  cousin,  vous 

donner  ce  que  desirez.  De  la  Thibauldaye,  ce 

ii"  jour  d'octobre,  a  x  heures  du  soir. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Lu  m.. 

A u   verso 

Matignon. 

A    mon    cousin,    Monsieur   de 

3.  Antoiue  de  Montbourchcr,  seigneur  du  Plessis- 

Bordage  et  de  l'Argentaie,  connu  de  1526  à  1528  [Cota 
logue,  n"  2456  et  3239J. 

4.  Jean  de  Daillou.  seigneur  d'IUiers,  plus  lard  comte 
du  Lude  et  beau-père  du  maréchal  de  Matignon.  Il  était 

fils  de  Jacques,  alors  baron  du  Lude  et  sénéchal  d'Anjou, 
et  de  Jeanne  d'IUiers.  11  fut  lui-mèmo  sénéchal  d'Anjou 
en  1533  [Catalogue,  n"  60591,  lieutenant  général  du  Roi 

en  Poitou   le  21  février  1545,  puis  dans   l'Aunis  et  a  la 
Rochelle,  où  il  fut  continué  par  lettres  du  roi  Henri  11.  du 
18  mai  1541,  et  enfin  13  décembre  1848]  en  Guyenne 

(J  3,  fol.  24  v:  J  51,  n-  1  à  T. 
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XI.V.  —  [1528],  12  décembre.  —  Fonuinelileau. 

DE   MARGUERITE   D'ANGOULÈ.UE, 
REIME    UE   NAVARRE. 

Original  perdu  ;  a  été  découpé  du  registre  J  46,  où  il 
se  trouvait  encore  au  xvni*  siècle. 

Copie  du  ivm*  siècle  :  J  44,  n"  15. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  2. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  receu  par  ce 

porteur  les  lettres  que  ra'avés  écrites,  et  vous 

assure  que  je  voudrais  bien,  pour  l'amour  de 
vous,  avoir  le  pouvoir  pour  vous  faire  faire 

justice  et  raison  de  l'affaire  contenue  en  vostre 
lettre1.  Gauchery  est  allé  en  Bretagne,  pour 
avoir  le  consentement  des  parens;   et  espère 

1.  M  s'agit  du  procès  que  Joachim  de  Matignon  et  sa 
femme,  Françoise  de  Daillon,  soutenaient  contre  les  héri- 

tiers de  Jacques  de  Rohan,  premier  mari  de  Françoise 

de  Daillon,  pour  le  douaire  de  celle-ci.  Françoise,  ûlle 
ainée  de  Joachim  de  Daillon,  seigneur  de  Daillon,  et  de 
Jeanne  du  Chesne,  en  épousant  Jacques  de  Rohan,  fils 
de  Jean  II,  vicomte  de  Rohan,  et  de  Marie  de  Bretagne, 

s'était  vue  assurer,  par  le  contrat  du  13  décembre  1516, 
en  cas  de  survie,  un  douaire  de  6.000  livres  de  rente  ou  du 
tiers  de  la  succession,  plus  1.000  livres  de  rente,  le  tout 

à  prendre  sur  les  héritages  de  Bretagne  (J  1,  fol.  153). 

Mais  l'union  des  deux  époux  avait  été  très  troublée  et 
lorsque  Jacques  de  Rohan  mourut  (1527),  ne  laissant  pas 

d'enfant  vivant,  sa  sœur  et  héritière,  Anne,  comtesse 
de  Porhoët  et  veuve  de  Pierre  de  Rohan,  seigneur  .de 
Frontenay,  prétendit  que  Françoise  de  Daillon,  séparée 

par  sa  faute  de  son  mari  qu'elle  avait  abandonné,  n'avait 
aucun  droit  sur  le  douaire  prumis  et  sur  les  meubles  en 
communauté.  Autorisée  par  son  père  le  9  novembre  1521, 
Françoise  de  Daillon  intenta  une  action  en  justice  ;  elle 

répondit  aux  accusations  de  son  adversaire  par  l'exposé 
de  sa  conduite,  motivée  par  les  mauvais  traitements  de 

sou  mari,  et  se  défendit  par  des  témoignages  (J  45,  n"  1). 
Une  sentence  provisionnelle  fut  rendue  en  sa  faveur  par 

le  Conseil  de  Bretagne.  Le  procès  durait  encore  lorsqu'elle 
épousa  (contrat  du  27  novembre  152S  :  J  8,  fol.  247) 
Joachim  de  Matignon  ;  Anne  de  Rohan  était  déjà  décédée, 
laissant  deux  enfants  mineurs,  René  et  Claude.  En  con- 

sidération de  leur  lignage,  la  Roi  voulut  que  leur  tutelle 

d'honneur  et  la  superinteadance  de  leurs  biens  fussent 
déférées  à  Marguerite  d'Angoulème,  sa  soeur,  la  tutelle 

qu'il  sera  bientost  de  retour  en  ce  lieu,  duquel, 
a  cause  du  mon  ventre»,  je  peoae  ne  partir  de 
deux  ou  de  trois  mois.  Je  vous  prie  croire  que, 

incontinent  après  l'expédition  de  mondit  pouvoir, 

je  ne  faudray  vous  mander,  ensemble  l'archi- 

diacre d'Angiers,  pour  mettre  bonne  fin  a  toultes 
choses;  [ce]  pendant,  je  vous  prie  avoir  patience, 
carplustost  de  moindres  affaires  je  ne  voudrais, 

ne  pourrais  dispenser.  La  fin  de  cette  lettre  sera 

de  vous  assurer  qu'en  tous  les  endroits  ou  je 

vous  pourray  faire  plaisir,  je  m'y  emploiray  de 
très  bon  cœur,  ainsi  que  connoist  Celuy  que  je 

vais  prier,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous 
donne  le  bien  que  plus  desirez.  A  Fontainebleau, 

ce  xii°  jour  de  décembre. 
La  bien  vostre. 

Marguerite. 

onéreuse  et  l'administration  des  biens  étant  confiées  à 
Robert  Ferrand,  s'  de  Vauberger  ou  Beauverger.  et  à 

Ravand  Bochetel,  archidiacre  d'Angers.  Marguerite  d'An- 
goulème intervint  pour  terminer  le  procès  et  la  présente 

lettre  est  un  des  premiers  actes  qu'ello  signa  dans  ce  but. 
Ainsi  qu'elle  l'annonçait  ici,  elle  convoqua  devant  elle 
Joachim  de  Matignon  et  Ravand  Bochetal  :  ceux-ci  pro- 

duisirent leurs  titres  et  raisons  devant  le  chancelier 

et  les  gens  du  Conseil  de  Marguerite,  qui  firent  un  rap- 

port. Les  parties  s'en  remirent  à  la  dérision  de  la 
sœur  du  Roi.  Elle  rendit  un  premier  jugement,  à  Blois, 
le  12  avril  1530  :  Françoise  de  Daillon  se  vit  allouer 

pour  son  douaire  une  rente  viagère  de  4.000  livres,  plus 
une  maison  convenable  pour  sa  résidence.  Ses  dioits  >iir 
les  meubles  et  créances  laissés  par  son  promit!  mari 

furent  réservés  (J  45,  n°  3).  Vauberger,  étant  occupé  en 
Guyenne  au  service  de  Louise  de  Savoie,  en  attendant  la 
reddition  des  Enfants  de  France,  ne  se  présenta  que  le 

1"  novembre  suivant,  pour  ratifier  cette  décision  et  con- 

venir des  estimateurs  chargés  de  faire  l'assiette  îles  4.000 
livres  de  rente.  Le  30  janvier  1531,  uu  nouvel  accord 

fut  passé  entre  les  partial,  les  tuteurs  cédant  à  Françoise 

de  Daillon,  en  jouissance  viagère,  le>  terres  de  la  Gar- 
nache,  îles  de  Mous  et  Beauvoir.  La  reine  de  Navarre  le 

ratifia  à  Paris  le  1"  mars  suivant  ,J  1,  fol.  153  »  Noua 
ne  savons  comment  se  termina  la  contestation  relative 

aux  meubles. 

2.  Marguerite  d'Angoulème  devait,  le  '  jnnwer  I Sî!'>. 
donner  naissanco  à  son  premier  enfant.  Jeanne  d'Albret. 
future  reine  do  Navarre  et  mère  d'Henri  IV. 
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XLVI.  —  [1528],  13  décembre.  —  Laval. 

DE  GUI  XVI,  COMTE  DE  LAVAL. 

Original  :  J  46,  fol.  234. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  2. 

Mon  cousin.  J'ay  tout  a  ceste  heure  receu 
une  lettre  de  vous  par  ung  des  gens  de  vostre 

frère,  Monsieur  de  Thoigné,  a  qui  j'ay  l'aict  ref- 
faire  les  deux  lettres  de  congié  de  traictes  de 

bledz,  ainsi  que  demandez.  Et  en  ce  mesme 

jour  ay  receu  lettres  de  la  Merye,  de  semblable 

effect  que  celle  que  m'avez  escripte.  Aussi  en 

ay  receu  d'autres  par  le  procureur  des  bourgeoys 
de  Rennes,  qui  a  passé  par  icy,  venant  de  la 

Court,  par  lequel  n'ay  pas  aprins  grant  chose  de 
nouveau.  Mais  entre  autres  lettres,  en  ay  receu 

du  trésorier  Grolier,  qui  m'escript  qu'il  adresse 
rescripcion  a  Olivyer  Harouys1  de  payer  par 

mon  ordonnance  ce  qui  reste  aux  gens  d'armes 
de  ma  compaignye  de  la  dernière  monstre,  selon 

Testât  qu'il  luy  en  envoyé.  Et  afin  que  ledit 
payement  leur  en  soit  faict,  je  vous  envoyé  le 

tout  pour  bailler  audit  Harouys,  vous  pryanl  au 

surplus,  mon  cousin,  vous  en  aller  ceste  sep- 

maine  a  la  compaignye,  ainsi  que  m'escripvez, 

car  il  est  de  nécessité  que  vous  y  aillez.  J'ay 
escript  et  mandé  a  tous  ceulx  qui  sont  encores 

deriere  d'eulx  y  en  aller  incontinent;  et  croy 

que  ce  qui  les  a  retardez  n'a  esté  autre  chose  si 

non  pour  ce  qu'ilz  sçavoient  bien  que  n'y  estiez 

allé.  La  Merye  m'escript  qu'il  a  des  procès  et 
affaires  beaucoup,  ou  il  luy  est  besoing  entendre, 

lia  tenu  garnison  longtemps;  par  quoy  poura 

I.  Olivier  Harouys  ou  Beauharnais,  pourvu.  le  13 

avril  1528,  de  l'office  de  trésorier  receveur  général  des 
finances  en  Bretagne  [Catalogue,  n°  2948),  dont  il 

exerçait  déjà  l'intérim  pendant  la  suspension  de  Jean 
Parajan  (n"  2966).  Ce  dernier  était  encore  en  exercice  le 
2  novembre  précédent  (n"  19379).  Olivier  Harouys  dut 
céder  ses  fonctions  à  Palamède  Gontier.  notaire  et 

secrétaire  du  Uni.  qui  recul  ne  provisions  &  Saint-Ger- 
main-cn-Laye,   le  11  décembre  1528  (n*  3258). 

faire  ung  voyaige  a  sesdites  affaires.  Il  m'escript 
aussi  que  Apigné2  et  Moulinblot3  en  ont  de 
leur  part;  il  me  souvient  bien  que  ledit  Apigné 

m'en  parla  avant  que  partir  ;  par  quoy  vous  en 
ferez  ainsi  que  vous  adviserez.  Mais  quant  est 

de  Moulinblot,  je  n'ay  point  entendu  qu'il  eust 
de  gratis  affaires.  Le  sieur  du  Bordaige  4  a 

esté  icy  devers  moy  puys  xv  jours,  qui  m'a  dit 
pour  certain  tpie  ledit  Apigné  a  expressément 

affaire  ;  pour  quoy  luy  pourez  donner  congié  pour 

quelque  peu  de  temps.  A  lant  feray  fin,  priant 

Dieu,  mon  cousin,  vous  donner  ce  que  desirez. 

De  Laval,  ce  xiue  jour  de  décembre. 
Mon  cousin.  Par  ce  que  ladite  rescripcion  de 

Grolier  contient  que  en  raportant  icelle  avec 

mon  ordonnance  et  les  quictances  particulières 

desdis  hommes  d'armes  et  archiers,  ce  qui 

n'est  possible  luy  fournir  pour  ceste  heure, 

j'escry  pour  ceste  cause  audit  Harouys  qu'il 
vous  baille  toute  la  somme  en  prenant  voslre 

récépissé,  lequel  je  vous  prye  luy  bailler,  et 

garder  l'argent  entre  voz  mains  jusques  a  en 
avoir  recouvert  les  quictances  de  ceulx  a  qui  il 

est  deu.  Il  y  en  a  aucuns  nommez  oudit  estât,  a 

qui  je  ne  veulx  qu'il  en  soit  baillé  aucun  denier, 

car  ilz  auront  trop  bon  marché  d'estre  quictes 

pour  le  pris,  pour  tant  qu'ilz  sont  dignes  de 
reprouche  et  ont  mérité  pugnicion,  entre  autres 

Monlaigut  et  Corbière5,  lesquelz  n'auront  denier, 

car  ledit  Montaigut  s'est  cassé  quant  il  entendit 

qu'il  falloit  marcher,  et  Corbière  s'en  est  allé 

2.  Peut-être  Jean  Botherel,  seigneur  d'Apigné,  connu 
parmi  document  du  28  avril  1542  (Catalogue,  n°  12467). 

3.  Adrien  de  Champeaux,  dit  Moulinblot,  homme 

d'armes  de  la  compagnie  du  comte  de  Laval,  cité  dans 
les  rôles  des  1"  juin  1529  et  5  avril  1530. 

4.  Ce  «  sieur  du  Bordaige  »  n  esl  pas  le  même  person- 
nage que  le  «  M.  du  Plcssis  Bordaige  »  du  2  octobre 

[1528].  C'est  Regnaud  de  Uontbourcber,  seigneur  du 
liordage  et  de  Champagne,  premier  panetier  de  la  Reine 
et  commissaire  des  guerres  en  Bretagne  :  la  compagnie 

du  comte  de  Laval  fui  passée  en  revue  par  lui,  le  3  dé- 
cembre 1530. 

5.  Gilles  d»  Corbière  ligure  comme  archer  dans  les 

rôles  de  la  compagnie  de  Gui  de  Laval  aux  1"  juin  1529. 5  avril  et  3  décembre  1530. 
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delà  les  mous,  sans  m'en  parler  ny  avoir  congié 

de  inoy.  Jaques  de  Lymoges  n'aura  riens  aussi, 

car  il  y  a  plus  de  deux  ans  qu'il  s'esl  cane;  el 
ne  puys  entendre  comme  il  estoil  demouré  ou 

rolle.  Garsin  '  aura  son  argent,  car  je  luy  donne 

congié  de  s'en  aller  en  Italye,  et  de  l'heure  que 

je  luy  manderay  s'en  retourner  il  n'y  fauldra. 
Quant  est  de  Pierre  du  Pontrouault*.  homme 

d'armes,  et  de  Geffroy  d'Auteville3,  archier,  je 
ne  les  congnoys  point  et  ne  scey  comme  il  va 

de  leur  fait,  ny  la  ou  ilz  sont;  par  quoy  de  ceux 

la  ferez  ainsi  que  l'entendrez  et  que  verrez  qu'ilz 
l'auront  mérité. 

.l'ay,  depuis  ceste  lettre  escripte,  entendu  que 

ledit  Garsin  s'en  venoit;  par  quoy  vous  prie 
bailler  son  argent  a  ce  porteur,  afin  que  je  le 

face  bailler  a  sa  mère,  et  je  vous  feray  bailler 

sa  quictance. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

.4m  verso  :  A  mon  cousin,  Monsieur  de 

Matignon. 

XLVII.  —  [Vers  1529]*.  —  La  Garherie. 

DE    FRANÇOIS    L'EPERVIER, 
BEAU-FRÈRE  DE  JOACHIM  DE  MATIGNON. 

Original  :  J  46,  fol.  247. 

Monsieur.  J'ay  veu  la  collasion  que  avés  faite 

a  Rennes  et  auxi  les  lestres  que  m'avés  escriptes, 

t.  François  Garsin,  figure  en  la  même  qualité  dans 
l»s  mêmes  rôles. 

2.  Pierre  de  Pontrohault  fut  signalé  comme  homme 

d'armes  dans  les  rôles  des  1"  juin  1529  et  5  avril  1530. 
3.  Geoffroy  d'Auteville,  mentionné  comme  archer  les 

1"  juin  1529,  5  avril  et  3  décembre  1530. 

4.  Les  archives  des  Matignon  n'ont  conservé  aucun 
document  qui  permette  de  dater  cette  lettre  d'une  façon 
précise.  Faute  de  mieux,  nous  la  plaçons  à  l'époque  où 
Bonaventure  l'Épervier,  fille  ainée  de  François,  épousa 
François  de  Lanoue,  seigneur  de  Chavannes. 

par  lesquelles  je  congnoys  que  panaét  que  <  'etf 
moy  qui  suys  cause  de  tout  m  qui  se  fan 
Monsieur,  je  vont  promes  que  ne  fu  james 

d'opinyon  de  la  possescion  Monsieur  de  Cha- 

vanes;  c'est  bien  se  qui  m'en  a  houy  dire  a 
Monsieur  de  Lanoe,  et  que  estoy  bien  sur  que 

tout  se  que  luy  aviés  promyns  que  le  tinderiés, 

et  que  y  luy  failloit  allés  par  amytié.  Je  ne 

sarois  en  gardés  les  jens  de  pansés  se  qui  leur 

plera,  mes  du  fait  je  suys  bien  sur  qui  n'am 
troveront  rien  de  sela,  ne  de  austres  chozes  que 

l'ont  dit.  J'ay  espoir  que  avant  que  soit  gueres 
congnoystrés  la  vérité  du  tout,  et  panse  pour  le 

temps  a  venis  y  mestre  sy  bonne  ordre  que  l'on 

n'ara  matere  de  pansés  sy  non  se  que  l'on  voira. 

Et  l'espoir  que  j'ay  que  viendrés  bientost  a 
Nantes,  ou  plus  au  longt  vous  dire  se  que  ait  sus 
le  ceur,  me  fait  faire  fin  en  ma  lestre,  sans 

oubliés  de  bien  vous  suppliés,  quelque  choze 

que  pansés,  que  ne  soons  elongné  de  vostre 

bonne  grâce,  a  laquelle  bien  humblement  me 

reconmende,  priant  Dieu,  Monsieur,  vous  donnés 

très  bonne  et  longue  vie.  De  la  Gacherie,  se 
vendredi. 

Vostre    humble ,    obeisant ,    loyal    frère    et 
serviteur. 

F.  l'Espervilr. 

Au  verso:  A  Monsieur,  Monsieur  de  Matignon. 

XLVIII.  —  [1529],  4  février.  —  Thouars. 

DE  FRANÇOIS  DE  LA  TRÉMOILLE, 
VICOMTE   DE  TBODAB8. 

Original  :  J  46.  fol.  130. 

Monsieur  de  Matignon.  Suyvant  les  derniers 

propos  qu'avons  eu  pour  le  logis  de  la  com- 
paignie  de  Monsieur  de  Laval,  mon  beau  père, 

j'envoye  le  sieur  de  Chasteaiineuf.  présent  por- 
teur, pour  ce  faire;  et  vous  dira  le  surplus.  Oui 
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me  gardera  vous  faire  plus  longue  lettre,  priant 
Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  vous  donner  ce 

que  plus  desirez.  De  Thouars,  ce  nue  jour  de 
février. 

Le  tout  vostre  bon  amy. 

F.  la  Tremoille1. 

Au  verso  :  Monsieur  de  Matygnon. 

XLIX.  —  [1529],  12  février.  —  Niort. 

DE  GEOFFROY  D'ESTISSAC, 
ÉVÈQUE   DE   MAILLEZAIS. 

Original  :  J  76,  fol.  45. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  m'atendays  vous 

revoir  en  faisant  l'assiete  de  voz  garnisons,  mais 

je  m'en  vays  a  nostre  concilie  près  Bourdeaulx  2, 

ou  je  ne  m'atendz  pas  fere  long  séjour,  et  espère 
estre  de  retour  environ  le  commencement  de 

mars.  Si,  en  ce  temps  la,  je  vous  puis  veoir,  ce 

me  sera  plaisir.  Je  vous  prie  qu'il  vous  sou- 

veigne  du  propoz  que  nous  heusmes  a  l'Arme- 

1 .  François  de  la  Trémoïlle.vicomte  de  Thouars,  prince 
de  Talmont,  avait  épousé  à  Vitré,  le  23  janvier  1522, 

Anne  de  Laval,  fille  de  Guy  XVI  et  de  Charlotte  d'Aragon, 
princesse  de  Tarente.  Le  4  avril  1528,  il  avait  reçu  sa 
commission  de  gouverneur  de  Poitou ,  Saintonge  et  la 

Rochelle  Catalogne,  n°  2941).  Le  31  décembre  suivant, 
le  Roi  lui  avait  adressé  un  mandement  pour  assigner  aux 

gens  de  guerre  des  logis  et  garnisons,  «  a  la  moindre 
charge  et  foulle  du  peuple  que  faire  se  pourra  »  {Idem, 
n°  19708).  Ce  mandement  devait  lui  être  renouvelé  le 

10  février  1529  (Idem,  n°  19739).  La  compagnie  du  comte 

il.'  Laval  était  donc,  d'après  la  présente  lettre  et  la  sui- 
vante, de  celles  qui  devaient  se  tenir  dans  son  gouver- 

nement. 

2.  D'après  les  renseignements  qu'a  bien  voulu  me 
fournir  mon  exeeUent  cmifrrre  et  ami  .M.  Brutails,  archi- 

viste départemental  de  la  Gironde,  on  ne  connail  pas 
pma  1529,  ou  les  années  voisines  de  cette  dale,  de  concile 

qui  se  soit  tenu  aux  environs  de  Bordeaux.  Est-ce  à  un 

Véritable  concile  qu'il  e<t  ici  fait  allusion'.' 

nauld  pour  la  foulle  du  povre  peupple,  car  si 

vous  ne  y  regardés,  les  povres  gens  sontperduz, 

et  mesmement  si  vous  logés  les  gens  d'armes 
ez  villaiges.  J'en  escriptz  a  Monsieur  de  la 

Tremoilhe,  et  me  semble  qu'il  sera  meilleur, 

comme  trop  mieulx  sçavez,  qu'ilz  soient  ez  villes, 
ou  ilz  seront  beaucop  mieulx  a  leur  ayse  et  les 

povres  gens  soulaigés,  car  chescun  contribuera 

pour  sa  cothité  ainsin  qu'il  sera  ordonné.  De 
ma  part  je  feray  en  sorte  que  mes  terres,  qui 

n'est  pas  grant  chose,  y  feront  leur  debvoir;  et 
moy  revenu,  si  je  vous  puis  ayder  de  quelque 

chose  pour  vosdites  garnisons,  je  m'y  em- 
ployeray  de  bien  bon  cueur. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  me  recommande  a 

vostre  bonne  grâce  et  prie  Dieu  qu'il  vous  doinct 
entièrement  ce  que  desirez.  De  Nyort,  ce  xne  de 
febvrier. 

Vaustre  bon  allyé  et  amy. 

G.  d'Estissac, 

E[vêque]  de  Maillezais  3. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

L.  —  [1K29-1542],  12  octobre.  —  Ville-au-Chef. 

DE   JEAN  DE   LAVAL, 

SEIGMEIR    DE    CHATE.U'BIUANl  . 

Original  :  J  46,  fol.  214. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  2. 

Mon  cousin.  J'ay  donné  charge  a  la  Touche 
vous  porter  ceste  lettre,  qui  servira  de  vous 

ramentevoir  la  promesse  que  m'avez  faicte  d'un 
beau  faulcon  prins  au  quartier  du  chasteau  de 

la  Horte,  lequel  j'estimeray  plus  que  d'aultiv 

3.  Geoffroy   d'Ultime,  é>éque  de   Maillezais  du  24 
mars  1518  à  1543. 
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ï'.i 
lieu,  pour  ce  que  j'entens  qu'ilz  sont  l'oit  lions. 
Et  s'il  estoit  posible  l'avoir  entre  cy  et  Nouel, 
encore  en  vauldroit  il  raieulx,  car  le  premier  en 

vault  tousjours  deux.  Mais  je  vous  prye  qu'il 
soit  aporté  par  home  qui  se  y  entende,  etadvisez 

en  quoy  j'auray  le  moien  de  vous  faire  plaisir; 

car  vous  n'avez  parent  qui  de  meilleure  volunté 
y  mepte  tout  son  povoir.  Et  sur  ce,  feray  la  fin, 

pour  me  recommander  aux  bonnes  grâces  de 

vous  et  de  ma  cousine  vostre  femme  *,  remeptant 
en  ce  bon  mesager  le  surplus  de  ce  que  je  vous 

pouroys  escripre.  Et  prie  Dieu,  mon  cousin, 

qu'il  vous  doint  ce  que  desirez.  De  Villaucher, 
le  xnma  d'octobre. 

Du  tout  vostre  cousin  et  bon  amy. 

Jehan  de  Laval'. 

A u   verso 

Matignon. 

A   mon   cousin,   Monsieur  de 

LI.  —  [1529],  i«  septembre.  —  Monljean. 

DE  GUI  XVI,   COMTE   DE  LAVAL. 

Original  :  J  46,  fol.  197. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  1  v». 

Mon  cousin.  Neantmoins  que  le  Roy  vous  ayt 

escript 3  pour  vous  trouver  aux  Estatz  de  Bre- 

taigne,  qui  seront  le  xxim"  du  présent,  ne  lais- 

seray  a  vous  prier  de  n'y  voulloir  faillir,  pour 

tant  que  j'ay  nécessairement  affaire  a  vous  pour 

1.  Joachim  de  Matignon  ayant  épousé  Françoise  de 

Daillon  le  27  novembre  1528,  la  lettre  est  donc  posté- 
rieure à  cette  date. 

2.  Jean  de  Laval,  seigneur  de  Châtcaubriant,  fils  de 

François  et  de  Françoise  de  Rieux,  capitaine  d'une  com- 
pagnie de  gens  d'armes  des  ordonnances  du  Roi,  nommé, 

le  9  juin  1531,  gouverneur  de  Bretagne  et  mort  en 

février  1543  (voir  ci-dessus,  p.  15,  n°  4). 

3.  Cette  lettre  n'existe  plus  dans  le  fonds  de  Matignon. 
Dom  Morice,  Mémoires  poxtr  servir  île  preuves  à  l'his- 
loire  ecclésiastique  et  civile  de  Bretagne,  1. 111.  col.  985, 

ma  compaignye,  qui  doit  faire  monstre  luenlost 

après;  et  la  je  vous  diviseray  amplement  de 

cela  et  d'autres  affaires  que  j'ay  a  vous  coromu- 
nicquer,  pour  tant  mesmes  que  je  veulx  mectre 
madite  compaignye,  la  monstre  faicte,  a  tenir 

garnison  a  Laval.  Priant  Dieu,  mon  eOMÉB, 

vous  donner  ce  que  desirez.  De  Montjehan,  ce 

premier  jour  de  septembre. 
Vostre  bon  cousin. 

Guy  de  Laval. 

A u   verso 

Matignon. 

LU. 

A    mon    cousin,   Monsieur  de 

[15.10],  28  juin.  —  Vitré. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  171. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  1  V. 

Mon  cousin.  Suyvant  le  propos  que  eusmes 

dereniejemeot,  j'ay  mandé  ce  trouver  devers 
moy  le  sieur  de  la  Bouardiere*  et  le  sieur  de 

Bouille  5,  ausquelz  ay  devisé  du  mariaige  et 
alliance  de  leurs  enfans,  sans  toutesfoiz  que  ledit 

sieur  de  la  Bouardiere  ayt  entendu  le  propoz 

que  en  avons  eu  vous  et  moy.  Et  me  semble 

que,  après  avoir  entendu  le  bon  voulloir  d'un  et 
autre  part,  et  mesmes  ce  que  m'en  avez  dit  par 

cy  devant,  que  pour  abréger  l'affaire  et  ouster 

toutes  cerymonnyes,  il  ne  reste  que  s'entreveoir 

et  y  faire  conclusion  au  plus  tost  qu'il  sera  pos- 

a  conservé  les  lettres  de  François  1"  à  M.  de  Robi- 
han  pour  lui  annoncer  la  convocation  des  États  de  Bre- 

tagne, à  Rennes,  le  24  septembre  (11  août  1529). 

4.  François  l'Épervier.  Voir  ri-dessns,  p.  2.  note  2. 
.").  François,  seigneur  de  Houille  et  dt  l.ernav.  (In  a 

déjà  marqué,  p.  2,  Mil  2.  que  NrOBM  1  Kpervier.  deu- 
xième tille  de  François  et  d  Anne  de  Matiguon,  était, 

le  7  juillet  MM,  depuis  peu  de  temps  la  femme  de  René 
de  Bouille,  fUs  de  ce  François.  Cf.  encore  Bibl.  Ht,,  Dos- 

siers bleus,  vol.  118,  dossier  2947.  fol.  220;  Cabinet 

d'Hozier,  I.  58,  dossier  1489. 
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sible  ;  car  vous  entendez  que  ne  sçavons  le  jour 

qu'il  nous  fauldra  desplacer  pour  voyager  en 

Court.  A  ceste  cause,  j'ay  depesché  ce  porteur, 
ad  ce  que  par  luy  me  facez  sçavoir  vostre  advis 

si  ledit  sieur  de  Bouille  doit  envoyer  son  filz 

veoir  la  damoyselle  et  quant  il  seroit  bon.  Il  yra 

luy  mesmes  le  mener  ou  luy  envoyra  a  petite 

coropaignye,   faygnant  passer  pays   tout  ainsi 

que  l'adviserez.  J'ay  entendu  que  devez  venir  de 

brief  par  deçà;  je  vouldroye  bien  qu'il  s'entre- fussent  veuz  avant  vostre  partir,  ad  ce  que,  en 

passant  par  icy,  Monsieur  de  Bouille  se  y  fust 
trouvé  la,  ou  tous  ensemble  eussions  mys  peine 

de  conclure  l'affaire,  pour  d'icy  vous  en   aller 
ensemble  a  Nantes  parachever  ce  que  restera 

plus.  A  tant,  prie  Dieu,  mon  cousin,  qui  vous 

doient  ce  que  desirez.  De  Vitré,  ce  xxvmme  jour 
de  juing. 

Mon  cousin.  Le  trésorier  G-alloys1  m'aescript 

qu'il  viendra  bientost  faire  les  monstres  par  deçà. 
Vostre  bon  cousin. 

Ci  y  de  Laval. 

Au  verso   :    A   mon   cousin,   Monsieur  de 

Matignon. 

LUI.  —  [1531-1535]*,  10  juin.  —  Le  Quellénec. 

DE    CHARLES    DU    QUELLÉNEC. 

Original  :  J  46,  fol.  16"). 

Monsieur  mon  cousin.  Je  me  recommande 

bien  fort  a  vostre  bonne  grâce.  Je  vous  avoys 

parlé  l'autre  jour  pour  ce  gentilhomme,  lequel  se 

1.  Ce  trésorier  «  Gallojs  »,  <|ui  ne  figure  pas  dans  les 
listes  de  trésoriers  et  receveurs  généraux  dressés  pour  le 

régne  de  François  I",  est  peut-être  cet  Élienne  Gallois 
qui,  en  février  1539,  était  le  payeur  de  la  compagnie  de 

Cesare  Fregoso  {Catalogue,  n°  31058). 
2.  Quand  il  reçut  cette  lettre,  Joachim  de  Matignon 

était  encore  en  Bretagne   el   capitaine  d'une  compagnie, 

tient  avecq  moy,  pour  une  placze  d'homme 
d'armes.  Je  vous  pry  que,  en  faveur  de  moy, 

vous  plaise  la  luy  donner,  et  vous  promeetz  qu'il 
se  trouvera  bien  en  ordre,  que  n'y  aurez  point 
de  déshonneur.  Je  vous  (sic)  que  ne  me  refusez 

point  ;  et  pour  vostre  comission,  je  vous  envoyé 
ung  morcel  de  veuaison.  Ce  coup  icy  je  voirroy 

si  j'é  crédit  a  vostre  personne.  J'é  espoire  demain 
estre  a  disner  ou  a  tout  le  moyns  a  souper  avec 

vous.  Ce  porteur  vous  dira  au  plus  large  de  mes 

nouvelles  et  des  siennes.  Je  vous  pry  de  le 

croire.  Et  sur  ce  point,  Beaumanoir3  et  moy 
alons  boire  a  vous  ;  et  vous  pry  que  son  lougois 

luy  soit  gardé  en  la  cohue  pour  son  asne,  pour 

son  hobe 4  et  pour  sa  gaulle.  Vous  disant  a  Dieu, 

capitaine,  qui  je  pry  vous  donner  pacience  de  cy 

a  deux  ou  troys  jours.  Du  Quelennec,  ce  dixième 
de  juign,  par 

Le  tout  vostre  cousin  et  povre  evesque  de 

Grade  et  sans  mytre  et  crose. 

Charles  du  Quelenec5. 

Au  versu  :  A  Monsieur  mon  cousin,  Monsieur 

de  Matignon. 

donc  c'était  après  la  mort  île  Gui  XVI,  comte  de  Laval 
(20  mai  1531),  et  avant  la  lieutenauce  obtenu.1  (par  M.  île 
Matignon  au  gouvernement  de  Normandie.  Or.  il  en 
exerçait  les  fonctions  au  21  septembre  1536  (ci-après n°  LXV\ 

'.i.  Probablement  Charles  de  Beaumanoir.  vicomte  du 
Besso  et  seigneur  de  Beaumanoir  par  acquisition  de 

Charles    de    Bourbon,    prince    de    la    Huche-sur- Yon.    Il 

mourut  en  septembre  1">"î2  (P.  Anselme,  i.  Vil.  p.  383). 
4.  Petit  oiseau  de  proie,  d'après  le  Dictionnaire  de Godefroy. 

5.  Le  Catalof/ue  des  actes  île  Françoù  I"  analyse 
deux    documents  relatifs  à   un   Charles  «  de  Quelenec  », 
vicomte  du  Fou.  chambellan  du  Roi  et  petit  Bis  de  Jean 
du  Quelléncc.  amiral  de  Bretagne;  ils  sont  datés  du  1 

octobre  1522  n"  1667]  et  5  décembre  1628  (n«  3283  . 

D'autre  part,  un  Charles  du  Quellénec,  tils  du  s'  du  Fou 
et  panetier  de  la  raine  Anne  de  Bretagne,  esl  signalé 
dans  on  formulaire  de    la  chancellerie  de  Louis  XII. 

comme    ayant    fait    l'objet    d'un    mandement  adressé   mu 
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L1V.  —  |)531-1535J«,  2  août.  —  Paris. 

il 

DE  FRANÇOIS  DE   MONTMORENCY, 
SEICNEDR    DE    l.A    ROCIIEI'OT. 

Original  :  J  46,  fol.  190. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  me  recommande 

de  bien  bon  cueur  a  vous,  vous  advisant  que, 

ainsi  que  je  vouloys  partir  pour  m'en  aller  a  la 
Court,  ay  rencontré  le  cappitaine  Carbiget  qui 

en  revenoit;  qui  me  gardera  pour  ceste  heure 

de  vous  escripre  nulles  nouvelles,  car  ledit  Car- 
biget vous  en  dira;  vous  priant  ne  vous  ennuyer 

a  la  bende,  mais  l'entretenez  tousjours  en  la 
meilleure  sorte  que  vous  pourrez.  Ledicl  Carbiget 

vous  porte  de  bonnes  nouvelles.  Je  me  efibr- 
ceré  que  pour  le  temps  advenir  il  ne  nous 

fauldra  riens  louchant  le  payement  de  nostre 

compaignye.  En  vous  disant  a  Dieu,  auquel  je 

général  des  finances  de  Bretagne  ;  la  Reine  lui  allouait 

200  livres,  afin  de  l'aider  dans  les  préparatifs  qu'il  faisait 
pour  rejoindre  en  Italie  l'armée  du  Roi  combattant  les 
Vénitiens  (Bibl.  liât.,  fr.  5093,  fol.  248  v°).  Est-ce  que 

c'est  le  personnage  qui  signa  la  présente  lettre,  en  se 
donnant  un  titre  humoristique?  L'évêché  de  Grado  avait 
été  supprimé  en  1445  et  son  titre  transféré  à  Venise 

avec  le  patriarcat.  Françoise,  fille  unique  d'Alain  Goyon, 
grand-écuyer  de  France  et  grand-oncle  de  Joacbim  de 
Matignon,  était  déjà  mariée,  au  18  mai  1490  (J  8,  fui. 

191),  avec  Jean  du  Quellénec,  vicomte  du  Fou.  Celui-ci' 
lit  hommage,  le  23  mars  1515,  pour  les  seigneuries  de  sa 

femme  {Catalogue,  n"  15851).  C'était  très  vraisembla- 
blement le  père  du  Charles  ici  présent.  De  là  vient  la 

parenté  signalée  dans  cette  lettre.  Ajoutons  que  Fran- 
çoise Goyon,  dame  du  Mesnil-Garuier,  existait  encore  à 

la  date  du  16  septembre  1534  (J  1,  fol.  121  V). 
1.  Cette  lettre  montre  que  Joacbim  de  Matignon  était 

le  lieutenant  de  la  compagnie  du  sr  de  la  Hochepot,  Ce 

ne  put  être  qu'après  la  mort  de  Gui  XVI,  comte  de 
Laval  (20  mai  1531),  et  avant  la  nomination  de  Joacbim 

de  Matignon  à  la  lieutenance  générale  du  gouvernement 
de  Normandie.  A  la  date  de  la  présente  missive,  la  Cour 

n'était  |ias  à  Paris;  ce  fut  le  cas  pour  1531,  où  die  était 
à  Fontainebleau;  1532,  où  elle  était  à  Vannes;  1533,  où 
elle  était  à  Castelnaudary  ;   1535,  où  elle  était  à  Reims. 

prie,  Monneoi  de  Matignon,  roui  donner  ce  que 

[desjirez.  De  Paris,  ce  \in'  jour  d'aoust. 
Le  tout  voslre  et  bon  amy. 

I".    DE   MOMTMOl  U        : 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

I.v.  —  [1531-1535  3,  |«r  décembre.  -  Vitré. 

DE   KERBIGUET, 

CBAPELAIN    DE   M.   DE    MATIGXO*. 

Original  :  J  76,  fol.  218. 

Monseigneur.  Je  me  recomande  tant  hum- 

blement comme  je  puis  a  vostre  bonne  grâce. 

Monseigneur.  C'est  a  ceste  foys  que  vous  joués 

de  bon,  car  l'argent  est  entre  les  mains  du 
trésorier  des  guerres  et  le  vous  délivrera  quant 

vous  vouldrez.  J'espère  que  serez  ycy  a  la  fin  de 
cette  sabmayne.  Les  nopces  de  Monsieur  du 

Fou  l  sont  aujourd'uy  aux  Rochers  ;  elles  ne 

s'achèveront  pas   sans   vous. 
Monseigneur.  Je  sçay  tout    a  plain  de  nou- 

2.  François  de  Montmorency ,  seigneur  de  la  Rochepot. 

frère  cadet  d'Anne,  le  futur  connétable,  avait  combattu 
à  Pavie  aux  côtés  de  François  I".  Il  possédait  une  com- 

pagnie de  gens  d'armes  depuis  au  moins  octobre  1829 
(Catalogue,  n°  3870; ;  en  juin  1532,  il  était  lieutenant 
au  gouvernement  de  Picardie  [a*  4612)  et  gardait  auprès 
de  lui  sa  compagnie  (n°  7028).  Il  fut  plus  tard  gouver- 

neur de  Picardie  :!  ou  13  mai  1537  :  n"  8986),  puis,  dé*  le 

10  février  1538,  gouverneur  de  Paris  et  de  l'Ile-de-France 
n'  9643  . 

3.  U  serait  possible  de  dater  cit.'  lettre  si  l'on  con- 
naissait la  il.it'-  du  mariage  ,1e  „  M.  du  Fou  »  ;  nous 

n'avons  pu  la  découvrir.  Elle  a  certainement  été  écrite 
quand  M.  de  Matignon  était  encore  en  Bretagne  ;  il  sem- 

ble  bien  qu'il  était  capitaine  d'une  compagnie,  puisque 
c'est   à   lui   que    le    trésorier   des    guencs    doit   délivrer l'argent. 

,   Cbarles du QueUénee, vicomte dn  Fou  voira   l.ill  . 
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velles  ;  mais  vous  aurez  patience  de  les  savoir 

jusques  a  ce  que  soyez  ycy  ;  que  sera  bientost, 

Dieu  aidant,  Monseigneur,  que  je  prie  vous  don- 

ner bonne  et  longue  vie.  De  Vitré,  ce  i"  jour 
de  décembre. 

Vostre  humble  chappelain  et  serviteur. 

Carbigiiet. 

.4  m    oerso 

Matignon. 

A   Monseigneur,  Monsieur  de 

LYI.  —  [1532],  20  mai.  —  Châteaubriant. 

D'ANNE  DE  SILLY, 
FEMME   DE   JACQUES   DE   MATIGNON. 

Original  :  J  46,  fol.  240. 

Monsieur  mon  frère.  J'é  resu  se  qu'il  vous  a 

pieu  m'envoyer;  de  quoy  je  vous  mersye  bien 
humblement.  Vostre  Astgacot  (?)  et  Vaubergyer 

seront  ycy  bientost  toulx  deulx,  car  la  Raynne' 

leur  a  escryt  pour  s'en  venyr.  Mes  j'é  peur  que 
ne  prenés  tant  de  plesir  a  voyr  vous  masons  que 

ne  venés  point  ycy  voyr  dancer  les  passepyés  a 

toultes  ses  dames  qui  y  sont,  que  je  vous  promes 

qui  fayt  fort  bon  voyr.  Et  Monsieur  de  Cha- 

vennes  2  c'est  ronpu  ung  pié,  qui  en  pert  bien 
sa  part,  et  povés  penser  le  desplaysir  que  se  luy 

1.  Éléonore  d'Autriche,  seeur  aînée  do  Charles-Quint, 
dont  le  mariage  avec  François  I"  avait  été  décidé  par 
le  traité  de  Madrid  et  confirmé  seulement  à  Iilois  le  15 

DUUta  1530  (Catalogue,  n"  3643).  11  avait  été  accompli  lo 
1  juillet  suivant  (Idem,  t.  VIII,  p.  471).  La  Cour  se 
trouvait  à  Châteaubriant  depuis  le  14  mai  ot  devait  y 

lester  plus  d'un  mois. 
2.  François  île  Lanoue,  seigneur  de  Cbavannea,  qui 

avait  épousé,  par  contrat  du  24  janvier  1529,  Bonaven- 
ture  1  Épervier,  nièce  de  Joachini  de  Matignon  (voir  ci- 
dessus,  p.  2,  note  2). 

est.  J'é  escryt  a  Madamoyselle  de  Chavennes, 
qui  est  a  Bryot,  sy  elle  veult  venyr  a  la  Gacherye 

que  je  luy  ré  [sic  pour'je  l'y  irai]  voyr  la  pour  ung 

jour  ou  deulx.  Qui  sera  fin,  après  m'estre  recom- 
mandée bien  humblement  a  vostre  bonne  grâce, 

suplyant  Nostre  Seigneur,  Monsieur  mon  frère, 

vous  donner  bonne  et  longue  vye.  De  Chateau- 

bryant,  se  vintyme  de  moy. 
Vostre  bien  humble  et  obaysante  seur. 

Anne  de  Silly3. 

Au  verso  :  A  Monsieur  mon  frère,  Monsieur 

de  Matignon. 

LVII.  —  1332,  9  juillet.  —  La  Hardouinaie. 

DU   ROI   FRANÇOIS   Ier. 

Original  perdu  ;  était  au  xvnr  siècle  dans  le  registre 

J  46,  d'où  il  a  été  enlevé. 

Copie  du  xvm'  siècle  :  J  10,  Titres  d'honneur  concer- 
nant l'antiquité  et  illustration  de  la  Maison  de  Mati- 

<j»u>i,  fol.  ~n. 

Monsieur  de  Matignon.  Sur  toutes  aucunes 

choses  qui  touchent  grandement  le  bien  de  moy 

et  de  mes  pays  et  duché  de  Dretaigne,  je  vous 

prie  vous  trouver  en  ma  ville  et  cité  de  Vennes 

au  ime  jour  d'aoust  prochainement  venant, 
auquel  lieu  et  jour  je  vous  feray  déclarer  mes 

vouloirs  et  intention;  n'y  veuillez  faillir,  el  vous 
me   ferez  service  en  ce   faisant.    Et  a  Dieu, 

3.  Anne  de  Silly,  fille  il''  François,  seigneur  de  I, cuirai, 

bailli  et  capitaine  de  Caan,  et  d'Aimée  de  la  Fayette, 
avait  été  mariée,  par  contrat  du  22  février  1329,  à 

Jacques  de  Matignon,  frère  cadet  de  Joachini.  Elle  mil 
été  assistée  en  cette  circonstance  de  ses  mules  Jacques  de 

Silly,  évêque  do  Séez,  René  de  Sill\,  M-igncur  de  Vaux 
ot  bailli  d'Alcnçon,  et  de  NU  cousin  germain  Gibert  dl 

la  Fayotte,  protonotaire  apostolique  (J  8,  fol.  238  ▼•). 
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Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vont  ait  en  sa 

garde.  Bscripl  de  la  Bardonaye1,  le  ix"  juillet 
M  Y    XXXII. 

Prani 
Bâtard. 

Adresse  :  Monsieur  de  Matignon. 

LVIH.  —  [1536J,  27  janvier.  —  MeyzieM. 

DE    LIVIO    CROTTO. 

Original  :  J  "6,  fol.  32. 

Monsignore  mio  osservatissimo.  Egli  è  si 

poco  quello  che  io  posso  fare  in  servigio  di 

Voslra  Signoria,  et  tanto  quello  che  io  rlebbo 

alla  sua  somma  cortesia,  ehe  quanto  è  maggiore 

il  piacceré  che  mi  danno  le  sue  lettere,  tanto  è 

pin  grande  il  dispiaccere  ch'io  ho  de  non  poler- 
gline  fare  degna  ricompensa,  si  non  ch'io  co- 
nosco,  et,  confessolo,  Vostra  Signoria  esser  de 

quelli  uno,  da  quali  è  non  meno  honore  essere 
vinto  che  di  essere  vincitore  di  molti  allri.  Et  di 

cio  rendeno  ampio  thestimonio  le  virtuose  ope- 
ralioni  di  Yostra  Signoria,  et  tra  le  altre  le 

humanissime  lettere  che  gli  è  piacciuto  scri- 

venni,  délie  quali  le  rendo  infinité  grade,  avi- 
sandola  che  non  gli  6  bisogno  che  io  ni  altri 

ramentino  ad  Monsignore  mio  signore3  l'aflec- 
tione  che  ella  le  portai  per  cio  chel  ni  é  troppo 

sicuro,  conie  presto  spero  dirle  pin  largamenle 

ad  bocca.  Et  per  che  io  so  che  Monsignore  il 

doyano3  le  scrive  le  novelle  che  sono  qua,  non 

1.  François  I"  séjourna  au  château  de  la  Hardouinaie, 
V  de  Salnt-Launeuc  (Côtes-du-Nord),  du  9  au  II  et  le 
23  juillet  IS32. 

2.  François  do  Bourbon,  comte  de  Saint-Pol,  duc 

dtEstouteville  par  son  mariage  avec  Adrienne  d'EBtou 
terille,  conclu  le  9  février  1535. 

3.  Le  doyen  de  Baveux,  qui  se  trouvait  également  au 

:j:i 

le  daro  fatica  di  leggere  per  questa  uni.  g  mb 
quello  che  tonuBameote  àtmkt  di  oMenere  dallei. 

che  è  la  sua  Imuna  gratis,  alla  quale  mi  rico- 

mando  ben  hnmilmente,  pregando  Dû  le  dia 

quella  lelicitale  le  desia.  Di  Ifesienb  k,  Io  xxvii 

dilgenaro. El  suo  hnmile  Benritore. 
Ltvto  Crotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mati- 

gnon. 

LIX.  —  [1536(?)J,  1"  mars.  —  Grenoble. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  16,  fol.  134. 

Son  maître  et  le  doyen  [de  Bayeux]  ■ 

à  M.  de  Matignon,  lui-même  ne  fait  que  te 

recommander  à  ta  lionne  grâce.  —  «  Di  Gra- 
nobla,  lo  primo  giorno  di  marcio.  » 

LX  —  Ki36,  22  avril.  —  Roanne. 

m:  même. 

Original  :  J  46.  fol.  48. 

Le  porteur  de  cette  lettre,  ayant  d'j-î  celle» 

de  son  maître  cl  du  doyen  de  •  Baieul 

service  de  François  de  Bourbon,  Nôul  n'avons  pu  décou- vrir son  nom. 

4.  Le  Roi  se  trouvait  à  Mejxieuj  bon  le  -'■  j.inv  i.-v 
1536 ;  lo  duc  d'Estoutarille  >t  sa  suite  l'accompagnaient 
donc  certainement.  François  de  Bourbon  était  d'ailleurs 
tout  qualifie  p"iir  M  tTOUTBI  là.  puisque,  depuis  le 

1  mai  1526,  il  était  gOUVanuut  OU  Dauphin.'  t'atalogue, n°  18629). 
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connaître  à  M.  de  Matignon  ce  qui  lui  est 

arrive.  —  «  Di  Rouenne1,  lo  xxn°  di  aprile 
M.D.XXXVI.  » 

LXI.  —  1536,  28  juillet.  —  Lyon. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  50. 

[.a  diligence  du  dogen  [de  Bageux)  à  infor- 

mer M.  de  Matignon  de  ce  qui  se  passe  à  la 

Cour  et  des  événements  qui  s'accomplissent 

est  telle,  qu'il  ne  reste  plus  au  signataire  de 

cette  lettre  qu'à  faire  profession  du  désir  qu'il 
a  de  rendre  service  au  même  personnage.  — 

«  Di  Lione,  lo  xxvm  di  giulio  M.D.XXXVI.  » 

LXJI.  —  [1536J,  28  juillet.  —  Lyon. 

DE   FRANÇOIS   DE   BOURBON, 
COMTE    DE    SAIST-POL    ET    DOC    DESTOCTEVILLE. 

Original  :  J  46.  fol.  I8u. 

Monsieur  do  Matignon.  Pour  ce  que  a  mon 

parlement  vous  me  priastes  de  vous  escripre  des 

nouvelles  de  ce  que  feroit  le  Roy,  vous  diray 

qu'il  fait  son  compte  de  partir  dedans  huit  jours2, 

pour  s'en  aller  a  petites  journées  après  Monsieur 
le  grant  maistre3,  qui  est  parly  il  y  a  huit  jours 
pour  aller  faire  assemhler  le  camp  dudit  seigneur 

1.  On  savait  déjà,  par  le  Catalor/ue  des  actes  de 

François  I".  que  le  Roi  s'était  trouvé  à  Montbrison  le 
20  avril  1536  et  à  Saint-Rambert-en-Forez,  le  23.  La 

présente  lettre  prouverait  qu'il  fut  le  22  à  Hoanne. 
2.  Le  Roi  était  à  Lyon  depuis  un  grand  mois;  il  allait 

en  repartir  le  3  ou  4  septembre  pour  descendre  dans  la 
\  allée  du  Itliône. 

:i.  tune  de  Montmorency,  nommé,  comme  il  a  déjà 
été  dit,  grand-maltre  de  France  le  23  mars  1526,  conné- 
table  le  10  terrier  1538. 

en  Prouvence4;  et  n'y  aura  faulte  que,  selon  les 

nouvelles  que  ledit  seigneur  aura  de  l'Empereur, 
qui  a  ja  partie  de  son  armée  par  les  montaignes 5, 

qu'il  ne  se  haste  ainsi  qu'il  verra  estre  de 
besoing.  Je  vous  le  ditz,  pour  ce  que  a  retondit 

parlement  me  distes  que  si  ledit  seigneur  faisoit 

voiaige,  que  vous  y  voiilliez  trouver  ;  par  quoy 

seroit  temps  de  partir,  combien  que  je  pense  ne 

sçauriez  si  tost  venir  que  ce  ne  soit  fait.  Et  moy 

je  m'en  voys  après  demain  en  Daulphiné  et 
Savoye  6,  veoir  et  visiter  les  places  et  aussi 

l'ordre  qui  y  est  et,  avoir  pourveu  a  tout,  venir 
trouver  [le]  Roy.  Par  ce  que  je  puis  veoir,  nous 

sommes  quiètes  pour  ceste  année  de  passer  les 

inontz,  pour  ce  que  l'affaire  vient  tout  de  deçà. 

Nous  avons  ung  légal  ",  qui  nous  donne  bonne 
espérance  de  la  paix,  combien  que  nous  ne  sai- 
chons  encores  que  ce  sera.  Dieu  nous  en  doint 

bonne  joye  el  vous  tienne  en  sa  saincte  garde. 

Escripl  a  Lyon,  le  xxmii"  jour  de  juillet. 
Vostre  bien  bon  amy. 

François  8. 
Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

i.  Pour  s'opposer  à  l'invasion  de  l'armée  de  Charles- 
QuinJ  en  Provence. 

0.  Charles-Quint,  avec  lanière-garde  de  son  armée, 

venait  en  effet  de  passer  les  Alpes;  arrivant  d'Asti  el 
Savigliano,  il  était  passé  près  de  Cuneo  le  19  juillet,  à 
Limone  Picmonle  le  20  (Recueil  des  lettres  de  Charles- 

Quint  au  Palais  de  Monaco,  n"  ."o  ;  il  était  le  25  à 
Nice  I).  Manuel  de  Foronda  j  Aguilera,  Estancias  y 

vinjes  de  Carlos  V,  p.  '■'•-  .  Ses  troupes  avaient  déjà enlevé  Antibes. 

6.  François  de  Bourbon  avait  ete  nomme  gouverneur 

du  Dauphiné  le  1  mai  1526,  avons-nous  dit  ;  on  avait 

certainement,  d'après  la  présente  lettre,  bis--'  aussi  la 
s. a  me  sous  son  gouvernement,  depuis  qu'elle  avait  été 
conquise  par  lui.  Le  il  février  1536,  il  avait  reçu  en 

effet  commission  pour  mettre  »ih  la  main  du  Hoi  Mont- 
melian,    f.iiaiidiei  \    el   Saint-Jean  de  Maurienne    Cata 

lor/ue,  n 
1.  Le  cardinal  Augustin  Trivulce,  qui  était  arrivé  à 

Lyon  auprès  du  Roi,  le  21  juillet  [Catalogue,  t.  IX. 

p.  121 

8.  François  de  Bourl    ni*  de  François  de  Bourbon, 
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I.XIIl.  —  [1536],  28  juillet.  —  Lyon. 

DE   JACQUES  (?)  DE    PELLETOT. 

Original  :  J  76,  fol.  153. 

Monsieur.  Je  ay  sceu  que  Monsieur  le  doyen 

envoyet  ung  homme  a  Bayeulx  ;  et  pour  ce  que 

Monsieur  vostre  frère  n'est  encore  de  retour  de 
son  voyage  de  Picardye,  je  me  suis  enhardi  de 

vous  escripre  comme  le  Roy  est  encore  en  ceste 

ville,  et  est  nouvelles  que  il  parlyra  ceste  pro- 

chaine sepmaine  qui  vient  pour  aller  en  Avi- 

gnon1. Il  feyt  partir  son  escurye  demain  pour 

s'en  aller  devant.  L'Empereur  est  de  hyer  en 

Nyce,  que  on  dit  qui  a  la  fiebvre,  qu'est  qui  le 
puyse  tenir  longtemps.  La  royene  de  Navarre 

s'en  part  demain  pour  s'en  aller  en  Gascongne 
et  pase  par  Tournon,  ou  on  dit  que  les  nopces 

du  conte  de  Morenas  et  l'aynée  Tournon 2  se 
feront.  De  son  retour,  les  ungs  dienl  que  elle  ne 

bougera  de  ce  pays  la  ;  mais  j'é  entendu  que  elle 

s'en  viendra  quant  et  le  roy  de  Navarre,  qui  est 
encore  a  Pau. 

comte  de  Vendôme,  et  de  Marie  de  Luxembourg,  frère 

du  premier  duc  de  Vendôme  et  du  cardinal  de  Bour- 
bon, était  né  le  6  octobre  1491  et  avait  reçu  en  apanage 

le  comte  de  Saint-Pol.  Lorsqu'il  dut  épouser  Adrienne 
d'Estouteville,  le  duché  d'Estouteville,  dont  il  porta  le 
titre,  fut  érigé  pour  sa  femme  et  pour  lui.  Nous  avons 

déjà  dit  et  nous  aurons  encore  l'occasion  de  signaler  les 
hautes  charges  qui  lui  furent  confiées.  Disons  seulement 

qu'il  mourut  le  1"'  septembre  1545,  laissant  deux  enfants  : 
un  fils,  François,  qui  ne  lui  survécut  que  13  mois,  et 

une  fille,  Marie,  qui  mariée  à  son  cousin  Jean  de  Bour- 

bon, comte  d'Enghien,  puis  à  François  de  Clèves,  duc 
de  Nevers,  et  enfin  à  Léonor  d'Orléans,  duc  de  Longue- 
ville,  fut  la  mère  d'Éléonore  d'Orléans,  mariée  en  1596 
à  Charles  de  Matignon,  comte  de  Torigni. 

1.  Le  Roi  devait  Caire  un  assez  long  séjour  à  Valence, 

avant  de  se  trouver  au  camp  qu'il  avait  fait  établir  près 
d'Avignon  (12  septembre). 

2.  Il  faut  remarquer  qu'une  Blanche  de  Tournon, 
veuve  de  Jacques  de  Coligny,  seigneur  do  Châtillon, 

était,  en  1534,  damo  d'honneur  de  la  reine  de  Navarre 
Catalogue,  n"  7084). 

M 

Monsieur  de  Sainct  l'ol  a  s'en  pari  lundi  pour 
s'en  aller  a  Grenoble.  Honneur  I-  doyen  row 
escript.  Par  quoy,  Monsieur,  je  ne  w>ijs  escripre 
plus  longue  lettre,  car  par  1 1  j  y  vous  poorréi 
entendre  plus  certaines  nouvelles.  Monsieur  de 

Lanoe  m'a  dit  que  il  vous  escriproit.  Il  ne 
tyeudia  aller  a  son  logis. 
Monsieur  le  capitaine  Gay liait,  qui  est  a 

Turin  avesques  Monsieur  d'Annebault4,  est  rem 

devers  le  Roy  de  par  mondit  sieur  d'Annebault  ; 

qui  dit  qu'il  l'ayl  bonne  chère  et  ne  craint  point 
les  ennemis,  non  ostant  qui  ne  sont  que  a  deulx 

lyeues  dudit  Turin  bien  traize  ou  quatorze  mille  ; 

et  s'il  avoyt  du  vin  audit  Turin,  il  ne  se  sesy- 

3.  François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville. 
4.  Claude  d'Annebault,  baron  de  Hetz  et  de  la  Hu- 

naudaye,  seigneur  d'Annebault  et  de  Saint-Piei  i 
le  cousin  germain  de  Joachim  de  Matignon,  car  il  était 
fils  de  Jean  et  de  Catherine  de  Jeucourt,  celle-ci  soeur 

cadette  de  Péronne,  mère  de  Joachim;  d'autre  part, 
Péronne  de  Jeucourt  avait  épousé  en  premières  noces 

l'oncle  de  Claude,  Pierre  d'Annebault.  décédé  en  1*84. 
Pierre  et  Jean  d'Annebault  étaient  les  fils  de  Jean  et  de 
Marguerite  Blosset  (J  42,  n"  4,  5,  6  et  8;  J  18,  fol.  47  v 

et  48).  Claude  d'Annebault,  lieutenant  du  Boi  au  bailliage 
de  Caen  dès  le  15  novembre  1531  [Catalogue,  i 

bailli  et  capitaine  d'Évrcux  depuis  le  13  octobre  1532 
(n°  4970),  capitaine  général  des  chevau-légers  a 
du  Roi  en  mars-avril  1537  (n°  29284),  fut  maréchal  de 

France,  dè9  janvier  1539  n"  30852  ,  lieutenant  général 
du  Roi  et  gouverneur  du  Piémont,  te  20  novembre  1539 

(n°  11209 ...  11  avait  déjà  été  lieutenant  général  au  gou- 

vernement de  Normandie  en  l'absence  de  Philippe  Chabot 
(nomination  du  .;  novembre  1531,  n  80288  .  •■[  il 
avait  reçu  de  nouvelles  provisions  de  et  office  le  1 

mars  1536  (n°  21219).  Il  avait  encore  ce  titre  le  6  décembre 
1543  (n°  25044)  et  le  22  janvier  1547  (n°  15509»,  mais 

c'était  Joachim  de  Matignon  qui  remplissait  ses  fonctions. 
Ce  dernier  avait  même  été  désigné  expr   ment  pour  le 

remplacer  pendant  son  absence,  le  5  février  1544  n*  13596), 

le  JOOT  OÙ  d'Annebault  recul  la  charge  damnai  de  France 
(n°  13594).  D'Annebault  (lovait  commander,  en  1545. 
l'armée  de  mer  contre  l'Angleten  II  mourut 
le  2  novembre  1552.  Il  étail  passe  an  Piémont  avec  M.  de 
Montejean  dés  le  mois  de  mars  1536,  conduisant  le*  pre- 

mières troupes  envoyées  par  le  Roi  contre  le  duc  da 

Savoie;  Turin  s'était  rendu  à  eux  au  commencement  de 
la  campagne  Mémoires  de  Martin  et  Guillaume  itu 
Itellaij.  I.  11.  p  :>2;>  .  Sur  ■  ce  que  li-l  Monseigneur 

d'Annebault  a  Turin  ••  eu  juillet  el  soûl  1">36,  voir  mêmes 
Mémoires,  I.  111.  p.  JJt  •'!  Utiv, 
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royent  gueres,  veus  que  j'é  entendu  il  seront 
bientost  envilayllés;  depuis  huit  jours,  ils  ont 

encore  defayt  bien  cing  cens  hommes  de  pied. 

Monsieur.  Je  suplye  Nostre  Seigneur  vous 

donner  très  bonne  et  longue  vie.  De  Lyon,  se 

xxviii"  jour  de  juyllet. 
Vostre  très  humble  et  obeyesant  serviteur. 

J.  (?)    DE  PelLETOT4. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mathi- 

gnon. 

LXIV.  —  1536,  3  septembre.  —  Valence. 

DE    LIVIO    CROTTO. 

Original  :  J  46,  fol.  51 . 

Il  est  très  satisfait  de  savoir  que  ses  lettres 

sont  agréables  à  M.  de  Matignon;  il  écrirait 

plus  souvent  et  plus  longuement  s'il  s'abusait 
sur  leur  valeur.  L'extrême  diligence  de  M.  le 
doyen  à  envoyer  des  nouvelles  ne  lui  laisse  que 
le  soin  de  se  recommander  aux  bonnes  grâces 

de  son  correspondant.  —  «  Di  Vallenza,  lo 

m0  di  septembre  M. D. XXXVI.  » 

LXV.  —  [1536]»,  21  septembre.  —  Pontoise. 

DE  JACQUELINE  D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46.  fol.  203. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  croy  que  avés  sceu 

a  Lisieiix  par  l'abbé  de  (ïranlchamp  comme  il 

1.  Peut-être  Jacipies  de  Peltetot,  s*  de  Yerretot,  gen- 
tilhomme de  la  fauconnerie  du  Roi  en  1534  et  1539 

•  i'n/,il,.:/ue,  n"  1210  et  21941). 

2.  Nous  plaçons  cette  lettre  à  l'année  1536,  où  le  Roi 

m'a  fallu  retourner  a  Paris.  Toutesfoys,  j'ay  telle 

envye  d'aller  en  la  Basse  Normandye  que  j'ay 
faict  si  bonne  diligence  de  faire  a  mes  affaires 

ce  que  je  pouvoys  devant  la  sainct  Martin,  que 

ce  jour  d'huy  en  suis  partie  pour  recommencer 
mondit  voyage;  maiz  je  suis  contraincte,  pour 

quelques  affairez  que  j'ay,  m'en  aller  par  Gacey 
et  Fallaize  ;  qui  me  gardera  jusques  a  mon  retour 
de  vous  aller  voir  a  Thorigny.  Et  cependant, 

Monsieur  de  Matignon,  je  vous  prye  que  prenés 

la  payne  de  me  venir  voir  a  Hambye,  affin  que 

je  vous  mereye  des  bons  plaisirs  que  me  faictes 

tous  les  jours.  Je  ne  vous  escrips  que  je  vous 

diray  des  nouvelles,  car  vous  en  avez  toutz  les 

jours  ;  et  puys,  vous  entendez  que  je  ne  les 

porteray  pas  par  delà  en  poste.  J'ay  trouvé 
aujourd'huy  ung  des  chantres  de  Monsieur  te 

cardinal  de  Bourbon 3,  qui  m'a  dict  qu'il  coucha 
ersoir  avec  ung  trésorier  qui  venoit  de  la 

Court,  qui  disoit  que  le  Roy  avoit  faict  exécuter 

troys  ou  quatre  hommes  au  camp,  qui  avoieul 
inventé  les  nouvelles  du  revolteinent  du  duc  de 

Gueldres 4  contre  nous,  ce  que  je  ne  croy  pas,  car 

j'ay  veu  lectres  de  trop  bon  lieu  qui  parlent 

est  en  guerre  et  où  il  est  question  du  bruit  qui  avait 
couru  de  la  défection  du  duc  de  (iueldre,  se  détachant 

duparli  français.  C'est  certainement  à  l'époque  des  hosti- 
lités, ouvertes  en  juin  1536  par  François  1"  contre 

Charles-Quint  et  arrêtées,  pour  le  nord  du  continent,  par 

la  trêve  de  Bomy,  en  juillet  1537.  D'ailleurs,  après  1538, 
il  n'y  eut  plus  de  duc  de  Gueldre. 

3.  Louis  de  liourbon,  frère  du  comte  de  S.iint-Pol, 

duc    d'Estnuteville.    Évèque   de    I.aon    le   24   avril   1810, 

cardinal  le  1"  juillet  151".  administrateur  de  l'érôcbi  < l m 

Mans  en  1519,  de  celui  de  Luçon  en  1524,  de  l'arche- 
vêché de  Sens  en  1535,  enfin  île  l'évéché  de  Trcguicr  eu 

153S.  Il  mourut  le  13  mars  1557. 

4.  Charles  d'Egmont,  duc  de  liueldre  ot  de  Juliers,  avait 
conclu  un  traité  d'alliance  avec  François  1",  le  14  octo- 

bre 1534  (Catalogue,  n"  7377);  il  en  recevait  une  solde 

pour  une  compagnie  de  gens  d'armes  et  une  pension, 
sans  compter  des  dons  particuliers  ;cf.  idem,  n"'  7439. 
76231.  Il  élait  encore  en  1536-1537  (idem,  n"  9457 1  et 

m  1838  («ton,  n-  29833,  29834,  30623,  31466)  en  rela- 
tions étroites  avec  le  roi  de  Franco.  Il  mourut  celle 

môme  année  1538.  ri  sou  herilage  passa  à  Charles-Quint, 
malgré  les  prétentions  de  Guillaume,  duc  de  Clèves. 
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dudit  revoltement,  el  croy  qu'il  a  faicl  en  mon 
endroict  office  de  chantre,  qui  est  de  bien  men- 
lir.  Kl  pour  ce  que  ce  seroicnl  les  meflleuree 

nouvelles  que  nous  poussions  avoir,  ne  vous  en 

Mcripray  d'aultres.  Pour  aprez  m'estre  recom- 
mandée de  bien  bon  cueur  a  vous,  priray  Nostre 

Seigneur,  Monsieur  de  Matignon,  vous  donnes 

ce  que  desirez.  Escript  a  Pontoese,  ce  xxim<:  de 
septembre. 

La  plus  que  loule  vostre  bonne  voysine. 

Jacqueline  d'Estouteville  '. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 

nant du  Roy  en  Normandye*. 

l.XVl.  —  [1536],  l'i  septembre.  —  Bricquebee. 

D'ADRIENNE    D'ESTOUTEVILLE, 
DL'CHESSE    d'ESTOCTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  205. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'ay  receu  la  lettre 

que  m'avez  escripte,  ensemble  le  beau  mellon, 

de  quoy  bien  l'oit  vous  mercye  ;  lequel  Madame 
ma  mère  dict  que  a  granl  payne  elle  peult  croire 

qu'il  soit  creu  sy  gros  a  Torigny,  et  que  ne 

1.  Jacqueline  ù"Estoulevillt\  dame  de  Moyon.  Hainlive, 

Bricquebee,  Garé,  etc..  était  fille  de  Guyon  d'Estouteville 
et  d'Isabelle  de  Croy;  elle  avait  épousé,  en  1509  (Gabriel 
de  l.i  Morandière,  Histoire  île  la  maison  d'Esteuteuille 
en  Normandie,  p.  5561.  son  cousin  germain  Jean  III. 

sire  d'Estouteville,  de  Valmont,  etc.  Ce  dernier  était 
décédé  en  1511  <Iile»i.  p.  561 1.  Jacqueline  mourut  le 
10  août  1550  (lilem.  p.  603). 

2.  C'est  la  première  fois  que  nous  voyons  Joachitn  de 
Matignon  porter  ce  titre.  On  lira  plus  loin  la  lettre  de 

François  1",  en  date  du  1"  octobre  1537,  qui  renouvela 

des  pouvoirs  qu'il  possédait  déjà.  Les  actes,  relatés  dans 

t'eussiez  tant  teseé  iiieiiui  en  vmtrajKdfai;  -tde 
vous  le  remectre  eu  serment,  elle  dict  que  les 

pardons  sont  passez,  et  que.  pour  ,,.  ,jue  j,.s 

syens  n'en  sproehent,  elle  mou  a  payne  qu'il 
soit  creu  a  rostredict  jardin.  Au  regard  des  nou- 

velles de  Prouvenee,  je  n'en  a>  peau  t  .  ■  de 
Monseigneur  mon  mary  dempayi  celles  du  sep- 

tiesme  de  ce  moys,  par  lesquelles  me  mettait  de 

'a  grand  lamine  et  mortalité  dn  camp  de  l'Ampe- 

reul  et  la  dimynution  d'icelluy,  et  que  tous  les 
joms  le  camp  du  Roj  ce  renforçoit  de  gens,  et 

que  ledit  seigneur  debvoit  partir  le  lendemain3 

pour  aller  a  son  camp  ;  qui  sont  nouvelles  a  re- 

venir a  celles  que  nous  avez  envoyez.  J'en  atendz 

tous  les  jours  ;  de  quoy  serez  advertir  rie  .  s'il  \ 
a  chouse  que  je  puisse  pensser  que  ne  sachez 

par  les  lettres  que  ['on  m'escript  dudit  septiesme 

jour  de  cedit  moys.  L'on  ne  m'escript  rien  de 
Chenez;  mais  bien  ay  veu  des  nouvelles  de  Paris, 

que  l'on  a  escript  a  madite  dame  ma  mère,  que 
les  ltalliens  qui  ont  levey  le  siège  de  davant 

Turin  ont  prins  Vercey  et  ce  sont  allez  campai 

davant  la  ville  de  Gennes,  que  le  marquys  de 

Salluces  est  mort  enpoysonnay*,et  son  frère,  qui 
avoit  esté  osté  des  prisons  de  Parys,  que  on  luy 

ramené3.  Pryant  Dieu.  Monsieur  de  Mathignon, 

1.  Catalogue,  n'avaient  permis  de  reconnaître  sa  lieute- 
uanee  que  du  12  août  1543  in°  132691  au  17  n«vein- 
liv  t54o    ii'  13159  . 

3.  François  1"  ne  d<  v  a  i  t  partir  de  Va!-: 
Avignon,  où  était  sou  camp,  non  le  8,  mais  le  10  sep- 

tembre. Sur  l'invasion  de  la  Provence,  la  mortalité  dans 
le  cMuip  de  lEmpereur  et  la  disposition  des  troupes  fran- 

çaises, voir  les  précieux  Mémoires  île  Martin  el  Guil- 
laume ilu  Bellay,  t.  111.  p.  241  et  suiv.,  surtout  p.  283 

à  288  et  295. 

4.  Cette  nouvelle  était  fausse.  Le  marquis  François  de 

Salines,  qui  était  passe  BU  parti  de  l'Empereur,  ne  devait 
mourir  que  le  28  mars  1631,  tu.  .1  v.int  Carmagnole 

(cf.  mémos  Mémoires,  t.  III.  p.  405  et  406>. 
8.  Le  Koi  avait,  eu  effet,  ordonne  au  cardinal  du 

Bellay,  son  lieutenant  gantai  à  Paris,  de  libérer  le 
marquis  Jean-Louis,  emprisonné  pour  rébellion.  Il  vint 
à  Valence,  recul  de  François  I",  après  avoir  fait  serment 

.  1 .  li.l.iil.-.  l'investiture  du  marquisat  de  Salures,  et  partit 

pour  l'Italie   nuiue>  Wwmiim,  t.  111.  p.  289  et  290  . 
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qu'il  vous  doint  toult  ce  que  desirez.  De  Bricque- 
bec,  ce  xxve  de  septembre. 

La  toute  vostre. 

Adriaxe  d'Estouteville1. 

En  marge  :  Madame  ma  mère  et  moy  avons 

receu  le  coq  et  la  poulie  que  nous  avez  envoyez; 

de  quoy  bien  fort  vous  mercyons. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

LXVII.  —  [1536],  24  octobre.  —  Hambye. 

DE  JACQUELINE   D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  218. 

Monsieur  de  Mathignon.  Tout  a  ceste  heure, 

j'ay  receu  unes  lettres  de  Monsieur  de  la  Melle- 
raie2  et  d'autrez  aussy,  qui  sont  venues  de  Lyon, 
lesquelles  je  vous  garde.  A  ceste  cause,  je  vous 

prye,  Monsieur  de  Matliignon,  que  veuillez 

prendre  la  peine  de  venir  demain  disner  céans, 

et  vous  me  ferés  bien  grant  plaisir;  car  je  veulx 

).  Adrienne  d'Estouteville,  fille  et  unique  héritière  de 

Jean  III,  sire  d'Estouteville,  et  de  Jacqueline  d'Estoute- 
ville, était  née  le  20  octobre  1512  et  avait  épousé,  par 

contrat  du  9  février  1535,  François  de  Bourbon,  comte 

de  Saint-Pol.  Voir  sur  ce  mariage,  Gabriel  de  la  Moran- 
dière,  op.  cit.,  p.  576  et  suiv.  Restée  veuve  en  1545,  elle 
devait  tester  le  15  décembre  1560  et  décéder  au  château 

de  Trie,  peut-être  le  même  jour  [Idem,  p.  617  et  618). 

C'était  en  sa  faveur,  rappelons-le,  et  pour  son  futur  mari 
que  les  terres  de  Valmont,  Varengevillc,  Bernerai,  etc. 

avaient  été  érigées  en  duché  sous  le  nom  d'Estouteville 
en  août  1534  (Catalogue,  n°  7347). 

2.  Charles  de  Moy,  soigneur  de  la  Meilleraye,  vice- 

amiral  de  France  dès  1532  {Catalogue,  n°  29009)  et  capi- 

taine d'une  compagnie  de  50  hommes  d'armes,  avait  reçu, 
le  29  mai  1536,  une  commission  de  lieutenant  au  gou- 

nement  de  Normandie,  en  l'absence  de  l'amiral  Chabot 

[Idem,  n"  21063).  Ce  dernier  n'était  lui-même,  depuis 
le  21  août  1531,  que  In  lieutenant  général  du  Dauphin 

François  (n°  20253),  nommé  gouverneur  le  8  du  même 
mois  (n°  20249).  Charles  de  Moy  deviendra  encore,  en 

despescher  Vallencé  pour  aller  a  la  Court 3,  car  la 
chose  requiert  dilligence.  Priant  Dieu,  Monsieur 

de  Mathignon,  qu'il  vous  doinct  tout  ce  que  dé- 

sirés. A  Hambie,  ce  xxime  jour  d'octobre. 
Despuis  ces  lestres  escriptez,  ay  entendu  que 

Traxy 4  est  eschappé.  Je  vous  pry,  sy  n'en  osiez 

certain,  d'envoyer  ung  lacquay  pour  en  sçavoir 
qui  vous  en  raporte  ycy  des  nouvellez. 

Vostre  entièrement  bonne  voysine. 

Jacqueline  d'Estouteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Malliignon. 

LXVIU.  —  [1536],  25  novembre.  —  Gacé. 

DE    LA   MÊME. 

Original  :  .1  46,  fol.  228. 

Monsieur  de  Matignon.  11  me  semble  que  avez 

choesy  deux  bons  personnaiges  pour  aller  aux 

Estatz  et  gens  de  bien,  qui  cognoissenl  les 

exceptz  de  Traissy 5  pour  en  (en)  parler  a  la  vé- 
rité. Et  suyvant  vostre  lettre,  leur  ay  bien  voullu 

1542,  vice-amiral  de  Normandie  a°  12590)  et  le  :>m  .mil 
de  la  même  année,  il  recevra  une  nouvelle  commission 

de  lieutenant  général  en  Normandie  \n°  330231.  A  obs.n  et 

que  ic  personnage  èlail  allié  à  la  famille  d'Estouteville, 
son  père.  Jacques,  ayant  épouse  une  Jacqueline  d'EstOU 
teville,  châtelaine  de  Beauvais  V"  de  Caix  de  Saint- 
Awn    Les  Châtelains  de  Béarnais,  p.  31). 

3.  Ces  trois  derniers  mois  écrits  au-dessus  d'uni' 
rature;  il  y  avait  d'abord  :  «  à  L>on  •■.  Le  Roi  en  était 
parti  le  12  octobre  et  revenait  sur  les  bords  de  la  Loin- 

par  Moulins. 
4.  Voir  la  lettre  suivante. 
5.  Richard   III   de    Pellevé,    baron   de    Tracy,    marié 

depuis  1511  avec  Louise  du  Gripel,  qui  lui  apporta  la 

seigneurie  de  Caligny.   I.n    1523,  il   avait   levé  en    Noi 

mandie  300  hommes  de   pied  qu'il  avait   conduits  en 
Ecosse  pour  le  service  ilu   Uni    Arch.  de   Fiers,  iliailrici 

de  Pellevé,  reg,  19  .  Le  25  août  1584,  François  I"  l'avait 
nommé  capitaine  de  i.nuo  hommes  de  pied  de  la  légion 
nouvelle  de  Normandie,  à  levai  dana  le  bailliage  du  Co 
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escripre,  car  je  ae  lesseré  poooinl  a  faire  tool  ce 

que  ceulx  a  qui  je  nie  fie  me  conseilleront.  J'ay 
entendu,  comme  vous  ay  escript  par  cy  devant, 

que  le  Roy  a  dit  qu'il  veull  la  cause  dudit  Trassy 

estre  commise  au  parlement  de  Rouen.  J'ay 
envoyé  audit  Rouen,  a  aulcuns  de  mes  amys, 

pour  sçavoir  s'il  c'estoyl  présenté;  maiz  il  n'en 

est  nouvelle.  Et  comme  pouvés  entendre,  s'il  ce 

présente,  il  fault  qu'il  soyt  mis  en  prison  avant 
que  procéder  en  sa  cause.  Je  ne  sçay  comme  il 

le  ozera  faire,  car  il  peult  bien  estre  adverty  que 

le  Roy  veult  qu'il  soit  pugny.  Monsieur  l'admi- 
rai •  le  blasme,  disant  le  cognoislre  de  longtemps 

et  qu'il  aydera  par  tous  endroys  a  le  faire  pu- 

gnir,  principallement  puisque  Monsieur  d'Estou- 

tcville  s'en  mesloyt.  Monsieur  d'Annebault  dit 

de  mesmes.  J'ay  adverty  Monsieur  d'Eslouteville 

depuis  qu'il  est  venu  a  la  Court,  qui  fttst  il  y  a 

aujourd'uy  huit  jours,  de  tout  ce  qu'il  me  semble 

de  l'affaire.  J'atens  de  jour  en  jour  en  sçavoir, 

car  nul  n'en  a  parlé  au  Roy,  et  ce  qu'il  en  a 
ordonné  estoyt  par  la  requeste  qui  luy  a  esté 

présentée  de  la  pari  de  Trassy,  pour  estre  mis  au 

parlement  de  Paris.  Je  n'ay  sceu  encores  sçavoir 

lentin  Ibidem,  reg.  18,  n"  2  ;  comte  H.  de  la  Ferrière, 
Histoire  de  Fters,  p.  214  ;  G.  Dupont.  Histoire  du 
Cotentin  et  de  ses  îles,  t.  III,  p.  260  .  Le  procès,  dont 
il  rst  ici  question,  ne  dut  pas  être  poursuivi,  car,  le  10 

mai  15.17.  l'amiral  Chabot  lui  donna  congé  d'équiper  et 
armer  jusqu'à  trois  navires  de  400  tonneaux  en  tout, 
pour  faire  la  guerre  aux  sujets  de  l'Empereur  chartrier 
de  Pellevé,  reg.  18,  n»  3  ;  de  la  Ferrière.  p.  215  ;  le  18 
décembre  I53S,  il  commandai!  encore  ses  1.000  légion- 
nains  >  21550  .  Le  même  personnage,  lieu- 

tenant général  du  bailli  de  Caen  pour  le  fait  du  b.in  en 
la  compagnie  des  gentilshommes  de  ce  bailliage  astreints 

au  ban,  reçut,  le  31  janvier  1543,  une  attestation  portant 

qu'il  avait  servi  en  la  ville  de  Péronne  avec  son  bailli. 
depuis  le  temps  qui  leur  avait  été  ordonné  parle  Mur  de 

Vendôme  jusqu'à  ce  jour  chartrier  de  Pellevé,  reg.  10  ; 
en  raison  de  ses  occupations,  il  avait  obtenu  du  Hoi.  le 
29  août  1542,  une  suspension  de  ses  procès  pour  trois 
mois  [ibidem). 

1.  Philippe  Chabot,  sieur  île  llrion.  nommé  amiral  de 

France  et  amiral  de  Bretagne,  le  23  mars  1526  (Catalo- 

yue,  n"' 2305  et  2306  .  amiral  de  Guyenne,  le  11  février 
1532  [idem,  n'  4401  :  lieutenant  général  du  Dauphin  au 
gouvernement  de  Normandie,  le  21  août  1531     n'  20253 

qui  la  luy  a  présentée.  Il  est  grand  besoins  an  il 
aille  a  EUraen  gens  do  bailbaf  «tentis, 

qui  remontreront  la  rente  d>-  la  i 
sos  gens  ont  menée  an  bailliage  de  Costentm, 

allin  que  ledit  sieur  admirai  en  parle  a  ceulx  du 

parlement.  Je  croy  que  je  feré  que  inundit  rietn 

luy  en  escripra,  soyt  de  la  Court,  ou  du  lieu  la 

ou  il  sera.  J'escriptz  a  Monsieur  de  Gérances* 
encores  une  foys,  de  pourveoir  bien  a  ceulx  qui 

yront  de  Costentin,  car  le  povre  Yallan 

je  cuydoys  y  envoier,  a  retumbé  maJIade  ;  je  ne 

Bçaj  i  omme  il  guaignera  sa  maison.  Pour  le  sur- 

plus, Monsieur  de  Matignon,  je  vous  veulx 

bien  faire  part  de  ce  que  je  sçay  de  nouvelles. 

C'est  que  mondit  sieur  a  prins  la  Tarentaiz»- 

d'assault3,  qui  dura  depuis  six  heures  de  matin 
jusques  a  dix  heures  de  nuyt.  Et  ont  gaigné 

ceuh  qui  estoient  avecques  luy  ung  merveilleux 

bien,  et  tout  en  a  amande  (sic),  synon  mondit 

sieur.  Les  Ytalliens  avoient  belle  envye  de  le 

faire  passer  oultre,  car  le  Pappe4,  Venissiens  et 
le  duc  de  Mante 5  et  le  duc  de  Ferrare  6  se  sont 

mis  de  la  ligue  du  Roy.  Et  a  escript  a  mondit 

sieur  Cezard  Fourgouze 7,  que  l'Empereur  est 

2.  Jacques  Carhonnel,  seigneur  de  Cérences,  fils  de 
Jean  et  de  Jeanne  Meurdrac.  Encore  mineur  en  1500,  en 

1504  il  était  qualifié  l'un  des  cent  gentilshommes  ordi- 
naires de  l'hôtel  du  Roi.  Il  assista  encore  en 

mariage  Je  Jacqueline  d'Eslouteville,  fille  d'Antoine, 
comte  de  Créances  [Bihl.  nat..  fr.  31606,  dossier  944. 
fol.    12  . 

3.  Le  9  mai  1536,  le  duc  d'Eslouteville,  gouverneur  du 
Dauphiné.  avait  en  effet  reçu  commission  du  Roi  pour 

conquérir  la  haute  et  basse  Tarentaise  Catalogne, n'  21055  . 

i.  Paul  III  Alexandre  Farnèse  .  élu  pape  le  13  octo- 
bre 1534:  mourut  le  10  novembre  II 

...  Prédéric  11  de  Gonsague,  fils  de  François  II.  mar- 

quis de  Mantoue  décédé  le  2'.»  mars  1319  .  avait  dû  à 
Charles-Quint,  en  1530,  son  titre  de  duc  de  Mantoue. 

auquel  il  joignit  celui  Je  marquis  de  Monferrat.  11  mourut 
le  2S  juin  1540. 

6.  Hercule  II  d'Esté,  duc  de  Ferrare,  de  Modene  et  de 
Heggio.  du  31  octobre  1534  au  3  octobre   I 

7.  Cesare  PrugOSO,  fils  aine  de  Giano  II  Pregl 
\ile  de  sa  patrie  avec  sa  famille  depuis  1513. 

Il  était  passe,  en  1528,  au  service  du  roi  de  France. 

François    l"   l'employa    dans   s,-s   années   et   le  chargea 
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transporté  de  son  serveau  et  qu'il  se  enibar- 

quoit  pour  s'en  aller  en  Espaigne  d,  quelle  ehoze 

mondit  sieur  a  dicte  au  Roy.  Ledit  sieur  s'en  va 
en  Picardye  faire  la  guerre  pour  six  sepmaines 

ou  deux  raoys  ;  et  ce  pendant,  Monsieur  d'Estou- 
teville  fait  son  conte  d'estre  a  Yalleraont.  Nous 

actendons  demain  ung  laeqtiays  pour  sçavoir  s'il 
entretiendra  son  propoz  que  allons  audit  Valle- 
mont,  car  je  croy  que  le  Roy  le  meyne  jusques 

a  Fonlayne  le  Bleau2.  J'espoire  partir  d'icy 
mardy  et3  pour  aller  la  part  la  ou  il  nous  man- 

dera. Quant  au  roy  d'Escosse  4,  il  fiance  a  Bloys 
Madame  Magdeleyne 5,  et  le  Roy  faicl  tout  plain 

de  propoz  qu'il  niaryra  les  deux  filles  de  6  Mon- 

sieur de  Vendosme 7,  sans  qu'il  luy  couste  rien, 

pour  le  recompensser  de  beaucoupt  d'autres 
biens,  que  scaurés  tout  a  temps,  car  je  ne  puis 

entendre  qu'il  advyene.  La  Meauffe,  qui  est  venu 

de  la  Court,  m'a  dit  qu'il  n'estoyt  nouvelles  (pie 
le  roy  et  reyne  de  Navarre  partissent  encores 

pour  aller  Allançon,  rnaiz  que  le  Roy  avoit  con- 
cIihI  leur  poyer  dix  mille  liommes  de  pied  et 

même  de  missions  diplomatiques  auprès  de  la  République 

de  Venise.  On  sait  que  cela  lui  fut  fatal  et  qu'il  fut,  avec 
Rincon,  victime  des  Impériaux  le  2  juillet  1341. 

1.  Charles-Quint  s'embarqua  le  16  novembre  à.  Gênes 
pour  retournée  eu  Espagne,  il  arriva  le  6  décembre  à 
Barcelone. 

2.  François  I".  venant  de  Blois,  arriva  à  Fontai- 
nebleau le  o  décembre. 

3.  A  la  suite  de  ce  mot,  on  avait  d'abord  écrit  :  «  plu- 
tost,  n'estoyt  une  chasse  que  je  fesons,  ma  fille  et  moy, 
au  plus  b  h.  Toute  cette  phrase  a  été  biffée. 

t.  Jacques  V,  roi  d'Ecosse,  Bis  de  Jacques  IV  et  de 

Marguerite  d'Angleterre,  et  père  de  Marie  Stuart,  régna 
de  septembre  1313  à  décembre  1542. 

:;.  Madeleine  de  France,  lille  de  François  1*'  et  de 
l.laiiili'  de  France,  lue  le  10  aiiiil  1521.1.  première  femme 

de  Jacques  V,  lui  d'Ecosse.  Klle  devait  mourir  le  2  juillet 
153".  Sur  ses  fiançailles  à  Blois,  voir  les  Mémoires  de 
Martin  et  Guillaume  dit  Bellay,  t.  III  p.  3i2.  Le  con- 

trat de  mariage  fui  signé  le  lii  (ou  26  novembre  1536  : 

Catalogue,  n  8693.  Le  mariage  lui-même  fut  célébré  à 
Paris  le  1"  janviei 

6.    A    la    >uile   de    ce    mot,    on    avait    d'abord    eu  M 
t  \  .m. lu. m,-  ■   Ce  iin:i  a  été  biffé. 

1    Charles  de  Bourbon,  due  de  Vendôme,  fj 
du  duc  d  Estouteville.    Il  devait  mourir  quelques  mois 

troys  cens  liommes  d'armes,    pour  aller  con- 
quester  son  royaulme  de  Navarre. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  mereye  de  lion 

cueur  de  l'avertissement  que  me  faicles,  de  ne 
voulloir  partir  pour  aller  a  Lonrey  sans  sçavoir 
de  mes  nouvellez.  Il  me  semble  mie,  pour  ceste 

heure,  l'affaire  ne  requier  vostre  demeure  par 

delà,  comme  il  sera  bien  besoing  lors  de  l'inior- 
macion  qui  se  fera;  et  me  semble  que  je  vous 

pourré  veoir  le  premier  et  que  viendrés  veoir 

mondit  sieur  a  Vallemonl;  et  sy  se  n'est  bien- 

tost,  vous  ne  me  trouvères  plus,  car  il  m'est 
force  faire  ung  voyage  a  Paris  pour  le  procès  de 

Madame  de  Villars  8  et  moy,  pour  y  faire  mon 

enqueste  et  retourner  en  Costentin,  sy  je  puis. 

Pour  l'affaire  de  Traxy,  comme  vous  dis  a  mon 

parlement,  il  me  semble  qu'il  ne  seroyt  bon  que 
le  lieutenant  de  Vire  9  se  trouvas)  a  Rouen,  pour 

parler  a  Monsieur  l'admira]  pour  l'affaire  de 

Trassy  ;  car,  comme  je  \ous  escriptz,  j'espoire 
que  mondit  sieur  luy  en  escripra  el  fera  parler, 

et  ledit  lieutenant  nous  pourra  servir  en  autre 

chose10;  a  quoy  il  coupperoyt  son  ehemyn,  s'il 

solicitoyt  Monsieur  l'admirai  de  ceste  affaire.  Je 
vous  prie  faire  tenir  les  lettres  que  j'escriptz  a 
Messieurs  du  Plessis  u  el  de  Culli i2  el  au  lieu- 

plus  tard,  le  25  mars  1537.  Les  deux  Biles  qu'il  avait  à 
marier  quatre  étaient  religieuses)  étaient  Marie  et  Mai 

guérite.  La  première  avait  du  épouser  le  roi  d'Ecosse  ; 
elle  mourut  le  28  septembre  153S,  sans  alliance.  La 

seconde  épousa,  le  19  janvier  1539,  François  1" de  Clèves, 
duc  de  Nevers,  et  décéda  le  20  octobre  1589. 

8.  Anne  I,. ascaris,  comtesse  de  Tende,  de  Beaufort  et 

de  Villars,  veuve  depuis  1521  de  René,  bâtard  de  Sai   
ancien  grand-maltre  de  France. 

9.  Peut  eire  .Lui  Chauvin,  pourvu,  le  6  avril  1532. 

de  l'office  de  lieutenant  particulier  du  bailli  de  Caen  au 
siège  et  \  icomté  de  Vire   Cah  •      0381 1. 

10.  A  la  suite  de  ce  mot,  on  avait  d'abord  écrit  :  »  el 
le, m  lieutenant  ».  ces  mots  ont  été  bides. 

11.  Probablement  François  Lemoine,  qui  lii  aveu  de  ts 

nie  du   Plessis,  dans  la  paroisse  d'Orval,  le  2s 
mars  1535  (cf.  Annuaire  dit  département  <le  la  Mtnnlic. 
1903,  p.  35). 

12.  C'est  "ii  .laïques  de  Pellevé,  cousin  germain  du 
i   d  de  Tracj  et  Bis  de  Robert,  seigneur  de  Cuuj  el 

d'Aubigay,  ou,  si  Jacques  était  mort,  son  iii>  QuillaunH, 
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tenant  <le  Vire .  >•(  y  mectre  de  la  cyre  après  les 
avoir  feues,  car  je  leur  escriptz  l)ien  amplement. 

Mate  je  leur  l'eray  bien  dire  autre  chose  par  le 
gentilhomme  que  j'envoyeré  a  Rouen.  Me  re- 

commandant de  bien  bon  cueur  a  vous,  prie  le 

Créateur',  Monsieur  de  Matignon,  vous  donner 

ce  que  désirés.  Escript  a  Guacey,  ce  xxvD,e  jour 
de  novembre. 

Vostre  entièrement  meilleure  voysine. 

Jacqueline  d'Estoutevuxe. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

LXIX.  —  [1536],   27  novembre.  —  Sezanne. 

D'ADRIENNE   DESTOUTEVILLE. 

Original  :  i  46,  fol.  230. 

Monsieur  de  Mathignon.  Pour  ce  que  je  sçay 

bien  que  Monsieur  vous  escript  bien  au  long  du 

beau  pays  qu'il  a  trouvé  a  l'entour  de  Sezanne, 

et  beau  lyeu  que  c'est  pour  voiler  pour  héron, 
pour  rivière  et  pour  millan  et  pour  courir  le 

liepvre,  sy  esse  que  n'é  voulleu  lesser  de  vous 
en  escripvre  ce  petit  mot,  pour  vous  asseurer 

qu'il  n'est  possible  d'en  sçavoir  recouvrer  ung 

plus  beau,  comme  j'espère  que  Terres  irientost, 
sy  estes  homme  de  promesfse],  vous  assourant 

que  vous  ferez  bien  grant  plaisir  [aj  Monsieur  et 

a  moy  et  a  toulte  la  compaignie...*  avisés  que 
serez  le  très  bien  venu.  Mimdit  sieur  vous 

[envoie]  ce  porteur  expiés,  allin  que  luy  envoyez 

quelque...  pour  héron.  Je  vous  prye  le  depescher 

le  plus  tost  qu'il  vous  sera  possible,  et  par  luy 
me  mandez  de  voz  nouvelles.  Me  recommandant 

.nusi    seigneur   de    Cully  ;    ce    dernier   posséda    la    ser- 
genterie  héréditaire  de  Torigni. 

1.  Ici  un  mot  :  «  vous  »  a  été  biffé. 
2.  Déchirure. 

bien   fort  et  de  bon  cueur  a  vottt,  prvant  Dieu, 

Monsieur  de  Malhignon.   qu'il  r*«  ait  m  sa 
garde.  De  Sezanne.  ce  \x%  ri"  jour  de  novembre1. 

La  plus  que  byen  rottre. 

Anaun  de  Tosnmu. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon,  lieu- 

tenant pour  le  Roy  en  Normendye. 

LXX  —  [1536  ,  27  novembre.  —  Sezanne. 

DE    L1VIO   CROTTO. 

Original:  J  46,  fol.  231. 

Monsignore.  Yostra  Signoria  intendera  per 

lettere  che  Monsignore,  niio  signore,  li  scrive,  la 

sua  venuta  in  questo  loco,  et  corne  egli  il  Irova 

bello  et  pieno  di  piaceri,  et  spera  di  liovarlo 

anchora  pin,  et  cosi  Madama,  mia  signora,  et 

come  si  preparano  ad  farli  buona  chera;  onde 

io  non  mi  estendero  in  scriverglini,  ma  solo  le 

diro  che  essi  la  desiano  tanto  qua  che  non 

cessano  di  parlani  ad  ogni  hora,  et  che  se  la 

staggione  del  tempo  et  li  affari,  quali  Vwtra 

Signoria  ha  costa,  non  Io  havessero  retennto, 

egli  li  haverebbe  gia  con  grande  inatama  ric- 
chiesto  di  venirlo  ad  vedere:  ma  credo  non 

tardera  piu  mollo,  del  che  io  havero  sommo 

piaccere,  sperando  che  non  gli  lonegara.  Advegna 

che  per  lettere  di  Monsr  di  Mouy*  Boitte  al 

3.  Cette  lettre  et  la  suivante, qui  annoncent  la  prochaine 

venue  de  Joachim  de  Matignon  à  Séianne.  sont  datées 

par  oalle  du  M  décembre  ISS6,  ca-apiea. 
4.  Il  est  certain  qui]  ne  faut  pas  reconnaît 

nom  Charles  de  Moy,  s'  de  la  Heilfaraye    roi 
note  2);   la  seigneurie  et  baron  nie  de  Ko)   appartenait 
alors   à  son  frère  aine  Nicul.is  de   Mo\.  que  non»    avons 

déjà  vu  (page  10,  noie  3    porter,   du  chef  de  sa   (enime. 

le  nom  de  M.  des  Biards.   C'est  donc  'I     x 
qu'il  est  ici  question. 
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signore   Baptista,    habbia  inteso  che  ella   era 

molestata  dalla  gotta,  cosa  che  mi  è  stata  poco 

raeno  noiosa  che  quella  che  io  ho  havuto  questi 

di  passati,  et  temo  tanto  che  quesla  malladetta 

non  la  guardi  di  venire,  che  non  so  quello  mi 

dica.  Dio  nol  voglia  perniettere,  ma  la  riserbi 

sana  et  mi  faccia  gratia  di  continuare  in  quella 

di  Yostra  Signoria,   alla  quale   mi  îïcomando 

humilmente  et  le  dia  longa  et  felice  vita.  Di 
Sezenne,  lo  xxvn  di  novembre. 

El  suo  humile  servitore. 

Lmo  Cbotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mati- 

gnon, lieutenent  du  Roy  en  Normendye. 

LXXI.  —  1536,  24  décembre.  —  Sézanne. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fo!.  53. 

Io  lassaro  la  risposta  de  le  lettere  che  Vostra 

Signoria  mi  ha  scritte  per  il  sarto  di  Madama, 

mia  padrona,  per  dirle  il  gran  piaccere  che  io  ho 
havuto  di  havere  inteso  la  sua  giunta  ad  Pariggi 

con  animo  di  venire  inconlinenti  qua;  quai  è 

certamente  grandissirao,  ne  minore  è  quello  che 

Monsignore  mio  signore  et  esaà  mia  signora  ni 

hanno,  causato  dal  grande  desio  hanno  di  vederla. 

IVr  do  che  io  le  potro  troppo  ineglio  sodisfare 

ad  bocca  che  per  scrittura,  le  diro  nondimeno 

che  ho  tenuto  in  parte  proposito  al  delto  mio 

signore  del  contenuto  in  esse  lettere,  et  che 

egli  ha  monstrato  di  baverai  sentimento  el  chel 

ni  habbia  diapiaccere.  Et  discorrendo  sopra  di 

cio,  Imlle  ditto  la  caggione  di  questo  effetto,  la 

quale  mi  riserbo  ad  dirla  ad  Vostra  Signoria,  la 

quale  siamolto  ben  venula  ad  Pariggi,  ma  molto 

meglio  (]ua,  ove  è  molto  desiala.  El  verra  la, 

Dio  merce,  a  tempo  che  la  trovera,  il  predetto 

mio  signore  redutto  in  buono  stato  et  sanitale 

et  tutta  la  casa  fuori  del  grande  aflanno,  nel 

quale  è  stata  questi  di,  per  il  quale  non  la 
haveria  potuto  raccogliere  tanto  gioiosamente 

quanto  fara,  et  massimamente  se  ella  vi  verra 

ben  sana,  per  cio  che  il  suo  maie  non  ni  è  di 
minore  aflanno  che  il  nostro  proprio.  Venga 

presto  Vostra  Signoria,  venga  ad  augumeniaiv 

il  nostro  piaccere  et  ad  farci  piu  grata  la  gratia 

che  ci  ha  fatta  Iddio,  il  quale  prego  le  dia  longa 

et  felice  vita.  Et  in  sua  buona  gratia  humilmente 

mi  ricomando.  Di  Sezenne,  lo  xxim"  di  dé- 
cembre M.D.XXXVI. 

El  suo  humile  servitore. 
Livio  Crotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Maty- 
gnon,  lieutenant  du  Roy  en  Normendye. 

LXX1I.  —  [1537],  28  janvier.  —  Valmont. 

DE  JACQUELINE  DESTOUTEVI1.I.K . 

Original  :  J  46.  fol.  12S. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'ay  receu  la  lettre 
que  m'avez  escripte,  et  me  deplest  beaucoup  que 
Monsieur  de  Seez1  et  Monsieur  de  Vaulx*  sont 

en  l'oppinion  tel  que  contient  vostredile  lettre. 

1 .  Jacques  de  SUIy,  lils  de  Jacques,  seigneur  de  Lonrai, 

bailli  de  Gaeu  et  naître  de  l'artillerie  de  France,  fui 

évèque  de  Séeïdu  17  mars  1511  a»  2i  avril  1539.  C'était 
l'oncle  d'Aune  de  Silly,  fille  de  son  frère  aîné  François, 
et  belle-sœur  de  Joacbim  de  Matignon,  par  son  mariage 

avec  J.u'(|ues  de  Matignon,  seigneur  de  la  Roche-Tesson. 
2.  Heu,-  de  Silly,  seigneur  de  Vaux,  frère  cadel  de 

François,  seigneur  de  Lonray,  et  de  levèque  de  Seez.  Il 

était  chambellan  du  Roi  et  bailli  d'Alençon  I'.  Anselme, 
I.  VIII.  p.  itii  .  Les  noir-  généalogiques  du  cahier  -I  18 

fol.  49  v  ',  lui  donnent  pum  Femme  Renée  de  Beaui  oiaiB 

dame  de  Gasprée,  de  Fontainerianl  <■[  de  Sainte-Colombe 
et  pour  fdle  unique  Jeanne,  qui  épousa  Louis  de  Rabo 

■langea  en  1533. 
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Monsieur  do  la  Roche  seayt  qu'il  me  tlist  a 

Hambye  une  feya  que  ledit  bailly  d'Alençon  luy 

Broyl  dict  que  l'on  ne  se  fust  sceu  apercevoir 
di'  l'accident  que  avoit  le  comte  «le  Tende*, 

cependant  qu'il  estoit  audit  Hambye,  pour  les 
remèdes  qu'on  luy  faisoil;  non*  obslant.  je  ne 
lesseray,  pour  vous  faire  plaisir  a  tous  deulx  et 

aussy  pour  mon  proffyt,  a  vous  adresser  l'affaire 
de  quoy  je  vous  parle;  et  sy  vous  venez  tous 

deulx  devers  Monsieur  d'Estouteville,  qui  sera 
ycy  ceste  semayne  dès  merquedy,  aincy  que 

j'espoyre,  nous  en  conclurons  ensemble.  Je 
crama  ?)  que  mondit  sieur  ne  peull  ycy  aller  que 

vin  jours,  pour  ce  retrouver  devers  le  Roy  a 

Amyens 3,  de  quoy  vous  ay  bien  voullu  advertir. 

Quant  aux  nouvelles  que  j'ay  eues  de  luy  et  de 
ma  Bile,  est  que  gens  de  par  Monsieur  de  Lor- 

i  a\in  ♦  debvoyent  arryver  a  la  Court  pour  traitter 

le  mariage  de  Monsieur  le  marquis  de  Pons5  et 

de  Mademoiselle  de  Vendosme6;  aussy  que  le 
Rov  a  donné  le  conssantement  a  Monsieur  le 

1.  Claude  de  Savoie,  comte  de  Tende,  fils  de  René  de 

Savoie  et  d'Anne  de  Lascaris  (voir  ci-dessus,  p.  -40,  noie  8;. 
11  fut  grand-sénéchal  et  gouverneur  de  Provence  dès  la 
mort  de  son  père,   amiral  des  mers  du  Levant,  etc.  Le 

12  juillet  1528,  le  Roi  lui  avait  cédé  le  vicomte  de  Valo- 

gnes  en  gage  pour  une  somme  de  44.000  livres  \Cata- 
lor/ue,  n°  3061  ,  cession  qui  lui  avait  été  confirmée  le 
28  février  1534  [Idem,  n°  6782  .  De  là  vinrent  ses  rela- 

tions avec  la  Normandie. 

2.  Tout  ce  qui  suit  est  de  la  main  de  Jacqueline  d'Es- louleville. 

3.  Où  le  Roi  n'arriva  que  vers  le  milieu  de  mars, 
après  être  parti  de  Saint-Germain-en-Laye  le  1"  février; 
mata  il  fit  un  assez  long  séjour  à  Compiégne.  Il  allait 

porter  la  guerre  en  Picardie  et  Artois  contre  Charles- 

Quint  :  le  15  janvier  153",  il  avait  prononcé  la  confis- 
cation de  ses  comtés  de  Flandre.  d'Artois  et  de  Charolais. 

4.  Antoine  I",  duc  de  Lorraine  depuis  le  10  décem- 
bre 1508  :  il  devait  mourir  le  14  juin  1544, 

5.  François  de  Lorraine,  marquis  ,1e  Pont-à-Mousson, 

fils  aîné  d'Antoine  I"  et  de  Renée  de  Bourbon-Mont- 
P  osier,  ni  le  15  février  1518  et  mort  le  12  juin  1545.  Le 

mariage  dont  il  est  ici  question  ne  s'accomplit  pas  ;  le 
marquis  de  Pont  devait  épouser  plus  tard  une  fille  du 
roi  de  Danemark. 

6.  Marie  de  Bourbon-Vendôme.  Voir  ci-dessus,  p.  40, 
nota  7. 

4.1 

chantre  de  Renés 7  oV 

que  dudil  Rem/.*  hrj  a  faille,  potmrea  que 

l'evesque  de  Perjrç  neulx*  aeyl  mort  ;  de  quoy  il 

a  pourveu  le  procureur  MouDtmorin  ?  ;  l'on 
atendoyt  le  merquedi,  de  quoy  ledit  don  fust  fait 

le  samedi;  a  en  Baron  la  certytude  ledit  chantre 

de  Renez  est  uncore  a  Montpeuyer  on  en  chemin 

pour  s'en  revenir.  Le  Roy  n'a  fail  uncore  entre- 

prise, synon  pour  ce  défendre  il'-  l'Empereur, 
et  croy qu'il  n'envoyraen  Rallye,  car  I  Empereur 
y  a  bien  fait  desendre  xxx"  lancequcn.  /  el 

Espagnole.  Le  Roy  anvoye  Monsieur  de  Hu- 

myeres  10  a  Thurin.  Monsieur  le  grand  mais- 

tre11,  aveques  son  crédit  plus  grand  que  jamais, 

pourchasse  l'offyce  de  maréchal  pour  Monsieur 

de  Barbesieulx J2  el  dit  l'on  desja  que  le  filz 
dudit  Barbesieu\13doyt  avoir  la  fille  dudil  grand 

maistre  **.  Et  pour  l'espoir  que  j'ay  que  viendrés 

I.  m  nous  avons  bien  déchiffré  la  très  mauvaise  écri- 

ture de  Jacqueline  d'Estouteville,  il  serait  question  ici  de 
Robert  d'Épinay,  chantre  de  Rennes,  dont  une  lettre  est 
publiée  ci-après,  au  17  juillet  1   M 

8.  Yves  de  Mayeur,  évèque  de  Rennes  depuis  le 

29  janvier  1501  ;  mourut  avec  cette  qualité  le  20  septem- 
bre 1541,  ajant  depuis  deux  ans  un  coadjuteur  en  la 

personne  de  Claude  Dodieu. 
9.  Fouques  de  Bonneval.  jadis  évèque  de  Limoges, 

puis  de  Soissons,  enfin  de  Bazas,  fut  évèque  de  Périgueux 
du  4  août  1531  à  1540. 

10.  Jean  II  dllumières,  nommé,  le  31  mars  1536.  lieu- 

tenant général  du  Roi  en  Savoie,  Piémont  et  marquisat 

de  Saluées  (Catalogue,  n°  32630...  reçut  de  nouvelles 
provisions  de  cet  office  le  8  mai-s  1537  Idem,  n  21221  . 
11  le  résigna  quelques  mois  plus  tard  et  fut  remplacé, 
le  29  novembre  1537,  par  René  de  Uontejean  [Idem, 

n"  24326).  Sur  son  envoi  en  Italie,  cf.  Mémoires  île 
Martin  et  Guillaume  du  Bellai/,  t.  111.  p.  396. 

II.  Anne  de  Montmorency.  Rappelons  qu'il  a\aii 
épousé  Madeleine  de  Savoie,  sœur  du  comte  de  Tende 
ci-dessus  meutionné. 

12.  Antoine  de  la  Rochefoucauld,  seigneur  de  Barbe- 
zieux,  avait  été  chaise  de  la  défense  de  Marseille  contre 

Charles-Quint  en  1536.  Il  avait  été  pourvu  de  la  charge 

de  général  des  galères  le  1"  juin  152S.  il  mourut  cette 
même  année  15:17.  sans  avoir  été   maréchal  de    France. 

13.  Gilbert  de  la  Rochefoucauld,  qui  hit  nommé  grand- 
sénécha]  de  Guyenne  le  10  mai  1539  :  il  décéda  an  1544, 
sans  avoir  ele  marié. 

14.  Très  probablement  Léonore  de  Montmorency,  qui 
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voir  mondit  sieur,  je  ne  vous  feray  plus  longue 
lestre.  Me  recommandant  de  bon  euer  a  vous, 

prye  a  Nostre  Seigneur,  Monsieur  de  Matignon, 

vous  donner  ce  que  désirés.  De  Vallemont,  ce 

xxvra"  de  janvyer. 
Yostre  entièrement  meilleure  voysine. 

Jacqueline  d'Estouteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon. 

LXXIH. 

!1S37' 

(ï-vrier.  —  Hambve. 

DE   LA   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  131. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  veu  la  lettre 

que  m'avez  escripte,  très  ayse  d'avoir  sceu  de 
voz  bonnes  nouvelles  et  de  la  volonté  que  avez 

de  acompaigner  Monsieur  le  duc  d'Estouteville 
a  son  retour  en  ce  lieu  de  Hambye  ;  ruaiz  mon 

regret  seroit  merveilleusement  grand  que  toute 

la  bonne  compaignye  qui  est  siez  vous  n'y 

venissent  aussi  bien.  Est  vray  que  ce  porteur  m'a 

dit  que  Madame  de  Torigny  *  c'est  trouvée  toute 
en  malaise  de  quelque  goutte,  aussi  que  Madame 

de  Matignon2  n'est  encore  de  retour  de  son 

voyage  d'Anjou;  maiz  j'espoire  que  dedens  le 
temps  du  retour  de  mondit  sieur,  qui  sera  pour 

le  plus  tard  a  ce  karesme  pernant3,  ilz  se  trou- 
veront tant  bien  qui  leur  plaira  prendre  la  paine 

de  venir  en  une  compaignye,  la  ou  seront  venus 

d'aucy  bon  cueur  que  en  lieu  la  ou  ilz  se  trou- 

épousa,  h  15  l'ViiiT  1846,  François  de  ta  Ton,  Pinotttte 
île  Tmenne. 

i.  Ce  ne  peut  être  que  Péionnc  de  Jriieourl.  min  de 
Joarliim  de  Matignon. 

2.  Françoise  de  Haillon,  femme deioaehtin  de  Matignon. 
:i.  lu  M  fevri.i. 

veront  jamaiz.  Et  si  je  le  désire  et  les  emprie  de 

ma  part,  aussi  faict  Madame  la  duchesse  d'Es- 
touteville, ma  fille,  qui  les  en  prie  de  bien  bon 

cueur,  sans  oublier  Monsieur  de  la  Roche  et 

Madame  de  la  Roche.  Quant  au  bon  portement 

d'elle  el  de  son  Hz4,  je  vous  assure,  Monsieur 

de  Matignon,  que  c'est  tousjours  de  myeulx  en 
myeulx,  et  principalement  depuys  huict  jours 

nostre  petit  filz  c'est  amendé  autant  que  je 

l'eusse  sceu  souhaiter;  qui  m'a  esté  une  grande 

joye  et  plaisir,  car  c'estoit  le  temps  que  je  le 

craignoys  le  plus,  pour  ce  que  c'estoit  sur 
l'acomplissement  de  ses  neuf  nioys.  Me  recom- 

mandant de  bien  bon  cueur  a  vous,  prie  Dieu, 

Monsieur  de  Matignon,  vous  donner  tout  ce  que 

desirez.  Escript  a  Hambye,  le  septiesme  jour 

de  febvrier. 

Yostre  entièrement  meilleure  voysine. 

Jacqueline  d'Estouteville. 

An  oerso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

I.XXIV.  —  [15*7],  d3  février.  —  Valmont. 

DE   LA   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  132. 

Monsieur  de  Mathignon.  Je  suis  bien  farl 

déplaisante  de  l'infortune  que  vous  est  advenue 

d'estre  blessé  a  une  jambe.  Le  meilleur  remède 
de  guérir  bientost  est  de  ne  travailler  poincl  el 

guarder  sa  bouche.  De  vous  adverlir  le  temps 

que  Monsieur  d'Estouteville  séjournera  in.  je 
ne  vous  en  sçauroys  asseurer;  car  sy  toal  que 

le  Roy  vonldra  que  l'on  marche  pour  faire  l'uvi- 

i.  François  de   limiilniii.  né  à  Haiul>>e  If  1.  juriei 
1536  G.  de  la  Morandière,  op.  cil.,  p.  598  . 
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tuaillemonl  il«-  Thei-ntienne1,  il  partira  pour 

s'y  trouver  ;  alanl  en  si  avilir  îles  nouvelle/, 
dedans  dyiiianilie.  Le  Roy  est  parly  de  Chan- 

tilly1, la  OU  il  e'esloyt  ung  peu  trouvé  mal,  et 
estoit  samedy  dernier  a  Villiers  Costeret3  et 

s'en  va  a  Gotnpiegne.  A  reguard  de  ma  tille,  que 

l'on  vous  a  dit  qu'elle  esl  grosse*,  beaucoup!  de 

gens  l'on  douhle  a  Paris,  pour  ce  qu'elle  a  esté 

mallade  de  gratis  vomissements  d'une  manière 
de  calerre  ;  et  ses  deux  jours  derniers,  en  a  esté 

encores  asallyc,  en  fasson  que,  sy  ne  luy  fusl 

atnandé,  nous  eussions  envoyé  quérir  les  méde- 
cins do  Rouen  ;  par  quoy  ne  yrons  de  long  temps 

en  Constantin.  Au  demeurant,  Monsieur  de 

Mathignon,  quant  vous  et  Monsieur  de  la  Roche 

vouldrés  besongner  aux  affaires  que  je  vous  ay 

dit,  fauldroict  que  vinssiés  tous  deux  la  ou  je 

seroys,  qui  sera  icy  ou  a  Trye.  Me  recommandant 

de  bon  cueur  a  vous  deux,  prie  Nostre  Seigneur, 

Monsieur  de  Mathignon,  (pii  vous  doint  ce  que 

désirés.    Kseripl  a   Vallemonl,   ce  xm'  jour  de 
Fermier. 

"Vostre  entièrement  meilleure  voysine. 

Jacqueline  d'Estoutevu.i.i;. 

An  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon. 

1.  La  ville  de  Thérouaune,  défendue  par  Martin  du 
Bellay  et  serrée  île  près  parles  Impériaux,  fut  ravitaillée 

*ers  la  mi-carèmc,  sur  l'ordre  du  Uni,  par  Claude  il  \n- 
nebault.  Cf.  Mémoires  île  Martin  el  Gwllautne  ■/» 

Bellay,  t.  III,  p.  349  et  suiv.,  et  Commentaires  '"• 
Biaise  de  Monluc  éilit.  P.  Courteault  ,  t,  I.  p.  123. 

2.  Le  7  février. 

3.  Le  10  février.  Jusqu'ici  on  ue  l'avait  signalé  a 
Villers-Cotterets  que  le.  11. 

4.  fie  passage  prouve  bien  que  le  lils  d'Adrienne  d'Estou 
teville  naquit  effectivement  le  14  janvier  1536,  c'est-à-dire 
onze  mois  après  le  mariage,  et  non  en  1337,  ranime  un 

pourrait  le  croire  d'après  le  P.  Anselme  (I.  1,  p.  :u:  .  qui 

n'a  pas  riiabilu.ie  de  ramener  les  dates  de  l'ancien  stjle  au 
nouveau.  Voir  aussi  G.  de  la  Moranilière,  p.  592. 

I.NXY.  -     i:;:r  .   2.)  mai.  —  Ijijor,. 

DE  JACQUES    DE   MATIGNON, 
SEIC.NEIR    DE    LA    R0UIE-TES.S03. 

Original  :  J  76,  fol.  lu. 

Mon  frère.  Le  Roj  m'a  escrit  m'en  aller  en 
Pimont  avecques  le  duc  de  Vuyseniberg5.  nu 

pour  lyin  m'  vouldrays  fayre  faulte,  et  envoyé 
conuiys.syon  pourmeirayr  et  conduyre  sa  bande, 

quy  est  de  huyt  mil  lanseequenets,  auss\  belle 

qu'il  est  possyhle.  Il  y  a  pour  le  Roy  par  délia 
quynze  mil  honmes  de  pié,  neuf  mil  ItaJIyens 

et  syx  mil  Françoys.  Seste  troupe  aryvée,  nous 

serons  les  plus  lors  a  la  campagne.  Je  ne  m'atens 
de  retourner  que  sesdys  laneequenets  ne  soyest 

cassés  ;  car  le  Roy  ne  vouldra  que  je  les  lesse 

pour  le  fayt  de  leurs  paiemant;  syl  esse  que  syl 

tost  que  je  seray  ou  sera  Monsieur  de  Huinyeres6. 

5.  Le  duc  Christophe  9e  Wurtemberg,  Ha  d 'l'iric  vin. 
Le  21  janvier  1537,  pat  un  accord  conclu  avec  franc.. i«  I". 
il  avait  reçu  la  mission  d'amener  au  Roi  10.009  lansque- 

nets Catalogue,  n"  21179).  —  C'est  certainement  à  Jacques 
de  Matignon,  et  non  à  son  frère  Joacliim.  que  s'appliquent 
les  documents  suivants.  Avril  1537  :  paiement  de  100  érus 

à  ce  personnage,  pour  aller  d'Hesilin  àLangres  ou  autres 
lieux  voisins  on  deil  Stw  le  duc  de  Wnrtemberg,  rtn- 
fonner  du  nombre  de  ses  lansquenets,  afin  de  les  faire 

payer, et  revenir  faire  son  rapport  an  Roi  lilem.  u°29341). 
Mai  15'',7  :  au  même,  315  livres,  pour  être  retourné  une 
seconde  fois,  le  2  mai,  < lu  camp  de  Peines  à  Langres. 

pour  trouver  le  duc  de  Wurtemberg  et  lui  indiquer  le 
cbemin  que  de\  ront  prendre  les  lansquenets,  faire  ta 

montres  de  ces  soldats  SI  revenu1  auprès  du  Roi  Idem, 

n"  29B89  .  Juin  153"  :  au  même,  don  de  til"  Si 
sa  dépense  au  fait  deslevées  el  montres  des  lansquenets, 

outre  ses  gages  Si  I  ;i\.ilMt^  l.iem.  n"  30573'. —  La  mission 
donnée  à.  Jacques  de  Matignon  est  rapportée  dans  les 
Wlmoirei  'le  Martin  el  Hiiillaume  ilu  Bellny.  t.  111. 

p,  404,  qui  lui  associent  le  seigneur  de  -  Bormn  •,  com- 
missaire ordinaire  des  guerres,  (iui  Carruel,  seigneur  de 

Ito raii,  parait   avoir  ele   envoyé    après  Jacques    d>    tUB 
gnon    O&falegve,  «    SI 

n.  Soi  la  marche  des  haasquenets  et  leur  jonction  ai. s 

M.  d'Humlères,  cf.  mêmes  Met  w  rts,  1. 111,  p.  407  st  sari . 
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je  me  retireray  avecques  luy.  J'ay  recouvert 

deux  bons  roussyns,  qu'il  ne  m'ont  ryen  cousté. 

S'yl  vous  playt  me  fayre  sçavoyr  de  vos  no[ve]lles, 
vous  me  fereys  byen  grant  playsir,  et  adressés 

vostre  pacquet  au  sieur  Lyves  qu'il  le  me  fera 

tenyr;  et  j'ay  espérance  par  ce  moyen  vous  fayre 
entandre  souvant  des  myenes.  Pryant  Dieu,  mon 

frère,  vous  donner  bonne  vye  et  lonngue.  De 

Dijon,  ce  xxme  de  may. 
Vostre  obéissant  frère  et  bon  amy. 

J.  de  Matignon  '. 

Au  verso  :  A  mon  frère,  Monsieur  de  Ma- 

tignon. 

1.  Jacques  de  Matignon  ne  devait  pas  revenir  de  cette 
expédition.  Selon  les  éditeurs  des  Mémoires  de  Martin 
et  Guillaume  du  Bellay,  t.  III,  p.  404,  note  1,  qui  lui 
donnent  le  prénom  de  Joachim,  il  serait  mort  le  31  juillet 

suivant.  C'est  très  vraisemblable,  si  l'on  s'en  rapporte  à 
cette  analyse  extraite  de  J  3,  fol.  23  V  :  «  Item,  une 
lettre  en  parcbemin,  donnée  aux  assises  de  Goustances, 
tenues  par  Francoys  Potier,  lieutenant  du  sieur  bailly  de 

Costenlin,  le  cinquicsnic  joui'  de  décembre  l'an  1538, 
contenante  comme  noble  et  puissant  seigneur  Messire 
Joachim  de  Matignon,  chevalier,  seigneur  du  lieu,  et 

dame  Anne  de  Silly,  vefve  de  feu  noble  et  puissant  sei- 

gneur Messire  Jacques  de  Matignon,  en  son  vivant  che- 
valier, seigneur  et  baron  de  la  Roche  Tesson,  onl  faicl 

apparoir  par  M"  Guillaume  le  Maistre ,  leur  procureur , 

présence  de  l'advocat  du  Roy  en  ladite  vicomte,  du  don 
de  la  garde  noble  des  enfantz  soubagés  et  myneurs  d'ans 
dudit  deffunct  Jarque  de  Matignon  et  de  ladite  danie  Anne 

de  Silly,  que  le  Roi,  noslre  sire,  leur  en  a  faict  a  Fon- 

tainebleau, le  23*  jour  d'aoust  1537,  par  ses  lettres 

patentes,  avec  l'expédition  d'icelle  par  les  seigneurs  gentz 
des  Comptes  de  Sa  Majesté,  faicte  a  Paris,  le  21°  jour 
d'octobre  dudit  an  1531,  adressantes  au  viconto  de  Gous- 

tances ;  encore  aultres  lettres  du  Roy,  nostrcdit  seigneur,  du 
8  novembre  dernier,  adressantes  ausdits  sieurs  gentz  des 
Comptes  ;  enûn  la  délivrance  de  ladite  garde  noble  a  esté 

adjugée  audit  sieur  de  Matignon  et  a  ladite  damo  de  Silly, 
au  bénéfice  desdils  soubzagés...  ».  Le  Catalogue  des  actes 

de  François  !"  ne  signale  fn"  9932)  qu'à  la  date  du 
16  avril  1538,  le  don  de  la  garde-noble  des  enfants 
mineurs  de  Jacques  de  Matignon  à  leur  oncle  et  à  leur 
mère. 

LXXVI.  —  [1537],  17  juillet.  —  La  Fère. 

DE    ROBERT   D'ÉPINAY. 
COESIN   DE   JOACHIM    DE   MATIGNON 

ET    CHANTRE    DE    LA    CATHÉDRALE    DE    RENNES. 

Original  :  J  46,  fol.  49. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.  2. 

Monsieur  mon  cousin.  Depuys  vostre  par- 

lement de  Han,  je  n'ay  sceu  aulcunes  nouvelles 
de  vous,  qui  me  mect  en  grand  ennuy,  consi- 

dérant que  n'estiez  en  bonne  santé  lors  de 
vostredit  partement;  et  suys  en  paeur  que  ne 

soyez  tombé  en  quelque  malladye.  Je  vous  pry, 

Monsieur  mon  cousin ,  m'en  escripre  par  le 
premier  qui  viendra  par  deçà,  et  vous  promeclz 

que  vous  me  oslerez  d'une  peyne  en  quoy  je 
suys  et  toute  ceste  compaignie,  qui  seroit  brès 

marye  s'il  vous  seurvenoit  chose  qui  ne  vous 
feust  bien  a  point.  Au  regard  de  Madame  la 

duchesse,  elle  ce  porte,  Dieu  mercy,  1res  bien, 

et  sommes  en  très  grant  espoyr  de  sa  parfaicle 

guarison.  Et  aujourd'uy  elle  s'en  yra  coucher  an 
chasleau,  car,  comme  povez  avoir  sceu,  elle  a 

esté  portée  le  jour  de  la  rompture  de  sa  jambe  ', 
en  une  maison  de  ceste  ville,  en  laquelle  elle  a 

tousjours  estéjusques  a  présent.  Je  vous  envoyé 

nng  billel  si  dedans,  la  ou  vous  veoyrez  toutes 

nouvelles  de  ce  pays  de  Picardye.  Au  regard  de 

Rallye,  Monsieur  le  duc  d'Estouteville  a  escripl 
a  Madame  d'Estouteville  comme  depuys  que  les 
lansequenetz  sont  arrivez  a  Thurin,  que  nous 

sommes  les  plus  fors  a  la  champaigne  et  que 

noz  ennemys  se  sont  relirez  a  Yerseil  el 

Allexandrye  et  en  Astz.  Cepcndanl  noz  gens  onl 

refreschi  de   vivres  ledit  Thurin,  qui   est   une 

2,  La  duchesse  d'Estouteville  s'était  casse  la  jambe  a 
la  chasse,  le  11  ou  12  mai  1537  .  cel  accident  est  rapporté, 
le  19  du  mime  mois,  dans  une  lettre  de  M.  de  Saint 
Esteban  a  M  de  Saint  B   i     Bibl.  nat.,  tt.  2905,  S 
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chose  bien  a  nostre  advantaige  ;  car  sans  cela 

nous  l'eussions  bientOSt  perdu1.  Je  n'ai  point 
en  de  nouvelles  particullieres  de  Monsieur  de  la 

Roche  :  si  je  en  puys  sçavoir,  je  ne  l'aillyray  a 
le  vous  escripre.  Me  recommandant  bunblement 

a  vostre  bonne  grâce,  je  suppry  le  Créateur, 

Monsieur  mon  COUSin,  vous  donner  ce  que  plus 

désirez.  A  la  Fere,  ce  x\n'  jour  de  juillet. 

Monsieur  mon  cousin.  S'il  vous  plaint,  Mes- 
dames de  Matignon  et  aussi  de  la  Roche  trou- 
veront mes  recommandacions  a  leurs  bonnes 

grâces  hunblement  eu  cest  endroit. 
Vostre  humble  cousin  et  serviteur. 

Robert  d'Espinw*. 

Au  verso  :  A  Monsieur  mon  cousin,  Monsieur 

de  Matignon. 

1.  Sur  les  opérations  militaires  en  Piémont,  la  tenta- 

tive île  M.  d'IIumières  contre  Asti  et  l'attaque  de  Turin 
par  les  Impériaux,  voir  les  Mémoires  de  Martin  et 

Guillaume  du  Bellay,  t.  III,  p.  407  à  413. 

2.  Les  notes  généalogiques,  d'habitude  fort  exactes, 
contenues  dans  J  18,  indiquent  au  fol.  166,  un  Robert 

d'Épinay,  abbé  de  Saint-Crépin  île  Soissons,  fils  d'Henri 
.1  de  Catherine  d'Kstouteville  et  petit-fils  de  Gui  d'É- 
pinay,  qui  avait  épousé,  en  1452,  Isabeau  Goyon,  fille 
de  Jean  et  de  Marguerite  de  Mauny.  Cette  dernière 

alliance  est  prouvée  par  divers  documents,  en  particulier 
pai  une  protestation  de  Bertrand  Goyon,  aïeul  de  Joachim, 
contre  ledit  mariage  contracté  par  sa  sieur  en  son  absence 

et  sans  sou  consentement  15  juin  1152  :  J  35,  n*  I),  pai- 
lles pièces  de  procédure  et  par  les  partages  des  succes- 

sions de  Jean  Goyon  et  de  Marguerite  de  Mauny  [J  33, 

n"  13  à  16  :  J  35,  n"'  2  a  9.  Mais  il  semble  que  le 
généalogiste  de  J  18  se  soit  trompé  sur  la  qualité  de 

Robert  d'Épinay,  qui  ne  parait  pas  avoir  été  abbé  de 
Saint-Crépin  :  en  1537,  c'était  Jean  Olivier  qui  avait  ce 
titre  [Gallia  chrisliana,  t.  IX.  col.  4o:i  .  Le  même  Gall  a 

(t.  X,  col.  1520],  signale  par  contre  un  Robert  d'Épinay, 
chantre  de  l'église  cathédrale  de  Rennes,  qui  aurait  été, 
en  1525.  abbé  commanditaire  de  Saint-Nicolas  d'Acy,  au 
diocèse  de  Senlis.  C'est  certainement  ce  chantre  de 
Rennes,  dont  il  a  été  question  dans  la  lettre  n'LXXII.  Selon 
G.  de  la  Morandière,  uji.  cil.,  p.  5X7,  le  mariage  du  comte 

de  Saint-Pol  et  de  la  duchesse  Adrienne  d'Kstouteville 

aurait    été   célèbre    par    René    d'Épinay,    chanoine    de 

LXXVII.  —     1537,  août  . 

DE   ROBERT   IV    DE    LA    MARCK, 

DDC    OE    BOl'ILLO.1. 

Extrait  du  ivir  -,.-.  le 
"  lettre  de  la  Marc3  ». 

cahier  n"  2.   fol.  2  <• 

Nous  passerons  par  Paris  avec  le  corps  el 

équipage  de  Monsieur  vostre  frère.  Vous  nous 

y  ferez  sçavoir  si  nous  prendrons  nostre  chemin 

par  Kvieux  ou  par  Lonray.  Je  vous  ay  écrit  ce 

qui  s'est  passé  eu  sa  mort  et  en  sa  maladie.  Le 
regret  de  toute  la  Court  fut  grant,  et  particu- 

lièrement du  Roy,  qui  luy  promist  en  mourant 

qu'il  auroit  soin  de  ses  enfans  et  principalement 
de  son  Gis 4.  Tous  les  pauvres  Suisses  en  mènent 
un  très  grand  deuil. 

A  Monseigneur  de  Matignon,  lieutenant 

gênerai  et  gouverneur  pour  le  Roy  en  son  pays 

et  duché  de  Normandie,  a  Thorigny. 

Rennes  :  ce  nom  de  René  est  très  probablement  une 
erreur  pour  Robert.  Le  même  Robert,  qualifié  de  chantre 

de  Saint-Pierre  de  Reims  et  d'abbé  de  Notre-Dame  près 
Dol,  assista,  avec  Adrienne  d'Kstouteville,  le  18  novem- 

bre 1546,  au  contrat  de  mariage  de  Louis  d  I 

gneur  de  Leslre,  et  d'Avoie  de  Math. ni  Itihl.  n.it  .  fr. 
28371,  dossier  13, si.  n    58  . 

:i    Robert  IV  de  ia  Marck,  fils  de  Robert  III.  uiarech.il 

de  France,  plutôt  que  Robert  III  lui-même,  mort  au  mois 
d'août  1537.  Robert  IV  fut  .  nssi  maréchal  de  France  en 

1547  et  mourut  en   l'oiî. 
4.  Jacques  de  Matignon  laissait  trois  enfants  :  un  fils. 

Jacques,  qui    fut  maréchal   de  France  et   dont    nous   pu- 
blierons  la  volumineuse  correspondance,  et  deux  filles. 

Celle  que  les  généalogistes  donnent  pour  la  cadette  fut 
Ronavenlure,  qui,  par  contrat  du  13  juin  1561,  époUM 
Laurent  de  la  Hotte,  Bis  de  Christophe  et  seigneur  »  du 
Vauclere  du  Vaucler  el  de  Lorfsct  en  Bretaigne  J  M 
n"  I  :  J  1.  fol,  153  v:  J  3,  fol.  21  v  ;  de  son  union  il  ne 

resta  qu'un  fils.  François,  qui  depuis  trois  ans  avait  déjà 
mil  i  ses  parents  dans  la  tombe,  à  la  date  du  1  i  décembre 



CORRESPONDANCE   DE   JOACHIM   DE   MATIGNON. 

LXXVIH.  —  1537,  Ie'  octobre.  —  Lyon. 

DU   ROI   FRANÇOIS   Ier. 

Original  :  J  46,  fol.  8. 

Copie  de  1643-1647  :  J  15,  Généalogie  de  la  Maison 
rie  Matignon,  par  Boisgeflïay,  p.  91.  —  Copie  du  xvnr 
siècle  :  J  10,  fol.  99. 

Ind.  :  J  1,  cahier  n°  1,  p.  3  ;  —  J  16,  Histoire  de  la 
Maison  de  Matignon,  par  Boisgeffray,  fol.  26. 

Monsieur  de  Matignon.  Sur  le  dessein  que  je 

tais  de  m'acheminer  eu  Italie  après  quelques 
troupes  que  mon  ûlz  le  Dauphin  y  maine  de 

renfort1,  j'ay  envoyé  mon  frère2  à  Paris  pour  y 
commander  et  chacun  de  mes  autres  lieutenants 

en  chacun  son  gouvernement,  comme  vous 

pourrés  voir  par  la  liste  que  je  vous  en  envoyé. 

Et  parce  que  j'ay  tousjours  eu  une  entière  fiance 
en  vous,  tant  pour  vostre  sagesse  et  bonne 
conduitte  que  pour  vostre  courage  et  valeur, 

de  quoy  j'ay  assez  de  preuves,  et  que  vous 
m'avez  mieux  et  plus  lidellement  servy  dans 

1558  J  I,  fui.  153  v;  cf.  J  49,  n°  3,  etc.).  L'aînée  des 
filles,  Anne,  rit  son  contrat  de  mariage  avec  Obvier  de 
Maridort,  seigneur  de  Vaux  et  de  la  Frelonnière,  signé 
au  château  de  Gaillon,  le  22  mars  15.73,  en  présence  de 

Jeanne  d'Albret  et  de  son  mari  Antoine  de  Bourbon  (J  1, 
fol.  154;  J  15,  p.  126,  etc.).  Elle  fut  la  mère  de  la  trop 
fameuse  dame  de  Montsoreau.  Voir  à  son  sujet  Léo 

Mouton,  Le  Testament  d'Anne  de  Matignon,  dans  le 
Bulletin  de  la  Société  de  l'histoire  du  protestantisme 
français,  septembre -octobre  1910;  le  même,  Bussy 
d'Âmboise  et  Madame  de  Monttoreau,  p.  2M3  et  BUÏV. 

(Cet  auteur  n'a  pas  ramené  au  nouveau  style  la  date 
ancien  style  du  mariage  et  a  cru  à  toit  que  le  château 

de  Gaillon  appartenait  à  la  Camille  d'Anne  de  Matignon). 
1.  Sur  le  projet  du  Roi  de  passer  en  Piémont  pour 

sauver  ce  irai  lui  restait  de  ses  conquêtes,  notamment  la 
rifle  'le  Turin,  et  remettre  le  pays  sous  sa  domination, 

-m  l'envoi  en  Italie  du  dauphin  Henri  ave-  le  gl 
maître  Anne  de  Montmorency.  Charles  de  Colleys,  sei- 

gneur de  Uurie,  et  René  de  Montejean,  voir  les  Mc/noires 
de  Martin  et  GuiUawm  thi  Bellay,  t.  111,  p.  417,418, 
424  et  suiv. 

2.  H  ne  peut  être  question  que  d'Henri  H  d'Albret,  mi 
de  Navarre,  beau-frère  de  Praacoifl  I*'  par  son  mariage 

ma  province  de  Normandie,  ou  je  vous  laisse 

seul  pour  commander  et  avec  autant  d'occasions 
d'aquerir  honneur  qu'il  s'en  peut  présenter 
dans  les  armées,  y  suffisant  mesme  de  vostre 
frère,  qui,  pourveu  de  mesme  prudence  que 

vous,  relient  les  Suisses  a  leur  devoir3,  qui, 

auparavant  qu'il  eust  commandement  sur  eux, 
faisoient  tousjours  quelques  eschappées 4,  et 
attendu  mesme  que  vostre  pais  est  tousjours 

subjet  a  quelque  nouveauté  ou  changement  et 

du  costey  d'Angleterre  mesme,  ou  vous  m'avez 
grandement  secouru  tant  par  les  bonnes  gardes 

que  vous  avez  faites,  repoussant  aucune  fois  les 
ennemys  et  empeschant  leurs  descentes,  comme 
par  vos  entremises  et  intelligences,  tant  du 

costey  dudit  Angleterre  que  d'ailleurs,  et  pour 
toutes  ses  choses,  dis  je,  et  pour  la  bonne  attente 

que  j'ay  en  vous  comme  en  un  de  mes  plus 
loyaux  serviteurs,  je  vous  laisse  encore  en  ceste 
province  seul,  avec  les  mesmes  pouvoirs  que 
vous  avez  eus  par  cy  devant  et  que  vous  voirrez 
par  le  mesme  ordre  estre  confirmez,  et  de  vous 

y  faire  obéir  en  tout  ce  que  consistent  vos  pre- 

avec  Marguerite  d'Angoulème.  Les  Mémoires  cités  en  la 
note  précédente,  rapportent,  t.  111,  p.  424  et  425,  que  te 

Roi  a  depescha  Monseigneur  Charles,  duo  d'Orléans,  son 
(ils  piiisné,  son  lieutenant  gênerai  en  Picardie,  Nor- 

mandie. Paris  et  Islc  de  France  et  autres  pais  eiivon- 
voisins  ;  et  pour  la  jeunesse  dndil  prince...  lui  bailla 

pour  l'accompagner  et    conseiller  le  cardinal   du  Bellay  : 
en  Bonrgongne  et  Champagne  renvoya  le  duc  de  Guise 
en  Guienne  et  Languedoc,  le  roy  Henry  de  Navarre  ;  en 

Bretagne,  le  seigneur  de  Chasleaubriant  ».  La  lettre  que 
nous  publions  ici  montre  que  ces  affirmations  ne  sont 

pas  entièrement  exactes  :  le  dm-  d'Orléans  ne  reçut  pas 
la  lieutenance  générale  en  Normandie,  puisqu'elle  appac 
tint  seulement  à  Joachim  de  Matignon,  en  l'absence  du 
Dauphin,  nommé  gipuverni'iir  le  Kl  nii\ciiihre  |  ;,:;,,    , 

logue,  u"  21139). 
3.  11  semblerait  d'après  ce  passage  que  Jacques  de 

Matignon,  frère  de  Joachim,  fût  encore  vivant.  Mais 
cette  hypothèse  es|  inconciliable  avec  les  documents  que 
nous  avons  cités  ci-dessus  p.  46,  note  1.  Si,  le  23  aoilt 

t.'>:n.    le  Roi    pouvait  donner  à.  .loachini   cl   a   Anne  de 

Silly  la  garde-noble  des  enfants  de  Jacques,  c'est  que celui-ci  ét.iil  di  i 

4.  Cette  phrase  a  ele  citer  pu  le  I'.   \u-rlnie,  t.  Y,  p.  3X.'>. 
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mieres  lettres,  comme  sj  s'estoil  ma  personne, 

et  d'y  lever  gens  de  cheval  pi  de  pied,  oultre 

rostre  compagnie  d'hon   ss  d'armes,  q 
lier  sera  el  que  le  service  de  i   :ouronne 

requerra  :    a  quoy  je  m'attends    que  n 

faute.  Prianl  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il 
vous  mi  en  sa  garde.  Escript  a  Lion,  le  premier 

d'octobre  MV'XXXVII. 

Bavard. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  par  toute  la  Normandye. 

LWIX.  -  ïyeux. 

DE   ROLAND   ROUEN. 

i  il  :  J  76,  fol.  203. 

Monseigneur.  Monsieur  le  premier  pie  idenl ! 

avoit  lier  soir  commencé  a  soupper  qua  il  j'ar- 
ryvé  en  ceste  ville  ;  et  pour  la  bonne  compaignie 

qu'il  avoit,  me  fallut  actendre  fort  tard  a  luy 
présenter  voz  lettres  avecquez  relies  de  Monsieur 

l'amyral*  el  les  vidimus,  doue  il  vous  faicl 

sçavoir  son  advys  par  une  lellre  qu'il  vous 

escript  que  je  vous  envoie.  Toulteflbis  qu'il  me 

l.  François  de  Marcillac,  premier  président  au  par- 

indie  depuis  152  n  '  1881  1). .i-  d     [543 

  une  le  s  décembre  'le  cette 
22709  . 

i.  L'amiral  Chabot.  D'après  la  lettre  précédente  de 
François  I       '  il  que  le  Roi  avait  fait  renou- 

ai à  l'amiral  Chabot,  'le 
lieutenant  général  du  Dauphin  eu  Normandie.  I 

i     i  bsenl  'le  Normandie,  me    com 

mission    1    ■•■-,  niée    à   l;p    |i|;ue 

disi,  depuys  sadite  lettre  est  ripte,  qui  l 

beaucoup  pour  le  myeuli  el  plus  leur  ji<nir 

vous,  -\  la  publicai  ion  desdits  vidimus  se  povoit 
retarder,  île  les  avoii  soubz  seau  roial. 

igneur.  Monsieur  I"  proi  i 

el  luy  doibvenl  disner  ensemble  el  adv]  - 

que  vous  leur  avez  escript,  1 1  d<  a  bei  soir  mon- 

dit  sieur  le  premier  presidenl  parla  a  Monsieur 

Quesnel  '•.  entre  les  mains  duquel  est  le  procez 
île  Goupil,  pour  se  tenir  presl  en  faire  son 

raport,  donl  je  le  solicitera]  el  ne  failliray  de 

vous  faire  entendre  ce  * , ■  i i  B'y  fera.  El  aprez 
imblemenl  re   lande  a  vostre 

li   ie  grâce,  sublie  !'•  Créateur,  Monseigneur, 
vous  donner  en  santé  Irez  bonne  el  loi  _ 

De  Bayeux,  ce  merquedy  matin  xxmiœe d'octobre. 
Monseigneur.  Maistre  Jehan  Maresq  espoire 

avoir  ce  jour  d'huy  audience  et  m'a  dit  que 
Monsieur  Poste! 5,  qui  esl  son  raporteur,  luy  a  dit 
que  vous  envoyez  de  vostre  vin  a  d 

seiliers  plus  jeunes  que  luy.  maiz  qu'ilz  ne 

soroieni  estre  plus  vostre  serviteur  qu'il  est. 
S'il  vous  plaisl  luy  en  envoier  ung  couple  de 

s,  je  les  luj  présentera]  el  feray  paiet 

le  porteur  par  ledil  Maistre  Jehan. 

Vostre  ti''-/.  humble  et  Irez  obéissant  serviteui 
el  subject. 

Rolland  R"i  ien. 

Au  onseigneur. 

du  Dauphin  et  ,1e  lui-mèn 
île  Matignon.  I  ommission 

qu'il  esl  l'ail  allusion  ii'i. 
::.  I.e  i 

eu  fait  île  procureurs  généraux  au  parlante] 

maiulie.  que  Robert  'le  Villj  eu  1511    u    16451    et  rot 

(n°  11390   .!  François  Morelon 
l.  Jean  Quesnel,  nommé  conseiller  au  parlement  «le 

Normandie  le  26  juin  1524  [Cataloi 

.'i.  Thomas  Postel,  cité  comme   conseiller  au  même 

parlement  n    1  i'.'i  . 



50 CORRESPONDANCE   DE   JOACHIM   DE   MATIGNON. 

I.XXX.  —  [Vers  1538 

DE  MARGUERITE   D'ANGOULÊME, 
REIHE   DE   NAVARRE. 

Original,  enlevé  du  registre  J  48,  où  il  était  encore  au 
xuir  siècle  :  British  Muséum,  Coll.  Egerton,  t.  23,  fol.  95. 

Copie  du  xvnr  siècle  :  J  44.  n"  16. 
Ind.  :  J  7,  cahier  a'  2,  fol.  2  y  :  J  16,  fol.  26  v°. 
Éd.  :  Comte  H.  de  la  Ferrière,  Le  XVI'  siècle  et  les 

inédits    du    British 
ait  des  Archives  des 

ms  scientifiques  et  littéraires,  t. Y  et  VII.  2 

p.  10. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  entendu  que 
Madame  de  la  Roche,  vostre  seur,  est  allée 

vers  vous  pour  mettre  fin  en  ses  affaires:  vous 

priant  me  l'aire  ce  plaisir  de  l'en  mettre  bientosl 
hors,  luy  servant  de  uiary  et  de  frei 

qu'elle  n'ayt  affaire  qui  Tempes  rde  de 
venir  par  devers  moy  quant  je  la  manderay,  ce 

que  j'espère  faire  bientost,  car  je  l'ay  retenue 
pour  l'une  de    mes  saiges    femmes' 
asseurée  que  ceste   miraculeuse  nouvelle  vous 

sera  bien  agréable,  comi  içaj 

qui  participera  de  l'aysede  tous  mes  bons  amj  -. 
El  en  ce  bon  endroit,  je  prieraj  s  isti  (Si  tgneur, 

Monsieur  de  Matignon,  yous  lonner  le  parfaict 

conlenlement  que  pour  soy  vouldroit  d 

sll'c. 
M  irgi 

.1"  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

t.  11  fan 
.mmc 

de  François  de  Sillj  et  mère  d'Anne  de  Silly,  dame  de 
la  Roche .   était    qualifiée  de    goui  ernanl     i      Jeanne d'Ail.: 

sait.   Le  tait  qu'Aimée  de  la  Fayette  et  Madame 

tplique 

LXXXt.  —  [1538?- 1544]. 

DE  LA  MÊME. 

Original  perdu:   se  trouvait  au  xvnr  siècle  dans   le 

■  J  46,  d'où  il  a  été  enlevé. 

Copie  du  xvm"  siècle  :  J  44.   i 
Ind.  :  i  1.  fol.  2  v;  J  16,  fol.  26  v  . 

Monsieur  de  Matignon.  Madame  de  la  Roche 

vous  dira  la  cause  du  voyage  qu'elle  va  faire, 
d'où  je  l'ay  chargée  ne  retourner  sans  me  amener 
sa  fille  aisnée2,  que  je  veux  prendre  a  mon  ser- 

vice; et  n'estoil  que  la  mère  vous  porte  ceste 

lettre,  je  y  mettrais  comme  je  l'ay  trouvée  tant 
digne  d'estre  en  cesie  compagnie,  que,  si  elle 
avoit  cent  filles,  je  les  y  desirerois  toutes;  mais 

de  peur  qu'elle  la  voye,  j''  garderai  ce  que  j'en 
pense  el  me  remetray  sur  elle  a  vous  dire  de 

mes  nouvelles.  Et  supliraj  le  Créateur,  Monsieur 

on,  vous  donner  le  bon  cl  parfaict 

contentement  que  pour  soy  vouldroit  di 
La  toute  vostre. 

Margi 

1.XXX1I.  —  [1538-1541].  —  Bambye. 

DADlilE.NNE    DESTOUTEVILLE. 1   24:î. 

Accusé  de  réception  'l'un  paquet  provenant 
n  mari,  que  Monsieur  de  Matignon  lui  a 

fuit  passer.  Prière  à  M.  de  Matignon  de  venir 
lu  h-  ïlets. 

—  «  A  Hambye,  ce  mardi.  » 

_'.    V il  i . 

CL1. 



CORRESPONDANCE   DE   JOACHIM    DE   MATIGNON. M 

LXXXIU.  —  [1538],  18  juin.  -  Hambye. 

DE    LA    MÊME. 

Original  :  .1  46,  fol.  67. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'é  recen  hier  la  lettre 

que  m'nnvoyastcs  de  Monseigneur,  et  vous 
iaseure  que  me  listes  merveilleusement  grant 

plaisir;  et  pour  rescompensse,  je  vous  envoyé 

deux  esperviers,  l'un  de  la  lorest  de  Briquebec, 
merchéd'un  lil  de  laine  verte,  qui  es1  des  bonnes 

aires  de  la  f'orest  ;  l'autre,  mercbé  de  (il  de  soye 
bleue,  est  de  la  forest  de  Cbirebourg,  que  Sotte- 

vast  dit  eslre  de  la  nieillieure  aire  qu'il  est 
poss[ibl]e  de  trouver.  Je  vous  asseure,  Mon- 

sieur de  Mathignon,  que  c'est  le  plus  beau  que 

j'aye,  et  pour  cesle  cause,  le  vous  ay  voullu 
envoyer,  pour  ce  que  je  sçay  bien  que  le  Iraic- 
terés  mieulx  que  moy.  Je  les  ay  envoyés  devant 

par  ung  homme  de  pied,  pour  ce  qu'il  les  por- 
tera plus  doiilcemenl.  Vous  en  envovrés  ung  a 

Fontenay,  s'il  vous  plaist,  cestuy  la  que  esti- 

meras le  moins.  J'envoye  aussy  ma  littiere  et 
des  hacquenées  pour  quérir  Madame  de  Mathi- 

gnon. Je  m'attendz  bien  qu'elle  viendra  demain. 
Priant  Dieu,  Monsieur  de  Mathignon,  après 

m'estre  recommandée  bien  fort  a  vous,  el  vous 

prier  venir  menger  de  mon  grant  mouton,  qu'il 
vous  doinct  ce  que  désirés.  A  Hambie,  ce  \\  m" 
de  juing. 

11  n'y  a  ryen  de  nouveau  dedens  mes  lettres, 
fors  que  cestuilla  que  vous  scavés  est  lousjours 

fort  mal,  et  m'escryl  mondyl  sieur  qui  pense 

qu'il  yra  lousjours  en  enpyrant1. 
La  |)lus  que  bien  vostre. 

Admane  d'Estouteville. 

Au  rerso  :  A  Monseigneur  de  Mathignon. 

I.  Cette  phrase,  écrite,  seule  de  toute  la  lettre,  par 

i.\\\l\.      [1538  .  18  juillet  —  Bimbye. 

DE    I.A    MÊME. 

Original  :  .1  16,  fol    11;. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'ay  recen  la  lettre 

que  m'avés  escripte,  ensemble  celle  que  m'avêa 
envoyée,  de  quoyje  vous  mercye,  par  lesquelles 

j';i\  veu  de  bien  bonnes  nouvelles  el  quelques 
antres  que  je  ne  trouve  pas  s\  bonnes,  aussy  je 

croy,  que  ne  faictes  vous.  Je  vonldroys  que  ius- 
siés  desja  party  de  Thorigny,  puisque  ainsi  est 

qu'il  fault  que  vous  alyés,  affin  que  soyésplu- 
tost  de  retour.  Je  vous  mercye  bien  fort,  Mon- 

sieur île  Mathignon,  des  bons  rruictz  et  bouc- 

quectz  que  m'avés  envoyé,  qui  sont  mervelleu- 
sement  bons.  J'en  ay  baillé  ung  a  mon  filz.  Il 
fauli  que  je  vous  dye  que  vous  avés  grand  tort 

d'avoir  rompu  une  sy  belle  branche  de  vostra 
orengier,  car  il  j  avoyl  sepl  Qeursamon  bou- 

quet. Qui  sera  (in  de  ma  lettre,  après  m'estre 
recommandée  byen  fort  et2  de  bien  bon  cueur  a 

vous,  prie  Noslre  Seigneur,  Monsieur  de  Mathi- 
gnon, qui  vous  doint  tout  ce  que  désirés.  Bscripl 

a  Hambye,  ce  tvmB  jour  de  juillet. 
Je  vous  renvoy  vostre  lettre. 

La  plus  que  byen  vostre. 

Admane  de  Toi  nsvnxE. 

\u  oersa  :  A  Monsieur  de  Mathignon. 

Adrienne  d'Estouteville,  ne  forait-aile  pas  allusion  an 
eommencemenl  de  la  campagne  qui  allait  être  menée 
contre  l'amiral  <  habol  ■■!  ses  officiers  ?  Voir  d-apréa  les 
lettres  des  21  mai  ■•!  16  juin  1540,  etc. 

:',  Ces  ii"i-  derniers  mots  ajoutés  en  interligne  par 
Adrienne  d'Estouteville  elle-même.  Tout.'  la  lettre  esl 

taire,  sauf  h-  post-scriptum  et  naturellement  la 
ligne  lin. il''  '•!  la  signature. 
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LXXXV.  —  [1338],  21  juillet.  —  Hambye. 

DE    LA    MÊME. 

Original  :  J  46.  fol.  118. 

Monsieur  de  Matbignon.  J'ay  receu  les  tortues, 

le  chou  a  pomme  et  courges  que  m'avoiz  en- 
voyées, donc  je  vous  mercye  bien  fort.  Il  fut 

hier  prins  ung  espervier  de  l'aire  du  boiz  de 

céans,  et  pour  ce  qu'il  est  plus  beau  que  celluy 

de  Briquebec,  je  l'ay  retenu  pour  moy  et  pence 

que  n'en  serés  pas  mal  content.  Si  voz  melons 
sont  bous  dedens  quinze  jours,  je  vous  asseure 

qu'ilz  seront  meurs  ung  moys  devant  ceuLx  de 
céans,  qui  sera  cause  de  bieu  mal  contenter 
Madame  de  Sernon.  Pour  vous  dyre  de  nos 

nouvelles1,  les  fiançailles  de  Grainville  ont  esté 

aujourd'uy  faictes  céans.  Qui  sera  tin.  priant 
Dieu.  Monsieur  de  Matignon,  vous  donner  ce 

que  désirés.  A  Harubie,  ce  xxi"  de  juillet. 
Je  vous  renvoyroy  demain  voslre  petitte 

niepce. 
La  toute  voslre. 

Adriane  d'Estoitemlie. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matbignon. 

LXXXVI.  —  [1538],  28  juillet.—  Hambye. 

DE    LA    MÊME. 

Original  :  J  40,  fol.  179. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'ay  receu  la  lettre 

que  m'avoiz  escripte  avec  les  perdreaulx  elpoul- 
lettes  grasses,  donc  je  vous  mercye  de  bien  bon 

a  damiers  moto  ont  été  ajoutée  an  interligne 
par  la  signataire. 

coeur.  Touchant  mon  espervier,  je  ne  vous  veul 

encore  asseurer  de  sa  bonté,  car  il  n'a  encore 
point  voilé  ;  maiz  voilera  demain.  Je  suys  bien 

aise  que  celluy  que  vous  ay  donné  se  trouve  bon. 

De  mon  voyage  de  Saincte  Susanne,  je  ne  failli- 

roy  vous  en  advertir,  sy  est  ce  qu'il  ne  fault 

faire  si  grant  diette  que  j'en  perde  ma  mizaille; 
mais  une  chose  me  reconforte,  car  je  suys  bien 

asseurée  que  Monseigneur  mon  mary  la  vous 

fera  rompre.  J'attendz  Madame  Mar  -  a  ce  mer- 
quedi  et  de  jour  en  jour  des  nouvelles  de  mondit 

seigneur  ;  et  aussytost  que  j'en  airoy  (sic)  vous 
en  feroy  sçavoir.  Qui  sera  tout.  Me  recommandant 

de  bien  bon  coeur  a  vous,  prie  Dieu,  Monsieur 

de  Mathignon,  vous  donner  tout  ce  que  désirés. 

A  Hambie,  ce  dimence  xxvin1'  de  juillet. 
La  toute  vostre. 

Adriane  d'Estouteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon. 

LXXXVII.  —  [1538],  2»  juillet.  —  Hambye. 

DE    LA    MÊME. 

Original  :  J  46.  fol.  L8i. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'ay  receu  la  lettre 

que  m'avez  escripte,  ensemble  les  pntnes  de 
peidiigonne,  de  quoy  de  bien  bon  cueur  voui 

mercye,  vous  asseuranl  qu'ilz  sont  fort  bonnes; 
aussi  la  lettre  que  le  doyen  de  Bayeulx  vous  a 

escripte,  par  laquelle  ay  sceu  du  bon  portement 

de  Monseigneur  mon  mary  el  des  nouvelles  donl 

je  suys  trais  ayse.  Je  vous  en  mercj  e  de  bien  bon 

cueur,  vous  assurant  que  m'avez  Ici  fort  granl 

2.  Non  écrit  en  interligne.  —  Il  s'agit  peut-être  de  la 
femme  d'Alexandre  Babel,  s*  de  Lamare,  qui  était  de  la 
maison  do  Joacbim  de  Matignon  :  cf.  notamment  J  S, 
M.  j:.  y. 
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plaisir1.  J'esperesbientosl  en  avoir  des  nouvelles. 

M  quant  a  la  misaille,  quoy  que  m*en  escrives, 

j'ay  espoir  de  la  gagner.  Qui  sera  toult.  Après 
m'estre  recoctnandée  bien  forl  a  vous,  privât 
Dieu,  Monsieur  de  Mathignon,  vous  donner  ce 

que  desirez.  De  Hambye,  ce  xxixe  jour  de  juillet. 
JeJ  ne  veulx  oublyer  a  estre  recommandée  de 

bien  bon  coeur  a  Madame  de  Matygnon  et 

Madame  de  la  Roche,  sans  oublyer  sa  petyte 
fdle. 

La  toute  vostre. 

Al)lll\NE   D"EST0L'TE\"II.LE. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon. 

I.XWVIII.  —  [1538],  30  juillet.  —  Hambye. 

DE   LA   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  182. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'é  receu  er  soir 
deux  paequetz  de  lettres  de  Monseigneur  mon 

niai  > ,  l'un  du  xme  et  l'autre  du  xvic  de  ce  moys. 

par  lesquelles  il  m'escript  la  manière  comme  le 

Roy  et  l'Empereur  se  sont  veux  a  Aigucmorlh  3 
et  ont  faict  la  paix  ensemble.  Je  vous  envoyé  le 
double  de  la  lettre  contenant  la  forme  comme 

Uz  se  sont  veux  et  la  chiere  qu'ilz  se  sont  l'aictz. 
Qui  sera  cause  que  ne  vous  feroy  plus  longue 

lettre,  reste  que  mondit  seigneur  se  porte  en 
très  bonne  santé.  Me  recommandant  de  bien 

bon  coeur  a  vous,  prie  Dieu  vous  donner  ce  que 

1.  Les  n>mf  derniers  mata  ont  été  toits  en  iaterligne 
par  la  signataire. 

2.  A  partir  de  ce  mot,  tout  ce  qui  suit  eel  de  la  main 

«l'Adrienne  d'Kstmi  te  ville. 

3.  L'entrevue  d'Aigues-Mortee  entre   François  1"  et 
Charles-Quint  avait  eu  lieu  le  14  juillet  1538. 

désirés.  A    Rambie,  ce  mardi  pennltii 

juillet. La  toute  vostre. 

AORIAifE    D'ESTOI  II.MLLE. 

Au 
Thor  i 

gny. 

A  Monsieur  de  Mathignon, 

I.XXXIX.  —    1538  .'  .  18  août.  —  Hantbje. 

DE    LA  MEME. 

Original:  J  46,  fol.  191. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  receu  la  lettre 

que  m'avez  eseripte  par  mon  laoqnayi  et 

très  aise  de  ce  que  vous  portez  bien  et  qu'avez 
envye  de  venir  icy  dens  dix  ou  douze  jours. 

Je  vous  asseure  que  serez  le  très  bien  venu. 

J'espère  vous  monstrer  ung  tiercellel  aullant 

beau  qu'il  est  possible  d'en  voir,  mays  ne 
encores  comme  il  se  trouvera  bou.  Jeu  aussy 

lier  soir  les  prunes  que  m'avez  envoyées  ;  de  quoy 
je  vous  mercye  de  bien  bon  cueur,  et  vous 

advise  que  je  les  ay  bien  feliées.  Je  ne  veul 

faillir  vous  dire  que  j'eus  her  soir  des  nouvelles 

de  Monseigneur,  qui  se  porte  très  bien  el  m'a 
escript  que  le  Gascon  sera  icy  bientost  pour 

l'envoyer  aux  \ins  nouveaulx,  car  il  en  venlt 

avoir  icy  a  ce  moys  d'octobre.  Et  pour  ce  que 

j'espère  vous  voir  bientost,  Monsieur  de  Mati- 
gnon, ne  vous  fera  y  plus  longue  lettre,  synoo 

me  recommander  bien  fort  el  de  bon  cueur  a 

vous.  Priant  Nostre  Seigneur  vous  donner  tout 

ce  que  désirez.  !)•■  Hambye,  ce  wiu"  d'aoust. 
La  plus  que  byen  rostre. 

Annuire  d'  Bstoi  tevtixe. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon. 
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XC.  —  [1538],  30  août.  —  Blois. 

DE  FRANÇOIS  DE  BOURBON, 

duc  d'estouteville. 

Original  :  J  46,  fol.  193. 

Monsieur  deMathignon.  Quant  je  despeschay 

l'aullre  jour  mon  laquays,  les  lettres  que  je  vous 
escripvoys  turent  oubliées  a  mectre  dedens  le 

paquet;  qui  est  cause  que  j'ay  commandé  a  ce 
porteur  passer  par  vous,  pour  vous  asseurer  que 

je  seray  le  vi"  du  mois  prochain  a  Flerey1, 
mais  ce  sera  sans  point  de  faulte;  ouquel  lieu 

j'espère  vous  trouver  avec  tout  l'equippaige  que 
povez  avoir,  affin  que  y  ayons  plaisir.  Et  meslanl 

tous  noz  biens  ensemble,  ferons  le  possible  de 

ce  monde.  Qui  sera  tout  ce  que  aurez,  actendant 

ledit  temps  que  vous  diray  toutes  nouvelles.  Ce 

pendant  me  recommande  a  vostre  bonne  grâce, 

pryant  Dieu  vous  tenir  en  la  sienne.  Escript  a 

Blois2,  le  penulliesme  jour  d'aoust. 
Vostre  voisin  et  meilleur  arny. 

Fiunçoïs, 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

XCI.  —  [1538?],  31  août.  —  Hambye. 

DE  JACQUELINE   D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  195. 

Monsieur  de  Mathignon.  Je  vous  mercye  bien 

fort  de  l'advertissement  que  me  faictes  de  la 

1.  Probablement  Fleuré,  Orne,  arr.  d'Argentan,  cant. d'Écouché. 
2.  La  Cour  était  arrivée  &  Blois  le  28  août  IS38  et 

allait  i-n  i  ■  ■  j ...  1 1  h  pour  Saint-Germain-en-Laye. 

venue  de  Monsieur  de  Rouen3.  A  la  vérité,  je 

pensoyes  qu'il  ne  fust  jucquez  a  samedi  chez 

vous,  veu  ce  que  l'escuier  de  cuysine  ni'avoit 

escript.  Maiz  je  suys  bien  aise  qu'il  s'est  hasté, 
vous  priant  que  du  plus  que  vous  le  tenés,  se 

ne  soit  que  demain  disner.  Sy  cependant  sa 

venue  ou  qu'il  sera  icy,  nous  avions  des  nou- 
velles de  Monsieur  d'Estouteville,  se  nous  seroit 

grant  plaisir;  et  si  nous  n'en  avons,  nous  fe- 
rons du  du  (sic)  temps.  Priant  Dieu,  Monsieur 

de  Mathignon,  vous  donner  tout  ce  que  désirés. 

A  Hanbie,  ce  derrenier  jour  d'aoust. 
Vostre  entièrement  meilleure  voysine. 

Jacqueline  d'Estouteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon. 

XCIl.  —  [1538,  octobre]. 

DE   LA   MÊME. 

Original:  J  46,  fol.  24!). 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  esté  bien  aise 

d'avoir  veu  les  lettres  que  m'avés  envoyés  et 

vous  en  mercye  bien  fort.  J'ay  receu  des  lettres 
de  Monsieur  le  duc  d'Estouteville  et  de  ma 

tille  deniptiys  celles  que  m'avés  envoyés,  par 

lesquelles  j'avoye  sceu  le  trespas  de  Madomai- 
selle  de  Vandosme  4,  qui  est  grande  perte  et 

dommage  pour  la  maison  et  tous  ses  amys,  car 

je  l'eslimoye,  ainsy  que  tous  les  gens  de  bien 
qui   l'ont   congneue,   l'une    des    plus   sages   et 

:t.  Georges  II  d'Amboise,  archevêque  de  Rouen  'lu 
x  août  151  i  .mi  j  i  aoui  1550. 

i.  Marie  de  Bourbon,  tille  de  CharleB,  duc  de  Ven 

dôme,  et  de   Françoise  d'Alencon,   née  a   la   Père   le 
obre  15)  5,  décédée  au  même  Heu  le  28  septembre 

1538,  Elle  était,  comme  on  !>■  -.m  déjà,  la   nièce  'lu  duc 
d'Estoutei  ille. 
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mieulx  condictiounée  domaiselle  qui  fusl  en  ce 

royanlme.  Je  plainctz  bien  la  bonne  dame  grand 

mère  '  qui  l'a  nourrie  el  qui  \  avoil  lant  m\s 

son  coeur,  poui  le  bon  sens  >■!  vertu  qu'elle 
voyoil  sans   l  ajude  de  Nostre 

Seigneur  n'en  pouiToil  porter  ces)  ennu; 
vous  feraj  plus  longue  lettre,  espérant  vous  voir 

bien  bref  a  Thorigny.   Me  recommandant  de 

bien  bon  coeur  a  vous,  prie  a  Dieu.  Monsieur  de 

Matignon,  qu'il  vous  doint  ce  que  desii 
La  plus  que  toute  vostre  bonne  voysine. 

Jacqueline  d'Estooteville. 

Au  oeri  <      \  Monsieur  de  Matignon. 

XCIII.  —    1538,  octobre  ?)].  —  Hambye. 

DE   LA  MÊME. 

Original  :  J  46.  fol.  246. 

Prière  <<  Monsieur  de  Matignon  d'envoyer 

deux  épagneuls,  qu'ell 
■ ,  ■  à  la  Toussaint,  ■<  qui  est  le  temps  que 

je  ne  verray  oyseau  ny  chien,  mais  seullement 

le  Pallais  de  Pat  . —  •<  De  Hambye, 

ce  lundi  après  disner.  » 

XCIV.  s.—  Hambye. 

D'ADRIENNE   :  l'ESTOUTEVILLE. 

21S. 

/.■  mari, 

lettres  ij/"1  mçois  » 

1.    Marie    de    Luxe  i 

a  <,tilil, 
—  «  A  Hambi 

XCV.  —  [15 

DE  LA  MÊME. 

inal  :  J  »•'..  fol 

Monsieur  de  Mail  ig  la  lettre 

que   m'..  par  Maistre  Guillaume, 
recepveur  de  la 

asseurer  le  i  hemin  q  l'il  fauldi  :  i  nii  pour  aller 
au  devant  de  Monseigneur,  jucq 

m'ayt  envoyé  bomm 

du  chemin  qu'il  doil  lenii ,  tiens  de 
jour  en  jour;  i  •  prendra  plus  losl  le 

il  de  venir  par 

venir  au  Pou!  Farcy.  Tout  aussytosl  qu'il  m'en 
sera  venu  nouvelle,  le  vqi  voir  par 

cedil  cbemyn.   Et  après  m' 
1  .i  vous,  prie  Dieu,  Monsi  ur  de  Ma- 

vous    donner  tout    ce    que   desirez. 

A  Hambie,  ce  xix'jour  d'o 
Jes  n  ■  veulx  omblyer  a  vous  adverlyr  de  la 

malladye,  qui  est  byen  grande,   au  petyl  bon 
homme,  a 

la  fortune  avyent- 

La  plus  que  byen  vostre. 

Adriane  d'Estoi  tevuxe. 

\  Lhignon, 

a  Lonrav. 

. 
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XCVI. 1338  .   12  novembre.  —  Paris. 

DE  JACQUELINE  D'ESTOUTEVILLE. 

Monsieur  de  Matignon  '.  Je  n'ay  voullu  lesser 
partir  ce  porteur  sans  vous  advertir  de  mes 

nouvellez,  qui  sont  que  je  suis  en  ceste  ville  de 

Paris  après  mes  procès,  auquelz  je  ne  prens  sy 

grand  plaisir  que  je  feroys  a  Bricquebeq  ave 

qnes  mon  pelil  filz.  J'atlens  a  demain  Monsieur 
le  duc  d'Estouteville,  qui  fust  plus  venu  si  le 

Roya  eust  été  en  bonne  santé,  lequel  a  prins 

quelque  pétille  Sevré,  qui  aulcune  foys  ce  des- 

monstre tierce,  l'autre  foys  quarte;  mais,  Dieu 

mercy,  l'acès  ne  luy  dure  que  n  ou  ni  heui 
Je  ne  sçay  nouvellez.  synon  de  mariages,  dont 

Monsieur  de  Nevers  et  Mademoiselle  de  Ven- 

dosme3  est  l'un,  Monsieur  le  pi  Roche 

sur  Yon*  et  Mademoiselle  de  Givry5,  l'autre; 

1.  Toute  celle  lettre  est  autographe. 

2.  Le  Roi   était   ce  jour-là  à  Nanteuil-le-Hai 
Oi»    ;  la  veille  il  était  à  Crépy-eu- Valois  et  depuis  le 
1"  novembre  il  avait  séjourné  à  Vil  D  se 
rendait  à  Chantilly,  où  il  resta  quelque  temps   avant  de 

illne   . 

3.  Frani  ois]    det  Sèves,  duc  de  S 

i  es,  comte  de  Nevers,  d'Auxei  d  I  n, ■..  i,  i  pi    | 

19  janvier  1339,  Marguerite  de  Bo  -<•  octo- 
di  Charles  de  Bourbon,  due  de  \  e 

dôme,  avec  Françoise  d'AIençon.  Il  mourut  te  13  février 
1562;  sa  femme  lui  survécu!  jusqu'au  20  o 

4.  Louis  II  de  Boui  ous  le  nom  de 

prince  de    i   Ro  hc  tur  >  on,    Sis    1 1   Louis  i 
Bourbon,  aussi  pi  ince  de  la  Roche  I  ouise 
de  Bourbon,  comtesse  de  Montp  asiei    11  obtint  et 

de  -   :omté  de  M   peu 

ur-Soine, 

de  Jean,  seigneur  de  Givrj  .  el  de  Jet   e, 

bâtarde  il"  Charles  d'Orléans  par  conséquent  sœui  oaru 
relie  de  Franc  avec  Louis  11  de 
Bourb 

la  fille  de  Montchenu6  aveques  le  baron  de 

Massy7,  filz  de  Monsieur  de  Bevron;  Para- 
dise8,  de  chés  la  raisne  de  Navarre,  aveques 

Bonnebosq9,  et  bien  avant  en  ternies:  Mon- 
sieur de  Sedenc  et  Mademoiselle  de  Maule- 

vryer10,  et  le  Brenil  aveques  le  filz  aisné  du 

baron  d'Aunay  u,  que  je  ne  puis  croyre  :  aussi 
celluy  du  marquis  de  Saluée  lï  aveques  la  seur 

de  Madame  d'Estampes 13  acordé.  Par  quoy.  le 

contrat  fut  confirmé  par  le  Roi  le  18  lévrier  1 

logue,  n"  10810  . 6.  Marie  de   Montchenu,  dame  de  Montchei 
dame  de  la  .Maison  de  la  Reine,  fille  aînée  de  Marin, 

baron  de  Montchenu,  et  d'Antoinette  de  Pontbriant, 
veuve  de  Claude,  seigneur  de  Chàteauvieux. 

7.  Louis  de  llareourt,   baron  de  Massy,    fils  aîné  de 

baron  de  Beaufou  et  de  Beuvron,  et  de  Fran- 

aillon,  épousa  bien,   en   1538,  Marie   de  Mont- 
chenu. Il  mourut  en   15S3  se   remaria  en 

i          avec   Antoine,    sire   de    Pons, 
comte  de  Marennes. 

dt-ce   la    fille   du   vénitien   Paul  Cal 

Paradis   lecteur  d'hébreu  à  l'Université  de  i' 

men  tait      d  rite  d'Angoulême .' 
Cf.  l'édition  de  ses  par  1  !  139. 

9.  Gentilhomme  normand.  Un  Nicolas  de  Bonnebosq 
avait  fait  hommage  au  Roi  pour  sa  28  février 

■-_  n«  16980  . 

10.  Françoise  de  Brezé,  fille  de  Louis  de  Brezé,  comte 
.  i  ier,   et   de   Diane  de 

tivement,  le    19  janvier  1539,   Robert  IV  de  la  Marck, 
u  de  Sedan,  due  de  Bouillon,  etc. 

t.  des  Essarts,  baron  d'Aulnay,  qui,  en  août 
ait  un  don  pour  l'aidei  des  Alle- 

mands, chercheurs  de  mines  d  a 

12.  Gabriel  de  Saluées,  évêque  élu  d'A 
Le  marquisat  de 

Salue  s  ayant  été  confisqui  ; 

don   par  lettres  patentes  de  septem 

■.   n  '  9326  .  Comme  il   o  ai  ail    pas  reçu  les 

ordres,  il  .il'  md   a   l'i  tat  eo  lésiasl  ique.    Le  projet  de 

mai  tage,  donl   i!  esl   ii  i  question,    n'eut   pas  de  suite. 
Saluées  devait  épouser  Madeleine  d  Inm  !'  mit, 

fille  du  maréchal  de  Fn 

de  Jean  de   Brosse,  dit    do  Brel  agi  U  mpes  et 

gouverneur  de  Bretagne.   Il  ne  peut  s'agir  ici    , 
sœur  Louise,  qui  devait  épouser,  en  1540,  Gui  Chabot, 
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Roy  guery,  l'on  ne  parle  que  de  tournois  en 
cesle  ville.  C'est  ce  qui  esloyt  besoin-  que  j'' 
vinsse  voir,  et  croy  que  a  Noël  vous  \  viendrés 

assés  ;i  temps.  Ma  Bile  est  uncore  a  la  Fere  '  ; 

j'espoyre  que  l'avions  de  bref  en  cesle  ville. 
Vous  ayrés  sceu  la  mort  de  feu  Monsieur  le 

dhancelyer2  par  une  cheulte  (|ue  sa  mufle  et  luj 

firent)  et  Monsieur  Poyait3  en  son  lieu;  Ber- 

trandi  \  président  de  Paris  et  Bretaigne;  et  le 

luytenant  cyvil,  premyer  président  de  Thou- 
loii/.r  en  lieu  dudit  Bertrandy,  a  laquelle  office 

il  l'ait  ce  qu'il  peult  puni'  en  estre  excusé8.  Me 
recommandant  de  bon  cuer  a  vous  et  a  toute  la 

bonne  compaignie  de  chés  vous,  prye  Nostre 

Seigneur,  Monsieur  de  Matignon,  vous  donner 

ce  que  désirés.  De  Paris,  ce  xn"  de  novembre. 
La  plus  que  toute  vostre  bonne  voysine. 

Jacqueline  d'Estoiteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

1.  Rappelons  que  1''  Roi  et  la  Cour,  venant  de  Com- 
piégne  et  de  Noyon,  avaient  séjourné  à  la  Fère  du  22  au 
28  octobre  précédent. 

2.  Antoine  du  Bourg,  baron  de  Saillant,  nommé  chan- 
celier de  France  le  1 1 ;  juillet  1535, mourut  à  Laos,  surla 

fin  de  l'été  de  1338,  d'une  chute  île  mule,  ainsi  que  l'an- 
nonce ici  Jacqueline  d'Estouteville. 

3.  Guillaume  Poyet,  seigneur  de  Beynes,  conseiller  au 
Conseil  privé,  président  au  parlement  de  Paris  et   pre 

mier   président   au    parlement   de   Bretagne,   reçu      ' 
12  novembre  1538,  date  de  la  présente,  lettre,  sa  nomi- 

nation de  chancelier  de  France. 

4.  Jean  Bertrand  ou  Bertrandi,  deuxième  puis  pre- 
mier président  au  parlement  de  Toulouse,  passa,  en  1538, 

à  la  première  présidence  du  parlement  de  Bretagne  et  à 
la  deuxième  présidence  de  celui  de  Paris.  Il  ne  fut  reçu 
en  ce  dernier  office  que  le  12  novembre  1539  (Catal 
n«  26079). 

itl  effectivement  Jean  de  Mansancal,  jusqu'alors 
quatrième  président,  qui  remplaça  Jean  Bertrand  connu.' 
premier  président  au  parlement  de  Toulouse.  Sa  muni- 

nation  est  du  26  mars  i  189    l  atalogue,  o"  10966). 

XCVII.         1539-1  143],   »i  Tiie. 

DE   LIVIO   CROI  I" 

Original  :  J  (6   toi.  140. 

Monsignore.  Queste  lettere,  le  quali  scrivo 

hora,  senza  grande  oocasione,  ad  Voftra  Signo- 

ria,  serviranno  perpegno  di  moite  altre,  quali  li 

scrivero  da  qui  avanti.  et  di  rinfrescarli  la  memo- 

ria  di  me,  nella  quale  desio  sommamente  di 

havere  perpétua  diuiora.  Monsignore  il  marea- 

clial 6  scrive  ad  Monsignore  le  novelle,  quali 

egli  hebbe  bien  sera.  Vostra  Signoria  le  sapra 

da  luy;  per  il  clie  islinio  superchio  il  laij-'lini 

mentione  per  questa.  Per  la  quale  non  mi  \  •  r- 
suadero  havere  fallu  picciolo  guadagno,  se  le 

mie  ricomandationi  biunili  nella  sua  buona  gra- 
tia  seranno  dallei  raccolte  di  cosi  buono  core, 

corne  io  prego  Iddio  le  dia  longa  et  felice  vila. 
Di  Tria,  Io  KXXX  di  niartio. 

El  suo  huraile  servitore. 
Livio  Crotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Ma- 

tygnon. 

\    VIII.  —  [1540],  i  mai.  —  Paris. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  1M. 

Monsignore.  Io  parlay  avantihieri  ad  Monsi- 
gnore il  mareschal  per  Io  aflare  di  Vos1 

ria,  et  li  dissi  quelle  che  gia  io  li  bavea  dilto 

un'altra  Gâta.    Egli   mi    rispose  chel  ni  volea 

parlare  cou  Monsignore  l'armirallio  et  chel  non 

t;.  cl. unie  d'Annebanlt,  créé  maréchal  de  France  le 
!38,  amiral  le  ;.  féi  riei 
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dubitavadi  conduire  lacosa  al  fine  chel  desiava. 

Credo  chel  ni  sciïva  al  présente  ad  Monsignore 

et  per[o]  non  mi  exlendero  in  piu  longo  pro- 

posito.  Staro  attento  al  mio  ritorno  alla  Courte * 
per  iutendere  quello  si  fara  et  daronni  adviso 

ad  Voslra  Signoria,  la  quai  ringratio  délie  buone 
novelle  mi  ha  dato   délia  sua  sanilate   et   di 

quella  di   Monsignore,  di   Madame   et  di  tutta 

la  compagnia.  Et  facciole  sapere  che  per  rico- 
verare  la  mia  et  ponni  fuori  délie  mani  di  la 

goutta,  sono  per  fare  al  présente  una  dietta  délia 

novella  radice,  la  quai  spero  mi  giovera.  Et  per 

che   so   che  Monsignore   non   li   nasconde    le 

novelle  che  li  sono  scritte  di  qua,  mi  rimetto 

ad  quello  che  Vostra  Signoria  intendera  da  luy, 

et  in  sua  buona  gratia  mi  riconiando  humilmente, 

pregando  Iddio  le  dia  longa  et  l'elice  vita.   Di 
Pariggi,  lo  nu0  di  maggio. 

El  suo  huinile  servitore. 
L;vio  Crotto. 

1;/  oerso  :  A  Monsieur.  Monsieur  de  Mati- 

gnon. 

XCIX. [1540],  8  mai.  —  Paris. 

DU    MEME. 

Original  :  J  46,  fol.  154. 

Sa  vitttutli'-  l'a  tourmenté  plus  longtemps 

qu'il  ne  pensait;  il  commence  à  en  sortir  et 

d'ici  quatre  jours  il  espère  se  mettre  en  i 

Il  ne  donne  pas  de  nouvelles  de  la  Cour,  <<</■ 

il  sait  que  le  duc  d'Estouteville  et  le  doyen  de 

Baveux  à  qui  il  '''rit  longuement,  les  commu- 
niqueront. —  «  Di  Pariggi,  lo  vm°  di  mag(  i 

l.  La  Cour  était  alors  à  Oulins  cant.  d'Anet  .  se  diri- 
geant vers  Saint-Germain-en-Laye. 

C.  —  [1540],  16  mai.  —  Paris. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  136. 

Monsignore.  In  rispota  délia  lettera  di  Vostra 

Signoria  portata  dal  porlalore  di  questa,  deside- 
rarei  di  poterli  far  molto  maggiore  leltera  che 

questa.  la  quai  sono  astretto  dalla  incominoditate 

délia  mia  dietta  di  lare  brève.  Penso  che  Mon- 

signore tenghi  lo  affare  di  Vostra  Signoria  in  la 

sigurezza  che  egli  li  dice,  et  parmi  che  Monsi- 

gnore il  mareschal  habbia  pur  la  medesma  oppi- 
nione.  Onde  mi  persuade  chel  non  ni  bavera  fallo, 

nondimeno  non  ni  sero  col  core  quieto  che  non 

ni  vedda  lo  effelto.  Il  quale  prego  Iddio  sia  pale 

lo  desio  et  dia  ad  Vostra  Signoria  longa  et  felice 

vita,  in  cui  buona  gratia  mi  riconiando  huiuil- 
mente.  Di  Pariggi.  lo  xvi  di  maggio. 

El  suo  humile  servitore. 

Livio  Ciiotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur.  Monsieur  de  Ma- 

tygnon. 

CI.  —  1540,  21   mai. Limours. 

DE   JEAN-BAPTISTE   ARGON  A. 

"!  ginal  :  J  46,  M.  54. 

Molto  magnifico  signore.  Essendo  arivati  in 

Gorte9  tutti  sani,  Dio  gratia,  el  specialraente  il 

nostro  patrone  :;.  quale  sta  benissimo,  el  poi 

partendo   il   messo  si  preslo   non    l'ho  voluto 

j    La  Clour  était   à  Limours    Seine-et-Oise),  depuis 
deus  jours.  Elle  se  dirigeait  à  petites  journées  de  Saint- 

i  ontainebleau, ou  ''II''  devait  s'arrêter 
plusieurs  semaines. 

icois  de  Bourbon,  duc  'i  Estouteville. 
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lassaiv  venire  senza  salutare  Vostra  Signoria  cou 

quesle  poche  parole  ri  avisarla  de  quelle  nove 

ho  inteso  in  questi  pochi  giorni  clie  sono  qna. 

Se  inlcnde  clie  le  rose  de  Monsipiorc  l'amiral  ' 
anderano  bene,  et  che  lui  stesso  è  apreso  li 

conrnisarii,  afme  lo  spagiano  presto;  pur  qna 

gène  parla,  per  il  rispecto  sa  Vostra  Signoria, 

cosi  fredamente.  L'amichode  che  parlai  a  Vostra 
Signoria  sta  melachonicho;  penso  sia  per  che  il 

Peloso2  è  venuto,  et  penso  non  nabi  portalto 
nisune  de  quelle  cose  domandiamo  :  pur  il  scrivo 

a  judichar  li  visi  loro,  per  che  il  efeclto  non  se 

intende  cose  ccrle;  se  piu  ne  intendero  ne  scri- 

varo  per  il  primo.  Solo  l'avertischo  corne  il  Re 
et  Mesignurs  et  tulto  il  resto  di  la  nostra  Corte 

hano  fatto  bonissima  chiera  a  Monsignore  nos- 
tro;  et  Mosur  le  mareschial3  sta  bene.  Corne 

penso  scrivo  a  Vostra  Signoria.  Quella  mi  aver- 

lira  se  la  vole  ch'io  li  scrivi  in  italiano  o  infran- 
cese,  afme  che  quando  li  scrivaro  sapi  che;  et  se 

questa  è  maie  scritta,  la  mi  perdoni  che  la  freza 

n'è  chausa.  Il  povero  signore  Livio  ô  restatto 

i .  I.  amiral  Chabot,  jusque-là  en  faveur  auprès  du  Roi, 

-  ■  trouvait  fortement  attaqué  par  une  coalition  du  chan- 
celier Poyct  et  du  connétable  de  Montmorency.  En  août 

el  septembre  1538,  on  avail  d'abord  informé  contre  plu 
sieurs  de  ses  officiers,  puis  au  début  de  1540  contre  lui- 
mème.  On  le  poursuivait  pour  crime  d  i  I  ne  majesté,  on 
voulait  le    convaincre   de  concussi   i    de  trafic   des 

h  Roi.   Une  instruction  avait  été  m  donnée  sur 

les  faits  allégués  contre  lui  dès  le  16  février  i 

renouvela  le  8  août  suivant,  A  la  fin  de  l'année,  il  fut 
renvoyé  devant  une  commission  compos   Lu  chancelier 
Poyet  et  de  magistrats  des  parlements  de  Pal  i,  Ton 
louse  et  Rouen.  Nous  verrons  plus  loin  la  suite  qui  fut 

donnée  à  ce  procès,  -  Rappelons  que  l'amiral  Chabot 
avail  le  titre  de  lieutenant  du  Dauphin  au  gouvernement 

de  Normandie.  Joachhn  de  Matignon  n'était  lieutenant 
que  par  suite  de  son  abs  i    i 

8.  François  de  Peloux  ou  le  Peloux,  natif  du  Vivarais, 

passi  .  avec  le  connétable  de  Bourbon,  au  service  de 

Charles-Quint,  qui  le  lil  gentilhomme  de  sa  chambre  et 

l'employa  i  des  missions  diplomatiques.  Il  venait  d'être 
envoyé  en  France  par  l'Empereur,  avec  des  instructions 
datées  du  19  mai  1540.  Reçu  en  audience  par  François  I' 
le  19  du  même  mois,  il  repartit  trois  jours  après  [Cata 

i.  IX.  p.  113). 

3.  Claude  d'A   bault.  Voir  ci-dessus,  p.  57,  note  6. 

amalato a Odan  :  ma  penso  adesso  atia  i' 

Germen4  je  ricommanda  a  quella,  el  me  ofero  et 
riconmando  per  infinité  voile  a  Vostra  Signoria 
el  signora  sua  moliere  el  Madama  de  la  Roche 

con  il  buo  nepote5,  oferodo    (tic)  g  Vostra 

Signoria,  se  m  qualche  cosa  la  posso  servira,  la 

mi  adoperi,  ch'ela  non  trovera  oisuno  miliore 
amicho  di  me,  el  pin  in  effetto  che  in  parole.  Et 

rosi  tara  fine,  pregando  Ko  vi  doni  qnello  cbel 
suoeore  desidera.  De  Limors,  ali  21  magio  1540. 

Di  Vostra  Signoria  in  tutto  afecionatissimo 

amicho  a  jamais. 
Jo.  Baptiste  Abcoiu  '. 

Au  verso  :  Al  molto  magnifico  signore,  il 

signore  di  Matignon,  suo  sempre  oservatissimo, 
in  Torieni. 

Cil.  —  [1540],  31  mai.  —  Paris. 

DE  JACQUELINE   D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  .1  46,  fol.  159. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  esté  bien  aise  de 
sçavoir  de  voz  nom  elles.  EU  pour  vous  faire 

entendre  des  myennes,  je  vous  advise  que 

j'avoys  commencé  a  faire  la  dyette  el  continué 

4.  Guyon  du  Germain,  écuyer 

d'écurie  du  due  d'Estouteville,  gratifié  d'une  donation  à 
lui  faiteparleRoi  le  L9 féi  riert  nM0816). 

5.  Jacques  11  de  Matignon,  le  futur  maréchal. 
C>.  Jean  -  Baptiste  Arcona  est  signalé  par  deux  fois 

dans  le  I  actes  de  François  I":  d'abord 
en  févriei  [ue  à  laquelle  il  reçut  un 
don  de  225  livres  pour  ses  guerre,  en  qualité 

d'écuyer  de  l'écui  ie  du  Roi  ;  puis,  en  août  1538  u  31954  . 
Cette  fois  on  lui  donnait   une  pareille  somme 

entretien,  son   inscription  sur  l'étal   des 
officiers  de  la  M. os, m  du  Roi;  il  avail  encore  le  même 

t  très  probablement  lui  qui,  le  30jan  ■ 

figurait   au  nombre  des   héritiers  de    Madeleine  d'An- 

nebault,  sœur  cadette  de  Claude   BiM.  na't., 
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jusquez  a  vingt  jours,  de  quoy  je  me  trouvoys 

assez  bien;  maiz  mes  affaires  m'ont  esté  de  telle 

importance  qu'il  m'a  fallu  la  laisser  et  sy  sou- 

dainement que  je  m'en  suis  très  mal  trouvée,  a 

raison  d'une  debilitation  sy  grande  que  j'ay  eue, 
de  quoy  je  ne  me  trouve  pas  encores  bien,  com- 

bien qu'il  m'en  soyt  amendé.  Au  surplus.  Mon- 

sieur de  Matignon,  je  n'ay  point  uncores  veu  le 

sr  Lyves,  pour  ce  qu'il  est  demeuré  malade  en 
chemin  de  la  goutte,  et  a  présent  est  en  ceste 

ville,  la  ou  il  ne  peult  bouger  de  sa  chambre.  Sy 

tost  que  je  le  voirray,  j'entendray  de  luy  de  voslre 
affaire  de  Bretagne,  vous  advisant  que  je  pran- 

dray  tousjours  grand  plaisir  d'entendre  chose 
qui  soyt  a  vostre  avantaige.  Je  ne  vous  escripray 

point  de  nouvelles,  car  je  suis  seure  que  Mon- 

sieur le  duc  d'Estouteville  ne  vous  en  celle 
riens.  Me  recommandant  de  bien  bon  cueur  a 

vous,  prye  a  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  vous 

donner  ce  que'  desirez.  De  Paris,  ce  dernyer 
jour  de  may. 

La  plus  que  toute  voslre  bonne  voisine. 

Jacqueline  d'Estouteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

CIII.  —  [1540],  31  mai.  —  Paris. 

DE   LIVIO   CROTTO. 

Original  :  J  40,  fui.  152. 

Monsignore.  La  fortuna  mi  è  stata  tanto  mal- 
vaggia  che  nel  viaggio  sono  stalo  constretto  di 

fei  m. n  mi  a  Bouden  per  la  goutta  malladetta  che 

an  hora  al  présente  mi  tiene  in  questo  loco,  ove 

mi  feci  portare  in  una  lectiera  nel  lecto,  estre 

mamente  festidito;  el  mi  creda  Vostra  Signoria 

chel  mi  è  doluto  el  duole  molto  pin  il  mio  maie 

per  la  falta  ch'  io  ho  fatto  ad  l'aile  servigio,  che 
per  il  martire  chel  mi  dona.  Tutla  volta,  quando 

Monsignore  parti  del  delto  Houden,  io  scrissi  et 

ben  copiosamente  ad  Monsignore  il  marcschal 

d'Annebaultlacredenzasua,  etspero  che  et  lui  et 
ancho  il  detto  Monsignore  habbiano  fatto  tutto 

quello  hanno  potuto  et  che  Vostra  Signoria  ni  sera 

stata  advertita.  Mi  resta  una  consolatione,  quai 

6  che  spero  di  riveder  presto  Vostra  Signoria 

et  porterolle  li  libri  che  la  mi  ha  imposti  ;  et  che 

spero  che  Dio  mi  fara  gratia  di  poterie  fare  in 

qualche  altra  cosa  servigio.  Et  con  questo  mi 

ricomando  humilmente  in  sua  buona  gratia,  pre- 

gando  Idio  le  dia  longa  et  felice  vita.  Di  Pariggi, 
lo  ulliino  di  maggio. 

El  suo  huraile  servi  tore. 

Livra  Crotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mati- 

gnon. 

CIV.  —  1540,  9  juin.  —  Fontainebleau. 

DE   JEAN-BAPTISTE   ARCONA. 

Original  :  .1  46,  fol.  56. 

Molto  magnifiai  signore.  Hanche  non  sia 

niollo  nabi  scritto  a  Vostra  Signoria,  pur  ve- 

nendo  la  mm  al  présente,  non  In  voluto  lassare 

venire,  senza  salutare  quella  con  queste  poche 

parolle.  Che  sera  per  farlli  intendere  che  qua  si 
fa  bonissima  chiera,  et  pensemo  paître  lunedi 

secondo;  se  dice  per  andare  al  Landi,  de  la  se 

dice  tornaremo  qua  ;  pur  non  se  sa  certo.  Il 

conestabile  '  aviva  ogi  ;  quello  sera  il  vederemo, 

Madama  l'amirala*  non  è  anche  tornata  deverso 

1.  Anne  de   Mont]   ncy,  connétable  depuis  Le  in l<-\  rier  1538. 

2.  I  rancoii  e  de  I  ongvi  \    dame  de  Paj  nj  el  de  Mire 

beau,   tille  aînée  de   Jean  il''  Langwj    el   a.'  Jeanne, 
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suo  marito.  Allro  non  li  è  <li  novo.  solo  che,  per 

certo.  il  Turcho  ha  fatto  pace  con  li  Venetiani, 

et  per  fare  la  pace,  li  Venetiani  li  hano  datte 

çneete  due  terre  Napoti  ili  Romania  el  Halrasia, 

con  tresente  milia  scudi  '.  Il  resto  di  la  chapitu- 

lattnnt-  non  si  è  anche  bene  sapula.  Allro  non 
saprei  che  scriverli  ;  se  venera  qnalche  novella, 

non  mancharo  avertirne  Vostra  Signoria.  Solo  la 

pregaro  se  in  qualche  cosa  sono  bono  a  farli 

piacere,  la  mi  adoperi,  che  la  mi  trovera  lutlo 

suo  piu  asai  in  efetto  che  in  parolle.  Sen  Uer- 
men  sericommanda  a  Vostra  Signoria  etio  baso 

le  mani  di  Vostra  Signoria.  De  Fontanableauot, 

ali  9  junio  1540. 

Di  Vostra  Signoria  aflecionatissimo  amicho  et 

come  minor  parente. 

Jo.  Baptista  Anco.N*. 

Au  verso  :  Al  raolto  magnifico  signore,  il 

signore  di  Matignon,  suo  sempre  honoralissimo, 

in  Torigni. 

CV.  —  1540,  lo  juin.  —  Fontainebleau. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46.  fol. 

Molto  magnifico  signore.  Gia  dui  ginrni  sono, 

bo  haulo  una  di  Vostra  Signoria,  qnale  mi  è 

stata  gratissima  per  intendere  dil  suo  bene  stare 

con  truelJa  compagnia.  Vostra  Signoria  ha  visi- 

bAtarde  d'Angoulâme,  avait  épousé,  par  enntrnt  du 
10  janvier  1527.  Philippe  Chabot,  amiral  de  France. 

Restée  veuve  le  1"  juin  1543,  elle  se  remaria  avec 
Ja.  iju.s  de  Pérusse,  seijrneur  des  Cara. 

1.  Le  4  mai  précédent,  Aloysio  Badoaro,  ambassadeur 

de  Venise,  avait  accepté  à  Constantinople  les  prélimi- 
naires du  traité,  qui  devait  être  offieieuement  eonchi  le 

2  octobre  1540.  La  République  vénitienne  abandonnait 
à  la  Turquie  les  forteresse*  de  Nadin  et  de  Lavrana  sur 

tatto,  et  anche  ringi 

novela  a'è  degnato  Krnreraii  dû*  mio  ti  i 
Diqua  non  li  s.-ria  rnandan-  altn  DOVelle,  lOlo 

■se  di  l'amiral  -  v;n, 

a  qnella  et  (paella  amicho  i  ritomaUi  :  i 
non  è  in  quello  lavore  era  acbostna 

governi  l'avegnire  !  Vostra  Signoria  aie  intende 
asai,  et  se  la  mi  scrivara  non  intendermi  in  si 

poche  parolle.  liene  scrivaro  piu  al  longo.  Mon  - 
signore  il  Delfino  et  Monsignon 

sono  revenuti  dil  suo  peregrinagio  et  hano  riato 

molto  volontieri  Monsignore  de  Lorgea  ',  a 

quello  ho  inteso,  per  tutti  quelli  erano  con  loro 

qui.  Non  li  è  allro  se  non  che  per  certi  mei 

amici  ho  hanto  nova  de  Italia,  comme  Barba- 

rossa5  tene  in  subjectione  tulto  il  mare  et  ha 

preso  uno  galione  bene  charicho  apresso  la  Sar- 
degna,  che  non  è  molto  longe  di  Ghenoa,  et  che 

Andréa  Doria6  non  osa  salire  di  porto.  Oltra 

piu  ho  inteso  che  le  cose  de  l'Alemagna  non 

vano  si  prospère  per  l'Imperatore  come  pen- 
sava.  Pur  non  ne  so  il  certo;  se  altro  occorera, 

lie  ne  avisaio  secondo  quello  intendero.  Se  in 

altro  io  sono  bono  per  farli  servitk),  la  prego 

adoperanni,  eh'ella  non  trovera  ne  par^ntf  ne amicho  il  facia  de  meliore  core.  Che  sera  il  fine. 

les  côtes  de  Dalmalie,  les  Ues  de  l'Archipel  conquises  par 
Barbeiousse,  eniin  le-  places  de  Napoti  de  Romanie  et 
Malvoisie  en  Grèce;  elle  ai  ail  de  plus  à  payer  une  con- 

tribution de  guerre  de  trois  cent  mille  ducats. 

2.  H  s'agit  encore  du  procès  de  l'amiral  Chabot.  Voir 
ci-dessus,  p.  59,  note  I . 

li  ois.   frère  eadel  du  Dauphin 

Henri.    Né   le  22   janvier   l"22.   il   mourut    I tembre   lo43. 

4.  Jacques  d.-  Montgomery,  seigneur  de  l 

fut  capitaine  de  i  se  el  colonel  de  l'infan- terie française  en  Piémont.  11  fut  le  père  du  fameux 
G-abri.'l  de  MonlgomerT. 

5.  thair-Kddyn,  dil  B 

nr.rd  de    l'Afrique,  le   plus   illustre  an-.il. il  des  finîtes   du 
sultan  Soliman.  Le  roi  île  France  entretenait  alors  les 

meilleures  relations  avec  les  Turos. 

li.  André    Doria,  t'ad1 

quitté,  en  juillet 
celui  de  Charles-Quint. 
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pregando  Dio  li  doni  quello  chel  suo  core  desi- 
dera.  De  Fontanablaauot,  ali  15  junio  1540. 

Mû  sono  dimentichato  scriverli  del  signore 

Livio,  quale,  Dio  gratia,  a  quello  intendo,  sta 

bene  et  sera  qua  fia  dui  o  tre  giorni. 

Di  Vostra  Signoria  afecionatissimo  amicho 
et  corne  minor  fratello. 

Jo.  Baptista  Arcona. 

Au  oerso  :  Al  Monsur  de  Matignon,  in  To- 
rigni. 

CVI.  —  [1841],  2  août.  —  Moulins. 

DE   LIVIO    CROTTO. 

Original  :  J  46,  foi.  183. 

Monsignore.  Quando  Monsignore  il  doyano  di 

Bayeulx  giunse  a  Parigi,  ove  io  mi  trovavo 

alhora  in  procinto  di  venire  alla  Courte,  egli  mi 

ione  del  desio  havea  Vostra  Signoria  di  far 

sovenire  a  Monsignore  il  marescbal  d'Anne- 
baull  la  pratica  gia  da  lui  comininciata  et  délia 

quale  parlo  a  Vostra  Signoria  ad  Hambia  ;  il  che 

io  feci  si  losto  ch'io  fui  alla  delta  Corte,  et  per 
mie  lettere  advisai  il  detto  signor  doyano  délia 

risposta  mi  haveanofatto Monsignore  mio  signore 

el  esso  signore  mareschal  ;  et  credo  che  egli 

l'havera  scrilto  ad  Vostra  Signoria.  Non  dimeno 
havendo  io  hora  si  buona  occasione  di  messa- 

giero  sicuro,  parmi  di  dirglini  anchora  il  dis- 
i  orso.    Io    parlai    prima    ad   Monsignore  mio 

sig   e,  el    in    nome  di   Vostra  Signoria  gli 

rimembrai  tutti  li  raggionamenli  siaii  ira  lui  el 

Vostra  Si;.'   ia  sopra  questa  materia,  el  che, 

vedendo  hora  Vostra  Signoria  le  cose  di  Mon- 

signore l'armiraglio  nel  buouo  slato  net  quale 

sono  *,  et  Monsignore  il  mareschal  impiegato  ad 

maggiori  imprese  chel  non  solea2,  lia  pensato 
essere  raggionevole  di  darle  sovenenza  di  se, 

accio  che  et  l'uno  et  l'altro  non  pensassiuo  che 

la  sprezasse  l'honore  che  gli  haveano  preposto, 
o  che  la  volesse  del  tutto  perdersi  nel  olio,  cose 
che  sono  molto  lonlane  da  lei.  Et  esso  mio 

signore  mi  rispose  che  non  erano  sei  giorni 

chel  detto  signore  mareschal  gli  ni  havea  par- 
lato,  mostrando  di  havere  grandissima  voglia  di 

farlo,  et  che  aveano  concluso  di  fare  lo  effetto 

per  mezzo  di  Monsignore  l'armiraglio,  ma  che 
non  1'  potrano  fare  si  losto.  Parlai  poi  al  detto 
signore  mareschal  et  da  lui  hebbi  la  medesma 

risposta ,  et  di  piu  ch'  io  scrivessi  ad  Vostra 
Signoria  che  al  suo  ritomo  di  Piemonti,  che 

spera  essere  fia  duoi  mesi.  egli  condurebbe  la 

cosa  el  che  Vostra  Signoria  ni  slia  di  buona 

voglia.  El  havendoli  poi  hoggi  ditto  ch'io  havea 
persona  quai  andava  da  lei,  mi  ha  replicato  il 
medesmo  et  datomi  comissione  di  farle  le  sue 

i.  Les  commissaires  chargés  d'instruire  le  procès  de 
l'amiral  Chabot  avaient  rendu,  le  8  février  1541,  un 
jugement  qui  le  déclarait  coupable  de  prévarication, 

le  pouvoir  el  de  lèse-majesté,  le  destituait  de 
es  dignités,  le  condamnait  à  de  grosses  an 

et  ordonnait  son  internement  au  château  de  Vincennes. 

Le  même  jour,   le  Roi  avait  donné  mandement  pour 
r  entièrement  cet  arrèl     i 

Mais,  dès  le  12  mais  suivant,  il  faisait  remise  à  Chabot 

de  toutes  les  sommes  qu'il  devait  restituer  ou  payer  pour 
amende   Idem,  n"  lisrti  .    La  réhabilitation  de  l'amiral 
se  poursuivait  depuis  ce  temps-là. 

2.  Claude  d'Annebault,  nommé  goui  erneui  du  Piémont 
le  20  septembre  1539   Catalogue,  u'  U209 

revenu  à  la  Cour,  comme  la  suite  de  cette  lettre 

le  montre,  mais  il  se  disposait  à  repartir  pour  son  gou- 
.i  :>ie  tle 

publiée  par  AI.  Tausserat-Radel,  p.  :;ts  .  il  avait  actuel- 
lement di   -i  ives  soucis  par  suite  de  i  assassinai  perpétré 
Impériaux  auprès   de  Casai  du  Montferrat,  le 

:î  juillet,  de  Rincon,  ocois   l     supn  •   de 
i.   roit  V   i..  Bour- 

rilly,  Guillaume  -In  Bellay,  seigneur  de  Langey,  p.  330 

:i   pour  lequel  François  l  r  demanda 
ii   réparation,   devait  être   une  des  causes  de  la 

nouvelle  rupture  des  relat   a  avec  Charles-Quint. 
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ricomandationi  ;  onde  adpare  che  non  si  possa 

far  altro  sino  al  suo  ritorno.  Se  !-ria  Dio  non  dis 

ponesse  altramente  di  Monsignore  «li  Roaen1 
accadciido  la  sua  morte,  mi  paie  che  non  \i 

sarebbe  alcuna  difficultate.  Staro  attento,  el 

occorendo  l'opportunitate,  faro  quello  officio  che 
si  conviene  alla  servitute  e1  affectione  ch'iole 
porto,  el  pin  non  le  ni  diro.  Il  detto  signore 

mareschal  parte  hoggi  per  gire  in  posta  in  Pie 

monti  ;  et  credo  non  vi  bavera  molto  ad  l'air.  Lo 
Imperatore  deve  essere  per  tullo  questo  niese  in 

Ilalia2;  et  per  du'  egli  conduce  seco  qualche 
buono  numéro  di  lanschinecchi  et  non  si  puote 

intendere  la  intencione  sua ,  da  suspetto  ad 

ogniuno.  L'oppinione  de  la  maggior  parle  è  chel 
voglia  fare  la  impresa  di  Argire  in  Alinéa3.  Si 
vede  dal  canto  nostro  grandi  preparationi  et 

miilti  inditii  di  futura  guerra ;  ma  io  spero  che 

per  questo  anno  non  haveremo,  si  non  quella 
ci  faremo  noi  istessi,  ove  non  è  molto  minore  il 

pericolo  et  men  grant  il  danno.  Al  partire  di 

Monsignore  il  mareschal,  il  quale  havea  il  ma- 

neggio  del  tutto,  Monsignore  l'armiraglio  11  avéra 
il  detto  maneggio,  et  credo  non  lo  lassara  di  longo 

tempo.  Monsignore  il  cardinale  di  Tournoiie  * 

1.  Voir  ri-dessus  p.  o4,  note  3. 
2.  Charles-Quint  était  encore  à  Munich  la  veille, 

c'est-à-dire  le  I  août  :  mais  il  se  mettait  en  roule  pour 
l'Italie,  en  passant  par  InnsprDck  et  Trente.  Il  devait 
être  à  Crémone  le  ls,  à  Milan  le  22.  etc. 

3.  Effectivement  l'Empereur  ne  resta  pas  en  Italie: 
le  28  septembre  1341,  il  devait  s'embarquer  à  la  Spezzia 
pour  entreprendre  l'expédition  contre  la  ville  d'Alger  et 
Barberousse,  projetée  depuis  longtemps.  On  sail  que  la 

tempête  brisa  sa  flotte  et  qu'il  perdit  Bon  armée  dans 
cette  aventure. 

4.  François,  cardinal  de  Tournon,  fils  de  Jacques  et 

de  Jeanne  de  Polignac.  Il  avait  été  pourvu  de  l'arche- 
vêché d'Embrun  le  3<i  juillet  1518,  avait  été  transféré  a 

Bourges  le  N  janvier  l">2(i,  nommé  eardinal  le  9  mais  1830, 
transféré  a  Aueh  le  14  juin  1538;  il  devait  devenir,  le 

Il  mai  l.'i.'ll,  archevêque  de  Lyon,  et  le  13  mars  1860, 
évéque  d'Ostie.  Il  avail  déjà  négocié  en  Kspagne  et  en 
Italie,  avait  eu,  le  10  octobre  1536,  la  heutenance  géné- 

rale du  Uni  en  Lyonnais,  Auvergne,  h'orez.  Beaujolais. 
Dombes,   Dauphiné,  etc.  Nous  le  retrouverons  très  En 
quemmenl    dans  le   cours    de  rel   murage.    II    mourut    le 
22  avril  1562. 

lia  somma  anthorita  el  non  ni  face  alcuno  gem- 

mante, el  Monsignore  il  cangeliero'puote  qnanto 

egli  vole.  Monsignore  mio  signore  è  il  capo  del 
Consiglio  secreto  el  ha  bnonissimo  ai 

Re,  et  pin  grande  l'haverebbe  lel  volesse.  Il  Re 
non  si  dislongaera  di  questo  paese  di  tuiio 

questo  mese8;  fa,  Dio  merce,  bnona  chera.  Et 

cosi  prego  di  buono  core  possa  Eare  Vostra 

Signoria,  in  cm  bnona  gratia  mi  ricomando 

hnmilmente.  Di  Molins,  lo  n"  di  augusto. 
El  suo  humile  servitore. 

Livio  Crotto. 

Au  verso:  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mali- 

gnon. 

CVH.  —  [1541],  30  août.  —  Hambye. 

D'ADRIENNE    D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  194. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'ay  recen  la  lettre 

qrie  m'avoiz  escripte,  ensemble  les  prônes  que 

m'avoiz  envoyées,  donc  je  vous  mereye  de  bien 
bon  coeur.  Vous  me  mandés  que  partirés  a  venir 

icy  dedens  huil  jours.  Vous  pouvoiz  estre  toul 
asseuré  que  serés  le  très  bien  venu.  Vous  ae 

dittes  mot  de  vostre  tiercelet,  mais  je  pence 

qu'il  est  si  bon  que  ne  vous  en  ozés  vanter  juc- 

quez  a  ce  que  on  le  voye,  de  peur  que  on  n'en 

croye  rien;  je  vous  puys  bien  dire  que  j'en  ay 
ung  qui  ne  luy  en  doit  rien.  Je  vous  veuls  bien 

dire  des  nouvelles  de  mon  jardin,  c'est  qu'il 
triumplie  ;  et  afin  que  le  congnoissez,  je  vous 

5.  Guillaume Poyet.  Voù  ci-dessus  p.  57,  note  S. 

ti.  François  1".    à  Moulins   depuis   le  2!»  juillet,    n'en 
partit   qu'après  le  s  août;  mais  il  resta  dans 

i  Bourbon-Lanc]  etàDeciie,  revint  à  Moulins 
le  2.  el  se  trouvait  encore  à  Jalignj  Uliei  à  la  tin 
du  mois. 
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envoyé  uug  couple  de  melons  qui  y  ont  creu.  Ce 

n'est  pas  que  je  ne  pence  bien  que  en  ayés  de 
bons  a  Lonroy,  maiz  seullement  pour  vous  nions- 

trer  que  j'en  ay  icy  plus  tost  que  vous  n'avoiz 

a  Thorigay.  Qui  sera  l'endroit  ou  feroy  fin  a  ma 

lettre.  Après  m'estre  recommandée  de  bien  bon 
coeur  a  vous,  prie  Dieu,  Monsieur  de  Mathignon, 

TOUS  donner  tout  ce  que  désirés.  A  Hambie,  ce 

penultiesme  jour  d'aoust. 
Je1  pense  byen  que  sçavés  souvent  des  nou- 

velles de  la  Court  ;  sy  esse  que  je  vous  veulx 

byen  dire  que  Monseigneur  se  porte  très  byen. 

Dyeu  mercy,  et  que  Monsieur  le  conestable  est 

tousjours  a  Chantily2  et  Monlpesat3  lyeulenant 

gênerai  du  Roy  en  Languedoc.  Monsieur  l'amy- 
1  al  Iryonfe*. 

La  plus  que  byen  vostre. 

Adiuane  d'Estodteville. 

.1;/  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon. 

1.  Tout  ce  (|iii  suit  est  de  la  main  d'Adrienuc  d'Es- 
toutcville. 

2,  L'hostilité  il  •  la  duchesse  d'Étampes  et  de  la  reine 
de  Navarre,  l'insuccès  de  sa  politique  pour  le  Milanais. 

le  retour  en  grâce  de  l'amiral  Chabot,  avaient  amené  la 
défaveur  du  connétable  Anne  de  Montmorency.  11  avait 
quitté  la  Cour  au  mois  de  juin  1541  et  il  ne  devait  plus 

ut  d'Henri  II. 

:!.  Antoine  des  Prez,  sr  de  Montpézat,  esl  déjà  cité 
cornue  ..lierai  du  Itoi  au  gouvernement  de 

31  décembre  1540     Catalogue,  n°  H 
11  avait  reçu  justement  de  nouvelles  provisions  de  cet 
office  le   12  août  1541  12062);   il  le  conserva 

jusqu'à  sa  mort    *"ir  encore  Ii/em,  n"  13826.  au  5  mai 
Le  13  mars  1544,  il  fui  nommé  maréchal  de  : 

unit    le  26  juin  suivant.   En 

loc,  le  gouvernement  avait  pour  titulaire,  depuis 
i  ci  fut 

même  dépouillé  du  titre  de  gouverneur  à  la  lin  de  1544 

et  le  vit  attribuer  à  François  de  Bourbon,  comte  d'En- 
ghien    Idem,  o    14259,  au  15  décembre  : 

4.  Depuis  le  12  mars  1541   voir  ci-dessus  p.  61,  note  2  . 

l'amiral  i  habol  n'épargnait  rien  pour  rentrer  en  . 
En  mus  1542,    il  devait   i  lettres 
d'abolition,  i 

faveui  Uogue,  a  "121 

c.vm.  —  [1541],  4  octobre.  —  Hambye. 

DE    LA    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  211. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'ay  receu  ce  matin 
ung  pacquel  de  Monseigneur  par  mon  petit  lac- 

quaez  que  luy  avoiz  envoyé  ;  el  m'escripl  mondit 

seigneur  que  l'armée  de  l'Empereur  et  de  son 
frère 5  qui  estoit  devant  Bude  a  esté  achevée 

entièrement  de  desfaire  el  l'arlillerye  pareille- 
ment perdue 6,  qui  est  mig  grant  coup  de  fouet 

a  l'Empereur.  Ledil  Empereur  esloit  parti  de 

Gènes"  pour  aller  trouver  le  Pappe8  a  Lucquez. 
la  ou  il  ne  doit  faire  séjour  que  cinq  ou  six  jours 

pour  le  plus,  el  de  la  parachever  son  voyage,  si 

ces  nouvelles  ne  luy  fonl  changer  propos  el  qu'il 

en  Espaigne9.  Monsieur  le  mareschal  n'estoit 

point  encore  parti  :  mai/,  dès  l'heure  que  ledit 
Empereur  sera  hors  de  nous  faire  finesse,  ledit 

sieur  mareschal  partira,  et  a  ce  que  on  m'escript, 
je  pence  que  de  ceste  heure  il  peult  eslre  près 

de  la  ou  est  le  Roy10.   El  l'et  son  coule  mondit 

5.  Ferdinand  I"  d'Autriche,  qui  succéda  à  Charles- 
Quint  comme  empereur  et  mourut  en  1564. 

6.  C'est  la  victoire  remportée  par  le  sultan  Soliman 
Bude,  le  30  juillet  1541.  Elle  eut  pour  résultat 

l'annexion  à  la  Turquie  de  la  Hongrie  orientale  al  méri- 
dionale; la  Transylvanie  fut  laissée  au  jeune  tiis  de 

d  i<  i  lean  Zapolya  et  Ferdinand  d'Autriche  dut  se 
■  er  de  la  Hongrie  occidentale  qu'il  possédait  déj 

avant  de  revendiquer  la  totalité  de  la  succession  de  Jean 

Zapolya. 
■;.  Charles-Quint  s'était  mis  en  route  pour  aller  de 

a  Lucques,  le  10  septembre   Manuel  de  Fotoj 

Aguilera,  Estancias  I  i 

arriva  à  Lucques  le  i-  et  j  séjourna  jusqu'au  n. 
S.  Paul  lll.  élu  pape  le  13  octobre  1534;  il  mourut  le 

I   \  embre  1549. 

9.  De  Lucques,  Charles-Quint  revint  à  laSpeuia,  où 

il  s'embarqua  le  :is  septembre  pour  l.i  désastreuse  Apé- 
dition  d'Alger. 

,  mbre  1541 
eu  Maçonnais.  Bresse  et  Lyonnais.  Les  i  el  J  octobre, 

il  était  à  Bourg-en-Bn   
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seigneur  partir  ?)  desse  qu'il  soii  (a  arrivé1;  '•! 

s'en  vont  a  Pagnj  '-'.  Il  n'es!  nouvelle  de  l'autre. 

Ifondil  seigneur  m'escripl  que  !<•  Gascon  vient 

par  icy  el  pensse  qu'il  y  sera  bientost.  Madame 

l'admiralle  esl  allée  devant  a  Pagny,  pour  atten- 
dre la  compengnye.  Cardellon3  esl  mariée  a  ung 

gentilhomme  de  Brethaigne,  de  quoy  on  ne  me 

mande  le  nom.  Le  Roj  estoil  au  Ponl  d'Aing* 
par  delà  la  Bresse.  Qui  sera  tout,  Monsieur  de 

Mathignon  ;  après  m'estre  recommandée  bien  fort 
et  de  bien  bon  coeur  a  vous,  prie  Dieu  vous 

donner  tout  ce  que  désirés.  À  Hambie,  ce  mi" 

jour  d'octobre. 
Je5  vous  avyse  que  la  dame  que  vous  sçavez 

m'a  faict,  a  badauls  aussy,  les  plus  playsans 
contes  du  monde  et  du  j»elyt  bonhomme  Fonge, 

qu'elle  voytbyen  qui  ne  sauret  plus  guère  vyvre. 

Je  vous  assure  qu'elle  est  plus  playsante  qu'elle 
ne  lui  jamays. 

La  plus  que  byen  vostre. 

ÀDimxE  d'Estoi  TKMI.I.K. 

Au  verso:  A  Monsieur  de  Mathignon. 

1.  Cette  phrase"  a  été  remaniée.  Adrienno  d  EstOU- 
teville  avait  d'abord  fait  écrire  :  «  et  ne  partira  point 
mondit  seigneur  qu'il  no  soit  arrivé  »  ;  une  première 
addition  fui  faite  en  interligne,  après  «  seigneur  >  avec 

li'  mat  »  ilesse  »  (probablement  pour  «dès»);  puis 
A 1 1 1 1 1  ■  1 1 1  n  •  elle  même  biffa  «  no  partira  point  ii  et  «ne» 
avant  les  mots  «  soit  arrivé  ".  écrivil  au-dessus  de  «  ne 

partir;   fet  son  conte  ».  et  au-dessous  de  «  desse  » 

deux  lettres  qu'on  pourrait  prendre  pour  «  pli  »,  en 
ajoutant  un  «  a  »  devant  »  arrivé  ». 

i.  Pagny-le-Chateau,  canton  de  Seurre,  dans  la  i  iote- 

il Or.  nu  la  Oour  fui   le  13  OU  le  15  et  résida  jusqu'au  24. 
3.  Probablement  Jeanne  de  Cardelan,  demoiselle  de 

la  Iti'in.'  dos  1533  au  plus  tard    Catalogue,  n    5286). 

encore  ce  trtue  le  -"  mars  1538,  lorsque  le  Roi 
la  gratina  de  droits  de  rachat  qui  lui  étaient  échus  pour 

des  seigneuries  bretonnes   Idem,  u"  9884  . 
4.  La  Cour  avait  été  à  l'ont-d'Ain  (ch.-l.  de  cuil.  de 

1  Ain |,  les  18  et  19  septembre. 
5.  Tout  ce  post-scripiiiiu  e<t  de  la  tirs  mauvaise  écri- 

ture d  Adrienne  d'Estouteville. 

CEI.  ier.  —  Paris. 

DE    LIVIO   CROTTO. 

Original  :  J  46,  fol.  133. 

La  compagnie  où  M.  de  Matignon  avait 

l'habitude  de  te  trouver,  reste  privée  de  son 

plus  grand  plaisir,  depuis  qu'il  en  est  parti; 
elle  <l<<uitc  1rs  louanges  qui-  méritent  ta  bonU: 

et  ses  vertus.  —  «  Iii  Pariggi,  lo  \\  di  Cebraio. 

CX.  —  [1543],  4  mars.  —  Paris. 

DU  MÊME. 

Original:  J  46,  fol.  135. 

Monsignore,  Le  lettere  di  Vostra  Signoria, 

che  sempre  mi  furono  moite  grate,  mi  sono  al 

présente  stale  gratissime  per  havermi  levato  de! 

dubbio  ch'iohavea  che  la  mi  havesse  posto  in 
oblio;  el  quanto  posso  ni  la  ringratio,  certifican- 
doja  che  tal  jactara  mi  sarebbe  tanto  noiosa 

([uanto  niuna  allia  che  mi  potesse  advenire.  Mi 

duole  bene  assai  del  maie  che  ella  ha  liavulo, 

ma  poi  che  la  gotta  non  I'  ha  molestata,  mi  pare 
che  "uni  altro  maie  si  possa  facillemente  tol- 
lerare.  Ella  non  mi  ha  gia  trattato  si  duolamente, 

ma,  Dio  lattdato,  mi  trovo  al  présente  tuori 

délie  sue  mani  et,  se  posso.  non  ni  ritornero 

pin  mai.  Mi  è  stato  «lato  uno  remedio  Facile  ad 

fare,  col  quale  colin  du  me  I'  ha  dato  si  è  guarito 
intieramente;  lo  provaro  et,  trovandolo  laie. 

Vostra  Signoria  lo  bavera.  Con  la  quah'  mm 
inirero  in  consolarla  délia  perdita  fatta  per  la 

morte  di  Monsignore  di  Chasteaubriant6,  adenî 

6.  Jean  de  Laval,  seigneur  .le  rliàtcanliriant.   lils  de 
François  et  de  Françoise  de  Rieux.  Il  était  mort  peu 
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Dio  perdoni,  per  cio  che  la  prudenza  sua  mi 

promette  che  la  si  bavera  saputo  racconsolare 

da  sua  posta.  Et  quaulo  alla  perdita  delli  amici 

quali  viveno  anchora,  la  quai  certamente  io 

istimo  maggiore  di  ogni  altra,  non  saprei  che 

dirle  si  non  che  gli  è  qualche  fiate  utile  il 

cognoscere  la  qualitate  délie  persone,  per  non 

reponere  si  facilmente  lo  amore  et  benevolenza 

in  ogniuno.  Voslra  Signoria  ni  ha  si  grande 

numéro  di  allri,  li  quali  non  li  mancaranno  mai 

et  che  tanto  pregiano  la  sua  amititia  che  vor- 
riano  piu  tosto  perdere  ogni  altra  cosa,  che  la 

perdita  di  uno  od  duoi  non  li  debbe  dare  grande 

noia,  atteso  massimamente  che  si  haimo  l'atto 
maggior  danno,  sieno  chi  si  vogliano,  che  ad 
lei.  So  che  Vostra  Signoria  sara  advertita  délie 

leltere  che  Monsignore  mio  signore  et  Mon- 

signoril  mareschal  d'Annebault  hanno  scritte  ad 

Monsignore  l'armirallio1  per  lei,  et  per  questo 
non  le  ni  diro  altro,  salvo  che  io  le  frei  fare  tali 

quali  mi  parve  dovessero  essere;  frapochi  giorni 

si  ni  havera  la  risposta,  el  spero  sara  quale  la 

desiamo;  et  quando  cpsi  sia,  non  si  trovara 

alcuno  che  ni  pigli  maggiore  piàccere  di  me.  Et 

per  che  spero  di  vederla  presto,  non  le  faro  pin 

longa  lettera  chedi  ricomandarmi  humilmentein 

la  sua  buona  gratia,  pregando  Iddio  h'  voglia  dare 

l  «:■  i  el  felice  vita.  Di  Pariggi,  lo  tin0 di  mai'cio. 
El  suo  humile  servitore. 

Lrvio  Grotto. 

Ad  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Ma- 

a  oir  t<  sté,  c'est  à  dire  peu  après  le  24  féi  riei  1543 
P  \n-rinir,  i  .vil.  p.  71  .  Sur  sa  succession,  ouverte 
avanl  I  e  13   i  Mo  tue   a     12981  el  13888 

"il-  déjà    eu   l'oc   i   de   parler  à   pi 
reprises  de  ce  personnage.  Voù  ci-dessus,  p.  15,  note  i: 
p.  29,  note  2. 

1.  L'amiral  Chabot,   qui   n'avait   plus  à  vivre  que 
)     i    i  i  ;  ;. 

CXI.  —  1543,  6  mais.  —  Paris. 

DE   JEAN-BAPTISTE   ARCONA. 

Original  :  J  46,  fol.  64. 

Molto  magnifico  signore  mio  observatissimo. 

Gia  sono  molli  giorni  non  ho  scrillo  a  Voslra 

Signoria,  assicurandolla  non  è  slatto  per  dimen- 
tichanza,  ma  per  fallta  de  messi,  che  lina  adesso 

sono  statto  a  Corvilla  per  drizare  certi  sachri 

che  il  Re  mi  havea  dalto.  Adesso  essendo  qua, 

ho  hautto  una  di  quella  per  il  suo  barbier, 

quale  mi  è  statta  gratissima,  prima  per  inlen- 
dere  de  la  sua  bona  reconvalessentia,  poi  anche 

per  intendere  il  piacere  hara  con  il  bono  prin- 
cipio  gia  hanno  li  soi  falchoni  et  sacro  ;  el  spero 
li  sachretti  serano  anche  meliori  el  certto  non 

potriano  essere  si  boni,  che  voria  per  il  suo 

conlenlto  fosseno  anche  meliori.  Io  li  hariaman- 

dallo  mio  sachro  per  il  présente,  nia  qnesli 

merchanli  li  tengano  anchora  tropo  chari.  Per 

lantlo,  ho  volutto  tardare  anche  uno  pocho.  Di 

novo  di  qua  non  sapria  che  scriverlli  in  veritta, 

si  non  che  si  pailla  ogi  di  guerra,  domane  di 

pace.  o  se  refredisihano  di  taie  manera  che  non 

sapria  scriverlli  sinon  bosie.  Circha  al  governo 

di  la  Corte,  Monsur  l'amiral  governa*  el  Mosur 
il  mareschial,  el  se  dice  per  certto  sera  revisto 

de  présente  il  processo  dil  supraditl'  amiral; 
penssatte  non  sara  senza  danno  di  qualche  uno. 

2.  L'amiral  Chabol  était,  après  son  procès,  reveau 
tellement  en  faveur  que,  le  21  mai  1542,  le  Roi  ayant 
révoqué  parun  édit  général  les  pouvoirs  des  gouverneurs 
et  de  si's  lieutenants  dans  les  provinces,  ainsi  que  îles 
principaux  officiers  delacouroi    Catalogue,  n°  12525), 
il  avail  été  confirmé,  deux  jours  après,  dans  9es  i   voira 

d'amiral,  de  gouverneur  de  Bourgogne  et  de  lieutenant 
du  Dauphin  en  Normandie  . /'.  ,  n  12521  en  même 
temps  ■  i  m-  -es  partisans,  le  duc  d'Estouteville  dans  lo 
gouvernement  du  Dauphiné  [Idem,  n°  I2."i2n    el  le,  s  de 
Montpezat  dans  la  tieutenance  générale  bd  Long   loi 
Idem,  n"  12529). 
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Dil  connestable  *  non  se  m;  parlla  piu,  comme 
si  fosse  mortto;  pur  li  soi  aderenti  stentano  in 

speranza,  che  dubito  sera  vana.  Circha  a  me, 

non  sapria  che  altro  mandarli,  solo  che  sono 
snii  afecionatissimo  amicho  el  dessidero  esserlli 

parente  con  il  suo  aiutto;  cite  sara  quanto  li 

Bapria  scrivere,  solo  che  havemo  bonissimi 

sachri  et  falchoni  per  Milano;  el  Monsur  et 

Madama  stano  benissirao.  Che  sara  la  fine, 

suplichandolla  tenirme  ne  la  sua  bona  gratta, 

somme  affecionatissimo  ch'io  li  sono,  et  ricon- 
mandarmi  a  Madama  de  la  Roscha.  Et  io  pré- 

pare Idio  li  donni  quello  chel  suo  core  des- 
sidera,  non  dinienlichando  che  la  signora  sua 

COsina,  qua  présente,  se  riconmanda  a  Vostra 

Signoria.  De  Paris,  ali  6  marzo  1543*. 
I)i  Vostra  Signoria  affecionatissimo  amico  et 

da  obediente  fratello. 

Jo.  Batista  Aiicoxa. 

Au  verso  :  Al  rnolto  magnifico  signore,  il 

signore  di  Matignone,  suo  sempre  honoratis- 
simo,  a  Lonré. 

CXII.  —  [1543  (?)],  7  mars.  —  Paris. 

DE   LIVIO   CROTTO. 

Original  :  J  46,  fol.  136. 

//  laisse  «  a  Monsignore  il  doyano  et  li  signori 

di  Sant  G-ermano,  di  Arconnat  et  altri  che  li  scri- 
vino,  Io  ofiicio  di  raguagliare  V.  S.  délie  novelle 

délia  Corte,  délia  dispositione  di  Monsignore,  ili 

Madame  et  del  signore  lor  figlio,  délia  falcon- 

neria  et  di  ogni  altra  cosa  »;  i7  se  borne  à  parler 

de  la  goutte  qui  le  tracasse  et  dont  M.  de  Ma- 

1,  Anne  de  Montmorency,  retiré  à  Chantilly. 

2.  L'amiral  Chabot,  dont  il  est  ici  question,  étant 
décédé  le  1"  juin  1543,  il  est  évident  qu'il  ne  faut  pas 
ramener  cette  date  au  stj  le  de  Pâques. 

tignon  ■   I une  du  te    i     m  »/    ;  • 

Di  Pai  ggi,  Io  \n  di  martio.  » 

CXIII.  -  1543,  Il  juin.  -  <;ran.l 

DE    FRANÇOIS    DE    BOURBON, 

DOC     I>'rsTOlTEVILI.E. 

Original  :  J  46,  fol.  66. 

Monsieur  de  Matignon.  Vous  aurez,  par  lettre 

que  le  Roy  m'a  escripte  que  vous  ay  eu 
ce  matin,  veu  et  entendu  la  voulonté.  11  m'a 
semblé  nu  vous  envoyer  point  de  comission,  me 

voyant  si  près  du  Roy;  j'espère  estre  demain  a 

mydj  la  on  il  sera3,  et  si  tost  que  j'auray  parlé 
a  luy.  vous  feray  faire  la  despeche  qui  vous  est 

neccessahv  i.  Cependant  j*'  suis  d'aviz  que  vous 

l      Roi    -     Iroui        d  puis   le  commencement   du 
mois  à  VQ1  loi,  il  allait  partir  bientôt  pour 
le  camp  de  Maroilles  en  Hainaut. 

1.  L'amiral  Chabot,  qui  avait  eu  le  titre  de  lieutenant 
du  Dauphin  au  gouvernement  de  Normandie,  était  mort 
le  1"  juin  1343.  Sa  lieuteuance  avait  ete  donn 

au  duc   d'EstOUteville.    La    dépêche  i  quoi  il  est  ici  (ail 
allusion,  c'est  probablement  le  renouvellemen 
voirs  de  Joachim  de  Matignon.  Voici  en  effet  le  texte 
des  l(  ttres  patentes  qui  lui  furent  expédiées  le  16  juin  1543  : 

l-i  nçoys,  pai  la  grâce  de  Dieu  roj  de  Frana 
1  le  s"  de  Matignon,  salut  el  dillection.  Comme 

nous    voulons   et   desirons,  ainsi   qu'il   est    très   requis  et 
pourvoir  en  nostre  paya  de  Normandie  de 

quelque  b  m  i  personnage,  qui,  en  I  a 
aostre  très  cher  el  très  amé  Bis  le  Di  uphin  el 

très  cher  et  amé  cousin  le  duc  d'Estoutteville.  comte  de 
Saint-Paul,    soit    pour   donner  ordre   et   provision   aux 

affaires  dudit  pays  •   conAans  entièrement  de 
vostre  personne  el  de  vos  sens,  prudence,  grande  expé- 

rience, loyauté,  prudhomie  stdiUigence,  pour 
et  autres  a  ce  nous  mouvans,  vous  avons  commis,  or- 

donne et  députe,  commettons,  ordonnons  et  députons  par 

ces  présentes,  pour,  en  l'absence  de  aosdits  Bis  et  cousin, 
et  jusques  a  ce  que  par  nous  en  soit  autrement  ordonne. 

I  acquer,  entendre  et  donner  ordre  ladites  affai- 
re!, de  nostredil  pays  de  Normandie,  vous  donnant  pou- 

voir et  puissance  de  mander  el  foire  venir  devers  vous. 
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achemynés  lousjours  pour  aller  préparer  les 

chosez  a  quoy  il  sera  de  besoing  d'entendre 
suyvant  l'intention  et  voulloir  dudit  seigneur. 
El  sur  ce  vous  ditz  a  Dieu,  qui  vous  ayt  en  sa 

sainte  garde.  De  Grantvillers,  ce  lundi  xi°  de 

juingMVcXLHI. 
Vostre  entièrement  bon  amy. 

Françoys. 

Au  oerso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

CXIV.  —  1543,  19  juin.  —  Camp  de  Maroilles. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  68. 

Monsieur  de  Matignon.  Les  affaires  ont  estez 

si  pressez  qu'il  n'a  esté  possible  vous  envoyer 
plus  tosl  voz  lettres  de  lieulenance.  Je  ne  vous 

quand  besoin  sera,  nos  officiers,  capitaines  de  places  et 

echevins  de  ville  d'iceluy  pays,  el  a  eux  et  autres  nos 
sujets  et  habittans  en  icelle  commander  et  ordonner  ce 

qu'ils  auront  a  faire  pour  nostre  service,  sûreté,  conser- 
vation et  deffence  dudit  pays,  avoir  l'oeil  et  regard  a  ce 

(pie  les  places  et  chasteaux,  ports  et  havres  qui  y  sont 
soient  bien  munis  de  ce  qui  leur  faut,  et  generallement 

il.'  taire  en  cette  charj  ;  commission  tout  ce  que  vous 
verrez  et  connoistrez  estre  a  faire  pour  nostredit  service  et 

le  bien  ci  suivi.,  dudit  pays  de  Normandie,  en  mandant 
a  nos  amez  et  féaux  les  gens  de  aostri   u  de  pari  ment 

et  des  aydes  a  Roueu  qu'ils  ayent  a  vous  faire  obéir  B( 
entendre  en  icelle  charge  de  tous  nos  autres  justiciers, 

officiers  '-t  sujets,  capitaines  et  autres,  de  nostredit  pays 
de  Normandie,  auxquels  aussy  nous  mandons,  comman- 

dons  et  enjoignoi    i      i  ^tent  et  don- 
nent tout  conseil,  ayde,  Faveur,  assistance,  secours  et 

main  forte,  selon  et  ainsy  que  par  vous  requis  en 
Donné  h  Saint  Quentin,  le  seiziesme  jour  de  juin, 

mil  cinq  cens  quarante  trois  et  de  nostre  règne  te 

vingt  i!  Par  1    Roj  ,  le  duc  d'Estouttei  ille  pré- 
sent :  Batabd  «  18,  fol  259  ;  J  9,  fol.  429).  Ces  lettres 

patentes  furent  enregistrées  au  parlement  de  Houen  le 
2  juilli I  fol.  251  ( 

en  diray  rien  davantaige  que  ce  que  verrez  par 

le  contenu  d'icelles,  synon  que  j'espère  tant  de 
vostre  suffisance  que  le  Roy  sera  en  ses  affairez 

par  délia  par  vous  si  bien  servy  qu'il  aura 

occasion  de  se  bien  contenter,  qu'il  me  sera  ung 
très  grant  plaisir.  Depuis  que  suis  en  ceste 

compaignye,  n'avons  riens  eu  du  costé  d'An- 
gleterre. Le  herault  fust  reniys  a  Monsieur  le 

maresclial  du  Byé1,  a  luy  dire  ce  qu'il  avoit  de 

commandement  du  Roy  son  maistre;  ce  qu'il  n'a 
voullu  faire  et  s'en  est  retourné  sans  dire  sa 

charge.  Le  Roy  et  son  armée  estoit  hier  a  Lan- 
drecy ,  ou  il  se  arresla  pour  veoir  la  ville, 

laquelle  il  fait  fortiffier.  Je  vous  asseure  que 

l'avoir  mise  en  Testât  qu'il  a  ordonné,  que  elle 
nuyra  beaucop  a  ses  voysins.  Tout  ce  que  je 

vous  puis  dire  davantaige  de  ceste  assemblée, 

c'est  que  elle  est  liés  belle,  et  croyez  que  si 

l'Empereur  lavetilt  venir  veoir,  qu'il  fault  qu'il 
y  viengne  bien  acompaigné.  Qui  sera  la  fin  de 

ma  lettre,  après  avoir  pryé  Nostre  Seigneur  vous 

donner,  Monsieur  de  Maliguon,  ce  que  désirez. 

Escript  au  camp  de  l'abbaye  de  Marrolles,  ce 
xix™  de  juin  g  MVCXLIII. 

Je  vous  envoyé  les  lettres  pour  l'arriereban. 
Vostre  bien  bon  amy. 

Françoys. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

1.   Oudart   du   liiez,  s*   du  Biez,   capitaine  de  Bou- 
in.uiine  sénéchal  éi  gouverneur  du  Boulonnais,  lé. 

:;:  janviei    1S23    Catalogue,  n"  17601  .  puis  lieutenant 
il  du  Roi  en  Picardie,  le  il  décembre  1542  u  '  Ji'.ij:  . 

On  ignore  la  date  exacte  où  il  recul  le  bâton  dé  maréchal 
dé  France  ;  il  l'avait  déjà  au  n;  juillel  1542    "    I 
Sur    la    lin    de  s;,  \  ié.    il    1   ba   éii  disgrâce    pour    avoir 

laissé  prendre   la    ville   dé  Boulogne   par    les    \< 

', -,    un    arrêt,  rendu  lé  :i  aoûl   1851,    lé  coud. mina 

à  la  peine  de  mort.   M  ne  loi   qu'emprisonné;  il  était 
même  remis  en  libei  ié  lorsqu'il  mont  ni  n  i    I 
mémoire  fut  plus  tard  réhabilitée, 



CORRESPONDANCE   DE   JOACHIM    DE   MATIGNON. 

69 

CXV.    -  [18*3],  20  juin.  —  Camp  de  Maroilles. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  *B,  fol.  170. 

Monsieur  de  Mathignon  *.  Pour  ce  que  le  Roy 
vous  uscripl  bien  au  loup  des  affaires  du  pays  et 

que  ce  ne  vous  seroit  que  redite,  m'en  depor- 
leray  aussi  de  les  vous  recommander,  car  je 

congnois  trop  l'affection  que  y  avez  et  la  bonne 
dilligence  que  je  suis  sceur  y  ferez.  Et  me  sullist 

de  vous  pryer  de  suyvre  le  voulloir  dudit  sei- 

gneur et  que  souvent  m'adverlissez  de  ce  qu'il 
surviendra.  Et  sur  ce,  me  recommandant  a  vostre 

bonne  grâce,  supplye  Nostre  Seigneur  vous 

tenir  en  la  sienne.  Escript  au  camp  de  Ma- 

rolles,  le  XXVIe  juing. 
Voslre  voisin  et  bon  aniy. 

Françoys. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant au  gouvernement  de  Normandye. 

GXVI.  —  1ÎJ43,  28  juin.  —  Camp  de  Maroilles. 

DU   ROI    FRANÇOIS    I". 

Original  :  J  46,  fol.  9. 
Copie  du  xvnr  siècle  :  J  10,  fol.  79. 

1ml.  :  J  1,  cahier  n°  1,  p.  3. 

Monsieur  de  Malignon.  J'ay  eu  nouvelles  que 

les  Anglois  l'ont  leur  dessaing  de  venir  descendre 
en  mon  pays  de  Normandie.  A  ceste  cause,  je 

vous  prie,  incontinanl  la  présente  receue,  vous 

retirer  sur  la  frontière  vers  Cherbourg  et  Grant- 
ville,  pour  donner  ordre  a  tout  ce  que  verrez 

1.  Toute  celte  Lettre  paraît  autographe, 

estre  nécessaire  pour  la  Beurete  dndil  pais  en  la 

plus  grande  dilligence  qui  voué  sera  possible,  el 

faire  veoir  quoi/,  vivres  il  j  aura  dedans  lesditi 

lieux  de  Cherbourg  et  Grantville  el  autres  plat  es 

lui  1rs  et,  s'il  y  en  a  besoing,  j  en  Faire  mectre 
dos  plus  prochains  lieux,  el  en  retenir  un; 

taire  pour  le  m'envoyer,  affin  de  les  faire  payer 
a  ceulx  dont  mois  les  aurez  pris.  Aussi  j'ay 
donné  la  charge  <l^  mon  ariereban  de  Constantin 

au  sieur  de  la  Bouache  -.  par  lequel  j'est 
bailly  dudit  lieu3luy  en  laisser  la  conduit 

s'onoinpescher  aucunement.  A  quoj  vous  tien- 
drez la  main  et  ferez  que  ledit  de  la  Bouache, 

qui  est  personnage  pour  m'y  bien  servir,  ainsi 

que  j'ay  entendu,  et  non  autre,  soi)  en  cela  obey 
comme  je  l'entendz,  m'advertissant  ordinai- 

rement des  nouvelles  que  vous  pourrez  entendre; 

et  vous  me  ferez  service  très  agréable  en  ce 

faisant.  Priant  Dieu,  Monsieur  de  Matignon, 

qu'il  vous  ayt  en  sa  garde.  Escripl  an  camp  do 

Marolles,  le  xxuu"  jour  de  jung MVCXLIII. 

Françoys. 
dk  l'Aobespine. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant de  mou  cousin  le  duc  d'Esluuteville  au 
gouvernement  de  Normandie. 

2.  Pierre  de  Foucault.  Voir  ta  lettre  du  29  juin  1543. 

pies  !'.-...  pourvu  île  l'office  de  bailli  du  Co- 
tentin  le  14  février  1539,  après  avoir  résigné  son  office 

d'élu  en    l'élection   de   I  irentan,  qui  lui 
avait  été  attribué   le    13   septembre    1523 

n°  23788  ;   smi  successeur  en    l'élection   fut   nommé  le 
5  nous  1539:  idem,  n   21710  .  On  verra  plus  loin,  parla 

lettre    du    11    avril    1544,    que    des    iiifonii.ili.oi-   loi.  nt 

dirigées  contre  lui  pour  concussion  ■■!  abus  de  pouvoir; 
-  s"ii  dépai  i  du  bailliage  :  il  fut 

en  effet  confirmé  dans  ses  fonctions  par  le  roi  Henri  11. 

le  29  avril  1541  :  cependant  il  fut  destitué  par  arrêt  du 
parlement  de  Rouen  le  L7  juillet  1559.  De  Chantereyne, 
Chronologie  historique  des  grands  baillis  du  Cotentin, 
ms.  69  de  la  Bibl.  de   Cherbourg,  toi.  78  ;  L.  Delisle. 
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CXVII.  —  [15431,  -8  Juin-  ~  CamP  (le  Maroilles. 

DE    FRANÇOIS    DE   BOURBON, 

duc  d'estovtevili.k. 

Original  :  J  46,  fol.  69. 

Monsieur  de  Mathignon.  Encores  que  le  Roy 

vous  escripve  bien  au  long,  vous  veulx  bien 

pryer  voulloir  tant  travailler  qu'il  y  ayt  lion 

ordre  en  tout  vostre  pays  dabas.  affîn  qu'il  n'en advienne  aulcun  inconvénient;  et  me  semble 

que  ce  seroil  bien  fait  que  feyssiez  mectre  a 

Grantville  et  Cherbourg  ceulx  de  l'arriereban 

comme  je  l'avoye  ordonné.  Et  pour  ce  que  je 
sçay  en  ferez  mieulx  que  ne  le  sçaurois  dire  et 

qu'il  n'y  aura  faulte  de  dilligence,  ne  vous  diray 
pour  le  présent  riens  davantage,  synon  que  je 

vous  prye  que  souvent  advertissez  ledit  seigneur 

et  moy  de  tout  ce  qu'il  vous  surviendra.  Et  affin 

que  en  ayez  meilleur  moyen  j'ay  tant  fait  que 
ledit  seigneur  escript  aux  villes  depuis  Rouen 

jusques  la  ou  serez,  faire  courre  ses  pacquelz  et 

les  vostres.  Et  soyez  sceur  que  croyons  que  l'En- 

gloys  nous  faira  le  pys  qu'il  pourra;  par  quoy  se 
fault  bien  donner  de  garde.  Touttesfois,  puisqu'il 
nous  a  donné  xx  jours  de  terme  a  respondre  aux 

articles  qu'il  nous  demande,  nous  semble  que  au 
boult  desdits  sx jours  que  en  pourrons  bien  avoir 
encores  davanlaige;  mais  nous  ne  nous  y  fyons 

point  et  ferons  ly  (sic)  mieulx  que  pourrons  pour 

luy  nuyre,  s'il  nous  assault.  Et  sur  ce,  me  recom- 
mande a  vostre  bonne  grâce,  en  pryant  Nostre 

Seigneur  vous  tenir  en  santé.  Escript  au  camp 

dp  Marolles,  le  jeudi  xxvm"  jung. 
Nous  faisons  lorliflier  une  petite  ville  nommée 

Landrechye  que  avions  prins,  qui  nous  servira 

beaucop.    Et  si  prenons  ce  pendant  pluiseurs 

du  Colentin,  ilans  les  Mémoires 

Intiqvaires  de  Normandie,  2'  série, 
i.  ix.  p.  ii« . 

chasteaulx  et  fors,  et  si  y  a  ordinairement  force 

gens  aux  champs  sans  povoir  trouver  l'ennemy. 
Vostre  voisin  et  bon  amy. 

Françoys. 

An  verso  :  A  Monsieur  de  Maihignon,  lieu- 
tenant ou  gouvernement  de  Normandye. 

CXVI1I.  —  1543,  20  juin.  —  Camp  de  Maroilles. 

DU    MEME. 

Original  :  J  46,  fol.  "10. 

Monsieur  de  Mathignon.  Le  Roy  a  donné  la 

charge  et  conduite  de  l'arriereban  du  bailliage 
de  Costantin  a  Pierre  de  Foucault,  escuier,  sei- 

gneur de  la  Bouache,  présent  porteur,  comme 

verrez  par  la  lettre  que  ledit  seigneur  escript  au 

bailly  dudit  pays  de  Costantin4.  Snyvant  le  con- 
tenu a  ladite  lettre,  vous  ferez  que  le  voulloir 

dudit  seigneur  soit  acomply.  11  s'en  adressera  a 
vous.  Je  le  vous  recommande  autant  que  je  puis, 

et  semblablemenl  tous  les  aultres  affaires  du 

pays.  Sur  ce  point,  supplye  Nostre  Seigneur, 
Monsieur  de  Mathignon,  vous  tenir  en  sa  sainte 

garde.  Escripl  au  camp  de  Marolles,  le  xxix" 

jungMV'XLIII. Vostre  voisin  et  bon  amy. 
FlUNÇOYS. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon,  lieu- 
tenant du  Roy  ou  gouvernemenl  île  Normendye. 

i.  Voir  aussi  p,  69,  ! 
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CXIX.  —  1543,  17  juillet.  —  Camp  de  Maroilles. 

DU    MÊME. 

Original  :  .1  in.  fol.  71. 

Monsieur  de  Malliignuu.  Vous  verrez  parles 

lettres  que  le  Roy  vous  escript*  connu''  il  a 
trouvé  bon  toul  ce  que  avez  fait  aux  lieux  ou 

avez  esté,  el  vous  faict  responce  sur  la  plus 

granl  partye  de  ce  que  luj  avez  escripl  par  voz 

deux  dernières  lettres.  El  affin  que  soyez  plus 

m  tain  de  tout,  ne  sçaurez  mieulx  l'aire  que  avez 
fail  laui  a  Granville  que  Cherbourg,  et  en  est 

ledit  seigneur  très  content.  El  quant  audit  lieu  de 

Cherebourg,  pour  l'affaire  en  quoy  nous  sommes, 

ne  seroit  possible  que  présentement  l'on  peusl 
donner  ordre  a  ce  qui  y  seroit  bien  nécessaire 

selon  le  mémoire  que  le  cappitaine  en  a  baillé; 

par  quoj  laull  qu'il  l'ace  le  inieulx  qu'il  pourra,  en 

actendant  qu'on  le  puisse  secourir  de  quelque 
argent  pour  estre  employé  au  plus  nécessaire. 

Vous  le  luy  manderez  et  qu'il  se  donne  bien  de 
garde  de  tout.  Pour  Granlvillu,  dedens  peu  de 

temps  sera  ordonné  quelque  argenl  i   :  estre 

employé  tant  pour  faire  remonter  l'artillerye, 
racouslrer  le  rocq  par  ou  l'on  peult  monter, 
que  autres  petites  choses  les  plus  nécessaires,  et 

vous  sera  envoyé;  aquoy  je  tiendray  la  main. 

De  Pontorson  l'on  n'a  pour  le  presi  ni  moyen 
de  pourveoir  a  ce  qui  y  seroit  bien  nécessaire  ; 

par  quoy  fauldra  que  celluy  qui  en  a  la  charge 

face  le  mieulx  qu'il  pourra  en  actendant  mieulx; 
vous  le  luy  manderez  aussy.  El  sera  très  bien 

l'ait  que,  quant  vous  trouvère/  de  loisir,  que 
faictes  un  voyage  au  Mont  Saincl  Michel  pour 

adviser  l'eslal  en  quoy  elle  est  et  pour  donner 

ordre  au  plus  nécessaire,  car  c'est  ung  lieu  qui 
pourra  beaucop  servir.  Par  quoy   vous  prye  \ 

I     Les  lettres  dont  il  est  ici  question  sembli- fil  aujour- 

d'hui perdues. 

bien  regarder,  advertissanl  de  ce  que  s  aurez l'ait  el  trouvé. 

'l'om  liant  l'arriei  ■I.iii  de  Caen   il  h'. -si  .-ie  ore 
presl  a  marcher.  Par  qnoy,  entre  q  el  la  mj 

aoust,  serez  advert]  de  ce  qu'il  fauldra  qu'il 
Vêla  quant  aux  affaires  de  delà. 

Quant  ou  \  nostri  -  d<  dei  a,  nous  gommes  tous- 

jours  après  la  ioiiillie.iiion  de  Landrechyes,  .-i 

espérons  que  vers  la  un  de  ce  moys  •  Ile  sera  en 
desfence.  Cela  fait,  le  Roj  se  pourra  bien  retirer 

sur  la  fronctiere  pom  n  sfresi  hir  son  armée,  qui 

commence  a  en  avoir  besoing  pour  le  mauvays 

temps  que  avons  eu,  el  ne  dyminueia  point  sa 

force,  niais  plus  tost  l'augmentera,  pour  autant 

qu'il  ne  sert  que  l'Empereur  vouldra  faire;  et, 

selon  qu'il  me  semble,  i   s  en  avons  pour  tout 
le  moys  d'aoust  el  pour  celluy  de  septembre. 

.Non-,  avons  esté  par  pluiseurs  fois  bien  avant 

en  pays,  el  la  dernière  fois  Monseigneur  le 

Daulphin  y  estoit  en  personne  avec  bonne  coni- 

paignye  el  quelques  pièces  d'artillerye,  pour 
essayer  sj  en  passant  il  pourroil  prendre  Byns 

en  ilenauli,  qu'il  feisl  battre  uni:  matin;  mais 

pour  l'avoir  trouvé  de  plus  forte  digestion  qu'on 

ne  penssoit,  ne  s'y  arresta  point,  et  pour  em- 
ployer son  voyage  il  feist  aller  quelques  gens  au 

Roeux,  qui  est  la  maison  dont  Monsieur  de 

Roeux-porle  le  tillre,  laquelle  est  a  deux  ou 
trois  lieues  de  Mous  en  llaynaull,  et  la  feist 

brûler  et  renverser  ce  dessoubz  dessus  :  et  a  ce 

qu'on  dit,  c'estoit  une  très  belle  maison.  El  puis 

en  retournant,  l'on  feisl  brasier  la  ville  de  Mau- 
beuge,  ou  le  Roj  avoil  esté  le  jour  de  devant; 

aussy  l'on  brusla  les  chasteaulx  d'Esmeryes  .-t 
de  Berlê   I  et  sans  n   lue  de  clochers  e|  lois 

pour   -loyer  le  pays.  El  pourront  les  ennemys 
bien  dire  quant  il/.  >  seront  que  les  Françoys  \ 

oui  passe. 

2.  Adrien  de  Groy,  créé  comte  du  Rœulx  par  Charies- 
Quinl  en  1530,  gouverneur  des  villes  de  Lille,  Douai  et 

Orchies.  C'est  lui  qui  commanda  l'armée  impériale  .iu 
siegi   ■  'tic  même  année  1543.  Il  mourui 
dix  ans  plus  tard. 
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L'Empereur  est  en  Allemagne  ',  et  n'est  l'on 

encores  asseuré  s'il  viendra  par  deçà,  combien 

que  le  hruict  soit  de  sa  venue,  car  l'on  dit 
que  le  Grant  Seigneur  est  en  Hongrye  avec 

grant  force  et  que  Vyenne  est  en  grant  danger; 

toutesfois  nous  n'en  povons  avoir  nouvelles 

certaines,  pour  ce  que  les  passaiges  d'Allemaigne 

sont  gardez.  Barberousse,  avec  l'année  de  mer 
dudit  Grant  Seigneur,  qui  est  de  deux  cens 

voilles,  est  aux  ysles  d'Yeres  près  Mavseilles2, 

comme  Monsieur  d'Enghien  3  a  mandé  au  Roy. 

anssy  que  avons  sceu  parle  cappitaine  Poullain  ', 
lequel  est  venu  quant  et  quant,  qui  a  apporté  de 

grans  offres  dudit  Grand  Seigneur,  dont  le  Roy 

est  fort  joyeulx  :  et  y  a  en  ladite  armée  de  mer 

xxx  "  hommes  pour  mectre  en  terre  quant  il  en 
sera  besoing.  El  est  ladite  avinée  payée  pour 

deux  ans,  comme  ledit  Poullain  a  asseuré  le 

Roy:  et  en  peull  ledit  seigneur  faire  entièrement 

tout  ce  qu'il  luy  plaira,  comme  sy  elle  estoit 

syenne.  Ledit  Poullain  s'y  en  est  retourné  avec 
toute  resolncion,  et  penssons  bien  que  en  aurons 

de  grans  services. 

De  voz  voisins  les  Engloys,  pour  ce  que 

n'avons  point  eu  de  nouvelles  qu'il  en  soit  des- 

cendus de  nouveaulx,  penssons  qu'iiz  ne  nous 
feront  pas  grant  mal;  toutesfois  il  fait  bon  se 

1.  Il  allait  arriver  à  Ulm  le  lendemain. 
2.  Pour  lacs  des  Français, 

sur  les  cotes  niçoises  en  l'étéde  1V>43,  cf.  Ch.  de  la  Ron- 
eière,  Histoire  de  '••  i  la  ine  fn  ncaise,  i.  111.  p.  378  et 
suiv. 

3.  François  de  Bourbon,  romte  d'Enghien.  F  Is  di 
Charles,  duc  de  Vendôme,  il  était  le  neveu  dn  duc  dTEs- 

touteville  et  le  frère  cadet   d'Antoine  de   Bout]   ,  t j ni 
devait   épouser  Jeanne   d'AIbret.    Il   avail     ité    in>ninié 
lieutenant  général  du  Roi  en  I        de  mer  du  Levant, 
le  28  avril  1543  {Catalogue,  n"  13021V 

4.  Antoine  Escalin  des  Aymars,  baron  de  la  G 
fameux  aventuriei  connu  sous  le  nom  du  capitaine  Polin. 
Il  avail  été  envoyé  en  mission  auprès  du  sultan  Soliman 

en  1'"  I     iprè    I  i  ssa  iinal  de  Rincon  et  de  Freg    •■[  \\ 
avait  ivussi  à,  obtenir  le  concours  de  la  flotte  turque  contri 
Charles  Quint,  m  était  revenu  sur  les  navires  •  !'■  Barbe- 

rousse, partis  deConstantinopleversle  milieu  demars  1543. 

eisite  a  François  I  '.  au  camp  de  Maroilles,  cf. 
Cb.  di  I    III.  [i.  382,  nui.-  i. 

tenir  tousjours  sur  ses  gardes,  principallement 

sur  noz  fronctieres,  que  autant  que  je  puis  vous 

recommande,  vous  priant  que  souvent  nous  en 

mandez  des  nouvelles.  Et  je  vous  asseuré  que 

n'aurez  faulte  de  responce  et  d'estre  adverly  de 
ce  qui  nous  surviendra,  vous  pryant,  sy  Monsieur 

de  Moy5  est  par  delà,  luy  faire  par!  de  ceste 
lettre  et  luy  faire  mes  recommandations  a  sa 

bonne  grâce.  Et  semblablement  a  la  vostre, 

supplyant  sur  ce  point  Nostre  Seigneur  vous 
donner.  Monsieur  de  Mathignon,  joye  de  ce  que 

desirez.  Escript  au  camp  de  Marolles,  ce  mardi 

soir  \\  nfJ  de  juillet  MVC  XLIII. 
Sy  a  Caen.  Saincl  Lo  ou  aultre  lieu  povez 

trouver  qu'on  vous  prestast  deux  cacques  de 
pouldre,  seroit  bien  fait  de  les  envoyer  au 

baron  de  la  Hogue,  luy  recommandant  tousjours 
le  service  du  Roy. 

Quanta  ce  que  le  bailly  de  Costantin  veull 

contraindre  les  mortes  payes  de  Cherebourg  et 

Grantville,  il  ne  le  doit  faire,  car  ilz  sont 

exemptz. 
Des  deux  prisonniers  angloys  et  ung  gascon 

qui  sont  a  Granlville.  je  suis  bien  d'oppinion 

comme  vous  qu'on  les  mecte  en  autre  lieu  ;  par 

tpioy  advisez  y,  ou  qu'on  les  mecle  a  rançon. 
Le  Roy  entend  et  veult  que  tous  les  Englois 

qui  seront  prins  prisonniers  soyent  de  bonne 

prinse.  el  ceulx  qui  les  auront  prins  en  facent 

leurprouflit  el  qu'iiz  les  mectent  a  rançon  ;  mais 

il  \  eult qu'iiz  ne  soient  délivrez  sans  l'en  advertir. 
Par  quo]  donnez  y  si  bon  ordre  que  levoulloir 
dudit  seigneur  soil  aconiply. 

Vostre  bon  voisin  el  atny. 
PBaHÇOTS. 

W/  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 

iiiiit  nu  gouvernement  de  Normandye. 

;i.   Nicolas  de   \i"\ .   baron  de  Mo) .  Voit 
:;    .  i  |i    ;  i    n 
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CXX.  —  [1843],  )0  juillet.  —  La  Père. 

D'ADMENNE    D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  176. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  receu  la  lettre 

que  m'avez  escriple  par  le  Gascon,  et  sçavoya 
bien  la  commission  que  Monseigneur  vous  a 

envoyée  '  ;  de  quoy  je  vous  proraectz  n'ay  pas 
esté  ung  peu  aise  aussi,  car  je  sçay  bien  que 

estes  pour  bien  y  l'aire  ce  qu'il  y  l'ault.  Je  croy 

que  ne  l'aides  double  que  mondit  seigneur  voul- 
dioil  faire  pour  vous  tout  ce  qui  seroit  possible, 

et  inoy  aussi;  mais  je  vous  en  asseure.  Je  ne 

vous  escrips  poinct  des  nouvelles  de  la  Court, 

car  je  sçay  bien  que  en  avez  souvent.  Si  esse 

que  je  vous  diray  ce  mot  que  le  bruict  est  icy 

que  le  Roy  se  en  vient  dedans  huit  jours  et 

doibt  rompre  son  camp  et  assiéra  ses  garnisons2. 

Je  pence  qu'avez  bien  sceu  comme  avons  perdu 
quatre  galleres3;  niais,  en  recompense,  le  Turq 
a  envoyé  Barberousse  a  tout  cent  cinquente 

voilles  4,  el  est  payé  pour  Iroys  ans  et  doibt 
faire  tout  ce  que  le  Roy  Iuy  commendera,  et 

toutes  les  villes  qu'il  assiégera  il  parlera  par 
ledit  seigneur  Roy,  el  tout  ce  qui  prendra  sera 

pour  ledit  seigneur  Roy  ut  le  mettra  en  ses 

mains5.  Le  Poullain  passa  er  soir  par  icy,  qui 

s'en  retourne  ;   et  ung  gentilhomme,   nommé 

1.  C'est  la  lieutenance  générale  on  Normandie,  déln  rée 
à  Joachini  de  Matignon  te  16  juin  précédent. 

2.  François I"r  transférait  alors  son  camp  à  Càtillon-en- 
Cambrésis  ;  il  arriva  à  la  Fère  au  plus  lanl  te  1"  août, 

8,  L'avant-garde  de  l'année  navale  du  comte  d'En- 
gUen,  commandée  par  Magdalon  d'Ornezan,  avait  été 
attaquée  vigoureusement  prèsde  Nice  par  l'escadre  d'An- 

dré Doria,  et  ses  quatre  galères  avaient  été  prises  le 
17  juin  dernier  iCh.  de  la  Routière,  I.  111.  p.  380). 

4.  Eu  réalité,  il  y  en  avait  174,  Oanquées  de  4  grands 
transports  (Idem,  p.  381). 

'i.  Ces  si\  derniers  mots  ajoutés  en  interligne  par 
A  < !  1 1  <  ■  1 1 1 1  ■  ■  dlSstoutet  ille. 

Rannelle,  qui  estoif  renude  pu  Monsieur  d'A» 

guien,  s'en  retourne  aussi  '-i  diel  mu  e'esl  ung 
jeune  prince  qui  a  le  meilleur  COmOMOCeBent 

du  monde6  el  tant  aymé  el  estymé  qui 

possyblede  plus7.  Je  ne  veubl  falljr  a  vous  dire 

touchant  la  princese  de  Nayare8:  est  que  j'ay 

ouy  dire  a  Madame  d'Estampes,  el  Iuy  ay  de- 

mandé, elle  m'a  dit  que  il  y  a  desja  longtemps 

qu'el  esi  mandée  <-t  que,  s;ms  point  de  faulte,  elle 
sera  ballée  au  duc  de  Cleves  9,  et  est  pour  cella 

que  le  Roy  l'a  envoyé  queiyr,  el  tyen  Ion  pour 
vray  que  est  après  ceste  guère  de  Pycardie  ;  et 

dit  l'on  que  le  duc  de  Cleves  dit  qui  vyendra  sy 

byen  aconpané  que  il  ne  craindra  point  l'Empe- 
reur, et  sy  trouve  de  ces  gens  il  leurs  pasera 

par  desus  le  ventre.  La  Royne  de  Navare  n'est 

point  grosse  pour  sertain,  car  Madame  d'Estam- 

pes le  m'a  dit.  Je  vous  veulx  bien  escripre  toutes 
ses  nouvelles,  pour  ce  que  je  sçay  bien  que  ce 

vous  convyent  .'  d'en  sçauvoyr.  Qui  sera  la  fin  de 

ma  lettre,  Monsieur  de  Mathignon,  après  m'etre 
reconmandée  bien  fort  et  de  bon  cueur  a  vous 

6.  Jusqu'ici,  sauf  l'addition  en  interligne,  la  lettre  a 
été  écrit.'  par  nu  secrétaire;  elle  a  été  continuée  par 

Adrienne    d'Eslouleville   de    sa    très   mauvais   lilur. 

jusqu'à  «  qui  sera  la  fin  ».  où  intervint  un  aul taire. 

7.  Le  comte  d'Engnieo  'lait  alors  dans  sa  vingt-qua- 
trième année,  étant  ni  à  la  Fèi  abre  1519. 

On  ail  qu'il  n'eut  qu'une  courte  destinée,  malgré  la 

gloire  qu'il  acquit  par  la  i  ictoù                     -    14  avril 
1544  ,  el  qu'il  mourut  d  accident  le  _>:i  février  : 
litre  de  cnuil''  d  là  à   >"ii  frère  cadet,   Jeu 
de  Bourbon,  celui  qui  fut  le  premier  mari  de  sa  cousine 

Marie,  fille  el  héritière  du  duc  d'EstouteviHe, 

8.  Jeanne  d'Alluvt. 9.  Guillaume,  duc  de  Cleves,  avail  succédé  i  son  père 
Jean  III,  le  6  février  1540.  Adversaire  de  Charles-Quint, 
qui  lui  disputait  le  duché  de  Gueldre,  il  avait,  p.ir  son 
alliance  avec  François  l  .  resserré  les  relations  entre  le 

Km  et  les  protestants  allemands.  Malgré  loi  résiataMM 
du  roi  de  Navarre  et  de  la  jeune  tille.   Jeanne  il  Allirot 
avait   été  fiancée  au  due,  le   îijuin   1541;   la  ssariap 

avait    suivi,    mais    n'avait    pas   été    consommé,    Jeanne 
n'ayant   pas  voulu   aller  retrouver    le  duc  en   Allemagne 

(Cf.  \.  de  liulile.  Le  muriagt) de  Jttmne  d'Albnt,  l'.ins. 
1871).   L'union  fut  annulée  à  la  suite  de  la  campagne  ,1, 

10 
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[prie  a  Dieu  vous]  donner  toult  ce  que  desirez. 

De  la  Fere,  ce  xixe  jour  de  juillet. 

J'ay  donné  charge  a  ce  porteur  de  retourner 

par  Thorigny,  sy  vous  vouliez  me  mander  quel- 

que chose. 
La  plus  que  byen  vostre. 

Adriane  de  Touteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon,  a  Tho- 
rigny. 

CXXI.  —  1543,  21  juillet.  —  Camp  de  Càlillon. 

DE   FRANÇOIS   DE   BOURBON, 

DEC    d'ESTODTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  74. 

Monsieur  de  Mathignon.  Pour  ce  que  noz 

voisins  les  Engloys  se  veullent  resveiller,  comme 

avons  sceu,  combien  que  je  pensse  qu'ilz  ne 
nous  feront  pas  grant  mal,  toutesfois,  craingnant 

qu'ilz  ne  veullent  venir  a  Monstreul ,  le  Roy 

y  envoyt  présentement  nM  hommes  de  pied 

et  cent  hommes  d'armes,  qui  est  bien  pour  la 
garder  contre  eulx  quant  ilz  vouldroienl  y  taire 

entreprinse,  car  de  Boullongne,  Ardre,  The- 

rouenne  et  Hesdin  n'est  pas  yyande  pour  eulx. 

Hz  le  sçavenl  bien.  Mais  pour  ce  qu'il  fait  bon 
se  tenir  sur  ses  gardes  en  tous  endrorz,  suis 

d'oppinion  que  tnectez  dedens  Cherbourg  et 

Grantville  l'arriereban  qu'avez  réservé  pour  ces! 

Charles-Quint  dans  le  duché  de  Clèves  el  du  traité  du 

"  septembre  l'M'.i  qu'il  imposa  au  duc  :  la  Cour  il'-  li ■  >m.- 
no  se  prononça  cependant  qu'en  avril  1545.  Rendu  libre, 
le  duc  épousa,  le  18  juillet  1546,  M. ni'',  fille  '1'-  Ferdi 
nand  1"  d'Autriche;  quant  a  Jeanne  d'Âlbret,  ""  ail 
que,  !'■  -in  octobre  1548,  ''il''  se  maria  avec  Antoine  de Ynidome. 

effect,  et  que  au  demeurant  advisez  partout 

de  faire  le  mieulx  que  vous  pourrez,  affin  qu'il 
n'en  adviengne  aucun  inconvénient,  soit  par 

surprinse  ou  aullrement.  Depuis  que  derniè- 
rement vous  aye  escript,  avons  levé  nostre  camp 

de  Marolles  pour  la  grant  puanteur  qui  y  esloit, 

et  sommes  venus  en  ce  lieu,  qui  est  aussi  com- 

mode pour  nous  pour  la  fortifficacion  de  Lan- 
drechyes  que  estoit  ledit  Marolles,  car  nous  en 

sommes  aussi  près  et  si  sommes  beaucop  mieulx 

pour  les  vivres,  tant  pour  les  gens  que  pour  les 
chevaulx.  Ladite  fortifficacion  mise  en  estât  de 

s'en  povoir  servir,  qui  sera  dens  huit  ou  dix 
jours,  le  Roy  se  retirera  sur  la  fronctiere  et 
séparera  son  armée  en  trois  ou  quatre  pars  pour 

la  resfreschir.  Ce  pendant,  s'il  vous  survient 
riens,  m'attendz  bien  que  nous  en  advertirez 
bien  au  long;  aussi  le  serez  vous  de  ce  qui  nous 

surviendra.  Et  sur  ce,  Monsieur  de  Mathignon, 

vous  recommandant  tous  les  affaires  du  pays, 

me  recommande  avoslre  bonne  grâce,  en  priant 

Nostre  Seigneur  vous  tenir  en  la  sienne,  Escript 

au  camp  de  Castillon  sur  Sandre,  ce  saniedy 

soir  xxte  de  juillet  M Ve  XLIII. 
Vostre  bon  voisin  el  amy. 

Pb  vnç.oys. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon,  lieu- 

tenant ou  gouvernement  de  Normendye. 

CXXII.  —  [1543],  21  juillet.—  Camp  de  Càlillon. 

DE    LIVIO    CBOTTO. 

Original  :  J  40,  fol.  m. 

Le  dur  d'Estouteville,  écrivant  de  longues 

lettres  à  M.  de  Matignon,  ne  laisse  riend'autre 
à  dire,  Livio  Crotto  est  d'ailleurs  très  occupé. 
Il  se  borne  à  témoigner  de  ses  sentiments.  La 
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est  à  la  Fère  en  borm 

son  fils  et  su  fille  '.  —  «  Del  campo  a  Castillon, 
le  xxi  di  giulio.  » 

CXXIII.  —  1543,  23  juillet.  —  Camp  de  Càtiilon. 

DE    FRANÇOIS   DE  BOURBON. 

DIX  d'estoiteville. 

Original  :  J  46.  fol.  75. 

Monsieur  de  Mathignon.  Il  m'a  esté  présenté 
une  requeste  touchant  quelques  harnois  qui  ont 

esté  levez  pour  les  légionnaires,  laquelle  je  vous 

renvoyé  aflin  que  sçaichez  que  c'est.  Et  si  vous 

trouvez  qu'il  y  en  ayt  en  nombre,  suis  d'oppi- 
nion  que  les  faictes  prandre  par  compte  et  que 

les  faictes  mectre  en  quelque  lieu  sceur,  ainsi  que 

adviserez  pour  le  mieulx,  affin  que.  quant  il  en 

sera  besoing,  qu'on  les  puisse  prandre  pour 
estre  employez  pour  le  service  du  Roy,  car  telz 

choses  ne  se  doyvenl  perdre  ny  egarrer.  El  pour 

ce  que  je  sçay  y  donnerez  bien  ordre,  dont  je 

vous  prye,  n'aurez  aultre  chose,  synon  que, 
vous  recommandant  cesl  affaire,  prye  Nostre 

Seigneur  vous  donner.  Monsieur  de  Mathignon, 

joye  de  ce  que  desirez.  Escript  au  camp  de  Cas- 

tillon sur  Sandre,  le  xxiii'  juillet  MVCXLIII. 
Vostre  voisin  et  bon  amy. 

Prançots. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon.  lieute- 
nant ou  gouvernement  de  Normendie. 

1.  Marie  do  Bourbon,  née  à  la  Fore  le  30  niai  1539. 

Nous  avons  déjà  eu  l'occasion  d'en  parler  :  voit  ci-dessus. 
p.  34,  note  8. 

CXXIV.  -      1543],  2«  juillet.-  Ch.-rboorg. 

DE  NICOLAS   DE  MOV, 

JOACHIM   DE   MATIGNON 

ET  JACQUES   CARBONNEL 

AU    ROI    FRANÇOIS    I 

Original  :  Bibl.  nal.,  fr.  3020,  fol.  93  et  93. 

Copie  du  six'  aUele  :  Ai.  Ii.  de  la  ville  de  Cherbourg. 
EE  9. 

Édit.   :    (i.  Amint,   Inventaire  analytique   des  Ar- 
chives de  la  ville  de  Cherbourg,  antérieure 

p.  127  à  129,  avec  date  erronée  de  1545. 
Ind.  :  G.  Dupont.  Histoire  du  Colentin  et  de  ses  lies, 

t.  m,  p.  281  à  283  ;  Cli.  de  la  I:  ire  de  la 
marine  française,  t.  III,  p.  400. 

Sire.  Obeissans  a  ce  qu'il  vous  a  pieu  com- 
mander, nous  sommes  vends  en  ceste  ville,  et, 

pour  ce  qu'il  vous  plaist  savoir  les  choses  par  le 
menu,  vous  en  envoyons  ung  mémoire.  Voua  en 

ordonnerez  vostre  bon  plaisir.  Vous  entendez, 

sire,  qu'il  est  requis  d'y  pourveoir  promptement, 
car,  des  choses  qui  viennent  par  mer  les  enne- 

mys  en  aportent  les  nouvelles,  et  de  l'heure 
qu'ilz  seraient  descouvers  en  trois  heures  il/. 
pourroienl  avoir  jette  tel  nombre  de  - 

terre  qu'il  serait  impossible  de  plus  rien  mettre 
ne  oster  de  ceste  place,  laquelle  avons  trouvée 

en  tel  estât  que  deux  mil  hommes  sans  artillerie 

l'eussent  emportée,  sans  ce  que  l'on  y  eust  sceu 
mettre  remède.  Nous  faisons  pourveoir  aux 

chos  is  plus  nec4  ssaires  en  la  plus  grand  dilli- 

gence  qu'il  est  possible,  selon  les  gens  que  avons 

peu  recouvrer,  carceuli  de  l'arriereban  ne  sont 
encores  venuz.  Si  tost  qu'ilz  le  seront,  nous  les 

logerons  icy,  et  si  près  d'icj  que  les  aurons 
quant  il  sera  besoin;::  iiih\  -  le  pied, 

quand  l'on  verra  le  besoing,  il  sera  bien  tard  de 

les  lever.  Nous  axons  euce  jourd'huy  ong  aver- 

tissement, lequel  vous  envoyons.  Vous  U>  ferez, 
s'il  vous  plaist,  veoir. 

Sire.  Nous  prions  le  Créateur  nous  donner 



76 
CORRESPONDANCE   DE  JOACHIM   DE   MATIGNON. 

très  bonne  sanlé  et  longue  vye.  Escript  a  Cher- 

bourg, le  xxvie  jour  de  juillet. 
Voz  très  humbles  et  très  obéissants  subgeclz 

et  serviteurs. 

Moy1.  Joachin  de  Matignon. 

CahbonnhA 

Au  verso  :  Au  Roy. 

MEMOIRE  DE  CE   QU'EST   NECESSAIRE 
POUR  LA  VILLE  ET  PLACE  DE  CHERBOURG. 

Premièrement,  est  nécessaire  de  lever  cinq 

cens  hommes  de  pied  pour  le  moins 3,  et  les 

tenir  si  près  d'icy  que  au  besoing  l'on  les  y 
puisse  mettre;  et  ordonner  paiement  pour  les. 

capitaine,  lieutenant,  enseigne  et  autres  appoinc- 
tez,  car  le  trésorier  qui  est  venu  ne  «porte 

argent  que  pour  la  paye  de  vc.  hommes  a  c.  sols 

chacun,  et  pour  ung  rnoys  seulement,  et  vc. 
livres  que  le  gênerai  de  Normandie  escript  estre 

employez  au  remontement  de  l'artillerie. 
L'arriereban  de  ce  bailliage  ne  monstera  point 

plus  de  nu  a  vc.  hommes. 

Il  y  a  xl.  mortepayes  qui  n'ont  point  eu  de 
paiement  depuis  xiu.  mois,  et  sont  en   grand 

1.  M.  dp  la  Ron  -''  (pièce  pci'SMiii 
le  sr  de  la  Meiieraye,  dont  les  titres  (voir  ci-dessus, 
|i.  38,  note  2)  expliqueraient  tort  lu  n  -  m  intervention 

à  Cherbourg.  Mais  il  s'agit  ici  de  celui  qu'on  appelait 

M.  de  Moy  (l'indication  porti  de  la  présente 
lettre  et  le  mémoire  ci-après  ne  laissent  aucun  d 
pal   CDiisëipiunt    île  Nicolas  de  Moy.  Ce  M.  de  Mo\   avait 

iirs  été  chargé,  depuis  plusieurs  années,  peut-être 
dite  de  capitaine  de  la  place,  de  pourvoir  aux  ré- 

parations  de  la  ville  et  du  château  de  Cherbourg  (Cf. 

>;ue,    n"'   30432,    pour   le   mois  d'août    1537,   et 
31129,  pour  le  i  1539  . 

2.  Jacques  Carbonnel, 

p.  39,  n 
3.  C'était  le  chiffre  de  la  garnison  au  mois  d'ao 

,  mines  de  pied,  ai  entui  iers,  séjournaient  a  Cher- 
I  ennemi  [Calali 

nécessité  de  vivre,  par  ce  que  l'on  ne  leur 
veult  plus  rien  bailler  a  crédit,  chose  très  dan- 

gereuse. Tout  cela  ensemble  sera  peu  pour  la  deffense 

de  la  place.  Les  autres  foys,  en  tel  affaire,  y  a 

esté  ordonné  mil  ou  xuc.  hommes  de  pied  sans l'arriereban. 

Il  est  aussi  très  nécessaire  d'avoir  le  paie- 
ment de  cent  cinquante  ou  nc.  pionniers,  tant 

pour  nettoyer  les  fossez  du  château  dans  lesquelz 

est  tumbée  une  tour,  qui  a  presque  comblé  les 

fossez  du  château  près  de  la  porte,  que  aussi 

pour  faire  buttes,  traverses,  platesformes,  rem- 

pars  et  autres  choses  nécessaires. 
Monsieur  de  Mouy  a  escript  de  Caen  et  de 

ceste  ville  a  Monsieur  de  Rouen,  qu'il  envoyast 
en  toute  dilligence  ung  canon  et  deux  coule- 
vrines  bastardes  qui  avoienl  esté  ordonnez, 

longtemps  a,  par  le  Roy  pour  la  fourniture  de 
cestedite  ville,  dont  les  boullelz  sont  icy.  Et 

aussi  vingt  cacques  de  pouldre,  dont  les  quinze 

ont  esté  levez  cestyver  de  ceste  ville  pour  mettre 

en  la  grant  nef,  et  aussi  du  salpestre  pour  res- 
freschir  les  vieilles  pouldres,  et  pareillement 

du  fer  pour  faire  de  detz  pour  les  laulcons  et 

autres  menues  pièces,  et  du  plomb  pour  les 

couvrir. 

Davantage  a  escript  audit  sieur  de  Rouen 

de  luy  envoyer  icy  six  canonniers,  et  quelque 

bon  nombre  de  harquebouzes  et  hacquebutles 

a  croc. 

Il  seroit  besoing  d'avoir  ung  commissaire  de 
l'artillerie  el  envoyer  quelques  canonniers  et 

i  ouvriers  pour  faire  les  afltitz  des  pièces 

qui  sont  icy,  si  d'aventure  elles  estoienl  des- 
montées, el  fauldroil  faire  potier  ce  qui  seroit 

nécessaire  pour  cela:  car  icj  ne  se  peul  rien 

recouvrer,  lors  le  boys. 

11  a  esté  faict  venir  de  Bricquebec  deuxeou- 

levrines  bastardes.  Le  Roy  escripra,  s'il  luy 

plaist,  au  capitaine  qu'il  les  renvoyé,  l'affaire faict. 

Il  plaira  au  Eloj  commander  le  paiement  de  ce 
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voyage,  cl  qu'il  soit  donné  ordre  aux  chevanli 
de  poste  entre  cy  et  Rouen,  pour  estre  prorop- 
tement  adverty. 

Au  verso  :  Mémoire  touchant  la  ville  et  place 

de  Cherbourg,  pour  inonstrer  au  Roy. 

CXXV.  —  [1543],  3  août.  —  La  Fère. 

DE    FRANÇOIS    DE    BOURBON, 

duc  d'estoiteville, 

A   M.    DE   MATIGNON. 

Original:  J  46,  fol.  185. 

Monsieur  de  Malhignon.  J'ay  receu  voz  lettres 
du  xxvu"  de  juillet  avec  les  depposicions  des 

Angloys  qui  ont  esté  prins1,  que  j'ay  le  tout 

faict  entendre  au  Roy,  qu'il  a  trouvé  bon  et  veult 
que  tous  les  Angloys  qui  seront  prins  soient  mys 

a  rançon  a  la  discrection  des  prenans.  El  quanl 

a  la  délivrance  desdits  prisonniers  ayant  payé 

leur  rançon,  l'on  les  pourra  laisser  aller. 
De  tout  le  demeurant  contenu  en  vostre  lettre, 

ledit  seigneur  est  très  coulent  du  bon  debvoir 

que  faictes   partout,   que  n'ay   failly  Iny  faire 

1.  Le  22  juillet  l.:>43,  des  navires  anglais  s'étaient 
présentés  devant  Barfleur;  ne  pouvant  rien  contre  cette 

loealile,  ils  s'et :ti<-rtt  rejetés  sur  Cherbourg.  Mais  les 
marin*  bretons  avec  deux  vaisseaux  vinrent  se  précipiter 

sur  eux,  les  repoussèrent  jusque  .levant  itaiileur  m'i  ils 
trouvèrent  du  renfort.  Ils  coulèrent  le  Grand  Martin  de 

Londres,  Brenl  prisonniers,  avec  le  pilote  de  1  > 
un  lord  et  su  anglais.  Ce  son!  ces  prisonniers  dont  3  esl 
ici  question.  Voir,  sur  cette  affaire,  La  prime  et  ie/faiete 
des  Ingloys  par  les  Bretons  devant  la  aille  de  Bar- 
flew  près  la  Uogue  au  pays  de  Coslenlin,  duché  de 
Normandie,  nouvellement  imprimée  »  Paris,  mil  cinq 
cens  quarante  trois...  Cette  plaquette  a  été  uiilisée  par 
G.  Dupont,  op.  rit.,  i.  m.  p,  278  à  881;  Ch,  de  la 

i.  III.  p.  400. 

entendre  bien  au  long;  lequel  esl  délibéré  de 
vous  envoyer  bientost  quelque  argent  potn  sub- 

venir au  plus  nécessaire,  dos  pas  tant  qu'il  en 
feusl  bien  besoing  et  que  je  vouldroys.  Et 

asseurez  vous  que  ne  lu;  lairraj  ouMyer,  rar  je 

sçay  bien  en  quelle  peyne  povez  estre  du  peaple 

qui  esl  foullé,  de  fournir  vivres  pour  le  camp. 

Ledit  camp  est  rompu  ;  par  quoy  n'eu  sera  pins 
besoing,  Bans  anltre  mandement  que  je  romperay 

s'il  est  possible,  pour  autant  que  j'entendz  bien 

que  s'il  vient  affaire  de  vostre  costé,  que  c'est 
la  chose  dont  on  aura  le  plus  affaire  que  de 
vivres. 

Touchant  la  garde  de  la  Hogue,  vous  ne  sçau- 

riez  mieiilx  faire  que  d'en  laisser  la  charge  au 
baron  dudit  lieu.  Aussy  j''  vous  ay  escript  luy 
faire  bailler  deux  cagues  de  pouldre,  ce  que  je 

croy  qu'aurez  faict.  El  quant  a  la  comuneC'  pour 
deffendre  la  cosle  de  la,  le  Roy  trouve  bon  que 

les  faictes  conduire  comme  le  m'avez  escript. 
Qui  est  tout  ce  que  aurez  quant  aux  ail 

sinon  que  je  m'attendz  que  me  manderez  ce 

qu'aurez  trouvé  au  Mont  Saincl  Michel  avec  de 
tout  ce  qui  vous  surviendra. 

Quant  a  nouvelles,  nous  avons  esté  advertys 

que  l'Empereur  faict  marcher  x\u".  hommes 
pour  venir  vers  la  Ghampaigne,  penssant  que 

lussions  encores  a  la  fortifBcation  de  Landrechye. 

El  selon  que  le  Roy  a  délibéré,  s'il/,  marchent, 
yra  au  devanl  avec  sa  force  pour  les  desfaire  bII 

peult.  De  ce  qu'il  en  adviendra  en  pourrez  estre 

adverty.  Quanl  aux  Angloys,  puisqu'il!  se  pour- 

maynent,  ainsi  qu'il/,  font,  tant  en  Artboys  que 

autres  lieux,  el  qu'ils  n'osent  approcher  nos  fronc- 

lieias,  penssons  qu'ils  ne  nous  feront  pas  erant 

mal.  Touiesl'ois  nous  faisons  faire  bon  guet  et  se 
donne  l'on  bien  de  garde  sur  toute  la  fronctiere 

de  Picardye.  Nous  i\'f\\  feres  pas  moins  de 
vostre  costé,  don)  je  vous  prie  de  bon  cuear, 

aussi  que  souvent  m'en  mandes  des  nouvelles. 
El  vous  me  ferei  bien  granl  plaisir,  lie  reeen- 

mandanl  sur  ce  point  .i  vostre  lionne  grâce. 

supplye  Nostre  Seigneur,  Monsieur  de  Maihi- 
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gnon,  vous  tenir  en  sa  saincte  garde.  Escript  a 

la  Fere,  ce  111e  jour  d'aoust. 
Vostre  voisin  et  bon  amy. 

Françoys. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon,  lieu- 
tenant ou  gouvernement  de  Normandye. 

CXXVI.  —  [1543],  4  août.  —  Folembray. 

DE    LIVIO    CROTTO. 

Original:  J  46,  fol.  188. 

Monsignore.  Il  grandissimo  piaccere  che  io  ho 

preso  in  leggere  le  bonissime  lettere  di  Vostra 

Signoria  mi  ha  fatto  cognoscere  la  grave  perdita 

quai  ho  falta  questi  di  passati,  che  ni  sono 

slato  privo;  péril  che  saro  da  qua  avanti  piu 

dilligente  ad  provocarla  di  farmi  gustare  di  laie 

contenlezza  con  scriverle  tanto  sovente  quanto 

mi  si  ni  présentera  l'occasione;  et  tanto  lo  l'aro 
di  megliore  voglia,  quanto  cognoscero  che  ella 

si  ni  sodisfaccia  et  quanto  piu  le  potro  scrivere 

cose  che  le  sieno  grate,  corne,  Dio  merce,  posso 

fare  al  présente, advisandole  che  Monsignore,  mio 

signore,  non  solo  rimane  grandemente  sodisfatto 

délie  prudenli  provigioni  che  Vostra  Signoria  la 

aile  terre  sue  vicine,  ma  quanto  piu  puole  cerca 

di  l'are  che  il  Re  la  cognosca,  et  non  cessera  che 
non  li  ni  habbia  dala  laie  impressione,  clie 

Vostra  Signoria  ni  riporlera  honore  el  utile.  Ne 

a  cioè  necessaria  la  mia  ni  l'altrui  opéra,  percio 
che  le  basta  la  alTectione  che  egli  le  porta,  del 

che  io  piglio  quai  piaccere  che' si  conviene  al 
grande  desio  quai  in  ho  délia  grandezza  sua.  El 

per  che  al  présente  esso  mio  signore  sciï\r  a 
Vostra  Signoria  largamente  tutte  le  novelle  che 

si  banno  al  présente  qua,  non  entrero  a  scriver- 
lini,  sino  che  le  diro  di  piu  che  Monsignore  di 

Anghien,  con  la  armata  di  mare  del  Re  et  del 

Gran  Signore,  parti  alli  xxvm.  de  l'altro  mese 
per  gire  a  Maioricha  et  Minoricha1,  ove  sperano 

fare  gran  danno  a  l'Imperatore;  et  che  il  Re 
partira  Ira  tre  giorni  di  qua*  per  gire  in  Cham- 
paigna  per  obstare  aile  sue  forze.  Egli  è  stato 
alla  Fere,   ove  habbiamo  lassato  Madama  mia 

signora  et  Monsignore  suo  figlio  et  Madamoiselle 

molloben  sani,  Diolaudato.  Il  quai  prego  voglia 

dare  longa  et  felice  vita  ad  Vostra  Signoria,  in 

cui  buona  gralia  mi  ricomando  humilmente.  Di 

Follembray,  lo  ira.  di  augusto,  in  somma  fre- 

quenza. 
El  suo  humile  servitore. 

Livio  Crotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Maty- 
gnon,  lieutenant  du  Roy  au  gouvernement  de 
Normendye. 

CXXVII.  —  1543,  6  août.  —  La  Fère. 

DE    JEAN-BAPTISTE    ARGONA. 

Original  :  J  46,  fol.  76. 

Mollo  magnifico  signore  mio  observatissimo. 

Per  che  non  sepi  che  Mounseignore  espedesse 

l'altro  heri  uno  paquelo  et  a  Vostra  Signoria 
non  possi  scrivere,  assicurandola  non  è  statto 

fallu  di  voullounta,  comme  verso  unna  de  le 

persone  di  questo  mondo  per  la  quale  vorria 

piu  fare;  rigraciandolla  pur  assai  de  le  nove  la 

i.  Livin  Crotto  était  mal  renseigné  ;  te  lendemain  de 
sa  lettre,  les  Botte  turque  et  française  allaient  Be  pré 

senter  devant  Nice  pour  >  mettre  le  siège  •■!  bombarder 
la  place,  La  ville,  non  le  château,  se  rendit  le  J-  août  au 
comte  il  Enghien. 

_'.  L'événement  ne  ratifia  pas  encore  exactes 
an   ice,  car  le  it"i  resta  à  Folembraj  lei  Coucj  jusqu'au 
13,  avant  se  mettre  en  route  vers  la  Champ 
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mi  ha  scritto  di  la  presa  di  quello  aavillio 

iii;.rlisr  i,  coun  la  pocha  temenza  che  Vostra 

Signoria  oe  a,  che,  sono  sicaro,  la  li  provedara 
in  aorte  che  non  porrano  nocere.  Et  si  è  vero 

qoello  se  ba  hautto  di  aovo,  che  per  spye  b'ô 

taputto,  comme  l'Imperatore  era  amalatto  in 

Colongna2.  Poi  s'è  inteso  qualmenle  in  laGorte 

de  la  Reyna  d'Ongaria3  se  facea  uno  grandis- 

simo  duello,  et  comme  s'  era  visto  partir  d'Aras 
tre  de  li  primi  dil  conssiUio  de  laditla  Reyna, 

che  andavano  incontra  li  Inglesi,  menando  nna 

grandissima  melencholia.  Poi  è  corsso  un 

rumore,  che  per  cossa  certa  non  li  scrivo,  qual- 

mente l'Imperatore  è  inorto;  se  li  è,  perilmelio 
ogni  cossa  sia  cod  il  volière  de  Idio.  Li  Inglesi 

che  erano  smontalti  erano  partitti  per  venire  a 

congiongersi  con  li  neniici  di  qua  et  fare  uno 

campo;  chi  dice  con  quelli  deveano  dessendere 

in  Gampagna,  chi  dice  que  voleano  venir  asse- 
diare  quella  terra  che  il  Re  ha  falto  fortiflchare; 

ma  se  quelli  somo  (sic)  dentro  se  voleno  defen- 
dere,  non  la  pilliarano.  Inanci  vene  questa  nova 

di  la  sua  maladia,  se  fece  un  grande  rumore  qua 

che  li  era  gia  arivato  a  Trieves  con  quaranlaiin- 

que  millia  homini  ;  poi  si  sepe  non  li  era  que  da 
dodeci  a  tredeci  millia  et  che  Cesare  non  li  era. 

Il  nostro  campo  è  messo  in  guarnisone  su  la 

Etonnera  et  bene  che  venendo  se  metara  presto 

al'opositto et Mounssur  de  Vendôme*;  che  era 
andatto  versso  Montrul  con  quatrocento  homini 

d'arme  et  tre  millia  fanli;  senza  quello,  era  la 

vedendo  l' Inglesi  venir,  de  qua  se  ne  venira. 
Che  è  quanto  li  sapria  scrivere  di  novo,  solo 

che  sono  qua  con  Madarna,  ma  parto  domane 

1.  Le  Grand-Martin.  Voir  ci-dessus,  i>.  77,  note  I. 

2.  Fausse  aouvelle.  L'Empereur,  du  £'•  juillet  au  4 
août,  était  resté  à  Spire;  de  là  il  était  parti  pour  Worms, 
Mayence,  Coblentz,  etc. 

:..  Isabelle,  fille  de  Sigismond  I"'.  roi  il.-  Pologne, 
restée,  le  20  juillet  1540,  veuve  île  Jean  ZapoUa.  roi  de 

Hongrie,  avec  un  jeune  Qls  Jean-Sigismoad.  C'est  elle  qui 
avait  appelé  te  sultan  Soliman  en  1541,  pour  la  défendre 

contre  l'ambition  de  Ferdinand  d'Autriche. 
i.  Antoine  do  Bourbon,  fil-  aîné  de  Charles,  duc  de 

per  andarmene  ove  fi  il  Re,  che  non  fi  che  a  in 

lègue  di  qua;  et  forasi  tornaro  anche  uno  tratto 

fin  qua.  Bene  sapette  che  mi  mena,  nu  redo 

bene  che  Vostra  Signoria  tni  dementiefaa,  non 

so  Be  li  afari  dil  Re  o  la  omblianza  d'  un  rosira 
cordialUssimo  amicho:  la  causa  che  è  che  fcuda- 

moyselle  du  Ronce]  è,  gia  parechi  giorni  fi,  in 

quello  paese,  et  Vostra  Signoria  non  mi  ha  man- 

datto  nnlla  di  quello  la  mi  liavea  promesso; 

afin  al  meno  veda  se  Vostra  Signoria  havra  piu 

di  possenza  di  debellare  unna  volonta  feminille 

che  non  bano  li  Inglesi  di  intrareinNormendye; 

assicurendolla  che  oltra  che  d'  unno  afeciona- 
tissimo  amicho,  la  havra  uno  obediente  parente 

che  liene  restara  obligalissimo.  Che  sarala  fine, 

assicurendolo  sono  suo,  et  a  lei  mi  ricommando, 

preganao  Idio  li  donni  quello  chel  suo  core 
desidera.  De  la  Fera,  ali  6  aosto  1843 

Ma  parente  m'a   coumendé  vous   fayr   s 
humbles  recournmendaciouns. 

Di   Vostra   Signoria  obedientissimo  amicho 

prest  a  servirlla. 
Jo.  Batista  Arcona. 

Au  oerso  :  A  Mounssur,  Mounsur  de  Mati- 

gnoun,  lutenent  pour  le  Roy  en  Normendye. 

CXXV1II.  —  1S43,  17  août.  —  Marchais. 

DE   FRANÇOIS   DE   BOURBON, 

duc  d'estoctewlle. 

Original  :  J  46,  fol.  78. 

Monsieur  de  Matignon,  .l'ay  retenu  icy  quel- 
ques joins  rostre  homme,  présent  pourtour, 

n'ayanl  la  comoddité  de  parler  au  Roy,  causant 

par  conséquent  neveu  du  duc  d'Estouteville. 
Ne  à  la  Fère,  le  23  avril  1518,  il  porta  le  titre  de  duc  de 

après  la  mort  de  -.ni  père   - 
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l'indisposition  de  ma  personne;  aussitost  que 

me  suis  bien  trouvé,  j'ay  fait  entendre  au  Roy 

tout  ce  que  m'avez  mandé,  qui  c'est  fort  con- 

tenté de  ce  qu'avez  fait.  Je  vous  asseure  que  ce 
me  sera  tousjours  ung  très  grant  plaisir  que 

l'occasion  se  donne  en  ce  bon  contentement. 

J'ay  tant  fait  qu'il  a  ordonné  mil  escuz  pour  faire 
besongner  a  ce  roch  de  Grandville  et  pour  faire 

remonter  l'artillerye,  que  aussi  pour  commancer 
a  faire  besongner  a  Cherebourg,  a  la  poincte  du 

fossé,  comme  par  nous  fust  advisé  y  estant 

dernièrement.  Et  quant  aux  maisons  qu'il  fault 
abbatre  derrière  le  mur,  je  suis  d'adviz  crue  les 
faictez  aprecier  par  les  gens  du  Roy,  et  me  faire 

entendre  quelle  despence  il  y  fauldra  faire.  Car, 

puisqu'il  y  a  commencement  d'avoir  argent,  je 
tiendray  main,  avoir  entendu  (sic)  comme  les 

chosez  ce  conduyront,  que  ledit  seigneur  fera 

continuer  la  besongne.  Cependant  vous  ferez 

employer  lesdits  mil  escuz  es  lieulx  plus  nec- 

cessaires.  Vostredit  homme  en  emporte  l'assi- 
gnation pour  les  recevoir  a  Rouen,  comme 

verrez  par  la  despeche  que  luy  en  ay  lait  faire. 

Au  demeurant,  touchant  l'arriereban  de  Caen, 

le  Roy  ne  veult  point  qu'il  demeure,  disant  qu'il 
ne  veoit  grant  apparence  que,  pour  cesle  année, 

l'Angloys  puisse  faire  grant  effort  en  ce  peys 

bas.  Je  ne  l'en  ay  vouleu  aultrement  presser, 

pour  l'oppinion  qu'il  a  de  s'en  servir  ailleurs. 

Qu'est  tout  ce  que  je  vous  puis  mander,  synon 
vous  prier  me  mander  souvant  de  voz  nouvelles. 

Et  sur  ce,  me  recommande  a  vous  de  bien 

bon  cueur,  en  suppliant  Nostre  Seigneur  vous 

donner,  Monsieur  de  .Matignon,  ce  que  desirez. 

Escript  a  Marchetz  pies  Liesse,  ce  xvnc  d'aost 
MVC  XLIII. 

Le  Roy  est  tousjours  icy  '  au  long  de  la  fron- 

1|V.|         |: 

par  son  mariage  avec  Jeanne  d'Âlbret.  Il  était  gouver- 
ncur  de  Picardie  depuis  1338. 

I.  il  était  .1  Marchais  depuis  le  tS  el  il  allait  en  im- 
partir li  --m  Reims  el  ! 

tiere  avec  son  armée,  actendent  que  fera  l'Em- 
pereur; il  ne  sçait  encore  asseuréement  quel 

chemyn  il  prandra.  Les  Angloys  et  les  Bour- 

guignons2 sont  vers  Landrechye,  qui  font  sem- 

blant d'y  voulloir  mectre  le  siège;  ceulx  qui 

sont  dedens  se  tiennent  fort  asseurez  qu'ilz  n'y feront  riens. 

Yostre  bien  bon  amy. 
Fraxçoys. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon,  lieu- 
tenant ou  gouvernement  de  Normandye. 

CXXIX.  —  154[3],  17  août.  —  Marchais. 

DE   LIVIO   CROTTO. 

Original  :  J  46,  fol.  60. 

Monsignore.  Aspettando  la  executione  de  la 

promessa  che  Vostra  Signoria  mi  ha  fatta  per 
le  sue  ultime  lettere  ricevute  avanti  hieri  al  mio 

ritorno  di  Pariggi,  la  quale  mi  sara  tanto  piu 

grata  quanlo  ella  mi  impiegara  piu  largamente 

nelli  suoi  affari,  a  quali  ellâ  non  trovera  persona 

mai  piu  sollicita  di  quello  sara  io,  mi  bastara  di 

scriverle  per  la  présente  le  novelle  quale  sono 

venute  al  Re.  Et  prima,  che  il  duca  di 

Cleves  ha  interrotto  il  passo  délia  riviera  del 

Rein  a  l'armata  del  Iruperatore  et  l'ha  conslnlla 
di  retirarsi  ;  el  ha  mandato  al  Re  chel  non  si 

dia  alcuno  affanno  di  luy,  percio  chel  è  forte 

assai,  non  solo  per  resistere  a  le  forze  del 
comune  nemico,  ma  di  ruinarlo  sel  va  nel  suo 

paese,  trovandossi  uno  exercito  di  lx".  rombat- 
tenti  et  il  modo  da  intertenirli  longamente.  Et 

che  il  delto  Imperatore,  si  per  quesio,  quanto 

_'.  C'esl  a  dire  l'année  levée  par  Charles  Quinl les  Pays  Bas. 



CORRESPONDANCE   DE   JOACIIIM    DK    MATIGNON. M 

perche  il  Re  di  Dennemarc'  è  intrato  ael  paese 
di  olitnda  cou  grandi:  possanza,  et  che  egli  è 

advertito  délia  grande  forza  quai  ha  il  Re  nostro 

et  clie  li  Borgognonj  et  Inglesi  non  osano  di  fare 

alcuna  impresa  contra  lui,  el  da  l'altro  canto 
vedendosi  il  Turco  molto  polente  aile  spalle  et 

l'armatadi  mare  tanto  copiosa  chel  non  lia  modo 
da  farli  obstaculo,  è  in  grandissima  perplexione 

et  non  sa  quasi  quai  partito  egli  debbia  première. 

Dal  campo  poi  del  Re,  quai  è  ad  Guisa,  il  detto 

signor  Re  è  adverlilo  che  li  Borgognoni  et  In- 
glesi furono  avanli  hyeri  a  visitare  Lanlercy,  et 

furono  si  mallamente  festegiati  daquelli  che  vi 

sono  entro,  chel  si  tiene  per  ferme  che  non  vi 

rilomeranno  piu  ;  et  hanno  quelli  che  vi  sono 

entro  mandato  al  Re  chel  maggiore  affanno  che 

essi  hanno  è  che  pensano  che  non  saranno  asse- 
diati  ;  ma,  che  se  pur  lo  saranno,  chel  non  si 

dia  pena  di  soccorrerli,  percio  che  si  diflende- 
ranno  assai  da  loro.  Et  certamente  il  loco  è  tanto 

forte  et  tanto  bene  munilodi  ogni  cosa  chel  non 

è  expugnabile.  Con  tullo  cio  il  Re  non  ritarda  le 

provigioni  et  con  somma  dilligenza  rininrza  le 

sue  forze  ;  et  egli  aspetla  Ira  otto  o  x.  giorni 

mi".  vc.  lansquenecchi  del  duca  di  Vistemberc 2, 

xu".  Suiceri  alli  vin  del  mese  quai  viene,  et  ad 

quel  tempo  ira".  Ilaliani  di  quelli  erano  in  Pie- 
monli  el  nM.  lanschinecchi,  con  deliberatione  di 

opporsi  ove  sara  il  bisogno.  El  fra  tanto  va  ad 

Rains  in  Champayna,  el  per  questo  parle  dimane 

di  qua;  et  la  aspetlara  piu  sicure  novelle  delli 

nemici.  Parmi,  signor mio,di  havervi  scritto  assai 

novelle  délia  guerra  per  una  fiale,  le  quali  non 

essendo  lutte  vere,  mi  spiaccera  tanto  quanto  ad 

hiiomo  chi  viva.  Et  pero  passaro  ad  dirlini  délie 

altre  di  piu  piaccevole  lenore.  Et  cosi  le  faccio 

sapere  che  Monsignore  mio  signore,  quale  questi 

di  passati  si  è  trovato  al  quanlo  indisposlo,  si 

l.  Christian  lll,  roi  de  Danemark  depuis  [533  H  avail 
conclu  un  traité  d'alliance  avec  François  l",  lo  29  no- 
Temhre  1541.  Il  régna  jusqu'au  1"  janvier  1559. 

•2.  Dlric  VIII,  duc  de  Wurtemberg  depuis  1519,  exilé 
de  ses  États  de  1520  à  1534,  décédé  le  6  noveaibre  1550. 

porta  al  présente,  Dio  gratia,  molto  l>  Dé 
Madamaladnchessa  à  Btata  tre  <>d  qnattro  gtorai 

seco,  essendo  il  Re  ad  Niai  \  •  i  ••  molto  ban 
sana;  et  cosi  Monsignore  loro  Qglio,  il  quâle 
cresce  ogni  giorno  pin  gentile;  et  cosi  Madami- 

gella.  So  che  qneste  novelle  non  sono  moletti 

ail  Vostra  Signoria,  et  per  questo  gli  le  si  rhro, 

aspettando  occasione  di  fa  rie  maggiore  sei-vigio. 
Il  chevoglialddio  che  mi  venghi  presto,  il  qnâle 

prego  divotamente,  doppo  lo  essermi  liumil- 
mente  ricomandato  in  la  sua  buona  gratia,  voglia 

darle  longa  el  felice  vita.  Di  Marches,  lo  \\u  di 
augusto  M.D.XLII  (tic). 

Ilomnii  scordato  di  dire  ad  Vostra  Signoria 

che  il  Papa  ha  scritto  al  Re  chel  li  mandara  i  on 

grande  dilligenza  ira",  fanti  pagati,  tanto  quanto 

il  Re  di  Ingliterra  *  li  l'ara  la  guerra  ;  et  questo  è 
vero. 

El  suo  humile  servitore. 

Lrvio  Crotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  .Monsieur  de  Mali- 

gnon,  lieutenant  du  Roy  en  Normendye. 

CXXX.  —  1543,  [vers  17]  août.  —  La  Fère. 

DE   JEAN-BAPTISTE   ARCOXA. 

Original  :  J  16,  fol.  80. 

Molto  magnifico  signore  mio  observatissimo, 

L'altro  giorno,  essendo  Monseignore  nostro  ama- 
lalto,  arivo  unno  di  Vostra  Signoria  con  me 

[itère,  par  le  quale  intesi  che  quelle  era  venutto 

3.  François  1"  fui  à  Niiy-le-Comte  les  13  el  1*  août. 
;i\  anl  de  venir  a  Marchais. 

4.  ll.oi i  Vin,  roi  d'Angleterre  depuis  le  Jl  aonl  1509, 

aplètemenl  rompu  avec  le  s. uni  Siège  ;'i  la  An 
de  l'année  I  131  En  février  1543,  il  avail  conclu  alliance 
a\  ec  Charles  Quinl  conl  I  In  >.iit  qui! 
  una  le  28  janvier  1547. 
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a  Chans  per  li  afari  dil  Re,  et  che  subitto  ritor- 

naria  a  Torigni  et  che  la  se  ricorderia  d'unno 
suo  afecionatissimo  amicho  ;  de  che  la  ringratio, 

assicurandoli  li  mi  obliga  tantto  che  non  so 

comme  me  ne  porro  achitare.  Ma  bene  li  pro- 

metlo  che  in  tulte  quelle  cosse  che  Yostra  Si- 
gnoria  me  impigara,  che  la  non  ha  ni  parente 
ni  amicho  che  de  meliore  core  la  serva  di  me. 

Di  novo  di  qiia,  Monsignore  è  guaritto  et  ando 

eri  ove  era  il  Re,  et  io  venni  qua,  ove  è  Madame, 

per  ramenarlla;  et  la  parente  m'a  commesso 
farlli  le  sue  humile  ricomandazione  (sic).  Cosi 

prego  fare  le  mie  a  Madamoyselle  du  Roncey,  et 

li  scrivaro  presto  anche  aspetta  con  dessiderio 

grande  sue  littere. 
De  li  Borgognoni  et  Inglesi,  sono  adesso  a 

Marolles,  ove  noi  eramo;  et  si  pensa  andarano 

versso  il  paese  di  Lucanborgo,  per  congion- 

gerssi  con  l'altra  armata  imperialle  ;  pur  si  pensa 
non  faranno  niente  in  el  nostro  regno,  ma  noi 

diremo  versso  la  non  fosse  che  per  favorezare 

a  le  chose  di  Cleves,  il  quale  trionfa;  et  è  pocho 

che  ha  anche  piliatto  tre  terre,  de  quale,  per 
non  brusarne  una  solla,  ha  hautlo  cento  mille 

schudi.  Et  è  con  la  armata  sua  in  li  paesi  de 

l'iniperatore  per  ruinarllo  et  vivere  a  spese  sue. 

L'imperatore  è  anche,  per  quello  se  intende,  a 
Spyr1  au  la  intorno  con  le  goutte.  Che  sara 

quanto  li  'sapria  scriver,  pregandolo  me  tenir 
ne  la  sua  bonna  gralia  :  et  io  pregaro  Idio  li 

donni  quello  chel  suo  core  dessidera.  El  domanc 

parto  per  andare  in  Coite;  se  il  suo  non  sera 

parlilto,  li  scrivaro  quanto  li  sua  di  novo.  De 

la  Fera,  ali  (blanc)  aosto  1543, 

Di  Vostra  Signoria  obedientissimo  amicho  et 

parallo  a  servirlla. 
Jo.  BaTISTA    A.RCONA. 

\u  visu  :  A  Mounssux,  Mounssur  de  Mati- 

gnoun,  lutenant  pour  le  Roy  en  Normendye.  En 

Normendye. 

1.  Voir  ci-d 

CXXXI.—  1543,  12  septembre.  —  Sainte-Menelumlil. 

DE   FRANÇOIS    DE   BOURBON, 

duc  d'estouteville. 

Original  :  J  46,  fol.  82. 

Monsieur  de  Mathignon.  Par  voz  lettres  du 

premier  de  ce  moys,  que  j'ay  receues  le  ix'  par 

ce  porteur  que  m'envoyez  exprès,  pour  ce  qu'il 
y  a  eu  quelque  pacquet  ouvert  par  les  chemins, 

j'ay  veu  le  reffus  que  le  premier  président  de 
Rouen 2  a  fait  de  faire  publier  et  enregistrer 

vostre  commission 3,  et  mesmes  qu'il  a  persuadé 

le  procureur  gênerai 4  de  s'y  opposer.  Je  croy 
que  ne  ygnorez  point  que  ledit  président  ne  soit 
totalement  du  costé  de  Monsieur  le  conneslable5 

et  que  c'est  l'un  des  principaulx  amys  de  Mon- 

sieur de  laMeilleraye,  et  qu'il  n'a  garde  qu'il  ne 
face  bien  vollenliers  tout  ce  qui  viendra  pour 

quelq'nn  de  leur  ligue;  el  au  contraire,  ce  qui 

touche  feu  Monsieur  l'amyral6,  Monsieur  le  raa- 

reschal 7  et  moy,  suis  sceur  qu'il  ne  s'y  employé 

point  de  bon  cueur  et  n'y  veult  entendre  que  pat 
force  et  contraincte 8.  Mais  ne  vous  soulcyez, 

2.  Fr:  nçois  de  Marcillac.  Voir  ci-dessus,  p.  4'.',  note  1. 
3.  11  s'agit  certainement  ici  d'i    commission  de  lieu 

tenant  général  en  Normandie,  non  pas  de  celle  qui  avait 

été  octroyée  le  16  juin  1543  voir  ci-dessus,  p.  67,  note  .  . 
et  qui  ai  ail  été  enregistrée  pai   le  parlement  de  li-   a 

le  2  juillet  suivant  (.1  8,  fol.  2.'i7  v  ;  cf.  encore  .1  l.  fol. 
163  .  mais  d'une  nouvelle.  Car  les  pouvoirs  conférés  ''ii 
juin,  suit  a  Joachim  de  Matigi    soit  au  duc  d'Estoute- 
ville,  avaient  été  révoqués;  la  présente  lettre  montre 

que  Joachim  en  avait  reçu  d'autres  el  que  ceui  du  duc 
d'Estouteville  n'avaient  pas  encore  été  renoui 

4.  François  Morclon.  d'aliord  avocal  au   parlement  do 
Pari-,  avail  été  nommé  i   :ureur  général  .eu  parlement 
de  Normandie  le  13  janvier  1542    I  dialogue,  a    32992  . 

5.  \inn   de  Montmorencj . 

6.  Philippe  Chabot,  décédé,  comme  on  le  sait,  depuis 
le  1"  juin  1543. 

1.  Claude  d'Annebault. cabale  ne  fol  | 

•■•ri \  it.  en  1648,  dans  son  Histoire  de  la 

m,  .    Va  !i  n  n    .1   16,  fol,  -'<  i  '  el   28       »  <  Il 
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tout  vient  a  temps  qui  peult  actendre,  et  quant 

il  sera  question  de  reffaire  rostre  commission, 

il  n'y  sera  lions  oublyé.  Le  Roy  n'a  encores 
disposé  pour  le  gouvernement  de  Normandye  en 

l'absence  (le  Monseigneur  le  Daulphhi  ',  mais  je 

me  tiens  tout  sceur  que  cela  n'yra  point  en  aultre 
main  que  celle  de  mondil  sieur  le  maresclial  ou 

de  moy  ;  par  quoy  ne  povez  faillir,  veu  que  sçavez 

l'affection  que  Ions  deux  vous  portons.  Sy  on  a 

laissé  Monsieur  de  la  Meilleraye'2  au  Havre  et 

au  quartier  de  Gaulx,  c'est  pour  les  affaires  qui 

pour  bien  entendre  cecy  et  les  faveurs  et  desfaveurs  du 

b1  de  Matignon,  il  faut  remarquer  qu'ils  estoient  deux 
qui    aspiroient    a    iiiimii.'   i- I i : i i ̂ i . ■    ri    ;i \. > i . •  u l    chacun    sa 
cabale  et  protection,  qui  estoient  toutes  deux  puissantes  : 

l'un  csiuit  oostre  Joachin,  qu'on  vouloit  deboutter  de  sa 
lieutenancc  goiu -raie  de  la  Normandie,  OU  bien  ne  luy  eu 

bailler  qu'une  portion,  c'est  à  savoir  eerlains  bailliages, 
ou  peut  eslre  encore  ne  le  laisser  que  soubz  lieutenant 
et  mettre  un  lieutenant  au  dessus  de  luy,  qui  estoit  la. 
Mailleraye,  appuyé  de  M.  de  Montmorency  et  de  toute 
sa  cabale,  mesme  du  parlement  de  la  Normandie,  qui 

estoit  pour  luy  (voy.  une  lettre  de  l'unziesme  juin  1543). 
Les  amis  de  Joachin  estoit  la  cabbale  contraire  de  Mont- 

morency, qui  estoil  en  premier  lieu  M"  François  de 

Bourbon,  comte  de  Saint-Pol...;  l'autre  estoit  M.  d'En- 
neba[u  i.  maréchal  et  admirai  de  France,  propre  cousin 

germain  dud.  Joachin...;  l'autre  le  cardinal  de  Tournon...» 
Boisgeffray  rapporte  toutes  ces  intrigues  à  la  nouvelle 
nomination  de  Joachim  à  la  lieutenance  générale  do 
Normandie,  qni  eul  lieu  le  21  juillet  1545. 

1.  Le  dauphin  Henri  avait  été  nommé  gouverneur  de 
Normandie  le  10  novembre  1536  (Calaloijue,  W  21139). 

La  désignation  que  l'on  attendait  était  pour  remplacer 
d'une  façon  délinilive  l'amiral  Chabot  dans  ses  fonctions 

de  lieutenant  en  l'absence  du  Dauphin.  Le  due  d'Estou- 
teville  en  avait  été  investi  à  la  date  du  16  juin  préo  dent 

(ei-dessus,  p.  67,  note  4)  ;  il  l.s  exerçait  encore  au  30  août 
(voir  ci-après,  p.  87,  note  3). 

2.  Nous  rappelons  que  la  Meilleraye  avait  reçu  une 

commission  de  lieutenant  général  en  Normandie,  d'abord 
le  29  mai  1536,  puis  le  2s  aoûl  1542.  Les  archives  des 

Matignon  ont  conservé  la  copie  d'une  commission  que,  le 
28  aoùl  1543,  il  adressa,  en  cette  qualité,  au  seigneur  des 
Vignes  pour  faire  fortifier  les  havres  et  «  descentes  « 

dans  le  ressort  du  siège  de  l'amirauté  de  Carentan,  veiller 
a  ce  que  le  guet  y  soit  fait,  assister  aux  montres  et  < 

par  1rs  officiers  de   l'amiraiile,  adin.ui'.lcr   les   habitants 
et  leur  donner  des  armes  afin  de  s'opposer  au  débarque- 

ment d.s  ennemis  (J  44,  u°  24). 

y  sont  el  surviennent  ordinairement;  mais,  ce 

voyage  ttnj    vern  i  comme  les  choses  rront, 
dont  ne  sçauriez  avorr  que  contentement.  Ce 

pendant,  je  vous  prie  faire  en  rostre  • 
commission  comme  avez  sy  bien  commencé, 

que,  vous  asse   ,  est  an  granl  contentement 

du  maistre.  El  de  ce  que  me  mandez  aroir 

entendu  qu'il  y  en  a  qui  pourchassent  au.irla 

commission  de  tenir  les  Bstatz3,  l'on  a  parié  au 
Roy  de  vous  el  dudit  seigneur  de  la  Meilleraye 

pour  y  estre  commis.  Il  a  respondu  que  .-sii.-/. 

cliascun  employé  sur  ses  fronctieres  el  que  n'y, 

povyez  vacquer.  J'entenderay  plus  amplement 
son  voulloir  et  le  vous  mandera] 

Quant  a  nouvelles,  Monseigneur  d'Orléans* 
et  Monsieur  le  maresclial  sont  après  pour  pren- 

dre Luxembourg,  el  nous  actendons  que  les  pre- 

mières nouvelles  qu'en  aurons  sera  la  prinse. 
En  y  allant,  ilz  ont  prins  une  petite  ville  qui  est 

a  quatre  lieues  près  qui  s'appelle  Arlon,  et  se 
sont  ceulx  de  dedens  rendus  a  la  miséricorde  du 

Roy.  Nous  sommes  en  ce  lieu  de  Saincte  Me- 

nehoult,  attendant  les  xn*  Suysses,  un"  Ytalliens 

et  il*  lansquenet/,  qui  nous  viennent  de  renfort, 
qui  seront  a  nostre  camp  vendredi  ou  samedi 

prochain.  Eulx  arrivez  et  ladite  ville  prinse, 

regarderons  que  aurons  a  faire,  el  croyez  que 

ne  perdrons  point  de  temps.  Monsieur  de  Ven- 
dosrne  est  alentour  de  Gtiyse  avec  assez  lionne 

troppe.  Les  Bourguignons  el  Angloys  sont  assez 

près  de  Landrechyes  et  sont  en  nombre  de  a* 

pour  le  moins  et  veullent  faire  semblant  d'assie- 
ger  ledit  Landrechyes,  ce  que  vouldrions  bien, 
estans  certains  que  ce  seroil  .i  leur  confusion. 

Aussi  je  croy  qu'ilz  ne  s'y  joue   i  point.  Nous 
verrons  qu'ilz  deviendront  et,  selon  mon  advis, 
lesdits  Angloys  vouldroient  desja  avoir  trouvé 

le  chemin  pour  eulx  en  retourner.  L'Empereur  a 

::.   Les  États   de  Normandie  avaient   été  convoques 

pour  le   I*'  OCtot 
i.  Charles,  due  d'Orléans,  iii-  de   i 

1845).  Voir  ci-dessus,  p.  61,  no 
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prins,  comme  povez  sçavoir,  la  ville  de  Dure  ' 
sur  le  duc  de  Cleves.  Il  tient  une  autre  ville 

assiégée  appartenant  audit  duc,  qui  s'appelle 

Rullemonde;  nous  ne  sçavons  qu'il  en  advien- 
dra2. Du  costé  de  Nyce,  noz  gens  tiennent  le 

cbasleau  de  si  près  assiégé  que  en  avons  bonne 

espérance3.  Le  marquis  de  le  Guast4  a  fait 
semblant  avec  sa  force  de  le  voulloir  aller  secou- 

rir, mais  ce  n'est  vyande  pour  luy  ;  toutesfois  il 
est  en  la  campaigne.  Tout  ce  que  tenons  en 

Pyemont  est  si  bien  en  ordre  et  si  bien  garny  de 

gens  que  ne  le  craingnons  point.  Je  ne  sçaurois 

plus  que  vous  dire,  synon  que  de  tout  ce'  qu'il 
adviendra  de  tout  le  contenu  cy  dessus,  en 

pourrez  estre  adverty.  Et  sur  ce,  Monsieur  de 

Mathignon,  feray  fin  en  vous  priant  me  mander 

souvent  de  ce  qui  vous  surviendra,  et  vous  n'au- 
rez faulte  de  responce.  De  la  peyne  que  avez  et 

de  la  despence  que  faictes,  quelque  jour,  si  Dieu 

plaist,  en  serez  recompensé.  Lequel  je  prie  de 

bon  cuer  vous  tenir  en  sa  saincte  garde.  Escript 

a  Saincte  Menehoult,  ce  mecredi  xn°  jour  de 

septembre  MYCXLI1I. 
Depuis  la  présente  signée  et  incontinent 

après,  j'ayreceu  voz  deux  lettres  du  vuic,  parlant 

l'une  des   commissions    que  Monsieur   de  la 

1.  Duren,  dans  le  duché  de  Juliers,  où  Charles-Quint 
entra  le  26  août  1543. 

2.  Au  moment  où  écrivait  le  duc  d'EstOUtevflle ,  la 
ville  de  Ruremonde  dans  le  duché  de  GueWre  était  déjà 

prise  par  Charles-Quint  (depuis  la  lin  d'août)  et  l'Em- 
pereur avait  imposé  au  duc  de  Clèves  le  traité  du  1 

septembre  1543,  qui  le  détachait  de  l'alliance  française. 
3.  La  ville  de  Nice,  assiégée  par  le  comte  d  Enghien 

et  les  Turcs,  s'était  rendue  le  22  août,  mais  le  château 
tenait  encore  bon.  11  ne  fut  pas  pris,  le  siège  fui  levé  le 
9  septembre. 

4.  AJonso    d'Avalés    d'Aipiino,    iié. 1 1 <| 1 1 i -.    del    Yaslo, 
capitaine  général  des  Impériaux  en  Italie  el  gouvemeui 

général  du  Milanais,  Ce  lui  effectivement  t'approche  de 
i|ii  il  amenait  avec  Charles  II,  due  de  Savoie,  au 

secours  île  Née,  qui  lit  partir  les  assaillants.  Sur  sa 
marche,  voir  une  lettre  qu  il  éerh  il.  le  S  septembre  1543, 

a  Etienne  Grimaldi,  gouverneur  de  Menace    '•    - 
ies  relatifs  «  in  Print  Ipauté  de 

Monaco  depuis  le  AT*  siècle,  t.  III,  p.  96  . 

Meillerayeadespeschées5  et  l'autre  de  la  vacca- 
tion  de  l'office  d'advocat  a  Bayeulx.  Je  parleray 

de  l'un  et  de  l'autre  au  Roy,  et  bientost  en  aurez 

des  nouvelles,  et  pensse  plus  tost  que  n'aurez 

la  présente. 
Vostre  voisin  et  bien  bon  amy. 

Françoïs. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matbignon,  lieute- 
nant du  Roy  ou  gouvernement  de  Normandye. 

CXXXII.  —  1543,  10  octobre.  —  Coucy. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  S6. 

Monsieur  de  Mathignon.  Je  ne  vous  feray 

pour  le  présent  responce  aux  lettres  que  je 

receuz  hier  soir  venant  de  vous,  pour  la  haste 

que  j'ay  de  vous  adverlir  que,  hier  au  soir,  mie 

partie  de  noz  chevaulx  légers  s'en  allèrent  veoir 
noz  ennemis  qui  ont  mis  le  siège  devant  Guise; 

lesquelz,  a  la  veue  de  leur  armée,  desfirent  louz 
leurs  chevaulx  légers  et  prindrent  grant  nombre 

des  gentilshommes  de  la  maison  de  l'Empreur 
estane  avi  l' lesdiis  chevaulx  légers6;  entre  aultn  s 

y  fut  prins  le  frère  du  duc  de  Ferrarre7,  qui  en 

esloit  cappilaine  gênerai,  el  les  amainent  l'on 
tous  icy.  La  deslaite  est  si  belle  el  si  grande  et 

i.   Peut-être  est-il  fait  allusion  ici  i  des  commissions 
semblable*  a  ciie  que  mvs  avons  signalée  ci-dessus, 

p.    :-:;.   iiele   .'. 6.  Sur  cette   escarmouche,   vais   les    wv 

Vartin  'lu  Bellay,  dans  la  MUeation  Petttot,  i.  XIX 
de  la  première  série,  p.  457. 

:.  François  d'Esté,   marquis  de  Massa,   [rèi 
,i  Hercule  n  'i  Este,  qui  fui  due  de  Ferrai*,  «le  Modèae 
el  de  Eteggin,  de  i;,;i;  a   r.:.s.  François  était  capita   
général  de  la  ea\  alerie  impériale. 
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si  heureusement  advenue  qu'elle  merille  bien 
en  louer  Dieu.  A  eeate  cause,  je  voua  prye 

mander  par  toutes  les  villes  des  environs  de 
vous  fine  ehascun  en  lasse  devoir,  en  la  sorte 

qu'on  a  acoustumé  faire  en  telz  cas.  El  pour  ce 
que  je  sçay,  vous  en  sçaurez  bien  aquiler,  ne 

vous  diray  aultre  chose,  synon,  quand  j'auray 

veu  les  informations  que  m'avez  envoyé,  vous 
feray  ample  responce.  Et  sur  ce,  prye  Dieu  vous 

tenir  en  joye  et  santé.  Escript  a  Coucy,  ce  mer- 

credi matin  xa  d'octobre  MVCXLI1I. 
Voslre  meilleur  amy  et  bon  voisin. 

Françoys1. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mathignon,  lieu- 
tenant du  Roy  ou  gouvernement  de  Normendye. 

CXXXIII.  —  1543,  10  octobre.  —  Coucy. 

DE   JEAN-BAPTISTE  ARCONA. 

Original  :  J  46,  fol.  84. 

Molto  magnifie*  signore  mio  observalissimo. 

Hersseru  habi  la  sua  et  parlai  aMonsignore,  afin 

scrivesse  a  Vostra  Signoaria  quanto  li  lie  di  novo. 
Pur  non  ho  volutlo  lassare  anche  io  de  scriverlli 

il  tutto,  che  è  che  li  nemici  erano  venuti  circha 

a  26  millia  fanli  et  Ire  millia  chavalh'  per  pilliar 
Guisa;  ma  se  li  è  messo  drenlto  Pietro  Slroci 2 

1.  Celte  lettre  parait  entièrement  de  la  main  du  si- 
gnataire. 

2,  Pierre  Sirozzi,  lils  du  fameux  florentin  Philippe 
Strozzi  et  de  Clarice  de  Médicis,  banni  de  Florence  par 
les  Médicis  et  réfugié  à  Venise,  était  passé  en  1T>36  au 

mtv icc  ilr  François  I",  qui  le  nomma  colonel  des  bandes 
italiennes  guerroyant  en  Piémont.  Il  était  venu  ensuite 
in  France,  avait  été  décoré  du  titre  de  conseiller   et 

chambellan    du    Roi.  En    juin    Uii.'t,  il    avail    obtenu  des 
naturalilé.  Plus  tard,  en  16*5,  il  servira  dans 

cou  i.t  sua  compagnia  cou  li  Frani  m  erano  deo- 

Iro;  cl  non  l'Iiano  nsatio  avsallir.  <-l  cri  erano 
per  dislofriare,  et  dubilavamo  loss<-  pa  reahc 
in  Frainia  V0TMO  la  Père  : 

de  Rryssacb  a  fora,  cou  trecentto  ehevati  Legieri 
el  li  ci  itilloarcliabiisycii  tcbarallo,  io  I 

loro  campo,  hano  misso  in  voila  treeentto  <  ha- 

valli  legieri  de  nemici  el  praso  pareebj,  fra  li 

quali  il  collonelo  è  statto  preso,  che  è  il  fra- 

tello  dil  cardinale  di  Ferma  *  ;  el  il  campo  loro 

s'è  reliraiio  versso  Landressy,  el  uoi  aspetimo 
qua  il  resto  dil  nostro  champo  per  failli  dislo- 

giare  di  la.  Et  l'assicuro  che  n,é  Idio  ne  donna 

la  gralia  de  levare  l' assedio  a  Landressy,  corne 

spero,  efae  staremo  m  pace  con  danno  de  l'Inipe- 
ratore.  Et  circha  al  particbulare,  la  ssa.  subilto 

voltaremo  le  spalle  a  nemici,  faro  il  tutto  pei 

haverne  la  ressollucione,  che  Dio  volia  reus- 

sischa,  afine  possi  failli  congnoscere  che  se  li 

sono  afecionatto  amicho,  li  saro  melio  parente. 

La  suplicho  (are  quello  la  mi  scrive  con  Mada- 
moyselle  du  Roncey,  assicurandolla  nou  hara 

mai  filio  c!ie  melio  la  servi  di  me,  el  a  Ici  mj 

ricoinmaiido  ;  par  frotta  non  li  scrivo.    L'assi- 

l'armée  navale  commandée  par  Claude  d'Anncbault,  sera 
créé  général  des  galères  de  Franc,  maréchal  de  France 

(1555). 
3.  Charles  de  Cossé,  seigneur  de  Briî 

René  et  de  Charlotte  Gouffler.  «  Colonel  général  de  la 
cavalerie  légère  de  France;  jetta  du   secours  dans  Lan 

drci'ies  ;  facilita  la  retraite  de  l'armée;  prit  Axlon  ;  fut 
créé  chevalier  de  L'ordre  du  Roj  ;  défit  I 
l'année  de  l'Empereur  à  la  levée  du  - 
1849,  secourut  la  ville  de  Luxembourg,'  etc.  P.  Anselme, 

t.  vil.  p,  2e;,  ■.    Dès  1533,  il  était  grannVnanetiar  de 

ii       Catalogue,  e   6532  :  grand-maître  de  l'artille- 
rie, en  1547,  il  tilt  nommé,  te  21  août  1550,  maréchal  de 

France.  Il  mourut  te  :il  décembre  l">63. 
■5.  Hipporyte  d'Esté,  dil  le  oardinal  de  Pernre,  ircba- 

vêque  administrateur  de  Mil. m  depuis  le  20  mai  1519, 
cardinal  le  20  décembre  1538,  archevêque  ou  adminis- 

trateur de  l'archevêché  de  Lyon  de  IBM  à  1581,  pnia  As 
1(4;  administrateur  de  l'érèobi  de  ftêgrft,  de 

1542  à  i:;  ;s  ;  .le  celui  d'Antun,  d    I 

véché  de  Nal'honue.  en    1550  Bl    1551;  de  celui  il'Auch.ile 
1881  à  156B,  pu i -  d  1;  enfin  de  celui  d'Arias, 
eu  i.'i6i  et  1546,  h" ..li  le  -  décembre  ISIS. 
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euro  bene  che  se  lei  ha  cossa  assai  a  dirine,  che 

ne  ho  il  dopio,  che  mi  pare  che  crépi  a  non  po- 
terlieli  dire.  Et  su  questo,  quanlto  posso,  in  sua 

bonnagratia  mi  riconiinando,  recordandolli  sono 
tutlo  suo  et  mi  commandi,  che  mi  Irovera  in 

efetto  ;  che  prego  a  Dio  li  donni  quello  che  la 

dessidera.  De  Coucy,  ali  10  ottobre  1543. 

Di  Vostra  Signoria  afecionatissimo  et  per 
servirlla  connue  fdliollo. 

Jo.  Batista  Arcona. 

L'assicuro  ch'  io  ho  uno  perfetto  tercolto  d'as- 
tore  et  Madame  unno  altro,  quale  la  da  anche  a 

Monsignore.  Per  tantto,  se  ne  volette,  scrive  di 

bonna  ora,  et  io  solicitaro  che  ve  ne  resti  uno. 

Au  verso  :  A  Mounssur  de  Matignoun,  lute- 

nent  pour  le  Roy  en  Nourmendye.  En  Nour- 
mendye. 

CXXXIV.  —  [1543],  10  octobre.  —  Coucy. 

DE    LIVIO    CROTTO. 

Original  :  J  46,  fol.  213. 

Monsignore.  In  questa  hora  ho  ricevuto  le 

lettere  di  Vostra  Signoria  delli  mi0,  di  questo,  et 
non  ho  tempo  di  inlendere  dal  argientiero  quello 

che  essa  mi  havea  scritto  per  il  suo  mandato  ad 

posta,  per  cio  che  Monsignore  ispedisse  la  posta 
in  lanta  dilligenza  che  non  posso  parlare  al  detto 

argientiero,  ni  scrivere  piu  longa  lettera  che  di 
assicurarla  che,  inteso  che  havero  quello  che 

la  havea  scritto,  l'aro  si  che  la  cognoscera  che  la 
non  lia  al  mondo  persona,  che  piu  cordialmente 

desii  farle  servigio  di  me  et  che  faccia  piu  di 

quello  faro  io.  El  per  che  dimane,  al  piu  tardo, 

le  scrivero  piu  largamente  et  la  sodisfaro  del 

tulto,  sapendo  che  Monsignore  le  scrive  le  bone 

novelle  quali  si  sono  havute  in  questa  hora,  non 

passaro  piu  oltre,  salvo  di  humilmente  rico- 
mandarmi  in  la  sua  buona  gratia,  pregando 

Iddio  che  le  dia  longa  et  felice  vita.  Di  Coucy, 

lo  x  di  ottobre. 

El  suo  humile  servitore. 
Livio  Crotto. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mati- 

gnon,  lieutenant  du  Roy  en  Norraendye. 

CXXXV.  —  1543,  22  octobre.  —  La  Fère. 

DE   FRANÇOIS    DE   BOURBON, 

DDC     d'eSTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  88. 

Monsieur  de  Mathignon.  J'ay  receu  voz  lettres 

faisant  mencion  que  ceulx  de  l'arriereban  du 
bailliaige  de  Costanlin,  qui  sont  en  garnison  a 

Cherbourg  et.  Grantville,  auront  achevé  leurs 

trois  mois  dedens  trois  sepmaines.  J'en  ay  parlé 
au  Roy,  qui  est  content,  quant  ilz  auront  fait 

leur  terme,  qu'ilz  se  retirent  chez  eulx  ;  el  m'a 
commandé  que  laides  en  sorte  queausdils  lieux 

les  mortepayes  se  y  trouvent  et  qu'il  ne  s'en 
faille  pas  ung,  afin  que  lesdites  places  ne  demeu- 

rent desgarnyes.  Quant  a  l'isle  de  Jarsay,  dont 
m'avez  semblablemenl  escript,  le  Roy  vous  a 

escript  sur  ce  son  intencion  et  ce  qu'il  entend 
que  en  faites  ;  par  quoy  ne  vous  eu  feray  aultre 

responce.  Touchant  les  Engloys  qui  estoyenl 

prisonniers  entre  les  mains  du  Tourp  el  qui  se 

sonl  saulvez,  ce  sera  bien  fait  que  advisez  s'il 
s'en  trouvera  quelq'uD  chargé  e1  que  m'en  adver- 
tissez  affin  qne  vous  mande  que  en  aurez  affaire. 

Du  Gascon,  donl  Madame  d'Estoutteville  vous  ;i 

fait  eslonner,  pour  vous  avoir  dit  que  ne  l'en- 
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voyeroys  point  a  Nerac,  y  ne  m'en  esbahys 
point,  car  cela  voua  touche  grandemenl  el  a  moj 
Bemblablement.  Et  affio  de  vous  oster  de  ceste 

point',  vous  asseure  qu'il  fera  le  voyage,  mais  ce 
ne  sera  point  si  lost  ;  car,  pour  sa  sceureté,  il 

failli  qu'on  actende  que  le  voyage  du  sel  se 
face,  qui  ne  sera  jusques  au  mars.  Ce  pendant, 

jel'ay  envoyé  a  Paris  el  es  environs  pour  m'en 

faire  provision,  pour  ce  qu'on  m'a  ci î l  qu'il/,  y 
gonl  assez  bons.  El  fauJdra  que,  en  actcndant 

ledit  temps,  que  ayons  pascience,  qui  me  sera 

bien  fort  a  porter,  car  je  sçay  bien  que  tout  ce 

qu'on  pourra  trouver  ou  il  est  allé  el  a  Ay  et 
mitres  lieux,  ne  sera  pas  ce  que  axons  acous- 

tumé.  Touttesfois  il  s'en  fauldra  passer.  Vêla  ou 

j'en  suis.  Et  quant  a  vostre  commission,  comme 

je  vous  ay  escript,  vous  n'en  povez  tumber  que 
deboult,  et  bientost  sçaurons  par  quy  il  fauldra 

passer.  Ce  voyaige  achevé,  dont  sommes  bien 

près  du  boult,  l'on  verra  quy  aura  le  gouver- 
nement, que,  je  suis  sceur,  ne  sera  aultre  que 

ceulx  dont  vous  ay  escript  :  par  quoy  n'en  soyez 
en  peine.  Vous  advisant  sur  ce  point  que  nostre 

armée  est  toute  preste  a  l'enlour  de  Saint  Quen- 
tin, et  celle  des  ennemis  devant  Landrechyes, 

délibérée  de  faire  avoir  fain  a  ceulx  de  dedens, 

dont  sommes  délibérez  de  les  en  garder,  etplus- 
t08l  ferons  que  eulz  mesmes  auront  fain,  car 

nous  ferons  tout  ce  que  pourrons  pour  essaj  er 

de  leur  rompre  les  vivres.  Et  si  ainsi  le  posons 

faire,  ce  que  j'espère,  ilz  seront  contraint/,  de 

lever  le  siège  bientost  ;  l'on  verra  que  ce  sera. 
Nous  avons  eu  nouvelles  comme  Barberousse  a 

prins  quelques  galleres  de  celles  de  l'Empereur 

et  qu'il  tient  l'armée  de  mer  dudit  Empereur  si 

serrée  qu'on  espère  qu'il  la  desfera'.  Aussi 
avons  eu  nouvelles  que  les  Espaignolz  estoyent 

1.  François  de  Bourbon  fait  certainement  allusion  aux 
courses  dirigées,  du  13  au  25  septembre,  par  Barberousse 

contre  l'escadre  d'André  Doria,  qui  ne  trouva  de  refuge 
•1   tans  la  rade  de  Villefrancbe  et  subit  une  perte    i 

quatre  galères  (Gioflredro,  Storia  Uelle  .!//«■  Mut-Mime, 
col.  1399  à  1401  :  Ch.  de  la  Roncière,  «p.  cit.,  t.  111, 
p.  385). 

venus  pour  assiéger  Locatte,  el  que  H 

de  Montpesat1  les  a  auyvysde  ri  près  qu'il/. 
n'ont  eu  le  loisir,  el  en  a  desfaitz  unu'  bon  nom- 

bre. Du  costé  de  Pyemont,  toul  m  porte  bien. 
Et  fault  que  je  voua  dye  que  partout  on  noat 
trouvé  ceste  année  les  ennemis,  que  li 

tousjoura  battus,  quy  me  fait  espéré  *ic)  que 

aurons  bonne  fin  de  l'armée  qm  est  ri  prêt  de 

nous,  donc  de  bon  cueur  je  prye  Dieu  et  qu'il 
vous  donne.  Monsieur  de  Matbignon,  joyi 

que  desirez.  Escript  a  la  Père,  ce  lundj  un* 
d'octobre  MV  XI.1II. 

Quant  a  la  commission  qu'on  vous  a  adressée 
pour  la  traicte  des  bledz3,  dont  avez  faicl  par- 

faire l'informacion  par  le  bailly  de  Moyon,  ri 
elle  est  faite,  envoyez  la  et  escripvez  au  Roy 

comme  vous  l'envoyez,  et  la  m'adressez  affin  que 

aprez  l'on  vous  mande  que  aurez  affaire.  Quant 
escrivez  par  deçà,  sera  bien  fait  que  escripvez  a 
Monsieur  le  mareschal. 

Vostre  cousin  el  bon  amy. 

Pba» 

An  verso  :  A  Monsieur  de  Matbignon,  lieu- 

tenant du  Roy  ou  gouvernement  de  Normendie. 

<  WXYl.  —  [1543  ,  3  novembre. 
Le  CStean-Cambrésis. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  219. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  ay  escript  par 

cy  devant  comme  le  Roy  entendoil  que  donnez 

congé  a  ceulx  de  l'arriereban  leur  temps  passi  . 
qui  me   gardera  vous  en    mander   davantaige. 

1.  Antoine  des  Prei,  s  di  Montpéut  Von 

p,  64,  note  S. 
30  [août]  1543,  François  I"  .i\a>i  adi 

a  amc  el  féal  le  s'  de  Matignon  ».   son    -  lieutenant  au 
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Quant  a  leur  payement  je  ne  fauldray  a  faire 

escripre  le  Roy,  incontinent  que  serons  de  loisir, 

de  faire  payer  les  cappilainnes  selon  ses  ordon- 
nances. Vous  sçaurez  de  ce  porteur  comme  noz 

ennemys  ne  sont  que  a  une  petite  lieue  de  nous, 
faisans  semblant  de  nous  donner  la  bataille, 

laquelle  nous  actendons  ennostre  fort,  délibérez 

avec  l'aide  de  Dieu  faire  sy  bien  nostre  devoir 

que  la  victoire  nous  en  demourera;  quelque 

bonne  mynne  qu'ilz  facenl,  je  pensse  qui  ne  la 
nous  oseroient  donner.  De  ce  qu'il  en  adviendra 

en  serez  adverty,  vous  assurant  que  suis  inces- 
samment a  cheval  pour  les  avoir  sy  près  de 

nous;  qui  est  cause  que  pour  l'heure  ne  vous 
puis  faire  plus  longue  lettre.  Priant  sur  ce 

pont  (sic)  Nostre  Seigneur  vous  tenir  en  sa 

saincte  garde.  Escript  au  camp  du  Cateau  en 

Cambresy,  ce  samedy  111e  novembre. 
Vostre  bien  bon  voisin  et  amy. 

Françoys. 

Nous  ne  vous  sçaurions  mander  autre  chose 

que  ce  que  dessus,  pour  ce  que  montons  a 

cheval  pour  aller  compaigner  Monseigneur  pour 

veoir  la  conlenance  des  ennemys. 

De  Refuge1. 

Perte.n  \y  2. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant du  Roy  en  Normandie. 

CXXXVII. 

gouvernement  de  Normandie  en  l'absence  de  »  son  «  1res 
cher  et  très  amé  cousin  le  duc  d'EstOUtevUle,  comlc  il.' 

Saint-Pol  »,  un  mandement  pour  «  qu'os  informe  contre 
ceux  qui  avoient  transporté  des  bleds  an  pays  ennenrj  de- 

puis la  déclaration  de  I.i  guerre  contre  l'Empereur,  et  nom- 
mément contre  Fabien  de  Chasleauvieux  «  (J  1,  fol.  163). 

1.  Christophe  du  Refuge,  écuyer  d'écurie  de  François 
de  Bourbon  depuis  au  moins  1!I32  [Catalogue,  n0- îiOOK, 

5913,  5977,  CH6  et  9695).  C'est  probablement  le  même 
qui  lui,  en  1544,  un  des  cenl  gentilshommes  de  l'hôtel 
du  Roi    Idem,  a"  i:ix28  et  27353). 

j.  Suit  un.'  troisième  signature  que  nous  ne  lisons  pas 
avec  certitude  :  «  Yry  »,  »  Yvi  »  (?) 

[Ib43,  avant  le  4  novembre.] 

Bricquebec. 

DE  JACQUELINE  DESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  244. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  receu  la  lectre 

que  m'avés  escripte,  ensemble  celles  que  Bec- 
deliepvre 3  vous  a  escripte,  que  je  vous  renvoyé. 
Et  feray  faire  deligence  de  sçavoir  le  prix  a  quoy 

ont  esté  baillez  les  quatriesmes  ce  temps  passé, 

du  prix  que  je  trouveray  avec  ceulx  de  Tessey 

qu'il  sera  bon  d'en  donner,  allin  de  vous  en 
advertir  incontinent.  Quant  aux  nouvelles,  je 

n'en  ay  eu  aulcunes  depuys  que  partys  de 

Hambye;  et  n'oubliray,  si  m'en  vient,  de  vous  en 
faire  sçavoir.  Aussy  vous  prye  que  si  vous  en 

vient  de  m'en  escripre.  Me  recommandant  bien 
fort  et  de  bon  cueur  a  vous,  prye  a  Dieu,  Mon- 

sieur de  Matignon,  vous  donner  ce  que  desirez. 

Escript  a  Bricquebec,  ce  vendredi  soir. 

La  plus  que  toute  vostre  bonne  voysine. 

Jacqueline  d'Estoiteulle. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant du  Roy  en  Normandie. 

3.  René  de  Becdelièvre,  conseiller  an  parlement  de 

Rouen  depuis  au  moins  1rs  premières  semaines  de  l'année 
1S31  [Catalogue,  o°  20227  .  U  s'occupa  toujours  beaucoup 
des  affaires  financières  de  la  Normandie.  Le  12  août  1543, 

à  Joachim  de  Matignon  et  à  ce  personnage  avril  éfiS 
adressée   une  commission   du   Uni,  alin  de  procéder  à  la 

rente  d'une  partie  des  dom   idi  la  couronne  en  \orman- 
die,  jusqu'à  concurrence  de  100.900  U\  res,  a  employer  pour 
la  défense  du  royaume  [Idem,  a°  13269)  :  au  mois  de 

i le  suri  :mi,  les  mêmes  et  Jean  de  Moge 

tenant  général  au  bailliage  de  Roues  en  avaient  reçu  une 
autre  poui  rendre    currence  de  pareille  somme  les 
quatrièm     et   mtres  rides  du  Roi  en  Normandie   Idem, 

n"  13372).  C'est  à  cette  vente  que   m'  réfèrent   les  deux 



CORRESPC*  .   JOACHIM    DE   MAT 

CXXXV1II.  —    1343],  4  novembre.  —  Bricquebec. 

DE   LA   MÊME. 

Original  :  .1  46,  fol.  - 

Monsieur  de  Matignon.  J'envoye  ce  porteur 
pour  mectre  a  prix  le  quatriesme  de  Bricquebec 

el  on  donner  soixante  livres;  el  pour  le  qua- 
triesme de  Surtainville,  quarente  livres.  Si  vous 

voiez  que  ce  soil  le  meilleur  de  les  mectre  en 

nidii  nom,  qu'ilz  y  soienl  mys;  ou  les  nieclre 
au  nom  de  cedil  porteur,  si  voiez  que  bon  soit. 

'.  pareillement  si  c'esl  chose  qui  se  doibve 
je  vouldroys  bien  que  le  quatriesme  de 

■y  fust  en  iiKin  [nom],  car  je  les  tiendroys 
tousjours  en  sugiction  de  ne  prandre  polz  de 

vin  les  ungz  sur  les  autres;  maiz  s'il/,  estoient 
baillez  a  ferme  el  que  le  fermyer  ou  fermyers 

en  deust  joyr  jusques  a  la  fin  du  bail,  je 

vourdroys  poinl  par  tel  moyen;  maiz  si  on  me 

suit  bailler  a  joyr  dès  a  présent,  a  telles 

charges  qu'ils  seroienl  baillez,  j'en  seroys  con- 
tente. Au  demeurant, j'ay  eu  leclres  du  cont 

Busquet1,  qui  m'a  escripl  que  si  je  vei  l\  avoir 
la  Seferme  de  Gonnor,  qu'il  sera  pour  le  mienlx 

que  j'envoye  a  Gaen  devers  vous.  Je  vous  envoyé 
par  menioii  veulx  achapter,  mai/,  je 

n'ay  sceu  sçavoir  combien  depuys  dix  ans  ladite 
fieferme  a  esté  baillée.   Je  -  r*e  la 

■  les  par  Jacqueline   d'Estouleville,    que  nous 
publions  ici.  <Ui  connaît  d'aill 

ce  chef  par  Joachim  de  Maligi 
i  faveur  de  François  de 

Bi  scej     I..  .h  md 
pièces  manuscrites  des  Archivt  .  dans  les 
Mémoires  de  la  Société  des  Anliqx  a    i  Normandie, 
1     série,  i.  VIII.  p.  399,   n     204  el   20S  .   De  plus,  la 
Bibl.   nal.  ;i   conservé     Pièces   ■ 

Matignon,  de  vente  faite  !<> 
[Mme  jour  el   p.ir  les  deux  mêmes ■ 

■  isquct,  substitut  du  procuri  m 
u   parlement    de   Rouen   depuis   le   i'i 

janvier  1848 

dernière   aimée,   elle   esloil   . 

i  solz.el  pem  (qu'il  n'j  a  poil  ; 
la  ou  elle  ail  esté  a  plus  d  q  fran*. 
Toutesfoys,  a 

:is  cinquanl 

avoir  les  extraictz,  j'auroys  regard  ■  ei 
d'en    faire   uni 

achaptée  au  prix.G'i 
d*Orbec  qui  en  faicl  la  recepte;  ••!  oultre,  ong 
gentilhomme,  mon  voisin,  i 

livres  dix  solz  pour  uni:  fief  qu 

par  moictyé.  J'en  bailleray  quatre  vin- 
livres.  Je  vous  ne  il  me 

seroit  requis  en  avo 
de  vous  ,.(  ̂ s  autres  cornu 

de  la  requeste  qui  vous  avoil  esl  ■  bail] 

fourryer,   maiz  qu'il  ne  s  int   plus 

grande  faillie  que  d'avoir  I. 

mecl  par  sadite  requeste,  vous  n'en  donnerés 
poinl  de  n  proche  au  bailly,  car  b-s  deux  meu- 

rent de  fain  et  les  deux  au 

père  vous  din 
sieur  de  Matignon,  j'é  recèu  b] 
que  je  i  a                  fus!  perdu,  dont  vo; 

font   mencion.   Saincl    Germain   m'escript    un 
article,  dont  je  vous  envoyé  le  double.  E 

■■■  oye  le  doubl 

m'escript  de  Paris.   Je  liens  les  nouvi 

de  la  main  de  qui   il  m'es- 
cript les  sçavoir.  J'ay  1res  .  ne  a  ce 

lundi  ou  mardi  n'j  ail  eu  quelque  grosse  entre- 
Me  recommandant  de  bon  cueur  a  vous, 

prye    a  Dieu.   Monsieur   de   Ma   . 

'.  De  Briquebec,  ce  nu"  de 
novembre. 

La  plus  que  toute  vostre  bonne  voj 

.1  icqi  n  im:  d'Esti  - 

An  verso  :  A  Monsieur  de  M  il 

lenanl  du  Roy  en  Nonnendye. 



90 CORRESPONDANCE   DE   JÙACH1M   DE   MATIGNON. 

CXXXIX.  —  [1543],  7  novembre.  —  La  Fère. 

DE    LIVIO    CROTTO. 

Original  :  J  46.  fol.  221. 

Monsignore.  Corne  che  mal  si  conveughi  ad 

persona  tanlo  mal  fortuaata  corne  sono  io,  il 

quale  sono  statto  nel  letto  mentre  che  li  altri 

erano  contro  li  nemici,  di  parlare  délia  guerra, 
nondimeno  non  volendo  mancare  di  scrivere  ad 

Vostra  Signoria,  et  non  si  potendo  in  questi 

lempi  raggionave  di  altro,  sono  pur  astretto  di 

parlargline.  Onde  ella  sapra  che  il  Re.  havendo 

primieramente  fatto  levare  li  suoi  inemici  dallo 

assedio  di  Lentrecy,  et  dappoi,  alla  barba  loro, 

postovi  villuaglie  et  gienti  dentro  quanto  gli 

è  piacciuto,  et  essendo  slalo  quatro  gionii 

appresso  del  loro  campo  al  tiro  di  uno  cauone, 

et  ogni  giorno  l'uno  campo  et  l'altro  in  battaglia 
presti  ad  combaltere,  si  è  retiralo  prima  ad 

Guisa  et  poi  qua,  senza  perdita  alcnna  clie  una 

bellissima  impresa  et  molto  laudevole  et  délia 

quale  si  deve  rendere  moite  gratie  ad  hlio.  Et 

cosi  giunse  hieri  qua'  et  seco  Monsignore  nos- 
tro,  il  quale  lia  ben  fatto  cognoscere  ad  tutto  lo 
exercito  del  Re  che  non  ad  torto  è  istimato  iinico 

nclla  aile  délia  guerra;  del  che  so  che  Vostra 

Signoria  havera  quai  piaccere  che  si  possahavei 

di  alciin  alira  cosa,  el  tanto  maggiore  quanto 

egli  si  porta,  Dio  laudato,  molto  bene.  Il  Re  ha 

lassato  Cuise  lien  proveduta  et  il  resto  délia 

sua  armala  ha  condutta  a  dm*  leghe  di  qua,  a 
uno  loco  quai  si  chiama  A.chi  ;  i\  i  ella  è  a> 

pala,  aspellendo  di  intendere  il  dissegno  di 

ITmperatore 8,  il  quai  non  si  intende  anchora. 

1.  D'après  l'itinéraire  de  François  I"  publié  dans  le 
te  ses  actes,  i.  \  III.  p.  521,  le   Roi 

■  le  i  et  m  > ti  le  6  qovi 

i.  Charles-Quint  était  resté  campé  au  Cateau-Cam- 

brésis  du  :>  au  6  Qovembre,  puis  il  s'était   mis  en 
par   Lignj    et  Crèr    ■  ibrai,  Val    unes, 
Mon-    i  Bnu 

Non  (lèvera  star  molto  ad  sapersi,  et  io  non  tar- 
daro  ad  scriverlo  ad  Vostra  Signoria,  alla  quale 

non  ho  potutto  scrivere  questi  di  passati  per 

caggione  délia  golta,  la  quale,  contra  il  solito, 

mi  ha  preso  in  questo  tempo  ;  ma  comincia  ad 

acquettarsi.  Gli  havea  pero  scritto  un' allia  fiata, ma  non  di  mia  înano.  el  mandato  le  letlere  ad 

Pariggi,  accio  che  le  mandassero  con  quelle  di 

Madame  d'Estoulteville,  ma  non  so  come  elle 
mi  sono  state  rimandale  qua;  el  come  che  sieno 

liora  superchie,  nondimeno  gli  le  mando,  accio 

che  la  cognosca  chel  non  è  mancalo  da  me. 

Monsignore.  per  allie  mie  mi  ricordo  haver 

promesso  ad  Vostra  Signoria  di  scriverle  ampia- 
mente  del  suo  particulare,  el  certamente  è  mia 

intencione  di  l'aiio;  ma  non  posso  perquesta; 
et  la  ragione  è  che  voglio  parlait1  anchora  ad 
Monsignore  per  ben  chiarirnii  di  una  cosa. 

Spero  di  potermi  sostenire  tanto  fia  duoi  od  tre 

giorni.  che  potro  l'arli  riverenza,  el  cosi  sodis- 
l'aro  al  desio  ho  di  parlai  li,  et  poi  ad  quello  di 
scrivi  re  ad  Vostra  Signoria,  in  cui  bnona  gratia 

mi  ricomando  humilmente,  pregando  Iddio  le 

dia  longha  et  felice  vila.  Di  la  Fera,  lo  \n  di 
novembre. 

Monsignore  continua  nella  deliberatione  di 

passant  questo  verno  ad  Sedenne,  délia  quale 

ha  mandato  ad  prendere  la  possessione,  et  fa 

suo  conto  di  vedervi  Vostra  Signoria. 
El  suo  huniile  servitore. 

I.IMo  Crotto3. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mati- 

gnon, lieutenant  du  Roy  en  Nonnendye. 

3.  Voila  la  tre  cm.-  nous  i   édions   de 
Livi.i  Crotto  a  Joachùn  de  Matignon.  Nous  avons  d 

jusqu'ici  de  dire  qu<  i  était  exactement  ce  personnage,  <  In 
a  recon  il  qu'il  était  attaché  à  la  pars   te  du 
duc  d'Estouteville   il  étail  un  .1rs  maîtres  de  son  hôtel), 
  isin  des  Fregoso  ;  la  ] 

i        n  uments  que  nous  avons  rencontrés, 



CORRESPONDANCE   DE   J'tACIll.M    DE   .MAT 

(AL. 1543  .  9  novembre I 

DE  FRANÇOIS    DE   BOURBON, 
IiLC.    b  r.sTOlTEVIU.E. 

Original  :  J  i-i.  fol.  2 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  a\  i >i < ■  1 1  sou- 

vent advertj  de  ce  qui  s'est  fait  en  ceste  guerre. 
Maintenant  ne  vous  puis  dire  autre  chose,  sinon 

que  le  Roy  s'est  retiré  avec  son  camp  de  devant 

Lsndrechy,  après  j  avoir  mis  tout  ce  qu'il  y 
voulloit  mectre.  Il  l'a  de  toul  entièrement  ras- 

fraichie  lanl  de  gens  de  pied,  hommes  d'armes, 
que  autre  choses  nécessaires.  El  a  esté  nostre 

retraicte  aussi  belle  el  sans  perte  de  noz  gens 

ny  bagaige  qu'on  feist  long  temps  a,  et  si  avons 
prins  bien  pour  soixante  mille  escuz  de  bous 

prisonniers,  sans  qu'il  en  ayenl  des  nostres. 

L'on  ne  veisl  jamais  deux  armées  si 

de  l'autre  sans  combatre  ou  perte  de  gens.  Tou- 
tesfoys,  Dieu  mercy,  toul  esl  si  bien 

voulloir  du  l'on  el  son  contentemenl  qu'il  n'est 

pas  possible  de  mieulx.  L'Empereur  deppart 
son  armée  les  retournent  el  laisse 

bonnes  garnisons  par  sa  frontière  de  Flandres 

et  Arthois  et  en  envoyé  en  Luxambourg.  Le 

Roy  en  laissera  en  ceste  frontière  el  et 

c'était  le   12  janvier   1535;   il  avait    déjà  li 
seigneur  de  Saint-André,  de  gouverneur  el  caj 

il  rendait  non  .  qualité  de  pro- 

cureur d'Adrienne  d'Esto  ilei  ill 

En  juin  "ii  juillet  1531  <'t  :w  début  de  l'année  ! 
liplomatiques  el  faisant, 

sur  l'ordre  du  R< 
Montpellier  à  Venise    / 

ailleurs,  dès  le  mois  d'avril  1537,  François  1  ' 
le  recommaiiil.-iii  au  comte  Gui  •  ■  rrespon- 

I  ce  ■  [ il t  ;i  f.iii  dii 

qu'il  avait  été  attaché  à  l'ami 
à  Venise  pendant  le   séjour  de  Georges  .i  ■  Sel 

deLavaur  1533-1531  ,el  de  Georges  d'Annagn 
de  Rodez    1531-1539  -  Cela  n'est  pas  certain,  car  Livio 
Crotto  était  ''ii  même  temps  commissaire  ordinaire  des 

Luxambourg  d'aussi  bonnes  que  .• 
lequel  pouvez  i 
endommaigé  el  ne  no 
dont  il  faull  remerciet  Di< 

incontinent  faire  par  toul 

par  les  villes  aux  evesques 

ayent  a  rendre  grâces  a  L>: 

compte  de  m'en  aller  bientosl  a  Sedanne  et 
ma  femme  deyanl  :  ••(  avanl 

parte,  ne  fauldraj   de  pari  tsieur  le 

il  pour  vous  faire  venir  ongvoiage  en 

cesle  Court  veoir  le  Roy,  ■  tour  que 

me  viendrez  venir  a  Sedanne.  rie  vous   feray 

entre  cj  ''t  la  sçavoir  de  mes  nouvt 

■  me  semble,  toul  ce  que  pour  ceste 

heure  vous  Bçauroie  mander,  sinon  qn--  vous 
recommande  tousjours  les  amures  du  pays  't 

que  me  recommande  aussi  de  bien  bon  cueur  a 

vois,  en  priant  Nostre  Seigneur,  Monsieur  de 

Matignon,  qui  vous  ayt  en  sa  sainte  garde. 

Escript  a  la  Fere  sur  Oyse,  ce  rx"*  jour  de 
tbre. 

Vostre  bien  bon  amy. 

Fbjui 

l«  ver  ■  :  A  Monsiem  de  Matignon,  lieute- 

nant pour  le  Roy  on  gouvernement  de  Nor- 
mandie. 

rdonnancemenl  à><  gages  qui  lui 

-  de  ce  rhet  poui  les  quai  tiei  • 

janvier  153  ■     •  215).  Le  Ro 

des  Ifiir.-s  «le  naturalité  Idem,  n  Il2"t  .  A  ce  moment- 
là,  il  était  encore  gouverneur  Melun  et 

commissaire  ordinaire  des  gu  a  res.  Plus  tard,  pn  : 

après  la  mort  du  duc  d'Estouteville,  il  devint  maître 
d'hôtel  ordinaire  <lu  Roi  il  a  cette  qualité  les  1-  et  16 

juillet  15*6 
doute,  de  nouvelles  preuves  de  son  adresse  diplomatique 

et  attira  asseï  l'attention  du  Roi  pour  que  celui-ci  l'en- 
voyai comme  résident  de  Pranci 

d.s  Pays-Bas    d  IX,  p.  51). 
était  encore  i  u  fonctions  à  la  fin  du  règne  de  I 
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CXLI.  —   io43,   9  novembre.  —  La  Fère. 

DE  JEAN-BAPTISTE  ARGON  A. 

Original  :  J  46,  fol.  90. 

Mollo  magnifico  signore  îuio  obsenatissimo. 

Io  non  ho  poltulto  scrivere  a  Vostra  Signoria, 

perche  partessemo  a  andarein  campo;  et  anche 

in  campo,  sono  slalto  tanlto  impaciatto,  per  clie 
il  Re  me  lia  mollo  impigatlo,  clie  ha  vollutto 

congnoscere  se  era  per  failli  servicio;  de  clie 

pensso  ne  sia  reslalto  assay  satisffatlo,  et  cossi 

Monssur  le  mareschial,  il  quale  mi  fa  grandis- 
sime chareze.  Ma  sapele  quando  il  patrone  fa 

bonna  chiera,  il  costume  di  la  Coite  che  cossi 

facino  li  altri.  Il  Re  ha  governalto  la  pareille 

qua  al  suo  ritomo,  de  che  lasseremo  a  parlarne 

in  presentia;  ma  quantto  a  io,  poi  che  Mada- 
raoyselle  du  Roncey  cossi  voile,  ho  deliberatto 

al  parlire  di  qua  taverne  la  resollucione,  che 

prego  Idio  me  la  donni  talle  ch'  io  dess 
per  fare  cognoscere  a  Vostra  Signoria  che  li  saro 

obediente  parente  el  afeci'onatissimo  amicho,  et 
a  Madamoyselle  du  Roncey  la  si  pôle  assicurare 
che  la  non  hara  mai  lilio  clie  melio  in  ogni  cosa 

la  contenti  di  me.  Li  serivo  imna  littera,  quale 

la  prego  farlli  tenire;  cl  si  li  piacera  o  scri- 
i.  h  m'  el  Vostra  Signoria  el  Ici  hanno 

afare  qualche  cossa  ch'io  possa,  le  me  inipi- 

gueno,  anchech'io  spero  vederein  brève  Vostra 
Signoria,  per  clie  Monsignorp  nostro  s.'  ne 
andera  presto  a  Sedana,  ri  me  ha  ditto  spera 

vedere  quella  li,  ove  ragionaremo  ass,.;,  m  longo. 
Pur  non  lassero  de  locliarvi  unno  mollo  di 

questa  nostra  guerra,  et  sso  bene  la  mi  terra 

per  escuso  se  ho  prima  parlatto  d'altre  cossi 
pin  un  premeno.  In  ressolucione  siamo  andati 

a  Landressy  H  l'havemo  avitualiatto ;  ma  l'Im- 
perattore  è  venutto  in  perssona  ne!  suo  campo  el 

venne  a  logiare  apresso  uoi  al  tiro  dil  chanonne, 

el  h  im'  belle  scharamucie  ;  ne  h'  quab"  il  povero 
Andouino  è  restât)   rtto  cl  alchuni  presi  el 

de  loro  et  de  noslri.  A  la  fine,  lunedi,  di  nolte, 

il  Re  nostro  havendo  finitto  le  sue  facende  et 

non  essendo  il  chaso  nostro  coumbatere,  sene 

venessemo,  et  il  jorno  parte  de  la  loro  chava- 
lieria  ne  agionsse;  ma  essendo  Monssur  de 

Saynl  Pol  el  Monssur  le  mareschial  sur  la  choda 
loro,  dessemo  unna  stretta  et  ne  resto  pressi 

parechi  de  loro;  de  poi  non  ne  dernno  piu  in 

pacio  el  se  retirassemo  a  Guise.  Ma  vi  assi- 
churo,  siamo  statti  tre  giorni  in  grande  hranllo 

de  havere  la  batallia.  Di  poi  siamo  qua  in  la 

fera,  ove  si  guarda  per  departire  le  guarni- 
sonne.  El  cossi  pensso  che  ITmperatore  tara, 

pur  il  ha  anche  il  suo  exercitto  in  essere  et 

comencia  a  l'are  mallo  tempo,  che  li  causera 

anche  piu  di  l'arllo  questo.  È  quantto  vi  sapria 

scrivere  :  succedendo  altro,  l'avisaro  dil  tullo. 
Solo  la  pregaro  tenirme  ne  la  sua  bonna  gralia, 

irandollo  li  sono  afecionatissimo  amicho  et 

spero  esserlli  anche  obediente  parente;  che  Dio 
il  vollia.  De  la  Fera,  ali  9  novembre  1543. 

La  parente  se  ricoumenda  a  Vostra  Signoria; 
rossi  la  il  signore  Livio. 

Di  Voslra   Signoria  afecionatissimo    amicho 

per  servirllo. Jo.  Batisia  Aiicon  \. 

Au  verso  :  A  Mounssur  de  Matignoun,  lule- 

pour  le  Roy  en  Normendye. 

CXLII.  —[1543],  18  novembre.—  Pont-Audemer. 

DE  JACQUELINE  D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  .1  t6,  fol.  22i:.. 

Monsieur  de  Matig    En  venant  <\\  ce  lieu, 

j'aj  rencontré  Monsieur  de  la  Lande  Erou1,  qui 

m'a   dicl   de   forl    bonnes   nouvelles,   .b'  lin    ,i\ 

i    Je  ,ii  de  Grimouville,  seigneur  de  la  Land 

,    di-  i,.  oftroj  el  de  Jacqueline  h.w  é. 
Il  faut  absolument   rapporter  ici.  p    I  intelligence  de 
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•3 I  >  i  v  •'•  d  •  s'en  aller  Lncontiaenl  devers  vous  pmr 

I"-  t  mis  dire,  ce  qu'il  m'a  promys  faire  :  el 
pense  que  unis  serés  bien  ai  le  de  les  entendre. 

rs  lettres  de  Jacqu  Une  d'Estouteville,  le  texte  du 
lui  du 

3fl  août  prêt  is  p.  s;,  note  3  .  «  Pi 
par  la    .  de   France,   a   nos  amez  et 

feaulx  Joachim  de  Matignon,  s  du  lieu,  nostre  lieu- 

tenant au  gouvernement  de  Normandie  sous  la  '-li 
amé  cousin  le  duc  d'EsloutteTille,  comte  de  Saint 

Pau!,  ft  au  bailly  de  Moyon,  salui  .-t  dillec  o  i,  D  la 

partye  de  Jean  de  GrymouTille,  sr  de  la  Lande  d'Ayrou, 
le   nostre  chasteau  de  Grandrille  sur  la  mer  i  n 

<•  que, 

ii.'  de  la   guerre  dernièrement  pai 
faite  et  publiée  es  havres  el  pays  de  Normandie,  ■ 

ne  tir.'i'  hors 
nostredit  royaume,  par  mer  ou  par  terre,  bleds,  chaux 
et  autres  marchandises  défendues,  et  icellcs  mener  ou 

conduire  a  nos  ennemis  el    terres  d'ieeux,   un  nommé 
de  Chasteauricux,  fermier  de  plusieurs  terres  el 

censés  duilit  exposant,  contrevenant  directement  auxdites 

défiances,  auroit  fait  charger  et  mener,  tant  par  !.. 
par  terre,  bleds,  chaux  et  au 
défendues  hors  d  istredil  royaume  et  en  terres  il  i 
de  nos  ennemis,  ce  que  estant  vomi  a  la  co 

nostredit  cousin  le  duc  d'Estoutteville,  auroit  par  m 
mandé  audit  exposant  de  saisir  ledit  Chasteau! . 

ieeluy  mener  -  iu>.  et  outre  ladite 
iui?>i\  e   hn    auroil    i  nvoj  i    deux 
pour  executter  ladite  affaire;  suivant  lequM  mandement, 

ledit  exposant  s'en  seroit  allé,  accompagné  desdits  gentils- 
hommes, devers  ledit  Chasteauvieux,  ainsy  fait  enl  ndre 

a  ieeluy   le  contenu   de   sa   commission   et    luy  auroit 

enjoint  aller  vers  nostredit  cousin,  ce  qu'il  auroil  esté 
refusant  de  faire,  soj  connaissant  coupable  el 

ras  et  plusieurs  autres,  desquels  il  auroit  esté  cy  devant 

prévenu  devant  M'  Jacques  Davy,  nostre  bailly  •! 

tentin.  lequel,  pour  l'aliance,  amitié  el  affinité  qu  I  a 
n. il  toujours  p   - 

niulation  les  affaires,   sans  en  faire  aucune  punition  ;  et 
executtant  sadite  commission  et  mandement  de  nostredit 

cousin,  ledit  exposanl  -  et  rebellions  faites 
par  ledit  Chasteauvieux  de  venir  audit  commandement, 

tisl  ieeluy  prisonnier  et  le  mit  entre  les  mains  de  l'un  de 
ilmlit  lieu  pour  le  mènera  nostredit  co 

après  laquelle  saisye,  ledit  Chasteau!  sautt  et 
ruze.  pour  il  .  affaires  el  éviter  la  punition 

lits  malfaits,  se  seroit  rendu  plaintif  par  devant 
ledit  bailly  de  Costentin,  qui  est  son  avisé  appuy,  conseil 
et  afin  tant  «les  affaii  eauvieux  comme  des 

siens  propres,  el  auroil  controuvé  et  invente  que  ledit 
suppliant,  sons  ombre  de  le  constituer  prisonnier,  luj 
auroit  pris  et  emporté  plusieurs  aquits  et  autres  écritures 

qui  li  i  ■-  adement   nécessaires  el  portant  la 

J"ay  a  itré  plusieurs  antre*  u'-niilz- 
hommes  du  bail!  qui  m'ont  <!■•  t 

pareilles  Donrelli  qu'ib  n'ont  point 
oy  parler  de  paix  ny  de  trefre  ;   tout 

contre  laj  en  i 

«tiédit   bailly   de   Costentin, 

bailly, 

■miné  ou  fait  ouir  •■! 
-nation  laite, 

:  audit 

Coulai 
auroit  décrépi 

de  quoj  il  se  seroit  porté  poui  appelant 

de  parlement  de  Rouen,  .-t  son  ap| 
fait  exploiter,  laqueD 

a   manières,   pour  ce  qu'il   esl   question   d 
aants  le   gouvernement   du 
ndie,  la  conni 

terditle  cy  devant  a  nos  coins  de   parlement   el    i 

•  ranl  subven 

l'exig  vnilant   la  i 
estre  convenue  et  entendue,  pour  après  estre  faite  puni- 

ire  des  autheurs  de  tels  malfaits,  vous  man- 
dons et  commettons  ; 

seciet'  .    liment  et  bien, 
ilu  transport  après  !  :  nous 

chaux  it  aub  fait  par  ledit 

u  nt  de  punition  faits 

par  I 

par  ledit  Chasteauvieux.  et  l'information  faite,   pro 
a  instruire,  faire  el  parfaire  m  mettez  en 

t  parfaits  poi 
envoyez  féablement,  clos  et  scellez,  par  devers  nous,  pour 

faire  par  raison,   li  qu 

dépendances,  nous  avons    i  mouvement, 
certaine  science,  plaine  puissance  el  authoi  té  royalle, 

iiiter- ilitte  et  deffendue,  in 

:■  parlement  de  Rouen,  bailly  et   a 
tous   autres   tonte  cour,  juridiction 

pour  l'instruction  dudi 
et  atribuons  par  lesdites  pi 

nostre  présente  évocation,   etc.    Donné  i 

neufiesme  jour  de  novembre,  l'an  de  grâce  mil  cinq  cens 
•  et  de  nostre  règne  le  vingt  neufiesme.  Par 

le  Roj 
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ledit  sieur  de  la  Lande  peult  avoir  party  le 

dernyer,  et  n'avoient  encores  les  autres  entendu 

lesdites  nouvelles.  Et  ainsi  que  j'escripvoys 

ceste  présente,  Monsieur  de  Hotot l  est  arryvé, 

qui  partit  mercredi  de  la  Fere,  ainsi  que  le  Roy 

en  partoit2  pour  aller  voir  Monsieur  d'Orléans 
a  Coussy,  et  de  la  a  Fontainebleau3,  ou  Madame 

la  Daulphine  s"en  va  acoucher*.  El  plusieurs 
autres  bonnes  nouvelles  que  vous  dira  ce  por- 

teur Negault  ;  qui  me  gardera  de  vous  dire  autre 

chose.  Me  recommandant  de  bien  bon  cueur  a 

vous,  prye  a  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  vous 

donner  ce  que  desirez.  Du  Ponteaudemer,  ce 

xvme  de  novembre. 

La  plus  que  toule  voslre  bonne  voysine. 

Jacqueline  d'Estouteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant  du  Roy  en  Normendye. 

CXLIII.  —  1543,  28  novembre.  —  Sézanne. 

DE  JEAN-BAPTISTE   ARCONA. 

Original  :  .1  46,  fol.  92. 

Molto  magnifico  signore  mio  observatissimo. 

si  io  non  ho  scritto  piu  spesso  a  Vostîa  Signoria, 

la  mi  pardourra,  die  il  Re  mi  mando  a  Lucam- 

1.  Probablemenl  i .ni.  s  de  H  Bdl  i  du 

ban  et  i  bailliage  de  Caer,  en  i  <SS 

(éd.  I-.  Travers  ,  a     276  el  1290.  C     enco      Rei  ht  •■  he 
de  la  ...  en  1666,  p       G  i  /  Chamillart, 

pour  la  gén  •  n,  p.  163.  On  i  irra,  par  la 

du  22  octobre   154  i.  qu'il  était  vali  i   tram  lianl 
ordinai  e  du  Ro 

±.  Le  Uni  partit  de  la  Fère  pour  alli 

bi  -,  (|iii  était  un  jeudi  i  redi. 
3.  Le  Roi  devait  être  ù  Fonta  novembre 

et  j  comi 
.  ni  Catherine  il  i 

a  son  premier  fils,  le  II,  à 
ble  m.  le  19  janvier  1544. 

borgo,  et  subitlo  ritornatto,  andassemo  a  levare 

l'assedio  a  Landressy,  comme  per  unna  allra 
mia  vi  ho  scritto.  Di  poi  il  Re  mi  remando  a 

Landressy  per  dare  ordine  a  lutte  le  sue  facende, 

et  rimandatto  anchora  di  poi,  di  sortte  che  non 

ho  hautlo  tempo  di  piu  sovente  salutaiila  con 

mie.  Et  subitto  fui  ritornatto,  che  lu  merchore 

sera,  ali  20  di  questo,  Mounsignore  nostro  parti 

a  venire  a  Sedanna;  et  penssatte  se  haria  las- 

satto  de  venire  con  lui,  anchora  che  a  grande 

penna  potti  havere  licenlia.  Et  subitto  agionto 

qua,  non  ho  vollutlo  fallire  de  scriverlli  questa, 

con  quantto  havemo  di  novo,  che  è  che  l'Inipe- 
ratore  fina  adesso  ha  tenutto  guarnisone  su  le 

terre  neutre  et  fatto  mounstra  de  impatronirsse 

de  Grevegur5  per  essere  dil  Re;  pur,  a  la  ûu, 

lia  fatto  chridare  la  neutralitta  et  cossi  si  è  reli- 

ratlo  a  Yalenciene 6,  ove  parlera  a  Monssur  di 

Lorene7.  Verso  Lucambourgo,  il  conte  Giulio 
Unie  li  è  disseso  con  il  seneschal  de  Enaoul. 

el  hano  preso  il  Monte  Sainl  Jan  et  Arlloun,  et 

fanno  moslra  di  stare  in  quello  circulo  di  Lu- 

camborgo  per  guardare  l'avitualiamentto;  mail 

Re  li  ha  mandatto  il  principe  di  Melfi8  con  li 

lasquenechi  et  li  llaliani  el  qualchi  Francessi. 

Qui  è  tutio  (|ueilo  havemo  di  novo.  Mounssi- 

gnore  mi  ha  ditlo  chel  scrive  a  Vostra  Signoria 

5.  Crèvecœur,  Nord,  arr.  de  Cambrai,  cant.  de  Map- 
coin;   i   esl  les  8  el  !   vembre  1543,  que  Charles-Quint, 
allant  du  Càteau  i  lambrèsis  à  Cambrai, 

pari  i  il  ■  cette  place  forte. 

6.  L'Empereur;  séjourna  du  15  au  19  noi 
7.  Antoine  l  .  duc  de  Lorraine  (1508  1544  .  —  Les 

liuii  derniei  ■  i  phrase  ont  été  ajoutés  en 

inii'i  ii. 

8.  Jean  Caraccioli,  prince  de  Mi  rand-séné 
chai  iln  royaume  de  Naples  ■  l 

[ues  années.  Il  avail  : 
du  i:  ■  .i  \i  le     I  alah  gui    a   -'•  10  I    U  recevra 

te  i  décembr       de  commander  i 

.m    pays  de  Luxembourg  en  la  même  qualité 

u"  25042  .  puis  le  10  juin  suivant,  o  lui  de  corn 

mander  l'armée  de  Champagne    conjointemenl  avec  le 
duc  de  Montpeu  ier 
m. n  ichal  de  France,  le  i  i  décembre 

luverneur  du   Piéi        le  4  i  Idem, 
n  '  1 1602  .  Sa    1 1  n  riva  le  29  août  1350. 
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per  havere  dui  livreri  per  Aironne.  Se  queila 

mi  vole  mandarne  qualche  uno  o  dui  per  failli 

dricare,  li  faro  corere  che  siamo  qua,  uel  pin 

bello  paese  ilil  i   ido,  per  kirome  (sic);  ma 

li  ('•  pochi  milanni.  Kl  spero  N'o^ii ;i  Signoria 
venera  a  vedeme.  Circha  al  cbaso  mio,  sono 

sempre  statto  in  viagio  el  non  hopotutto  havere 

ressolucione  ;   ma  M   isignore  debe  andare  a 

fare  un  tonio  a  la  Corte,  el  spero  haverlla.  Dio 

volia  che  sia  lalle  ch'  io  possi  reslare  suo  a  sem- 
premai.  Che  sara  la  fine,  pregando  Idio  li  donni 

quelle  chel  suo  core  dessidera,  s[p]erando 

vederla  presto,  ove  parleremo  de  cosse  assay. 

Scrivo  unna  litera  a  Mouossur  de  Mouy,  prego 

queila  farlielle  tenire.  El  se  di  qua  la  vole  chosa 

ch'io  possa,  la  mi  coumendi,  che  la  mi  trovera 
Inllo  el  tullo  suo.  Et  una  allia  volta  diro  a  Dio 

a  Vostra  Sig   ia,  pregandolo  li  donni  lelice 

villa.  Do  Sedanna,  ali  -2X  novembre  IS43. 
La  cousine  di  Vostra  Signoria  si  ricomanda 

a  queila. 

Di  Vostra  Signoria  afecionatissimo  amiclio 

per  servirlla  a  sempremai. 

Jo.  Batista  Arcona. 

Au  verso  :  A  Mounssur,  Mounssur  de  Ma- 
tignoun,  lutenenl  pour  le  Roy  en  Normendye,  a 

Tourigni. 

c.Xl.IV.  —  [1544  .  9  janvier. Paris 

DE  JACQUELINE   D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  62. 

Monsieur  de  Matignon.  Le  baron  de  la  Bogue1 

esi  party  ce  jour  d'huy  pour  aller  devers  nous  ; 

blement,  nuis  nous  n'osons  I    D 
lacques  de  Prael,  écuyer,  baron  de  la  Hougue,  qui  lii 
hommage  pour  sa  seigneurie  le  16  niai  1534  (Catalogue, 
n"  20138 

je  l'ay  asseuré  qu'il  nous  trouveroil  a  la  Court1. 
Il  a  intention  de  voua  faire  beanlcoup  de  bons 
advertissemens,  tant  pour  la  deffence  de  ai 

pays  pour  la  descente  que  les  Angloys  \oul- 
droienl  ou  pourroienl  faire  -i  de  roua  dii 

que  luy  semble  de  l'ordre  que  l'on  >  peoll  don- 

ner el  vous  ramentevoir  la  faulte  qu'il  y  a  d  anil- 
lerye,  de  pouldres  >-i  autres  choses  pour  le  raiet 

de  la  guerre,  ailin  que  par  vostre  moyen  Mou- 

sieur  le  maréchal  donne  l'ordre  an  pays  qu'il 
sera besoing,  lequel  esi  fort  menasse  des  Angloys. 

Nous  congnoissés,  Monsieur  de  Matignon,  que 

s'il  plaisi  au  Boy  laisser  la  noblesse  an  pays  ■  •! 
ne  nous  bailler  de  gens  d'armi  s,  mai/,  seulle- 

menl  des  cappitaines  qui  entendent  que  c'est  de 

la  guerre,  et  puys  l'artillerye  que  nous  n 
vrerons  par  le  moyen  que  nous  avons  devisé, 

en  sorte  qu'il  nie  semble  que,  avec  le  bon  ordre 
.  sçaurés  donner,  le  pays  de  Normeni 

détiendra  des  Angloys  :  mai/,  que  l'on  ne  nous 

baille  point  de  gens  d'armes  pour  nous  manger. 
Je  vous  prye,  .Monsieur  de  Matignon,  ne  vous 

ennuyer  <le  regarder  toutz  les  moyens  pose 

de  ce  qu'il  esl  besoing  pour  le  service  du  Roy 
et  le  bien  audit  pays,  lequel  esl  si  foullé  el  taillé 

et  tant  despourveu  d'argent  el  puys  le  sel,  que 

tout  sera  perdu  en  ceste  année  si  n'j  est  donné 
uug  1res  grand  ordre,  et  piinripalleinenl  que  le 

peuple  n'ait  cliarge  extraordinaire.  Quant  aux 

offices  de  l'admiraulté,  de  ce  qui  s'est  faict  et 
faicl  toutz  les  jours  par  les  officiers  qui  sont  pai- 
santz  et  maulvais  garsons  qui  mangent  le  peuple, 

vous  ,i\ ■.•■/  congm  a  au  pays  ce  qui  se  y  faisoit. 

Ledit  baron  vous  en  a  dict  ce  qu'il  en  a  con- 
gneu  par  cy  devant  el  advertira  aussj  ample- 
ment  que  nul  aultre.  Par  quoy  je  vous  prye  que, 

pour  le  bien  du  pays,  y  donnez  la  meilleure 
ordre  que  faire  se  pourra.  Je  vous  envoj 

eris  particulliers  qui  se  sont  faietz  ceste  année  : 

c'est  le  lieutenant  de  Sainct  Saulveur,  maistra 

t  dire  à  Fontainebleau,  où  était  la  Hoi. 
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Pierre  Michel1,  [qui]2  les  m'a  envoiez,  a  qui  j'en 
avoys  parlé  et  pryé  a  mon  partemenl  de  Hambye. 

Aussy  il  y  a  deux  officiers  eu  l'admiraulté, 
nommez  Eslaces  3,  qui  sont  vers  Barneville  ou 
Rozel  ;  je  suis  seure  que  qui  informera  sur  eulx, 

il  se  trouvera  des  faillies  pour  les  faire  pendre 

dix  foys  si  ce  povoit  faire.  D'autres  aussy,  que 
ledit  baron  vous  nommera,  que  je  croy  ne  val- 
lent  gueres  royeulx.  Eu  conclusion,  je  vous 

recommande  le  povre  pays,  car  sans  que  y  tenez 

la  main,  comme  vous  ay  dict  ce  voyage  que  j'ay 
laie!  en  Nonnendye,  je  le  tiens  pour  perdu,  vous 

pryant,  Monsieur  de  Matignon,  que  considérés 

que  Dieu  vous  en  sçaura  grey,  l'honneur  et 
réputation  que  en  aurés  de  tout  le  pays  el  a 

jamays  obligez  et  tenuz  a  vous.  11  y  a  troys 

officiers  de  l'admiraulté  qui  sont  serviteurs  et 

aulcuns  officiers  de  Monsieur  le  duc  d'Esioule- 

ville,  dont  l'un  est  lieutenant  de  l'admiraulté  au 
siège  de  Sainct  Saulveur  Dyve,  nommé  maistre 

Phelippes  le  Pingny,  ji  tion- 

cheville  ;  l'aultre,  procureur  di  té  au- 
dit lieu.  Qommé  Robert  de  Cheuz,  g<  ntilhomme, 

sieur  de  Hermanville,  el  l'aultre,  procureur  de 
l'admirai  au  siège  de  llonnefleu.  surnommeit 
Burel4,  lieutenant  du  seneschal  de  1. 

vous  pryant,  Monsieur  de  Matignon,  que  soiez  leur 

moyen  envers  mondit  seigneur  le  maréchal  qu'ilz 
soient  entretenuz  en  leurs  offices.  Quant  à  la 

charge  que  a  eu  ledit  baron  par  cy  devai  t.  j'ay 

tousjours  entendu  qu'il  anent 

son  debvoir.  Il  n'y  a  homme  si  a  pn 
de  la  Hogue,  pour  myeulx  fain  si  rvke  au  R< 

1.  Pierre  Michel,  licou  ■ 
au  Roi  pour  le  I i •  - r  de  Yiltv.  en  la  paroisse  île  Saint-L6- 

::  mai  ! 
2.  Ce  i  ird  été  écrit  :  il  ■  >  été  biffé. 

I.  G  L'amirauté 
:  i:t  des  lettres  d'anoblissement  en 

neveu 
4.  Le   même    I  il    Hurcl, 

qui  reçut  de  pai 
il   blissemenl  en  juin  ou  juillet    lî>23 

audit  lieu  que  cesluy  la  :  et  davantage  sa  maison 

y  est  et  sou  bien,  qui  luy  donne  occasion  d'y 
entendre  et  n'y  espergner  corps  ny  biens.  Au 
demeurant,  Monsieur  de  Matignon,  Quievre- 

mont5  est  icy.  qui  s'en  va  a  la  Court  :  il  m'a 
parlé  du  merveilleux  impoz  qui  se  va  mectre 

pour  le  sel.  el  n'y  en  y  a  point  de  si  grevez  que 
le  bailliage  deCostentin,  Mortaing,  la  viconlé  de 

Vyre  el  deux  sergenleries  de  Bayeulx,  qui  ont 

toujours  usé  de  sel  blanc.  11  m'a  faict  une  ouver- 
ture qu'ilz  donnissent  ung  groz  pot  de  vin  au 

Roy  pour  estre  entretenuz  en  Testât  qu'ilz  ont 
acousiuiué.  qui  esl  en  payant  le  quart  du  sel  ; 

e1  croy  que  ledit  pais  vouldroict  bien  donner 

cent  mil  frans  au  Roy,  moyennant  que  les 

nobles  et  gens  d'église  y  tussent  contribuables, 
ce  cpie  je  desireroys  de  ma  paît  :  el  me  semble 

que  ce  nous  seroit  ung  très  grant  bien  et  très 

grant  prouffict.  Et  m'a  dict  ledit  Quievremonl 
si  \ous  et  moy  le  conseillons  el  que  le  pays 

congnoisse  que  le  voulions  ainsi,  qu'il  ne  se 
soulevé,  s'il  en  a  la  charge,  que  doulcemenl  et 
aisément  cela  ne  se  trouve  :  car  quant  le  peuple 

payra  autant  que  monte  la  moictyé  de  la  taille 

pour  ung  an  au  bailliage  de  Costentin,  ce  s 

cinquante  mil  l'rans  ;  et  le  bailliage  de  Mortaing 
et  la  viconté  de  Vire  offrent  chacun  dix  mil 

frans.  Par  ainsi  les  deux  sergenleries  de  Bayeulx, 

la  noblesse  el  gens  d'église  du  bailliage  il"  Cos- 

te  lin  payroienl  bien  trente  mil  frans,  car  il  n'y 
a  si  povre  prebstre  qui  ne  donnas!  volontiers 

vingt  solz  pour  sa  part.  Ledit  Quievremonl  s'en 
doibl  adresser  a  vous,  et  luj  i  j  seillé  ; 

et  m  .'s  escripray  par  luy,  mai/,  non  pas  parlant 

de  offrir  si  grande  somme  j  mai/,  je  vous  pro- 
meetz,  Monsieur  de  .Matignon,  que  quant  nous 

ne  debverions  estre  quictes  a   moins  de  six 

1  probablement  Jean  de  Quièvremont,  qualifia 

I  lis  le  10  décembre  1538,  lorsqu'il  m  bom- 

i  ;  de  lli'iuliv- vill,'     .  B1828  .    Le    9  il    fm 

pourvu  de  l'un  des  huit  nouveau»  ■  •Un-. -~  de  conseiller lai  au   . 
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lingtz  mil  frans,  que  nous  lesdebvons  bailler. 

J*ay  graul  regred  que  je  ne  vous  aj  peu  voir 
devanl  que  allasses  a  la  Courl  ;  mais  je  vous  prye 

que,  ''ii  vous  en  retournant,  vous  me  il   z  ung 

bonjour  en  ceste  ville  :  ou  sij'estoys  partie  d'icy 
pour  aller  a  Trye,  vous  j  veuillez  prendre 

vostre  chemin  qui  est  aussy  court  que  par  Mai- 

j-ri  i  >r .  Me  recommandant  de  bien  bon  cneur  a 
vous,  prye  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  vous 

donner  ce  que  desirez.  Escripl  ;i  Paris,  ce  i\"  de 

janvyer  '. 
La  plus  que  toute  vostre  bt   voysine. 

Jaoqi  eline  d'Estoutevu.le. 

Au  verto  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 
nant  du  Roy  en  Normendye. 

CXLV. —  1 1544-1545  .  22  janvier.  —  Fontainebleau. 

DE   CLAUDE    D'ANNEBAULT. 

Original  :  .1  16,  toi.  121. 

Monsieur  mon  cousin,  si  Monsieur  de  Sainct 

Pol  ne  part  bientost,  j'1  vous  prye  vous  en  venir 
ycy  le  plus  tost  que  vous  pourrez  ;  car  il  est 

besoins  qutî  vous  ailliez  faire  mol;'  tour  en  Nor- 

1.  Cette  lettre  ne  peut  appartenir  qu'à  l'é]   
maréchal  d'Annebault  était  chargé,  en  qualité  de  lieu- 

tenant général  du  Roi,  des  affaires  de  Normandie. 

D'autre  part,  il  n'était  pas  encore  appelé  amiral,  i  (r,  cette 
dignité  lui  fut  conférée  le  5  février  1544.  Sa  lieutenance 

H  gouvernement  de  Normandie  lui  fut  donnée  le  6  dé- 
Nmbre  184  n    2504 1  .  il  avail  succédé  au 

due  d'Estouteville.  qui.  au  9  novembre  1543  (voir  ci- 
dessus,  p.  92,  note  l]  parait  encore  avoir  été  en  exercice, 
mi  moins  comme  délégué  proi  isoire  1  &  goût 
lo&cbim  de  Matignon  était  à  la  Cour  le  9  janviei  I  144, 

comme  nous  l'apprend  Jacqueline  d'Estouteville  :  il  était 
al  de  la  Normandie  en  janvier  1548,  ainsi  que 

le  montrera  la  lettre  du  I"  de  ce  mois. 

' 
comme  vous  entendrez  pi 

venue.  Qui  me  fera  faire  Dn  el  ntplii 

leur  nous  donner  tout  ce  que  vous 

Escripl  a  Eontaynebleau,  • 
Vostre  entièrement  bo 

C.   D'A 

.1"  verso  :  A  Monsieur  mon  co 

de  MiiiiL, 

2.  Cette  lettre  peut  tout  aussi  bien  • 

Claude  d'Annebault  éta    déj 
le  la  lieutenance  . 

et  que  Joacbim  de  Matigni 

3.  Nous  di  vous  marquer  ici 

ut  a  Joacbim  de  Mal  .■    - 
mi  sii    ■  n  Normand 

du  Dauphin  el  dn  m 
voici  le  texte,  qui  fourni 
cieux  sur  la  situation  de  la  France  a  c 

particulier  de  la  Normandie;  il  me  temps 

par  la  grai 
ces  présentes  leth  -    i  rront,  salut.  O  a 
jusques  icj  donné  tel  ordre  el  provision  en  [ 
divers  lieux  et    i 

grâces  a  Dieu,  nos  ennemis,  qi  •  .-t  entre- 

prises qu'ils  ayent  faites  sur  iceux,  ni 
sceu  entamer  ne  endommager,  el  av.  ; 

grands  préparatifs  qu'Us  fonl  pou de  lin  vei  de  reci 
fii  autres  endi  o  ta 

poun  oir  es  lieux  el  provin 

i  enl  l'oeil doses  qui  seront  les  plus  importantes. 

lires  pour  la  seurele   d'icelli o  n^<  pays  el  duché  de 

.  on  d'autant  que  nos 
fils  le  Dauphin,  nostre  lieutenai 

,    semblablemenl  nostre  très  cher  el 

cousin  le  sieur  d'Annebault,  mai.  .liai  • 
lieutenant    gênerai  de    nous   et  de  nostredil   lils   audit 

gouvernement,  i   l'occasion  des  grandes  ';   u ni  ordinairement  occupes  et  employé! 

]ioiir  nostre  servit  i,  ne  se  pourroienl  trouver  pour  y 

donner  l'ordre  qui  y  ! 
Mettre  en 
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(.XI. VI.  —  [1544],   15  mars. 

Saint-Gennain-en-Laye. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46.  fol.  138. 

Monsieur  mon  cousin.  Pour  ce  que  Mut  a 
ceste  heure  il  est  venu  avertissement  certain 

que  les  Angloys  se  délibèrent  de  faire  dedens 

troys  sepmaines  une  grosse  dessente  en  la  Basse 

Normendye,  je  vous  prye  aviser  de  vous  y  en 

aller  le  plus  tost  que  vous  pourrez,  pour  donner 

partout  le  meilleur  ordre  qu'il  vous  sera  possi- 
ble. Et  me  faictes  souvent  entendre  de  voz  nou- 

velles et  de  toutes  choses  de  delà.  Vous  disant  a 

leur  absence  pour  cet  effet  quelqu'autre  bon, 
et  vertueux  personnage,  duquel  nous  ayons  pleine  et 
entière  fidélité,  sçavoir  faisons  que,  pour  la  bonne  et 

parfaite  confiance  que  nous  avons  il-'  la  personne  de 
nostre  amé  el  féal  conseiller  et  chambellan  ordinaire  le 

sieur  île  Matignon,  et  «If  ses  sens,  suffisance,  loyauté. 

intégrité,  vaillance,  expérience  et  lionne  dilligence, 
iceluy,  pour  ces  causes  il  autres  a  ce  nous  mouvans, 
avons  fait,  ordonné  et  etabty,  faisons,  ordonnons  et 
établissons  nostre  lieutenant  gênerai  audit  pays  et  duché 
de  Normandie  sous  nosdits  i  !  ibsence 

t   Ui>   avons  |  tain  pouvoir. 

puissance,  authorité,  commission  et  mandement  spécial 

d'avoil  d  d"j  faire  vivre  nos  sujets,  manans 
et    habitans  dudit    pays   en    bon    ordre,    tranquilité   et 

entretenir  en   lionne  vraye  obéissance  et 
fidélité. et  ou  il  connoistroit  que  nosdits  ennemis  seroient 
pour  faire  quelques  des  rises  ou  descen 

iceluy.  y  pourvoir  el  !'-~i>t- 1   pai  et  ma- 
•  et  pour  cet  effect  mander  et  faire 

venir  les  L'eus  de  nos  ordonnances,  ban  el  arriereban, 

gentilshommes  >-i  autres,  assembler  tes  légionnaires  dudil 
pays  et  autres  erre  en  tels  nombres  el  lieux 

qu'il  avisera,  et  les  exploitter  pour  nostre  service  el  la 
deffenee  dudit  pays  comme  l'affi    le  requerrera,  remuer 
les  garnisons  el  les  établir  en  tels  ii,-ux  qu'il  verra  bon 
estre,  faire  faire  les  montres  desdits  rre  par 

t.-ls  gens  fidelles  qu'il  ordonnera,  les  faire  vivre  en  bon 
ordre  el  police  el  de  ceux  qui  seront  trouvai  Faisant  le 

contraire  faire  faire  la  justice  el  punition  tel  qu'il 
tiendra,  semblablement  faire  fortiffier  et  remparer  les 

villes  ''t  places  d'iceluj  pays,  mettre  lt ■■  n -^  dedans  en  tel 
nombre  et  les  faire  fournir  *!■■  vivres,  munitions  et  artil- 
leries  en  telle  quantité  i  !  tenir 

Dieu.  Monsieur  mon  cousin,  qui  vous  doint  tout 

ce  que  désirez.   Escript  a  Sainct  Germain    en 

Laye,  ce  xvme  de  mars  l. 
Vostré  entieremenl  bon  cousin  et  amy. 

G.  d'Awebult. 

Au  verso  :  A  Monsieur  mon  cousin.  Monsieur 

de  Matignon. 

CXLVII.  —  1544,   22  mats.  —  Dieppe. 

DE   JÉRÔME   BELLARMATO. 

Original  :  J  46.  fol.  6a. 

Monsignore  mio  illustrissimo.  Arrivai  questa 
niallina  a  hore  x.,  et  infra  questa  sera  el  doinane, 

Gniremo  di  resolverci  del  tutto.  Doinane  a  sera 

saremo  a  Saint  Valeri,  ove  Monsignore  visconte 

si  vole  trovare  mecho,  el  ilt  li  mené  verro  a 
Fecan,  et,  senza  fallu,  saro  martedi  a  disinare  a 

Gratia-,  sel  non  mi  sara  ordinato  allro  per  la 

a   ce   que   aucun   inconvénient    n'en    avienne, 
remu.i  -porter  l'artillerie  et  munitions  d'un 
lien  a  autre  ainsy  que  l'affaire  le  requerrera,  et  gene- 
rallement  de  faire  pai  i  ■  lit  sieui  de  Matignon  et  faire 
faire  au  fait  el  exécution  de  ceste  présente  charge  tout  ce 

qu'il  verra  ''t  connoistra  estre  requis  mille  el  nécessaire 
pour  le  bien  de  nostredit  service,  seureté  el  deffenee 

d'iceluj  pays  el  duché  de  Normandie  durant  l'absence 
de  nosdits  til-  et  cousin,  •■!  toul  ainsj  qu'ils  feroient  et 
faire  pouroienl  el  nous  mesme  ferions  el  faire  pourions, 

si  présent  en  personne  >  étions...  Donnés  Fontaine- 

bleau, le  cinquiesme  jour  de  febvrier  l'an  de  grâce  mil 
cinq  cens  quarante  trois  et  de  nostre  règne  li  tren 

Françoys.  Sur  le  reply  :  l'ai  te  Roj  :  Bocmmi 
lettres  patentes  furent  enregistrées  au  parlement  de 
Rouen,  le  15  r.  1  !    fol    i    !;  J  9   toL  126.  Cf. 

1.  La  Cour  étant  a  Saint  Germain-,  ni.  a\  e   seulement 

au  15  mars  1544,  il  n'j  a  pas  à  hésiter  sur  la  d»l 
cette  lettre, 

2.  Le  11  ivw   de    .race. 
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Signoria  Vostra.  lo  partii  mercoredi  dala  Corte1, 
laquale  stimo  che  haveremo  presto  da  queste 

bande.  Questi  signori  président!  <li  Roano  me 

hanno  intertenuto  un  mezo  gior   et  per  questo 

non  arrivai  la  sera  passaia  qua.  [o  resto  < 1 1 i  ser- 
vitii  di  Vostra  Signoria,  la  quale,  se  bavera  a  fare 

ili  me,  prima  la  me  lo  comandi,  che  non  man- 
caro  di  quanto  la  me  ordinara.  Et  a  lei  quanto 

posso  humilmente  mi  recomando.  Di  Diepa,  il 
xxii.  di  marzo  M.D.XLI1 1. 

Ui  Vostra  Signoria  illustrissima  servidore  il 

Bellarmato  -. 

Au  oerso  :  Al  illustrissimo  Monsignore  di 

Mattiglion,  locotenente  générale  a)  governo  di 
Normandia. 

CXLVIII.  —  li: 14  avril.  —  Bricquebec. 

DE  JACQUELINE   DESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  113. 

Monsieur  de  Matignon,  Suyvanl  les  propoz 

que  nous  i  avons]  eu/,  par  cy  devant,  vous  ci  moy, 

du  bailly  de  Costentin3  ut  de  son  office,  je  vous 

adverlys  que  Monsieur  de  Lorge  ;,  (|ui  premiere- 

1.  Ij'  mercredi  19  mars  1544,  la  Cour  était  .i  Saint- 
Germain-en-Laye. 

2.  Jérôme  Bellarmato,  ingénieur  génois,  qui  dès  1S40 
fournissait  des  devis  pour  réparations  aux  fortifica!   s 

de  diverses  villes  \<'iil(il<></i<r,  n  1141*1.!  ;  envoyé  par  le 
Roi  au  Havre  afin  d'examiner  les  travaux  qui  s'j  fai- 
saienl  [Idem,  n°  11168  .  il  reçut,  le  18  juin  1  Ml.  une 
commission  de  surintendant  îles  fortifications  el  bâti- 

ments de  celle  Mlle  [Idem,  0°  22184),  commission  qui 
lui  fui  renouvelée  le   18  janvier  1342  (Idem,  n"  22293  . 

j.  Jacques  Davy.  Voir  ci-dessus,  p.  69,  note  3. 
1.  Jacques  de  Montgomery,  sieur  de  Lorges.  Voir  ci- 

dessus,  p.  61,  note  i.  n  servait  dans  les  années  du  l("i 

des   liiil    el   mourut   en    1562.   Voir  à  son   sujel  abbé 
Desroches,   Annales  civiles,   militaires   et 

(jues  du  pays  d'Avranches,  p.  31u. 

menl  a  pour  basse  de  ; 
contre  luy,  est  maintenant  tourné  di 

el  cherche  a  le  rendre  absoulz,  de  soi  u  que  ledit 

bailly  n'est  plus  en  arresl  et  j  a  i  mn 
ordonne/,  pour  sa  justification.  Et  si  m'adicl  la 

femme  dudit  baillj  :'  que  ledit  sii  m  i 

fera  a  Bondit  mary  toute  l'ayde  qu'il  pourra; 

mesmes  je  le  sçays  d'autre  bon  lieu,  combien 
que  par  les  informations  qui  ont  esté  faictes 

contre  luy  il  a  mérité  que  l'on  le  face  mourir. 

Suinct  Jehan,  chanoyne  d'Avranches,  que  con- 

m'a  dict  qu'il  a  veu  lesdites  informa- 

tions et  qu'il  y  a  des  cas  prouvez  poui 

pendre  sans  d'autres  indices  que  l'on  a  eux,  qui 
aisément  se  prouveront;  et  iceulx  prouvez,  \  a 

matière  pour  le  raire  pendre  douze  foys  s'il  se 
pouvoit  faire.  Entre  autres,  il  y  a  deux  cas  bien 

prouvez,  connue  il  a  receu  comptant  par  ses 

mains  cinq  cens  livres  de  deux  gentilzhommes 

pour   diminuer   le   service   qu'il/,   debvoient    a 
-  :  ne  faire  que  des  archers  en  lieu 

d'hommes    d'armes,    avec    lani    d'aul 

estranges  qu'il  est  increable.  Je  tiens  lesdits 
gentilzhommes  qui  ont  baillé  ledict  argent  des- 

Lruictz  s'il  eschappe,   ayant   ainsi   dep 
aussy  la  Lande  d'Erou6el  autres  qui  ont  rapporté 

contre  ledict  bailly.  Parquoy  je  m'esbahys  que 
Monsieur  de  Lorge  en  use  de  ceste  so 

s'il  vous  plaisoit,  Monsieur  de  Matignon,  que 
justice  en  .  qui  seroil  ung  bien  inesli- 

mabie  pour  ce  pays,  il  fauldroict  que  le  Roy 

ordonnas!  aux  commissaires  qui  oui  informé 

ce. lire  I.i\  île  luy  porter  lesdites  informations, 

aitin  qu'il  entendis!  de  quelz  cas  n  est  chargé; 

car  s'n  rentendoit,  il  vouldroict  que  justice  en 
msi  faicte,  quelque  chose  que  Monsieur  de  Che- 

nienl",    a    la   laveur  de   sa   femme,    le   \oulsisl 

5.  Jeanne  île  Monlaigu  (De  <  hantereyne,  Ch 

historique  des  grands  baillis  du  Cotentin,  .. 

la  Bibl.  de  Cherbourg,  fol.  "s  . 
6.  Voir,  pour  son  affaire  el  son  différent  avec  le  bailli, 

ilu  Cotentin,  p.  92,  note  I . 

'.  François  Erraull  ou  Ayrault,  s  île  Chemins,  jadis 
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saulver;  el  ne  faictz  double  que  le  Roy  ordon- 
neroil  autres  commissaires  et  procureur  pour 

luy  tel  que  adviseriés,  pour  recoller  les  tesmoingz 

qui  en  ont  déposé  devant  ceulx  qui  ont  esté 

récusez.  Mai?,  il  faudroict,  Monsieur  de  Mati- 

gnon, que  fisses  en  sorte  que  Monsieur  le  duc 

d'Estouteville  et  Monsieur  l'admyral*  lussent 
bien  adverlys  du  contenu  ausdites  informations 

pour  en  parler  au  Roy.  quelle  chose  ne  faictz 
double  feroienl  selon  ce  que  leur  en  donneriés 

entendre.  Je  vous  en  ay  mandé  quelque  chose 

par  Monsieur  de  Tordouet*  ;  toutesfoys  j'ay  bien 
voullu  vous  m  advertir  encores  par  la  présente, 

laquelle  je  vous  prye  brusler  si  tost  que  l'aurés 
veue.  Au  demeurant,  Monsieur  de  Matignon, 

vous  sçaurés  que  la  monstre  de  l'arriereban  de 

ce  bailliage  est  a  jeudy  prochain  et  qu'il  n'est 
encores  ordonné  ou  ledit  bailliage  yra  servir. 

Par  quoy  vous  povés  penser  quel  mesnage  fe 

us  du  cappitaîne  Pierre3,  qui  veullenl 
le  jour  de  la  monstre  recevoir  la  soulte.  Et  si 

ceulx  qui  sont  cotisez  pour  leur  bailler  ai 

commencent  a  payer  maintenant,  il/,  payront  le 

temps  que  l'arriereban  doibl  servir  el  le  temps 

davantage  que  l'on  meclra  a  le  faire  servir;  ou 

s'ilz  ne  sont  paiez  promptemenl  a  ceste  monstre, 
ilz  tiendront  les  champs  comme  desja  ont  faict. 

El  n'esl  pas  seur  de  telles  gens  que  aussy,  quant 

roDseillfi'  lai  au  parlemenl  de  Paris,  président  du  parle- 
ment de  Turin  depuis   le   16   lévrier   1539    Cata 

n"  2160o  .  pourvu,  li  maître 

des  requêtes  en   l'hôtel  «lu    li<>i   ■!'•     .   a     11619).    L< 
12  juin  1543,  il  fui  créé  garde  des  sceau*  de   I  i 
{Idem,  h    13149  .  Il  mourut  le  3  septembre  1544    Idem, 
ii     14281)..   Il    avail  é]   îé   Mai  ie   de   Lo 
François,  président  des  enquêtes  au  parlemenl  de  Paris, 

I    Claude  d'Annebault,   nommé  amiral  le  5  février 
mur  ,1  .i  déjà  été  dit. 

2.  Oliviei  it-Ouen,     .. aeui  d     roi d   i.  Voir 

p     H 
3.  l'n  capitaine  PieiTe  Qgure  parmi  tes  qv 

quebuz  lez  »  de  la  compagnie  du  capitaine 
Deffene  i .    donl   I  LA  el 

Granville  les  10  el   il   septembre  1566  (Bibl.  nat.,  te. 
le  même  ]  .      ■  ■  lui  de 

notre  lettre  ? 

ilz  seront  paiez,  ils  ne  tiennent  les  champs. 

C'est  une  merveilleuse  charge  pour  ce  pays, 
sans  cause.  Il  y  a  tant  de  gentilzhommes  gens 

de  bien  au  pays  que,  s'ilz  avoient  la  charge 
dudit  cappilaine  Pierre,  ilz  feraient  servir  les 

gentilzhommes  du  pays  moyennant  les  aydes 

que  on  leur  bailleroyt4,  sans  eulx  servir  desdils 
souldars.  Je  vous  prye.  Monsieur  de  Matignon, 

avoir  ledile  (sic)  affaire  pour  recommandé  et  tout 

autres  dont  ce  povre  pays  a  besoing.  Me  recom- 
mandant bien  fort  et  de  bon  cueur  a  vous,  prye 

a  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  vous  donner 

tout  ce  que  désirez.  De  Briquebec,  ce  xunmo d'apvril. 

La  plus  que  toute  vostre  bonne  voysine. 

Jacqueline  d'Estouteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 
nant du  Roy  en  Normendye. 

CXLIX. 1544   ■'.    .  25  avril.  —  Le  Mans. 

DE   CLAUDE    D'ANNEBAULT. 

Original  :  J  46,  fol.  117. 

.Monsieur  mon  cousin.  Aiani  entendu  en  ceste 

ville  que,  vous  estiez  au  Lude,  a  ceste  occasion 

n'ay  voullu  faillir  vous  faire  ce  mot  de  bref  et 
vous  dire  que  je  suis  bien  forl  marry  que  je 

n'ay  peu  avoir  ce  contentemenl  de  vous  veoir; 
vous  asseuranl  que,  si  je  eusse  bien  congnule 

pays,  que  je  feusse  allé  von-  Monsieur  du  Lude5 

;    Ces  sept  derniers  mots  ont  été  ajoutés  par  Jacque- 
line d'Estouteville  «'n  iate 

5,  Jean  de  Daillon,  jadis  connu  sous  la  nom  de  M. 
dllliers,  était  baron  'lu  Lude.  Il  obtint,  an  I  i48  ou  I    ■  ■ 
l'érection  de  8a  bi   mie  en  comté.  Voir  ci-dossuî 
note  4. 
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et  vous,  ensemble  loule  la  compagnye;  mais  je 

n'ay  entendu  que  en  ce  lieu  la  ou  estoil  ceste 

bonne  compagnye  el  n'a  tenu  '  a  faulte  de 

bonne  volonté  d'avoir  ceste  envye  de  la  veoir. 
Ki  pour  ce,  Monsieur  mon  cousin,  que  je 

m-  asseure  assez  de  vostre  bonne  amylié,  je  ne 
oraindray  vous  prier  de  faire  mes  excuses  a 

Monsieur  du  Lude  el  iny  asseurer  que,  si  je 

eusse  plus  losi  sceu  l  •  lieu  la  ou  il  estoit,  que 

je  ne  feusse  passé  si  pies  sans  l'aller  veoir; 
vous  priant  bien  fort  au  demourant  vous  tenir 

certain  que  je  seroys  bien  fort  aise  de  vous 

povoir  faire  congnoistre  que  me  trouverez  tous- 
jours  autant  affectionné  en  vostre  endroict  que 

parent  el  amy  que  vous  avez.  El  es  ceste  volonté 

je  me  recommanderay  de  bien  fort  I   :ueur  a 

vostre  honue  grâce,  après  avoir  supplyé  Dieu, 
Monsieur  mon  cousin,  vous  donner  très  bonne 

et  longue  vye.  Du  Mans,  ce  \\v:  jour  d'avril. 
Je  vous  asseureray  que,  pour  l'envye  que  j'ay 

de  venir  toute  la  compagnye,  que  je  y  feusse 

retourné  de  ceste  ville,  sinon  que  j'ay  baste. 
Vostre  entièrement  bon  cousin  et  amy. 

C.  d'Annibai  m. 

Au  verso  :  A  Monsieur  mou  cousin,  Mon- 

sieur de  Mathignon. 

CL.  —  [1544],  2  mai.  —  BrJcquebec. 

DE  JACQUELINE  D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  toi.  149. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  sceu  que  estes 
de  retour  a  Thorigny,  de  quoy  je  suis  fort  aise. 

,|i'  m'en  veulx  aller  en  bref  a  Paris;  ce  m'est 
grant  plaisir  pour  la  seureté  du  pays  que  soies 

par  deçà,  pour  garder  le  d  tonlz  le» 

jours  y  peult  advenir.  J'ay  besoin^ 
I"  double  de  vostre  commission  de  vendre  les 

dommaynes  et  quatriesmes  pour  l'acbapt  que 

j'a\    faicl   des  quatriesmi  s  de  B 

Tessey,   allin  d'en  taire  apparoir  aux    i 
(les   tailles    de  I  jlllslaiices    e|    \  ;,||. ,;,  :;,.v    .1-    \,,i|. 

prye  en  bailler  le  double  ;   iceveur  de  Moyon, 

présent  porteur,  devant  les  tabellions  de  Tho- 

rigny. Au  demeurant,  Monsieur  de  Matignon, 

ma  fille  m'a  escripl  que-  les  Escossoys  oui  gaigné 
une  bataille  contre  les  Angloys,  qui  sont  très 

bonnes  nom  elles,   et    que   |e    |(oy  en    avoil   eu 

advertissemenl  sabmedi  dernyer;  quelle  chose 

je  ne  laiclz  doubte  avés  bien  scène,  si  vous  ne 

venés  bienlost  par  <\r<,t.  j'espère  vous  voir  a 

llambye,  ou  je  n'arresleray  que  ung  joui-,  eu 

j'auroys  granl  regrecl  que  je  ne  vous  visse  pre- 
myer  que  retourner  a  Paris.  Me  recommandant 
de  bien  bon  cueur  a  vous,  prye  Dieu,  M 

de  Matignon,  vous  donner  tout  ce  que  désirés. 

Escripl  a  Bricquebei .  ce  umi  de  may. 
La  ])Ii;s  que  toute  vostre  bonne  voysine. 

Jacqueline  d'Estou  n:\  ille. 

.1//  oerso  :   A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant du  Roy  en  Normendye. 

< .1.1.  —  1544,  lOmai.  —  Valmont. 

DE    JEAN-BAPTISTE    ARCONA. 96. 

Molto  magnifico  signore  mio  observatissimo. 

Partendo  l'allio  giorno  de  la  Corte,  parlai  al  longo 
cou  Madame  de  la  Roche,  el  mi  parlo  de  volera 
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metare  (sic)  fora  suo  filio1  et  sua  filiola"2.  Pur 
dil  filiolo  non  mi  particularizo,  ma  de  la  filiola 

pare  penda  de  darlla  a  Madame  la  Princesse3; 

et  anche  parlando  con  Mounssurde  Robedange4, 
il  quale  mel  disse  che  la  lui  havea  dilto.  El  per 

che  sso  uno  pocho  de  la  voulonnta  di  Vostra 

Signoria  per  gracia  sua,  venendo  con  Mounsei- 
gneur  a  preposto  a  parlarne  et  liene  tochai  uno 

pocho  sotto  covertta  che  pensava  Vostra  Signoria 

haria  piu  a  caro  fosse  in  altro  loclio,  et  da  lui 
mi  dissi:  «  Là  mostraro  bene  io.  ma  che  mia 

molie  passi  par  la,  chel  faci  che  da  ella  stessa  la 

menni  a  Ambye,  cl  poi  non  l'ossera  Madame  de 
la  Roche  a  piu  domandarlla  ».  Tutto  per  aviso, 

per  esserlli  quello  amicho  h  sono,  non  ho  vol- 
lullo  manchare  di  quello  devo.  Li  inando  due 

litere,  una  di  Madame  di  la  Roche,  l'allia  di 
Grenchiens  :  el  si  Vostra  Signoria  manda  la 

risposla  tochando  il  Iresiemo,  la  mandera  a  i  îran- 
chiens,  per  che  me  ne  parllo  al  partir  tochando 

il  tresiemo,  per  ssaver  in  quale  balliage  se  deve 

1.  Jacques  'le  Matignon,  né  lf  16  ptem  i  1531,  le 
futur  maréchal  de  f  rani  •■  e1  l  héritier  de  Joachim.  Ce  lut 

l'unique  fils  de  M.  de  1:   Roche  el  d'Anne  île  Siïly.  La 
esl  donnée  dan*  J  16,  au  toi.  29. 

Caillière,  'lui*  son  /<' 
la  place  faussement  en   1523.  Le  contrat  île  mai 
M.  il  •   l.i    Roch  s  et  eu    lieu, 

1528. 
I  '  :ils  entra  à  la  Cour  de  François  1"  comme  page 

ou  enfant  d'honneur. 
2.  N-  déjà  d       ,  île    la   Roche  avait 

Bon:  \  ii  1  m t .  .    He   laquelle 

i  n!  de  l'ain  le.  Voir  ci  i 
>  ote  î. 

:t.  j,  :    il  n.'  faul  pas  oublier  qu'elle  était 
par  Aune.'  de  la  Fayette,  mère  u  Amn    d 

(ci-dessus,  p.  50,  no  e  1).  —  Sur  i  •  ntrée  a  Anne  de  Ma- 
tignon au  service  'le  la  reine  de  Navarre,  voir  la  lettre 

ius  avons  déjà  publiée,  sous  le  u    LXXX1. 

I    Loi  i    '!■■    Rabodanges, 
capitaine  île  Meulan  el  ancien  ambassadeur  du  !!'"  au- 
près i  de  Venise.  Il 

avait  la  qualité  de  valet  tranchant  ordinaire  au  Roi, 
lorsque,  le  j;  mai  1544,  il  ion  pour  faire 

Beauvais  el  di  '■'  oi 

adricare  la  spacia.  Mounseignore  è,  fcre  jorni  è. 

in  queslo  loclio,  et  piu  presto  haria  espeditto  il 

mio,  non  fosse  che  sempre  el  dicea  volere  scri- 
vere.  Pur  faci  comme  vorra,  che  ogi  spacio  il  mio. 
Di  novo  non  è  evenutto  altro,  sinon  che  vene 

l'allro  giorno  nova  a  il  Re  che  pare  cite  li  signori 

d'Alemagne,  quando  è  venullo  a  la  conclusione, 

havendo  promesso  a  l'Imperatore  de  darlli  vinte 
millia  homini  el  quatro  mille  cavalli,  pur  alla 
rissolucione  hano  ditto  non  deschiararano  la 

guerra  al  Re,  che  prima  non  sapino  da  lui  sel  è 
vero  chel  vollia  vivere  comme  Cesaie  loto  ha 

ditto,  che  li  deschiararano  la  guerra  ;  altrimenle 

che  piu  presto  sarano  contra  lui,  afine  vengui  a 

una  pace  per  ii  bene  de  la  crislianitatte.  De  piu 

vene  uova  che  t'armata  ûi  mare  (h-  Inglesi  ha 

persso  per  piu  de  ducento  mille  franchi  de  vilal- 
lies  el  monicione,  che  paie  non  siano  per  recu- 

perarne  de  longo  tempo  altro  lanllo.  Pur  pensso 

qu'ella  ii  sapi comme  uoiet  mellio.  Di  Piamonte, 
.  uano5  Ifiie  ancora,  die  è  quanto  havemo 

di  qovo.  Si  sucede  altro,  l'avisaro.  Tochando  il 
caso  mio,  per  che  sso  hi  Io  dessidera,  ii  diro, 

che  ia  polie  parlare  i'raucheinriite.  che  inam  ' 
partissemo  de  la  Corte  Mounsignore  parllo  anche 

a  Mounssur  l'amirayl,  avertendollo  die  Mouns- 
sur  ci  Madamoyselle  du  Etoncey  mandariano 

uno  da  lui  per  melio  sapere  la  sua  voulonnta;  et 

lui  li  risponse  che  lui  il  volea,  et  che  li  diria 

comme  ja  havea  ditto  al  dilto  signore.  Dounde 

Vostra  Signoria  polie  vedere  non  esserlli  piu 

dificulta,  qu'ella  m  fara  comme  mellio  li  parera. 
Dil  resto,  se  in  qualche  cossa  posso  servirlla,  la 

mi  coumandi,  che  la  mi  trovera  suo  senza  simu- 
lacil     comme   li    lio  assai   ditto.    El   a    Vostra 

Signoria,  quanto  posso  mi  ricoumando,   pre- 

La   pi                           i..    assiégée  p  ir    le    comte 

d'Enghien,  qui  maintenant   commandait  l'arméi 
çaise  ■■!!   Piémo  enant  1         i   que  le 
marquis  del  Vasto  lui   battu  à  Céri  11544 

rendit  peu  de  temps  après    m.  Mémoires  da 
Martin  du  Bellay,  i.  XIX  la  collection 

p    516  . 
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gando  Idid  li  donni  quello  la  dessidera  in  sanit- 
tate.  De  Vallemonte,  ali  10  maio  1544. 

La  parente  se  ricoumanda  a  Vostra  Signoria; 

eossi  fa  Madame,  che  havea  diraentichalto. 

Di  Vostra  Signoria  afecionatissimo  amicho 

per  servirlla  i  jaraaiy  (sic). 

Jo.  Batista  Arcona. 

.1//  verso  :  A  Mounssur,  Mounssur  de  Mati- 

giioun,  lutenenl  pour  le  Roy  en  Normendye,  en 

Normendye. 

CI. 11.  —  1544,  sa  mai.  —  Saint-Germain-en-Laye. 

DU    ROI    FRANÇOIS    I". 

Original,  jadis  dans  .1  4ti.  d'où  il  a  été  enlevé. 
Copie  < L ii  x\ m-  ùècle  :  .1  lu.  fol.  K2  v. 
Ind.  :  J  7,  cahier  a'  2,  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.    Je  veuto  ri   vous 

ordonne  que,  pour  rendre  Cherbourg;  en  plus 

grande  seureté  et  fortiffication,  vous  faictes  el 

voiez  que  bon  soit  abalre,  desmolir  et  oster  les 

faulxbojirgs,  maisons  cl  edillices  et  noires  choses 

qui  pevent  nuire  a  ladite  fortiffication  el  empes- 

cher  qu'elle  ne  soil  en  telle  perfection  de  def- 

fenee  que  je  le  désire  et  qu'il  est  nécessaire 
pour  le  bien  de  mon  service,  sans  avoir  autre 

respect  ne  regard  que  a  ce  qui  louche  el  concerne 

mondit  service  et  la  seureté  du  pays.  Priant 

Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous  ayt  en 
sa  garde.  Escript  a  Saint  Germain  en  Laye,  le 

orai"  jour  de  may  MVCXLIIII. 

Prami  ots. 
di  Lai  bi  spine. 

Adresse  :  A.   Monsieur  de  Matignon,   mon 
lieutenant  gênerai  en  Normandie. 

r.t.tii. 

Dl     MÊME. 

mvail  .m  ivm 
est  maintenant  au 

coll.  Egerton,  t.  V.  fol.  |. 
Copie  i  J  lu.  fol.  «:;. 
Ind.  :  J  7.  cahier  d    2 

:■■  8. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay,  pour  bonnes  el 

grandes  causes  el  raisons  qui  .1  ce  m'ont  meu 
el   uvent,  revocqué  tous  saufeonduietz,  permis- 

sions el  congez  que  j'ay  ci  devant  octroyez  a 
quelques  personnes  que  ce  soi. •ni,  pour  tirer 

bleds, 'vins  et  autres  vivres  hors   d  royaulme1, 
el  semblablemenl  des  aullonnes.  Ce  que  vous 

ferez  incontinenl  publier  par  tous  les  lieux  el 

endroietz  de  mon  pays  de  Normandie  que  be- 

soing  sera,  affin  que  nul  n'en  puisse  prétendre 
cause  d'ignorance,  tenant  main  el  vous  »-m- 

ployani  de  vostre  part  a  ce  qu'il  ne  se  face  par 
ledit  pays  aucune  traicte  des  choses  dessusdites 

hors  mondit  royaulme.  El  vous  me  fi 

granl  plaisir.  Priant  Dieu  qu'il  vous  ayt  en  sa 
garde.  Escript  a  Yerre  le  Chasteau,  le  dernier 

jour  de  juin  mil  cinq  cens  quarante  quatre. 

Francoys. 
Bwahd. 

Adresse  :  À  Monsieur  de   Matignon,   mon 
lieutenant  en  Normandie. 

1 .  il  y  avait  un  mois  à  peine  que  le  l!"i  :  \.iit  créé  par 
édil  et  au  profil  de  Toussaint  de  Commaillè,  un  office  de 
contrôleur  général  des  traitas  en  Bretagne,  Normandie  el 
Picardie,  pour  les  traites  «1rs  blés,  grains,  vins 

autres  denrées  el  marchandises  d'importation  ou  d'expor- 
tation (mai  1544 
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CLIV.  —  1544,  23  septembre.  —  Laversine's. 

DU  MÊME. 

1 1.  iginal,  jadis  dans  J  40,   d'où  il  a  été 
trouvait  en  1892  au  châte;  i  Oise.  1 

été  vendu,   le   11   décembre   1891,    par   Eug.   Charavaj 

[Catalot  i  '       »"  :;  ■ 
Copie  du   xvnr   siècle  :    J  10,  fol.   83  v".  —    I 

de  1892  :  J  44.  n"  18. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fi 
/le  François  1".  t.  VIII,  p. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  pense  que  vous 

avez  de  ceste  heure  entendu  la  dilligence  dont 

je  faiclz  user  a  l'equippaige  de  mon  armée  de 

mer,  dont  j'ay  estably  chef  le  sieur  de  la  Meil- 

leraye,  visadmyral.  El  pour  ce  qu'il  est  besoing 

pendant  son  absence  qu'il  y  ayt  quelc'ung  le 

long  de  la  coste  de  la  marine,  qui  ayt  l'oeil  tant 

alaseuretté  d'ycelle,  que  a  pourveoir  aux  choses 
qui  seront  nécessaires  pour  le  faicl  de  ladite 

armée,  je  vous  prie,  .Monsieur  de  Matignon, 

vous  retirer  incontinent  le  long  de  ladit  coste 

au  Havre  de  Grâce,  pour  pourveoir  a  tout  ce  (pie 

dessus,  en  tel  soin  et  dilligence  que  j'aj  en  vous 
fiance  et  seureté  '.  Au  demourant,  Monsieur  de' 

Matignon,  craignant  que  ledit  sieur  de  lu  Meil- 
leraye  ne  pi  mvrer  si  tosl  argent  des 

prises  qui  ont  esté  faictes  par  m  .  qu'il 

est  requis  pour  dilligenter  ledit  equippaige,  j'ai 

i    ]      ■   ,,,  .  ;non  reçut  probablement  ù  cette 
mirai.  < 

ressortir  d'«  un  escripl  '-n  papier  non  signé,  en  datte  le 
1 i  jour  d'octobre  1544,  contenant  comme  Messiri  loachim 
de  Matignon,  chevallier,  seigneur  dudit  li 

du    Roy   en    Normandye 

la  mer  dudit  pays,  ■■■  donn 
■  m    i  .il  ,i  i  lai  "m  Pi  d'un  nai  ire  o 

oixante  et  dis 

'i 

rappoi 

i 

ordonné  luy  eslre  fourny  par  delà  la  somme  de 

mi,[.  livres,  et  avec  ce  luy  escripte,  si  cela  ne 

suffit,  que  luy  et  le  sieur  de  Hotot  regardenl 

d'emprunter  l'argent  qu'il  faudra  de  reste  et  s'en 
obligent  eu  leurs  propres  et  privez  noms.  Kt 

d'autant  que  je  ne  suis  pas  de  teste  heure  a 
cognoistre  la  lionne  et  grande  affection  que 

portez  a  mon  servie,.'  et  au  bien  de  nies  affain  3, 

j'ay  bien  voulu  vous  prier,  affin  que  par  faulte 

d'argent  ledit  equippaige  ne  puisse  estre  retardé, 
que  vous  vueilliez  employer  voz  amys  et  tout 

vostre  crédit,  et  vous  obliger,  et  aussi  mou 

cousin  Padmyral,  ainsi  qu'il  von-  escripi,  pour 

le  recouvrement  de  ce  qu'il  scia  besoing  pour 

ledit  effecl.  Vous  assurant  qu'il  n'y  aura  faulte 

que  je  ne  l'ace;  le  tout  payer  et  rembourser  au 
jour  que  vous  aurez  promis  el  accordé.  .Mais 

entendez,  Monsieur  deMalignon,  que  pour  l'im- 
portance dont  esl  cesl  equippaige  au  bien  de 

mes  affaires,  il  failli  que  vous,  que  je  liens  du 
nombre  de  mes  bous  ser\  iteurs,  \  OUS  y  employez 

en  telle  dilligence  et  si  avant  que  vous  pouvez 

bien  penser  que  ung  tel  affaire  le  peut  requérir. 

Priant  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous 
ayi  eu  sa  garde.  Escript  a  Versine,  le  xxm'jour 

de  septembre  MVCXLIIII. 

l'ilAMOVS. 

BOCHETEL. 

Adresse  :  A   Monsieur  de  Matignon,    mon 

lieutenant   en  Normandi 

j.  Le  i'*  juillet  précédent,  de  Saint-Maui 
François  1       rait  i  à  M.  de  Ma- 

tignon, »  lieutenant  d< 
Daupli  i 

ibbaye  de  Bai 

i    .M , 

fol.  163  . 
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CLV.  —  IIJ44,  24  septembre.  —  Warsy. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  48,  fol.  16. 

Copie  du  xviii'  siècle  :  J  10,  fol.  84. 
Ind.  :  J  7.  cahier  n"  2,  fol.  4  v. 

Monsieur  de  Matignon.  Encores  que  vous  ayez 

bien  peu  de  reste  heure  entendre  la  nouvelle  de 

la  paix  faicle  et  conclutte  entre  l'Empereur  mon 
bon  frère  et  moy  *,  et  que  je  pense  que  vous 

n'aurez  failly  la  faire  publier  par  tout  mon  pays 

de  Normandye,  si  est  ce  que  je  n'ay  voullu 
laisser  vous  escripre  la  présente,. vous  priant,  si 

tant  est  que  la  publication  n'en  ayl  esté  faicte, 
vous  mandez  a  tous  mes  officiers  dudict  pays 

qu'ilz  ayent  a  incontinant  la  faire  publier  avec 

telle  demonstralion  de  joye  qu'il  est  accouslumé 
faire  en  semblable  cas,  affin  que  mes  subgectz 

le  puissent  entendre  et  ne  lacent  plus  de  diffi- 
culté de  converser  et  amiablement  trafficquer 

avec  les  subgectz  de  mondict  frère.  Priant  Dieu, 

Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous  ayl  en  sa 
garde.  Escript  a  Warty,  le  x\tine  jour  de  sep- 

tembre M  V'XLIIII. 

Françots. 
BOCHETEL. 

.4»  verso  :    A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandye  *. 

1.  C'est  le  traité  de  Crépy-en-Lannnois.  signé  le  18 
septembre 

2.  Trois  jours  [.lus  tard,  François  1"  donna  com- 
mission au  Dauphin,  gouverneur  de  Normandie,  à 

l'amiral  d'Annebault,  au  s'  de  Matignon,  à  t'évéque 
d'Évreux,  etc..  pour  demander  aux  États  de  Normandie 

le  Tote  d'une  imposition  de  994. 756  livres  tournois  repré- 
sentant leur  part  de  la  taille,  et  pour  en  faire  l'assiette 

{Catalogue,  n"  33158 

CLVL  —  1644,  -"'  leptembre,  —  Amiens. 

DU  MÊME. 

Original  perdu  ;  se  trouvait  au  rvm-  siècle  dans  J  4«, 
d'où  il  a  ete  enlevé. 

Copie  du  xvnr  siècle  :  J  10,  fol.  84  V. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n"  1,  p.  4:  cahier  n"  2,  fol.  4  t\ 

Monsieur  de  Matignon.  J'envoye  par  delà  le 
sieur  de  Sainct  Germain,  présent  porteur,  auquel 

j'ay  donné  charge  vous  dire  aucunes  choses  de 
ma  part,  desquelles  je  vous  prie  le  croire 
comme  moy  mesmes.  Priant  Dieu.  Monacal  àe 

Matignon,  qu'il  vous  ayl  en  sa  garde.  Est  ript  a 
Aniyens,  le  xxvimejourde  septembre  MVCXLIUI. 

Franco  ys. 

BOCHETEL. 

Adresse  :   A  Monsieur  de  Matignon,   mon 
lieutenant  en  iNormandie. 

CLV1I.  —  lo»4,  30  septembre.  —  Amiens. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  17. 

Copie  du  xviii*  siècle  :  J  10,  fol.  85. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2.  fol.  4  v  . 

Monsieur  de  Matignon.  En  l'absence  de  mon 
cousin  l'admyral,  qui  est  allé  au  camp  par  devers 

mon  filz  le  Daulphin3.  j'ay  laid  ouvrir  une  lettre 

que  luy  escripvei  et  veu  comme  voua  n'estes 
délibéré  de  bailler  au  sieur  de  la  MeiUeray/e  les 

dix.  muys  de  sel  que  avez  faict  mettre  (bilans  le 

3.  Le  Dauphin  avait  été  envoyé  an  MOonrs  de  Bou- 
logne; la  ville,  assiégée  par  tes  Anglais,  m  rendit  à 

Henri  VIII  le  14  septembre  1"(,  .    i.-rre  fut 
cependant  obligé  de  se  replier  sur  Calais,  pi 

rembarquai  - 
M 
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chasteau  de  Caen,  que  premièrement  vous  ne 

soyez  adverty  de  l'intention  de  mondict  cousin. 

Sur  quoy  j'ay  bien  voulu  vous  eseripre  la  pré- 
sente, vous  priant  el  neantmoins  mandant  et 

ordonnant  très  expressément  que,  sans  acteudre 

autre  responce  de  mondict  cousin,  vous  ayez  a 

proiuptement  faire  délivrer  audict  sieur  de  la 

Meilleraye  lesdicts  dix  muys  de  sel,  pour  estre 

par  luy  venduz  et  employez  a  l'annemenl  >jt 
equippaige  de  mon  armée  de  mer,  ainsi  que  je 

luy  ay  ordonné,  car  entendez  que  je  veulx  que 

cela  soit  prefl'eré  a  toutes  choses  de  ce  monde. 

Par  quoy  vous  n'y  ferez  faulte.  Priant  Dieu, 

Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous  ayt  en  sa 
garde.  Escript  a  Amyens,  le  dernier  jour  de 

septembre  MYcXLIIII. 

Francots. 

Bochi  n  i . 

1       erso  :  A  Monsieur  de  Matignon,   mon 

lieutenant  en  Normandye. 

CLVill.  —  1544,  20  octobre.  —  Arques. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  18. 

Copie  du  wiir  siècle  :  J  1"    fol,  v     ̂    - 
lad.  :  J  ',,  cahier  n    1,  fol.  4  v. 

Monsieur  de  Matignon.  Le  sieur  Jheronime 

Bellarmato  m'a  faicl  entendre  (pie  pour  con- 
server  el  entretenir  les  ouvraiges  qui  onl  esté 

faictzceste  présente  année  en  ma  ville  Françoise 

di'  Grâce,  el  éviter  au  dommaige  que  \  pourroil 
faire  la  mer,  il  seroit  encores  requis  \  empl 

jusques  a  deux  mil  livres  tournois,  oultre  el  par 

dessus  1rs  sommes  qui  \  uni  esté  employées  el 

converties  cesledicle  année.  A  reste  cause,  je 

vous  prie  faire  promptemenl  délivrer  par  le 

commis  au  paiement  des  réparations  de  Nor- 
mandie  ladicte  somme  de  den\  nul  livres,  qui 

pourront  satisfaire  aux  ouvraiges  que  l'on  pourra 
faire  en  madicte  ville  durant  le  reste  de  a  5b 

dicte  année.  Si  n'y  vueillez  faire  faulte  et  vous 
me  ferez  service  très  agréable.  Priant  Dieu,  Mon- 

sieur de  Matignon,  vous  donner  s'amour.  Escript 

a  Arques,  le  w"  jour  de  octobre,  l'an  mil  cinq 
cens  quarante  quatre. 

Françoys. 
BOCHETEL. 

Au  verso  :    A  Monsieur  de  Matignon,   mon 
lieutenant  en  Normandie. 

C1.1X.  —  [1544],  20  octobre.  —  Le  Bec-Hellouin. 

DE   CLAUDE   D'ANNEBAULT. 

Original:  J  46,  fol.  2H\. 

Monsieur  mou  cousin.  Je  vous  envoyé  deux 

vydymus  d'un  paient  (pie  le  Roy  m'a  envoyé 
pour  faire  publier  par  les  port/,  et  havres  de  ce 

pa\s,  s  mis  pryanl,  encores  (pie  par  r\  devaul, 

comme  je  m'atens,  il  en  ail  esté  faicte  pareille 
publicacion,  comme  je  vous  aj  escript,  la  faire 
faire  de  rechef  par  toute  la  coste  de  la  Basse 

Normendye  el  aux  portz  el  havres  qui  vous 

sembleront  nécessaires  pour  cesl  effect,  affyn 

qu'elle  soyl  gardée  el  entretenue  el  qui 
subgectz  aieui  meilleure  vollonté  de  ne  souffrir 

les  lors  et  dommages  que  les  Angloys  s'ef- 
forcent de  leur  faire  de  plus  en  plus.  Je  VOUS 

envoyé  aussi  le  double  de  la  lettre,  que  m'a 
pour  cesi  effecl  escripte  ledil  seigneur,  laquelle 

il  ne  sera  besoing  que  vous  monstriez  pour  l'in- 
portance  du  danger  de  sou  '  l'ambassadeu 

1.  Ce  mol  éi  ril  sur  un  grattage  :  le  mol  i  d 
été  ré]  p  »,  le  scribe 

  ni,  puis  ;i  biffé  les  mots  «  dudil  soi- 
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estant  en  Angleterre4.  Je  m'en  voys  a  llube- 

couil,  pour  m'aprocher  de  Saincl  Germain  on  le 
Roy  vient*,  affin  de  luy  aller  faire  la  révérence 

si  lny  demander  mon  congé  pour  m'en  aller  en 
Bretaigne3.  Vous  dysanl  a  Dieu,  Monsieur  mon 
cousin,  qui  vous  doinl  ce  que  desirez.  Escript 

an  I!>t  Heloyn,  ce  \\""'  d'octobre. 
Vostre  entièrement  bon  cousin  el  amy. 

C.  d'Annlbaiilt. 

Au  verso  :  A  Monsieur  mon  cousin,  Mon- 

sieur de  Mathignon,  lieutenant  pour  le  Roy  en 
Normendie. 

CLX.  —  1544.  22  octobre.  —  Fontaine-le-I?ourg. 

DU   ROI    FRANÇOIS    Ier. 

Original  :  J  46,  fol.  19. 
du  xvui"  siècle  :  J  10,  fol.  86. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.  4  v  . 

Monsieur  de  Matignon.  Pour  ce  que  j'entendz 
très  bien  que  les  gros  navires  ne  me  pourroienl 

cest  yver  faire  service,  j'ay  advisé  renvoyer  par 
delà  le  sieur  de  llolot,  mon  varlet  train  haut 

ordinaire,  pour  vous  advenir  que  je  venlx  et 

entend/,    qu'on  donne  congié    aux  souldars  et 

1.  François  I"r  avait  envoyé  auprès  d'Henri  VIII  une 
poui  la  paix.  Elle  comprenait  le  cardinal 

Jean  du  Bellay  et  Pierre  Rémon,  président  au  parlement 
de  Rouen.  Ces  deux  plénipotentiaires,  munis  des  in- 

structions à  eux  données  le  le  octobre  1544,  étaient 
arrivés  à  Calais  sepl  jours  après.  n-  se  retirèrent  ensuite 

repartirent,  te  '■'•  novembre,  poui  la 
i  rance  [Catalogue,  t.  IX,  p.  :i2  . 

2.  I.e  Roi  fui  a  SaintrGermain-en-Laye  le  28  octobre. 
3.  Où  il  possi  d  '  ie  de  la  Hunaud  iye  au 

siège  du  Chemin  I  haussée,  c"  de  la  Bouillie,  Côtes  du 
Mord  .  du  Cbel  de  sa  femme  Françoise  Tournemine.  Cf. 
Inventaire  sommaire  i  lépartementales 

,   Archives  cil  des,  i.  Il    1"  partie), 
p.  103  et  104. 

mariniers  de  mon  année  de  mer  : 

drs  troys  galiions  le  Canada  el  :    D 

veuh  renvoyer  en  mer  poni  essayet  de  porter  ■• 

mes  ennemya  toul  le  dommaige  qu'ilz  pourront 

Priant  Dien,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il  voua 
ayl  en  sa  garde.  Bsi  ripl  a  Fontaine  le  Bourg,  le 

wiï  jour  d'octobre  M\    XLIIII. 

: 
B 

Au  verto  :   A  Monsieur  de  Matignon,  mon 
lieutenant  en  Normands e. 

Cl. XI.  —  1544,  26  octobre.  —  M 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  20. 
Copie  du  xvur  siècle  :  J  10,  fol.  86  v. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n-  2.  fol.  4  v  ;  J  16,  fol.  28. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  faict  assigner  la 
convencion  des  trois  Estatz  de  Nonnandye  au 

Iroisiesme  jour  de  novembre  prochain  en  ma 

Ville  de  Rouen,  en  laquelle  je  VOUS  prie  VOUS 

trouver  audict  jour,  pour  faire  de  ma  pari  les 

remonstrances  et  demandes  que  j'ay  ordonné 
estre  l'aides  ausdicls  lvsl.it/.,  suivant  nies  hures 
de  commission  qui  vous  seront  envoj 

ladicte  ville.  Et  vous  nie  ferez  plaisir.  Vous 

disant  a  Dieu.  Monsieur  de  Matignon,  qui  vous 

ayt  en  sa  garde.  De  Mante,  le  xxnm  jour  d'oc- 

tobre l'an  mil  cinq  cens  quarante  quatre. 

Kl;\\i  ois. ! 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,   mon 

lieutenant  en  Nonnandye. 
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CLXII.  —  [1544],  15  décembre.  —  Trie. 

D'ADRIENNE   D'ESTOUTEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  236. 

Monsieur  de  Matignon.  Le  Saulx  est  icy  venu 

a  son  retour  de  la  Court  ou  l'avyez  envoyé, 

comme  j'ay  sceu  tant  par  Monseigneur  que  par 

luy,  pour  l'envye  qu'avez  de  mon  aultour  *  pour 
le  luy  voulloir  garder.  Je  ne  suis  point  rnarrye 

qu'en  ayez  prins  la  vostre  adresse;  mays  si 

veulx  je  bien  que  vous  m'en  sachez  gré,  car  c'est 
moy  qui  le  vous  envoyé,  comme  celle  a  qui  en 

appartient  les  deux  tiers;  et  si  n'estoit  la  fiance 

que  j'ay  de  vostre  honnesleté  que,  sans  aultre 
condicion ,  le  voirrons  voiler  ceste  yver ,  si 

sommes  la  d'heure,  et  l'année  qui  vient  aussi, 

que  vous  me  quicterez,  si  d'avanlure  le  pcrdyés, 
de  la  mysalle,  ensemble  du  mariage  de  ma 

fille2,  comme  m'avez  escript  par  Lecamus;  et 

vous  eusse  envoyé  mondit  aultour,  n'eust  esté 

que  j'esperés  le  vous  monstrer,  car  il  a  ung  mal 

qu'il  n'est  point  beau.  Il  m'a  esté  baillé  par 
Monsieur  de  Guyse 3  par  si  grant  excellence, 

qu'il  a  fallu  que  je  luy  aye  quiclé  toutes  les  pro- 

messes qu'il  me  peult  avoir  faictez.  Par  quoy 

vous  puis  asseurer,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il 

n'y  a  homme  en  Normandye  a  qui  je  feisse  ce 
bon  tour  que  je  vous  faiz  de  vous  bailler  unne 

1.  Après  ce  mot,  trois  mots  biffés  :  «  soubz  coulleur 
de  »  ;  sur  ce  dernier  mot  est  en  surcharge  «  pour  ». 

2.  Marie  île  Bourbon,  née  le  30  in;ii  1539.  Voir  ci- 

dessus  p.  ";:;,  note  1. 
3.  Claude  de  Lorraine,  duc  de  Guise,  cinquième  fils 

de  KenélI,  duc  de  Lorraine,  né  le  20  octobre  1496,  mort 
le  12  avril  15.10.  II  avait  été  nommé,  le  27  août  1523, 

lieulmant  au  gnuvei  m  ■m.  ni  '!■  I  ; .  m  i  i^'i  >v  il  ■•  i('itltilnt/iir, 

n°  1886)  ;  il  était  encore,  dès  1525,  gouverneur  de  Cham- 
pagne et  de  Brie  (Idem,  n°  18442)  et  fut  nomme  en  litre 

gouverneur  de  Bourgogne,  après  le  décès  de  l'amiral 
Chabot,  le  3  juin  1543  [Idem,  a'  13129).  Enfin,  il  était 
grand-veneur  de  France  depuis  au  moins  1531  ili/rm, 
n"  3930). 

chose  tant  extimée.  J'ay  donné  charge  a  Haulte- 

ville  de  dire  les  conditions  de  l'oyseau  a  Saulx 

et  comment  il  le  fault  trecter,  aflin  qu'il  le  vous 
porte  en  Testât  que  de  bon  cueur  je  le  vous 

envoyé.  Qui  sera  la  fin,  après  me  estre  recom- 
mandé a  vous  et  aux  dames,  en  vous  priant  que 

vous  me  faictez  ce  plaisir  de  me  donner  une 

chienne  de  vostre  bonne  chienne  Beluche,  sy 

en  avez  de  si  bonnes  comme  Disque  m'a  rap- 
porté; et  je  vous  laisse  pensser  le  grant  plaisir 

que  vous  me  ferez.  Escript  a  Trye,  ce  lundy 

soir  xve  de  décembre 4. 

La  plus  que  bien  vostre. 

Adriane  d'Estouteville. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon. 

CLXIII.  —  1544,  21  décembres.  —  Fontainebleau. 

DU    ROI    FRANÇOIS  I*. 

Original  :  J  46,  fol.  21. 

Copie  du  xvm*  siècle  :  J  10,  fol.  87. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  4  v". 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  esté  adverty  que 
puis  nagueres  damoyselle  Jaqueline  de  Sillans, 

4.  Le  15  décembre  fut  un  lundi  en  1533,  1539,  1544 

ot  1550.  La  première  el  la  dernière  de  ces  dates  doivent 

être  éliminées  :  la  fille  de  la  duchesse  d'EstouterUle 
nVtait  pas  encore  née  en  1533,  et  son  mari  (à  oui  il  est 
fut  aUusioB  ;iu  début  de  cette  lettre)  était  mort  en  1550. 
Restent  les  deux  années  1539  et  1544.  Comme  on  parle 

d'un  projet  de  mariage  de  Marie  de  Bourbon,  née  le  30  mai 
i  139   il  bsI  beaucoup  plue  rraiBemblable  que  la  dernière 

de  ces  dates  doive  être  préférée. 
5.  Depuis  la  date  de  la  dernière  lettre  royale  que- 

nous  avons  publiée  ci-dessus,  Jo.ii'liim  de  Matignon  avait 

reçu  de  François  I"  deux  lettres  patentes,  dont  l'inlrnl 
pour  l'histoire  mérite  d'être  signalé.  Nous  en  reproduisons 
n  dessous  II  texte.  Void  la  première,  datée  du  i  décembre 
i  .  ;;         Franco}  s,  par  la  grâce  de  Dieu,  roy  de  Frain       - 
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venfve  de  feu  Nicolas  >i"  Grospaxmj  *,  sans 

l'aiictorité  et  consentement  de  raoy  qui  suys 

gardien  de   ses  enITans  niyneurs  d'ans,   ne  de 

nostre  amé  et  féal  conseiller  le  sieur  de  Matignon,  nostre 
lieutenant   gênerai    en    Normandie,   salut   et   dilection. 

Comme  pour  le  bien  et  seureté  «Je  nostrcdit  pays  de  Nor- 
mandie et  y  obvier  a  une  soubdaine  surprise,  vous  ayons 

enjoint  et  ordonné  faire  promptement  cnvitailler,  munir 
et  équiper  toutes  les  i  illes  et  places  fortes  dudit  pa] 

■  requis  et  nécessaire^]  pour  la  fourniture  d'icelles, 
et  présentement  ayons  esté  averti  que  les  prélats  et  gêna 

d'église  d'iceluy  pais  de  Normandie,  en  une  affaire  si  im- 
portant'" mie  eestuy,  sans  avoir  aucun  regard  a  ce  que 

l'AntMois  nous  estoit  demeuré  ennemy,  ne  faire  autre  état 
de  la  prospérité  ou  improsperité  de  nos  affaires,  refusent 
de  contribuer  a  la  fourniture  desdits  vivres  et  munitions, 

sous  ombre  des  décimes  qu'ils  nous  ont  payez  es  années 
passées  et  de  certaines  exemptions  qu'ils  disent  avoir 
obtenues  de  nous  a  ceste  fin,  lesquelles,  encore  que  nous 
les  leur  eussions  accordées,  nous  ne  voulons  ne  entendons 

pour  le  regard  avoir  lieu  ne  sortir  aucun  effect,  attendu 
mesmement  que  de  laditte  fourniture  dépend  autant  de 

la  seureté  et  conservation  de  l'état  de  l'Eglise  que  de 
tous  les  autres  états  de  nostre  royaume,  desquels  nous 
avons  pour  leur  regard  tiré  secours  en  nosdittes  affaires, 

comme  d'eux  qui  sont  a  présent  refusant  de  contribuer 
en  un  effect  si  profitable,  plus  que  requis  et  nécessaire 
pour  la  conservation  dudit  pays  et  consequenment  de 
tout  nostredit  royaume  ;  nous,  a  ces  causes,  afin  que  par 

tels  refus  l'envilailleiuent  et  fourniture  desdittes  villes  et 
places  fortes  ne  demeure  en  arrière,  vous  mandons  et 

enjoignons  par  les  présentes  que,  quelques  exemptions 

que  lesdits  gens  d'église  puissent  avoir  obtenu  de  nous  a 
ceste  fin,  vous  ne  cessez  a  les  cottiser  et  imposer  pour 

l'effet  desdittes  fournitures,  ainsy  que  nos  autres  sujets 
habittans  dudit  pays,  le  plus  justement  et  egallement 

qu'il  vous  sera  possible,  et  les  contraigniez  et  faites  con- 
traindre a  en  payer  leurs  cottes  et  portions  par  toutes 

voyes  et  manières  deuz  et  accoutumez  de  faire  en  sem- 
blable cas,  non  obstant  oppositions  ou  appellations  quel- 

conques et  sans  préjudice  d'icelles,  pour  lesquelles  ne 
voulons  estre  diffère,  car  tel  est  aussy  nostre  plaisir, 

nonobstant  aussy  les  susdittes  exemptions  et  sans  pré- 

judice d'icelles  et  autres  choses  et  quelconques  autres 
ordonnances,  restrictions,  mandemens  ou  deffenc.  - 
contraires.  Donné  a  Fontainebleau,  le  quatriesme  jour  de 

décembre  l'an  mil  cinq  cens  quarante  quatre  et  de  nostre 

règne  le  trentiesme.  Par  le  Roy,  le  sieur  d'Annebault, 
marescbal  et  admirai  de  France,  présent  :  Bochetbl.  " 

(J  8,  fol. 264  v°  ;  J  9  fol.  436  :  indique  dans  J  1,  fol.  163.) 
Voici  maintenant  le  second  document,  de  huit  jours  pos- 

térieur :  •  Françoys,  par  la  grâce  de  Dieu,  roy  de  France, 
a  nostre  amé  et  féal  le  sieur  de  Matignon,  nostre  lieute- 

nant en  Normandie,  salut  et  dilection.  Comme  nous  ayons 
avise  faire  faire  présentement  en  nostre  paya  de  Picardie 

ma  justice,  <-t  sans  l'adris  .1  rommHwini  <k> 
proches  parons  el  amy«  de  teedictei  I 

contracté  le  mariage  de  deux  d'- 

une assemblée  de  huit  a  dix  mille  hommes  de  guerre 

pour  l'exécution  de  quelque  entreprise  que  importe  gran- 
dement a  nostre  service,  el   pour  la  ■uurituis  d*  laditte 

assemblée  soit  besoin,  estant  nostredit  paya  de  P 

-i  bulle  qu'A  t'est  pour  les  guen 
souffertes  es  années  passées,  faire  mener  des  vivres  en 

ieehrj  de  nos  antres  pals  on  il  y  en  a  en  abondance  et 
commodité  comme  en  nostre  pa]  -  de  Normandie  ;  nous,  a 

ces  causes  et  afin  que  l'exécution  de  laditte  entrepris, 
par  faute  desdtta  rirres,  ne  "it  aucunement  i 
reculé,  vous  mandons  et  enjoignons  que  p.r  tels  mar- 

chands que  bon  vous  semblera,  auxquels  vous  baillerez 

•  de  congé  et  permission  pour  cet  efT' 
vidimus  de  ces  présentes,   vois  ayez  a  faire  mener  et 

conduire  au  port  d'Estapes  audii  r  Me  ou  la 
après,  telle  quantité  de  bleds,  vins  et  autres  i 

verrez  qu'il  pourra  bonnement  et  commodément  faire 
pour  la  nourriture  de  laditte  trouppe,  sans  que  pour  ce 
lesdits   marchands  soient   tenus  payer  aucune  chose  de 

•  de  péages,  passages  et  autres  droits  et  imhsidrn 

quelconques,  desquels,  a  quelques  sommes  qu'ils  se  puis- 
sent monter,  nous  les  avons,  attendu  ce  que  dessus,  quittez 

et  deschargez,  quittons  et  desebargeons  par  les  | 
et  prenant  toutesfois  par  vous  desdits  marchands  pro- 

messe et  obligation  de  mener  les  susdits  vivres  audit 

port  d'Estapes  ou  la  auprès,  et  la  les  vendre  et  distribuer 
pour  l'effet  et  nourriture  d'icelle  assemblée,  suivant  ce 
que  leur  en  sera  ordonné  par  nostre  très  cher  et  amé 

cousin  le  sieur  du  Biez,  mareschal  de  France,  el  d'en 

rapporter  certiflications  dedans  tel  tems  qu'il  sera  par 
vous  avise  et  an  este.  Marnions  et  eommandone  a  tous 

nos  baillys,  seneschaux.  capitaines,  maires,  asefaerias, 
gouverneurs  et  gardes  de  villes,  citez,  enaateaim,  ponts, 

ports,  p     .  jurisdiclions  el  détroits,  et  a  tous 
nos  autres  justiciers  el  officiers  et  sujets,  .pie  lesdits  mar- 

chands menans  et  conduisans  lesdits  vivres  et  portans 

vostredit  congé  et  permission  avec  le  1  idinuis  de  cesdiltes 
H-   fassent,  souffrent  et  laissent  i 

leurs  pouvoirs,  jurisdiclions  et  détroits,  franchement  et 
quitlement.  aie.  Donne  a  Fontainebleau,  le  douziesme 

jour  de  décembre  l'an  de  grâce  mil  cinq  cens  quarante 
quatre  el  de  nostre  règne  le  trente  et  nniesme  *ic  . 
FnaifooTS.  Par  le  Boy,  en  son  Conseil  :  ai  Lai 

(J  8,  fol.  266;  J  9.  fol,  4iT  *  :  indiqué  dans  J  I,  fol.  163.) 
I.  Nicolas  de  Grosparmj  appelé  Jean  par  le  comte 

Hector  de  la  Perrière,  suivi  par  le  Catalogue  des 
actes  île  François  /">.  baron  de  I  i  anowné 
Jacqueline    de    Sillans.    était    mort      m.ii    1541),    laissant 
deux  fillea  :  Anne  ,t  tanne.  Un  an  après,  i  il 

i  ,i  -.i  retire  qu'il  consentait   au  mariage  de 
l'aine.'  avec  François  d  (  IrSOttl  illiers.  m  le  conseil  de 
famille  était  du  même  avis.  Les  fiançailles  furent  celé- 
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deux  enffans  masles  du  sieur  de  Traey1.  Et 

pour  ce  que  je  veulx  entendre  a  la  vérité  comme 

il  va  dudict  all'aire,  je  vous  prye,  .Monsieur  de 
Matignon,  commander  au  juge  du  lieu  ou  ladicte 

de  Sillans  est  demourant,  qu'il  ayt  a  secrètement 

et  dilligemment  s'en  informer;  et  au  demourant 
donnez  ordre  que.  si  tost  que  lesdicles  informa- 

tions auront  esté  faictes,  elles  soyent  envoyées 

feablement  closes  et  seellées  a  moy  ou  aux  gens 

de  mon  Conseil  privé2.  Priant  Dieu,  Monsieur 

de  Matignon,  qu'il  vous  ayt  en  sa  garde.  Escript 
a  Fontainebleau,  le  xxie  jour  de  décembre 
M  Y  XLIIII. 

Francoïs. 

DE  LaEBESPIXE. 

Au  verso  :   A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandie. 

brées,  mais  le  fiancé  s'étant  immiscé  dans  la  garde  des 
mineures,  le   Roi   était  revenu  sur  sa  décision  et  avait 

ordonné,  le  25   mai   1542,   qu'elles   tussent   c   luites   à 
Alençon,  auprès  de  Marguerite  d'Angoulème.  Jacqueline 
de  Sillans  se  fil  cependant  rendre  ses  enfants  et  les 

fiançailles  furent  brisées.  Le  _'-'  juin  1544,  François  Ir 
confia  les  mêmes  mineures  à  Richard  de  Pellevé,  baron 

de  Tracj  Catalogue,  n°  25108  .  que  nous  connai  sons 
déjà.  Cf.  C"  Hector  de  la  Ferrière,  Histoire  de  Fiers, 
p.  40  à  43. 

1.  L'aiué.  Jean  de  Pellevé,  épousa  Anne  Grosparmy, 
devint  baron  de  Fiers  et  fut  tué  au  combat  de  Port-de- 
Piles  en  1562  :  son  frère  Henri,  fut  le  mari  de  Jeanne  de 

Grosparmy,  hérita  de  ta  baronnie  de  Fiers  et  mourut  en 
1594.  Sur  ce  dernier,  cf.  A.  Surville,  Henri  de  Pellevé, 
baron  de  Fiers;  son  râle  dans  le.  ligion 

;  191). 

2.  Les  informations  prescrites  par  le  Roi  ii 
doute  favorables  à  la  famille  de  Pel 

patentes,  en  date  du  in  février  1547,  confièrent  la  - 

des  mineures  à  Louis, ■  du  Gripel,  veuve  de  Richard  de 
Pellevé,  el  autorisèrent  la  célébration  des  deui  m  i 

projetés  dès  que  les  jeunes  filles  auraient  atteinl 
nubile   Cta  II.  de  la  Fi  n    Hisi —    •  /  lei ■ 

l'.l.XIV.  —  1545,  10  janvier.  —  Fontainebleau. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  10. 
Copie  du  xviri"  siècle  :  J  10,  fol.  79  v°. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.  i. 

Monsieur  de  Matignon.  Vous  aurez  veu  ce 

que  mon  cousin  l'admirai  vous  aura  escript  pour 
ne  permettre  de  tirer  aucuns  vivres  hors  vostre 

gouvernement 3,  a  quoy  je  m'asseure  que  vous 
sçaurez  très  bien  pourveoir  selon  la  commodité 

d'icelluy.  Mais,  pour  autant  que  je  faiz  présen- 
tement dresser  une  assemblée  de  huict  ou  dix 

mille  hommes  en  Picardie,  pour  exécuter  quel- 

que entreprinse  qui  touche  grandement  mon 
service  et  non  moins  le  bien  et  seureté  de  mon 

pais  de  Normandie  que  de  celluy  de  Picardie,  et 

qu'il  sera  très  mal  aisé,  estanl  ledit!  pais  de 

Picardie  tant  mangé  et  i'oullé  de  la  guerre  qu'il  a 

3.  La  lettre  de  l'amiral  d  Auneliault.  à  laquelle  il  est 
ici  fait  allusion.  devs  les  lettres  patentes 
du  7  janvier  1545,  dont  voici  le  texte  :  «  Françoys,  par 

la  grâce  de  Dieu,  roj  de   France,  a  nostre 
e  Matignon,  nostre  lieutenant  en  Normandie,  salut 

et  dillection.  Comme  nous  ayons  esté  averti  que  plu- 
sieurs marchands  nos  sujets,  outre  et  par  dessu 

inhibitions  et  deffences  par  nous  faites  de  ne  trafiquer 

I  -  Aagloys,  nos  ennemis,  pour  l'avarice  insatiable 
qu'ils  i.  tra- 

fiquent ordinairement  avec  de  Genay  et 
zay,  chose  qui  pourroit  estre  cause,  outre  les  autres 

intherests  et  domages  que  a  bose  pu- 

blique de  nostre  royaume  en  pourrions  recevoir,  que  les- 
par  telle  conversation,  communication  et 

trafic,  seroienl  ordinairement  avertis...   lacune  de  nostre 

royaume  et  d  pai  atifs  et  enti   : 

de  deçà  a  rencontre  d'eux,  a  quoj 
il  est  plus  que  requis  et  nécessaire  taire  promptement 

pourvoir  pour  le  bien  de   nostre  service;    non-,  ,i  ces 
ca   s.  voulons  et  vous  mandons  que  vous  .iyz  a  nous 
informer,  ou  par  tels  gens  suffisans  et  yd   s  que  pourrai 
ci   lettre  el   députer  •  m   vostre    lieu,    taire    informer 
se. Tellement,  dilligenment  1 1  bien,  de  ceux  desdiu 

chauds  nos  sujets  qui  ont   trafiqué  el  trafiquent 
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esté  ces  années  passées,  qu'il  puisse,  sans  estre 

d'ailleurs  secouru,  Dourrir  pour  ceste  heure  el 
supporter  de  vivres  ladicte  assemblée,  vous  advi- 

serez,  Monsieur  de  Matignon,  d'admonester 
quelques  marchans  dudil  puis  de  Normandie  de 
mener  bledz,  vins  cl  iiulres  vivres  amlicl  pais  de 

Picardie1  et  s'il  esl  possible  au  porl  d'Estappes 
et  la  auprès,  pour  les  y  vendre  et  distribuer  aux 

lieux    el  ainsi  qu'il  sera  advisé  par  mon  cousin 
le.  marescbal  du  liiez,  qui  donnera  ordre  de  les 

en  faire  si  bien  pain-  el  vendre  a  si  I   ■  raison 

qu'il/,  auront  occasion  d'estre  contans,  en  pre- 

nant touiesfois  promesse  d'eulx  de  ne  les  mener 
ailleurs  el  de  rapporter  certillication  de  uiondict 
cousin  le  marescbal  du  liiez  connue  il/,  les 

auront  vendu/,  la  et  non  ailleurs.  El  seniblable- 
ineni,  si  mondict  cousin  trouvoit  des  marchans 

en  Picardie,  qui  pour  cest  effect  voul/.issent 

entreprendre  d'en  aller  quérir  audit  pais  de  Nor- 

mandie, vous  leur  pernieclre/.  d'en  tirer,  sans 
incommoder  vostredicl  gouvernement,telle  quan- 

tité que  (Mitre  vous  et  mondict  cousin  le  marescbal 

du  liiez,  auquel  j'escriptz  vous  en  escripre,  sera 
advisé  ei  non  pour  autre  respect.  Et  il  sera 

donné  ordre  d'en  l'aire  venir  de  Guienne  et 
Bretaigne,  pour  en  secourir  el  remplir  ce  que 

en  aura  esté  lire  el  ostédudicl  pais  de. Normandie. 

Priant  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous 

lesdits  Angloys,  et  ce  pendant  donnez  ordre  el  pourvoyez 
a  taire  cesser  ledit  trafic,  conversation  et  comm 

d'entre  nosdits  sujets  el  lesdits  Angloys,  de  sorte  qu'il 
n'en  puisse  avenir  inconvénient  a  nos  affaires; 
oaation  "0  informations,  qui  auront  esté  Faites  par  vous 

on  vosdits  commis  <•!  deputtez,  renvoyez  ou  faites  ren- 
voyer par  devers  aous  ou  les  gens  de  aostre  Conseil  prit  e, 

pour,  après  le  tout  l'-n.  estre  ordonné  ainsy  que  «I'1 
rai<on.  Car  tel  est  aostre  plaisir.  De  ce  faire  vous  avons 
donné  st  donnons  pouvoir,  etc.  Donné  a  Fontainebleau, 

le  septiesme  jonc  de  janvier  Tan  de  grâce  mil  cinq  cens 
quarante  quatre  el  de  nostre  règne  le  trente  et  nniesme. 

l'ai  le  R03  :  de  Laubespine.  «  .1  s,  fol.  263;  .1  9,  to . 
4M  y.) 

t.  C'est  le  renouvellement  des  instructions  déjà  don- 
nées le  12  décembre  1544,  que  nous  avons  imprimées 

di  11    ii  note  '■'<  de  la  p.  108. 

ail  eu  sa  garde.  Bscripl  a  Fontainebleau,  !-•  x- 

jour  de  janvier  MV'  XLIIII. 

Framçoys. 
DE   I.M  BE8PDTE. 

I  a  oerto:  A  Monsieur  de  Matignon,  mou  lieu- 
tenant en  Normandye. 

CLXV.  —  1545,  11  janvier.  —  Fontainebleau. 

DU    MÊME. 

Original  :  .1  16,  fol.  II. 
Copie  du  xvnr  BÏècle  :  J  10,  fol.  80. 

Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2,  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Vous  aurez  veu  ce 

que  je  vous  ay  derrenieremenl  escripl  pour 

trouver  moien  d'envoier  quelques  vivres  en 

Picardie  pour  la  nourriture  de  l'assemblée  que 
je  y  faiz  faire.  El  pour  autant  q    est  chose 

nécessaire,  el  le  pins  tost  que  faire  se  pourra 

esi  besoing  j  pourveoir,  je  vous  pue  adviser  de 
trouver  marchans  pour  cesl  effecl  ;  el  suivant  les 

lettres  patentes  que  je  vous  envoie,  donnez  leur 

congé  d'en  mener  au  porl  d'Estappes  ou  la 

auprès,  le  plus  a  propoz  qu'il  sera  possible,  en 
les  tenant  quites  de  tous  peaiges  el  subsides  :  et 

plus  tosl,  si  vous  voie/,  qu'il/  en  feissenl  dilli- 
cullé,  accordez,  leur  quelque  petit  proufficl  que 

je   leur   doun -ni\ .  usant   en  cella  de   VOStre  bon 

el  advisé  mesnaige,  comme  je  suis  seur  que 

sçaurez  bien  faire  el  que  j'ay  en  vous  fiance. 
Qui  me  gardera  de  vous  en  dire  autn 

sinon  que  VOUS  escripviez  a  mon  cousin  le  ma- 

rescbal du  liiez,  l'ordre  que  VOUS  \  aurez  donné. 

et  qu'il  vous  advertisse  aussi  de  la  quantité  dont 
il  aura  affaire  :  mais  il  faull  que  lesdicts  marchans 

vous  baillent  seureté  de  ne  les  mener  ailleurs 

ne  peur  autre  respect,  a  quoj  je  suis  seur  que 
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vous  sçaurez  bien  pourveoir.  Priant  Dieu,  Mon- 

sieur de  Malignon,  qu'il  vous  ait  en  sa  garde. 
Escript  a  Fontainebleau,  leximejour  de  janvier 
MV'XLIIII. 

Francoys. 
DE  LAUBESPINE. 

Au  verso  :   A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandye. 

CLXVI.  —  1545,  13  janvier.  —  Fontainebleau. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  12. 
Copie  du  xvnr  siècle  :  J  10,  fol.  80  v. 

Ind.  :  J  1,  cahier  n°  2,  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  envoyé  ung 

double  du  traicté  de  paix  f ai c l  et  conclud  entre 

l'Empereur,  mon  beau  frère,  et  moy,  le  xvin""' 
jour  de  septembre  dernier1,  avec  une  commis- 

sion pour  assembler  les  Estatz  de  vostre  gouver- 

nement et  par  iceulx  faire  jurer  l'entière  obser- 
vation dudicl  traicté.  Vous  priant  que,  suivant  le 

contenu  esdicts  traicté  et  commission,  vous  ayez 

a  faire  ladicte  assemblée  en  vostre  gouvernement 

au  lieu  le  plus  a  propoz  que  faire  se  pourra, 

sans  toutesfoys  entrer  pour  ce  en  grans  prépa- 
ratifs, ne  y  appeller  et  convoquer  que  déni  ou 

troys  evesques  et  abbez  les  plus  prochains  de 

vous,  avec  le  moindre  nombre  des  autres  gens 

desdicts  troys  Eslate  qu'il  sera  possible;  ausquelz 
vous  ferez  entendre  l»'  contenu  oudict  traicté  de 

paix  et  jurer  et  promettre  l'entière  observation 

d'icelluy.  El  incontinent  me  renvoyez  les  ser- 

menl  el  promesse,  aflin  d'en  fournir  ;   radie! 

:    I      L  le  traité  de  Crépj  en  Laonnois,  di  ■ 
par  la  l  l  tetnbre  1544. 

bon  frère,  ainsi  qu'il  est  contenu  oudit  traicté. 

Priant  Dieu,  Monsieur  de  Malignon,  qu'il  vous 
ayt  en  sa  garde.  Escript  a  Fontainebleau,  le 

xnin,c  jour  de  janvier  MVCXL11II. 

PRANÇOYS. 
DE   LaUBESPINE. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandye. 

CLXVI1.  —  1545,  15  janvier.  —  Fontainebleau. 

DU   MÊME. 

Original:  J  46,  fol.  13. 

Copie  du  ivm"  siècle  :  J  10,  fol.  81. 

Ind.  :  J  ",  caliier  n  '  2.  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Vous  aurez  veu  ce 

que  je  vous  ay  par  deux  de  mes  lettres  escript 
de  donner  ordre  de  faire  mener  quelque  quantité 

de  vivres  en  Picardie  pour  la  nourriture  d'une 
assemblée  de  gens  de  guerre  que  je  y  faiz  pré- 

sentement faire.  A  quoyje  m'assenre  que,  ayant 
comme  vous  aurez  par  la  entendu  mon  intention, 

vous  ferez  faire  toute  la  dilligence  et  chercherez 

tous  les  moiens  (pie  faire  si'  punira.  El  pour 

aulant  que  c'est  chose  1res  importante  pour  mon 
service  et  qui  ne  se  pourroil  exécuter  ne  para- 
chever  sans  avoir  de  vostre  couslé  secours  de 

vivres,  j'ay  encores  faicl  expédier  une  permis- 
sion a  ung  cappitaine  qui  esl  en  Picardie  de 

tirer  de  vostre  gouvernement  certaine  quantité 

de  vivres  pour  ledicl  effet,  suivant  laquelle  je 

veulx  que,  oultre  l'ordre  que  vous  v  avez  donné 
de  vostre  part,  vous  luj  faciez  bailler  tout  le 

moien  que  vous  pourrai  pour  recouvrer  lesdicte 

vivres  en  vostredict  gouvernement;  vous  advl- 

sanl  que  j'ay  faicl  expédier  mes  lettres  patentas 
de  permission  generalle  a  tons  marchana  de 
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Bretaigne,  Guienae  et  antres  endroitz,  estans 

sur  la  marine  el  fleuves,  que  perenl  descendre 

ta  Normandie  pour  j  mener  tons  \  ivres  fran- 

ebemenl  et  quiclement  de  tous  peaiges.  el  or- 

donné a  mes  lieulenans  generaulx  el  gouver- 
neurs des  lieux  les  laisser  sortir  de  leurs 

gouvernemens  pour  ledict  effecl,  en  baillant  cau- 
tion de  les  mener  en  Normandie  el  non  ailleurs. 

Qui  me  l'aie t  espérer  que  vous  en  aurez  dedans 
peu  de  jours  en  grande  abondance.  Priant  Dieu, 

Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous  ail  en  sa 
garde.  Escript  a  Fontainebleau,  le  xv  jour  de 

janvier  MVXLIIII. 

Fr.\m;oys. 
de  Lai  r.i.sciM . 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 
lieutenant  en  Normandie. 

C.LXYIII.  —  15+5,  17  janvier.  —  Jouy. 

DE    JEAN-BAPTISTE   ARCONA. 

Original  :  J  46,  fol.  94. 

Molto  maguifico  signore  mio  observatissimo. 

Monsignore  nostro  me  scrissi  eri  comme  Vostra 

Signoria  era  arivaltto.  De  che  mi  dole  lina  a 

l'anima  non  essermi  trovalto  la  per  insieme 
ragionare  de  cosse  assai  che  mi  reslano  a  dirlli. 

Pur  se  Vostra  Signoria  è  per  partire  presto  per 

la  slrada  de  Paris,  ha  de  passare  par  la  Perte, 

ove  non  li  ha  che  due  pichole  lègue,  dove  sono; 

per  lantto  la  suplicho  avertinui  per  il  présente 

portatore  quale  cenatta  o  quale  disuata  la  li  sera 

aline  me  li  Irovi,  che  tropo  mi  laslidiria  la  ritor- 
nasse  nel  paese  senza  vederlla,  che  non  so 

quanlo  haria  poi  commodita  di  vederlla.  Pur  in 

aueeta  mezo,  la  suplicho,  se  la  se  è  ricordatta 

di  me  rersso  Monnssur  lo  maresebisj 

mené.  Che  tara  la  fine,  esperando  vederlla  m 

passando.  Il  présente,  per  il  quai.-  ho  voftatto 
mandare  il  tercollo,  non  per  il  laehayo,  eoame 

Monsignore  mi  bavera  rnandatto,  afine  mm  li 

facesse  qualche  malin.  El  a  Dieu,  al  qoa 

darlli  quello  cbel  suo  core  dessidera.  I)'-  .l"\ .  ali 

17  /'liai n  l.i'i  ï. 
L)i   Vostra  Signoria  afecionatissimo  smicho 

per  servirlla  el  obedirUa. 

Jo.  It\usr\  Ai' 

Au  verso  :  Mounssur  de  Matig  nu  un. 

CI.XIX. 1545 janvier.  —  Fontainebleau. 

DU   ROI    FRANÇOIS    I    . 

Original  :  J  4tl.  fol.  14. 
Copie  lin  xvin'  Merle  :  J  10,  fol.  81  v  . 
End.  :  J  7.  cahier  a'  2.  Fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Desiranl  singuUie- 
rement  pourveoir  el  remédier  aux  abbus  qui  se 

sont  cj  devanl  faietz,  a  la  grande  charge,  foulle 

et  oppression  de  mon  peuple,  aux  lei 

gens  de  guerre  a  pied  appeliez  advanturiers,  qui 

nul  esté  mis  sus  pour  mon  service,  et  sembla- 
blomenl  remédier  aux  m  eu  r  1res.  volleries  •■! 

destrOUBsettens  qui  B6  l'ont  en  mon  royaume, 
j'ay  sur  ce  laid  les  ordonnances  que  je  vous 
envoyé4,  lesquelles  je  vous  prie  de  voslre  pari 

Faire  publier  pai  ton-  les  lieux  el  endroicts  de 

mon  pais  de   Normandie  ou   besoing   • 

1.  Os  ordonnances  n.'  paraissent  pat 

garréa,  BUas  ne  Bguront,  bu  tout  cas,  m  ilan>  ' 
Inventaires  in  anli  v,--  de)  Matignen,  ni  dan 
loffiie  dts  aclrs  île  François  I 
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icelles  garder,  observer  et  entretenir  selon  leur 

forme  et  teneur.  Et  vous  me  ferez  très  grant 

plaisir.  Et  a  tant,  je  prieray  Dieu,  Monsieur  de 

Matignon,  qu'il  vous  ayt  en  sa  garde.  Escript 
a  Fontainebleau,  le  xxvmB  jour  de  janvier 
MVC  XLIIII. 

Fraxcovs. 

Bavard. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant au  gouverneinenl  de  Normandye4. 

CLXX. 1S4S,  :!  mars.  —  Chambord. 

DU  MEME. 

Original  :  J  46,  fol.  15. 

Copie  ihi  xvm*  siècle  :  J  10,  toi.  82. 
Iml.  :  J  7,  cahier  n"  2.  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  prye  faire 

inoontinant  cryer  et  publier  par  tous  les  lieux 

et  endroictz  de  mon  pays  de  Normandye  que 

besoing  sera,  que  tous  les  hommes  d'armes  el 

1.  Quelques  jours  plus  tard,  le  3  février  1345,  Fran- 

çois 1"  adressait  de  nouvelles  lettres  patentes  en  vue 

d'une  demande  d'argent  à  présenter  aux  États  de  Nor- 
mandie.  En  voici  l'analyse  d'après  J  '.  cahier  n"  2,  fol.  3 
une  copie  contemporaine  s'en  trouve  à  la  Bihl.  nal.,  fr. 
21427,  n"  18;  cf.  Calaloç/uc,  n°  331811  :  «  Commission 
du  roj  François  adressée  «  a  nostre  très  cher  et  très  amc 
«  lils  le  Dauphin,  duc  de  Bretagne,  gouverneur  et  nostre 

«  lieutenant  gênerai  en   nostre  pays  et   duché  de  Nor- 

■  mandie,  a  nostre  cher  et  amé  cousin  le  sr  d'Annehault, 
chevalier  de  nostre  ordre,  tnarescba]  et  amiral  de  France 

»  ei  nostre  lieutenant  gênerai  an  gouvei  nement  de  nostre- 

«  dit  pays  et  duché  eu  l'absence  de  nostredit  fils,  et 
«  nostre  aine  ei  féal  conseiller  el  chambellan  ordinaire  le 

Matignon,  uostre  lieutenant  gênerai  au  gouver- 

ment  'i'    nostredit  pays  en  L'absence  de  nostredit 
i   d  conseiller  eu  nostre  Con- 

••  s. -il  privé  M'  Pierre  Hem, m.  I"  président  eu  nostre  coin 
■  de  parlement  a  Rouen,  etc.»,  pour  se  trouver  aux  Estats 

archers  de  mes  ordonnances  estans  soubz  les 

charges  et  conduicles  de  mes  cousins  les  duc 

de  Vendosmoys2,  connestable3,  mareschal  du 

Biez  *  et  -Rochepot 5  et  des  sieurs  de  Villebon  6, 

Heilly  "  et  Dampierre8,  ayent  a  se   retirer  el 

de  Normandie  assignez  a  Rouen  au  1"  jour  de  mars  pro- 
chain, alin  de  demander  auxdîts  Estats  146.568  livres  pour 

la  pari  que  doit  imiter  la  Normandie  de  600.000  livres 
que  Sa  Majesté  impose  sur  ses  sujets,  outre  les  4  millions 

de  taille  qu'il  a  imposez  cette  année.  Cette  augmentation 
estant  faite  a  cause  que  le  Roy  met  sur  pied  deux  armées 

eu  Normandie,  l'une  de  mer  et  l'autre  de  terre,  pour 
faire  teste  aux  Anglois  qui  n'ont  pas  voulu  faire  la  paix 
Sa  Majesté  envoyé  aussy  des  troupes  en  Escosse  et  fait 
passer  bon  nombre  de  galleres  et  de  vaisseaux  ronds  de 
la  mer  du  Levant  a  celle  du  Ponent  pour  sadite  armée. 
A  Fontainebleau,  le  3  de  février  1544  et  du  règne  du  Roy 

le  31'.  » 2.  Antoine  de  Bourbon,  duc  de  Vendôme.  Voir  ci- 
dessus,  p.  79,  note  4. 

3.  Anne  de  Montmorency. 

;.  Le  maréchal  Oudart  du  Biez,  nommé  pour  la  seconde 

fois  sénéchal  et  gouverneur  du  Boulonnais  le  1"  1 1  •  <  \  embre 
1544  Catalogue,  n"  1418X1,  était  aussi,  depuis  le  27  dé- 
cembre  1542  Idem,  n"  24027  .  lieutenant  général  du  Roi 
,n'  gouvernement  de  Picardie.  Voir  ci-dessus,  p.  68,  note  1. 

.'I.  François  de  Montmorency,  s'  de  1a  Rochepol  voir 
ci  dessus,  p.  31,  note  2  .  Il  avait  été  aussi,  nous  le  rap- 

pelons, jusqu'au  moins  eu  septembre  1537,  lieutenant 
général  au  gouvernement  de  Picardie,  puis,  en  1538,  gou- 

verneur de  Paris  et  île  l'Ile-de-France. 
h.  .le m   d'EstouteviUe,   seigneur   de  Villebon,  nommé 

bailli  de  Rouen  le  10  juin  1522  [Catalogue,  n"  IT'.s» 
lieutenant  général  du  Roi  en  Normandie  en  1527  iWn«, 

n"  2540),  capitaine  de  Rouen  le  15  juin  1531  (Idem, 

n-  2H2I I  .  prévôt  de  Paris  le  1"  mars  1534  \ltte>n, 
n°  6780:  il  etaii  remplacé  dans  ce  dernier  office  le  1" 
mai-  15,2  :  n  '  12:170  .  Il  avait  reçu  également  le  gou- 

vernement de  Saiut-Pol  en  1538  (n"  10108)  et  il  exerçait 
celui  de  TlieiHuaniie  dès  février  1514  n"  1:1641  .  Lors- 

qu'il   mourut      18    août     1505;    cf.  G.   de    la  Mol  alldlele. 
Histoire  de  la  Maison  d'EstouteviUe,  p.  633  .  ce  fut 
liui  de  la  représentation  mâle  des  d'Estouteville. 

7.  Adrien  de  Pisseleu,  s'  d  lleilh  ou  lleilles  et  de 

liuiieiii  -iirTherain.  frère  de  la  duchesse  d'Étampes, 
maîtresse  de  François  [•».  Le  P.  Anselme,  t.  VIII,  p.  717, 

cite  de  lui  u-"is  quittances,  l'une  du  12  juin  1544,  où  il 
>e  qualifie  d'écuyer  ordinaire  <ln  Roi  et  capitaine  de  51 
lances  fournies  des  ordonnances  du  Roi;  les  deux  autres, 

des  3  octobre  1544  el  19  mars  1547,  ou  il  porte  le  titre 
de  capitaine  et  gouverneur  de  Hesdin  et  de  Beauquesne, 
H  mourut  le  s  février  1559, 

1  laude  de  Clermont,  baron  de  Dampierre,  gentil- 
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rendre,  ̂ ns  nulz  excepter,  en  la  meilleure  el 

|ilu-  grande  diUigence  qu'ilz  pourront,  en  mon 
pays  do  Picardye,  pour  y  faire  leur  prochaine 

monstre  et  y  tenir  pour  quelque  temps  garnison 

es  lieux  qui  pour  est  effert  leur  seront  ordonnez 

par  mondici  cousin  le  duc  de  Vendosmoys, 

gouverneur  et  mon  lieutenant  gênerai  oudit 

pa\  s .  et  ce  sur  peyne  d'estre  cassez.  Kl  sur  ce 
faisant  fin,  prye  a  Dieu,  Monsieur  de  Matignon, 

qu'il  vous  ayt  en  sa  garde.  Escript  a  Chambort, 

le  ni"  jour  de  mars  l'an  MV'XLIIII. 

FltANCOVS. 

Bâtard. 

.1'/  rerso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant an  gouvernement  de  Normandie. 

CLXXI.  —  [1545],  23  mars.  —  Amboise. 

DE   CLAUDE   D'ANNEBAULT, 
iheéuiu.  et   \mi[\\l  nE  France. 

Original  :  J  40.  fui.  139. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  advertiz  que 

le  paiement  des  compagnies  que  le  Ro\  veult 

laiiv  paier  est  depesché,  mesme  celluy  de  la 

myenne,  dont  la  monstre  se  fera  le  douziesme 

du  mois  prochain.  Par  quoy  vous  regarderez  le 

lieu  ou  plus  a  propos  elle  se  pourra  assembler, 

tant  pour  le  soullaigement  du  puple  que  la 

comodité  des  gens  d'armes,  suivant  ce  que  par 
cy  devant  je  vous  ay  desja  escript.  et  ainsi  que 

plus  au  long  vous  entendrez  par  Harcourt,  pré- 

sent porteur.  Quy  me  fera  faire  fin,  me  recom- 
mandant bien  a  vous,  priant  a  Nostre  Seigneur 

homme  île  la  chambre  ilu  Dauphin,  11  avait  reçu,  le 

1"  juillet  1544,  commission  de  la  charge  de  colonel  géné- 
ral îles  Grisons  [Catalogue,  n"  25113  . 

vous  donner  ci-  que  d<-sir>-z.  I).-  Amh 

XKUr   111.11-  ' 
Vostre  entièrement  bon  amy. 

C.    D'A  IMOMI  LI. 

.lu  verso  :  A  Monsieur,  Monsiem  de  Ma- 

tignon. 

CLXMI.  —    1545,  25  mars.  —  Fécamp. 

DE  JEROME   BELLARMATO. 

Original  :  J  46.  fol.  95. 

lllustrissimo  signor  mio.  lo  ho  vedulu  le  I  ON 

ili  Pecban.  Et  veramenle,  quanto  a  la  descesa 
de  li  uimici,  la  costa  sta  assai  bene  et  maxime 

per  quello  che  di  présente  ci  si  puo  fare.  Bene 

è  vero  che  l'avre  si  potra  un  gionio  meglio 
aconciare.  come  io  divisait)  cou  Vostra  Signoria; 

io  ho  ordento  alcune  cose,  che  fra  sei  giomi 

saranno  faite.  Vostra  Signoria  li  potra  solecilare 

cou  lettere  o  personalmente,  corne  le  piacera  : 

haverieno  di  bisogno  di  due  peze  di  artigliaria, 

corne  sarreno  meze  colin  rine,  ma  ancora  quando 

queste,  che  gli  hanno,  sieno  monite  di  ballotte 

et  polvere,  se  la  passarano.  Io  faro  a  xi.  hore  a 

cavallo  per  esseï  i  questa  sera,  s'io  porro.  a 
Gratia,  ove  io  expettaro  Vostra  Signoria,  a 

laquale  qnanto  posso  humilmente  mi  reoco- 

mando,  supplicandola  che  si  degni  recoman- 

darmi  a  Monsr  di  San  Polo,  mio  padroue.  Di 

Kechan.alli  x.w .  di  niar/o.a  hore  i\..  ne|  \I.II1I°. 
Di  Vostra  illustrissima  Signoria  servidore  il 

li.ll    V 

Au  verso  :  lllustrissi  mo  Mons1  » l ï  Mat- 

tiglion,  [lutenjente  gienerale  al  goveifnamento 
di    Normandia,  a  Vallemon. 

1.  La  Cour  était  Imbois». 



116 CORRESPONDANCE   DE   JOACHIM   DE   MATIGNON. 

CLXXHI.  —  la4o,  10  avril.  —  Amboise. 

DU   ROI    FRANÇOIS   I". 

Original  disparu  ;  se  trouvait  au  xvm*  siècle  dans 

.1  46,  d'où  il  a  été  détaché  depuis. 
Copie  du  xvm'  siècle  :  i  1U.  fol.  81  V. 
lml.  :  J  1,  cahier  n"  2,  fol.  2  v  . 

Monsieur  de  Matignon.  Pour  ce  que  j'ay  déli- 
béré de  me  servir  de  brief  dos  compagnies  de 

mes  cousins  d'Estouteville,  de  Montpensier  *  et 
admirai 2,  et  des  sieurs  de  Botieres 3,  baron  de 

Carton  4  et  de  la  Meilleraye5,  a  ceste  cause,  je 
vous  prie  faire  incontinent  publier  par  tous  les 

liens  et  endroits  de  mon  pays  de  Normandie 

que  besoing  sera,  que  tous  les  hommes  d'armes 
et  archiers  desdictes  compagnies,  sans  nul 

excepter,  ayent  a  se  retirer  et  rendre  dedans  le 

vingtiesme  jour  de  may  es  garnisons  qui  leur 

ont  esté  ordonnées  es  villes  et  pays  cy  après 

nommez,  saus  en  bottsger,  partir  ni  desloger, 

sinon  pour  marcher  quant  et  ainsi  qu'il  vous 

sera  par  moy  mandé;  et  ce  sur  peine  d'estre 

1 .  Louis  II  de  Bourbon,  d'abord  prince  de  la  Roche- 
sur- Yon,  comte,  puis,  dès  février  1339  (Catalogue,  n° 
1081V.  duc  de  Montpensier.  En  1544,  il  avait  été,  con- 

jointement avec  le  prince  de  Melphe.  lieutenant  général 

ilu  Roi  à  l'armée  de  Champagne  Idem,  n°"  25104  et 
25116}.  Né  le  lll  juin  1513,  il  mourut  le  23  septembre  15S2. 
Il  .i  déjà  été  question  de  lui  ci-dessus,  p.  56,  note  4. 

2.  Claude  d'Annebaolt. 

3.  Guignes  Guifirey,  sp  de  Boutières  et  du  Tbouet, 
bailli  de  Savoie,  lieutenant  général  du  Hoi  en  Piémont, 

gouverneur  de  Turin,  etc.  Le  H  août  1536,  il  avait  reçu 

ses  provisions  île  capitaine  d'une  compagnie  de  cinquante 
lances  [Catalogue,  n  8605  ,  qui,  dix-huit  mois  plus  tard, 

prenait  garnison  à  Limoges  (Idem,  n°  9"87 ;.  après  avoir 
été  "n  Piémont   n"  jiws'j  . 

i.  Joachim  de  Chabannes,  baron  de  Curton.  Iprès  la 

morl  du  due  d'Albany,  il  avait  reçu  1536  la  charge  de 
cinquante  sur  les  .enl  lances  doill  Be  composait  sa  com- 

pagnie (Catalogue,  n  n'.2I  .  M.  de  la  Fayette  s'était  vu attribuer  les  autres. 

'i.  Charles  de  Moy,  s'  de  la  Meilleraye,  avait  reçu,  le 
21  mars  1525,  la  charge  de  capitaine  de  cinquante  lances 

provenant  de  la  compagnie  du  feu  maréchal  de  Cha- 

hannis  [Catalogue,  n"  18182:. 

cassez  et  griefvement  pugnyz.  C'est  assavoir 

ceulx  de  la  compagnie  de  mondicl  cousin  d'Es- 
touteville. au  Mans  et  es  environs;  de  celle  de 

mondict  cousin  de  Monlpensier.  au  pays  du 

Perche;  de  celle  de  mondicl  cousin  l'admirai  en 
Normandie,  et  Botieres  a  Bonneval  et  es  envi- 

rons, et  Curton  a  Chartres  et  es  environs,  et  de 

la  Meilleraye  a  Heu  et  es  environs.  Et  sur  ce 

faisant  fin,  prie  a  Dieu,  Monsieur  de  Matignon. 

qu'il  vous  ayl  en  sa  garde.  Escripl  a  Amboise, 

le  v  jour  d'avril  MVC  XLV. 

FlUNf.OYS. 

Bavard. 

Adresse  :    A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandie. 

CLXXTV.  —  154o,  2  mai.  —  Romorantin. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  22. 
Copie  du  xvur  siècle  :  J  10,  fol.  88. 

lnd.  :  J  1.  cahier  u°  2,  fol.  2  v°. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  envoyé  Iroys 

pacquetz  et  depesches,  que  le  sieur  de  Thays6. 
gênerai  des  gens  de  pied  françoys,  faict  aux 

capitaines  la  Moyenne,  qui  est  au  pais  de  CaoJx 

ou  il  l'ait  sa  levée,  a  Renouant",  qui  faict  sa 
levée  es  environs  de  Lizieux,  et  aux  capitaines 

t..  Jean  de  Taix  ou  Thaïs,  gentilhomme  de  la  chambre 

du  ltoi,  d'abord  [1531  capitaine  de  chevau-légera  [Cata- 
logue, n°*  9020.  9801,  etc.)  et  lieutenant  de  la  compagnie 

du  duc  d'Estouteville  1539-1541),  fut  pourvu,  le  1"  mai 

1543.  de  l'office  de  colonel  général  de  l'infanterie  fran- 
çaise en  remplacement  du  comte  de  Brissac  {Idrm, 

n°  24912  .  Ces  provisions  lui  avaient  été  renouvelées  le 
1"  octobre  1544   Idem,  n»  251461.  Il  fut  plus  tard  (4  mars 

grand  maître  el   capitaine  général  de  l'artillerie 
Idem,   n     25241;   et    le    lendemain    il    reçut  la  charge  .le 

lieutenant  g*p*ff'  du  Roi  eu  Picardie  (Idem,  n°  HMfl 
Il  mourut  en  1553. 

1    Ce  capitaine  Renouard  avait  reçu  commission,  le 
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Carouen  ni  Sanltrice,  qui  viennent  de  Bretaigne 

droict  a  llonnefleur,  suivant  ce  qui  leur  a  esté 

cy  devant  mandé;  par  lesquelles  depesches  il 

leur  faicl  sçavoir  que,  ou  lieu  de  mener  leurs 
bendes  audict  Honnelleur,  Hz  les  rendent  a 

Abbiville  ou  es  enviions,  dedans  la  lin  de  ce 

moys.  Vous  donnerez  ordre  de  leur  faire  tenir 

todicts  pacquetz,  c'est  assavoir  ausdicts  la 

Moyenne  et  Renouard  es  lieux  ou  ilz  l'ont  leurs- 
dietos  bendes,  et  ausdicts  Cacronen  et  Sanltrice 

(|uand  ilz  arriveront  près  dudict  Honnelleur,  a 

ce  que  chascun  d'eulx  ne  taillent  de  prandre 

ledicl  chemyn  d'Abbeville  et  se  y  rende  an 
temps  dessusdict,  leur  taisant  dresser  estappes*, 

a  ce  qu'il/,  n'aient  occasion  de  s'escarter  et  tenir 
les  champs.  Et  sur  ce  faisant  (in,  prie  a  Dieu, 

Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous  ayt  en  sa 
carde.  Escript  a  Romorentin,  le  denxiesme  jour 

de  may  mil  V<  XLV. 

Franco  ys. 
BOYARD. 

Au  verso  :    A  Monsieur  de  Matignon,  Heu- 

lenani  au  gouvememenl  de  Nonnandye. 

ci. XXV.  —  1548,  26  mai.  —  Uliers. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  23. 
Copie  «lu  ivm"  siècle  :  J  10,  fol.  88  V. 
Intl.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  2  v". 

Monsieur  de  Matignon.  Eucores  que  j'aye 
ordonné  ne  faire  fournir  les  estappes  qui  se  font 

en  Normandye  pour  le  passaige  des  gens  de 

guerre,  que  j'ay  deliberay  faire  embarquer  sur 

22  décenilire  1544.   pour  réunir  .100  fantassins   sous  use 

enseigne  (Cataloi/ue,  n"  229:16). 
1.  Le  22  mai  suivant,  Joaclum  de  Matignon,  . igissaul 

en  qualité  «le  lieutenant  général  du  Roi,  ordonna  au  s' île 
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mon  année  de  mer,  que  <\<-  benl  el  mouton,  h 

qu'il  est  a  craindre  que  lea  dieu  dei  bandes  et 
autres  gentilshommes  qui  sont  pana] 

contantassent,  el  que  cella  l>ur  donnai  occasion 

de  s'escartei  pai  les  rillaiges,  qui  ue  se  pourrott 
faire  sans  grande  foulle  de  mon  peuple,  y  venu 

el  vous  prye  donner  ordre  el  commander  que 

en  chacune  desdictes  estappes  y  ave  provision 

de  quelques  pièces  de  (Miullailles  et  lardz,  et  que 
a  chacune  bande  de  mil  hommes  de  pied  ou 

de  cent  hommes  d'ar   s  passans  par  lesdictes 
estappes  soyt  fourny  el  baillé,  onltre  ledict  beuf 

et  mouton,  cent  pièces  de  poullailles  et  deux 

cens  livres  de  lart  seullenient,  chose  qui  ne 

pourra  revenir  a  grande  charge  pour  le  pays  et 

sera  cause  d'esviter  beaucoup  de  desordre. 

Priant  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il  TOUS 
ayl  eu  sa  garde.  Escript  a  Hivers,  le  xxvin"  jour 

de  may  M Ve  XLV. 

Françoys. 
de  Laubespine. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  au  gouvernement  de  Normandye. 

CLXX.VI.  —  15i'j,  7  juin.  —  Argentan. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  24. 

Copie  du  xvnr*  siècle  :  J  10,  fol.  89. 
Inil.  :  J  ".  cahier  n"  2.  fol.  2  v. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  donné  ch 
sieur  de  Thayz,  que  j'envoye  par  delà  pour 

veoir  en  quel  estât  y  sont  toutes  choses  et  ■'en 
rapporter  nouvelles,  de  vous  dire  el  faire  enten- 

dre aucunes  eboses  de  ma  part;  dont  je  vous 

Braj  do  conduire  et  faire  délivrer  les  eta|ies  1  10.000 
hommea  de  pied,  que  le  Roi  faisait  Tenir  de  la  Guyenne 

au  Havre  (J  1,  cahier  n"  2,  fol.  2r). 
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prie  le  croyre  comme  vous  feriez  moy  niesmes. 

Priant  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous 
ayl  en  sa  garde.  Escript  a  Argentan,  le  vu"  jour 
de  juing  MV1  NLY. 

Frascoys. 
de  Laubespime, 

An  verso:  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 
lieutenant  en  Normandie. 

CLXXVII.  —  1545,  l 'i  juin.  —  Argentan. 

DU   MÊME. 

A  MM.  HE  MATIGNON. 

MON    MECTENAM    CENERAL    EX    NORMANDIE, 

ET    DE    LA   MEII.LERAYE. 

VISAMIRAI.    DE    FRANCE    ». 

Intl.  :  J  ",  cahier  n°  2,  fol.  3. 

«  Le  roy  François  leur  mande  que  des 

3.000  pionniers  qu'il  a  fuit  lever  pour  son 
armée  de  mer  et  qui  seront  tous  en  Normandie 

le  15  ou  20  de  ce  mois,  ils  en  employent  les 

plus  habiles  a  faire  des...  (sic),  a  retirer  ses 

galères  qui  viennent  du  Levant,  et  les  autres 

a  travailler  aux  fortifications  du  Havre.  — 
A  Argentan,  le  14  de  juin  1545.  >• 

c.l.wviii.  —  1545,  li  juin.  —  argentan. 

DU    MÊME, 

A    M.    DE   MATIGNON. 

Original  :  j  46,  fol.  25. 

Copie  du  xvm*  siècle  :  J  10,  fol.  89  v». 
Ind.  :  J  7,  cahier  n'  2,  fol.  3. 

Monsieur  de  Matignon.  Oultre  ce  que  je  vous 

escriptz  par  mon  autre  lettre  a  vous  et  au  sieur 

de  la  Meilleraye.  je  vous  advise  que,  ainsi  que 

la  depesche  s'en  faisoit,  est  arrivé  le  sieur  de 

Thaiz,  duquel  j'entendray  amplement  ce  jour 

d'buy  tout  ce  qu'il  a  faict  par  delà,  pour  vous  y 
estre  incontinant  satisfaict  et  respondu.  Et  ce 

pendant,  pour  ne  perdre  temps,  ay  advisé  vous 

faire  présentement  depescher  et  vous  envoyé 

la  commission  pour  faire  lever  et  mectre  sus  en 

vostre  gouvernement  ce  qui  sera  neccessaire  poul- 
ies vivres  des  gens  de  pied  que  je  veulx  faire 

embarquer  sur  mon  armée  de  mer,  durant  douze 

jours  que  pourra  durer  leur  séjour  es  environs 

des  lieux  ou  se  fera  ledict  ambarquement,  aflin 

que  vous  y  faictes  pourveoir  en  toute  dilli- 

gence1.  Et  neautmoins  ay  ordonné  nous  estre 

laide  quelque  avance  de  deniers,  pour  y  satis- 

faire plus  promptement  :  laquelle  avance  j'en- 
tendz  estre  rembourcée  sur  les  deniers  qui 

proviendront  de  ce  que  vous  mectrez,  comme 

dict  est,  sus  pour  ledict  effecl;  et  que  setnbla- 
blement  vous  faictes  sur  ce  remectre  et  remplir 

les  vivres  que  vous  avez  ja,  pour  le  niesnie 

effect,  tirez  des  chasteaulx  de  Caem  cl  Arques, 

en  manière  que  lesdictes  places  ne  demourenl 

despourveues.  Priant  Dieu.  Monsieur  de  Mati- 

1.  Voici  cette  commission,  adressée,  avec  la  date  de  la 

veille,  à  Joachim  de  Matignon,  pour  assurer  le  ravitaille- 
ment des  troupes  assemblées  au  Havre  et  aux  environs, 

en  attendant  leur  embarquement  sur  la  flotte,  qui  devait 

les  conduire  sur  les  côtes  d'Angleterre  :  «  Françoys,  pu 
la  grâce  de  Dieu,  roj  de  France,  a  notre  aine  et  féal  le 
sire  de  Matignon,  nostre  lieutenant  en  Normandie,  salut  et 
dillecti.ii.  Comme  nous  ayons  donné  ordre  de  faire 
marcher  en  nostre  pays  de  Normandie  jusques  au  nombre 

de  vingl  cinq  mille  hommes  de  pied,  pour  iceux  embar- 
que! sur  nostre  armée  de  mer.  et  ayant  considéré  que 

avant  que  avoir  fait  faire  la  monstre  et  aussy  l'embar- 
quement desdits  gens  de  guerre,  il  sera  force  qu'ils 

séjournent  au  Havre  de  Grâce  et  es  environs  des  lieux 
ou  >.  Feront  lesdittes  monstres  el  embarquement  quelque 
tems,  comme  dix  ou  douze  jours,  au  moyen  de  quoj  est 

besoin,  pour  garder  que  pendant  ledit  tenu  ils  ne  s'escar- 
tenl  et  tiennent  les  champs  a  la  toulle  el  oppression  de 

nostre  pauvre  peuple,  faire  taire  amas  el  provision  des 
vivres  qui  seront  nécessaires  pour  les  nouiie  ilurant  ledit 

tems,  ce  qui  ne  se  pourroil  si  promptement  et  commodé- 
ment  recouvrer  que  .In    peuple  dudil  pays;  nous, 

causes,  vous  mandons  et  commandons  pu  les  présentes 

que  mus  ayea  .i  aviser  quelle  quantité  de  vivn 
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pion,  qu'il   voua  ayt  en  .sa  garde.   Escripl  a 
Argentan,  le  uni*  jour  de  juingMV'XLV. 

Françoys. 

Je  vdus  envoie  une  rescription  du  trésorier 

de  mon  espargne,  pour  recouvrer  a  Rouen  si\ 

mille  livres  pour  ladicte  avance. 

DE   LiAUBEBPINE. 

Au  verso  '■  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 
lieutenant  en  Normendye. 

CLXXIX.  —  1545,  18  juin.  —  Saint-André. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46.  fol.  26. 

Copie  du  xvm*  siècle  :  J  10,  fol.  90. 
(lui.  :  J  ",  cahier  irj  2,  fol.  :s. 

Monsieur  de  Matignon.  S*estanL  rendue  en  ce 
lieu  la  bende  de  trois  cens  hommes  de  pied, 

dont  a  la  charge  le  cappitaine  Kerrouen,  j'en  ay 

faict  faire  la  monstre.  Et  encores  qu'elle  eust 
esté  ordonnée  pour  marcher  jusques  en  Picardye 

requise  et  nécessaire  pour  la  nouriture  desdits  vingt  cinq 
mille  hommes  de  pied  durant  ledit  tems  et  icelle  asseez 
et  imposez  ou  faites  incontinent  asseoir  et  imposer  sur 
lotîtes  les  élections  dudil  pays  de  Normandie,  le  plus 
justement  et  egallement  que  faire  se  pourra;  et  ce  fait, 
contraignez  ou  faites  contraindre  ceux  qui  y  auront  este 
par  vous  assis,  cotisez  et  imposez,  a  en  fournir  leurs 

cottes  et  portions  dedans  le  tems  qu'il  leur  sera  pour  ce 
Etire  prefix  et  limitté,  par  toutes  voyes  et  mauieres  deuz 
et  accoutumez  pour  nos  plus  exprès  et  importantes 

aiïain-s,  nonobstant  oppositions  ou  appellations  quel- 

conques et  sans  préjudice  d'icelles,  pour  lesquelles  ne 
voulons,  attendu  l'urgente  nécessité  desdites  affaires,  est;  e 
aucunement  différé  ne  retardé,  non  obstant  aussi  quel- 

conques inhibitions,  ordonnances  ou  deffences  que  pou- 
rions  avoir  fait  expédier  contraires  a  la  teneur  de  cesdiles 
présentes,  car  tel  est  nostre  plaisir.  De  ce  faire  vous  avons 
donne  et  donnons  plein  pouvoir,  etc.  Donné  a  Argentan, 

If  xm"  jour  de  juin,  l'an  de  grâce  MV*  XLV,  et  de  nostre 
regue  le  trente  et  uniesme.  Par  le  Koy  :  de  Laiuesiunk.  » 
(J  8,  fol.  212;  J  9,  fol.  244  V;  ind.  dans  J  1,  fol.  163. 

Ilfl 

avecquea  les  autrei  «lu  rieur  de  Thaïs,  trtotr 

dant  rembarquement,  toutesfoya,  ayant  nouvelles 

que  celles  qui  viennent  de  Guyenne  sont  detja 

prochaines  d'icy,  pour  ne  travailla  point  celle 

dudict  Kerrouen,  j'ay  advisé  le  taire  mari  lo-r  au 
Havre  de  Grâce  et  aller  par  lea  estappea  qui 
sont  dressées  jusques  a  lu  traverse  de  celles  qui 
sont  ordonnées  pour  le  passais  des  G 

lesquelles,  je  pense,  il  pourra  prendre  près 

Jumieges.  El  allin  que  ladicte  bende  soit  receue 

esdictea  estappea  des  Gascons  '-i  nourrre  en 

payant,  je  vous  prye,  inconlinanl  la  présente 

receue,  escripre  sur  lesdictes  eslappes  que  l'on 
leur  baille  vivres  pour  leur  argent,  a  pris  raison- 

nable ;  et  ce  pendant  adviser  quelque  lieu  pour 

les  loger  près  dudict  Havre  de  Grâce,  et  leur 

faire  faire  provision  de  vivres,  ou  ilz  soient 

nourriz  en  payant,  actendant  ledict  embarque- 

ment. Priant  Dieu,  Monsieur  de  Matignon,  qu'il 
vous  ayt  en  sa  garde.  Escript  a  Sainct  André,  le 

\\  in"  jour  de  jning  MVC  XLV. 

Françoys. 
di   Laubespiwe. 

Au  oerso  :  A    .Monsieur  de  Matignon,   mon 

lieutenant  en  Normandye. 

CL\XX.  —  [1545],  20  juin.  —  Falaise. 

DU    DAUPHIN    HENRI. 

Original  perdu;  se  trouvait  au  xvm'  siè.-le  dans  le 

registre  J  46.  d'où  il  a  été  enlevé. 
Copie  du  xvm*  siècle  :  J  10.  fol.  101. 

Monsieur  de  Matignon.  Messieurs  d'AumaUe* 

et  de  Hlieinis2.  mes  cousins,  m'ont  faict  enten- 

1.  François  de  Lorraine,  comte  d'Auiuale,  plus  lard 
duc  de  Guise;  né  le  n  févriei  1580,  il  devait  succomber 
sous  les  murs  d  (irleans  le  24  février  la64.  Il  a\ait  alors 

l'office  de  grand- niait rr  de  France  et  la  charge  de  lieu- 
tenant gênerai  .lu  royaume. 

2.  Charles   de    Lorraine,   ne   le    1"   feu  ici 
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dre  la  sauvegarde  cfiie  mon  cousin  Monsieur  de 

Guise1,  leur  père,  a  oblenu  du  Roy  et  de  moy 

en  ses  terres  d'Ellebeuf  et  de  Rottot,  nonob- 
stant lesquelles  vous  avez  faitassietle  de  garnison 

esdittes  terres.  A  ceste  cause.  Monsieur  de  Mali- 

gnon,  désirant  pour  les  grands  et  vertueux  ser- 

vices qu'ils  ont  laits  au  Roy,  comme  sçavez. 

qu'ilz  soient  bien  et  favorablement  traitez,  mes- 

mement  qu'ils  n'ont  pais 2  en  l'obéissance  dudit 
sieur,  qui  au  moyen  des  guerres  dernières  ne 

soit  du  tout  miné  et  pillé,  je  vous  ay  bien  voulu 

prier  que 3  pour  l'amour  de  moy  vous  ventiliez 
changer  ladite  garnison,  vous  asseurant  que  me 

ferez  bien  grand  plaisir,  que  je  ne  mettray  en 

oubli  quand  de  quelque  chose  me  voudrez 

requérir.  Et  sur  ce,  je  prieray  Nostre  Seigneur, 

Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous  tienne  en  sa 
sainte  garde.  De  Falaise,  le  xxe  jour  de  juin. 

Henry. 

Londet. 

Adresse:  A  Monsieur  de  Matignon,  lieutenant 

pour  le  Roy,  mon  seigneur  et  père,  en  ses  pays 
et  duché  de  Normandie. 

CLXXXI.  —  [154ÔJ,  20  juin.  —  falaise. 

DE    FRANÇOIS    DE    LORRAIN!:. 

COMTE  d'adhale. 

Original  :  J  46,  fol.  168. 

Monsieur  de  Matignon.  Les  officiers  et  sub- 
gectz   de   Monsieur  mon    père   en    ses   terres 

nommé,  le  (i  février  IjM,  archevêque  de  Reims,  sur 

résignation  île  son  oncle  Jean  Je  Lorraine.  Le  2"  juillet 
1547,  il  devait  recevoir  la  pourpre  cardinalice.  11  mourut 
le  26  décembre  1574. 

1.  Claude,  de  Lorraine,  premier  duc  de  Guise,  grand- 
veneur  de  France  depuis  au  moins  1531,  nommé  gou- 

verneur de  Bourgogne  le  3  juin  1543.  après  l'avoir  été  de 
Champagne  (voir  ci-dessus,  p.  1ns,  note  3  . 

2.  "  Pris  »,  dans  J  lu. 
3.  «  El  »,  dans  J  lu. 

d'Ellebeuf  et  de  Rotol  sont   icy  venuz  devers 

moy  me  faire  entendre  l'assiette  de  garnison, 
que  vous  avez  faicte  esdictes  terres,  nonobstant 

la  sauvegarde  du  Roy  et  de  Monseigneur  le 

Daulphin.  Et  pour  ce,   Monsieur  de  Matignon, 

qui'  niondicl  sieur  et  père  n'a  terre  qui  ne  soit 

pour  le  jour  d'huy  ruynée  ou  bien  grandement 
foullée,  et  que  cela  tourne  en  conséquence  pour 

l'advenir,  je  vous  prye  vouloir  exempter  les- 
dictes   terres   et   changer    ladicte    garnison   eu 

aultre  lieu.  Et  je  mettray  ce  plaisir  avecques 

tant  d'aullres  que  vous  m'avez  faictz,  pour  les 

recongnoislre  la  ou  j'en  auray  le  moyen.  Qui 

sera  tousjours  d'aussy  bon  cueur  que  je  supplye 
le  Créateur,  Monsieur  de  Matignon,  vous  avoir 

en  sa  très  saincle  et  digne  garde.  De  Fallai/.e,  le 
xx''  jour  de  juing. 

Vostre  bon  amy. 

Françoys. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant pour  le  Roy  en  ses  pais  et  duché  de  Nor- 
mandye. 

CLXXXII.  —  loi:;,  21  juin.  —  Barbery. 

DU    ROI    FRANÇOIS    V. 

Original  :  J  46,  fol.  27. 
Copie  du  win'  siècle  :  J  10.  fol.  90  V. 

Iiid.  :  .1   17,  cahier  n"  2,  fol.  ::. 

Monsieur  de  Matignon,  ,1'ay  faict  oyr  en  mon 
Conseil  le  cappitaine  Salcedo*,  sur  ce  que  vous 
luy  aviez  donné  charge  me  faire  entendre  pour  le 

faict  de  l'estappe  du  séjour  au  Havre  des  gens 
de  guerre  qui  se  doivent  embarquer.  Sur  quoy, 

après  que  toutes  choses  y  ont  esté  bien  debba- 
tnes,  a  esté  advise  vous  faire  encores  fournir  la 

;  Le  capitaine  Pierre  Salcedo,  d'origine  espagnole 
obtint  du  Roi,  en  février  1546,  pour  récompense  de  se. 

services,  dos  lettres  de  naturalité  Catalogue,  n*  ii"sm 
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somme  de  six  mille  livres  par  presl  el  en  avance, 

pour  satisfaire  an  faicl  d'icelle  eslappe  ;  et 
présentement  vous  est  envoiée  ladicte  somme. 

Semblablement,  ayant  ledicl  Salcedo  faict  re- 
monstrer  en  mondicl  Conseil  la  petite  provision 

qui  Be  trouve  avoir  esté  faicte  pour  les  breuvaigea 

de  mon  armée  do  nier,  a  oslé  advisé  de  l'aire 
faire  encores  achapt  de  deux  cens  lonneaulx  de 

\in  el  de  quatre  cens  tonneaulx  de  cytres,  onllre 

ladicte  provision  de  madicte  armée,  ainsi  que 

vous  dira  ledicl  Salcedo  ;  dont  je  vous  prie  faire 

faire  la  diliigenee  pour  le  recouvrement  il  iceulx, 

ei  en  arrester  les  pris  el  marchez  au  meilleur  et 

plus  granl  advantaige  pour  moy  que  vous  pour- 
ic/..  Kl  en  cella  usez  de  la  dilligence  que  vous 

sçavezy  eslre  requise.  I<]t  affinque  les  niarchans 

aient  plus  d'occasion  d'estre  contaos  de  vous, 
je  vous  envoie  présentement  la  somme  de  trois 

mil  livres  louinoi/.,  pour  taire  l'aire  advance  a 
ceulx  avecques  lesquelz  vous  conviendrez  pour 

lesdicls  nc  tonneaux  de  vin  el  1111e  tonneaux  de 

cytres  ;  el  du  seurplus  de  leur  paiement  y  sera 

pourveu  el  baillé  si  bonne  et  seure  assignation 

qu'ilz  s'en  devront  contanter;  voullans  neant- 
rooins  que,  ou  [cas  que]  lesdicls  niarchans  qui 

auront  les  vins  se  rendroienl  dillicilles  a  l'aire 

marché  raisonnable,  vous  en  l'aides  arrester  la 
jusques  a  deux  cens  lonneaulx,  allin  que  a  laulle 

de  ce  madicte  année  ne  reçoive  aucune  incom- 

modité, et  puis  il  sera  pourveu  a  leurdicl  paie- 

ment en  m'en  ail\ erlissanl,  et  que  desdictes 

trois  mil  livres  vous  en  faicles  faire  l'acliapl  des- 

dicts  cytres,  en  manière  qu'il  n'y  ail  aucun 
retardement  :  car,  comme  vous  voie/.,  le  temps 
nous  commence  grandement  a  presser.  Qui  esl 

tout  ce  que  je  vous  diray  pour  ceste  heure,  re- 
meclanl  le  demeurant  sur  le  sieur  de  Bottieres 

et  ledicl  Salcedo,  qui  s'en  vont  amplement  in- 
struietz  de  mon  intention  sur  toul  ce  que  dessus, 

ei  aussi  sur  l'ordre  que  je  veulx  estre  promp- 
temenl  donné  pour  veriffier  la  provision  el  amas 

de  vivres  que  a  laid  faire  le  viconte  de  Dieppe 

pour  l'advitaillement  de  madicte  année,  et  ce 

lt{ 

qu'ilj  en  aura  sur  chaseufl  ratoeau;  dont  je 
vous  pur  les  i  roire  •  I  j  adjonxler  foj  comme 
vous  feriez  a  moj  raesmes.  Priant  Ken,  Moa- 

sieurde  Matignon,  qu'il  vont  ail  en  s;,  garde. 
Escript  a  Barbery,  le  ut  jourdejuing  ,\l\  \i.\ . 

I 
DE   LàUBESPLfE. 

Ai'  verso:  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 
lieutenant  en  Normandye. 

CLXXXIIl.  —  1545,  21  juin.  —  Barbery. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  29. 
Copie  il"  wiic  siècle  :  J  10,  fol.  91. 

lad.  :  J  7,  cahier  u"  2.  fol.  :i. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  envoyé  pré- 

sentement ce  nue  j'ay  arresté  de  l'ordre  que 
je  veulx  el  entends  estre  doresnavanl  observé 

louchant  la  fourniture  des  gens  d'armée  dî- 
mes ordonnances  en  leurs  garnisons,  que  je 

vous  prie  faire  publier  par  tous  les  lieux 

el,  endroiclz  de  mon  pays  de  Normandye  que 

besoing  sera,  el  ledicl  ordre  faire  ey  après 

entretenir,  ensuyvir,  garder  el  observer  entiè- 
rement. Kl  au  deinouranl  fait  tes  publiei  a  son 

de  trompe  el  cry  pubticq  que  tous  hommes 

d'à: mes  el  archers,  sans  nulz  excepter,  des 
compaignyes  de  mes  enflans  les  Dauiphin  el 

(lue  d'Orléans,  el  des  sieurs  de  Boisy1,  granl 

l,  Claude  Gouffier,  seigneur  de  Bo  ssjr,  chambellan  al 

premier  gentilhomme  il.1  la  chambre  du  Roi,  nommé 
grand  m. un.-  des  arbalétri  m  le   16  mai 

6877  .  La  phrase  où  vu  nom  .■<!  i.-i  inscrit 
pourrait   ;  qu'il  était    déjà  grand-écuyer  de 
France,  l     P.  Anselme,  t.  VIII,  p.  508,  déclare  qu'il  n'eut 

b  i      que  I.'  13  octobre  1546,  i 
titulaire  Jacques  Galiol  de  Gonouilhac  h  la  date  ou  nom 
sommes,  ce  dernier  personnage  était,  en  effet,  grand- 

ie 
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escuyer1,  de  Maugiron'2,  de  Biïssac3,  Roche- 

duraaine4  et  d'Esears5,  ayent  a  se  retirer  et 

rendre  le  plus  tost  que  l'aire  se  pourra,  et  pour 
le  plus  tard  dedans  le  xxme  de  juillet,  prochain, 
en  mon  pays  de  Picardie,  pour  y  tenir  garnison 

es  lieux  pour  ce  establys  par  mon  cousin  le  duc 

de  Vendosmoys,  y  faire  leurs  prochaines  mons- 

tres et  ce  qu'il  leur  sera  ordonné  pour  mon 
service.  Priant  Dieu,  Monsieur  de  Matignon, 

qu'il  vous  ayl  en  sa  garde.  Escript  a  Barbery, 
le  xxie  jour  de  juing  MVC  XLV. 

Fraxcoys. 

Bayabd. 

Au   verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant  an  gouvernement  de  Normandye. 

écuyer  (il  porte  encore  ce  titre  le  23  février  1346  :  Cala- 

luyue.  n"  1  1778  . 
1.  Jacques  de  Genouilhac,  dit  Galiot  (voir  la  note 

précédente).  Sénéchal  d'Armagnac  dès  1516  {Catalogue, 
n"  1G124  ,  et  du  Quercj  à.  partir  du  25  lévrier  1511 
(n°  16323),  il  possédait  déjà  au  mois  de  mars  1516  la 

charge  de  capitaine  général  de  l'artillerie  In"  16124  . 
Il  avait  reçu  celle  de  grand-écuyer  de  France  le  23  mars 

1526  ti'  18548).  Il  avait  exercé  pendant  quelques  mois 

de  l'année  154)  l'office  de  Lieutenant  général  du  Roi 
en  Guyenne  (n°  12061);  il  allait  recevoir,  le  23  février 
1546,  le  même  titre  pour  le  Languedoc    d    14178  . 

2.  Gui,  sr  de  Maugiron,  nommé  bailli  île  Gévaudan  le 

l'.i  mai  1529  Catalogue,  u°  3384  ;  étail  déjà  à  cette  date 

lieutenant  général  du  Roi  en  Daupbiné.  Il  l'était  encre 

au  21  septembre  1545    n  '  1437.'.  . 
3.  i  .halles  de  Cossé,  seigneur  d.'  Brissac.  Voir  ci-dessus, 

p.  85,  noie  3. 
i.  Charles  Tiercelin,  sr  de  lu  Roche-du-Maine.  Pourvu, 

le  j.".  avril  1525,  de  l'office  de  maître  des  '-aux  et  forêts 
de  France,  Champagne  él  Brie  Catalogue,  n°  18264), 

office  qu'il  résigna  promptement  (n°  1S520  ,  il  avail  été 
nommé,   le   il      I    1543,   gouverneur  et  capitaine  de 
Mouzon     ir  13265).    Le  25   mai   1525,   il   avail    reçu   la 

charge  de  capitaine  il  une  compagnie  de  quarante  I   ses 
141  . 

3.  François  d'Esears,  .-'  de  la  Vauguyon,  gentilhomme 
de  la  chambre  du  n."   confirmé    les  4  octobre  1832  el 

ptembre    1544,   dans   son    office   de   maréchal    el 

mu., h. il  de  Bourbonnais    Catalogue,  a"  1942,  141  il  el 
26645  . 

CLXXX1V.  —  1545,  26  juin.  —  Troarn. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  30. 
Copie  du  xvm'  siècle  :  J  10,  fol.  91  v». 
Ind.  :  J  ",  cahier  n"  2,  fol.  3. 

Monsieur  de  Matignon.  J'envoye  par  delà 
mon  cousin,  le  prince  de  Melphe,  inaresclial  de 

France6,  présent  porteur,  pour  avoir  l'oeil  et 
pourveoir  qu'il  n'y  ayt  point  de  desordre  quant 
les  gens  de  guerre  y  seront  arrivez  ;  aussi  en 

faire  faire  les  monstres  et  les  faire  embarquer 

au  pris  qu'ilz  auront  esté  payez;  vous  priant 

vous  retirer  par  devers  luy  pour  l'advertir  de 
l'ordre  que  vous  aurez  donné  pour  leurs  vivres, 

et  enlendre  ce  qu'il  vous  dira  de  ma  part,  dont 
vous  le  croyrez  comme  vous  feriez  moy  mesmes. 

Priant  Dieu,  Monsieur  de  Malignon,  qu'il  vous 

ayt  en  sa  garde.  Escript  a  Trouart,  le  xwi" 

jour  de  juing  MVC  XLV. 

Fiuncoïs. 
de  Laubespine. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,   mon 

lieutenant  en  Normandye. 

Cl.XXXY.  —    1545,  li  juillet.  —  Touques. 

DU    MÊME. 

Original  :  .1  16,  fol.  31. 

Copie  .lu  \\ in"  siècle  :  .1  lu.  toi.  ;i2. 
Ind.  :  J  ",  cahier  n"  2,  fol.  3. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  veu,  par  le  mé- 
moire que  miiis  avez  envoyé   a  mon  cousin 

6.  Jean  Caraccioli,  prince  d1,  Melphe    \   li    u 

p.  94,  note  s. 
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l'admirai1,  qu'il  vous  est  malaisé  de  recouvrer 
lis  troya  eena  tonneaulx  de  sildre  que  je  vous  ay 

cy  devanl  mandé  achapter,  avec  deux  cens  ton- 

neaux devin,  pour  le  renfforl  de  l'envitaillemenl 
de  mon  armée  de  mer*,  oultre  la  charge  que  le 
viconte  de  Dieppe  a  dudicl  envitaillement,  el 

qu'il  vous  sera  beaucoup  plus  aysé  convertir 
Lesdicts  sildres  en  vin;  ce  que  je  Ireuve  très  bon 

et  vous  prye  a  cesle  cause  faire  achapter  el 
convertir  lesdicts  sildres  en  vin  el  en  faire  faire 

l'avance  des  deniers  et  ainsi  que  je  vous  a]  cj 
devanl  ordonné  faire  pour  lesdicts  sildres,  <■!  en 
cela  user  de  telle  diligence  que  vous  sravez  que 

l'affaire  le  requiert.  Priant  Dieu,  Monsieur  de 

Matignon,  qu'il  vous  ayt  en  su  gardé.  Escripl  a 

Toucques,  le  vim0  jour  de  juillet  MVCXLV3. 

Françoys. 
DE  LiACBESPINE. 

I»  verso:  A  Monsieur  de  Matignon,   mon 
lieutenant  en  Normandie. 

t.  Claude  d'AnnebauH  avait  reçu,  le  -"  juin  1545,  sa 
nomination  de  lieutenant  général  du  tt<>i  en  son  armée 
de  mer,  chargée  de  combattre  lea  Anglais  el  de  taire  une 

descente  sur  les  côtes  anglaises. 
2.  Par  sa  lettre  du  21  juin  précédent.  Voir  ci-dessus, 

p.  121. 

:'..  La  veille,   i     empêcher  la  ruine  du  pays,  où  de 
à  la  suite  de  l'armée,  accouraient  des  i 

i  gens  suis  aveu,  François  l     avail  adressé  à  M.  de 
Matignon   le  mandement  suivant   :  «  Franco; 
grâce  de  Dieu,  roj  de  France,  a  nostre  an   i  Féal  le 
sieur  de  Matignon,  lieutenant  genei  I  au  gouvernement 
de   N   landie,  s.ilul  et  dillection.  Pour  ce  que  aucuns 

guerre,  contre  nos  ordonnances,  sans  authorité 
et  commission,   viennent    vivre    par   petites 
bandes  comnh  \  .ijalimuls  en  aucuns  lieux  et  endroits  de 

nostre  paj  -  de  Normandie,  a  la 

ij  its  el  li  ibitans  d'icelle,  dont,  pour  a  ce  pour- 
voir, soii  besoin  faire  assembler  la  noblesse  el  communes 

CLXXXVI.  —  1545,  15  juillet.    -  llarlleur. 

DU    MÊME. 

Original  :  .1  16,  toi.  'M. 
Copie  le  :  J  10,  loi.  92  ■•  . 
Iri'l.  :  .1  7,  cahier  n    >.  toi.  3. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  envoie  la 

commission  quej'aj  faict  expédier  pourvostre 
descharge  des  vivres  que  vous  ferez  délivrer 

sur  mon  armée  de  mer,  laquelle  vous  verrez; 

suivant  laquelle  vous  ferez  venir  devers  vous  le 

trésorier  de  la  marine  et  aussi  le  cappitaine 

Salcedo,  pour  procéder  a  avoir  la  seurel  •  qui 
vous  est  nécessaire,  selon  le  contenu  de  ladicte 

commission.   Priant  Dieu,  .Monsieur  de  .Mati- 

de  nostredil  pays  pour  leur  rompre  le  chemin  aux  pilleries, 

violences  el  exactions  qu'ils  peuvent  on  ponrroienl  faire 
lil  peuple  :  nous,  »  ces  mandons, 

command  gnons  que.   inron- 

tinent  que  vous  scaurez  qu'il  y  aura  aucunes  trouppes 
us  de  guerre,  de  quelque  état,  qualité  ou  con- 

dition qu'ils  -•  .ii-n t.  venus  en  nostre  pays  de  Normandie 
et  vivans  sur  nos  sujets  d'icelle,  *.ui-  autborit< 
miss   le    nous,   en   quelques   lieux   et   endroits   que 

i  ■.  lesquels  ne  t<  ronl  compte 

d'eux  retirer,  vous  laites  assembler  les  nobles  d'iceluj 
nostredil   pays,  prevosts  des  marechaulx  •■!  communes 

d'iceluj    par  son  de  i   i  ores  leur 
courrez  et  laites  courrir  sus  pour  les  tailler  ■■(  mettre  en 
pièces,  comme  enn  mi    de  nous  el  de  nostre  royaume, 

de  sort  i  que  la   ton  ••  nous  en  de   ure  el  q 

exemple  a  i'>us  autres.  Et  afin  que  l'on  puis-.-  connoistre 
quel  esl  en  cela  nostre  vouloir  el  intention,  et  qui 

ne  taille  de  s'assembler  si  tost  qu'il  si  ■ 
mandé  peur  le  tail  que  dessus,  faites  pu! 
a  sou  de  trom]   i  crj  public  par  tous 

nostredit  pays  de  Normandie  el  es  lieux  d'ici  i  \  que  verra 
.•stiv  a  faire.  Voulons  que  au  \  idimus 

nitant   que  vous  en    pourra  avoii   affaire  en 
plusieurs  et  divers  lieux,  foj  soil   adjoulée  comme  a  ce 
présent  original.  Donné  ù  Toucques,  le  cinqi 

juillet   l'an  île  grâce  mil  cinq   cens  cinq  si 
règne   le   trente  uniesme.   Par  le   Roj    :   ni 

.u.l.  dans 

J  1.  fol.  163. 
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gnon,  qu'il  vous  ait  en  sa  garde.  Escvipt  a  Hai- 
fleu,  le  xve  jour  de  juillet  MVC  XLV. 

Fiuntoys. 

DE  LaL'BESPINE. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandye1. 

1.  La  flotte,  placée  sous  le  commandement  de  l'amiral 
d'Annebanll,  mit  enfin  à  la  voile.  Elle  était  partie  depuis 

quelques  jours  le  18,  elle  était  dans  les  eaux  de  l'Ile  de 
Wight,  où  avait  lieu  un  premier  combat},  lorsque  le  Roi 
jugea  prudent  de  conférer  de  nouveaux  pouvoirs  à 

Joachim  de  Matignon,  pour  qu'il  fût  en  mesure  de 
s'occuper,  en  l'absence  de  l'amiral  et  du  vice-amiral,  de 
toutes  les  questions  de  mer.  Voici  les  lettres  patentes  qui 
furent  expédiées  le  20  juillet  :  «  Françoys,  par  la  grâce 
de  Dieu,  roy  de  France,...  Comme  pour  nous  ressentir 

des  torts,  dommages  et  usurpations,  que  le  roy  d'Angle- 
terre, nostre  ennemy,  a  en  l'année  passée,  injustement 

et  en  enfraignant  la  paix  et  fraternelle  amitié  des  long- 
tems  jurée  entre  nous  et  luy,  faites  sur  nous,  nos  royaume 
et  sujets,  ayons  mis  sus  une  grosse  et  puissante  armée 

de  mer,  de  laquelle  avons  l'ail  chef  cl  princippal  conduc- 
teur nostre  très  cher  cl  tus  amé  cousin  le  sieur  d'Anne- 

bault,  mareschal  et  admirai  de  France,  a  as]  qu'il  est 
bien  requis  pour  le  regard  *\<-  son  office  d'admiral,  et 
aussy  que  une  telle  si  grande  et  importante  charge  le 
requérait,  cl  sous  lux  nostre  .une  el  féal  gentilhomme 
ordinaire  de  nostre  chambre,  le  sieur  de  la  Meillerayc, 
visadmiral,  au  moyen  de  quoy  et  pour  leur  absence 

nostre  coste  de  Normandie  demeure  depourveue  il' 
e  qui  ayt  pouvoir  de  bous  de  pourvoir  a  i\  choses 

.pu  de]   lent  dudit  état  d'admiral,  tant  |   c  la  seureté 
de  ladite  coste  que  pour  les  autres  affaires  de  la  mer, 
dont  il  est  plus  que  requis  bailler  la  charge  a  quelque  bon 
et  grand  personnage  que  nous  connoissions  estre  pour 

s'acquitter  en  cela  avec  tel  soin,  devoir  ci  dilligence  que 
l'affaire  le  requiert,  scavoir  taisons  que,  pour  la  parfaite 
ri  entière  confiance  que  nous  a\ous  de  la  personne  de 
nostre  amé  et  féal  le  sieur  de  Matignon,  nostre  lieute- 

nant   au    gou\  i-nieiuenl    duilil     pays    de     Normand       en 
l'absence  el  sous  l'authorité  de  nostredit  cousin  le  sieur 
il  \  1 1 r i > - 1 < . i h i j ; .  el  de  ses  sens,  vertus,  prudence,  inl 
expérience  el  bonne  dilligence   iceluy,  pour  ces  causi    el 
autres  a  ce  nous  mouvans,  avons  c. munis,  ordi   i  et 

commettons,  oi  I  députons  par  ces  pi  e 

sentes  pour  avoir  l'oeil  el  regard  a  toutes  choses  i|iii  con- 
!  i  rneronl  la  seureté  de  la  coste  de  nostredit  pays  de  Nor 

■  •  i  des  havres  d'iceluy,  el  qui  dépendront  dudit  état 
lirai  pendant  I  absence  de  nostredil  cousin  l'admit  al 

et  luj  avons,  outre  le  pouvoir  qu'il  a  de  nous  c   
lieutenant  audit    gouverne   ni    de  Normandie, 

;  mi  donm    '  i  octroyé,  donnon  ■  et  octroyons  par 

CLXXXVH.  —  1545,  21  juillet.  —  Vatteville. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46.  fol.  33. 
Copie  du  xvm*  siècle  :  J  10,  fol.  93. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  3. 

Monsieur  de  Matignon,  .l'envoyé  par  delà  le 
sieur  de  Bandeville2,  pour  aucunes  choses  que 

vous  entendrez  de  luy,  qui  concernent  mon  set- 

ces  présentes,  plain  pouvoir,  puissance,  author  té  <  i 
mandement  especial  de  se  transporter  le  long  de  ladite 

coste  de  Normandie  et  par  tous  les  ports  et  havres  d'icelle 
et  la  noliger,  prendre  cl  arrester  tel  nombre  de  navires 
el  vaisseaux  qui  seront  requis,  soil  pour  le  porl  des  vil  res 

de  nostredite  armée  de  mer  ou  pour  le  renforl  d'icelle, 
faire  faire  l'amas  de  toutes  Ii  s  -m  tes  de  »  i\  res  qui  ei  on1 
nécessaires  pour   l'envitaillement  el   rafraîchissement  de 

ladite   armt   I    les   l'aire   prendre  es  villes  ri  liens  de 
nostredil  pays  île  Normandie  ou  il  scaura  qu'il  s'en  pourra 
recouvrer,  accorder  des  prix  et  marchez,  suit  desdits 
vivres  ou  noleages  desdits  navires,  avec  ceux  a  qui  seront 
lesdits  vivres  et  navires,  au  plus  raisonnable  prix  que 
faire  se  pourra,  suivanl  lesquels  prix  el  marchez  nous  Les 
en  ferons  après  payer  et  renboursser,  faire  faire  provision 

d'artillerie,  boullets,  pouldres  et  autres  munitions  de 

guerre  qu'il  faudra  pour  le  secours  de  ladite  armée  tes 
faire  prendre  es  lieux  de  nostredil  pays  ou  i]  connoistra 

qu'ils  si-  pourront  plus  commodem  ni  recouvrer  et  ou  il 
y  aura  moins  de  dangier,  pourvoir  ladite  coste,  ports  il 

navres  d'icelle  de  ici  nombre  de  gens  de  guerre  qu'il 
verra  estre  de  besoin  pour  la  seureté  d'iceux,  ordonner 
des  arriéres  bans  que  nous  axons  fait  laisser  oudil  pays 

pour  la  garde  de  ladite  coste  el  les  départir  aux  lieux  >i 

ainsy  que  l'affaire  le  i   a  requérir,  •■!  generallemenl 
faire  en  ce  que  dessus,  soil   pour  le  secours  de   ladite 

ai  ni   ii'  mer   le  la  tei  re,  toul  ce  qu  il  <■<■<  ra  estre  ■< 
i    po  ii  nostre  ser\  ici',  el  toul  ainsj  que  et  fairi 

pourrait  nostredit  cousin  l'admirai,  si  présent  i  a  personne 
i    i-  t,  jaçoil  que  le  cas  requisl  mandement  plus  especial 

qu'il  n'esl  contenu  en  cesdites  présentes,  par  lesquelles 
donnons  en  mandement  a  tous  nos  baillys,  sénéchaux, 
capitaines,  tant  de  i    i    l   irriero  ban  el  gens  de 

guerre,  que  desdits  navires  el  vaisseaux,  aussi  maire    el 

gouverneurs  des  villes,  citez  ••!  cha    -  nos 

autres  justiciers,  officiera  el  sujets  qu'il  appartiendra, 
que  audit  sieur  de  Matignon  ils  obéissent,  etc.  lionne  a 

Vatteville,  le  ringtiesme  j    de  juillet  l'an  de  grâce  mil 
cinq  cens  quarante  cinq  >-\  de  nostre  règne  le  trente  e( 
u   sme.  Françots.  Par  le  Roj  :  Bocbete£  «    .l  s,  fol. 
278      .1  ■'    fol     14  ■      md.  dans  .1   I.  toi.   163,  H  .1  3.  fol 

2.  Thoma     Rapouel,  s  de  Bander  ille,  poun  u.  le  i  > 

septembre  1  .".;>. .   de  I  office  de  conseiller  maître  cl   
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née;  lequel  je  vous  prye  croyre  toul  ainsi  que 

foriez  moj  mesmes.  Prianl  Dieu,  Monsieur  de 

Matignon,  qu'il  vous  ayt  en  sa  garde.  Escripl  a 
Vateville,  le  %xi*  jour  de  juillet  MV  XLV. 

Fbami  0T8. 
BOCHETEL. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  gênerai  en  Normandye  en  l'absence 
de  mon  cousin,  l'admira)  de  France. 

CLXXXVI1I.  —    1545  ,   >\  juillet.  —  Vatteville. 

DU   CARDINAL   DE   TOURNON. 

Original  :  J  46,  fol.  99. 

In.l.  :  J  7,  n°  2,  fol.  3. 

Monsieur.  .Te  \  nus  escripviz  her  soir  a  tons 

Inivs'  par  le  commandemenl  du  Roy  ce  que 
vous  aurez  veu.  Depuis,  ledit  dvisé 

d'envoyer  par  delà  Monsieur  de  Bandevi  le,  tant 
pour  vous  satisfaire  des  choses  que  vous  avez 

escriptes   que    pour  autn  s    raisons  qu'il  vous 
dira,  dont  je  ne  vous  feray  redicte,  sii   ■; 

suys  très  aise  qu'il  fait  ce  voiage,  pour  estre 
homme  qui  entend  tivs  bien  telz  affaires  el  qui 

vous  rendra  raison  de  toul  ce  que  vous  i  i 

direz.  Par  quoy  il  rsi  besoingque  toutes  choses 

lr.\  soient  communicquées,  el  y  pouveoirl 

dilligemmenl  qu'on  pourra.  Qui  sera  la  Bn,  en 

des  comptes  de  Pai  -  n    si^h  . 
de  la  Cbambrc  du  Roi  dès  IS39 

n"  10626  .  Chargé  fréquemment  de  a  iss   «s  financières, 
il  avait  été,  en  1543,  un  des  co 
Ip  rail  des  vivres  i 
•■t  18168  . 

I.  Au  prince  de  Metpuc,  à  M.  de  Maugiron  el  à  M.  de 
Matignon, 

priant  Nostre  Seigneur  voua  donner,  11 

ce  que  désirez.  De  Vat<  villi    i  ■•  m*de  juillet,  de 
Vostre  entièrement  meilleur  amy. 

F.    CWtUIWI.    M    'I 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant du  Roy  au  gouvernement  de  Normandy.-. 

CLXXXIX.  -    1545  .  22  juiUel.  -  Vatti 

DU    MÊME. 

■ut  :  J  46,  fol.  100. 
Ind.  :  J  ".  .3. 

Monsieur.  Pour  ce  que  je  me  double  que 

Messieurs  le  prince  de  Melpbe  el  de  Maugiron 

soient  parti/  pour  s'en  venir,  j'ay  advisé  d'adres- 
depesche  du  Roy  avoua  seul,  laquelle 

je  pous  |  rye  faire  LncontJoant  et  le  plu- 

ment qu'il  sera  possible  a  Monsieur  l'amyral 3, 
et  nous  envoyer  ce  qui  vous  en  viendra  en 

bonne  dilligence,  avec  de  voz  nouvelles  souvant. 

Et  en  actendant,  je  pryeray  Nostre  S 

vous  donner,  Monsieur,  ce  que  desirez.  De 

Vateville,  ce  xxu  de  juillet. 

Vostre  entièrement  hou  amy. 

F.    CARDINAL    DE   TOI  RHON. 

.1"  verso  :  A  .Monsieur  de  Matignon,  u'eu- 
tenant  <lu  Roy  au  gouvernement  de  Normandye. 

2.  François,  cardinal  de  Tournon.  Voir ci-d  - 

note  i. 
."..  I!  manque  on  mot  dam  la  phrase,  probablement  : 

(aire  «  pi  ■ 
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CXC.  —  1545,  22  juillet.  —  Vatteville. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46.  fol.  101. 
Ind.  :  J  7,  culiier  n"  2,  fol.  3. 

Monsieur  deMalignon.  J'ay  receu  deux  lellres 
de  vous,  la  première  faisant  mention  de  rostre 

deseharge  de  ce  que  vous  avez  baillé  a  Salsede; 

et  quant  a  cella  Monsieur  de  Bandeville  a  charge 

de  vous  en  respondre.  Quant  a  l'autre  des  répa- 

rations et  ce  que  m'avez  escript  par  Fredance, 

le  Roy  n'entend  poinct  qu'il  aye  Testai  de  Belar- 

mala,  et  qu'il  se  contente  de  Testai  qu'il  a  du 

Roy.  Au  demourant,  j'enlendz  que  Messieurs 

les  prince  de  Melphe  et  de  Mogiron  s'en  vien- 
nent. Il  est  bien  besoing  que  vous  pregnez  bien 

garde  aux  affaires  de  Monsieur  Tamyrail  ;  vous 

avez  la  Monsieur  de  Bandeville,  lequel,  pendant 

qu'il  sera  la,  vous  y  aydera  bien.  Priant  sur  ce 

Nostre  Seigneur  qu'il  vous  doint  ce  que  plus 
desirez.  De  Vateville,  ce  xmi-  de  juillet  VCXLV. 

Vostre  entièrement  bon  amy. 

F.    CARDINAL    DE   TOURVIN. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant  du  Roy  an  gouvernement  de  Normandye. 

CXCI.  —  1545,  23  juillet.  —  Vatteville. 

DU    ROI    FRANÇOIS    I", 
AU   PRINCE    Ut;    MELPHE 

ET  A    MM.    HK  MAUGIRON    ET   DE  MATIGNON. 

Original  :  .1  16,  fol.  34. 
i  ip  .   du  w  iir  siècle  :  .1  lu.  fol.  03  v°. 
Ind.  :  .1  :.  cahier  a.'  2,  r<.!.  :;. 

Messieurs,  l'uni-  ce  que  je  voy  le  danger  qu'il 

y  a  d'envoyer  les  lettres  et  pacquetz  que  j'escriptz 

a  mon  cousin  Tamyral,  et  aussi  que  de  son 

cousté  il  me  puisse  faire  savoir  de  ses  nouvelles, 

parce  que  les  ennemys  ont  quelques  vaisseaux 

de  guerre  qui  rompent  et  empeschent  le  passaige, 

je  vous  prie,  Messieurs,  appelle  avecques  vous 

le  sieur  de  Bandeville,  adviser  s'il  y  aura  moyen 
de  promptement  armer  et  equipper  quelques 

vaisseaux  de  deçà,  qui  puissent  conduire  et 

favoriser  mesdicts  parquets  et  aussi  les  vivres, 

provisions  et  autres  choses  qui  seront  envoyées 

a  mondict  cousin,  niesmement  que  je  suis  ad- 

verty  qu'il  n'est  entièrement  salisfaiil  ne  pour- 

veu  tant  de  noleaige  que  desdicts  vivres  qu'il 

doyl  avoir  ;  el  par  l'eslat  que  m'a  baillé  le  eon- 
trerolleur  de  mes  guerres1  des  monstres  (|iii 

ont  esté  l'aides,  il  appert  qu'il  a  esté  noligé  plus 

de  navires  qu'il  n'en  a  esté  envoyé.  Par  quoy 

fauldra  la  dessus  regarder  ce  qu'on  pourra  re- 
couvrer, pour  satisfaire  cy  après  mondit  cousin, 

et  quant  el  quant  au  port  des  douze  maisons 

que  j'ay  faicl  faire  a  la  Vallasse,  ainsi  que  vous 
dira  ledicl  sieur  de  Bandeville.  El  ne  fauldrez  de 

m'envoyer  par  estai  ce  qui  sera  trouvé  de  bon 

et  ce  qu'il  vous  semble  qu'il  s'en  devera  faire. 

Et  a  Dieu,  .Messieurs,  qu'il  \  mis  ayl  en  sa  saincte 
garde.  Escripl  a  Wate^  ille,  le  xxm6  jour  de  juillet MV  --X1.Y. 

Fiunçoys. 

BOCHI  il  i  . 

I  i  i  erso  :  A  .Messieurs  les  prince  île. Melphe, 

de  Maugiron  el  de  .Maligiiou. 

i    <  lilberl  Bayard  bot   i)  me 

iln  secrétaire  du  Roi,  signataire  de  diverses  lettres  i''i 
publiées  ,  connu  comme  contrôleur  des  guerres  du  j:i 

1842  .m  10  septembre  184*  (I 
et  14141).  Il  étail  remplacé,  u  la  date  du  26 

pat   Idrien  Sei  in    Idem,  a"  14701 1. 
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CXCII.  —  1545,  26  juillet.  —  Jum 

DU    MÊME, 

A    M.    DE    MATIGNON. 

Original  :  .1  46,  fol.  3:;. 

du  xvin"  siècle  :  J  10,  fol.  94. 

Iml.  :  J  7,  cahier  n  '  l.  fol.  3. 

Monsieur  il'-  Matignon.  J'avoye  escripi  a  mon 

cousin  le  mareschal  du  Biez  qu'il  Irouvast  quel- 
ques hommes  de  son  costé,  qui  voulsissent entre- 

prendre d'armer  quatre  Ooins  pour  la  seureté  et 
faveur  des  vivres  qui  '■nui  amenez  par  mer  en 

mon  fort  de  Boullongne1.  Kl  pour  ce  qu'il  m'a 

présentement  escripl  qu'il  n'a  peu  trouver  gens 
qui  le  vueillent  faire,  je  vous  prye  adviser  de 

trouver  au  lieu  ou  vous  estes  quelques  gentilz 

compaij.rnoii>  de  mariniers,  qui  vueillenl  entre- 
prendre ceste  charge  el  user  en  cela  de  telle 

dilligence  que  vous  sçavez  que  mou  sen 

geureté  de  mondicl  fort  le  peull  requérir.  Et 

vous  me  ferez  sen  ice  très  agréable  en  ce  faisant. 

Priant  Dieu,  Monsieur  de  .Matignon,  qu'il  vous 
ayt  en  sa  garde.  Escripl  a  Jumieges,  le  xxvi' 

jour  de  juillet  MVC  XLV. 

Françoys. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matigi    mon 

lieutenant  en  Normandye. 

1.    La   x îllo   de   Boulogn  ni    -:     p    se,   l'année 
!  ilit.  par  le  roi 

Henri  Vlll.  François  I"  avait  le  dessein  d'en  chasser 

l'ennemi  pai  un  siège  en  règle.  Pour  cela,  il  avait  projeté 
lions  de  l'armée  de  mer.  une 

antre  armée,  commandée  par  le  maréchal  du  lii.>z.  Tien- 

drait camper  devant  la  place  ••!  construirait  un  fort  afin 
île  couper  toute  communication  des 

dehors.  Cf.  les  Mémoin  de  Martin  du  B  May,  t.  XIX 

de  la  collection   Petitot     1"  série),   p.  561   cl  563.  Le 

CXI  III.     -  1545,  -"  j' 

Dl     MÊME. 

.mal  :  J  4L.  f..! 

Copie  'lu  wiir  tiède  :  J  ' 
Ind.  :  J  ".  cahier  n    i.  fol.  :i.  au  22 

Monsieur  de  Matignon.  Pour  ce  qu'il  esl  .i 
craindre,  estant  de  présent  mon  armée  de  mer  a 

l'éndroict  du  passaige  de  Calays',  que  l'armée 

de  mer  du  roy  d'Angleterre  n'allasl  au  devant 
dis  gros  navires  que  je  faiclz  venir  de  Levant 

et  aussi  de  ceulx  qui  apportent  le  Bel3,  a  ceste 

cause,  je  vous  prie  donner  ordre  d'em 
devant  quelque  legier  vaisseau,  pour  advertir 

lesdicts  navires  de  ne  venir  plus  avant,  mais 

demeurer  a  Bresl  ou  en  quelque  auire  lien  de 

seuretté,  et  de  la  ne  partir  qu'ils  n'ayent  de  mes 
9.  El  a  Dieu,  Monsieur  de  M 

qu'il  vous  ayl  >'n  -■<  . 
le  x.v.n'  jour  de  juillet  MVe  XLV. 

Françoys. 
BOCHCTEL. 

.1//  verso  :  A  Monsieur  il'1  Mathignon,  mon 
lieutenant  en  Normandye. 

maréchal  du  I; î.-z  avait  promi<  au  Roi 
achevé  avant  la  mi-août. 

■2.  Le  -i:\  juillet,   l'amiral  d'Annebault,   ne  |   vaut. 
avec  sa  Dotte,  se  maintenir  en  111e  de  Wight,  ni  attaquer 

Portsmouth,  ordi  nna  de 

côtoyant  Me,  pour  de  là  ti 
de  Martin  du   B 

la  Roncière,   Histoire  de  la  marine 

3.  C'était  l'arrière-gard 
ice  par  le  baron  de  la  Garde,  le  Eus 

taine  Polin  que  n<>ns  con 

transports  charges  de  sel  à  Brouage,  qu'elle  avait  trouve* 
en  route. 
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CXCIV.  —  [1545],  28  juillet.  —  Jumièges. 

DU    CARDINAL    DE    TOURNON. 

Original  :  J  46,  fol.  102. 
Ind.  :  J  7.  cahier  n°  2,  fol.  3  V. 

Monsieur.  J'ay  receu  la  lettre  que  vous  m'avez 

esciïple  par  ce  porteur,  qui  s'en  retourne  devers 

Monsieur  l'amyral  avec  la  depesche  que  le  Roy 

luy  faict  ;  a  qui  j'ay  faict  entendre  l'ordre  el  la 
dilligence  que  vous  faictes  a  le  secourir  de 

vivres,  dont  ledict  seigneur  a  esté  très  ayse.  Et 

encores  que  je  saiche  assez  la  voulenté  que 

vous  avez  envers  Monsieur  l'amyral1,  si  esse  que 

je  vous  veulx  bien  pryer  de  mectre  peyne  qu'il 

luy  soit  envoyé  le  plus  de  vivres  qu'il  sera  pos- 
sible ;  a  quoy  Monsieur  de  Bandeville  vous 

aydera  fort  bien.  Et  suis  seur,  puisque  vous 

estes  ensemble,  qu'il  ne  sera  riens  oublyé  eu 

cela,  et  qu'on  congnoistra  bienlost  la  vérité  du 
faict  de  l'advitaillement  de  l'armée,  dont  vous 
ferez  bien  de  nous  mander  des  nouvelles.  El 

n'ayant  autre  chose  a  vous  dire  pour  ceste 
heure,  je  feray  fin  de  prier  a  Noslre  Seigneur 

vous  donner,  Monsieur,  ce  que  desirez.  De 

Jumyeges,  ce  xwm"  de  juillet. 
Vostre  entièrement  hou  amy. 

F.    CARDINAL    DE  TOURNON. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Malignou,  lieu- 

tenanl  du  Roy  nu  gouvernement  de  Norman 

au    il, i\;>-   de   ('.race. 

1.  A 1 1 1 1  tente  aux  l   s  rapports  qui  exi- 

staient entre  Joachim  il,'  Matignon  ■•!  Claude  d'Annebaolt, 
tant  en  raison  de  leux  parenté  que  de  I 
d'amitié. 

CXCV.  —  1545,  30  juillet.  —  Jumièges. 

DU    ROI    FRANÇOIS    Ier, 
A    MM.    DE  MATIGNON  ET   DE   BANDEVILLE. 

Original  :  J  46,  fol.  37. 
Copie  'lu  xvnr  siècle  :  J  10,  fol.  95. 
Ind.  :  J  7.  cahier  n°  2,  fol.  3  v°. 

Messieurs.  J'ay  receu  la  lettre  que  m'avez 
escripte  du  xxviii0  de  ce  mois,  et  ay  esté  très 

aise  d'entendre  que  ayez  laid  choisir  entre  tous 
les  vaisseaulx  venuz  de  Fescarap  quatre  bons 

lloyns,  pour  servir  a  la  conduicte  des  vivres  qui 
seront  portez  a  mon  fort  de  devant  Boulongne  ; 

vous  (niant  tenir  main  qu'ilz  soient  promptement 
armez,  equippez  et  advitatUez,  ainsi  que  mon 

service  le  requiert;  vous  advisanl  que  j'ay  ja 
ordonné  la  soulde  des  gens  de  guerre  que  vous 

mectrez  dedans,  que  j'estime  eslre  de  trente 
hommefs]  pour  (loyn.  Vous  arreslerez  au  de- 
mourant  ce  que  pourront  couster  lesdicts  lloyns 

el  de  toutes  les  provisions  el  monicions  qui  y 

seront  nécessaires. 

Messieurs.  J'ay  aussi  veu  le  bon  reniïorl  et 
reffraichissemenl  de  vivres  qui'  avez  envoyé  a 
mon  armée  de  nier,  nu  vous  avez  employé  onze 

navires,  qui  vienl  très  bien  a  propos  ;  el  m'avez 
laid  en  ce  taisant  service  bien  agréable.  Je  vous 

envoyé  l'acquid  pour  les  vivres  fourniz  au  des- 
logemenl  de  madicte  armée,  selon  la  mynute 

que  i  n  avez  envoyée.  Pareillement  j'envoye  a 

vous,  Monsieur  de  Matignon,  l'extention  du 
povoir  ((ne  je  vous  ay  donné  pour  ordonner  et 
taire  paier  ce  qui  sera  nécessaire  pour  les  elTectz 

contenu/,  en  vostredicl  povoir8.  Au  demeurant, 

;  le  texte  du  document  m  ■  | ■  i . ■  -. t  i •  > n  ;  il  est  de 
n  ]  rancoj  -.  par  la  grâce  de  Dieu,  on  de 

i  r .mi.  e  a  nosti  b  amé  Bt  féal  1  nostre 

lieutenant  au  gouvernement  de  Normandie,  salul  ••! 
dillection.  Comme,  pour  l'absence  de  nostre  très  cbei  et 
ami    r  d  \nii 'l'iiuii.  nui bsi  bal   1 1  admira] 
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J'escriptz  présentement  au  trésorier  de  la  marine 

qu'il  envoyé  tout  incontinanl  aux  gens  de  mon 

Coasei]  l'estal  de  la  recepte  et  despence  des 

radouhz,  dont  je  vueil  qu'il  laisse  ung  double  i 
vous,  de  Bandeville;  et  a  cela,  .Monsieur  de 

Matignon,  j'entendz  et  vueil  que  tous  tenez 

main  qu'il  y  soii  par  ledicl  trésorier  dilligem- 

de  France,  que  noua  avons  fait  chef  si  principal  condm 

leur  il''  noatre  armée  de  mer,  el  bous  luj  noatre  amé  el  féal 
gentilhomme  ordinaire  de  noatre  chambre  le  alenr  de  la 

Meilleraye,  visadmiral,  i"n-  ayons  commis  el  député 

pour  avoir  l'oeil  •■!  regard  a  toutes  choses  qui  concerneront 
l,i  g  'm  été  '!'■  la  coste  de  nostre  paj  s  de  Normandie  el  des 
hav  i-.'s  il  iceluj .  i'i  entre  autre:  cho  ■•  donné  pouvoir  de 
i.i m'  amas  el  provisions  de  vivres,  noliger  'i  arrester  les 
navires  'i  vaisseaux  qui  seronl  aecessaires  tanl  pour  le 

renfort  de  ladite  armée  qui-  pour  le  port  d'iceux  vivre,, 
en  accorder  du  prix,  ensemble  du  noleaige  desdits  vais- 

seaux, taire  provision  d'artillerie,  boullets,  poudres  et 
monicions,  '■!  pourvoir  a  louli's  autres  choses  nécessaires 

tant  pour  le  renfort,  avitaillement  et  provision  d'irellc 
armée  de  mer,  que  pour  la  seureté  de  ladite  coste  et  havres 

susdits  et  qui  dépendent  dudil  étal  d'admiral,  en  l'absence 
de  nostredit  cousin,  el  tout  ainsy  qu'il  est  plus  a  plein 
contenu  et  déclaré  par  1rs  lettres  de  pouvoir  que  vous 

en  avons  fait  expédier,  et  d'autant  que,  pour  l'exécution 
■  in  dessus  et  de  ladite  charge  il  est  besoin  faire 

plusieurs  frais,  sans  lesquels  nostre  service  pourroil  estre 
grandement  retardé  et  reculé,  dont  toutesfois  vous  différez 

i  «donner  d'autant  que  pai1  ledit  pouvoir  n'en  eat  faite 
mention:  nous,  a  cea  causes,  el  pour  la  bonne  et  entière 

confiance  que  nous  avons  de  vostre  personne  et  de  VOS 
sens,  suffisance,    intégrité   et    fidélité,   vous   a\"iis.    en 

amplifiant  vostredit  pouvoir, d'abondant doni   t  donnons 
authorité,  pouvoir,  commission  'i  mandement  especial 

d'ordonner  de  tous  les  frais  et  dépens  qui  seront  néces- 
saires pour  l'exécution  des  choses  susdites  el  autres  con- 
tenues en  voatredit  pouvoir,  que  nous  voulons  estre  paj  ées 

par  li'  trésorier  de  la  marine  de  Ponant  ou  son  commis 

ou  autres  de  nos  trésoriers  qu'il  appartiendra,  suivant 
les  ordonnances  el  acquits  signez  de  vostre  main  et  scellez 
du  SCel  de  vos   armes,  que  en  ferez  expédier   a  celé    lin, 
que  nous  avons  dés  a  présent  comme  |   r  lois  valide/. 

et  authorisez,  validons  el  authorisons  par  lesdites  pre- 
Bentea  et  voulons  estre  de  tel  effet  el  valleur  que  b11s 

a\  oieni  esté  par  bous  01  iloiuie/,  el  expédiez,  etc..  Donné  a 

JlUlliegcs,    le    trelltiesme  jour  de  juillet     l'an    de  glace   mil 
cinq  cens  quarante  cinq  el  de  nostre  règne  le  trente  et 
uniesnie.  Francots.  Par  le  Roy  :  Bochetel.  »  .1  s.  loi. 

279  v;  i  9    loi. 'l'il  :  in.l.  dans  .1   I,  fol.   163  v  .    C'était, 
comme  on  le  voit,  i   ixtension  des  pouvoirs  dons 

-i""i   le   Matigi    le  20  juillet   précédent,  que  nous 
avons  publiés  à  la  p.   121,  note  I. 

ment  sattsfaict.  Aussi  no-  fer  i  ■•  que 
aura  cousté  le  floyn,  que  avez  envoyé  au  déviai 
des  carraques,  afin  que  je  face  pourveoir  an 

payement. Mesaieu».  Quant  a  ce  que  avez  Gui  i 
des  vivres  restans  es  mains  des  deppnt 

eUections,  \<-  remeetz  cela  a  voetre  discrétion 

pourscavoir  si  on  les  devra  prandre  el  retenir, 

soit  pour  la  forniture  de  l'armée  de  mer  ou  pour 
les  foi  iz.  Et  si  vous  advisez  de  les  prandre  '-t 

retenir  pour  l'un  on  pour  l'autre  effèct,  vous 
regarderez  a  prandre  ce  qui  sera  bon  et  en  bonne 

nature,  délaissant  ce  qui  sera  suspeçonné  ou 

tropviel;  et  en  ferez  les  marchez  tout  incon- 

linanl,  au  plus  raisonnable  pris  que  faire  se 

pourra.  Ml  par  spécial  adviserez  s'il  Bera  expé- 
dient de  prandre  les  beufs  pour  le  service  de 

Picardye  el  les  v  envoyer  sur  pied  pour  estre 
reffraichiz  en  quelques  bons  herbaiges  :  et  de  la 

despence  qu'il  fauldra  pour  ce  faire,  vous,  Mon- 
sieur de  Matig   i,  en  ordonnerez. 

Au  demeurant,  j'ay  entendu  qu'il  est  venu  it 
Fescamp  ung  ou  deux  navires,  sans  congié  de 

mon  cousin  l'admirai,  qui  est  cas  digne  de  telle 
pugnition  que  povez  considérer,  a  ceste  cause, 

je  veulx,  Monsieur  de  Matignon,  que  vous  vous 

saisissez  il"  ceulx  qui  mil  charge  desdiels  navi- 

res ;  et  si  vous  trouvez  qu'ilz  soient  venuz  sans 
permission,  comme  dicl  est,  que  vous  en  faictes 

l'ai  ri  •  telle  el  si  rigoureuse  justice  et  pugnicion 
que  les  autres  y  prenent  exemple.  Et  quant  a 

plusieurs  attires  vaisseaulx  plal/.,  qui  pareille- 

ineni  sont  retournez,  j'entendz  que  si  la  force  de 
la  tuer  les  a  a  cela  cmiliaincls.  que  vous  les 

renvoyez;  mais  aussi,  s'il/,  sont  revenu/.  i;ins 
occasion,  que  vous  punisse/  pareillement  ceulx 

qui  en  oui  lu  charge,  comme  faire  se  doit  Ht 

autant  en  ferez  des  quarteniers  venu/  s.ms  et  d 

lesquelz  sont  prisonniers. 
Davantaigeje  suis  adverty  que  le  prevost,  qui 

esi  la  avecques  vous,  faii  i  lies  mal  son  devoir; 

.■i   suis  délibéré,  s'il  ne  faict  myeulx,  d' 
bien  ie  faire  chastier.  El  entend/,  neantmoiae 
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que  si  vous  congnoissez  qui  ne  soit  pour  bien 

servir  en  ceste  charge,  que  vous  meetez  quelque 

autre  homme  de  bien  en  son  lieu,  qui  soit  pour 

mieulx  s*i  acquicter. 

Messieurs.  J'ay  ordonné  estre  presentemenl 
envoyé  au  trésorier  de  la  marine  deux  mille 

livres  pour  le  radoub  de  la  Maistresse*.  Quant 
cela  sera  failly,  je  feray  pourveoir  au  demeurant; 

vous  priant  faire  dilligenter  ledict  radoub  le  plus 

tost  que  faire  se  pourra.  Et  sur  ce,  Messieurs, 

je  prie  Dieu  qu'il  vous  ayt  en  sa  garde.  Escript 
a  Jumieges,  le  xxx    jour  de  juillet  MVCXLV. 

Françoys. 
bochetel. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandie,  et  au  sieur  de  Bande- 
ville  estant  auprès  de  luy. 

CXCVI.  —  loio,  31  juillet.  —  Jumieges. 

DU    MÊME. 

A    M.    DE   MATIGNON. 

I.  39. 

Copie  du  xviii"  siècle  :  J  10,  fol.  96  v°. 
Iml.  :  J  7,  cahier  n    .'.  fol.  '■'■  \   . 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  receu  ce  matin 

une  lettre  de  mon  cousin  l'admirai  par  la  poste 
venant  du  Havre,  sans  lettres  de  vous.  Je  vous 

prie  que  ce  qui  en  viendra  desorar. 

paigné  de  vostre  lettre,  el  que  vous  me  faictes 

l.i  Maistresse  ou  la  Gt 

tresse,  sur  lequel  l'amiral  d'Annebault  avait  placé    
pavillon,  était  «  le  meilleur  el  principal  navire  de    tre 

armée  ».  Le  1*  juillet,  pendant  que  l'amiral  allait  di 
le  baron  de  la  Garde  aux  prises  avec  l'ennemi  près  de 

\\  ight,  on  s'aperçut  qu'il  taisait  eau  :  au  départ 
de  Honneur,  cinq  jours  auparavant,  la  quille  avait  touché 
terre.  Le  vice-amiral  de  la  Meilleraye  le  lit  aussitôt 
décharger  el   le  renvoya  au  Havre  pour  être  i 

: 

sçavoir  ce  que  vous  en  aurez  particulièrement 

entendu,  el  entre  attitrés  choses  si  mes  galleres 

s'en  sont  retournées  ou  si  elles  sont  au  Havre. 
Et  a  tant  je  prie  a  Dieu,  Monsieur  de  Matignon, 

qu'il  vous  ail  en  sa  garde.  Escript  a  Jumieges. 
le  dernier  jour  de  juillet  mil  Ve  XLV. 

Françoys. 
Bavard. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,   mon 

lieutenant  gênerai  en  Normandie. 

CXCYII.  —  1545,  31  juillet.  —  Jumiè 

DU   CARDINAL   DE   TOURNON. 

Original  :  J  46,  fol.  10IÎ. 
Ind.  :  J  ',  cahier  n°  2.  fol.  3  v. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  supplye, 

mandez  nous  souvant  de  ce  qui  vous  surviendra 

du  coslé  de  la  mer.  J'ay  receu  ce  matin  ung 

pacquect  de  Monsieur  l'amyral  qui  a  passé  par 
Grâce,  et  ay  esté  bien  eshay  de  ne  venir  lettre 

de  Vous,  el  ne  l'eusse  que  pour  taire  sçavoir  si 
noz  galleres  sont  parties  de  Grâce  el  .!<•  la  dilli- 

gence  qu'on  faict  tant  a  la  Maistresse  que  aux 
auiR-s  affaires  qui  louchent  le  rafreschissement 

qu'on  faict  a  Monsieur  l'amyral.  Monsieur  île 
Matignon,  je  prye  a  Notre  Seigneur  vous  donner 

ce  que  desirez.  De  Jumyeges,  ce  derrenier  de 

juillel  V-  XLV. 
Je  vous  prie,  a  quelque  heure  que  ce  soit,  de 

depescher  la  poste  |   r  nous  faire  entendre  du 

partemenl  desdites  galleres. 

Vostre  entièrement  hou  amy. 

I'.    CARDIN  U    DE   Tût  BMON. 

.1//  ri'i-sn  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant gênerai  pour  le  Roj  ou  gouvernement  de 
Normandye. 
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CXCVm.  —  1S45,  2  août.  —  Jumièges. 

Dli  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  104. 

Ind.  :  .1  7,  cahier  a'  2,  fol.  •')  V. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  envoyé  ting 

roolle  des  navyres  qui  prennent  eaue,  qui  m'a 

esté  envoyé  par  Monsieur  l'amyral  ;  et  m'escript 

davanlaige  qu'il  y  en  a  encores  aultres  deux  et 

qu'il  ne  les  peult  taire  radouber  sans  les  envoyer 

en  port  seur,  ce  qu'il  fera  tant  au  Havre  que  a 
Diepe  ou  a  Fescan.  Et  prye  très  instament  que 

a  toute  dilligence  on  vous  en  veuille  advertir, 

pour  envoyer  la  ou  lesdils  navyres  pourront 
avoir  touché,  et  en  toute  extresme  dilligence  les 

faire  rabiller  et  advituailler  de  ce  que  leur  fera 

besoing.  Par  quoy  on  vous  depesche  ce  porteur 

exprès,  affin  de  vous  en  advertir  et  satisfaire 

a  cela  le  plus  promptement  qu'il  sera  possible, 
pour  incontinent  renvoyer  audil  sieur  amyral 

tous  lesdits  navyres  ensemble,  sans  lesquelz  il 

se  pourroit  trouver  foible,  rencontrant  les  en- 
nemys.  11  nie  mande  aussi  que  quant  les  vivres 

que  luy  debvez  envoyer  seront  ciiargés  et  preslz, 

on  luy  en  donne  advis  par  terre  ou  par  aultre 

voye,  affin  qu'il  vous  puisse  mander  le  lieu  ou 

l'on  le  viendra  trouver  et  escorte  pour  les  con- 

duyre.  J'ay  grand  peur  que  ceulx  que  avez  faict 
partir  pourront  corre  fortune  par  laulle  de  ladite 

escorte.  Vous  serez,  s'il  vous  plaist,  Monsieur 
de  Matignon,  soigneux  de  tout  cela  et  je  diray 

au  Roy  le  vous  avoir  escript.  Pryant  Nostre 

Seigneur  vous  donner,  Monsieur  de  Matignon, 

ce  que  plus  desirez.  De  Jumyeges,  cened'aousl 
V«  XLV. 

Vostre  enlieremenl  bon  amy. 

F.    CARDINAL  DE  Toi  RNON. 

En  marge  :  J'ay  receu  vostre  lettre  du 

premier  d'aousl  et  veoy  que  déjà  vous  aviez 

l'tl 

donné  ordre  de  faire  rabiUier  quelquei  navyres 
qui  vous  <mt  < •  s i . ■  envoies,  on  fera  entendre  m 
Roy  tout  ce  que  voua  e»  ripvez. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant du  Roj  en  Nonnandye. 

CXCIX.  —  1545,  3  août.  —  Jumièges. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  105. 

IimI.  :  J  7,  cahier  n"  i,  fol.  :i  v  . 

Monsieur  de  Matignon.  Il  est  venu  dez  ceste 

heure  ung  gentilhomme  de  la  part  de  Monsieur 

l'admyral,  qui  partis!  hier  au  soir;  et  dit  que 

lors  ledit  sieur  amyral  n'avoit  eu  aucune  nou- 
velles des  galères  qui  estoyenl  partiez  du  Bavre 

dez  jeudy,  ainsi  qu'il  me  semble  que  VOUS  avyei 
escript,  n\  des  vivres,  ne  autre  chose,  ne  une 

seulle  lettre  de  nous,  dont  il  est  en  grand peyne 

et  le  Roy  encore  plus,  qui  m'a  commandé  de 
vous  en  escripre,  affin  que  si,  de  vostre  costé, 

on  en  peult  avoir   quelque  nouvelle,  vous  la 

  i>  faciez  entendre  en  toute  diligence.  El  vous 

souvienne,  suyvant  re  que  je  vous  ,i\ 

dernièrement,  de  faire  extrême  diligence  ou 

radoub  de  fa  Grand  Maistretse  el  antres  na- 

vires, que  ledit  sieur  amyral  vous  a  envoies, 

affin  de  les  faire  partir  incontinent  avec  h' 

plus  d'équipage  el  de  vivres  que  vous  leur 
pourrez  bailler,  advertissanl  ledit  sieur  amyral 

de  leur  parlement,  qui  vous  mandera  le  lien 
ou  ilz  le  debvronl  aller  trouver  el  scorie 

s'il  en  est  besoing.  El  de  tout  ce  que  y 
aurez  faicl  je  vous  prie  nous  en  donner  advys 

pour  le  taire  entendre  au  Roy.  Priant  sur 

ce   Nostre  Seigneur  qu'il  vous  doinl  ce  que 
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plus  desyrez.  De  Jumyeges,  ce  me  jour  d'aoust 
V'XLV. 

Vostre  entièrement  meilleur  amy. 

F.    CARDINAL   DE   TOURNON. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant du  Roy  en  Normandye. 

CC.  —  [1545],  4  août.  —  Jumièges. 

DU  MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  106. 

lud.  :  J  "i,  cahier  n"  2,  fol.  3  v°. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  n'ay  voullu  faillir 
de  vous  faire  entendre  que  le  Roy  est  merveil- 

leusement marry  que  plus  souvant  vous  ne  luy 
faicles  savoir  des  nouvelles  de  vostre  eoslé,  car 

il  est  deux  ou  trois  jours  sans  avoir  lettres  de 

vous.  El  pour  ce,  je  vous  prye  que  incontinant 

vous  luy  mandez  lestât  en  quoy  est  la  Mais- 

Iressc,  s'il  est  venu  au  Avre  quelques  navires 
pour  estre  rabillées  et  si  vous  aurez  entendu 

qu'il  en  soit  arrivé  quelques  autres  a  Fescamp 
ou  ailleurs  pour  le  mesme  cflect  ;  vous  priant 

de  rechief  que  vous  veuilles  si  peu  espargner  la 

poste  que  ledit  seigneur  ait  tous  les  jours  uni; 

pacquet  de  vous.  Je  vous  envoyé  les  lettres  que 

Monsieur  l'admirai  vous  escript.  Qui  sera  l'en- 
droit ou,  me  recommandant  bien  a  vous,  je  prye 

a  Noslre  Seigneur  vous  donner,  .Monsieur  de 

Matignon,  lionne  vie  et  longue.  De  Jumii  ges, 

ce  ime  jour  d'aoust. 
Vostre  entièrement  hou  amy. 

F.    CARDINAL   DE  Ton;\o\. 

CCI.  —  1545,  4  août.  —  Jumièges. 

DU   MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  107. 

I in  1 .  :  J  ',  cahiei'  n-  2,  fol.  3  v". 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  receu  la  lettre 

que  vous  m'avez  escripte  et  ay  l'aict  entendre  le 
contenu  au  Roy,  qui  est  terriblement  ayse  de 

sçavoir  toutjour  des  affaires  qui  vous  sur- 
viennent au  Havre.  Et  vous  advise  que  le  plus 

grand  service  que  luy  puyssiez  faire,  c'est  de 

luy  en  mander  souvant.  Vous  verrez  ce  qu'il 
vous  escript  des  navires  qui  avoyent  relasché  a 

Dieppe,  qui  en  sont  partiz  et  peuvent  dez  ceste 
heure  estre  au  Havre.  Je  vous  prie  nous  en 

mander  des  nouvelles  et  de  la  Grand  Afais- 

tresse  aussi.  Et  je  prieray  Noslre  Seigneur  qu'il 
vous  doint,  Monsieur  de  Matignon,  ce  que  plus 

desirez.  De  Jumyeges,  ce  un"  jour  d'aoust Ve  XLV. 

Vostre  entièrement  bon  amy. 

F.    CARDINAL    DE   TOURNON. 

.le  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant gênerai  du  Roy  en  Normandye. 

Au  verso 

tignon. 

A  Monsieur,   Monsieur  de  Mu- 

et.il.  —   [1545],   4  août.  —   Rade  de  Boulogne. 

DE  CLAUDE  D'ANNEBAULT. 

Original  :  J  46,  fol.  Is7. 

Monsieur  mon  cosin.  J'aj  receu  le  pacquet 

du   Ro)    que   m'avez  envoie   par  ce  porteur,  et 
entendu  par  voz  lettres  con    les  vivres  ou 
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me  debvoienl  estre  mandez  sont  parti/,  Binon  le 

tout,  par  le  moings  âne  partie;  mais  ne  sont 
encores  arrivez.  De  quoy  je  suis  en  grand  poyne, 

pour  ce  que  nous  en  avons  très  grand  besoing, 

et  fault  que  je  prene  des  ungs  pour  secourir  les 

autres;  et  si  n'arrivent  bientost,  il  fauldront 
partout  en  ung  coup.  Pour  ce,  je  vous  prie,  si 

jamais  vous  me  feictes  plaisir,  voulloir  faire 

dillifrenter  a  ce  qu'il  restera  encores  a  faire  con- 
duire; et  si  jamais  se  feit  dilligence,  que  se 

face  maintenant  au  rabillaige  des  navires  que 

j'ay  renvoyées  par  délia,  comme  en  est  de 

besoing.  Pour  ce  que  j'entens  que  l'armée  de 

l'ennemy  se  fortiffie  journellement  et  l[a]  nostre 

se  affaiblit,  comme  pouvez  pancer,  s'en  estans 
retomez  les  principaulx  de  noz  navires,  si  ne 

lainvyje  pour  cella,  si  nous  pouvions  trouver 

ladite  armée  en  lieu  que  je  le  puisse  faire,  a  les 
combatre.  Je  vous  escrivis  dernièrement  faire 

venir  le  controlleur  Chambon  '  avec  son  livre 

de  chargement  des  vivres;  s'il  n'estoit  party,  je 
vous  prie  le  faire  mectre  en  chemin  le  plus  lost 

qu'il  sera  possible.  Sur  ce  je  ferey  fin  de  mes 
recomandalions  a  voslre  bonne  grâce,  priant 

Dieu,  Monsieur  mon  cosin,  vous  donner  en 

santé  longue  \ye.  De  la  radde  au  dessus  de 

Boullogne.  ce  nu1'  d'aousl. 
Voslre  meilleur  cosin  et  amy. 

C.  d'Annebàult. 

Au  verso  :  A  Monsieur  mon  cosin.  Monsieur 

de  Matignon. 

i.  Probablement  Je;m  Chanibon,  ancien  payeur  de  la 

compagnie  du  dm-  d'Albany,  trésorier  de  la  Maison  dn 
Roi  et  valet  de  chambre  du  Dauphin. 

i  Ull.  i    , 

DU   CARDINAL   DE   TOI  RNl 

Original  :  J  16,  fol.  108. 
tnd.  :  J  7,  eabier  rr  -i.  Col.  3  v. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  fait  i  •  otendre  an 

Roy  tonl  ce  que  m'avez  escript  des  m  .-t  \m-  de 

ce  moys.  Et  pour  ce  qu'il  vous  \  faicl  ample 
responce,  ainsj  que  verrez  par  sa  lettre,  j--  ne 
yous  en  feray  icy  autre  redite  :  mais  Renflement 

vous  priera\  d'useï  de  la  plus  dilligence  qu'il  vous 
scia  possible  a  l'acomplissemenl  de  tontes  les 
choses  contenues  en  sadile  lettre.  Priant  Dieu, 

Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous  doinl 
desirez.  Escript  a  Jumieges,  ce  \  jour  d 

J'ay  receu  depuys  une  lettre  de  vous,  du  nu* 
de  ce  moys.  Et  affin  que  vous  ne  soiez  plus  en 

poyne  de  noz  galères  et  vivres,  j'aj  eu  a  ce 

malin  nouvelles  de  Monsieur  l'amyral,  comme 
tout  esi  arryvé  a  saulveté,  Dieu  mercy.  De  quoy 

bien  aise,  car  le  pouvre  homme  avoH 

demouré  jusques  icy  a  a\oir  de  noz  nouvelles. 

Bavard  •  a  charge  devons  escripre  unes  lettres 

au  nom  du  Roy;  par  quoy  je  ne  vous  feray  plus 

longue  lettre,  sinon  vous  pryer  de  nous  faire 

sçavoyr  ce  qu'il  surviendra  de  nouveau  et  sur- 
tout dans  combien  pourra  estre  prest 

tresse  i  t  les  autres  navyres  qui  seront  la. 

J'ay  dit  au  Roy  qu'il  estoil  venu  au  port  ung 

capitaine  d'une  galeote,  sans  \ous  porter  lettres 

de  Monsieur  l'amyral,  mais  qui  \-ms  asseuroil 

avoir  eu  son  congé.  Le  Roy  l'a  trouvé  bien 

estrange,  car  Monsieur  l'amyral  l'avoil  asseuré 
qu'il  ue  licencierait  personne  et  le  supplya, 

s'il  venoil  quelc'un  sans  monstrer  son  congé  par 

escript.  qu'on  le  feisl  pendre.  Par  ainsi,  si  vous 

■2.  Gilbert  Bavard,  secrétaire  ordinaire  «lu  Roi,  qui  a 
contresigné  un  certain  nombre  de  lettres  de  Pi 

s  ici. 
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pensez  que  ledit  capitaine  soit  party  de  l'armée 
sans  bonne  occasion,  arrestez  le  avant  qu'il 

parle  du  port l. 
Vostre  entièrement  meilleur  amy. 

F.    CARDINAL   DE  TOURNOIS. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 

nant du  Roy  en  Normandye. 

CCIV.  —  [1545],  6  août.  —  Jumièges. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  109. 
lad.  :  J  1,  cahier  n"  2,  fol.  3  V,  au  1  août. 

Monsieur  de  Matignon.  Vous  m'avez  escript 

qu'il  est  arrivé  au  Havre  de  Grâce  ung  navire  de 

l'armée  du  Roy,  qui  dit  avoir  eu  congé  de  Mon- 

sieur l'amyral,  sans  que  toutefloys  il  vous  en 
face  apparoir  par  bullelin  ne  autre  chosf  par 

escript.  Et  pour  ce  que  ledit  sieur  ainyral  a 

escript  que  l'on  arreste  tous  ceulx  qui  retour- 
neront sans  avoir  leur  congé  de  luy  par  escript, 

je  suis  d'advis  que  vous  faictes  arrester  le  cap- 

pilaine  et  maistre  dudil  navire,  et  s'il  y  a  aucuns 
papiers,  que  vous  vous  en  saisissez,  ainsi  que 

ledil  sieur  le  vous  mande  presentemenl  "-.  Et  sur 
ce,  Monsieur  de  Matignon,  je  prie  Dieu  vous 

donner  ce  que  desirez.  De  Jumièges,  ce  vi"  aoust. 
Vnslre  entièrement  bon  amy. 

F.    CARDINAL   DE   TOUBMON. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 

nant du  Roy  en  Normandye. 

1.  Les  deux  alinéas  du  post-scriptum  ont  été  écrite  a 

deu»  reprises  différentes  par  un  autre  secrétaire  i\'«- 

celui  a  qui  I'""  dut  le  corps  m.  nu-  de  la  lettre. 
■2.  G'esl  cerl  ùnemenl  à  une  Lettre  du  roi  Fi 

CCV.  —  [15451,  7  août.  —  Saint-Wandrilie. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  110. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n°  2,  fol.  3  v  ;  J  16,  fol.  28  v°. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ai  receu  vostre  lettre 
du  vimo  et  ay  faict  entendre  au  Roy  le  contenu 

d'icelle  ;  qui  en  a  esté  bien  aise  et  n'a  pas  esté 
sans  rire,  quant  je  luy  ay  dit  que,  par  faulte  de 

meilleure  chose,  vous  me  manderiez  a  quelle 

heure  la  marée  reviendroit.  Ledit  seigneur  est 

fort  aise  de  la  diligence  que  vous  faictes  au 

radoub  de  ses  navires.  Et  quant  au  coustage, 

pouldre  et  aullres  choses  dont  il  les  fault  équiper, 

vous  y  pourrez  de  vostre  costé  donner  l'ordre 
qu'il  vous  sera  possible  et  nous  mander  ce  que 
nous  y  aurons  a  faire,  et  nous  y  pourveoirons. 

Le  Roy  est  venu  coucher  ce  soir  en  ce  lieu  et 

s'acheminera  vers  Ivetot  et  puys  a  Arques  ;  et 
ordinairement  vous  sçaurez  de  noz  nouvelles. 

Pour  cest  heure  nous  n'en  avons  de  Monsieur 

L'admirai  dignes  de  vous  escrire.  Par  quoy  je 
feray  la  fin,  en  pryant  Nostre  Seigneur  vous 

donner  ce  que  plus  desirez.  De  Saincl  Vandrilles, 

ce  vir  jour  d'aoust  VCXLV. 
Vostre  entièrement  bon  amy. 

F.    CARDINAL    DE   ToURNON. 

.\u  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mati- 

gnen,  lieutenant  du  Roy  en  Normandye. 

qu'il  est  fait  allusion  en  cette  phrase.  La  lettre  ■<  été 
perdue,  comme  iout<>s  celles  qui,  annoncées  dans  diffé- 

rentes dépêches,  ne  -mil  pas  publiées  ici.  Elles  avaient 
déjà  disparu  an  wir  siècle  :  aucun   inventaire  ne  les 

.i  de 
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((.\l.  —    [548  ,  '  août.  —  Saint-Wandrille. 

DU   CARDINAL   DE   LORRAINE  ', 

(  A  M.  DE  MATIGNON,  LIEUTENANT,  I  TC 

lnt).  :  J  1.  cahier  n°  2,  fol.  3  v\ 

«  //  le  pria  d'empescher  que  les  »//■■ 
Ponteaudemer  ne  cotisent  pour  leur  pari  des 

tttttpet  les  siijrts  de  sa  baronnie  d'Aizié,  dé- 
pendante de  son  abbaye  de  Fescamp,  parce 

qu'ils  sont  justiciables  du  bailly  de  Rouen  qui 

les  a  colizez.  —  A  Saint  Vandrille,  le  7  d'aoust 

Cf.vil.  —  [1545],  10  août.  —  Bacqueville. 

DU   ROI    FRANÇOIS  I». 

Original  :  .1  46,  fol.  40. 
Copie  du  win    siècle  :  J  10,  fol.  97  v°. 
lml.  :  J  "î,  cahier  n°  1.  p.  >  :  cahier  n°  J.  fol.  3  v°. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  faicl  venir  en  mon 
Conseil  pri\  é  les  informations  qui  ont  esté  faictes 

par  le  lieutenant  de  l'amyraulté  en  ma  ville 
Françoise  de  Grâce  touchant  ce  navire  espaignol 

qui  a  esté  pris  chargé  île  marchandises  d'Angle- 

terre, avec  les  autres  pièces  que  m'avez  envoyées. 
El  pour  ce  que  par  lesdicles  pièces  il  appert 

1.  Jean  de  Lorraine,  Dis  du  (lin-  René  II.  né  te  9  avril 
1499.  L'évèchéde  Metz  lui  fui  attribué  le  20  octobre  1505, 
et  il  recul  la  pourpre  cardinalice  le  2s  mai  1518.  Avec 
son  évêché  de  Metz,  il  administra  ceux  de  Tout  [bulle 
du  19  octobre  1511  ,  de  Valence  (bulle  du  26  avril  1521  , 

il.'  Verdun    dès  le  9  décembre  1 ."  '.  i>  :  î   el  de  Luçon    bulle 
du  11  du  même  mois  .  les  archevêchés  il.'  Narl   i   dès 
le  11  janvier  1524),  de  Reims  huile  .lu  16  novembre 
!.'.:u  .  l'évèché  d'Albi  dès  le  6  aoûl  153S  I  archevêché 
de  Lyon  (bulle  .lu  jii  juin  1531  .  les  êvêchés  >i  Vgea  dès 
le  24  mai  1538  el  de  Nantes  dès  le  l^  aoûl  1542).  1..' 
nombre  des  abbayes  qu'il  possédai!  était  à  proportion.  Il 
avait  celle  de  Fécamp  depuis  1523. 11  mourul  le  10  mai  1550. 

clairement  que  ladicte  marchandise  appartient  a 

[loger  de  Prate,  qui  est  demenranl  a  Londre  ••( 
naturalisé  ;ui^l>.is  \  ,1  plus  de  vingt  ans,  d 

qu'il  n'\  a  aucune  difficulté  que  ladicte  marchan- 
dise m-  suit  de  bonne  prit  i   «te  i  nus.-,  je 

unis  renvoyé  le  tout  <-t  veuh  que  voua  ordonnez 

audict  lieutenant  el  officiers  de  l'amyraulté  en 
l. nie  ic  \ille  Finie  foise  de  Grâce  qu'ilz  ayent  a 

procedder  a  l'adjudicacion  desdictes  marchan- 
dises en  la  plus  prompte  el  briefve  expedidon 

de  justice  que  faire  se  pourra  et  ainsi  qu'il/. 
verront  estre  a  faire  par  raison.  .Mais  quant 

audict  navire,  qui  est  espaignol,  que  l'on  pourrait 
prétendre  debvoir  estre  semblablemenl  confis- 

qué, j'entendz  el  veuh.  .Monsieur  il. •  Matignon, 
pour  aucunes  lu   es  i  auses  el  cont  di  racions  a 

ce  me  mouvans,  que  vous  en  faictes  bailler  main- 
levée au  maistre  qui  est  espaignol  ei  le  lui 

rendre  en  baillant  caution  de  se  repr   nter  et 

ester  a  droicl  toutes  et  quantes  foiz  que  requis 

en  sera.  Et  la  ou  il  n'aurait  aucune  congnois- 

sance  ou  habitude  de  par  deçà,  de  sorte  qu'il  ne 
pourrait  fournir  de  ladicte  caucion  vallable,  vous 

ne  laisserez  de  le  luy  faire  rendre  a  sa  caucion 

juratoire.  Priant  Dieu.  Monsieur  de  m 

qu'il  vous  ayten  sa  -mile.  Escript  a  Bacqueville, 
le  xm«  joui  d'aousl  MVeXLV. 

Pbançoys. 
boc.hctix. 

Au  verso  :  A  .Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandye. 

(XVlll.  —    1545  .  io  août.  —  Bacqueville. 

DU   CARDINAL  DE  TOURNON. 

Original  :  J  i(..  fol.  111. 

Monsieur  de  Matignon.  Suyvanl  ce  que  je 

Mies  escripviz  hier,  le  cappitaine  Stimanville, 
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présent  porteur,  est  venu  en  ce  lieu,  ou  nous 

avons  parlé  de  son  affaire.  Et  pour  ce  que  ung 

des  secrétaires  du  Roy  a  charge  de  vous  escripre 

amplement  ce  que  nous  en  avons  délibéré,  je  ne 

vous  en  feray  reditte  ne  plus  longue  Lettre,  vous 

priant  continuer  a  nous  faire  entendre  souvaut 
de  voz  nouvelles,  comme  vous  avez  très  bien 

faict  jusques  icy.  El  je  prieray  Nostre  Seigneur 

qu'il  vous  doint,  Monsieur,  ce  que  plus  desirez. 

De  Baqueville,  ce  xe  d'aoust  Ve  XLV. 

Ce  porteur  m*a  parlé  de  garder  la  coste  avec- 

ques  sa  galiolte  ;  je  l'ey  remis  a  vous,  et  semble 
que  ce  ne  sera  que  le  service  du  Roy. 

Yostre  entièrement  bon  amy. 

F.    CARDINAL    DE   TOURNOX. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 

nant du  Roy  au  gouvernement  de  Normandye. 

CCIX.  —  [1545],  11  août.  —  Arques. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  112. 
lml.  :  J  1.  cahier  n°  2.  fol.  3  v°  ;  J  16.  fol.  2S  v°. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  viens  tout  a  ceste 

heure  de  recevoir  la  lettre  que  vous  m'avez 
escripte  avec  celle  du  Roy  que  je  luy  aj 

sentée;  el  a  esté  très  aise  d'entendre  ces  bonnes 
nouvelles  tant  du  sel  que  des  victuailles,  qui 

vous  sont  venues  fort  a  propoz  pour  en  secourir 

Monsieur  l'amyral,  a  qui  j'ay  incontinanl  faicl 
courir  vostre  pacquect,  estant  asseuré  que  telles 

nouvelles  luy  seront  fort  agréables.  El  presup- 

pose  ([M.'  \inis  ne  fauldrez  de  donner  ordre  a  luy 

envoyer  le  plus  que  vous  pourrez  desdites  vic- 
tuailles. Je  \iuis  prye,  Monsieur  de  Matignon, 

continuer  a  lenir  adverty  souvant  le  Roj  des 

nouvelles  qui  vous  surviendront,  car  il  y  prent 

grant  plaisir.  Il  me  souvient  de  vous  avoir  autres 

foys  ouy  parler  de  l'ordre  que  vous  aviez  donné 
sur  la  coste,  si  d'avauture  l'ennemy  y  vouloit 
faire  quelque  entreprinse,  dont  ledit  seigneur 

m'a  demandé  ce  qui  eu  est  ;  mais,  pour  ce  que 

je  l'ay  oublyé,  je  ne  luy  en  ay  sceu  respondre  a 

la  vérité  ;  qui  me  faict  vous  pryer  de  m'en  mander 
des  nouvelles  pour  les  luy  faire  entendre  a  toute 

heure;  et  avec  cela  vous  nous  osterez  d'une 
grant  peyne  sur  les  advertissemens  qui  nous 

viennent.  Qui  sera  la  fin,  en  priant  Nostre  Sei- 
gneur vous  donner,  Monsieur  de  Matignon,  ce 

que  desirez.  De  Arques,  ce  xie  de  aoust  Ve  XLV. 

Nous  avons  eu  ce  jour  d'huy  nouvelles  de 
noz  vaisseaulx  de  Levant  jusques  au  nombre  de 

douze,  de  sorte  que  de  ceste  heure  ilz  peuvent 

estre  passez  le  cap  de  Sainct  Vincent,  et  espère 

que  vous  nous  en  manderez  bientost  des  nou- 
velles. 

Vostre  entièrement  bon  amy. 

F.    CARDINAL   DE  TOURNON. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 
nant au  gouvernement  de  Normandye. 

CCX.  —  [1545  ,  12  août.  —  Arques. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  11.'!. 1  ii il .  :  J  ",  cahier  n    -'.  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  feiz  despeche? 

her  soir  la  poste;  ri  ce  mattin  h'  sieur  Pierre 

Slrozzy  '  est  arrivé  en  ce  lieu,  qui  nous  a  discoreu 

i.   Sur  Pietro  Strozzi,  voir  ci-dessus,  p.  88 

Rappelons  qu'il  était  le  frère  du  Fameux  prieur  de  Capoue, 
I.    Strozzi,  i|"'  commandai)  une  'i>'^  <i i \  i~i..n^  des 

provençales  appelées  par  le  Roi  poin  »en  ir  contre 
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bien  amplement  de  toutes  choses.  El  après  que 

le  Roy  ii  le  toul  entendu,  il  s'esl  résolu  de  faire 
venir  uostre  armée  a  la  radde  du  Havre*.  El 

s'en  retourne  ledit  sieur  Strozzy,  en  délibération 
de  naviguer  toute  ceste  nuyt,  pour  faire  partir 

nostredite  armée  a  loute  diligence.  Dont  je  vous 

a\  bien  voleu  advertir,  afDn  que  vous  reteniez 

audit  Havre  les  preparatifz  que  vous  aviez 

ttprestez  pour  envoyer  a  ladite  armée.  Vous 

priant  au  demouranl  nous  faire  entendre  souvant 

devez  nouvelles,  car  nous  sommez  aussi  aysez 

d'en  sçavoir  que  je  prie  le  Créateur  qu'il  vous 
doinl,  Monsieur  de  Matignon,  ce  que  plus  desirez. 

D'Arqués,  ce  xn"  d'aousl  Ve  XLV. 
Yoslre  meilleur  amy. 

F.    CAHDINAL   DE  ToUHNON. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 
nant au  gouvernement  de  Normandye. 

GCXI. —  1546,  il  août.  —  Arques. 

DU   ROI   FRANÇOIS  I". 

Original  :  .1  16,  fol.  41. 

Copie  du  xvm"  siècle  :  J  10.  fol.  9". 
ln«l.  :  J  ".  cahier  n    1,  p.  :i  ;  cahier  n°  ■>,  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  envoyi    le 

double  d'ung  chiffre  que  je  viens  présentement 

l'Angleterre  sous   l'amiral    d'Annebault.    Pietro   Strozzi 
avait  lin  ni"   pris  part  à  toute  l'expédition  ;  le  3  juillet, 
Be  trouvant  encore  sur  les  cotes  normandes,  il  avait  dirigé 

nue  attaque  contre  la  flotte  anglaise.  Il  rédigea,  sur  le 
combat  naval  qui  eut  lieu  le  15  août  1545,  une  relation 
•  1 1 1 i  ,i  été  publiée  par  M.  Cbambois,  dans  le 
historique  et  philologique  'lu  Comité  des  travaux 
historiques,  1891,  r    32b  a  3 

l.  D'après  le  récil  qui  a  été  donné  du  combat  du  15 

de  recevoir  de  mon  cousin  l'amyral.  i-;i  p 

que  par  la  nous  verrez  eue  l'année  de  raei  d'An- 
gleterre se  prépare  pour  venir  au  combat,  je 

vous  prye,  a  ceste  i  anse,  .Monsieur  de  Matignon, 

oser  de  toute  la  plus  grande  et  extresme  dilli- 

gence  qu'il  sera  possible  au  :  idoub  de  /,/   :. 
e et  auti  navires  qui  sont  an  Havre,  pour 

incontinent  les  renvoyer,  car  le  besoing  n'en  fut 

jamais  plus  grant  Et  au  demourant,  s'il  y  a 
autres  navires  de  guerre  audjel   Havre  et  la 

aUtOUr,  soil  de  eeulx  qui  on!  eiinduiet  |e  s.|,  nu 

quelques  autres  que  ce  soient,  laite,  |es  incon- 

linanl    partir    pour    se    joindre    avec     moodiel 

cousin,    pourveoyant  an   dei   rant  are  qui 
est    requis  pour   le    faîcl    des   vivres    et  a 

provisions  de  madicte  année,  le  plus  songnea- 

se   ni  et  dilbgemmenl   que   pourrez,   <-omme 

j'ay  en  vous  entière  Qance.  Priant  Dieu, 

Monsieur  de  Matignon,  qu'il  vous  ayl  en  sa 

garde.  Escript  a  Arques,  le  xnn*  jour  d'aousl 
M  Ve  XLV. 

Fraivt.oïs. 
BOCIIF.TEL. 

Au  verso  :  A  .Monsieur  de  Matignon,  mon 

lieutenant  en  Normandie. 

août,  celui-ci  n'aurait  été  engagé  que  parce  que  le  Roi 
avait  donné  l'ordre  à  l'amiral  d'Annebault  de  chercher 
l'.'i   mi.   L'amiral,   ren 
aurai!  env  oyé  mes 

demander  l'autorisation  de  ramener  la  flotte  au  HaTre, 
el  la  réponse  app  i  S 

»  Combattez  d'abord  -    \  oir  I  h.  de  la  Ri 
i.  Ml.  p,  126).   la  lettre  que  nous  publions  ici  montre 

que  les  cho  is   ne   se    ont   ,    : 
is  li-  u.  !.-  Roi  av ail  mr  de  «en 

armée  de  mer  au  Havn     I 
que  ce  seul  les  Anglais 

qui  i  beri  gor  l'action. 18 
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CCXII.  —  1545,  14  août.  —  Arques. 

DU    CARDINAL    DE    TOURNON. 

Original  :  J  46,  fol.  114. 
Ind.  :  J  "!,  rallier  n°  2.  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  envoyé  le 

double  d'une  lettre  que  Monsieur  l'amyral  m'a 
escripte,  lequel  en  a  escript  une  autre  en  chiffre 

au  Roy,  qu'on  n'a  encore  déchiffrée.  Mais  pour 

autant  qu'il  s'attend  de  venir  bientosl  au  combat, 
comme  verrez  par  lediet  double  de  lettre,  le 

Roy  m'a  commandé  vous  escripre  que  vous 
donniez  ordre  en  diligence  de  faire  partir  tous 

les  vaisseauk  qui  sont  par  delà,  que  vous  verrez 

qui  pourront  servir  audit  sieur  amyral  pour  ledit 

combat,  encore  qu'il/,  ne  soyent  que  a  demy 

advituaitlez;  aussi  qu'il  luy  semble  qu'il  seroit 
bon  île  regarder  a  la  flotte  qui  ''si  \emie  des 

navires  de  sel,  s'il  en  \  auroil  quelc'un  de 
service,  ri  envoyer  aussi  ceulx  qui  h'  s 

audit  sieur  amyral.  et  plus  los!  y  mectre  l'artil- 
lerie de  /"  Grand  Afaistresse  ou  d'autres  vais- 

seaulx  qui  sont  au  Havre,  et  des  uni.--  de  gi 

qui  smit  venuz  dessus  ou  d'à;  tri  s  '.  dont  vous 
vous  pourrez  passer.  Et  quant  a  cella,  il  s'en 
remect  a  vostre  advys  el  discret  lion  :  \ous  est>v 

la  sur  les  lieux,  et  -^u\  --  assi  uréqu  s  vous  regarde- 
rez au  toutpourle  myeulx.  Qi  ire  tin. 

priant  Nostre  Seigneur  qu'il  vous  doint,  Monsieur 
de  Matignon,  ce  que  plus  desirez.  De  Arques, 

ce  xiiii"  d'aousl  V  XI. V.  a  \n  heures  de  mattiu. 
Vostre  entièrement  bon  amy. 

1'".    CARDINAL    DE   TOI 

\n  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 
nanl  du  Roy  en  Normandye,  au  Havre. 

mots   ■  qui  sont  venuz  dessus  ou  d'autres 

CCXIIl.  —  1545,  15  août.  —  Arques. 

DU  MÊME. 

Original  :  .1  46.  fol.  116. 
Ind.  :  J  7,  cahier  n"  2.  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  nous  escripviz  hier 

par  la  poste 2,  et  croy  que  vous  aurez  pourveu  a 
ce  que  je  vousmandoys,  vous  priant  me  mander 
ce  que  y  aurez faict.  Au  demeurant,  vous  sçavez 

que  nous  vous  avyons  escript  que  l'armée  deb- 
voit  venir  a  la  radde  du  Havre3  et  que  vous 

retinssiez  les  preparatil'z  que  vous  avyez  l'aiclz 
pour  envoyer  a  Monsieur  l'amyral,  en  attendant 
sa  venue  audit  Havre.  Mais  depuis,  comme  vous 

avez  peu  veoir  parle  double  de  lettre  que  je  vous 

envoiay  hier,  nous  avons  entendu  nouvelles  de 

luy.  qui  nous  l'ont  doubler  qu'il  n'j  pourra  encore 
venir.  Par  quoy  vous  prie.  Monsieur  de  Mali- 
gnon,  que,  en  la  plus  grand  diligence  que  pourrez, 

vous  donniez  ordre  de  secourir  ledit  sieur  amy- 

ral de  vivres,  en  sorti'  que,  s'il  est  possible,  il 

ne  demeure  a  faire  1  exécution  de  ce  qu'il  a 
entreprins  par  faulte  de  cella;  et  nous  adver- 

tissez,  s'il  vous  plaist,  de  ce  que  y  aurez 

faict.  Priant  Nostre  Seigneur  qu'il  vous  doint 

bonne  vye  el  longue.  D'Arqués,  ce  XVe  d'aousl V'XLV. 

Vostre  entièrement  bon  amy. 

F.    CABDIIS  \l.    DE   Toi  RNON. 

.li/  oerso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenanl  du  Roj  ou  jouvernement  de  Nor- 
mandye. 

.'.  C'est  la  lettre  a"  CCXII,  confirmant  •■!  répétant  les 
ordres  du  I c •  ■  i  inscrits  dans  la  lettre  n   i  l  \i 

tre  i    CC3 
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CCXIV.       1545,  16  août.    -  Arque 

DU    MÊME. 

Original  :  .1  [6,  fol.  Ul. 

Ind.  :  .1  7,  cabii  1  o°  2,  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  recen  lu  lettre 

que  vous  m'avez  escripte  du  mur3  de  ce  moys  : 

le  contenu  de  laquelle  j'ay  faicl  entendre  au  Roy, 
qui  vous  y  faicl  responce  telle  que  vous  verrez. 

Je  vous  diray  seulement  que  nous  trouvons  fort 

estrange  de  l'argenl  qu'on  demande  encores 
pour  ce  charpentaige,  veu  que  nous  vous  avions 

envoyé  ce  que  montoit  Testai  que  vous  en- 

voyastes  icy  ;  mais  afin  que  cesl  oeuvre  ne 

demeure,  on  y  a  pourveu  ;  et  fault  bien  que 

vous  prenez  garde  a  ceste  despence,  comme 

ledit  seigneur  vous  escript.  Qui  me  gardera  de 

vous  faire  plus  longue  lettre,  en  priant  Noslre 

Seigneur  vous  donner,  Monsieur  de  Matignon, 

ce  que  desirez.  De  Arques,  ce  xvi°  de  aoust 
V'XLV. 

Voslre  entièrement  bon  amy. 

F.    CARDINAL    DE  ToilRNON. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 
nant au  gouvernement  de  Normandye. 

CCXV.  —  1545,  16  août.  —  Arques. 

DU    MÊME. 

Original  :  .1  46,  fol.  lis. 
Ind.  :  J  7,  cahier  a°  2,  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  receu  vostre 

lettre  du  joui  de  hier;  donl  j'ay  faicl  entendre 

le  contenu  au  Roy,  qui  a  este  d'oppinion,  d'au- 

tant qu'il  pense  que  Monsieur  l'amyral  ne  vien- 

dra encore  au  combat  '.  que  vous  fai  i<  t  bien 
racoustrer  les  troys  navires  que  me  mai 

a  vostre  ayse,  el  les  envoiez  vendred]  -' 
Grand  lifaislreste3  e\  les  vivres  que  aurez  prépa- 

rez, vous  priant  que  a  ceste  heure  la  il  n'y  ave 
poincl  de  faulte.  Il  vous  a  esté  envoyé  ce  mattin 

argent  pour  satisfaire  a  ce  que  me  mandez,  mi\- 

vanl  l'estal  que  en  avyez  envoyé;  s'il  y  h  fauHe 
de  quelque  chose,  vous  nous  en  advertirez,  vous 

priant  le  biet   snager  el  faire  le  toi  : 
plus  grand  espargne  que  vous  pourrez.  Priant 

sur  ce  Nostre  Seigneur  qu'il  vous  doint,  Mon- 

sieur de  Matignon,  ce  que  plus  désirez.  D'Ar- 

qués, ce  \\r  d'aousl  V  XLV. 
Vostre  entièrement  bon  amj . 

F.    CARDINAL   Dl    T 

Lu  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieute- 

nant pour  le  Roy  ou  gouvernement  de  Norman- 

dye, au  Havre  de  Grâce. 

CCXVI. 1545,  17  août.  —  Arques. 

DU    MÊME. 

Original  :  J  46,  fol.  119. 

Ind.  :  J  ".  cahier  n°  2.  fol.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  receu  vostre  lettre 
du  jour  de  hier,  a  laquelle  je  ne  vous  feray 

1.  Ainsi  donc,  le  Roi  igi   't  encore  que  la  rencontre 
entre  les  Dotte  français  I  eu  lieu  la  reille 

à  là  hauteur  <]•*  Shoredam.  Voir  le  1  «il  qu'en  a  donné 
M.  ch.  .,  1.  ci*.,  1.  III.  p.  126 

combat  fol  de  courte  durée,  les  anglais  perdirent  quel- 

quea  vaisseaux  et  se  mi 
vers  Beachj  H 

2.  C'est-à-dire  le  21  août. 

le  Torigni  ai  ai 
serve  au  ivm   siècle  1  m  donnée  à  loachim  de 

lût  1545,  par  Adrien  «  de  Bryaullé,  s' 
du  lien  »,  capitaine  de 
:  e  trouvait  maintenant  en  état  de  servir 

.1  7,  cahier  n«  2,  fol.  I  . 
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longue  responce,  parce  que  le  sieur  Pierre 

Strossy  esl  arrivé  maintenant  a  Dieppe  sur  une 

de  ses  galères,  qui  dit  que  Monsieur  l'amyral 

faisoit  partir  l'armée  pour  venir  au  Havre  de 

Grâce;  et  croy  bien  qu'il  y  sera  bientost,  s'il 

n'y  est  desja.  Par  quoy  vous  luy  ferez  entendre 

ce  que  me  mandez;  et  s'il  n'y  passe,  vous  le  luy 
escriprez,  car  il  vous  sçaura  bien  respondre  de 

tout.  Qui  me  gardera  de  vous  faire  plus  long 

propoz,  priant  Nostre  Seigneur  qu'il  vous  doint 

ce  que  plus  desirez.  D'Arqués,  ce  xui"1  d'aoust 
Ve  XLV. 

Pour  ce  que  je  pense  que  Monsieur  l'amyral 
s'en  viendra  droict  icy  *  et  qu'il  ne  passera  poinct 

au  Havre,  je  luy  comniuniqueray  ce  que  m'es- 
cripvez,  et  vous  y  fera  on  responce. 

Vostre  entièrement  bon  amy. 

F.  cardinal  d;:  Tournon. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant du  Roy  ou  gouvernement  de  Normandye, 

au  Havre. 

CCXVII.  —  loi:},  18  août.  —  Arques. 

D'HIPPOLYTE  D'ESTE, 
CARDINAL    DE    KERRARE. 

Original  :  .1  46,  fol.  1211. 

Monsieur  de  Mataignon  (sic).  Vousvoirrés  ce 

que  le  Roy  vous  escripl  par  ces  lettres  touchant 

le  navire  de  Monseigneur  le  cardinal  d  i  Bour- 

bon* et  mien.  A  ceste  cause,  j'envoye  par  devers 
vous  mon  vicquaire  de  Jnmieges,  avec  tout  le 

marché  que  l'on  a  peu  faire,  tant  du  corps  dudil 

1.  La  Coiu  rest  i  encore  le  18  août  a  Arqu 
die  en  étaj       rtie. 

2.  Louis,  cardinal  de  Bourbon,  frère  dn  duc  d'Estou- 
teville.  Voir  ci  dessus,  p.  36,  note  3. 

navire  que  du  demeurant  des  appareilz.  Et  pour 

ce  que  je  désire  qu'il  soyt  despesché  le  plus 
tost  qu'il  sera  possible,  je  vous  prye  de  faire 
pour  moy,  comme  tous  jours  vous  avés  faicl  et 
le  favoriser  en  toult  ce  que  pourrés.  Ce  que 

faisant,  oultre  que  me  fairés  bien  grand  plaisir, 

je  vous  en  seray  tenu  a  jainaiz.  Oui  sera  l'en- 
droyt  ou  faisant  fin,  je  prye  Dieu,  Monsieur  de 

Mataignon,  qu'il  vous  doint  ce  que  plus  désirés. 

De  Arques,  ce  xvmc  d'aoust  1545. 
Vostro  bon  amico. 

HlP.    CARDINALE   DI    FeRIURA  3. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Mataignon,  lieu- 

tenant pour  le  Roy  en  Nonnendye. 

CCXVm.—  [1545],  13  septembre.— Abbaye  du  Gar. 

DU  CARDINAL  DE   TOURNON. 

Original  :  J  if.,  loi.  123. 
1  ii cl.  :  J  7,  cahier  a"  2.  loi.  4. 

Monsieur  de  Matignon.  Ce  porteur  esloil 

venu  icy  pour  se  purger  de  ce  qu'on  luy  mectoit 

sus;  et  ayant  ouy  ce  qu'il  a  dit,  il  a  semblé  ne 

le  devoir  poincl  retenir  plus  longuement,  el  s'en 
retourne  par  delà,  luy  ayant  commandé  de  dire 

an  viconte,  son  maistre,  chose  qui  concerne  le 

service  du  Roy,  qu'il  vous  fera  entendre.  Qui 
me  gardera  de  mois  faire  plus  longue  lettre,  en 

priant  Nostre  Seigneur  vous  donner,  Monsieur 

de  Matignon,  ce  que  désirez.  De  l'abaye  du  Gar, 
ce  \ui'  de  septembre,  de 

Yosi   ntieremenl  bon  amj . 

F.    CARDINAL    DE  TODRNON. 

8.  Hippolyte  d'Esté,  dit  le  cardinal  '!<■  Ferrure.  ?oii 
ri  dessus,  i'-  86,  note  i. 
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Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 
tenant du  Roy  en  Nonaandye. 

OCXIX.  —  1545/23  septembi  >..  —  Broconrt. 

DE   M.   DE   CHAMPEADX. 

Original  :  J  46,  fol.  122. 

M  mi  sieur.  Je  vous  anvoyes  mon  laqués 

pour  unis  averty  de  mes  nouvelles  :  c'es  qui'  la 
fiever  m'a  lessez  a  coses  de  clilseteres  el  d'unes 
sengée.  Le  marquys  et  nioy,  nous  sommes 

allers  a  Broco  r  l.  poursses  que  y  nous  conloy 

une  nequ  '  tous  les  jour  a  chequn,  el  ses  an 
une  meson  quy  est  a  .Monsieur  de  Tliays.  la  bou 

nous  sonmes  allé.  Monsieur,  j'é  atandut  que 
Monsieur  de  Vandosmes  esl  bien  fort  niallade 

el  an  granl  dangé2.  Monsieur,  nostre  cant  est 
allé  aMarquysses  el  Monsieur  de  Tliays  esl 

au  vitalle  Aides.  Ycontinenl  que  je  serons 

quericl.  nous  l'yrons  trouvez;  et  sy  je  ne  me 

trouves  bien,  je  m'en  yrés  an  nostre  peys  pom- 
me gerict  ''t  pour  sous  tenicl  promess 

vous  an  tout  et  de  vous  grenes  de  ponpons.  Je 

vous  suplyee  ne  l'aile  a  anvoyer  une  honnies 
pour  le  veny  gerict  el  écrémes  hunes  lestre  a 

mon  honclle  quy  se  monmc  la  Chatille,  que 

Madame  m'anvoy  querict,  car  y  ne  medonneroy 
jamés  congé  de  vous  veny  i  rover  sans  sete 

lestre,  car  j'é  aferes  a  une  movesses  bestes.  Quy 
la  lui  de  ma  lestre,  prian  Nostre  Sinegur 

vous  donné  se  que  luy  demendés.  De  Brocort, 
libre  mil  CCCCCXLV. 

I.  Nous  respectons  l'orthographe  des  plus  fantaisistes 

lire  :  ici,  il  but  comprendre  :  >  pour  ce  qu'où 
nous  comptait  un  écu  ». 

>.  Antoine  de  Bourbon,  duc  de  Vendôme  et  futur  roi 

maladie  :  il  n'esl   pas 
besoin  de  le  faire  remarquer. 

Monsieur  le  marqu; 

biemenl  a  vostre  bonne  ■<■ 
Vostre   ho  m  Me   H   anbeuans    serviteur  a 

jamés. 
Chaui 

Au  verso:  A  Monssieur,  Mo    sii  tr  de  Ma- 
ieutene  d  i  | 

CCXX.  —    :  embre.  —  Bi 

DU   MÊME. 

■  il  :  J  76,  fol.  133. 

Monsieur.  J'é  reçu  vostre  lestre  quj 

plut  m'avoyer  el  querict,  par  laquelles  i 

dés  que  m'anvoyer  v   equ  par  vostre  laqués. 
■ ,  j.'  ne  n'avés  pas  grant  aferes  pour  le 

presant;   mes,  Monsieur,  j-  le   prandi 

peur  quy  in    -  ayant  el 

que  je  n'é  aferes.  Monsieur,  an  vous  rei 
très  hu[m  blement,  car  je  suys  tenu!  a  vous  plus 

ne  j'ée  an  se  mondez.  Monsieur, 

les  nouvelles  de  mes  lieues,  s'es  que  je  l'é 
perdue;  dont  je  suis  fort  essez,  et  quy  me  la 

fecl    lesser   s'es   la    synehé  que  j'é  bue  par 
l'ordonnanss  is   du  medesin.  Monsieur,    il   les 
allez  hu[n]  laqués  la  ou  esl  Monsieur  de  Thays, 

y  n'es  poienl  a[n]cores  revenut;  car,  sy  fnct 
venul,  je  vous  heusses  mi  a  dei  des  n 

du  can.   Monsieur,    sy  je  demi 

vi  jours  ysy,  j  •  vous  anvoyrés  mou  laqués  par 
deveres  vous .  el  vous 

sorés.  Monsieur,  au  regra  (si  de  vous  aller 

voyer,  j  n'es  posible,  car  \  me  fora  retornés 

la  bou  esl  Monsieur  de  Thays.   dont  j'en   suis 

-  ne  savons  quel  esl  • 

même  qu'Adrien  de  Chain)      i\.  di    lloulioblot,  qui  >e 
trouvait,  en  qualité  d'archer,  dans  du  comte 

dont  Joa.-him  de  Matignon  était  lieutenant 

^voir  ci-dessus,  p.  26.  no 
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bien  fort  roary,  car  j*é  bonne  auvie  de  vous 
voyer  et  de  savoyer  la  voullonté  de  Madame. 

J'esepere  que  je  ne  bougerés  poienl  ancores  de 
vin  jours  de  se  lieu  ysy.  ei  vous  asures  que 

sarés  de  mes  nouvelles:  el  vous  suplye  que  je 

saches  de  vostre,  et  me  forés  grant  plesir,  car 

vous  estes  la  personnes  de  se  mondes  que  je 

desires  plus  désire  que  auprès  de  vous.  Et 

quant  je  yrés,  se  ne  sera  pas  pour  hu[n]  petict, 

que  sera  pour  un  raoyes.  Quy  sera  la  fin,  priant 

Nostre  Sinegur,  Monsieur,  vous  donner  se  que 

désirés.  De  Brocort,  se  xxvieme  de  se  moy  de 

setembi'e. 

Monsieur  le  marquys  se  recommende  lm  ni  - 
blemenl  a  vostre  bonne  grasse. 

Vostre   lm  m  ble    el   aubeisans  ^serviteur   a 

jamés. Champeuia. 

I  erso  :  A  Monsieur.  Monsieur  de  Mali- 

nogn  sic),  lieutenant  por  le  Roy  en  Normen- 
die. 

CGXXI.  —  [1545],  29  septembre.  —  Amiens. 

DU  ROI  FRANÇOIS  Ier. 

Original  :  J  16,  toi.  14. 
lad.  :  J  ".  cahier  n   1.  fol.  ii  ,  au  ïl  s 'jit.  ;   l 

Monsieur  de  Matignon.  J'ay  esté  adverty  qu'il 
\  a  ung  granl  nombre  des  légionnaires  de  mon 

pays  de  Normandie,  qui  tiennent  les  champs  el 

fonl  infinies  pilleries,  violences  et  oppressions  a 

mon  pouvre  peuple.  El  pour  ceste  cause,  j'es- 
criptz  présentement  a  tous  les  baillyz  de  mondict 

pays  de  Normandye,  ainsi  que  verrez  par  1rs 

lettres  que  je  vous  en  envoyé,  qu'il/ 
chascun  en  son  regard  a  donner  ordre  de  faire 

retirer  en  leurs  maisons  ceulx  desdicts  légion- 

naires qui  soni  de  leurdicl  bailliage  el  jurisdic- 
lioii,  et  ou  il/,  continueroyent  a  faire  lesdictes 

pilleries,  qu'ilz  assemblent  les  gentilzhommes 
de  leursdicts  bailliages  avec  les  communaultez 

des  villes  el  du  plat  pays  pour  leur  courir  sus 

el  les  tailler  et  mectre  en  pièces,  comme  enne- 
mys  de  moy  et  mon  royaulme.  Vous  priant, 

Monsieur  de  Matignon,  leur  faire  tenir  mesdictes 

lettres  el  vous  employer  en  cecy  si  avant  que 

eongnoistrez  qu'il  en  sera  besoing,  baillant  ans- 
dicts  baillyz  toutes  les  autres  forces  dont  ilz 

pourront  avoir  affaire  pour  l'exécution  de  ce 
que  dessus,  de  sorte  que  mondict  peuple  en  soit 

entièrement  deschargé.  El  vous  me  ferez  service 

1res  agréable  en  ce  faisant.  Priant  Dieu.  Monsieur 

de  Matignon,  qu'il  vous  ayt  en  sa  garde. 

Escript  a  Amiens,  le  \xi\"  jour  de  septembre1. 

Françoys. 
bochetel. 

A  Monsieur  de  Matignon,  mon 
i.it  en  Normandye. 

C  A  Cil.         1545  .  1er  octobre.  —  Brocourt. 

DE    M.    DE    CHAMPEAUX. 

Oii-'ui.il  :  .1  76,  fol.  195. 

Monsieur,  .i'é  resu  vostre  leslre  quj  \ous  a 

plui   m'a[n]voyer  é  querict,   par  laquelle/,  me 

ii    i     dépêi  he  p  iut  être  aussi  bii  n 

1  r; » ;.  le  i"i  François  I"  s'étanl  trouve  à 
septembre  de   ces   deui   années.   Il    faudrait,   pour  se 

absolument  certaine,  retrouver  une 
des  tel  i  i  aux  baillis  de  Norm 

-  |  robable  qu'il  faut  dater  de  15 15,  c  est-à  dire  <lo i  ii i -  de  troupes 

en  Nom   li'1  pour  l'expédition  contre  i  '.!■■ 
ce  i  aisonni  menl   esl  juste,  ces   lel  très   seraient   i 
confirmer  la  commission  donnée  a  Joachim  de  Matignon 

le  5  juillet  1545  el  publiée  ci  dessus,  p.  123,  note  3;  elle* 
auraient  apporté  une  nouvelle  force  aux  prescriptions 

édictées  alors  contre   les  bandes  de   eagal   la  errant 
dans  le  pays. 
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mendez  que  je  vous  ailes  trouvez.  Je  vous 

asures,  Monsieur,  que  je  n'y  fallerez  poiei  I 
le  cani  se  ronl  quant  vous  serez  au  Haver  hou 

la  boprès  ;  mes  s>  le  cani  s'an  va  an  Champange, 

je  n'ouserés  lcssez  Monsieur  de  Thays.  Et  au 
regrat  de  breurller  vostre  lestre,  je  vous  asurez 

qu'elles  l'es  d(  ga,  et  que  personnez  ne  l'a  veue 
que  uioy.  Monsieur,  de  nouvelles  de  nostre  cant, 

s'es  que  Monsieur  de  Thays  .1  defecl  touplenl 
d'Anllés  le    ibre  ti  mil  homme,  et  a  brûliez 
bien  \  lyeu  de  pris  de  la  conté  de  Guynes. 

Louys  Monsieur  de  Nevers1  et  morl  depuys 
troys jours  an  sa;  les  nouvelles  an  son  venue 

au  joins  d'iiy  a  Mademoysellez  d'Iocort.  Mon- 
sieur, je  ne  sarés  austre  chousez  que  mendé, 

ginont  que  le  marquys  et  moy  yront  trouvez 

Monsieur  de  Thays  In  n]dy  hou  mardy.  Sj  ne 

vien  quelle  austre  nouvelles,  sy  je  ne  m'an  voy 
poient,  je  le  vous  manderé  par  mon  laqués.  Je 

vous  suplie,  Monsieur,  rue  feres  savoyer  trou- 

jours  de  vous  nouvelles,  et  je  vous  ferés  savoyet 

des  myenes  le  plus  que  je  pourez,  el  vous  pro- 
mectmalby.  Quy  sera  la  lin  de  ma  lestre,  priant 

Nostre  Synegur,  Monsieur,  vous  donné  se  que 

plus  desyrez.  De  Brocort,  se  premier  joins 

d'otobre. 

Le  marquis  se  recommende  hu  m  blement  a 

vostre  honni'  grase. 
Vostre  hu|  m  |ble  e  aubeisanl  serviteui  a 

Champeaui  .. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matinogn, 

nant  pour  le  Roy  en  Normendie. 
ieul' 

l.  Louis  de  Clèves,  lit*  d'Engilbert  de  Clèves,  .unir 
d<  Nevers,  el  de  Catherine  de  Bourbon.  II  mourut  effec- 

tivement en  1545,  étant  comte  d'Amerre  et  de  Cayeui  el 
capitaine  d'une  compagnie  de  cent   gentilshi 
l'hôtel  du  Roi. 

CCXX1II. 

DE    CLA1  DE    D'ANNEBAl  I.T 

11. il  :  .1  (6,  fol.  212. 

Monsieur   mon  cousin.  Ce  présent  porteur 

s'en  retourne  devers  vous,  qui  vous  fit  1 
1  tnpa  ou  sont  lermez  les  Estatz,  qui  est 

assez  long  pour  m'avertyr  de  ce  que  um-, 

m'avez  escript.  Et  pour  ce  qu'il  vous  dira  au 
demeurant  de  nus  nouvelles,  j"  ne  vous  feray 
ceste  lettre  plus  longue  synon  d 

mandations   a  vostri  tce.   Bscript   a 

Corbye,  ce  \ui  d'octobre. 
Vostre  entièrement  bon  cousin  et  amy. 

C.    d'AnMBAI  LT. 

',  n  oerso  :  A  Monsieur  mon  cousin.  [ 

de  Matignon,  lieutenant  pour  le  Roy  en  Nor- 
1111  ndie. 

CCXXIV.       1545,  24  octobre.  —  Caen. 

DE    JACQUES    D'AUBERVILLE, 
II'. Il  .    DE   1  M  V 

Original  :  J  iti.  fol.  124. 

Monsieur.  Je  vous  envoyé  l'estal  '1rs  vivres 
qui  ont  esté  mys  dedens  le  chasteau 
ville  de  Caen,  el  le  renvoy  qui  en  a  esté  faicl 

au  Havre  de  Grâce  tant  par  Jehan  le  Conte  que 

le  Machecrier,  et  les  noms  en  particulier  de 

ions  ceub  qui  les  ont  baillée,  ensemble  le  prii 

qu'il/,  valoient  p   '  lois.  Ce  porteur  a  eu  la 

cherge  d'en  faire  i"iM  estai  -i  contreroolle,  et 

en  a  baillé  quittances  a  tous  ceulx  qui  ont  l'ourin lesdils  vivres.   Monsieur,  vous  ordonnerez  ce 
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qu'il  vous  plaira  pour  ses  peynes,  et  pareil- 

lement pour  rues  fraiz  de  deux  moys  que  j'ay 
vacqué  en  ceste  ville  suyvant  vostre  mandement, 
sans  aullre  affaire.  Monsieur,  les  marchans  de 

bledz,  de  quoy  vous  avoye  escript,  continuent 

tousjours  d'en  enlever  grand  nombre,  de  sorte 

qu'il  n'en  demeurera  guerez  au  pays,  car  oultre 
les  cotizations  que  les  esleuz  ont  laides  sur 

toutes  les  granges  et  dixmes  de  ce  bailliage, 

lesdits  marchans  lèvent  tout  ce  qu'il  en  vient 
par  les  marchés  et  en  prennent  quatre  bois- 
seaulx  pour  cent  et  contraignent  lesdits  colizés 

de  les  cribler  et  porter  aux  lieux  ou  ilz  font 

greniers,  et  ou  ilz  font  faulte  de  porter  le 

nombre  eii  quoy  ilz  sont  cotizés,  les  font  em- 

prisonner. J'avoye  baillé  la  coppie  de  leurs 

commissions  a  Cromeres,  qui  m'avoyt  dit  qu'il 
s'en  alloit  devers  vous  pour  vous  les  porter, 
vous  supliant,  Monsieur,  de  y  vouloir  donner 

ordre  pour  le  povre  peuple,  ou  autrement  je 

pence  qu'il  en  mourra  la  moitié  de  fain.  J'ay 

mandé  ce  jour  d'huy  aux  esleuz  qu'ilz  me 

envoyent  les  cotizations  qu'ilz  ont  faictez,  pour 
entendre  combien  ilz  se  montent;  mays  ilz 

m'ont  mandé  qu'il  n'y  en  a  eucores  riens  a 

et  qu'ilz  les  augmentent  et  diminuent  cliascun 
jour,  qui  est  ou  il  se  peull  commectre  beaucoup 

d'abuz.  Me  recommandant  bien  humblement  a 

vostre  bonne  grâce,  pryajnl  Dieu,  Monsieur, 

vous  donner  en  santé  1res  longue  vye.  De  Caen, 

ce  wini""'  jour  d'octobre  mil  Ve  XLV. 
Vostre  humble  el  obbeissanl  serviteur. 

,1.  d'Aï  ri  i, ville *. 

Au  verso  :  A  Monsieur,  Monsieur  de  Mati- 

gnon, lieutenant  gênerai  pour  le  Roy  en  Nor- 
mandie. 

1.  Jacques  4'Aubemlle  avait,  dès  le  21  décem       I 
fait  hommage  au  Roi  pour  ses  seigneuries  d'Auberville, 

Caux,   Verl   !,  etc.    Calai 

l'iniii  il  en  1538,  de  l'office  de  n    frfei  i, 

CC.XXV.  —  1546,  1"  janvier.  —  Cherbourg. 

DE    JEANNOT    DE    LA.XE. 

Original  :  J  46,  fol.  98. 

Monseigneur.  Je  fuz  hier  au  boys  et  prins 

une  beste  de  compaignye,  et  vous  en  envoyé 

pour  en  gouster.  Je  suys  bien  marry  que  je  ne 

prins  mieulx  pour  l'amour  de  vous.  Le  trésorier 

n'a  peu  aller  sy  tost  qu'il  pensoil,  a  cause  d'une 

partie  de  maçons  qui  n'ont  pas  encore  achevey. 
Les  officiers  de  Garenten  et  de  Yallongnes  ont 

esté  en  ceste  ville,  qui  ont  tout  revisité,  comme 

plus  a  plain  vous  voirrez,  aussy  que  je  vous 

escripray  par  ledict  trésorier. 
Monseigneur.  Je  vous  supplie  très  humble- 

ment que  je  sois  tousjours  a  vostre  bonne  grâce, 

et  prie  le  Créateur  qu'il  vous  doint  très  bonne 
vie  et  longue.  De  Cherebourg.  ce  premier  jour 

de  l'an  mil  Ve XLV. 
Vostre  1res  humble  et  obéissant  serviteur. 

Janot  de  Lane*. 

igneur3. 

m    _      [),  il  j  wiii  fait  son  entrée  solennelle  dans 
\  il]  •  le  29  mai  de  !  Ch.  de  Bourguei  ille, 

/  antiquitez  de  la  pniriiicf 
isti  te,  éd.  de  i  Le  4  juillel   1545,  il 

avait  f<* i t  la  montre  de  l'arrière-ban  du  bailliage  ihiem, 
p.  204  :  il  en  ru  aussi  une  autre,  le  20  mai  1552,  du  ban 

et  de  l'arrii  re-ban  :  !>•  rôle  de  cett  •  dernière  a  été  pu- 

blié par  Emile  Travi  rs,  en  1901,  pour  la  Société  de  l'his- 
toin  'i  ■  Noi  mandie. 

nage  est  connu  en  1535,  comme  lieutenant 

i  itaine  de  Cherbourg,  a  propos  d'une  contestation 
qui  avait  été  soulevée  par  les  religieux  du  Vœu,  pi 

ilnni  |ioii\iiir  entourer  d'une  haie  vive  an  de  leurs  clos, 
,  ii-  nnire  à  la  n  1  mps  de  guerre 

de  la  ville  de  <  herbourg,  FF  17;  cf.  Inventaire 

i   res   par  G    Vmiot,  p.  ht  . 
I.  Les  1  — >  him  de  (Matignon  pen- 
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CCXXVI.  —  1546,  30  juin.  —  Fontainebleau. 

DU   ROI    FRANÇOIS   I". 

Original  :  J  .6.  fol.  42. 

Copie  du  xvin"  siècle  :  J  10,  fol.  98. 
Ind.  :  J  7.  cahier  n"  I,  p.  4;  cahier  n"  2,  fol.  4  v. 

Monsieur  de  Matignon.  Depuis  les  deux  de- 

pesches  que  j''  vous  w  dernièrement  faictes 
touchant  le  faict  de  ma  gendarmerie,  faisant 

mention  de  renvoyer  en  leurs  maisons  tous  les 

dant  l'année  1546,  ont  été  très  peu  conservées  dans  les 
archives  de  sa  famille.  Celles-ci.  pour  tes  premiers  mois 
de  1546,  possèdent  par  contre  la  copie  de  deux  lettres 

patentes  de  François  I".  dont  nous  tenons  à  reproduire 
les  parti'  s  essentielles.  La  première,  datée  du  5  février, 
avait  pour  luit  île  faire  payer  les  habitants  des  vie 
de  Caudebec  et  de  Moulivilliers,  qui  n  avaient  pas  fourni 

pour  l'approvisionnement  du  Havre  lis  quantités  de  blé 
à  quoi  ils  avaient  été  t  ixés  :  «  Francoys,  par  la  grâce  de 

Dieu,  roy  de  Franc,-,  au  gouverneur  de  nostre  pays  de 
Normandie  ou  a  son  lieutenant,  salut.  Comme  pour  tenir 
nostre  ville  nouvelle  de  Grâce  munie  et  garnie  de  vivi  ?. 
alin  que  mieux  elle  peast  servir  de  clef  et  deffence  a 

nostredit  pays,  qui  est  l'effet  pour  lequel  nous  l'avons  fait 
construire  et  ediffier,  vous  eussions  cy  devant  mandé  et 
ordonné  de  faire  amener  et  mettre  en  ladite  ville  par  les 

habitans  de  ('environ  d'icelle,  ayaus  le  principal  interest 
a  ladite  deffence,  telle  quantité  de  bleds  que  pour  ce 
seroit  requis,  suivant  laquelle  nostre  ordonnance  eussiez 
enjoint  aux  manans  et  habitans  de  nos  vicomtez  de  Cau- 
iebec  et  MontiviUier  de  faire  apporter  en  ladite  ville 
huit  mille  boisseaux  de  bled,  a  quoy  les  avez  imposez 

pour  l'effet  de  ladite  munition,  les  aucuns  desquels  habi- 
tans y  eussent  de  leur  part  volontairement  fonrny  et  les 

autres  eussent  este  reffusans  ce  faire,  a  tout  le  moins  n'y 
eussent  encore  satisfait  pour  leur  cottité,  tellement  qu'il 
reste  encore,  comme  avons  esté  avertis,  deux  mille  bois- 

seaux de  bled  ou  environ  de  ladite  cotisation  :  nous,  a 

ces  causes,  et  qu'il  est  requis  sur  ce  pourvoir,  attendu  la 
conséquence  de  la  guerre  en  laquelle  sommes  de  présent 

av.,-  les  Anglois,  nos  ennemis,  prochains  voisins  de 
ttOStredit  pays  île  Normandie,  vous  mandons  que,  appeliez 
par  devant  vous  lesdits  habitans  contumax  et  eux  qui 

n  part  ont  fourny  a  ladite  cotisation  et  autres  qui 

pour  ce  seront  a  appeUer,  vous  ayez  a  procéder  sommai- 
rement a  la  liquidation  des  fiais  faits  tant  de  la  voiture 

faite  desdits  six  mille  boisseaux  de  bled  en  nostredite 

ville  île  Grâce,  que  pour  la  garde  et  diminution  d'iceux 
et   autres   frais   raisonnables,   et   les   deniers   de   ladite 

hommes-  d'ann 
mes  ordonnances,  fora  el  menl  l^i 

estrangjera  "t  ceuli  qui  n'ont  aucune  maison  uj 

liquidation  faites  payer  et  d  unux 

a  ceux  qui  ont  porte  lesdits  frais,  afin  que  l'un  -,uUge 
l'autre  et  que  en  te  ,ir.   bonne  a 
Saint  Germain  en  Laye,  le  cinquiesme  jour  de  f  : 

l'an  de  grâce  mil  cinq  cens  quarante  cinq  et  de  nostre 
règne  le  trente  deuxiesme.  Par  le  Roj  en   son  Q 
db  La  Cbebxatr.  •   J  8,  fol.  268  ;  J  9   fol    ..<     ad.  dans 
J  1,  fol.  Il 

La  seconde  des  lettres  patente-  î~.  mars  : 
encore  plus  d'intérêt  :  elle  dévoile  en  effet  le  dessein  du 
Roi  de  recommencer  pour  cette  année  l'effort  sur  terre 
et  sur  mer  qui  avait  eu  si  peu  de  succès  I  .m  précèdes!  : 

elle  révoque  les  autorisations  données  pour  l'exportation 

des  blés  et  %  ivres,  afin  que  l'approvisionnement  des 
-  en  soit  rendu  plus  facile  :  «  Françoys.  par  la  grâce 

de  Dieu,  roy  de  France,  a  tous  nos  Ucutenants.  pnu- 
verneurs,  admiraulx,  etc.  Comme  nous  ayons  délibéré 
mettre  promptement  sus  du  i  lie  une  grosse 
et  puissante  armée  de  terre  jusques  a  soixante  et  dix 
mille  hommes,  et  outre  ceste  force,  equipper  une  autre 
armée  de  mer,  pour  en  un  mesme  tems  et  ainsy  que 

l'occasion  se  présentera  les  exploitter  allencontre  de 

l'Angloi?  nostre  ennemy.  tant  a  la  deffence  et  conserva- 
tion de  nostre  royaume,  pais  et  sujets,  que  aussy  pour  le 

recouvrement  de  ce  que  nostredit  ennemy  a  injustement 

usurpé  et  occuppé  sur  nous;  et  d'autant  que  nous 
sçavons  que  l'une  des  choses  dont  nous  avons  plus  a 
nous  pourvoir  pour  l'entretenement  de  telles  el  si  irrandes 

forces  est  de  faire  dilb'gemmcnt  un  grand  amas  ■  t  provi- sion de  vivres  de  tous  les  lieux  et  endroits  de  nos 

royaume  et  pais  ou  il  en  peut  avoir  commodité,  ce  que 
toulesfois,  au  moyen  de  la  stérilité  qui  a  esté  da  tous 
biens  en  ceste  présente  année  en  nosdits  royaume  et 

pais,  ne  se  pourroit  bonnement  faire.  ainsy  qu'il  se  peut 
juger  et  connoistre  par  un  chacun,  sans  faire  fermer  et 

deffendre  pour  quelque  tems  les  traites  qui  se  f"nt  des. lits 

\ivre-  hors  d'iceux  nos  royaume  el  pais;  non-. 
causes,  voulons  et  vous  mandons  et  a  chacun  de  vous,  sy 

comme  a  luy  appartiendra,  que  incontinent  vous  ayei 
a  faire  clore  et  fermer  les  traitez  de  tous  lesdits 
soient  bleds,  vins  ou  chairs  fraîches  et  saUéts,  et  pour 
cet  effet  faites  faire  inhibition*  et  deffenc 

trompe  et  rry  public  partons  le-  lieux  et  endroits  de 
VOS  gouvernemens  que  lies, .in  sera,  • 
autres  personnes,  de  quelque  état,  qualité  ou  condition 

qu'ils  soient,  et  quelques  congé)  et  pamiSSiOM  qu'ils 
ayent  de  nous  a  ceste  Un.  n'ayant,  sur  peine  de  confis- 

cation de  corps  et  de  biens,  a  tirer  et  enlever,  ne  faire 
tirer  ne  enlever  de  nosdits  royaume  et  pais,  pour  mener 

hors  d'iceux  et  en  pays  étranger,  aucune  d  ■ 
jusques    a  ce   que   1  amas   que  nous   en  entendons  faire 
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retraicle.  et  aussi  pour  la  réduction  des  compai- 

gnyes  de  cent  lances  a  quatre  vingtz  et  de  celles 

de  cinquante  a  quarente,  j'ay  advisé  et  ordonné 
de  casser  entièrement  les  estrangiers  estans  en 
mesdicles  ordonnances  et  les  faire  retirer  en 

leurs  pays,  et  de  renvoyer  tous  les  autres  en 
leurs  maisons,  ensemble  leurs  chevaulx.  sans 

qu'il  demeure  plus  rien  es  garnisons  ;  desquelles 

garnisons  desdicts  gens  d'ordonnances  et  de 
leursd  dx  je  veulx  entièrement 

charger  mon  peuple  pour  quelque  temps,  pour 

luy  donner  moyen  de  se  ressouldre  el  relever. 

Dont  je  vous  ay  bien  voullu  advenir,  a  ce  que 

vous  pourvoyez  et  donnez  ordre  de  faire  des- 
loger, par  la  manière  que  dessus,  tous  les  gens 

de  guerre  desdictes  ordonnances  el  leurs  clie- 

vaulx. qui  sont  en  garnison  en  mon  pa\ rs  de 

Normandye,  si  tost  qu'ilz  auront  faict  monstre 
pour  le  quartier  de  janvier,  février  et  mars 

dernier  passé,  dont  j'ay  faict  bailler  assignation 
a  toute  ma  gendarmerie1.  Vous  priant  au  reste 
faire  bien  et  deuement  mettre  a  exécution  la 

commission  que  je  vous  envoyé,  pour  empescher 

pour  la  Qouriture  de  nostredite  armée  de  terre  et  advi- 
taillement  de  celle  de  mer  soit  entièrement  fait  et  que 

nous  en  soyons  deubment  certifiiez,  i  I  aus  j  que  main- 
|r\  ée  i'ii  ait  e  nos  lettres  pat 
voulu!,  -  puissent,  toutes  el 
qualités  mbleba,  tirer.de  proviii 
gouvernement  a  autn  ainsj 

qu'ils  ont  fait  par  •  i  leur 
soit  besoin  avoir  ne  demander  autre  congé  el  pern  m 

que  celle  que  teui 

présentes,  ne  qu'en  cela  il  leur  sait  tre  fait, 
mis  ou  donné  aucun   detourbier   i  au 

contraire,  etc.  Donne  a  Fontainebleau,  le  vin 

jour  de  mars,  l'an  de  grâce  mil  cinq  cens  quaranti 
de  nostrc  règne  le  trente  deuxiesme,  Par  le  Roy  :  Bâtard.» 

J  s.  fol.  269  v°;  .1  9,  Fol.  ;  il  V.    Cette  il 

l'exportation  le  roi 
Henri  II.  le  li  avril  1541    .1  s.  fol.  28  iv;  J 
Mai>  La  liberté  du  commen  e 

de  longue  durée  :  le  >  mai  suivant,  le   ll"i   défendit  de 

h,  par  une  i  : 

sentants,  l'exportation  des  grains  J  s.  fol.  288  :  J 

I.  La  p 

à  Ardres,  le  S  juin  1 

les  tenemens  des  champs,  foulle  et  oppression 

de  mon  peuple2.  Et  vous  me  ferez  très  agréable 

plaisir.  Et  sur  ce  faisant  fin,  prie  a  Dieu,  Mon- 

sieur de  Matignon,  qu'il  vous  ayt  en  sa  garde. 

2.  Voici  eette  commission,  dont  des  copies  du  xvm" 
siècle  nous  ont  conservé  le  texte  :  «  Françoys.  par  la 

grâce  de  Dieu,  roy  de  France,  a  nostre  amé  et  féal  le 

sieur  de  Matignon,  lieutenant  au  gouvernement  de  Nor- 
mandie, salut.  Nous  avons  este  avertis  que  après  la  rup- 

ture de  uostre  camp  et  armée,  les  gens  de  guerre  tant  de 
cheval  que  de  pied  qui  y  estoieut  a  nostre  soulde,  ou  lieu 

de  se  retirer  en  leurs  maisons,  ainsy  qu'il  leur  fut  com- 
mandé et  enjoint  en  rompant  uostredit  camp,  se  sont  mis 

en  grosses  bendes  et  trouppes  tenans  les  champs  cl  1. li- 
sant infinis  rnaulx,  excez,  pilleries,  oppressions,  volleries 

et  molestes  a  nostre  peuple,  et  avec  eux  joignent  et  assem- 
blent chacun  jour  plusieurs  autres  mauvais  garçons, 

pillards  et  vagabonds,  chose  de  très  mauvaise  et  dange- 
reuse conséquence,  el  a  quoj  il  est  très  requis  et  néces- 
saire  de   promptement    pourvoir    et    remédier    pour   le 

repos,  soulagement  et  descharge  de  nostre  peuple:    - 
causes,  vous  mandons  et  commandons  très  expressément 

par  les  présentes  que  vous  ayez  a  pourvoie  el  donner 

ordre,  s'il  se  trouve  en  nostre  pays  de  Normandie  aucuns 
desdits  gens  de  guerre  ou  autres  ragabons  et  sans  aveu 
et  commission  expresse  de  uous,  tenans  les  champs  et 

:  iant  nostredit  peuple,  assemblez,  c'est  a  scai 
ceux  de  pied  en  plus  grand  nombre  que  de  dix,  el  ceux 
de  cheval  en  plus  grand  nombre  que  de  deux  chevaux, 
de  leur  courir  sus  pour  les  séparer,  rompre  et  mettre  en 

-    en  commandant  très  expressément  de  par  uous  a 
tous  baillys,  sénéchaux,   juges,  prevosts  des  maréchaux 
ou  leurs  lieutenants  et  autres  justiciers  el  officiers  dudit 
pays  de   Normandie,  sur  peine  de   privation  de   leurs 

sujets  .i  dos  baon  el 

)■  uautez  de  villes  el    plat   pals,  sur  peine  d 
obéissance,  qu  ils  el  i  ent  a  j  tenir  tn 

mbler  pour  cet  effect,  et  se  secouru 

l'autre,  de  manière  que  la  force  el  authorité  nous  eu 
demeure  el  q  leries,  tenemen 
excez,  riolences  e1  outrages,  puissent  cesser  au  bien, 

soulagement  el  repos  de  aostredil  p  ou  il  .--e 
trouveroit  aucuns  desdits  officiers,  minu- 
nautez,  qui  ne  feroienl  en  ce  vraj  el  loyal  devoir  et 

fussent  negligens  d'obéir  et  accomplir  ce  que  dessus,  vous 
nous  avertirez  poui  faire  procéder  contre  eux  et  a  la 

declarati   i  exécution  desdites  peines  ainsj  qu'il  appar- 
tiendra   i     afin  ■!  u  aui  i   

d'ignorance,   tous  ferez  publier  le  contenu  de  cesdites 
présentes,  etc.  Donné  a  Fontainebleau,  li  de    jour  de 

juin,  l'an  de  grâce  mil  cinq  cens  quarante  bix  el  de  nostre 
i    ixiesme.   Par   le   Roj        Batakd.    » 

.l  8,  fo]  ind   dans  J  l,  fol.  163  »  . 
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Bscripl  a  Font!   tbleau,  le  dernier  jour  de  juing 
|£V  XLVI. 

Franco  ys. 

KWUIK. 

Au  verso  :  A  Monsieur  de  Matignon,  lieu- 

tenant an  gouvernemenl  de  Normandie1. 

CCXXVII.  —  [1547],  30  novembre.  —  Heuhécourt. 

DE    CLAUDE    D'ANNEBAULT. 

Original  :  J  46,  fol.  232. 

Monsieur  mon  cousin.  Je  vous  envoyé  le 

vidynius  dune  [mb-nte  que  le  Roy  m'a  envoyée, 

par  laquelle  vous  pourrez  voir  qu'il  ne  révoque 

1 .  La  lettre  que  nous  venons  de  publier  est  la  der- 

nière de  François  I ■"  que  possède  notre  dossier.  Les  rela- 
tions entre  le  Roi  et  son  lieutenant  en  Normandie  ne 

s'arrêtèrent  pourtant  pas  là.  Voici  une  commission  qui 
fut  envoyée  encore  à  Joachim  de  Matignon,  le  1  janvier 
1547,  pour  indemniser  les  villages  voisins  du  Havre  des 

fournitures  qu'ils  avaient  faites  et  des  pertes  qu'ils  avaient 
subies  lors  du  rassemblement  de  l'armée  de  mer,  en  1545  : 
«  Françoys,  par  la  grâce  de  Dieu,  roy  de  France,  a  nostre 
amé  et  féal  le  sieur  de  Matignon,  nostre  lieutenant 

gênerai,  etc.  Comme,  après  avoir  esté  avertis  du  grand 

dommage  que  les  quatre  cens  hommes  d'armes  par  nous 
ordonnez  pour  nostre  service  en  l'armée  de  mer  que 
mismes  sus  en  l'année  mil  cinq  cens  quarante  cinq,  firent 
es  villages  circonvoisins  de  nostre  ville  Françoise  de 
Grâce  en  atendant  leur  embarquement,  et  seiublablement 

des  autres  charges  qui  ont  esté  supportez  par  des  vil- 

i  iculiers  diulit  pays,  tant  pour  fournitures  d'es- 
tappes,  chevaux,  charettes  el  chariots,  baillées  par  nostre 
commandement  aux  gens  de  guerre  Gascons  retoumans 
de  nostredite  armée  de  mer  el  allant  en  nostre  camp  de 

Boullogne,  que  autres  frais  pour  le  sert  ice  de  nos  camps 

et  années,  ayons  avisé,  d'autant  que  lesdites  charges  ont 
esté  supportées  pour  un  bien  public,  leur  en  faire  faire 
recompense,  et  pour  y  parvenir  avec  moindre  foulle  de 
nostre  pauvre  peuple,  faire  voir  el  veriffier  quels  deniers 

peuvent  estre  es  mains  de  celuy  qui  a  fait  la  recette  des 
deniers  levés  pour  lesdites  fournitures  et   receus  de  la 

117 

seullemenl   lee  congez  qn  il   .1  . 

do   •■'■  de  porter  baquebutea  el  pistoll 
vi'iilt  davantage  que  les  ordi  defleocea 
qui  en  oui  esté  faictes,  tanl  par  le  feu  I: 

pai  luy,  Boienl  de  nouveau  renou 

revente  de  d'icelle,  affln 

nous,  a  ces  causes,  vous  mandon  ..  nt  enjoi- 
1 

nostredit  pays  de  Normandie  pour  ouir  les  comptes  des 
frais  des  estappes,  auxquels  conunissairee  noni  comman- 

dons et  ordonnons  par  c.  • 
ils  fassent  appeler  maistre  André  H  igeau,  commis  a  faire 
la  recette  et  distribution  des  deniers  susdits,  et  leeluy 
contraignent  a  rendre  compte  par  devant  eux 
la  recelte  et  dépense  par  luy  faite  tant  des  deniers  levez 
par  nostre  commandement  audit  pays  de  Normandie  pour 
la  fourniture  de  la  monition  dressée  a  Harflem  •  n  lclit 

année  mil  cinq  cens  quarante  cinq,  pour  la  nourriture 

durant  douze  joins  de  vingt  cinq  mille  hommes  de  pied 
embarquez  sur  nostre  première  armée  de  mer,  que  des 
deniers  provenus  de  la  revente  des  vivres  restans  de 

ladite  monition,  et  lesdits  comptes  clos  et  arrestez,  s'il 
se  Ireuve  assez  deniers  entre  ses  mains  pour  faire  les- 

dites récompenses  et  remboursement,  vous  les  fora 

bailler  et  distribuer  aux  babitans  des  susdits  villages 
intheressez  et  endommagez,  justement  et  egallement  et 
au  prorata  de  ce  que  aurez  veriffié  se  monter  : 

pertes,  fournitures  et  dommages;  et  aussi,  la  nu  ils  n'y 
pourront  satisfaire,  \"i:s  par  vos  eleus  faites  eottiser  et 
egaller  la  somme  a  quoy  se  montera  le  reste  de  leurs- 
dites  recompenses,  sur  tous  et  chacuns  les  manans  et 
habitans  generallemenl  de  nostredit  pays  de  Normandie 
contribuables  a  nos  tailles,    le   fort  portant    le   faible,    le 

plus  justement  et  egallement  qu'il  sera  possil 
aucun  abus  ne  déguisement,  et  lesdits  deniers  ferez  rece- 
•..III   avec  li      tuti      deniers  de  nosdites  taille*  par  les 

receveurs  d'kelles  aux  termes  que  vous 

lc<  mesmes  contraintes  qu'il  est  accoutumé  pour  le  fait 
de  nosdites  taillas,  pour  lesdits  deniers 
eux     baillés     aUX     baliilans     des    Villages     qui 

éneon  1  ecempenser,  par  leurs  quittances  ou  de  leurs 

procureurs,  suivant  le  département  qui  en  s,.r.i  par  vous 
fait   et  qui    leur  scia    par  VOUS   Ordonné   par   II  manière 
devant  dite.  De  ce  faire  vous  avons  donné  el  donnons 

plein   pouvoir,  etc.  Donné  .1  VUlers  C 
li.-nie  jour  de  janvier,  I  .in  de  grâce  mil  cinq  cens  qua- 

rante six  et  de  nostre  règne  le  trente  trobnesme.  Par  le 
i;,,\  en  s. .n  Conseil  :  ni   l  u  u  swwb, 

8.  François  1     avait  promulgué,  le  - 

une  ordonnance  interdisant  le  port  des  arquebi  - 
les  marchands  .pu  voyageaient  ponvaienl  avoir  des  pis- 

tolets d'Allemagne  {Catalogue,  0    82981  . 
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terées,  pour  les  ocasions  que  vous  pourrez  voir 

par  icelles.  Et  pour  ce.  Monsieur  mon  cousin, 

que  c'est  chose  d'importance,  pour  les  maulx 
qui  en  sont  ja  avenuz  et  pourroient  avenir,  je 

vous  prye  que,  l'ayant  envoyé  au  bailly  de 
Cotentin  ou  son  lieutenant,  pour  le  faire  publier 

par  tout  son  bailliage,  vous  tenez  la  main  de 

vostre  part  a  le  faire  si  bien  observer  que  l'in- 
tencion  dudit  seigneur  y  soyt  acomplye.  Au 

demeurant,  je  vous  avise  que  depuys  vostre 

partement,  mon  desvoyement  d'estomac  m'a  si 

mal  traicté  que  jusques  ycy  il  m'a  retenu  en  ce 

lieu.  Mais  je  m'en  pars  demain  et  m'en  vojs 
coucher  a  Vuany.  pour  dymenche  estre  a  Sainct 

Germain,  de  la  ou  vous  aurez  souvent  de  mes 

nouvelles.  Et  ce  pendant,  je  supply  le  Créateur 

vous  donner  tout  ce  que  desirez.  Escvipt  a  Heu- 
becourt,  ce  dernier  jour  de  novembre. 

Vostre  entièrement  bon  cousin  et  ainy. 

C.  d'Annebadlt. 

Au  verso  :  A  Monsieur  mon  cousin,  Monsieur 

de  Màthignon,  lieutenant  pour  le  Roy  en  Nor- 

mendie  '. 

1.  Le  21  juillet  154".  Joachim  de  Matignon  s'était  vu 
renouveler  par  le  roi  Henri  II  ses  pouvoirs  de  lieutenant 

général  en  Normandie,  en  l'absence  et  sous  l'aub  rite  ilu 
dauphin  François  et  de  l'amiral  d'Annebault.  Voici  la 
commission  qui  lui  fui  délivrée:  <•  Henry,  par  la 
de  Dieu,  roj  de  France,  a  tous  ceux,  etc.  Sçavoir  faisons 

(pie  ii"  i  i  le  bon     I  grand  devoir  qui 
grand  soin,  solli  i  i  tude  et  continuelle  ililli 
du  rivanl  de  feu  nostre  très  i  leur  et  père  le 

le.-.  derni  i  decedé,  que  Dieu  absolve,  nostre  .une  et  féal 
lier  et  chambellan  ordinaire  Joachim  de  Matqmon, 

.  e. 'in'  dudit  lieu   et    liai.. m  il.'    1  i  i  ■  u  i  p  n  \ .  eu 

la  garde  et  étal  de  lieutenant  au  gouvernement  à 

et  duché  de  Normandie,  en  l'abseï 
très  cher  et  féal  cousin  le  sieur  <i  ùinebaull  adm 

France,  dont  il  mérite  que  nous  I  ayons  en  singulière  re- 
commandation, et  que  ayant  depuis  nostre  avènement  a 

la  Couronne  fait,  ordonné  et  cstably  nostre  lieutenant 

gênerai  et  gouverneur  oudit  pays  ni 

CCXXVIII.  —  1348,  26  août.  —  Amfreville. 

DE  NICOLAS   DE   MOY. 

Original  :  J  46,  fol.  126. 

Monsieur  de  Matignon.  Je  vous  mereye  bien 

fort  de  vos  très  bonnes  poires,  el  encore  plus 

fort  des  aultres  que  m'envoiasies  auparavant; 

anié  fds  le  Dauphin,  et  en  son  absence  nostredit  eousin 

l'admirai,  auxquels,  a  sçavoir  a  nostredit  fils,  pour  l'in- 
capacité de  son  débile  aage,  et  a  nostredit  cousin  l'admirai, 

pour  autres  occupations  et  charges  de  plus  grande  im- 

portance qu'il  pourra  avoir  par  cv  après  pour  nostre 
service,  sera  malaisé  de  pouvoir  vacquer  ne  entendre  aux 
affaires  dudit  gouvernement  si  continuellement  que  le 

mérite  quelquesfois  l'occurance.  grandeur  et  importance 
diceux,  il  est  bien  requis  qu'il  y  ayt  eu  leur  absence 
personnage,  qui  soi  i   de  I    expérience  rei 

et  b  n  \..iilu  au  pays,  et  sur  qui  nous  nous 

puissions  reposer  seulement  de  l'exercice  de  ladite  al 
a  iceluy  nostredit  conseiller  et  chambellan  ordinaire 
Joacliini  de  Matignon,  pour  les  causes  el  autres  bonnes 

considérations  a  ce  nous  mouvans,  confiant  a  plain  de 

sa  personne  et  de  ses  sens,  suffisance,  vaillance,  expé- 
rience, loyauté,  prudhomie  et  bonne  dilligence,  et  mes- 

niement  que  pour  le  maniaient  qu'il  a  eu  de  longue  main 
du  fait  d'icelle  charge  nous  n'en  pourrons  pourvoir  per- 

sonne.        I    |    ,  n.    n. lu  en  leelle.  ne  qui  soit 

pour  mieux  et    a  nostre  contentement   s'en   acquitter, 
avons  continué   et  confirmé,    continuons  et   confirmons 

tti  naut  au  goût  ernement  des- 

tys  et  duché  de  Normandye  en  l'absi    i 
l'authoriti   de  nostredit  lits  le  Dauphin  et  de  no 

cousin  L'admirai,  et  ledit  étal  et  charj  [mu- 
tant que  besoin  seroit  el  OTl  tre  dit 

de  nostredit  feu  seigneur  et 

ou  autrement,    donne   ,-t   octroyé,    donnons    el 

octroyons  par  ces  présentes,  pour  par  luj  l'avoir,  tenir 
ot    i          rcet       •  ■!    ...  ,        ...    i   

authoritez,  pouvoirs,  etc.  Donné  aVillers  Costerets,  le 

   jour  de  juil  et,  1  an  de  grâce  mil  cinq 

cens  quarante  ;!.  Sans  I  i  pai  commandement  du 
Roy:  ut  La  Chesnaïe.  Par  le  Roj  :  le  Neufvil».  » 

ol.  289  :  .1  9,  fol.  (64  ;  in.l.  dans  .1  i,  fol.  163 \  ',  et 
dan-  .1  ::,  fol.  30.  En  vertu  de  ses  pouvoirs  ainsi  renou- 

velés, Joachim  de  Matignon  avait  présidé  ■  Rouen,  le 

19no\ 
p.  91).  Puis,  le  21  féi  ri  ! une  commission   pour   faire   logei    la     ipagnie 

lances  de  l'amiral  d'Annebaull  dans  les  villages  oor- 
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M'i 

combien  que  je  congnoisse  bien  que  les  der- 

rières vallenl  mieulx,  sy  esl  ce  que  je  hoir..' 
les  seconde  meilleures  a  mon  goust.  Je  ne 

vous  envoya  point  des  miennes. 

Monsieur  de  Morsallines  esl  icj .  qui  en  a 

tasté.  il  dict,  el  esl  vray,  que  les  vostres  valleut 

trop  mieulx. 

A  ce  compte,  ce  sont  de  troys  sortes  des 

vostres,  dont  me  donnerez  des  greffes  :  les  pre- 
mières <lii  muscat,  les  secondes  el  les  tierces  je 

ne  sçaj  les   is.  S'il  vous  plaist,  vous  direz  a 

VOStre  jardinier  qu'il  les  inerte  bien  en  mémoire, 

allin  que  j'en  aye  pour  seans  et  des  deulx  sortes 
pour  porter  a  Moy,  car  je  y  en  ay  du  muscat. 

Je  vous  envoyé  des  melons  ;  se  vostre  laquetz 

en  eust  sceu  porter  plus  largement,  plus  lar- 
gement vous  en  eussaige  envoyé.  Je  vous  mercye 

bien  fort  de  ce  que  m'avez  mandé  du  chevalier 

Villegagnon  *.  L'on  m'a  dict  que  Monsieur  de 
Taiz  o'esl  non  plus  mandé  que  Monsieur  du  Bié, 
Monsieur  de  Gregnen  2  et  Longueval 3.  Uepuys 

deulx  ou  troys  jours,  j'ay  eu  ung  peu  de  desvoi- 

ment  d'esthomac  el  quelque  peu  de  catrerre 
parmy,  qui  me  desgouste;  et  garde  la  i 

et  la  pluspart  le  lict. 

mands  «  de  Gassay,  Cizay,  Orgere,  Montfort,  MardiUy, 
Royville,  Eschaufort,  le  Sap,  Chauruont,  la  Chapelle, 

Neufville  et  le  Teillou  »,  dont  les  habitants  s'étaient 
révoltés  contre  les  officiers  el  commissaires  du  Roi  députés 

sur  le  fait  de.  la  gabelle,  et  ce  jusqu'à  l'achèvement  de 
l'information  dirigée  contre  les  coupables  (J  8,  fol.  284  ; 
J  9,  fol.  457  v»). 

1.  Nicolas  île  Yillcgagnon.  chevalier  de  Saint-Jean- 

de-Jérusalem,  connu  comme  capitaine  de  deux  galères 
au  30  octobre  1545  (Catalogue,  n°  14621)  et  au  15  dé- 

cembre 1546  [Idem,  iv  13451). 
2.  Probablement  M.  deGrignan.  Ce  sérail  alors  Louis 

d'Adhémar  de  Monteil,  nommé  lieutenant  général  on 
gouverneur  de  Provence  le  15  août  1541  (Catalogue, 
h  1206  i  .  Il  était  aussi  surintendant  général  de  la  marine 
du  Levant. 

Nicolas  de  Uossut,  s'  de  Longueval,  maître  d'hôtel 
du  Roi,    nommé   bailli  de   Vermandois  le  1   juin   1530 

ue,n°  20046;  il  l'était  encore  en  décembre  1".  10  : 
n     11183  ;  à  la  date  du  26  niais  1544,  il  était  lieutenant 

général  au  gouvernement  île  champagno  (n"  13805; 
cf.  encore  n"  25480). 

Monsieur  de  Matignon,   bien  tort  i 

bonnegrace.  I)  Anfn  ril] 
Vostre  entièrement  el  bon  amy. 

Moi  '. 
\"   "i-  .•    A   Monsieur  de  Mai. 

Tlioi'ii 

l.  Ainiine  indication  qui  permette  de  reconnaître  le 

prénom  de certainement  le  baron  de  Mn\ .  I.  semblée. 

être  celle  d'un  vieillard;  il  est  .b>nc  plu»  que 
vraisemlil.il. le  que  nous  sommes  en  pi . 

de    Moy,  qui  avait  collabore  à   la  défense  de  i.berbourg 
sous  la  direction  de  Joachim  de  Matignon. 

...  I.a  présente  lettre  est  la  dernière  que  nous  pos- 

sédions à  l'adresse  de  Joachim  de  Matignon 
archives  des  Matignon  ont  conservé  encore  une  commis- 

sion adressée  au  même  personnage  par  le  mi  Henri  II.  la 

3  mars  154'J,  pour  le  charger  de  faire  liquider  d'an- 
ciennes affaires  de  son  gouvernement.  En  voici  le  texte  : 

«  Henry,  par  la  grâce  de  Dieu,  roy  de  France,  a 
nostre  amé  et  féal  le  sieur  de  Matignon,  nostre  lieutenant 
gênerai...  Pour  ce  que  non  \erti  que  jusques 
a  présent  les    commis-, iii  rs   de»    villes    de 

nostredit  pays,  ou  il  j  a  eu  cy  devant  garnit 
différé  et  recullé  de  rendre  compte  de»  vivres  et  moni- 
cions  par  eux  levées  pour  la  [ournitui 
nisons,  comme  aussy  font  ceux  qui  ont  fait   la  recette 
des  deniers  provenus  de  la   vente  des  vivres,  que  du 
vivant  de  feu  nostre  très  honoré  seigneur  et  père  le  Iloy 
dernier  dec  Je.   qui    Dieu  absolve,  furent  menés  dudit 

pays  au  camp  de  Marolles,  et  autre»  d 
le  passage  des  lansquenets  qui  passèrent  par  ledit  paya  y 

3,   de   sorte  que  nostre  pauvre  peuple  n'en   a 
jamais  aucune  chose  receii  et  est  le  tout  dl  meui. 

desdits  commissaires  qui  l'en  trustaient  poui  en 
profit;  nous,  a  ce»  causes,  voulant  pourvoir  a  ce  que 
dessus  et  faire  voir  et  vérifier  comme  ceste  affaire  est 

passée,  vous  mandons  et  enjoigi  présentes 

que  vous  ayei  a  choisir,  commettre  et  députer  jusques 
au  nombre  de  deux  notai  .   »  pour  comniis- 

ii»  de  bien  et   de  bonne  conscience,  auxquels 

nous  .in  on»  dès  a  présent  donné  et  donnons  plais  pouvait , 

puissance    el  authorité,  de   faire  appeler  par  devant    eux 
les  commissaires  et   officiers  commis  a  lever,  fournir  et 

distribuer  es  villes  ou  il  j   a  eu  garnison  les 
m, .union»  nécessaires  pour  la  fourniture  des 

iii»iiii».    pour   an   Venil    rendre  compte    par  devant  eux 

dedans  le  tenu  qui  teut  sera  poui  ce  prefii  et  timitté,  et 
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semblablemeat  ceux  qui  ont  fait  la  recette  des  deniers 
prorenans  de  la  rente  desdits  vivres  menez  de  nostredit 
pays  de  Normandie  audit  camp  de  Marolles  et  autres 

deniers  levés  pour  le  passage  des  lansquenets  qui  pas- 
sèrent par  ledit  pays,  comme  dit  est,  lesquels  comptes 

veus,  examinez,  clos  et  arrestez  par  lesdits  commissaires, 
voulons  et  vous  mandons  que  par  nos  élus  vous  faites 
egaller,  départir  et  imposer  sur  les  communautez  desdites 
villes  les  frais  et  fournitures  que  par  nos  ordonnances 
lesdites  villes  sont  tenues  de  porter,  le  fort  portant  le 
foible,  le  plus  justement  que  faire  se  pourra,  de  sorte 

que  la  charge  en  soit  portée  egallement  sur  toutes  les- 
dites communautez;  et  quant  auxdits  deniers  reçus  tant 

de  la  vente  desdits  vivres  que  pour  ledit  passage,  qui  se 

trouveront  deus  par  lesdits  commissaires  par  la  fin  de 
leursdits  comptes,  les  faites  rendre  et  distribuer  a  nostre 

pauvre  peuple,  et  en  cela  garder  le  meilleur  moyen  et  la 
plus  grande  égalité  que  faire  se  pourra,  en  contraignant 
lesdits  commissaires  et  officiers  a  tout  ce  que  dessus  faire, 

souffrir  et  obéir,  par  les  mesmes  contraintes  qu'il  est 
accoutumé  pour  nos  propres  affaires,  non  obstant  dol- 
leances,  clameur  de  haro,  oppositions  ou  appellations 
quelconques,  etc.  Donné  a  Saint  Germain  en  Lave,  le 

troisiesme  jour  de  mars,  l'an  de  grâce  mil  cinq  cens  qua- 
rante huit  et  de  nostre  règne  le  deuxiesme.  Par  le  Roy  en 

son  Conseil:  de  Lacbespinx.  »  J.  8.  fol.  291;  J  9, fol.  466.) 
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CCXXIX.  —  IS40,  23  octobre.  —  Mantoue. 

DE   MARGUERITE  PALÉOLOGUE, 
DUCHESSE    DE    MA.NTOUE, 

Al     ROI    FRANÇOIS   I". 

Original  :  J  44,  n "  20. 

Sire.  Bascio  con  ogni  rivercncia  le  raani  cli 

"Vostra  Maestà  et  quanlo  più  humilmente  posso 
alla  sua  buona  gratis  me  raccommando. 

Sire.  Corne  il  desiderio  grande  ch'io  ho  sem- 
pre  tenuto  ri  tengo  in  quai  si  voglia  occasione 
che  mi  si  offerisce  di  mostrare  a  Vostra  Maestà 

el  pronlo  animo  mio  di  farli  servitio,  m'haveria 
coi)  piacere  indutta  a  satisfar  a  quanto  perla  sua 

lettera  ella  [m']  ha  fatto  ricercare  in  favore  dil 

Cappino1,  cosi  m'è  stato  di  molto  dispiacer, 
volendo  io,  com'è  mio  debito,  in  tulle  le  cose 

di  questo  stalo  procéder  consullamenle,  l'haver 
ritrovato  che  con  honor  e  buona  conscienlia  non 

posso  in  quesla  cosa  obedirla,  per  non  partirmi 

da  quello  che  îïlrovo  esser  slata  determinata 

volonlà  del  mio  signor  consorte  a  di  felice  me- 
moria,  cl  quale,  ancorche  per  la  servitù  che 
tenea  con  la  Maestà  Vostra,  se  inducesse  a  far 

1.  Il  s'agit  peut-être  ici  de  Jean-Francisque  da  Capo, 
dit  Cappino.  gentilhomme  italien,  qui  avait  été  envoyé 
en  France  au  mois  do  mars  1526  pour  signer,  en  qualité 

d'ambassadeur  du  Pape,  le  traité  de  Cognac  22  mai  1526  . 

I.  Roi  l'avait  gratifié,  le  25  juin  suivant,  d'un  don  de 
B.OBfl  livres  [Catalogue,  a°  18702  .  Il  lui  servait  encore 

une  pension  en  1537  et  1538  (Idem,  n-  31487  el  31G3K''. 
2.  Frédéric  il  de  Gonzague,  né  le  1"  mai  1500 

■  i  soi  père  François  II,  marquis  de  Mantoue,  le  2'i  mars 

1519,  obtint  de  Charles-Quint,  le  25  mars  1530,  l'érection 
■le  son  marquisat  en  duché,  se  lit  ensuite  adjuger    1536 

gratia  al  Cappino,  quanto  alla  persona, 

con  qualche  limitalione,  non  pero  voleva 

tire  di  farlo  restil   ■  le  cose  che  S 

prima  li  haveva  donate  el  concesse,  el  poi  come 
a  ingralo  et  mal  merito  ritolte  el  transferite  m 

altri,  come  se  ritrova  chiarito  per  soe  lettere 

scritte  aU'Eccellentia  del  signor  grau  conesta- 
bile3,  el  secondo  il  solito  registrate  ne  libri 
délia cancellaria  sua,  la  copia  a...  *  quali  insieme 

con  la  forma  délia  patente  et  gratia  che  volera 

far,  tratte  da  ditti  libri,  si  manda  li  in  mano 

deu" ambassador  mio3,  che  la  facci  veder  a 
Vostra  Maestà,  dignandosi  quella  di  vederla; 

onde  quello  che  non  ha  voluto  far  ail 

Eccellentia,  ch'  era  libéra  et  poteva  far  come 
voleva,  non  devo  ne  posso  far  io,  essendo  il 

governo  di  questo  signor  Duca6,  mio  figliolo 

pupillo,  per  il  quale  fù  solemnemente  promisso 
et  ginrato  di  far  le  cose  utili  et  pretermetter  le 

inutili,  essendo  senza  dubio  notabil  sno  danno, 

bisognando  ricompensar  quelli  ne  i  quali  sono 

questi  béni  legitimamente  transferiti,  cosa  che, 

oltra  che  faria  contra  conscientia,  non  passaria 

ancor  con  mio  honore,  ch'io  volessi  far  quello 

par  l'Empereur  le  marquisat  de  Montferrat,  que  lui  dis- 
putaient le  marquis  de  Saluées  et  le  due  de  S 

mourut  le  2s  juin  1540. 
::.  Anne  de  Montmorencj . 

i.  Petite  déchirure   ayant   fait   disparaître   la  lin   du 
mot. 

."..  Fabricio  Boba,  envoyé  de  la  duchesse  de  Mantoue 
à  la  Cour  de  France,  où  il  était  arrive  depuis  peu,  le i.  IX.  p.  121 

6.  François  111    de   Goniague,  due   de    Mantoue    et 
marquis  de  Montferrat,  né  le  10  mars  1533,  mort  le  21 
février  1550,  Il  se  trouvait  sous  la   tutelle  de  - 
de  son  oncle  Hercule  de  Goniague,  dil  le  cardinal  de 
Mantoue, 
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cbe  non  parse  conjnstificate  ragioni,  com'è  cosa 
nota,  di  far  il  signor  Duca,  suo  pâtre.  Conos- 
cendo  adonque  non  poter  in  quesla  cosa  satisfar 

à  quauto  la  Maestà  Voslra  domanda,  ne  restaria 

molto  tribulata,  se  non  havessi  questa  consola- 
tione  che  io  so  che  quella,  per  molta  prudentia, 

conoscerà  benissimo  clie  io  non  posso,  essendo 

tutrice,  se  non  quanto  io  vedo  esser  stato  ordi- 

nato  per  il  signor  mio  consorte,  che  sia  in  glo- 
îia,  et  per  la  somma  soa  bouta  bavera  più  grato 

che,  per  conservatione  délia  conscientia  et  honor 
mio,  uianchi  di  servirla  in  questa  cosa,  che  non 

baria  che  servendola  olïendessi  et  quella  et 

questo.  Et  cosi  supplico  Voslra  Maestà  ad  esser 

servita  che  in  questa  cosa  io  servi  quanto  trovo 

ordinato  ;  et  se  in  quai  si  voglia  allra  cosa  io 

potro  mai  servire  quella,  ove  non  siano  si  ragio- 
nevoli  impedimenti,  ella  puo  esser  certa  che  mi 

reputaro  haver  gratia  da  N.  S.  Dio,  che  mi  si 

presenti  taie  occasione,  et  da  Vostra  Maeslà  che 

mi  commandi;  per  riverenlia  délia  quale,  ancor- 

che  la  gratia  ch'era  ordinala  per  la  persona  dil 
[Ca]pp[ino]  fosse  cou  alcune  modificalioni,  son 
slata  conlenta  insieme  col  reverendissimo  car- 

dinale1, mio  cognato  et  fratello  honoralissinio. 
contutore,  di  concederuela  quanto  alla  persona 

liberamente.  Et  cosi  al  capilaneo  Polino2,  quai  è 

venutO  qui  per  questo  negotio,  s'è  l'alto  inten- 
dere  ch'el  potrà  venire  in  quesla  cilla  et  donii- 
nio  a  suo  piacere  liberamente. 

Sire.  Io  supplico  Yostra  .Maestà  accetti  il  buon 

animo  mio  di  ser\  irla,  el  me  escusi  in  quel  ch'  io 
non  posso.  Col  quai  fine,  di  nuovo  le  bacio  le 

1.  Ilerrule  de  Gonzague,  fils  du  marquis  de  Mantoue 

-  II.  aé  en  1505,  succéda  i  sou  oucle  Sigismond 
comœf  èvêque  de  Mantoue,  le  10  mai  1521  ;  nomm 

dinal  le  3  mai  1527,  il  décéda  le  -  niai-  1563. 
1.  Antoine  Escalin,  baron  de  la  Garde  .lit  le  capitaine 

Polin  (voir  ci-dessus,  p.  72,  u < ►  l . ■  1  .  Cette  mission  n'était 

pas  connue-.  On  savait  seulement,  qu'après  l'assassinai 
.1'  Rin  avait  été  em  o 

ambassade  à  Constantinople  •■(  qu'en  se  rendant  a  son 
poste  il  avait  passé  ■    ses  du  2s  juil 
8  août  1541. 

mani,  et  prego  Dio  N.  S.  che  la  prosperi  come 

lei  istessa  desidera.  Di  Manlova,  lo  xxm  di  otto- 
bre  M.  D.  XL. 

Humilissima  et  obedientissima  serva. 

La    Dt'CHESSA    DE   M[a]nTO[Và]3. 

Au  verso  :  [Al  Christianissijmo  Re  di  [Fran- 
cia],  mio  signor  osservatissimo,  etc. 

CCXXX.  —  1540,  9  novembre.  —  Castelgoffredo. 

DE    CESARE    FREGOSO 

Al     CONNÉTABLE    ANNE    DE    MONTMORENCY. 

Original  :  J  46,  fol.  58. 

Illuslrissimo  et  eccellentissimo  signor,  mio 

signor  et  padron  osservalissiuio4. 
Per  diverse  mie  ho  avisalo  la  Excelleutia 

Vostra  de  le  novelle  die  ho  possulo  sapere  per 

3.  Marguerite  Paléologue,  fille  de  Guillaume,  marquis 
.le  Montferrat,  et  soeur  du  dernier  marquis  Boniface  VI, 
avait  épouse  en  1331  le  duc  de  Mantoue.  Elle  mourut 
en  1365. 

4.  Cette  lettre  est  intercalée  dans  le  rejistre  J  46,  au 
milieu  des  leltres  adresséi  s  a  Joachim  de  M 

incontestable  qu'elle  u\  esl  pas  à  -a  place.  Ce  n'est  pis 
à  Joaeliim  de  Matignon,  si  fort  en  faveur  cpi'on  le 
suppose  auprès  du  Roi,  qui'  Cesare  Fregoso  avait  à  rap- 

porter  le-  nouvelles  de  Venise,  d'Allemagne,  'le  Home, 
n'es)  pa<  lui  qu'il  fallait  mettre  en  garde  contre 

nées  politiques  des  personnages  de  Venise  dévoués 

à.  l'Empereur,  i  lui  qu'on  pouvait  demander 
\  is  au  Sénat  de  Venise  pai  îles  voies 

officielles  ou  officieuses.  La  lettre  ne  pouvait  être  utile, 

i'.-  pout  ni   être  adressée,  qu'a  un 
.lu  roi  François  I   .  chargé  de  !a  direction  de  la 

m  1  mi  observe  d  autre  paît  que 

dans  le  dossiei  de  Joachim  de  Matignon  aux  Archives  du 
de  Monaco  se  trouvent  trois  missives  au  nom  du 

ible  Anne  de  Montmorencg    elles  -ma  publiées. 

ci-après,  sauf  une  d'Albert,  duc  de  Brandebourg,  fioau- 
coup  trop  incomplète  à  la  suite  de  mutilations  p"ur 
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via  diVenetia,  et  per  avisi  chequelb'  Signori1 
hanno  havulo  si  per  via  de  Alemagna  et  I  taga.- 
n,i,  corne  de  Levante,  di  Rome  et  del  .signor 

marcliese  del  Vasto*.  Sapra  Vostra  Excellentia 
ehe  ilrtii  Sifinori  non  banno  da  Constantinopoti 

in  Venetia  iiovaalruim,  se  da  li  cinque  di  qnesto 

mese  in  ([ua  non  gli  lusse  vemila  3. 

EUtorno  l'ambassador  de  detti  Signori,,  che 

slava  apresso  re  de  Romani 4,  quai  si  chiama 

qu'on  en  retrouve  le  sens  ;  elle  est  de  1541  ),  il  devient 
évident  que  la  dépêche  de  Cesaro  Fregoso  devait  être 

remise  au  même  personnage.  C'est  d'ailleurs  avec  le 
counetable  que  Guillaume  Pellicier,  ambassadeur  de 
France  à  Venise,  correspondait  habituellement.  Anne  de 
Montmorency  se  trouvait,  à  celte  époque,  en  pleine 
faveur  auprès  du  Roi  :  après  la  campagne  de  Provence, 

François  I"  lui  avait  donné  la  connétablie  de  France  (10 
février  15381  et  en  avait  fait  en  quelque  sorte  son  pre- 

mier ministre.  11  se  trouvait  même  assez  puissant  pour 
essayer  de  se  débarrasser  de  ceux  qui  prétendaient  lui 
disputer  le  pouvoir  et  traîner  en  justice  des  adversaires 

comme  l'amiral  Chabot  (voir  ci-dessus,  notamment  p.  59, 
note  i  . 

1.  11  faut  se  rappeler  qu'à  la  date  de  cette  lettre  les 
Vénitiens,  anciens  allies  de  Charles-Quint  et  depuis  long- 

temps en  guerre  avec  les  Turcs,  alliés  plus  ou  moins 

déclarés  de  François  I ■",  venaient  de  conclure  officielle- 
ment la  paix  2  octobre  1540  .  grâce  aux  bons  offices  des 

ambassadeurs  français. 

2.  Don  Alonso  d'Avalos  d'Aquino,  marquis  del  VastO, 
gouverneur  du  Milanais  et  capitaine  général  des  armées 

de  Charles-Quint  en  Italie.  Voir  ci-dessus,  p.  84.  note  4. 
Le  30  novembre  1539,  il  avait  été  reçu  à  Venise,  coin   

ambassadeur  extraordinaire  de  Charles-Quint,  en  même 

temps  (pie  le  maréchal  d'Annebanlt,  ambassadeur  de 
François  I"  :  cette  mission  avait  eu  pour  but  d'affirmer 

l'entente  de  l'Empereur  et  du  Hoi,  consacrée.  Tannée 
précédente,  par  l'entrevue  d'Aigueamortes. 

3.  On  allait  recevoir  incessamment  des  nouvelles,  car 
dans  sa  lettre  du  12  novembre  1540,  Guillaume  Pellicier 

annonça  l'arrivée  de  l'ambassadeur  vénitien  à  Constan- 
tinople  [Correspondance  politique  île  Guillaume  Pel- 

licier, publiée  par  A.  Tausserat-Radel,  p.  143). 

4.  Ferdinand  I"  d'Autriche,  frère  cadet  de  Charles- 

Quinl.  archiduc  d'Autriche,  roi  de  Bohême  et  de  Hongrie, 
avait  été  élu  roi  des  Romains  le  5  janvier  1531.  On  sait 

qu'il  sueeeda  à,  Charles-Quint  comme  empereur  et  mourut 
le  25  juillet  1564.  Après  la  moct  de  son  beau-frère  Louis  II. 
roi  de  Hongrie,  il  avait  réussi  à  se  faire  reconnaître  pour 
son  successeur  par  la  diète  de  Presbourg  (décembre  I5S6  . 

mais  il  n'avait  eu  sous  sa  domination  (pie  la  Hongrie 
occidentale.   La  Transylvanie   et    la   Hongrie    orientale 

Marino  Joattniano  '  rerito  a 
quelli  Signori  Venetiani,  che  re  de  Bornai  I 

savio,  ma  aenza  denari,  tenta  obedit 

tenza  capitanei  di  guerra.  El  gradua,  p.-r  qaeUa 
che  ha  inteso,  che  non  ottenera  coaa  che  den- 

derava  cirea  il  itato  de  re  Gioanni  •;  ana  tiene 

che  sia  in  pericolo  manifeato  di  perdere  il  ne. 

El  ha  anchidetto  chel  duca  di  Bavera '  gti  disae, 

se  ben  l'Imperalore  se  accordasse  con  la  Maeatt 
del  Re  nostro  signor  contra  Venetiani,  che  loi 

principi  di  Alemagna  pigiiarebbono  l'arme  per 
defensarli  ;  et  che  se  succedesse  la  morte  del 

Imperaiore,  loro  restarebbono  patroni  di  Ale- 

magna; et  che  l'Imperalore  liora  fdi  ha  poca  au- 
torita;  et  che  con  lutto  che  si  tnostri  tanto  cat- 
tolico,  dubila  detto  ambassador  che  non  sia 

luterano  ;  et  che  l'Imperator  attendeva  ad  acce- 

avaient  élu  pour  roi  Jean  Zapolya,  qui  avait  eu  la  pro- 
tection du  sultan  Soliman.  Les  deux  i •  >i ~  avaient  long- 

temps  guerroyé  l'un  contre  l'autre  jusqu'au  traite  da 
Gross-Varadin    1538),  qui  avait  rdinand  la 

d  de  toute  la  Hongrie  après  le  décès  de  son  rival. 
Mail  irsque  Jean  Zapolya  mourut  20  juillet 
laissait  un  jeune  fils,  dont  la  mère,  Elisabeth  oo 

de  Pol  gne,  revendiquait  l'héritage  el  dont  les  partisans 
réclamaient  l'intervention  des  Turcs  Cf.  G  ttpondance 

de  Guillaume  Pellicier,  p.  129,  li..  145,  etc..  C'est 
à  toutes  ces  affaires  qu'il  est  ici  fait  allusion. 

5.  Marino  Giustiniani,  alors  ambassadeur  de  Venise 

auprès  de  Ferdinand  1".  Il  avait  auparavant 
France  comme  représentant  de  la  République    octobre 
1532-1535  .  Sur  son  retour  récent  à  Venise,  ■ 

pondance  G  llicier,  p.  138, 
6.  Jean  Sigismond,  tîls  de  Jean  Zapolya  el 

de  Pologne,  Le  su  .n  Soliman  vint,  en  1541,  le  défendre 

contre  les  revendications  de  Ferdinand  I"  et  l'établit  roi 
sur  la  Transylvanie,  pendant  que  lui-même  annexait  la 
Hongrie  orientale  et  méridionale,  abandonnant  à  Ferdi- 

nand la  Hongrie  occidentale. 

',.  Ce  litre  de  doc  de  Bavière  pouvait  alors  s'appliquer 
à  quatre  personnages  :  Guillaume  IV  le  Constant,  ne  le 
13  novembre  1493,  due  de  Bavière  depuis  lées.  mort  le 
6 mars  1550;  Louis X, son  frère,  ne  le  18 septembre  1495, 

duc  depuis  1516,  mort  le  22  avril  154.":  Louis  V  le  Paci- 
fique de  la  Maison  de  Wittelsbaeh  .  né  le  2  juillet  1478, 

duc  depuis  1508,  mort  le  16  mars  ir.;;.  Dm  lettre  da 
Guillaume  Pellicier,  eu  date  du  1  novembre  IBM 

pondance,  p.  1  •>•  .  montre  qu'il  s'.u:il  ici  du  quatrième 
due,  Philippe  11  le  llelliqueiix.  ne  le  12  novembre  l.'o.t 
et  mort  le  4  juillet  II 

M 
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lerare  la  dieta  per  venir  poi  in  Italia1,  et  se 
affatigava  per  veder  se  posseva  eondure  alla 

dieta  il  duca  di  Cleves  2,  perche  suspettava, 

lassandolo,  che  non  gli  rivollasse  laEiandra3; 
et  clie  re  de  Romani  ricordava  la  dieta  non 

deversi  fare  in  Ratisbona.  ma  piu  tosto  in  ogfl' 
altro  loco,  et  accenna  in  Colonia4;  et  che  pensa 
anco  esso  re  di  venire  in  Italia  col  Imperatore, 

per  la  estrema  ansieta  che  ha  di  havere  il  stato 

di  Alilano3  :  et  che  nesuna  cosa  a  questo  mondo 

desidera  che  quesla,  et  tutte  le  cose  del  mondo 

faria  per  posser  lo  havere. 

Ce  sonno  lettere  de  17.  del  passato  da  Bru- 

selles,  che  dicono  ia  gionta  de  Mons1  di  Yilli 6 

1.  Charles-Quint  se  trouvait  alors  en  Flandre  :  le  9 
novembre  1540,  date  de  cette  lettre,  il  était  à  Ypres.  Il 
ne  devait  rentrer  dans  les  pays  allemands  que  vers  le 

milieu  de  janvier  1541  et  venir  en  Italie  dans  les  p  - 

mières  semaines  du  mois  d'août  suivant. 
2.  Guillaume,  duc  de  Cleves.  dont  nous  avons  eu 

plusieurs  fois  l'occasion  de  parler  (ci-dessus,  p.  73,note  9  . 
No  avons  dit  qu'il  avait  fait  alliance  avec  Frauçois  I" 
pour  appuyer  ses  revendications  contre  Charles-Quint 
relatives  à  la  succession  des  duchés  de  Gueldre  et  de 

Juliers.  On  négociait  déjà  sou  mariage  avec  Jeanne 

d'Albret.  Sur  le  projet  de  l'Empereur  de  le  faire  venir  à 
la  prochaine  diète,  cf.  Correspondance  politique  de 
Guillaume  Pellicier,  p.  132. 

3.  Il  ne  faut  pas  oublier  que  Charles-Quint,  au  mois 
de  février  1540,  avait  durement  réprimé  la  révolte  mi- 

politique,  mi-religieuse,  qui  s'était  manifestée  à  Gand 
contre  son  autorité. 

4.  La  diète  se  tint  en  1541  mars-juillet  à  Ratisbonne. 
nu  j  discuta  vainement  les  questions  religieuses  qui 

divisaient  alors  l'Empire. 
5.  Le  Milanais  était,  on  le  sait,  l'objet  des  convoitises 

de  François  I"r,  qui  avait  réussi  à  conquérir  le  Piémont 
sur  le  duc  de  Savoie.  A  Algues-Mortes,  Charles-Quint 

avait  vaguement  promis  de  le  laisser  au  duc  d'Orléans  ; 
le  traité  de  Tolède  ,1^  février  1539  ruait  même  stipulé 

!..  mariage  de  ce  second  lils  du  Roi  avec  la  fille  ou  la 

nièce  de  l'Empereur,  qui  apporterait  le  Milanais  en  dot. 
Mais  ces  promesses  étaient  déjà  périmées  :  le  1 1  octobre 

1540,    Charles-Quint   avait   trompé   les   espérances  fran- 

i  il  donnant  à  son  fils  Philippe  l'investiture  du 
duché.  L'auteur  de  cette  lettre,  en  exposant  les  inten- 

tions prêtées  à  Ferdinand  d'Autriche,  montre  que  Fran- 
çois I"  n'était  pas  le  seul  déçu  dans  cette  affaire. 

6.  Claude   Dodieu,  s'  de  Vély,  abbé  de  Sainl-Riquier 
pie  de  Rennes  depuis  le  23  juillet  1539.  Il  avait 

été  plusieurs  fois  accrédité  comme  ambassadeur  de  Fran- 

et  lo  partir  di  Granvela  "  per  andar  a  casa  sua, 
et  poi  di  longo  a  la  dieta  de  Yormatia,  se  pur  se 

fara8;  et  che  era  partito  il  duca  Lodovico  di 

Bavera  a  preparare  da  honorai'  la  Maesta  Ce- 
sarea,  che  passaria  per  lo  suo  stato  per  andare 

a  le  diète9.  Et  scrive  l'ambassador  Contarini  ''', 
quai  è  per  tutto  impériale,  che  Su  Maesta  non 

l'ara  cosa  bona,  onde  molli  di  questi  Signori 
conoscono  chiaro  le  parole  de  la  Maesta  Chris- 
tianissima  et  di  Yostra  Excellentia  essere  lo 

evangelio. 

Hanno  detti  Signori  aviso  da  Roma,  che  Su 

Santita  li  doveva  far  consistorio  per  investire  il 

signor  Ottavio  '*,  suo  nepote,  del  ducato  de  Ca- 

çois  1"  auprès  de  Charles-Quint  :  de  juin  1531  à  juin 
1536,  de  septembre  1537  à  juin  ou  juillet  153s.  Vers  le 
10  septembre  1540,  il  avait  été  de  nouveau  design.  |  our 

se  rendre  auprès  de  l'Empereur:  il  partit  vers  la  lin  du même  mois  ou  au  début  du  suivant.  Sa  mission  dura 

jusqu'à  la  lin  de  l'année  1541. 
",.  Nicolas  Perrenot.  sr  de  Granvelle,  chancelier  de 

l'Empire,  né  à  Ornans  en  1486,  mort  le  15  août  1550.  l'n d  is  tils  fut  le  fameux  Antoine,  cardinal  de  Granvelle. 

Sur  son  départ  de  la  Cour  de  Charles-Quint,  voir  aussi 
spondance  politique  île  Guillaume  Pellicier, 

p.  lin. 

8.  La  diète  ouverte  à  Spire  le  0  juin  1540.  ajournée  à 

Haguenau,  où  elle  siégea  jusqu'au  2s  juillet,  devait  le- 
prendre  ses  séances  à  Wonns  le  28  octobre  suivant.  Cette 

réunion  était  encore  projetée  à  la  tiu  d'octobre  el  en 
novembre     cf.    même    Correspondance,    p.    132, 

mais  en  décembre  on  prévoyait  qu'elle  n'aurait  pas  lieu 
idi  ïem,  p.  182.  Il  n'y  eut  qu'un  colloque  en  janvier 

1541     ibi'/en,  p.  21".  230,  et,-.  . 
9.  Cette  phrase  esl  presque  la  traduction  italienne 

d'un  passage  de  la  lettre  écrite  par  Guillaume  Pellicier 
au  connétable,  le  7  novembre  1640  p.  140  de  l'édition 
de  la  Correspondance  .  Sur  le  duc  Louis  V  de  Bavière, 

voir  ci-dessus,  p.  l":i.  note  7. 
10.  Il  ne  s'agit  probablement  pas  ici  du  cardinal  Gas- 

paro  Contarini  mort  le  24  août  1542  .  qui.  après  avoir 
ete  chargé  de  diverses  missions  diplomatiques  par 

Charles-Quint,  venait  d'être  désigné  comme  légal  du 
Pape  à  la  future  diète  de  Ratisbonne;  mais  plutôt  de 
Tommaso  Contarini.  qui.  en  i:;:tti.  avait  été  ambassadeur 
extraordinaire  de  la  République  vénitienne  auprès  du 
Sultan.  Il  se  trouvait  actuelle   ut  à  V,  oh* 
dance  île  Guillaume  Pellicier,  p.  106). 

11.  Paul  lll  (Alexandre  Farnèse  .  élu  pape  le  13  octobre 
1534;  mort  le  10  novembre  1549. 

12.  Octave  Farnèse,  Bis  de  Pierre  Louis  Farnèse,  pie- 
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merino;  et  clic  l'Imperatore  dava  alla  figliola, 
quai  lia  pur  cou  detto  signor  cous   ato  il  ma- 

bimonio,  un  stato  in  Spagna  de  150".  scudi  di 
valuta,  che  Su  Maesta  lia  ricevuti.  El  se  affer- 

mant in  Roma  la  vcnnia  di  detta  Maesta  in 

Iialia,  el  il  Papa  diceva  voler  andare  a  Bologna' 
et  che  il   Ru   Cbristiaaissimo,   aostro  signor, 

renirebbe  a  Torino  :  del  che  mostr    dispia- 

cere  li  Imperiali *. 

Il  signor  marchese  cld  Vasto  ha  scritto  a  Ve- 

nctia,  che  Mons*  di  Langé3  lo  ricerca  di  quattro 

mier  duc  de  Par   i  de  Plaisance,  celui-ci  Ole  naturel 
du  pape  Paul  111.  Octave,  aé  lo  8  octobre  l.:^4.  mourut 

le  21  septembre  1  ; .  s i ; .  Le  duché  de  Camerino,  que  Paul  10 

s'était  fait  céder  par  le  duc  d'Urbino,  lui  avait  été  infi  odé 

îles  1539.  Il  avait  épousé,  en  1538,  Marguerite  d'Autriche, 
011e  naturelle  de  Charles-Quint  et  veuve  d'Alexandre 
Médicis. 

1.  Comparer  ce  passage  avec  le  suivant,  extrait  d'uni' 
lettre  de  Guillaume  Pellicier  à  Rincon,  29  novembre 

1540  :  L'Empereur  doit  venir  en  Italie  vers  le  moi  d 
février  prochain.  •■  Nostre  Sainct  Père  s'en  ira  au  devant 

l'attendre  a  Boullongne,  lequel  faict  acquisition  des 
principaultez  de  Altemura  et  Tarenta  en  Calabre,  pour 

l'infeudi  e  au  seigneur  Ottavio  et  a  Madame  Marguerite, 
fille  de  l'Empereur,  et  a  leurs  enfans  masles  et  femell  - 
d'aultant  que  n'avoyt  infeudé  Caraarin  que  pour  les 
enfans  masles  et  que  l'Empereur  a  voullu  que  l'on  pour- 
veust  aussi  de  quelque  honneste  estât  pour  lesdictes 

filles.  L'acquisition  sera  de  cent  cinquante  mil  escuz,  qui 
viendront  entre  les  mains  de  l'Empereur.  Et  desja  en  a 
envoyé  cent  vingt  mil  a  Naples.  .>  [Correspondance  de 
Guillaume  Pellicier,  p.  159.) 

■2.  Otlc  dernière  phrase  a  été  ajoutée  à  la  fin  de 
l'alinéa. 

:;.  Guillaume  du  Bellay,  seigneur  de  Langey,  nommé, 
en  1537,  gouverneur  de  Turin,  puis,  en  1540,  lieutei  ant 

général  au  gouvernement  du  Piémont  en  l'absence  du 
maréchal  d'Annebault.  Il  avail  été  auparavant  chargé  de 
nombreuses  missions  diplomatiques  de  la  part  du  Roi  ; 

en  Suisse,  à  Venise,  Ferrare,  Home,  Florence  et  de  nou- 
veauRome  juillel  1526-juillet  1527),  en  Angleterre  (mars, 
août  septembre,  novembre  1529-mars  1530),  en  Allemagne 

(mars-juillet  \'.VM  ,  en  Angleterre  (août-septembre  1532, 
février-mars  1533  .  de  nouveau  en  Allemagne  novembre 
1533-mai  1534  ,  en  Suisse  mai  1534  ,  en  Allemagne  encore 
(juillet-novembre  1535,  novembre  1535  février  1536,  mai- 

auiM  1536).  Il  mourut  le  9  janvier  1543,  revenant  d'Italie 
avec  son  médecin  Rabelais.  Sa  biographie  a  fait  l'objet 

d'un  ouvrage  de  M.  V.-L.  Bourrilly,  intitulé  Guillaume 
ilu  Bellay,  seigneur  de  Langey  Paris.  1904,  in-8°). 

Sur  les  approvisionnements  qu'il  fit  en  Piémont  en  1540, 

,"1"  "'  P  e  non  lo  la  ad 
altro  effetto  che  pet  volei  rompere  la  u 
che  lui,  pin  tosto  «lu-  far  guerra,  gli  roi 
che  dimanda  dello  Mons'  di  Lan--;  et 

idissimo  suspetto  di 

paura,  el  fa  fortificar  Cremona  et  aitn  lochi,  si 

fa  fare  guardie,  corne  se  bavesse  an  i 

nemico  apresso,  el  molto  mal  volunli 

che  Su  Maesta  Chrislianissirna  babbia  servitori 

in  Italia,  El  se  desperano  del  accordo  de  Ve- 

netdani  col  Tnrco  di  posserlo  disturb 

liiltn  che  ce  facciano  <ii>  che  possono. 

Messer  Christoforo  Capello,  ambassador  di 

questi  Signori  apresso  la  Maesta  Christianis- 

sima  4.  la  tutti  quei  boni  officii  che  siaoo  possi- 
bili  a  fare  ;  et  cerlo  Vostra  Excellentia  lia  grau 

causa  di  farli  careze.  Et  per  lettere  sue  di  l.  del 

passato,  ha  scritto  di  baver  parlato  cou  Sua 
Maesta  di  questo  gli  era  stato  commesso  da  la 

Signoria  s  ipra  le  cose  di  Levante,  et  de  la  doloe 

e  amorevole  risposl  i  che  la  Maesta  Sua  "li  fece 

col  offerta  di  mandai-  quel  suo  in  Levante,  a  be- 
nefitio  de  detli  Signori,  el  che  da  questo  in  Ve- 

nelia  intenderiano  quanto  Su  Maesta  gli  haveva 

commandato  dovessi  fare  apresso  il  -i-'inir  Rin- 

con8, sopra  le  îïqueste  che  detti  Signori  li  la- 
riaoo  :  con  le  altre  parole  che  Su  Maesta  disse  .i 

i f.  les  Méi  m ■/'  du   Bellay,  son   i 

Petitot,  1"  s.rié.  i.  XIX.  p.  303. 
4.  Christoforo  Capello  fut  ambassadeur  ordinaire  de 

la  République  de  Venise  auprès  de  François  I"  de  1531 à  1540. 

ï.    Antoine   Rincon,    capitaii   spagnol,   ■ 

du  service  de  riinrles-Quint  à  celui  de  François  1".  Châ- 
telain de  Germolles  et  seigneur  de  Pierrelatte,  il  fut  un 

des  principaux  agents  diplomatiques  de  la  France.  H  fut 
envoyé  au  mois  de  mars  1524  e  -  en  1527- 
1528     éll     Hongrie     el     Pologne.     lé~id:i     .lé     Q0 

Hoi  é\  ri'-r  1531  :  quelques  i  • 
passèrent  avant  qu  il   né  tût  chargé  dé>  iris  importantes 

rns  'le  François  I"    avec  le  sultan  Soliman.  Il 
partit  le  5  janvier  1538  el  ne  quitta  Conslantinoplc  que 
ï,   18  novembre  i  Venise  le  14  janvier  aui- 
vanl  ci  se  trouva  à  la  Cour  de  Franc  au  début  tic  mars 

1541.  H  fut  aussitôt  désigné  pour  retourner  en  Turquie 
avec  i  esare  Fregoso,  le  signataire  de  la  lettre  que  nous 
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benefitio  et  conservatione  di  lor  stato,  le  quali 

veramente  lianno  penelrati  il  core  a  tutto  quel 

Senato.  Non  diro  le  parole  che  detlo  ambassador 

ha  scritto  toccante  a  le  cose  del  Imperatore  : 

sapendo  meglio  Su  Maesta  di  me  quello  gli  ha 
detto,  ma  certa  cosa  è  che  sono  de  la  Maesta 

Sua  riniasti  lanto  sotisfatti  che  piu  non  potrei 

dire,  et  del  Imperatoie  intendo  tutto  il  contrario. 

Et  che  sia  il  vero,  provedono  a  tutti  lochi  di 

terra  ferma  de  monitioni  de  vitluaglie  et  arti- 

gliarie  et  di  gente,  per  diffidenza  che  hanno  del 

Imperatore  et  de  tutti  soi  agenti.  El  pochi  sono 
hora  in  Venetia,  che  habbiano  ardire  di  parlare 

in  suo  favore,  per  ostinati  e  maligni  che  siano 

in  quella  patria  li  soi  amici  et  servitori. 

Per  l'obligo  che  ho  a  Su  Maesta  Christianis- 
sima  et  a  Vostra  Excelienlia,  sono  forzato  lassai 

l'amicitia  che  tengo  con  Messer  Mathio  Dan- 
dolo  l,  che  di  présente  viene  ambassador  per  li 

Signori  Venetiani  apresso  Su  Maesta.  Et  a  fine 

che  la  Maesta  Sua  ne  Vostra  Excelienlia  ne  res- 

tasseno  ingannate,  dico  che  dette  Messer  Mathio 

Dandolo  é  stato  et  è  il  piu  perfido  inimico  che 
habbia  mai  havuto  la  nation  franzese  et  la  cordna 

di  Franza,  et  al  contrario  il  piu  suiscerato  et  il 

publions  ici.  Le  but  officiel  de  leur  voyage  était  Venise; 
en  réalité  ils  devaient  gagner  Constantinople,  conclure 
avec  les  Vénitiens  et  le  Sultan  une  alliance  offensive  el 

défensive.  Après  avoir  rendu  visite  à  Guillaume  du  Bellay 

en  Piémont,  ils  Curent  assassinés  pri  -  d  Casai  lu  Mont- 
ferrat,  le  3  juillet  1541,  par  ordre  d  i  u;.  rquis  del  Vasto 

(cf.  V.-L.  Bourrilly,  Ântoni 
orientale  de  François  1"  (1 522-1  $41  ),  dans  la    Revue 

,».-.    t.  H3,  p.  64  à  83,  268  à  308.   On  sait  que 

cet    assassinat   fut  un   des  griefs   de    :  I  '   pour 
rompre  la  paix  conclue  avec  Charles-Quint. 

1.  Matteo  Dandolo,  fils  de  Marco,  sénateur  de  Venise 

dès   1521,   nommé  ré  idenl  de  la  République 
Roi  de  France  le  30  juillet  1540    il  fui  à  la  Cour  des  le 
13  novembre  suivant).   Il  fui   de  retour  à  Venise  le  22 
août  1542.   Il   revint   en   France,   comme   ambas 

extraordinaire,    en    1541,   a    l'occasion   de   l'avènement 
d'il. -nu  il    11  fui  ensuite  envoya  I  Rome,   !  résida  de 

i  niin  .-m  concile  il'-  Trente  en 

1561.  Il  mourut  le  29  juillet  i  510.  C'était  le  propt 
du  palais  où   logeaient  a  \  '■  urs  de 
France. 

piu  partial  arnico  et  servitore  che  habbia  mai 

havuto  l'Imperatore  in  quella  cita.  Et  sono  certo 
che  tulto  quello  che  potra  sapere  da  Su  Maesta 
et  da  Vostra  Excellentia,  lo  avisara  con  mal 

modo  a  Venetiani;  et  fara  sempre  sapere  il 

tutto  a  gente,  che  da  la  sera  a  la  matina  li  agenti 

del  Imperatore  lo  sapranno.  Cosi  sia  certa  che 

tutti  gli  niali  offitii  che  potra  tare  contra  la 

Maesta  Christianissima  in  servitio  del  Impera- 

tore, sempre  gli  fara  senza  portai  nesun  ris- 
pelto  alla  patria  sua.  Et  tutti  li  soi  pareuti  et 

cognati  sono  soli  la  setta  del  Imperatore.  Perho 
riverentemente  ricordo  a  Vostra  Excelienlia  che 

si  guarde  de  lui  :  et  se  ben  suo  pâtre2  allie  voile 
fu  ambassador  a  Su  Maesta,  per  queslo  non  li 

creda,  perche  il  figliolo  è  tutto  il  contrario  et 

riverso  del  pâtre.  Et  se  Vostra  Excellentia  ha  da 

far  sapere  qualche  cosa  a  Venetiani,  po  usure  il 

mezo  di  Monsr  di  Monpelier3,  die  certo  è  in 

bonissimo  credito  con  quei  Signori  et  è  gentil- 

homo  che  mérita  ogni  bene  et  ogni  dimoslra- 
tione.  Et  se  vi  fusse  alcuna  cosa,  quai  non 

volesse  se  esponesse  per  via  de  detto  Mousr  de 
Monpelier,  parendo  a  Voslra  Excellentia,  lo  potra 
far  intendere  a  me,  che  in  mi  offerisco  corne  da 

nie  farlo  sapere  in  quai  consiglio  mi  parera  piu 

a  proposito  per  lo  servitio  de  Su  Maesta,  overo 

la  faro  proponere  da  qualche  gentilhomo  parti- 
colaie,  come  cosa  ritrovata  da  lui-  Di  novo  la 

supplico  a  non  se  lidar  di  questO  M-'sser  Mathio 
Dandolo,  massime  in  questi  tempi,  che  spero  le 

cose  de  Su  Maesta  passaranno  con  tanta  sua 

reputatioae  quanto  Vostra  Excellentia  sapera 

j.  Maivo  Dandolo  était  résident  il'-  Venise  en  France 

dans  les  premiers  mois  de  l'année  1515. 
:;  Guillaume  Pellicier,  nommé  évèque  de  Maguelone 

le  29  juillet  1526,  après  résignation  de  bob  oncle,  n 

fera  le  siège  de  son  évéché  à  Montpelllei  le  21  mare  1586. 

h.'  igné,  !•■  :i  février  1539,  pour  être  le  résident  il.'  Franoe 
a  Venise,  m  ii  a  ..m  poste  dès  la  seconde  quiniaine  de 

juin.  11  quitta  Venise  vers  le  mois  de  septembre 

apri  .  avoir  écril  li  -  I  ittres  qui  onl  fait  l'objet  de  la 
publication  île  M.  A.  faussai  i  R  tdel,  Il  mourut,  ayant 
subi  bien  des  adversités,  le  28  janvier  1568. 
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desiderare;  con  tutto  che  Venetiani  banno  ba- 

vuio  sin  qui  sempre  estrema  pâma  de!  accordo 

de  le  (loi  Maesta  el  de  intrare  in  qualche  guerra 

con  grossa  spesa. 

lo  ho  falto  tal  oflicio  col  Bignor  Badoer *  a 
servitio  de  Su  Maesta,  che  spero  clie  et  lei  et  la 
BxceUentia  Vostra  restaranno  di  lui  benissimo 

solisfalli,  in  easo  clic  non  mi  manclie  et  non 

voglia  esser  il  magior  traditor  de  quanti  mai  ne 

siano  slati,  cosa  perho  che  persuader  non  mi 

posso  che  deblria  fare.  Et  pregando  Noslro  Si- 
gnore  che  doni  a  Vostra  BxceUentia  cio  che  ha 

in  desiderio,  le  bascio  le  muni  el  supplico  a  de- 
gnarsi  di  conservarmi  in  la  bona  grazia  de  Su 

Maesta.  Di  Gaslel  Giufredo*,  ali  ix.  di  novembre 
M.  D.  XL. 

Di  Vostra  Signoria  illustrissima  et  excellen- 
tissima  humil  servitor. 

César  Fregoso. 

CCXXXI.  —  1540,   14  novembre.  —  Turin. 

DE    GUILLAUME    DU    BELLAY, 

SEIGNEUR    DE    LANGEY, 

Al!     MÊME. 

OriginaJ  :  1  44,  u°  21. 
Minute  :  BiM.  uat.,  b.  5152,  fol.  61. 

Monseigneur.  La  présente  ne  sera  point  tant 

pour  grande  matière  que  j'aye  de  vous  ésçrire, 
comme  pour  ne  laisser  aller  Monsieur  de  Ger- 

cenasche  a  la  Court  sans  vous  porter  de  mes 

lettres,  et  aussi   pour  avoir  esté  par  luy  bien 

1.  Aloysio  Badoaro  avait  été  envoyé  par  la  Républi- 

que de  Venise  à  Constantinople  on  qualité  d'ambassadeur 
extraordinaire  (21  décembre  1539),  pour  conclure  la  paix 
avec  la  Turquie. 

2.  Castelgoffredo,  place  furie  sise  nos  loin  de  Man- 

toue,  i-iait  la  résidence  de  Louis  de  Gbnzague,  beau-frère 
de  Cesare  Fregoso. 

i 1 1 s i ; 1 1 1 r i n  1 1 1  prié  de  roua  commander  se» 

affaires  pour  lesquels  il  s'en  va  par  delà,  a 
sçavoii  esl  pour  faire  son  hommaige  el  Ddetité 
au  lioy  des  terres  de  la  Tour  du  Pin  el  de 

Pisanzon,  qu'il  a  pieu  a  Sa  Majesté  luj  donner*, 
et  pour  avoir  quelque  déclaration  qui  loy  est 

nécessaire  touchant  la  capitainerie  do  chaateaa 

de  ladicte  Tour,  auquel  a  ce  printemps  il  se 

vouldroil  retirer  arecquea  son  meanage,  si  le 

logys  (au  préjudice  dn  contenu  en  ses  patentes^ 

ne  luy  estoil  occupé  par  ong  capitaine,  qui 

auparavant  le  transport  laid  audict  rieur  de 

Cercenasque*  avoil  esté  pourven  de  ladicte 
capitainerie  et  se  faicl  payer  Bes  gaiges  aux 

despens  de  la  recepte  dudict  lieu.  A  quoj .  Mon- 

seigneur, je  tous  supplie  luy  vouloir  estre  aidanl 
et  luy  faire  observer  ses  lettres  de  tram 

leur  plaine  et  entière  forme  et  teneui 

Monseigneur,  il  vous  plaira  le  faire,  par  Loys 

Monsieur  de  Nevers5,  excuser  du  séjour  qu'il  a 
laid  par  deçà,  sans  se  trouveT  a  servir  son 

quartier  ainsi  que  les  aultres,  car  il  Iny  avoil 

esté  par  Monsieur  lo   mareschal'  ordo   S  de 

demourer  auprès  do  moy,  et  cependant  entre- 

tenir quelques    yens  qu'il  a  de  faire  au  Roy 
ung  bon  service  en  temps  el  lieu,  ainsi  que 

par  mondict  sieur  le  mareschal  tous  pourras 
entendre. 

Monseigneur.    No/,  voisins  son!  tousjours  en 

3.  Les  terres  de  Pisançon  el  de  la  Tour-du-Pin  avaient 

été  données,  ■■"  juin  1539,  par  François  1"  à  Lyonnetta 
de  Villen   .>'■  ei  :<  son  mari  Aleramo  île  Valp<   . 
Ci  rcenasco,    échange  de  la  ville  el  du  château  Me 
Cavo  r  h  Piémont,  au  sud  île  Pignerol  Catalogua, 

n°  11089;  cf.  V.-L.  BourriUy,  Guillaume  <lu  Bellay, 

p.  2T.".  ei  876).  Ces  terres  firent  retour  au  domaine 
royal  le  11  janvier  1541  Catalogue^  1550  ÉJemnoda 

Valperga  avail  obtenu  eu  même  temps  des  lettrée  de 
naturalité  ïden    n    - 

1.  Après   la  i    \isoonti.  qui  on  avait  eu 

la  jouissance  viagi  arie  de  la  Tour-du-Pin 
avait   été  i   vie  durant,  au    comte   Guldo 

i  1531  :  Cataloi  u«,  n 

,.   Louis  de  Clèves,  Voir  ci-dessus,  p.  143.  note  I. 

B.   Claude  d'Annebault.  On  se  rappelle  que, 

tembre  1539,  il  avail  été  nommé  gouverneur  du  Piémont. 
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ce  contey  de  Coconnat,  excepté  le  nombre  qui 

a  esté  desparty  es  places  dont  par  cy  devant  je 

vous  ay  donné  advis,  esquelles  places  ilz  ont 
esté  receuz,  fors  a  Carail,  Verceil,  a  Yvrée. 

A  Caraigl  '  a  respondu  le  sieur  de  Mullassan 

qu'il  tenoit  le  chasteau  es  noms  de  l'Empereur 
el  du  duc2,  et  que  sans  commissions  de  tous 

deux  il  n'y  accepterait  aultres  gens  que  les 

siens,  desquelz  il  se  i'ye.  A  Verceil  ont  respondu 

les  gouverneur  et  capitaine  qu'ilz  avoient  des 

gens  assez.  Au  chasteau  d'Yvrée,  en  a  autant 
respondu  le  capitaine  que  Monsieur  de  Savoye 

y  a  mis.  En  la  ville  y  a,  comme  je  vous  ay 

desja  escript,  nombre  de  gens  entreteuuz  du 

vivre  sans  aultre  soulde  :  et  n'est  encores  aucune 
chose  conclute  touchant  les  deniers  que  de- 

mande Monsieur  le  marquis  du  \Yas|  aux  habi- 

tans  de  la  ville  pour  la  réparation  et  fortifi- 

cation d'icelle.  En  Ast  aussy  n'y  a  conclusion 

l'aide  ;  bien  ont  les  Astisans  offert  a  donner  la 
moictiéde  ce  qui  leur  est  demandé.  Ledict  sieur 

marchis  aussi  tient  propos  de  fortifier  Cleraseho 

el  veult  contraindre  le  marquisat  de  Keve  a 

supploier  et  fournir  aux  lïaiz. 

Monseigneur.  On  est  a  Gennes  en  expeelation 

que  le  prince  Doria3  y  sera  bientost;  et  faict 
ledict  sieur  marquis  son  compte  de  se  \  trouver 

incontinent,  et  cependant  donne  aux  Genevoys 

espérance  de  leur  donner  une  traicle  de  bled  du 
cousté  de  la  Lombardie.  Toutes  aultres  choses 

sont,  autant  de  nostre  costé  que  du  .sien,  au 

mesmes  train  qu'elles  estoient  ai  temps  de  ma 
dernière  depesche.    Au   surplus.  Monseigneur, 

1.  Guillaume  du  Bellay  s'était  trouvé  M)  contestation 
avec  le  marquis  del  Vasto,  dans  le  courant  de  l'été  précé- 

dent, au  sujet  de  l'arrestation  qu'il  avait  opérée  du  châ- 
telain de  Caraglio,  Marc-Antoine  du  Sollier,  sujet  du  duc 

de  Savoie;  mais  l'affaire  était  alors  liquidée  \.  !.. 
Bourrilly,  Guillaume    »  Bellay,  p.  302  et  30: 

2.  Charles  III  le  Bon,  dm-  .1  -  1504,  mort 
le  17  août  1553. 

:i.  André  Doria,  né  en  1466,  mort  en  1560,  créé  prince 

de  Melphe  par  Charles-Quint  en  1532. 

j'escrys  a  Monsieur  le  cardinal4,  mon  frère,  pour 
vous  tenir  quelque  propoz  touchant  unes  lettres 

que  le  conte  de  Pancallier3  m'a  escriples,  aux- 

quelles j'ay  faict  response;  laquelle  toutesfoiz 
je  ne  vouldroye  eslre  baillée  sans  que  vous  et 

Monsieur  le  mareschal  (comme  lieutenant  du 

Roy  par  deçà  trouvissiez  bon  qu'elle  fust  baillée. 
Monseigneur.  Je  prieray  Dieu  (pour  fin  de 

lettre  vous  donner  en  parfaicle  santé  très  longue 

et  très  heureuse  vie.  De  Turin,  ce  xime  jour  de 
novembre  M.D.XL. 

Vostre  très  humble  et  obéissant  et  plus  obligé 
serviteur. 

Guillaume  du  Bellay. 

Au  verso  :  A  Monseigneur,  Monseigneur  le 
connestable. 

4.  Jean,  le  célèbre  cardinal  du  Bel  Un  .  né,  en  1402, 

du  mariage  de  Louis  du  Bellay,  s'  de  Langey,  el  île  Mar- 
guerite de  la  Tour-Landry,  frère  puiné  de  Guillaume  du 

Bellay,  auteur  de  la  présente  lettre.  Nomme  évèque  de 

Bayonne  le  12  février  1324  ;  transfère  ù  Paris  le  16  sep- 
tembre 1532  :  cardinal  le  20  mai  1535  :  pourvu  encore 

des  évêchés  de  Limoges  -2  aoûl  1541  et  du  Mans  I  ' 
novembre  1542),  puis  de  l'archevêché  >le  Bordeaux  (11 
décembre  1544  .  Il  appartenait  au  personnel  diploma- 

tique île  François  I",  après  x\  oir  été  nonce  extraordinaire 
en  France  mars  1525  .  Il  eut  de  nombreuses  missions  en 

Angleterre  depuis  novembre  1521  jusqu'en  noi 
1544),  où  il  séjourna  plusieurs  fois  comme  résident  de 
France,  à  Borne  [de  jam  ier  1534  à  mars  1536  .  à  Ferra  re 

juin-jui  lel  1535  .  en  Allemagne  juin  1539   et  auprès  de 
la    diele   de    la   Spire  rs  1544).   En    nulle,    il 

avait  reçu,  le  21  juillet  1535,  un.-  commission  de 
liant   général  du  Roi  a   Paris   et  dans   I  11.  de  France 

Càtal  •  Toml   d  disgrâce  a  la  mort  de 
François I",  il  se  relira  à  Ilome,  où  il  obtint  suce 

m. oit  l.-~  evecb.es  cardinalices  d'Albano   28  févriei  1550), 
Tusculum  (29  novembre  1553  .  Porto    II  décembre  sui- 

vant   ri  Ostie    2'i  mai  1555  .  Il  j  mourut  le  16  février 
i  in-  parié-  de  m',  dépêches  a  été  publiée  par  MM. 

V.-L.   Bourrilrj   et  P.   de  Vaissière,  dans  leur  livre  : 
cules  en    i  <    Me  re  di  Jean  du  Bellay. 

:;.  Antoine-Louis   de    Savoie,   comte   de    P 

i  chevalier  de  Mali.-,  il  avait  éj   se  Jeanne  de 
Pontevès,  veuve  de  Lucien  Grimaldi,  si  igneur  de  Monaco. 

i  onseiller-chevalier  au  parlement  de  Piémont,  c'était  un 
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CCXXXII.  —  1541,  29  octobre.  —  Nyborg. 

DE    CHRISTIAN   III, 

ROI    DE    DAlflEM  M1K, 

AU  MÊME. 

Original,  mutilé  par  le  bas  :  J  44,  a"  ±i. 

Chrislianns  *,  Dei  gratia  Danorum,  Norvagi- 

corum,  Gothorum  '■(  Vandalorum  rex,  Slesvici, 
Holsatiae,  Stormariae  ac  Dietmersiae  dux,  cornes 

in  Oldenborch  el  Delmenhoret,  illustrissimo 

principi  domino  Annae  de  Montmorencii,  cone- 

stabulo  et  magnu  Franciae  magislro,  ainico  syn- 
cere  dilecto,  foelicilalem  imprecatur. 

Illustrissime  princeps,  aniice  dilecte.  Rediens 

ad  nos  Joannes  Bailly,  per  que  m  proxime  aliquot 

Jes  tenant»  de  la  cause  française  en  Italie  (cf.  V.-L" 

Bourrilly,  Guillaume  du  Bellay,  p.  2.19,  note  2,  et  2"7). 
11  fui  un  des  témoins  du  testament  que  Guillaume  du 
Bellay  dicta,  le  13  novembre  1542  {idem,  p.  361). 

1.  Christian  III,  fils  de  Frédéric  I",  nommé  roi  de 
Danemark  en  I53S,  se  convertit  au  luthéranisme  et 

mourut  le  1"  janvier  1539.  Il  faut  remarquer  qu'à  la 
date  de  la  présente  lettre,  une  ambassade  danoise,  com- 

ad  mis  Ealcones  misimua,  significavil  eosvobii 

quam  gratisaimos  lui  liam  boc  anno 

duos  curavimus  eligj,  venationi  qnemadino- 

diini  speramus  aptoa,  qoos  vobii  pt 

laum  Fontaine,  noatnun  ministrum,  mittimoa, 

orantes  til  eoa  aequo  aoimo  accipiatis,  ac  iliud 

vobis  certo  persuadeatis  dos  veslri  officii  qnod 
noatris  internunciis  praeatitiatia,  oblata  de  robia 

bene  merendi  occaaione,  non  fore  immemorea. 

Valete.  Ex  arce  nostra  Nyborch,  rigeaimo  nono 

die  octobris,  anno  M"  D°  XLI. 

nature  ditparue.] 

An    verso  :   Illustrissimo  pr[incipi,  domino 

Annae    de    .Muni  morencii,    cônes  tabulo    ••! 

magno    Franciae]    magislro,    ami  co 

dilecto  . 

posée  de  irois  plénipotentiaires,  Eskil  Bild,  Pi 

renias  et  Eric  Krabben,  était  en  mute  vers  la  France 

avec  les  pouvoirs  qui  lui  avaient  été  donnés  le  12  sep- 
tembre 1541.  F.lle  arriva  en  Cour,  le  15  novembre  mirant, 

et  négocia  avec  le  cardinal  de  Tournon,  le  chancelier 

Poyet,  l'amiral  Chabot  et  le  maréchal  d'Annebault,  le 
traité  d'alliance  qui  fut  conclu  à  Fontainebleau  le  29  du 
même  mois  [Catalogue,  n"  12214  . 

"^©JUs-^" 





TABLE  CHRONOLOGIQUE  DES   LETTRES 

CONTENUES    DANS    CE    VOLUME. 

1513,  8  septembre. 

1520(?)-1528,  23  avril. 

1520,  28  octobre. 
1520,  25  décembre. 

1522  (?)-l  527,  4  mai. 
1523,  8  avril. 

1523,  11  avril. 

1523,  16  avril. 

1523,  17  avril. 

1523,  19  avril. 

1523-1531,  29  avril. 
1523,  6  mai. 

1523(?),  17  mai. 
1523,  2  juin. 

1523,  4  juin. 
1523,  5  juin. 
1523,  9  juin. 
1523,   10  juin. 

1523-1530,  15  juin. 
1523-1530,   16  juin. 
1523  (?),  30  juillet. 
1523,  24  août. 

1523,  3  septembre. 
1523.  3  septembre. 
1523,  14  im\   lire. 

1523-1530,  4  décembre. 
1524,  24  juin. 

AUTEURS    ET    DESTINATAIRES 

Joachim  de  Matignon  à  Péronne  de  Jeucourt. . . . 

Louis  IV  de  Rohan,  sr  de  Guéméné,  à  Joachim  de 
Matignon   

Claude,  reine  de  France,  au  même   

Pierre  de  Martigny,  évêque  de  Castres,  au  même. . 
Joachim  de  Matignon  à  M.  de  Préabras   

Gui  \\l,  comte  de  Laval,  à  Joachim  de  Matignon. 
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même. .   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   
Le  même  au  même   
Le  même  au  même    
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   
Le  même  au  même   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   
Le  même  au  même   
Le  même  an  même   

Le  même  à  MM.  de  Matignon  et  Kerbiguel   

Le  même  à  M.  de  Matignon   
Le  même  à  MM.  de  Matignon  et  Kerbiguel   
Le  même  à  M.  de  Matignon   
Le  même  au  même   
Le  même  au  même   

NUMEROS 

d'ordre 

II 1 

III 

•J 

IV 

i 
V 4 

VI 

5 

VII 

s VIII 

0 
IX 

6 
X 7 

XI : 
XII B 
XIII 8 

XIV 

8 

XV 

'.t 

XVI 

9 

XVII 
10 

XVIII 

10 

XIX 

11 

XX II 

XXI 
11 

XXII 
12 

XXIII 
ta 

X\l\ 
13 

\\\ 
13 XXVI 

l. 

XXM1 

li 



162 TABLE    CHRONOLOGIQUE    DES    LETTRES 

1525, 
3  avril. 

1525, 2  mai. 
1525, 15  mai. 
1525, 15  mai. 

1 525- 1528,  9  juin. 1526, 
15  septembre. 

1526, 
24  septembre. 

1526, 
25  septembre. 

1526, 3  octobre. 
1526, 23  octobre. 
1527, 1er  septembre. 

1528, 
24  juillet. 1528, 
31  août. 

1528, 
15  septembre. 

1528, 
22  septembre. 

1528, 2  octobre. 
1528, 2  octobre. 
1528, 12  décembre. 
1528, 13  décembre. 

Vers 1529. 
1529, 4  février. 

1529, 12  février. 

1529- 
1542,  12  octobre. 

1529, 
1er  septembre. 

1530, 
28  juin. 

1531- 
1535,  10  juin. 

1531- 
1535,  8  août. 

1531- 1535,  1er  décembre 1532, 20  mai. 

1532.  9  juillet. 

1536,  2"  janvier. 
1536  ?),  1er  mars. 
1536,  22  avril. 
1536,  28  juillet. 
1536,  28  juillet. 

AITEIRS    ET    DESTIN  \T  UIÎES 

Gui  XVI,  comte  de  Laval,  à  M.  de  Matignon   
Le  même  au  même   

François  de  Laval,  au  même   
Gui  XVI,  comte  de  Laval,  au  même   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Jacques  de  Matignon,  seigneur  de  la  Roche-Tesson, 
au  même   , 

L'avocat  du  Roi  à  Baveux,  au  même   
Gui  XVI,  comte  de  Laval,  au  même   
Le  même  au  même     

Le  même  au  même   
Le  même  au  même     

Le  même  au  même   

Marguerite  d'Angoulême,  reine  de  Navarre,  au  même 
Gui  XVI,  comte  de  Laval,  au  même   , 

François  l'tpei  \  ici',  au  même   , 
François  de  la  Trémoïlle,  vicomte  de  Thouars,  au 

même   

Geoffroy  d'Estissac,  évêque  de  Maillezais,  au  même 
Jean  de  Laval,  seigneur  de  (  liàteaubriant,  au  même 
Gui  XVI,  comte  de  Laval,  au  même   
Le  même  au  même   

Charles  du  Quellenec,  au  même   , 
François  de  Montmorency,  seigneur  de  la  Rochepot, 

au  même   

Kerbiguet,  chapelain  de  M.  de  .Matignon,  au  même. 
Anne  de  Silly,  femme  de  Jacques  de  Matignon,  au 

même   

Le  roi  François  [•'',  au  même   
Livio  Crotto,  au  même   

Le  même  au  même   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

François  de  Bourbon,  comte  de  Saint-Pol  el  duc 

d'Estouteville,  au  même   

NUMEROS 

d'ordre 

PAGES 

XXVIII 

15 

XXIX 16 

XXX 16 
XXXI 

17 

XXXII 17 

XXXIII 

17 
XXXIV 

18 

XXXV 
18 

XXXVI 18 

XXXVII 

19 XXXVIII 19 
XXXIX 21 

XL 

21 

Xl.l 22 

XLII 

23 

XL111 

24 
XI.1V 

24 

XLV 

25 
XLVI 

26 

XLVD 

■_>- 

XLV1II 27 

M. IX 28 

L 

2S 

U 29 

lu 
29 

lui 

30 
l.IV 

31 

I.V 

31 

LV1 

32 

LVI1 

32 

LV11I 

33 
I.IX 

83 

LX 33 

LX1 

34 I.XII 



CONTENUES    DANS   CE    VOLUM] 

1536,  28  juillet. 

1536,  3  septembre. 

Î536,  21  septembre. 

1536,  25  septembre. 

1530,  24  octobre. 

1536,  25  novembre. 

1536,  27  novembre. 

1536,  2"  novembre. 
1536,  24  décembre. 

1537,  28  janvier. 

1537,  7  février. 

1537,  13  février. 

1537,  23  mai. 

1537,  17  juillet. 

1537,  août. 

1537.  I"  octobre. 

1537.  24  octobre. 

Vers  1538. 

1538  (?)-l 544. 
1538-1541. 

1538,  18  juin. 

1538,  18  juillet. 

1538,  21  juillet. 

1538,  28  juillet. 

1538,  29  juillet. 

1538,  30  juillet. 

1838  (?),  18  août. 

1538,  30  août. 

1538  (?),  31  août. 
1538,  octobre. 

1538,  octobre  (?). 

1538-1541,  15  octobre. 

1538-1541,  19  octobre. 
153H,  12  novembre. 

1539-1543,  29  mars. 

1540,  4  mai. 

1540,  8  mai. 

Uïl  I  T.s     KT    l.l-s|l\  ,.\l  MKf.S 

Jacques  ?)  de  Pelletot,  .:i  \i.  de  Matignon   
Livio  Crotto,  au  même      

Jacqueline  d'Estouteville,  au  même   

Aiii ienne  d'Estouteville,  duchesse  d'Estouteville,  au 
même   

Jacqueline  il  Estouteville,  an  même   
La  même  an  même   

àdrienne  d'Estouteville,  au  même   
Livio  Crotto,  an  même   
Le  même  au  môme   

Jacqueline  d'Estouteville,  au  même. .       
La  même  au  même   
La  même  au  même    

Jacques  de  Matignon,  seigneur  de  la  Roche-Tesson, 
au  même   

Robert  d'Épinay,  chantre  de  la  cathédrale  df  Rennes, 
au  même   

Robert  IV  de  la  Marck,  duc  de  Bouillon,  au  même. 

Le  roi  François  I"',  au  même   
Roland  Rouen,  au  même   

Marguerite  d'Angoulême,  reine  de  Navarre,  au  même. 
La  même  au  même   

Adrieimc  d'Estouteville,  au  même   
La  même  au  même    

La  même  au  même   

La  même  au  même   

La  même  au  même   

La  même  au  même   

La  même  au  même   

La  même  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville,  au  même. 

Jacqueline  d'Estouteville,  au  même   
La  même  au  même   

La  même  au  même   

Adrienne  d'Estouteville,  au  même   
La  même  au  même   

Jacqueline  d'Estouteville,  an  même   
Livio  Crotto,  au  même   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

ITOMI  IlO-, 

l/flKM.I 

I.XIII 

LXIV 

■>•■ 

I.XV 

M 

I.WI 

37 

I.W  II 

3h 

I.W  III 

3H 

LXI.X u 
I.W 41 

I.WI 

i2 

I.XXII 
ta 

LXXIII 

i  » LX.XIV 
M 

I.XXV 

I.XWI 

I.XXVII 

LXXVU1 

I.XXLX 
LXXX 

I.XXXI 

I.XXX1I 

I.WXIII 

1. XXXIV 

I.X.XXV 
I.XXXVI 
I.XXXMI 

I.XXXVIII 

I..XX.XIX 
xc 
.XC.I 
Xi  II 

Xf.lll 

XCTV 

xr.v 
XCV1 xcvn 
xcvui 
Xl.lX 



164 TABLE   CHRONOLOGIQUE   DES    LETTRES 

ACTEURS   ET    DESTINATAIRES 
NUMEROS 

d'ordre 

1540,  16  mai. 

1540,  21  mai. 

1540,  31  mai. 

1540,  31  mai. 

1540,  9  juin. 

1540,  15  juin. 

1540,  23  octobre. 

1540,  9  novembre. 

1540,  14  novembre. 

1341,  2  août. 

1541,  30  août. 

1541,  4  octobre. 

1541,  29  octobre. 

1543  ?),  20  février. 

1543,  4  mars. 

1543,  6  mais. 

1543  (?),  7  mars. 

1543,   11  juin. 

1543,  19  juin. 

1543,  2ti  juin. 

1543,  28  juin. 

1543,  28  juin. 

1543,  29  juin. 

[543,   17  juillet. 

1543,  19  juillet. 

1543,  21  juillet. 

1543,  21  juillet. 

1543,  23  juillet. 

L543,  20  juillet. 

1543,  3  août. 

1543,  i  août. 
1543,  6  août. 

1543,  17  août. 
1543,  n  août. 

1543,  vers  17  août. 

1543,  12  septembre. 

Livio  Crotto,  à  M.  de  Matignon   

Jean-Baptiste  Arcona,  au  même   

Jacqueline  d'Estouteville,  au  même   
Livio  Crotto,  au  même   

Jean-Baptiste  Arcona,  au  même   
Le  même  au  même   

Marguerite  Paléologue,  duchesse  de  Mantoue,  au 

François  Ier   

Cesare  Fregoso,  au  connétable  Anne  de  Montmorency. 

Guillaume  du  Bellay,  seigneur  de  Langey,  au  même 

Livio  Crotto,  à  Joaehim  de  Matignon   

Adrienne  d'Estouteville,  au  même   
La  même  au  même   

Christian  III,  roi  de  Danemark,  au  connétable  Anne 

de  Montmorency   

Livio  Crotto,  à  Joaehim  de  Matignon      

Le  même  au  même   

Jean-Baptisle  Arcona,  au  même   
Livio  Crotto,  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville,  au  même. 
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  roi  François  I'1',  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville,  au  même 
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Adrienne  d'Eslouteville,  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville,  au  même 
Livio  Crotto,  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville,  au  même. 
Nicolas  de  Moy,  Joaehim  de  Matignon  ei  Jacques 

Carbonnel,  au  roi  François  I'1'   

François  de  Bourbon,  duc  d'Eslouteville,  à  Joaehim 
de  Matignon   

Livio  Crotto,  au  même   

Jean-Baptiste  Arcona,  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville,  au  même. 
Livio  Crotto,  au  même   

Jean-Baptiste  Arcona,  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville,  au  mêm 

G 

CI 

Cil cm 

civ 

cv CCXXIX 
ccxxx 
CCXXXI 

CVI 

CVII 
C.VIII 

CCXXXII 

CIX 

ex 
CXI 

CX1I 

CXIII 

CX1V 

CXV 
CXVI CXVII 

CX  VIII 

CXIX 

GXX 
GXX1 
CXXII 

CXXJU 

<A\\ 77 

CXXVJ 
78 

CXXVII 78 

CXXVII1 

79 

CXXIX 
80 

(  w\ 81 

CXXXl 

82 

60 

60 

61 

151 

152 

157 62 

63 

64 

1S9 

65 

65 

66 

67 

67 

68 

69 

69 

70 

70 

71 

73 

74 

74 



CONTENUES   DANS    CE    VoLl'ME. 

M  II.UÎS    KT    DESTINAT  \IRES 

M  DM* 

d'oidu 

1 5  13 10  octobre. 

1543 10  ortobre. 

1543 10  octobre. 

1543 22  octobre. 

1543 3  novembre. 
1543 avant  le  4  novembre 
1543 4  novembre. 

1543 7  novembre. 
1543 9  novembre. 
1543 9  novembre 
1543 18  novembre. 
1543 28  novembre. 
1544 9  janvier. 
1544 4545,  22  janvier. 
1544 15  mars. 
1544 22  mars. 

1544 14  avril. 
1544 :>  .  25  avril. 
1544 2  mai. 
1544 10  mai. 

1 S  i  i 23  mai. 

1544 30  juin. 
ir.ii 23  septembre. 
1544 24  septembre. 
1544 29  Beptembre. 
1544 30  septembre. 
ir,ii 20  octobre. 

1544 20  octobre. 

1544 22  octobre. 

1544 20  octobre. 

1544 15  décembre. 

1544 2t  décembre. 
1545 10  janvier. 

1  r,  v:-, 
U  janvier. 

i5t:. 13  janvier. 
1545 15  janvier. 
1545 n  janvier. 
1 1  iS 25  janvier. 
1545 3  mars. 

1545 23  mars. 

Le  duc  d'Estouteville,  à  M.  de  Matignon   
Jean-Baptisle  Arcona,  au  même   

Livio  Crotto,  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d  Batouteville,  au  même 

Le  même  au  même   

Jacqueline  d'Estouteville,  au  même   
La  même  au  même   

Livio  Crotto,  au  même   

François  de  Bourbon,  duc  d'Estouteville,  au  même 
Jean-Baptiste  Arcona,  au  même   

Jacqueline  d'Eslonteville,  au  même   
Jean-Baptiste  Arcona,  au  même   

Jacqueline  d'Estouteville,  au  même   

Claude  d'Annebault,  au  même   
Le  même  au  même   

Jérôme  Bellarmato,  au  même   

Jacqueline  d'Estouteville,  au  même   

Claude  d'Annebault,  an  même   

Jacqueline  d'Estouteville,  au  même   
Jean-Baptisle  Arcona,  au  même   

Le  roi  François  Ier,  au  même   
Le  même  au  même   

Le  même  an  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  an  même    

Le  même  an  même   

Claude  d'Annebault,  au  même   

Le  roi  François  Itr,  au  même   
Le  même  a  i  même   

Adrienne  d'Estouteville,  au  même   

Le  roi  François  [•*,  au  menu-   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  an  même   

Le  même  au  même   

Jean-Baptiste  Arcona,  au  même   

Le  roi  François  Ier.  au  même      
Le  même  au  même   

Claude  d'Annebault,  au  même   

(  VWII i:\xxiii 

c.wxiv 
cxxxv i:\x.wi 

«  .XX.Wll 

r.XXXVIII 
'XXXIX 

CXL 

CXL1 

CXLII 

CXI.III 

I.X1.IV 

i  xiv CXI. VI 
t  XI.VII 

C  xi.  vin CXI.IX 

CL i  .1.1 

CLI1 
CLI11 

CI. IV 
CLV 
CI  VI 
CLVII 

CLV1I1 

l'.l.lX 

CI.X 1 1  \l 

CI.XII 
CI.XIII 

(  I  \l\ 

Cl  V CI.XVI 
CI  Wll 

Cl.  XVIII 
Il  \l\ 

I  I  w 
C.l.XXI 

55 

86 

89 

90 

91 

92 

96 

98 

98 100 

101 

101 

103 103 

104 105 

105 

105 

106 106 

m: 
107 108 

108 

110 

III 112 

112 

Il  i 

113 

Il  '. 

115 



166 TABLE    CHRONOLOGIQUE   DES   LETTRES 

AUTEURS    ET    DESTINATAIRES 
îiCMEROS 

d'ordre 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1 5  1 5 

1545 

15  15 
1545 

1545 
1545 

1545 

1545 

1545 

1 5  15 

1545 

1545 

!  5  t"> 
1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

1545 

15 15 

1545 

L545 

1 5  ï.\ 

1545 

1545 

25  mars. 

10  avril. 

2  mai. 

26  mai. 

7  juin. 
14  juin. 

14  juin. 

18  juin. 

20  juin. 

20  juin. 

21  juin. 

21  juin. 

26  juin. 

6  juillet 

15  juillet. 

21  juillet. 

21  juillet. 

22  juillet. 

22  juillet. 

2:i  juillet. 

20  juillet. 

27  juillet. 

28  juillet. 

30  juillet. 

31  juillet. 

31  juillet. 
2  août. 

3  août. 

4  août. 

4  août. 

4  août. 

5  août. 

6  août. 

7  août. 

7  août. 

10  août. 

10  août. 

1 1  août. 

Jérôme  Bellarmato,  à  Joachim  de  Matignon   

Le  roi  François  Ier,  au  même   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  à  MM.  de  Matignon  et  de  la  Meilleraye. . . 

Le  même  à  Joachim  de  Matignon   

Le  même  au  même   

Le  dauphin  Henri,  au  même   

François  de  Lorraine,  comte  d'Aumale,  au  même. . . 
Le  roi  François  Ier,  au  même   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  cardinal  de  Tournon,  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  roi  François  Ier, au  prince  de  Melphe  et  à  MM.  de 
Maugiron  et  de  Matignon   

Le  même,  a  .'.!.  de  Matignon   
Le  même  au  même   

Le  cardinal  de  Tournon,  au  même   

Le  roi  François  I",  à  MM.  de  Matignon  et  de  Itan- 
«lr\  [Ile       

Le  même,  ,:i  M.  de  Matignon   
inal  de  Tournon,  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  au  même   

Le  même  ;   lême   

Le  même  au  même   

Claude  d'A   bault,  au  même   
Le  cardinal  de  Tournon,  au  même   

Le  même  au  même    

Le  même  au  même   

Le  cardinal  de  Lorraine,  au  même   

Le  roi  François  I".  au  même   
1  ,e  1  ardinal  de  Tournon,  au  même   

I  .<■  même  au  même   

CLXXI1 

CLXXIII 

CLXX1V 

clxtv 
CLXXVI 
GLXXVD 

CLXXVIII 

CLXXJX 

CLXXX 
CLXXX1 

CLXXXI1 

CLXXX1II 

Cl. XXXI  \ 

CLXXXV 

CLXXXV1 
CLXXXVI1 

cLxxxvm 
CLXXXIX 

CXC. 

CXCI 

CXCI1 
CXCII1 

exen 

c\c\ 

CXCV1 
CXCVI1 
CXCVII1 

CXI  l\ ce 

CCI 

('.('.Il 

CCII1 

Cl  l\ 

c'.r.Y 

CCV1 c.c.vil 
('.(.VIII 

CCIX 

115 

116 

116 

117 

117 

118 

118 119 

119 

120 

120 

121 

122 

122 123 

124 

125 

125 

126 

127 

12S 130 

130 

151 131 

132 132 

152 

155 151 

134 135 

155 

1 35 

136 



CONTENUES   DANS   CE    VOLUME. 

tOTEORS   ET    DESTINAI  MBES 

d'ordu 

1545, 12 août. 
1545, 14 août. 
1545, 14  août. 

1545, 
15 août. 

1545, 16 août. 
1545, 16 août. 

1545, 17 août. 

1545, 18 août. 
1515, 13 

septembre. 
1545, 23 

septembre. 
1 545 1 26 septembre 
1545, 29 septembre 
1545, 

1" 

octobre. 
1515, 5  octobre. 
1545, 24 octobre. 
1546, 

1" 

janvier. 
1546, 30 

juin. 1547, 
30 Dovembre. 

1548, 26 août. 

Le  cardinal  de  Tournon,  à  M.  de  Matignon   

Le  roi  François  I'  ',  an  même     
Le  cardinal  de  Tournon,  au  môme   
Le  même  au  même   

Le  même  au  même   
Le  même  an  même   
Le  même  au  même   

Hippolyte  d'Esté,  cardinal  de  Perrare,  au  même. 
Le  cardinal  de  Tournon,  an  même   

H.  de  Champeaux,  au  même   
Le  même  au  même   

Le  roi  François  Ier,  au  même   
M.  de  Champeaux,  au  même   

Claude  d'Annebault,  au  même   

Jacques  d'Âuberville,  bailli  (!>•  r.aen,  au  même.. 
Jeannot  de  Lan.-,  au  même   

Le  roi  François  I",  au  même   

Claude  d'Annebault,  au  même   
Nicolas  de  Moy,  au  même   

1  1  \ 
l  M 

CCX1 
i:t7 ci  A  il 

nx <c Mil 

ccxn 

ccxv 
139 

CCXVl 139 

ccxvn 

If) 
CCXVl  II 140 Ci  MX 

141 
CCXX 

1 .1 

CCXXI 

142 CCXXI] 
CCXXIII 

143 ci:  xx  iv 

143 
cc.xxv lit CCXXM 

1  4.7 

CCX.WII 

147 CCXX  VIII 

148 





TABLE    ALPHABÉTIQl  E 

DES   PERSONNES   QUI   OVf   SIGNÉ   LES   LETTRES 

ÉDITÉES    DANS    CE    RECUEIL. 

An'nebvlxt  (Claude  A";,  maréchal  el  amiral  de  Fiance. 

1544-1545,  22  janvier.  —  .\'"<\u. 
1644,  15  mars.  —  N°  Gxlvi. 
1544    '  .  25  avril.       N    exux. 
154  i,  20  octobre.  —  N°  eux. 
I54S,  23  ni  ai-.  —  V'  n.wi. 
1545,  l  août.  —  N°  rcn. 

5  octobre.  —  N"  ccxxm. 
1547,  30  novembre.  —  N°  ccxxvn. 

Arcona  (Jean-Lianlisie  . 

1540,  2!  mai.  —  i\°  a. 
1540,  9  juin.  —  N°  av. 
1510,  15  juin.  —  N    i  \ . 
1543,  6  mars.  —  N°  c\i. 
1543,  0  août.  —  N"  cxxvn. 
1543,  vers  17  août.  —  N"  <\\\. 
1543,  io  octobre.  —  N°  cxxxm. 
1543,  n  novembre.  — N°  cm.i. 
1543,  28  novembre.  —  N°cxLm. 
1544,  10  mai.  —  N°  cli. 
1545,  17 janvier.  —  V  ciaviu. 

Acberville  (Jacques  d'),  bailli  deCaen. 
1545,  24  octobre.  —  N°  i 

IUïeix  (L'avocat  du  Roi  à  . 
1528,  24  juillet.  —  N°  xxxn. 

Bellahhato  (Jérôme  . 

1544,  22  mars.  —  N°  cxlvji. 
1545,  25  mars.  —  N«  ciami. 

Boirbox  (François  de  .  comte  de  Saint-Pol  el  duc 
d'Estouteville. 

1536,  28  juillet.  —  V  l\ii. 
1538,  30  août.  —  N    v  . 

1543,  1 1  juin.  —   N°  i  \m. 
1543,  19  juin.       N0  cxrv. 
1543,  20  juin.  —  N 
1543,  28  juin.  —  N"  an  II. 
1543,  29  juin.  —  N1  cwm. 
1513,  17  juillet.  -     N°  <\i\. 
1543,  21  juillet.  -    N-  cxxi. 

I,  23  juillet        •    i  mn. 
1543,  :;  août       n    <  \w. 
1543,  17  août  —  Ni  w.iii. 
1543,  12  sepl  -mine.      .\  ■  .  un, 1543,  rxxn. 
1543,  22  oi  ax\ . 

1543,  3  novembre.    -  N- i xxxn. 1543.  Y   i  \i.. 

Carbokkel  [Jacqne  l      aces. 

1543,  20  juillet.  —  N«  cxxiv. 
Champeaox  (M.  de  . 

1545,  23  septembre.  —  N*  ceux. 

i  -  "•  i  •'  ■ .  !•  '  octobre.       n    i 

Christian  III,  roi  de  Danemark. 

1541,  29  octobre.  —  .V  i  i 

Clai  riE  ue  France,  reine  de  France. 

1520,  28  octobre.  —  V  m. 

Crotto  (Livio  . 

1536,  27  janvier.  -  -  V  Lvm. 
1536  ?),  f  '  mars.      N°  ux. 

.  22  avril.  —  N«  i.\. 
28  juillet.  —  N«  lai. 

1536,  3  septe  nbre.  —  N°  t.\n. 
1536,  27  novi  mbre.  —  N"  t.\\. 
1536,  24  déo  mine.  —  N°  i.wi. 
1539-1543,  29  mais.  —  N°  xcvn. 
1540,  i  mai.  —  N"  soin. 
1540,  n  mai.  -  N    x<  i\. 
1540,  Iti  mai.  —  N 
1540,  31  mai.  —  N"  cm. 
1541,  2  août  —  M 1543  ■'.'  .  20  février.  —  N   1 1\. 
1543,  i  mars.       \    ■  \. 
1543   '.'  .  7  mars.  —  N«  c\n. 
1543,  21  juillet       N   axn. 
1543,  l  août       N   nxvi. 
1543,  17  août       N   i  xxa 
1543,  H)  octobre.  —  N"  cxxxiv. 



170 TABLE   ALPHABÉTIQUE   DES   PERSONNES 

De  Bellay  (Guillaume),  sr  de  Langey. 
1540,  15  novembre.  —  N°  ccxxxi. 

Do  Quellénec  (Charles). 

1531-1533,  10  juin.  —  N°  lui. 

Épikay  (Robert  d'),   chantre   de  la   cathédrale  de 
Rennes,  cousin  de  M.  de  Matignon. 

1537,  17  juillet.  —  N°  lxxvi. 

Este  (Hippolyte  d'),  cardinal  de  Ferrare. 
1545,  18  août.  —  X°  ccxvn. 

Estissac.  (Geoffroy  d'),  évêque  de  Maillezais. 
1529.  12  février.  —  N°  xlix. 

Estouteville  (Adrienne  d'),  duchesse  d'Estouteville, femme  de  François  de  Bourbon. 

1536,  25  septembre.  —  N°  lxvi. 
1536,  27  novembre.  —  N°  lxix. 
1538-1541.  —  N°  lxxxii. 

1538,  18  juin.  —  N°  lxxxiii. 
1538,  18  juillet.  —  N°  lxxxiv. 
1538,  21  juillet.  —  N°  lxxxv. 
L538,  28  juillet.  —  N°  Lxxxn. 
I  29  juillet.  —  N°  i.xxxvu. 
1538,  30  juillet.  —  N°  lxxxviii. 

1538  ('?),  18  août.  —  N°  i.xxxsx. 
1538-1541,  15  octobre.  —  N°  xciv. 
1538-1541,  19  octobre.  —  N°  xcv. 
1541,  30  août.  —  N°  cvn. 
1541,  4  octobre.  —  N°  evra. 
1543,  1!)  juillet.  —  N°  i  \\. 
1544,  15  décembre.  —  N°  clxii. 

Estouteville  (Jacqueline  d'). 
1536,  21  septembre.  —  N»  lxv. 
1536.  24  octobre.  —  N°  iavii. 
1536,  25  novembre.  —  N°  lxviii. 
1537,  28  janvier.  —  \°  lxxh. 
1537,  7  février.  —  \"  lxmh. 
1537,  13  février.  — ■  N°  lxxiv. 
1538  :.'),  31  août.  —  N°  xci. 
1538,  octobre.  —  N"  xcn. 

1538,  octobre  (?).  —  N°  xcm. 
1538,  12  novembre.  —  N°  xcn. 
1540,  31  mai.  —  -\"  en. 
1543,  avanl  le  l  novembi  ï.  —  N°  cxxxvn. 
1543,  4  novembre.  —  N"  cxxxvm. 
1543,  18  novembre.  —  N°  cxlii. 
1544,  9  janvier.  —  V  cxi.iv. 
1541,  14  avril.  —  N°  cxLvni. 

1544,  2  mai.  —  N°  cl. 

François  I,r,  roi  de  France. 

1532.  9  juillet.  —  N°  i.mi. 
1537,  '  ,N"  i.xxmii. >     CXVI, 

154  i.  23  mai.  -  -  N°  clii. 
1544,  30  jui  i 

i  ."il  i.  23  septembre.  —  N°  cliv. 
1544,  24  septembre.  —  N°  clv. 

1544, 1544, 
1544, 

1544, 1544, 
1544, 
1545, 
1545, 

1545, 1545, 

1545, 
1545, 

1545, 

1545, 

1545, 
1545, 
1545, 

15  45. 1545, 
1545, 1545, 
1545, 
1545, 

1545, 

1545, 1545, 
1545, 
1545, 
1545, 
1545, 
1545, 
1545, 
1545, 
1 546 , 

29  septembre.  —  N°  cm. 
30  septembre.  —  N»  clvii. 
20  octobre.  —  N°  clviii. 
22  octobre.  —  N°  clx. 
26  octobre.  —  N°  clxi. 
21  décembre.  —  N°  clxiii. 

10  janvier.  —  .N"  clxiv. 
11  janvier.  —  N°  clxv. 

13  janvier.  —  TN°  clxvi. 
15  janvier.  —  N°  clxmi. 
25  janvier.  —  N°  clxix. 
3  mars.  —  N°  clxx. 
10  avril.  —  N°  clx.xiii. 
2  mai.  —  N°  ci.wiv. 
26  mai.  —  N°  c.lxxv. 

7  juin.  —  N°  c.i.xxm. 
14  juin.  —  N°  c.i.xxMi. 
14  juin.  —  N°  CLXXViu. 
18  juin.  —  N»  (  i.xxix. 
21  juin.  —  N°  clxxxii. 
21  juin.  —  V  ci.xxxiii. 
20  juin.  —  N°  n.xxxn . 
6  juillet.  —  N°  clxxxv. 
15  juillet.  —  .\'°  clxxxm. 
21  juillet.  —  N°  clxxxvii. 

23  juillet.  --  >'"  cxr.i. 26  juillet.  —  N°  cxcn. 
27  juillet.  —  N°  cxciii. 

30  juillet.  —  N"  excv. 
31  juillet.  —  N°  cxcvi. 
10  août.  —  N°  cevu. 
14  août.  —  N°  eexi. 

29  septembre.  —  N"  ccxxi. 
30  juin.  —  N"  CCXXVI. 

FREGO^il     i 

9  novembre.  —  N°  ccxxx. 

Henri,  dauphin  de  France. 

1545,  20  juin.  —  N°  ci.xxx. 

Kerbigi  et,  chapelain  de  M.  de  Matignon. 

1531-1535,  l"  décembre.  —  N!o  lv. 

La  Marck  (Robert  IV  de),  duc  de  Bouillon. 

1537,  août.  —  N"  lxx\  n. 

Lame  (J  rannol  de  . 

1 546,  i"'  janvier.  —  N°  ocxzi . 

La  Trémoille    François  de  .  vicomte  de  Thouars. 
1521.».  i  février.       N    kl\  in. 

\.w  \i.   François  il  ■  ,  Sis  naturel  i .'  de  Gui  XVI. 

1525,  15  mai.  —  N°  ax. 

\.w  il  (Gui  XVI,  comte  de). 

1523,  s  avril.  --  v  n. 
1523,  il  avril.  —  N»  va. 
1523,  ii.  avril.  —  v  rai. 

1523,  17  avril.  —  N«  ix. 
1523,  19  avril.  -  N    \. I52:t-i5ii.  30 .avril.  -    N«  u. 
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1523,  6  mai.  —  N«  xn. 
1523  —  N-  xm. 

1523,  2  juin.  —  N«  xiv. 
1523,  4  juin.  —  .V   w. 
i:;2:t,  :;  juin.  —  N   w  . 
1523,  9  juin.  —  N«  xvn. 
1 .". 2 :i ,  Ht  juin.  —  N«  x\  m. 
1523-1530,  15  juin.  —  No  nx. -  —  S«  n. 

1523  (?),  30  juillet.  —  No  xxi. i.  —  N  ■  xxn. 

1523,  3  septembre.  —  N  <  xxiii. 
1523,  3  septembre.  —  N«  xxiv. 
1523,  i  i  novembre.  —  N  ■  xxi . 
1523-1530,  4  décembre.  —  N>  xxvi. 
i;>24,  24  juin.  —  N"  xxvii. 

XXVIII. 

2  mai.  —  N»  xxix. 
1525,  15  mai.  —  N°  xxxr. 

1528,  (i  juin.  —  N»  xxxn. 
-  —  V  XXXIII. 

1526,  -  ■  -  N  Kxxii . 
1526.  23  .  XXXI . 
1526,  3  oc  o 
1526,  2  -  N«  xxxvii. 
1528,  31   .  lût.  —N»  xl. 

itembre.  —  N»  xli. 1528, 

1528,  No  xi-iu. 
1528,  2  octobre.  —  N   xuv. 
1528,  13  décembre.  —  N«  xm. 
1529,  !.  —  N«  i.i. 

1530,  28  juin.  —  .">'    m. 
Laval  (Jean  de  .  seign  iur  de  Châteaubriant. 

1529-1542,  12  octobre.  —  N«  i.. 

L'Épervier  (François  .  mari  d'Anne  de  Matignon  et beau  hiin. 

Vers  1529.  —  S    \i.\n. 

Lorraine  Franc  »  comte  d'Aumale. 
1545,  20  juin.  —  No  clxxxi. 

Lorraine  'Jean,  cardinal  de). 
:  août.  —  N  •  ccvi. 

Marguerite  d'  \  sœur  du  roi  François  I" et  reine  de  Navarre. 

1528.  12  décembre.  —  N   xi.\ . 
—  N    i  xxx. 

-    N      LXXX  . 

Margcerite  Paléologoe,  d  [antoue. 
1540,  2  \\i\. 

Martig  • - 
Uatighoh  (Jacques  di 

et  frère  de  Joachim. 

1527,  r    septembre.  -    N    xxxrni. 
23  mai.  —  lxxt. 

Haticrok  (Joachim 

1513,  H  septembre,  —  i 

1522(?H527.  i  mai.  -  - 
1543,  20  juillet.  —  N°cixiv. 

MoirmoBENCT  (Franco 

1531-1  —  N"uv. 

Moi    Nicolas  Moy. 

I54.i,  26  juilli  '.  —  N   cxxrt . 
rvm. 

Pelletot  (Jacques  . 

1536,  28  juillet.  —  N    iaiii. 

Robak   Louis  l\  ■! 

Roder  (Roland  . 
1537,  ■■!'*  octobre.  —  N   lxxlx. 

:mlly  (Anne  de  .   femme  de  Jacques  de  Matignon  et 
sœur  de  Joachim. 

1532,  20  mai.  —  N°  lvi. 
Toit.:  cardinal  de  . 

1545,  21  juillet.  —  No  cLxxxvm. 
1545,  22  juillet.  —  pjo  clxxxix. 

1545,  28  juillet.  —  n    ta 
1545,  31  juillet.  —  N    cxcvn. 
1545  fin. 

'  août.  —  No  r\rix. 

1545,  i  août.  —  N°  ce. 
f  août.  —  No  ca. 

1545,  5  août.  —  N 
1545,  6  août.  —  N   cav. 
1545,  7  août.  —  N 1545  ni. 

1545,  :  I  ao  V.  \ 

1545,  12  août.  x. 1545,  ii  août.  -  IS 
1545,  15  ao  xm. 

■    i  lût.  -    N 

1545,  16  août.  —  N 
1545,  17  août.  —  No  ccxvi. 
1545,  13  septembre.  —  N   ccxvm. 
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Cabraciou    Jean  ,    prince  de  Melphe,  et  MM.  de 
Maugiron  el  de  Matignon. 

1545,  23  juillet.  —  N°  cxci. 

Descongnets  (Jean),  seigneur  de  Préabràs. 

\<\»  (?)-1527,  i  mai.  —  N»  v. 

François  I",  roi  de  France. 
1540,  23  octobre.  —  N°  camx. 
1543,  26  juillet.  —  .V  onav. 

Kerbiguet  (M.  de   el  Joachim  de  Matignon. 

1523,  24  août.  —  N°  xxn. 
1523,  3  septembre.  —  ?\°  xxn-. 

Jelcoirt  (Péronne  de). 

1513,  8  septembre.  —  N°  i. 

M  iTiGHon  (Joachim  de  . 
A  lui  sont  adressées  touti  qui  ne 

sont  pas  mentions  Ses  dans  la  pn  sente  liste. 

M.uGiiu»'  (Gui,  s' de  ,  le  prince  de  Helpo 
Matignon. 

1545,  23  juillet.  —  N   cra. 

Mo.mmoremjv  (Anne  de   métablede  France. 

1540,  9  novembre.  —  N    > 
1540,  14  novi  mbre.  —  N°  ccxm. 
1541,  2',i  octobre.  —  Ni  cxzxn. 

Moi    Cb  ries  de),       teneur  de  la  M 
Joachim  de  Matignon. 

1545,  14  juin.  —  N-  <  i.\\\  a. 

Rajpouel  [Thomas),  seigneur  de  Bandeville, 
chim  de  Mati  - 

..  30  juillet.  —  N»  œct. 
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Abiikwi.i.e,  Somme,  ch.-l.  d'an.,   117. 
Ac.iii  »,  probablement  Archiss.  V.  ce  nom. 

Ai  ï  en-Multibn,  Oise,  arrr.  de Sentis,  cant.deBetz. 

Abbé  il  •  Saint-Nicolas,  47,  n.  2. 

Aï.iii'm \n   hé   Monteil   (Louis  d'),   s'  de  Grignan, 
surintendant  général  de   la  marine  du  Levant, 

lieutenant  général  en  Provence,  149  el  n.  2. 

Ai  r.ioi  s,  61,  n.  5;  63. 

Asm,  Lot-et-Garonne,  ch.-l.  de  dép.  Évcché,  135, 
n.   t. 

\i.i\m-.  Sénéchal,  22,  a.  i. 

Manche,  arr.  et  cant.  de  Saint-Lô.  Seigneur, 
XII. 

\n;i  1 9  Mortes,  Gard,  arr.  de  Nimes,  ch.-l.  de  cant., 
53  et  n.  3;  153,  n.  2. 

Aire,   Landes,  arr.  de  Saint-Sever,  ch.-l.  de  cant. 
22  et  n.  1,  23,  56,  n.  12. 

»  AlRONNE  »,    «   AlROl'NE   »,    95. 

Aizier,  Eure,  arr.  de  Pont-Audemer,  cant.  de  Quil- 
lebeuf,  135. 

Aubano,  Italie,  prov.  et  cire,  de  Rome.   Évêché, 

168,  nu  4. 

Albanv  [Duc  d'),  régent  d'Ecosse,  xxv,  12  el  a.  1  el 
2,  13,  14,  n.  3.   —  Compagnie,  116,  n.  4:  133, 
n.   I. 

Albert,  margrave  de  Brandebourg.    Lettre,   un, 

152,  n.  4. 

Albi,  Tarn,  ch.-l.  de  dép.   Évoques,  4.  a.  1 :  10, 
n.  2;  136,  n.  1. 

Albret.  V.  Henri  II  d'Ai.bret,  Jeanne  d'Albret. 

—  (Marie   u'),    femme  de  Charles  de  Clèves,   56, 
n.  :i. 

Alençon,  Orne,  ch.-l.  de  dép.,  xi.viii,  40,  109,  n.  1. 

—    Duché,  xx.  —    Duc,  3,    n.  8;   5,  n.  2.    — 

Duchesse,  xxn.  —  Bailli,   m,   uni,  32,  D.  3; 

12.  n.  2.  —  Cour  des  comptes,  xxin. 

Ale.nt.on    I  ,  femme  de  <  : 

Vendôme,  54,  a.  4:  56,  n.  3. 

Alexandrie,  Italie,  ch.-l.  de  prov.,  46. 

Alger,  Algérie,  ch.-l.  de  dép.,  61,  a.  :•:  63  el  n.  t. 

64,  n.  9. 

Allemagne,  72.  73,  n.  9;  147,  n.  2;  K>4,  n.  t.  — 

Nouvelles,  61,  72,  102,  152,  a.  1  :  153.  —  Pro- 

lestants :  relations  avec  François  lrr.  73,  n.  9. 
—  Ambassadeurs  fiançais,  2,  n.  4  ;  135.  n.  3  ; 

158,  n.  4. 
Allemands.    Lansquenets   envahissant    la    France. 

xxvi,  1,  n.  i  :  14  el  n.  2,  63.  —  Lansquenets  au 
service  de  la  Fiance,  x.xi.  i.i,  m,  45  el  n.  5  el  t>. 

81,  82,  94,  149,  n.  5.  —  Chercheurs  d 

56,  n.  II. 
Alhekechbs,  unie.  arr.  d'Argentan,  cant.de  Kor- 

liée.  Seigneur,  ex,  d.  7. 

Alpes  (Les),  34,  n.  5. 

Altamora,  Italie,  prov.  de  Bari,  ch.-I.  de  cire. 

155,  n.  1. 
Amboise,  Indre-et-Loire,  arr.  de  Tours,  ch.-l.  de 

cant.,  xxvi,  17,  n.  3  ;   18  n.  1  ;  115  el  n.  1,  116. 

Amboise  (Georges  II  i>'  ,  archevêque  de  Rouen,  vxxv el  n.  2.  54  el  n.  3,  63,  76. 

Akfrb ville,  .Manche,  arr.  de  Valognes,  cant.  de 

Sainte-Mère-Église,  148,  149.  —  Seigneur,  10. 
a.  3. 

Amu-.ns,  Somme,  ch.-l.  de  dép.,  20.  n.  I  .   . 

106,  142  el  n.  I. 
«  Andolinu  »,  92. 

Am.ii:-.  Maine-et-Loire,  ch.-l.  de  dép.  Archidiacre. 
\i\.  25  el  n.  t.  —  Abbé  de  Saint-Nicolas,  10, u.  2. 

Angleterre,  Anglais,  eux  el  n.  :■,  l,  48.  —  Roi. 

V.  Henri  Vin.  -  Chancelier,  l".  n.6.—  Ambas- 
sadeur en   Franœ,   19,  n.   6.  —   Ambassadeurs 
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français  en  Angleterre,  2,  n.  4;  107,  n.  1  ;  lob, 

n.  3;  158,  n.  4.  —  Traité  d'alliance  avec  la 
France,  20,  n.  1.  —  Guerres   avec  la  France, 

1,  li,  6,  7,  n.  2;  12,  n.  2;  13  et  n.  1,  14  et 

n.  2,  68  et  n.  1,  69,  70,  72,  74,  77,  79  à 

83,91,143,144,11.3;  —  avec  l'Ecosse,  kxvi, 
12,  n.  2;  101.  —  Entreprises  contre  la  Bretagne, 

xxv,  6,  7,  n.  2;  13,  n.  1;  —  contre  la  Picardie, 

xxvi,  14  et  n.  2;  —  contre  la  Normandie,  wxn, 

Là  lu,  69,  79,  80,  95,  97,  n.  3;  98,  106,  108, 

n.  5;  136.  —  Préparatifs  contre  les  Anglais,  xli, 

\lvii,  lui,  lvi,  114,  n.  1:  US,  144,  n.  3. — 
Interdiction  de  commerce  avec  eux,  li,  lui,  110, 

n.  3.  —  Course  contre  eux,  107.  —  Capture  de 

navire  chargé  de  marchandises  anglaises,  135. — 

Anglais  prisonniers,  li,  72,  77  et  n.  1,  79,  86.  — 
Armée  de  mer,  102,  127.— Prise  de  Boulogne, lu, 

68,  n.l  ;  105,  n.  3. —  Armée  de  mer  dirigée  contre 
eux  en  1545,  liv  à  lvi,  118  et  n.  1  et  suiv.,  123 

et  n.  1,  124,  n.  1  ;  126  à  134,  136  et  n.  1,  137  à 

140,  147,  n.l.  -  Combat  du  15  aoi  il  1545,  137, 

n.  1;  139,  n.  1.  —  Paix  de  1546,  lvi,  146,  n.  1. 

Angleterre  (Marguerite  d').  V.  Marguerite  d'An- 
gleterre. 

Angoullme.   V.  Orléans-Angoulème. 

Angoulèjie  (Marguerite  d').  V.  Marguerite  d'Ah- 
goulème. 

Anjou,  44.  —  Sénéchaux,  24,  n.  ï. 

Anne,  duchesse  de  Bretagne,  reine  de  France,x,  \i>. 
2,  n.  2;  19,  n.  4;  30,  n.  5. 

Annebault  (Claude  d'),  seigneur  d'Annebaull  el  de 
Saint-Pierre,  baron  de  Retz  et  de  la  llunaudaye, 

,  germain  de  Joachim  de  Matignon,  xn, 

\\x.  xwi,  \xxiii  à  xxxvi,  3,  n.  9;  35,  n.  i;  3e.». 
57,  58,  59  et  n.  3,  60,  62  à  64,  00,  82  et  n.  7  et 

8,  87,  91,92,  100,  102,  108,  n.  5;  113,  I.  n 

159,  n.  l.  —  Lieutenant  du  bailli  .i 

bailli  el  capitaine  d'Évreux,  capitaine  général  îles 
chevau-légers,35,n.  t.  -  Goi  vi  rneur  du  Piémont, 
xvxiii.  35,  n.  i  :  62  et  n.  2;  63,  155,  n.  3;  157 

el  n.  6,  158.  —  Lieutenanl  général  du  Roi  en  Nor- 
mandie, \x\  à  \x\n,  xwviàxi.m,  xi.i  ilXLVUIjLn, 

35,  n.  i;  83,  97  et  n.  I  h  3;  105,  n.  2:  106,  124, 

n.  1  ;  125,  148,  n.  1.  —  Maréchal  de  France, 

coin,  35,  n.  4;  57,  n.  6.  —  Amiral  de  France, 

xliii,  35,  n.  i;  57,  u.6;  97,  n.  1  :  100  et  n.  t.— 

Ambassade  à  Venise,  153,  n.  2.  —  Campagnes, 
\\\,  xxxi,  35  el  n.  i,  45,  n.  1  ;  83,  105. 

Exerce  le  commandemenl  de  l'armée  de  nier  en 
1315,  \\\i\.  xli,  lv,  35,  n.  i:  85,  n.  2;  123  el 

n.  I,  12V,  n.  I  ;  I2H.  127 el  n.  2,  128,  n,  2:  129, 

130,  n.  1  ;    131,  133,  134,  136,  n.  1;  137,  138; 

—  son  vaisseau  amiral,  130,  n.l;  —  dépêches  k 

lui  adressées,  lv,  125,  126,  128,  136;  —  lettres 

de  lui  citées,  130  à  134,  137,  138;  —  messagers, 
131  ;  —  vivres  el  renforts  à  lui  expédiés,  130  à 

133,  136  à  139  ;  —  ordre  de  revenir  au  Havre, 
137  et  n.  1,  138;  —  combat  du  15  août  1545, 

137,  n.  1;  139,  n.  1  ;  —  retour  au  Havre,  lvi, 
140.  —  Commissions  à  lui  adressées  comme  lieu- 

tenanl général  en  Normandie,  xlvi,  xlvii,  105, 

n.  2;  114,n.l.  —  Action  en  Normandie,  xl, 

95,  96.  —  Sa  compagnie  de  gens  d'armes,  xl  et 
n.  i,  xlviii,  liv,  115,  116  et  n.  2,  148,  n.  1.  — 
Lettres,  xl  et  n.  1,  97,  98,  100,  106,  115,  I32i 

143,  147  ;  —  citées,  xxxv,  n.  4;  57,  62,  66,  104, 
110  et  n.  3  (voir  plus  haut  pour  la  campagne  de 

1545  .    —  Femme.    V.  Tournemine  (Françoise'. 
—  Fille,  56,  n.  12.  —Sœur,  59,  n.  6. 

Annebault   (Jean  d'),    fils  d'autre  Jean,    mari   de 
Catherine  de  Jeucourt,  xi  et  n.  4,  35,  n.  4. 

—  (Madeleine  d'),  fille  de  Claude,  femme  de  Gabriel 
de  Saluées,  56,  n.  12. 

—  (Madeleine  d"),  sœur  de  Claude,  59,  n.  6. 

—  (Pierre  d'),  fils  de  Jean  et  seigneur  d' Annebault, 

xi,  35,  n.  i. 
Antibes,  Alpes-Maritimes,  arr.  de  Grasse,  ch.-l.  de 

cant.,  34,  n.  5. 

Antoine  1er,  duc  de  Lorraine,  43  el  n.  4  el  5,  94  el 

n.  7. 
Antoine  de  Bourbon,  roi  de  Navarre,  xxx,  47,  n.  4. 

—  Duc  de  Vendôme,  38,  n.  5  :  72,  n.  3 :  73,  n.  9 . 

79  el  n.  4,  83,  141  et  n.  2.  —  Gouverneur  de 

Picardie,  79,  n.  î  ;  [15,  122. —  Compagnie,  liv, 

114  et  n.  2. 

Apigné,    llle-et- Vilaine,  arr.  de  Rennes,  cant.  de 
Muni.  îles,  com.  du  Hlieu.  Seigneur,  2i>  el  n.  2. 

Aragon  (Charlotte  d'),  princesse  de  Tarente,  Femme 
de  Gui  Wi  de  Laval,  5,  n.  2;  28,  a.  I. 

I  in  e.  V.  L'Archevêque. 
Amiiiis,  Aisne,  arr.  de  Saint-Quentin,  cant.  el  com. 

di   Bohain,  90. 

Archipel  (lies  de  l'),  61,  n.  I. 
Arcoim  (Jean-Baptiste),  12,  59,  n.  6;  67.—  Lettres, 

lix,  n.  i  :  58,  60,  61,  66,  78,  81,  85,  92,  94,  loi. 
113. 

Ardues,  Pas-de-Calais.  aiT.  de  Saint-Omer,  ch.  I.  de 

cant..  ;  i,  141,  I  ÎO,  n.  1. 
Argentaie.  V.  I.  Aik.i  m  vu  . 

Argentan,  Orne,  ch.-l.  d'air.,  n:.  118  et  n.l,  119. 

\kiis,    Bouches-du-Rhône,  ch.-l.  d'an..  85,  n.   i. 
—  Lieutenant  général  du  Roi  en  Vrles,  94,  n.  8. 
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Ari.on,  Belgique,  prov.  de  Luxembourg,  83,  85,  a. 8; 
94. 

Arhagiuc.  Sénéchal,  122,  n.  1. 

—  (Georges  i>'),  évêqne  de  Rodez  et  ambassadeur, 
80,  m.  ;i. 

Ai.  .1  j  101  n.  Y.  L'Ai:  menai  l.n. 

Arques,  Seine-Inférieure,  an-,  de  Dieppe,  cant.  d'Of- 
franville,  lv,  106,  134,  130  a  139,  1  40  et  n.  1. 

—  Château,  M 8. 

Arras,  Pas-de-Calais,  ch.-I.  de  dép.,  79. 

Artois  (Comté  <l '),  43,  n.  .'!.  —  Guerre,  43,  n.  3; 
77,  91. 

Astgacot(?),  32. 

Asti,  Italie,  prov.  d'Alexandrie,  ch.-I.  de  cire.,  34, 
n.  S;  VU,  W,  n.  1;  lo8. 

Alberville.  Calvados,  arr.  «le  Pont-1'Évêque,  cant. 
de  Dozult'.  Seigneurie,  144,  n.  1. 

—  (Jacques  d'),  bailli  de  Caen,  144,  n.  I. —  Lettre, 
143;  —  citée,  l  14. 

Aubespine  (L).  V.  Laubespuœ. 
Aubigny,  Calvados,  arr. etrant.  de  Falaise.  Seigneurs, 

40,  n.  12. 

Acch,  Gers,  ch.-l.  de  dép.  Archevêques,  63,  n.  4; 
s.;,  n.  4. 

Aulnay  (Baron  d').  V.  Des  Essarts  (Jean). 
Aumale,  Seine-Inférieure,  arr.  de  Neuchâtel,  ch.-l. 

de  cant.  Comte.  Y.  Lorraine  (François  de). 

Aunay,  seigneurie  en  Basse-Normandie,  xvi,  n.  4. 
Alnis.  Lieutenant  général  du  Roi,  21,  n.  4. 

Aunoy  (Isabelle  d'),  xi,  n.  1. 

Achat,  Morbihan,  ai 

Capitaine,  i  .. Aiïewi.i.e    GeoffrO]  i 

comte  de  Laval,  ai  i 

se.  Archidui     -,  ,  i    . 

[uerite  i.  .   Bile  naturelle  d    l 

femme  â'Ocl  :  .  i.  n.  12;  i 
i.  ,  Bile  de  1 1  rdinai  i  . 

femme  de  Guillann 

—    Philippe  i..  \.  Philippe  d'Adtucbx 
ch.-I. d'arr.  Évêque,  85,  n.  4. 

ville,  02,  n.  j. 
Auvergne.  Lieulenanl  général  du  Roi,  63,  n.  4. 

Ai  serre,  Yonne,  ch.-I.  de  •'■  | _;||,..;|    |,r  .    —     uur. 
V.  Ci 

Avalos  d'Aoiimi  (Alfonse  d'),  marquis  del  Vasto, 
gouverneur  du  Milanais,   capitaine  général  dis 

Impériaux    en   Italie,    84  et   n.   4.    102,    n.   r,  ; 

i:>3  d  n.  2.  155  <•!  n.  5,  158  ■  i  m.  i. 

Ai  m  i.'n  r  ,;  Blanche   d'  ,   femme  d'Olh 
Mauny,  vin,  n.  3. 

Avignon,  Vaueîuse,  ch.-l.  de  dép.,  35  et  n.  I.  37,  n.  3. 

Avrakchbs,  Hanche,  ch.-l.  d'arr.  Chanoh 
Av.  Marne,  arr.  de  Heinis,  ch.-l.  de  cant 
A.THARS.  Y.  Des  Athars. 

Ayheries,  Nord,  arr.  d  .  de  Berlaimont, 
71. 

ÀII'.UI.T.   V.   Erp.ailt. 

Bacqueyille,  Seine-Inférieure,  air.  de  Dieppe,  ch.-l. 
dr  cant,  lv,  135,  136. 

Badoaro  (Aloysio),  ambassadeur  de  Venise  à  Con- 
stantinople,  61,  n.  I  ;  lo7  et  n.  1. 

Baili.eil-slr-Théuain,  Oise,  an.  de  Beauvais,  cant 
de  Nivillers.  Seigneur,  114,  n.  7. 

Bailli  (Jean),  159. 

Bandeyili.e.   Seine-et-Oise ,   arr.   de   Rambouillet 

cant.    de    Dourdan,    com.    de   Saint-Cyr-sous- 
Dourdan.  Seigneur.  V.  Rapouel  (Thomas). 

I!  WELLE,   73. 

Baptista  (Signor).  V.  Arcona  (Jean-Baptiste). 
Barberousse.  V.  Kiiair-Eduvn. 

Rarbery,  Calvados,  arr.  de  Falaise,  cant.  de  Bret- 

teville-sur-Lai/e,  120  à  122.-  Abbaye,  lui,  n.  1  ; 
104,  n.  2. 

Barbbzieux,  Charente,   ch.-l.  d'an-.  Seigneur.  V.  Lv 
RociiEFoi  i  au. n  (Antoini 

Bar<  i  lowe,  Espagne,  40.  n.  i. 

Barfledr,   Manche,   arr.   de    Valognes,    eant.    de 

Quettehou,  li,  77,  n.  l. 

Barneville,  Manche,  arr.  de  Valognes,  ch.-l.  de 
cant.,  96. 

Bar-sir-Seine,    Aube,  ch.-l.   d'arr.   Coml I.om.wv  Jacquelin 

Baudet  (Thomas),  receveur  de  Boisglé,  xi\.  n.  7. 
Bavière.  Unes,  v.iii  u  i  w  reI) 

LE  PaOFIQI  B,  LOUISX,  l'un  iriT  II  :     I 
Bâtard  (Gilbert),  contrôleur  des  guerres,  120.  n.  i. 

-    (Gilbert  .  secrétaire  du  Ri 

103,  113,  110  à  117.  122.  I 

n.  3;  146,  n.  2:  1 17. 
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Baveux.  Calvados,  ch.-l.  d'arr.,  21,  35,  49.  — 
Évêque,  4,  n.  3.  —  Doyen,  33  et  n.  3,  34  à  30, 

52,  58,  62,  67.  —  Sergenteries,  xlit,  96.  — 
Vicomte,  xv.  —  Avocat  du  Roi,  xliv,  21,  84. 

Baïonne,  Basses-Pyrénées,  ch.-l.  d'air.,  15,  n.  2. — 
Évêque,  158,  n.  4. 

Bazas,  Gironde,  ch.-l.  d'arr.  Évêque,  43,  n.  9. 
Beacht  Head,  Angleterre,  139,  n.  1. 

Beaoficel,  Eure,  arr.  des  Andelys,  cant.  de  Lyons- 
la-Forêt,  xi,  xvn,  xxm. 

Beaitort  (Comtesse  de).  V.  Lascaris  (Anne). 

—  (Robert  de),  seigneur  de  Vallery,  x.  n.  9. 

Beaufoc,  aujourd'hui  Beaufour,  Calvados,  arr.  de 

Pont-1'  Évêque,  cant.   de  Cambrerner.   Seigneur. 
V.  Harc.oirt  (François  den. 

Beauharnais.  V.  Harouts  (Olivier). 

Beaujolais,  lieutenant  général  du  Roi,  63.  n.  4. 

Beaumanotr  (Charles  de),  vicomte  du  Besso,  seigneur 

de  Beaumanoir,  30  et  n.  3. 

Beaimoxt-le-Richard  ,  Calvados,  arr.  de  Bayeux, 

cant.  d'Isigny,  com.  d'Englesqueville.  Seigneur, 
XII. 

Beauqdesne,  Somme,    arr.  et  cant.    de  Doullens. 

Capitaine  et  gouverneur,  114,  n.  7. 

Beadvais,  Oise,  ch.-l.  de  dép.,  102,  n.  4.  —  Châ- 
telaine, 38,  n.  2. 

Beacverger,  Sarthe,  arr.  de  Saint-Calais,  cant.  de 

Château-du-Loir,  com.  de  Saint-Pierre-de-Che- 
villé.  Seigneurs,  xix.  6,  n.  1  ;  25,  n.  1. 

Beauvoir-sur-Mer  ,  Vendée,  arr.  des  Sables-d'O- 
lonne,  ch.-l.  de  cant.  Seigneurie,  xvn,  xix,  xx, 
25,  n.  1. 

Beauyoisir  dame  de  Gasprée,  femme 

3,  m.  2. 
Becdelièvre  i  onseiller  au  j 

Rouen,  xliii,  88  et  n.  3. 

Bec-Hallouin.  V.  Le  Bec-IIai.i.ohn. 

Bellarmato  (Jérôme  .  ingénieur, 
fortifications  du  Havre,  va  el  n.  3,  99,  n.  2; 

L06,  126.  —  Lettres,  98,  115. 
Bellay.  V.  Di  Bellay. 

Belle-Isle-en-Mer,  Morbihan,  arr.  de  Lori 

Berlatmont,  Nord, air.  d'Avesnes,  ch.-l.  de  cant. ,71. 
Berneval,  Seine-Inférieure,  arr.  et  cant.  de  Di 

37,  n.  l. 
»  Berto  ■  in  ur.  xv,  2,  n.  2. 

—  ou  Bertrand!  [Jean),  présidenl  aux  parlent 
de  Toulouse,  de  ris,  S7  el  n.  i 
el  5. 

1AND. 

Besso  (Vicomte  du).  V.  Beadmakoir  (Charles  de  . 

Béthune  (M.  de!,  lx,  lxi  et  n.  1. 

Beovron,  Calvados,  arr.  de  Pont-1'Évêque,  cant.  de 
Cambremer.  Seigneur.  V.Harcourt  (François  de). 

Beyxes,  Seine-et-Oise,  arr.  de  Rambouillet,  cant.  de 

Montfort-l'Amaury.   Seigneur.    V.  Povet  (Guil- laume). 

Biards.  V.  Les  Biards. 

Biez.  V.  De  Biez. 

Bigxox.  V.  Le  Bignon. 

Bild  (Eskil),  ambassadeur  danois,  159,  n.  1. 
Billon  (Jean),  maître  clerc  à  la  Chambre  des  comptes, 

20  et  n.  2. 

BracHE,  Belgique,  prov.  de  Hainaut,  71. 

Blahcvillaih  Thomas1,  seigneur  de  Grosmesnil,  xn. 

Blois,  Loir-et-Cher,   ch.-l.  de  dép.,   xiv,  2.  n.  2;  .'i 
etn.  3,  19,  n.  4;  25,  n.  1  ;  32,  n.  1  ;  40  et  n.  2 

et  5,  54  et  n.  2. 

Blosset  (Marguerite),  femme  de  Jean  d'Annebault, 
xi,  n.  6;  35,  n.  4. 

Boba   (Fabricio),  ambassadeur  de  la  duchesse  de 

Mantoue,  loi  et  n.  5. 

Bor.nETEL  (Guillaume),  secrétaire  du  Roi,  97,  n.  3; 
104  à  107,  108,  n.  5  ;  124,  n.  1  ;  125  à  127,  128, 

n.  J:  130,  135,  137,  142. 

BocnsTEL  (Ravaud),  archidiacre  d'Angers,  xix,  x\i, 
25  et  n.  1. 

Bouain.  Aisne,  arr.  île  Saint-Quentin,  ch.-l.  de  cant., 
1  i,  n.  2. 

Bohème.  Boi.  V.  Ferdinand  [•»  d'Autriche. 
Bois.  V.  Du  Bois. 

Boisgeffray  (De),  historiographe  de  la  Maison  de 
'il,  lvii,  lx,  lxi,  82,  n.  8. 

Boisglé.  Seigneurie,  ix.  xm,  xiv,  n.  7. 

Bois-Hahon  (De),  <\  ■  li  compagnie  du  comte  de 
Laval,  6. 

ri  re.  V.  La  Boisselière. 

Boissy,  Fuie,  arr.  de  Bernay,  cant.  de  Thiberville. 

Seigneurie,  xu,  3,  n.  9. 
Boisy,   Loire,   arr.   et  cant.   de   Roanne,  com.  de 

Pouilly-les-Nonains.    Seigneur.    V.   Gocffier 

Clai 
Boisi    Cardinal  de  .  v.  \.lrien). 
Bologne,  Italie,  ch.-l.  de  prov.,  155 el  n.  1. 

Bohy,   Pas-de-Calais,  arr.de  Saint-Omer,  cant.  de 

mh  irgues,  rlix,  36,  n.  2. 
Bonabri     François  .  dit   Ponzauges,    archer  de  la 

compagn  ■  du  comte  de  Laval,  16  el  n.  I. 
Bonfossei       Fief  de  .  t.  n.  2. 

Bontpace   \i   Paléologue,  marquis  de  Montferrat, 

152,  n.  3. 



TABLE   DES   NOMS   DE   PERSONNE   ET   DE   LIEU 

BOHHEBOSQ  (M.  DB),  ">0. 
(Nicolas  de),  56,  n.  9. 

Bonnes,  Charente,  arr.  d  d'Au- 
beterre.  Seigneur.  V.  La  Marthonte   Robert  de  . 

Bonneval,  Eure-et-Loire,  arr.  de  Cbâteandnn,  ch.-I. 
de  cant.,  1 16. 

—  Pouques  de),  évèqne  de  Limoges,  Siissons, 

Itazas  et  Périguenx,  i-'i  <••  n.  9. 
BomnvEi   Sieur  de).  V.  Gouffier   Guillaume). 
BOQOIEN    M.  Dl    ,   1 5. 

Boran,  dise,  arr.  de  Senlis,  cant.  de  Neuilly-en- 
Thelle.  Seigneur.  V.  Cabri  el  Gi 

: .  V.  Le  Bordage. 

Bordeaux,  Gironde,  cb.-l.  de  dép.,  28  et  n.  2.  — 
Archevêques,  22,  n.  I  ;  158,  n.  4. 

Borgnoutille  (Pasquette  de),  xv,  n.  8. 

Bertille  (Jacqueline  de),  femme  de  Charles  de 

igny,  mi.  n.  1. 
—  (Marie  de,  Femme  de  Guillaume  de  Trousseau- 

ville,  XII. 

liosco  Marengo,  prov.  el  cire.  d'Al<  xandrie,  20  et  n.  6. 
:  :  (Nicolas  de  .  s1  de  Longue  val,  bailli  de  Ver- 

mandois,  lieutenant  général  du  Roi  en  Chani- 

pagne,  149  et  n.  3. 

Botherel  (Jean),  seigneur  d'Apigné,  homme  d'armes 
de  la  compagnie  du  comte  de  Laval,  26  et  n.  2. 

BOTIÈRES.     V.    BOCTIERES. 

Boi  ICHE.  V.  La  Bouache. 

Bouille  (François  i  de   Bouille  1 1   di 

Lernay,  29  el  n.  5,  30. 

—  (Jacques  de),  homme  d'armes  de  la  compagnie  du 
comte  de  Laval,  22  et  n.  4. 

—  (René  di  .  Bis  de  François,  seigneur  de  Lernay, 
xv  et  n.  3,  2,  n.  2:  29  el  n.  5,  30. 

Botmion  (Due  de).  V.  La  Marcs  (Robert  IV  de). 

Boulogne,  Pas-de-Calais,  cli.-l.  d'an-.,  71,  127, 
n.  2;  132,  133,  137,  n.  1.  —  Prise  par  les 

Anglais,  lu,  lui,  68, n.  1  ;  105,  n. 3;  127,  n.  I. — 

Port  construit  par  les  Français  1   ■  l'assiéger, 
lv,  127  et  n.  I,  128;  — camp  des  Français,  li7, 

n.  1.  —  Capitaine,  68,  n.  1. 
Boulonnais.  Sénéchal  el  gouverneur,  68,  n.  l  ;  11  i, 

n.  4. 

Bourbon  (Antoine  de).  V.  Antoine  de  Bourbon. 

—  (Catherine  de),  femme  d'Engilberl  de  Clèves, 
comte  de  Nevers,  1  \  '.  n.  l. 

—  (Charles,  duc  de),  connétable  de  France,  xm. 
17,  n.  2;  20,  n.  .s;  59,  n.  2. 

—  (Charles  db),  duc  de  Vendôme,  frère  du  duc 

d'Estouteville,  xxix,  34,  n.  8;  40etn.  7, 54,  n.  4; 
56,  11.  3;  72,  n.  3;  79,  D.  i. 

Bourbon  Charl 

30,  n.  3. 

—  (François  de  ,  comli 
r>';,  n.  1 . 

—  (François  de  .  coml 

sdoc,  64,  n.  :i.   —   Lieutenant  gi  néral  du 

Roi  en  l'armée  de  mer  dn  ' 

n.  3,  73  et  e. 

—  Commandant  l'armée  française  en  . 

102,  n.  5. 
—  (François  de  .  coml 

teville,  x\n,  xxrz  i  xxii,  xxxm  à  xxxvii,  xliii, 

xi.v,  i.mii,  33  et  n.  2,  3  • 

n.  3,  36,  n.  3;  37.  38,  n.  I  7.  51  à 
44,    47,  n.  2;  50  à  60, 

n.  3;  73.  78,  79,  n.  V:  Bl,    B2    1  n.  - 
90,  92,  94,  95,   97,   100,  :  i.    113. 

115,   140,  n.  2.  —  Gouverneur  «lu  Danphiné, 
xxxiv,  33,  n.  4;  34,  n.  6;  39,  n.  3;  66,  n.  2. — 
Conrjuiiii  la  Savoie,  donl  il  est  gouverneur,  34, 

n.  6  ;  —  la  Tarenlaise,  39,  n.  3.  —  Lieutenant 
du  Roi  au  gouvernement 

l'absence  du  Dauphin,  xxw  à  xl,  xuv, 
69,  82,  n.  3;  83,  n.  I  :  87,  n.  3;  92,  n.  I  :   97, 

n.  l.  —  Chef  du  Conseil  secret,  xxxrr, 

compai  n  d'armes,  ir  . 
Lettres,  mm,  xxxvi,  xxxvii,  xxxix,  m:  . 

5*,  67  à  71.  74,  75,  7T.  "  I,  ,  87,  91  : 
—  citées,  xxxv,  n.4;  i.i\  et  n.  I 

54,  62,  64  ii  66,  74,  78,  80,  94.  —  Sa  femme. 

V.  Estolteville  (Adrienne  d'  .  —  Son  fils.  V. 
bon   François  de).  —  Sa  Bile.  V.  Bourbon 

de).  —   Personnages  et  officiers 
Maison,  59,  n.  i;  88  et  n.  1  el 

96. 
—  (François  de),  duc  d'Estouteville,  fils  du  précé- 

dent et  d'Adrienne  d'Estouteville,  31. 
et  n.  t.  15,  n.  i  :  51,  56,  67.   75,  78,  81. 

—  (Jean  de),    comte  d'Enghien, 

n.  7 
—  (Louis,  cardinal  de),  frère  du  duc  d'Estouteville, 

xxx,  34,  n.  8;  36  et  11.  3,  140  et  n.  2. 

—  (Louis  Irr  de),  prince  de  la  Roche-sui  I 
n.  t. 

is    11   de),   prince   de  la  Roche-sur-Yon , 
.  puis  due  de  Uontpensier,  etc., 

i  et  5,  94,  n.  8:  116.  n.  l.  —  Compagnie,  liv, 
116. 

—  (Louise  db),  comtesse  de  Uontpensier,  femme 

de  Louis  Ier  de  Bourbon,  prince  de  la  Roche-sur- 

Yon,  56,  n.  i. 
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Bourbon  (Marguerite  de\  fille  de  Charles,  duc  de 

Vendôme  et  femme  du  duc  de  Nevers,  40,  n.  7  ; 
M  et  n.  3. 

—  (Marie  de),  lille  de  Charles,  due  de  Vendôme, 
40,  n.  7  ;  43  et  n.  6,  54  et  n.  4. 

—  iMarie  de),  fille  du  duc  d'Estouieville.  34,  n.  8; 
73,  n.  7  ;  73  et  n.  1,  78,  81,  108  et  n.  2  et  4. 

Bourbon-Lancy,  Saône-et-Loire,  arr.  de  Charolles, 

ch.-l.  de  cant.,  63,  n.  6. 

Bourbon-Montpensier  (Renée  de),  femme  d'An- 
toine Ier,  duc  de  Lorraine,  43,  n.  S. 

Bourbonnais.  Sénéchal,   122,  n.  5. 
Bourg.  V.  De  Bourg. 

Bocrg-en-Bresse,  Ain,  ch.-l.  de  dép.,  64,  n.  10. 

Bourges,  Cher,  ch.-l.  de  dép.  Archevêque,  63, 
n.   4. 

Bourgogne.  Gouverneurs  et  lieutenants  généraux 

pour  le  Roi,  xxxiv,  48,  n.  2;  66,  n.  2;  108,  n. 

3;  120,  n.  1. 

Bourguignons  (Les  ,  armée  de  Charles-Quint,  80  et 
n.  2,  81  à  83. 

Bootières,  Ardèche,  arr.  de  Tournon,  cant.  de 

Saint-Martin-de-Yalamas,  corn,  de  Siint-Julien- 
Boutières.  Seigneur.  V.  Guiufrey  (Guigues). 

Bouvardière.  V.  La  Bouvardière. 

Bouvier.  V.  Le  Bouvier. 

Brandebourg  (Margrave  de).  V.  Aubert. 

Brat  (Le  s1'  du  ,  liv.  n.  8;  117.  n.  1. 
Bréauté  (Adrien  de  ,  sr  dud.  lieu,  capitaine  de 

/..;  Grande  Maîtresse,  139,  n.  3. 

l'.m.cuv  (François  de),  88,  n.  3. 
Bresse,  64,  n.  I  ; 

Brest,  Finistère,  ch.-l.  d'air.,  \xv,  xxvi,  12  el  n.2, 
13,  1 i,  a.  3  :  127.  —  Capitaine,  15,  n.  1. 

Bretagne,  ne,  \,  xxv,  xxvn  à  xxx.  22,  n.  2;  23  et 

n.  1,  30,  n.  2;  31,  n.  3;  60,  65,  107,  117.  — 

Basse-Bretagne,  6.  —  Ducs,  vin,  2,  n.  3.  V. 

Henri  11,  François  II.  —  Duchesses.  V.  Aune 

de  Bretagne,  Claude  de  France.  —  États  do 

Bretagne,  xxw,  x\ix.  17  el  a.  4,  18,  29  el  n.  3. 

—  Gouverneurs  et  lieutenants  généraux  au  gou- 
ment,  xxiv,  xxwu,  xxjx.  xxxvm,  5,  n.  1  et 

2:  9,  n.  1;  13,  n.4;29,  n.  2;  is,  n.  2:  56,  u.  L3. 

—  Conseil  >I  \.  25,  n.  1.  —  Par- 

lement, 57  el  n.  3  et  4.  —  Chambre  dee  comptes, 
17.  n.  L.  —  Amiraux,  3,  n.  2:  30,  n.  5;  39,  n.  1. 

—  Maréchal,  s,  n.  ::.  —  Commissaire  des  guerres, 

26  el  n.  i.  —  Grand-veneur,  xn,  u,  o.  2.  — 
Trésoriers  el  receveurs  généraux,  \\,  n.2;x\\  à 

xxvii.  17  cl  n.  1,  18.  !'.•  ri  n.  2.  20,  ■-"  el  n.  :. 
30  et  n.  5.  —  Général  des  finances,  8  el  n.  l.  -" 

et  n.  10.  —  Contrôleur  général  des  traites,  103, 

n.  1.  —  Affaires  du  pays,  32.  —  Montres  des 

nobles,  x.  —  Menaces  des  Anglais,  Espagnols  et 
Flamands,  xxv,  xxm.  u,  6,  7,  n.2;  9,  13  et  n.  1. 

—  Vivres  tirés  du  pays,  liv,  111,  113. 
Bretagne  (De).  V.  Brosse  (Jean  de). 

—  (Marie  de),  dame  de  Soubise,  veuve  de  Bertrand 

Parthenay  L'Archevêque,  xxvii,  23  et  n.  1. 
—  (Marie  de),  femme  de  Jean  II,  vicomte  de  Rohan, 

25,  n.  1. 
Breuil.  V.  Le  Breuil. 

Brezé  (Françoise  de),  dite  M"c  de  Maulévrier,  fille 
de  Louis  el  femme  de  Robert  IV  de  la  Mairk,  56, 

n.  10. 

—  (Louis  de),  comte  de  Maulévrier,  56,  n.  10. 
Bricquebec,   Manche,  arr.   de  Valognes,   ch.-l.   de 

cant.,  37  et  n.  1,  38,  51,  52,  56,  76,  88,  89,  99  à 
101. 

Brie.  Gouverneur  pour  le  Roi,  108,  n.  3.  —  Maître 
des  eaux  et  forêts,  122,  n.  4. 

Brignac  (Christophe  du  Bois  Guenchou,  dit),  homme 

d'armes  de  la  compagnie   du  comte  de  Laval, 22  el  n.  5. 

i —  (Guillaume,  bâtard  de),  archer  de  la  compagnie 
du  comte  de  Laval,  22.  n.  5. 

Brion,  Indre,  arr.  de  Cbâteauroux,  cant.  île  Levroux. 
Seigneur.  V.  Chabot  (Philippe). 

Briord,  Loire-Inférieure,  arr.  de  Paimbœuf,  cant,  du 

Pellerin,  coin,  de  Port-Saint-Père,  32.  —  Sei- 

gneurie, 2,  n.  2. 
Brisinciieu,   archer  de  la   compagnie  da  comte  de 

Laval,   24. 

Brissac,    Maine-et-Loire,   arr.   d'Angers,    cant.   de 
Thouarcé.  Seigneur.  V.  Cosse  Charles  de). 

—  (Comte  o:.  .  1 16,  n.  6. 

Brocourt,  Somme,  arr.  d'Amiens,  cant.  d'Ilornoy, 

141  à  113. 

Brosse  (Jean  de),  dit  de  Bretagne,  duc  d'Élampcs  el 
gouverneur  de  Bretagne,  56,  n.  13. 

se,  Charente -Inférieure,    arr.  el    cant.   de 

ies,  com.  de  Iliers-Brouage.  127,  n.  3. 

Broularjd  (Jeanne  de),  femme  d'Antoine,  baron  de 

Moy,  m.  u.  3. Brucoirt.  Seigneur,  xn. 

Bruxelles,  Belgique,  90,  n.  2:  154. 
Iim  u  irr.  V.  Bréauté, 

Bi  m:,  Hongrie,  64  et  n.  6. 

Bureai    (Hugues),  lieutenant  général  du  bailli  de 

Caen,  xn. 
Bi  m  >•,  Calvados,  arr.  de  Vire,  cant.  de  Bény-Bi 

ira,  i .  —  Seigneur,  xra,  1. 
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Bores  (Guillaume  de),  grénetierde  Dieppe,  i,  n.2. 

—  (Philippe  de),  écuyer,  seigneur  iludii  lieu,  nn, 
xxiv,  xxv,  1  et  n.  2;  3,  4. 

Bl'RET.    V.    I.E    BURET. 

Bi  ui,  Chari  aie  lai  rieare,  ari  <  h.-l.  de 

Bi  -"i  i  i     I  conseilla    n   prit  a 

Rouen,  89  el  n.  1. 

O 

Cash,  Calvados,  ch.-I.  de  dép.,  72,  70,  82,  89,  143, 
144  el  n.  l.  —  Château,  un,  n.  1;  104,  n.  2 

100,  118,  143.  —  Prévôté,  \  el  n.  3.  —  Baillis 
el  capitaines,  i\,  \,  n.  l  :  xn,  xm,  n.  G;  32,  n.  3 

38,  n.  5;  42,  n.  1  ;  93,  143,  144,  n.  1.  —  Lieu 
tenants  du  bailli,  mi,  xiv,  35,  n.  4;  38,  n.  Il;  40 

n.  9.  —  Ban  el  arrière-ban  du  bailliage,  71,  80, 

144,  n.  1. 

Calais,  Pas-de-Calais,  arr.  de  Boulogne,  ch.-l.  de 
canl.,  14,  n.  2;  103,  n.  3;  107,  n.  i  ;  127. 

Càlight,  Orne,  arr.  de  Domfront,  eant.  de  Fiers, 

38,  n.  5. 

Cambrai,  Nord,  ch.-l.  d'an.,  90,  n.  2;  94,  n.  5. 
Camerino,  Italie,  prov.  de  Macerata,  ch.-l.  de  rire 

Duché,  154  el  n.  12,  155,  n.  1. 

Canossa  (Paul),  dit  Paradis,  professeur  d'hébreu  à 

l'Université  de  Paris,  50,  n.  8. 
Castei.eu  (Seigneurie  de),  144,  n.  1. 

Capello  (Christoforo),  ambassadeur  de  Venise  en 
France,  155  et  n.  4. 

Capo  (Jean-Francisque  da),  dit  Cappino,  ambas- 
sadeur du  Pape,  etc.,  131  el  n.  1,  132. 

Capole,  Italie,  ch.-l.  de  prov.  Prieur,  130,  n.  1. 

Cappino.  V.  Capo  (Jean-Francisque  da  . 
Cakaccioli  (Jean),  prince  de  Melphe,  maréchal  de 

France,  lv,  94  et  n.  8,  116,  n.  1 :  122  et  n.  0, 

125,  120.  —  Lettres  à  lui  adressées,  12:;,  n.  1; 
120. 

Caragmo,  Italie,  prov.  et  cire,  de  Coni,  138.  — 
Châtelain,  138,  n.  i. 

CarBIGUET.    V.    K.ERBIGDET. 

Carbo.n.nei.  (Jacques),   sF  de  Cérences,  fila 
39  et  n.  2,  70  et  n.  2.  —  Lettre,  uni,  73. 

—  (Jean),  39,  n.  2. 
Carbo.n.nière.  V.  La  Carbonmère. 

Cardelan  (Jeanne  de),  demoiselle  de  la  Reine,  65 
et  n.  3. 

Cardfxi-on.  V.  Cardelak  (Jeanne  de). 

Caremtan,  Manche,  arr.  de  Saint-Lô,  ch.-I.  de  cant., 

09,  n.  3;  144.— Amirauté,  x\xn,  n.  3;  83,  n.  2. 
Camchah,  Italie,  prov.  et  cire,  de  Turin,  102  el  n.  5. 

Carmagnole,  Italie,  prov.  el  cire,  de  Turin,  37,  n.  i. 

Carré,  Morbihan,  arr.  de  Vannes,  canLdeMuzillae, 

i-oiii.  de  Noyal-Muzillac.  Seigneur,  13,  n.  5. 
—  (Tristan  i  i  de  Carné,  etc.,  capitaine 

d'Auray,  15  el  n.  5,  1G. 
Carhhllmis,  11. 

Caroosn.  V.  Kerrouer. 

Carodges  (Sr  de).  Lettre,  lix. 

Cauri  ei.    !  «  «il  i   ,     -  ■  • .  _  i  ■  ■  i  :  i  ■   île   Bman. 
ordinaire  des  uni  nés,  i:;,  n.  5. 

Cars.  V.  Des  C\r.s.  i 

Casal   Dt    Momi  errât,  prov.   d'Alexandrie,  rh.-l. 
de  cire,  02,  n.  2;  133,  n.  5. 

Castelgoffredo,   Italie,    prov.  de  Mantoue,  cire. 

d'Asola,  152,  137  et  n.  2. 

Castelnaodart,  Aude,  ch.-l.  d'an-.,  31,  n.  I. 
«  Castillon-sur-Sandre  ».    Y.   Catillox-ex-Cam- 

BRÉSIS. 

Castres,  Tarn,  ch.-I.  d'air.  Évoque,  2.  i  el  n.  3. 
Cateau-Cambresis.  V.  Le  Catkau-Cambré'sis. 
Catherine  de  Medicis,  femme  du  dauphin  Henri, 

plus  lard  reine  de  France,  94  el  n.  4. 

Catillon-en-Cahbrésis,  .Nord,  arr.  de  Cambrai,  eut. 
du  Cateau,  73,  n.  2;  74,  75. 

Caddebec,  Seine-Inférieure,  arr.  d'Tvetot,  ch.-l.  de 
cant.  Habitants  de  la  vicomte,  i.w,  tii,  n.  3. 

<  Iai  i'i  i  otte.  Seigneur,  xn. 

'  Cacx  (Pays  de),  xxwi.  xi.iu.  n.  2  :  83,  110. 

—  (Seigneurie  de  .  l 'i.  n.  i. 
Cavodr,  Italie,  prov.  de  Turin,  cire,  de  Pignerol, 

157,  n.  3. 

Catedx-sdr-Mer,  S  înnie,  arr.  d'Abbeville,  cant.  de 
Saint-Valéry.  C  imte.  \ .  Clevbs   i  oi  is  de  . 

Cercehasco,  Italie,  prov.  de  Turin,  cire  dePigneroL 
Heur.  V.  Valperga  (Aleramo 

Manche,   arr.   de  Coutances,   cant   <!<> 
Bréhal.  Seigneur.  V.  Carborrbl  (Jacq 

Cérisoles     Ceresola    d'Aua),    Italie,    prov.    de 

Cuneo,  cire.  d'Alba,  '■•.  n.  :  :  102,  a.  5. 
Cerisv,    Manche,   arr.   de  Saint-LÔ,   canl.  de  Saint- 

Clair-sur-l'EUe.  Abbaye,  xmi,  n.  5. 

Ceva,   Italie,   prov.    de  Coni,  cire,  di'  Mondori. 

Marquisat,  158. 
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Chabannes  (Charlotte  de),  femme  d'Antoine,  baron 
de  Moy,  10,  n.  3. 

—  (Jacques  de),  maréchal  de  France.  Compagnie, 
116,  n.  5. 

—  (Joachim  de),  baron  de  Curton.  Compagnie,  liv, 
116  et  n.  4. 

Chabot  (Gui),  seigneur'  de  Jarnac,  56,  n.  13. 

—  (Philippe),  sr  de  Brion,  amiral  de  France,  de 
Bretagne  et  de  Guyenne,  xxx,  xxxi,  xxxv  et  n.  4, 
xxxvi,  xliii  et  n.  3,  lviii,  3  et  n.  2,  38,  n.  b;  39 

et  n.  1,  40,  58,  63,  64  et  n.  2  et  4,  66  et  n.  1  et 

2,  67,  n.  2  et  4;  82  et  n.  6,  159,  n.  1.  —  Gou- 
verneur de  Bourgogne,  xxxiv,  66,  n.  2;  108, n.  3. 

—  Lieutenant  général  du  Roi  en  Normandie 

pendant  l'absence  du  Dauphin,  xxx  à  xxxiv, 
xxxvm  à  xl,  35,  n.  4;  38,  n.  2;  39,  n.  1  ;  49  et 

n.  2,  59,  n.  1;  66,  n.  2;  67,  n.  4;  83,  n.  d.  — 
Procès,  xxxm,  xxxiv,  xxxvm,  51,  n.  1;  59  et 

n.  1,  61  et  n.  2,  62  et  n.  1,  64  et  n.  4,  66, 

152,  n.  4.  —  Lettre  citée,  58.  —  Sa  femme. 
V.  Longwy  (Françoise  de). 

Chalon  (Philibert  de),  prince  d'Orange,  vice-roi  de 
Naples,  20  et  n.  8. 

Chambéry,  Savoie,  ch.-l.  de  dép.,  34,  n.  6. 
Chambon  (Jean),  contrôleur  des  guerres,  trésorier 

de  la  Maison  du  Roi,  133  et  n.  1. 

Chambord,  Loir-et-Cher,  arr.  de  Blois,  cant.  de 
Bracieux,  1 14,  115. 

Champagne,  lu,  77,  78  et  n.  2,  79,  SI,  143.  —  Gou- 
verneurs et  lieutenants  généraux  pour  le  Roi. 

48,  n.  2;  108,  n.  3;  120,  n.  1;  149,  n.  3.  — 

Maître  des  eaux  et  forêts,  122,  n.  4.  —  Aimée 

française  en  Champagne,  94,  n.  8;  116,  n.  1. 

Champagne,  Côtes-du-Nord,  arr.  de  Dinan,  cant.  de 
Plancoët,  com.  de  Créhen.  Seigneur,  26  et  n.  4. 

—  V.  La  Champagne. 

Champeaux  (M.  de).  Lettres,  xx,  n.  0;  lx,  141,  142. 

—  (Adrien  de),  dit  Moulinblot,  homme  d'armes  de 
la  compagnie  du  comte  de  Laval,  20  ri  n.  3, 

141,  n   3. 
•  Chahs  ».  V .  Caen. 

Chanteloc  (Jean  de),  écuyer,  xm. 

—  (Jean  de),  seigneur  de  la  Vaussière,  xvn,  n.  5. 

—  (Lucas  de),  seigneur  de  la  Vaussière,  xn. 
Chantilly,  Oise,  arr.  de  Senlis,  cant.  de  Creil, 

xxxiv,  i:;,  56,  n.  2;  64,  67,  n.  l. 
Chapelle.  V.  La  Chafi  li  i  . 

«  Charagnano  ■.  V.  Cakignan. 

Charles-Quint,  empereur,  71,  n.  2:  79,  154,  L55el 
n.  l  cl  5,  156,  158.  —  Itinéraire,  40,  n.  !  :  64  el 
n.  7,  79  et  n.  2,  90,  n.  2;   94  et  n.  5  et  6,  154 

et  n.  1,  155  et  n.  1.  —  Nouvelles  le  concernant, 

153. —  Affaires  d'Allemagne,  61  ;  —  partisans 
et  alliés  allemands,  C3.  n.  2  ;  72,  102.  —  Hérite 

du  duc  de  Gueldre,  36,  n.  4.  —  Guerre  avec  le 
duc  de  Clèves,  73  et  n.  9,  80,  82,  84  et  n.  1  et 

2,  154,  n.  2.  —  Allié  avec  Henri  VIII  d'Angle- 
terre, l,  81  et  n.  4.  —  Guerres  contre  la  France, 

xxi,  xxx,  xxxi,  xlix,  l,  lu,  36,  n.  2  ;  38,  n.  5"; 
39,  43  et  n.  3,  45,  n.  1  :  62,  n.  2;  68,  71,  72, 

n.  4;  77,  78,  SOetn.  2,  81  à  85,  87  et  n.  1,  90  h 

9.',  94,  102,  155,  n.  5.  —  Invasion  de  la  Pro- 
vence, xlix,  34  et  n.  4  et  5,  35,  37  et  n.  3,  43, 

n.  12.  —  Entrevue  d'Aigues-Mortes,  l,  53  et 
n.  3,  153,  n.  2;  154,  n.  5.  —  Paix  de  Crépy, 

xlvii,  xlix,  lu,  105  et  n.  1,  112  et  n.  1.  —  Par- 
tisans et  alliés  en  Italie,  rapports  avec  Venise, 

37,  n.  4;  39,  n.  5;  47,  n.  1  ;  56,  n.  12;  61,  n.  6; 

63  et  n.  2  et  3,  64  et  n.  7  el  9,  152,  n.  i  ;  153  et 

n.  1,  155  et  n.  1,  156,  158,  n.  3. —  Conc 

au  marquis  et  au  duc  de  Mantoue,  151,  n.  2.  — 

Politique  pour  le  Milanais,  xxxiv,  154,  n.  5.  — 
Capitaines  généraux  de  ses  .innées  en  Italie,  20, 

n.  7  ;  153,  n.  2.  —  Répression  de  la  révolte  de 

Gand,  154,  n.  3.  —  Expédition  d'Alg 
n.  3,  64,  n.  9. —  Chancelier,  154,  n.  7.—  Anibas- 

rs  el  représentants  diplomatiques,  154, 

n.  10;  —  en  France,  59  et  n.  2;  —  à  Venise, 

153,  n.  2.  —  Ambassadeurs  de  France  auprès  de 

lui,  20  et  n.  9,  102,  n.  4:  154,  n.  6.  —  Gen- 

tilshommes de  sa  Maison,  84. —  Fils.  154,  n.  5. 

—  Fille  naturelle,  154,  n.  12;  155  el  n.  1.  — 

Frère.  153,  n.  4.  ■-  Sœur,  32,  n.  1. 
Charles  V,  roi  de  France.  Lettres  patentes,  xvi,  n.3. 

Charles  VI,  roi  de  France.  Lettres  patentes,  xvi, 
n.   3. 

Charles  VII,  roi  de  France,  i\  el  n.  2. 

Charles  VIII,  mi  de  France,  \.  —  Mandement,  \, 
n.  i. 

Ce  m-  es  i\,  roi  d  ■  France.  Lettre,  ux  el  n.  i. 

Charles,   duc   d'Orléans.    V.    Orléans   (Chai 
'i  ic  d'). 

Charles  III.   due  de  Savoie,  M.  n.  i:    151,  n.  2; 

154,  n.  5;   158  d  n.  1  d  2. 

Charles  d'Egmont,  duc  de  Gueldre  el  de  Juliers, 
36  et  n.  2  d  ;. 

CHAROLAIS  (('."Mlle  de),    13,  n.  3. 
Chartres,  Eure  ci  Loire,  ch.-l.  de  dép.,  i  m. 
Châtaigneraie.  V.  La  Châtaigneraie. 

Chateaobriant,  Loire-Inférieure,  ch.-l.  d'air.,  .:.'  ci 
n.  i.  —  Seigneur,  '■>,  n.  i;  48,  n.  2.  V.  Laval 

(Jean  de). 
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Chateai  nei  i    M.  de),  27. 

Châtiai  un  i  Claude,  -   de),  56,  n.  6. 

—  (Fabien  de),  um,  n.rr,  \i.v,  «7,  n.3;  92, 
n.  I. 

Chattlle.  V.  La  c.u  mille. 

Cbatillor,  Loin  t,  arr.  de  HontargiB,  ch.-I.  de  cant. 
Seigneur.  V.  Colight  (Jacques  de). 

Chatillon-en-Vbrdblais  ,  Ble-et-Vilaine ,  arr.  et 
cant.  de  Vitré,  15,  16. 

Chaomort,  Orne,  arr.  d'Argentan,  cant.  de  Gacé, 
1  ïs.  n.  i. 

Chaussée.  V.  La  Chai  ssee. 

Chauvir  (Jean),  lieutenant  particulier  du  bailli  de 
I  ;i  Vire.  40  el  n.  9. 

Chai  uihbs,  Maine-et-Loire,  arr.  de  Saumur,  cant.  de 

Montreuil-Bellay ,  com.  du  Puy-Notre-Dame. 
Seigneur.  V.  Lahoue  (François  de). 

Chemars,  Maine-et-Loire,  arr.  de  Beaugé,  cant.  et 
coin,  de  Durtal.  Seigneur.  V.  Erraelt  (François). 

n  Choient  ».  V.  Chehahs. 
■i  Chêne/ 

Cherasco,  Italie,  prov.  de  Coni,  cire,  de  Mondovi, 
158. 

Cherbourg,  Manche,  ch.-l.  d'arr.,  nrxv,  n.  2;  l, 
lu,  i.vm,  51,  69  à  72,  74,  75,  70  et  n.  1  et  3, 

77  et  n.  l,  80,  80,  103,  144,  149,  n.  4.  —  Capi- 

taine, 71,  70  el  n.  1.  —  Lieutenant  du  capitaine, 

144,  n.  l.  —  Religieux  du  Vœu,  144,  n.  1. 
Chesnate.  V.  La  Chesnate. 

Chesre.  V.  Dt  Chesne. 

Ciiei'z  (Robert  de),  sr  de  Hermanville,  procureur  de 

l'amirauté  de  France,  96, 
CHRisTun  III,  roi  de  Danemarck,  si  et  n.  i,  159, 

n.  t.  —  Lettre,  iah,  159. 

Christophe,  duc  de  Wurtemberg,  allié  de  Fran- 

çois Ier,  Aï  et  n.  5. 

Cisai-Sairt-Aubin,  Orne,  arr.  d'Argentan,  cari,  de 
,  lis.  n.  t. 

Chat.  V.  Cisai-Saiht-Aubir. 

Claude  de  France,  reine  de  France  et  duchesse  de 

Bi  ;  Me.  3,  ii-  « >  ;  19  et  n.  i,  40,  n.  ."..  —  Lettre, 
\i  .  i.i\,  ix,  2. 

Ci. émert  vu,  pape.  Traité  avec  le  Roi,  151,  n.  t. 
Clerasciio.  V.  Cherasco. 

ioio    Claude  DEi.  baron  de  Dampierre,  etc., 

114,  n.  8.  —  Compagnie,  uv,  114. 

i  3  (Duché  DE),    73,  n.  9.    —    Duc-.    V.  Gun> 
LAUHE,   JEAN  III. 

na  (Charles  de),  comte  de  Nevers,  d'Auxerre, 
de  Rethel  el  d'Eu,  56,  n.  3. 

—  (Engilboil  de),  (ointe  de  Nevers,  143,  n.  1. 

40,  n.  7  :  56  et  n.  3. 

—  LouiS    Dl    .    1:1     '1  I 

de  Cayeux,  i  V;  el  n.  I,  157  el  n.  '■>. 
Ci. iv  hamp  lacqui    de),  seigneur  de  ( 

COBl  i  m,  àl  I.  2. 

Coccohato,  Italie,  prov.  d'Alexandri Comté,  158. 

CoxmER,  secrétaire  du  Roi,  92.  n.  I. 

Cognac,  Charente,  ch.-l.  d'arr.  Traité,  151,  n.  I. 
Coligrt   (Jacqu  Ion.  35, n.  2. 

Collardin  (Pierre),    s1   de  Ij  Ruaudière  el  de  la 

Pichonnière,  \wi.  n.  '■>. Colog.ne,  Allemagne,  79,  154. 
Colombe.  V.  La  Colombe. 

Commullé  (Toussaint  de),   contrôleur  général  des 
traiter;,  103. 

CommcG] 

CoMPADBE  (Jean),  i  i. 
Comper,  Morbihan,   arr.   de  Ploêrmel,  i 

Mauron,  coin,  de  Concoret,  5,  6,  10,  13  et  n.  t, 

14,  15. 

e,  Oise,  ch.-l.  d'arr.,  19  el  n.  5,  20,  n.  I  ; 

43,  n.  3;  45,  .".7,  n.  1. 
Comié,  peut-être  Cordé-sur-Noiread,  Calvados,  arr. 

de  \  ne,  ch.-l.  de  cant.,  ■'!. 
Conserars  (Évêque de),  22,  n.  I. 

Corst  uitirople,  61,  n.  1  ;  72.  n.  '<  :  152,  n.  2;  153 
et  n.  3,  155,  n.  5;  156,  n.  I. 

Cortarta]  (Gasparo),   cardinal,  1  gai  du  Pape,  154, 
n.  10. 

—  (Toinmaso),  ambassadeur  vénitien   à    l 

tinople,  154  el  n.  10. 
Conte.  V.  Le  Conte. 

Corbie.  Somme,  arr.  d'Amiens,  ch.-l.  de  cant..  143. 
Corbière    Gilles  di  .  archer  de  la  com] 

Gui  XVI  de  Laval,  26  el  n.  5. 

Cori.av,   Côtes-du-Nord,  arr.  de  Loudéac,  ch.-l.  de 
cant.,  12. 

«  Cor.n11, 
Corhooaillbs   Pays  de  .  9,  12.  —  Évêque,  I,  n.  3. 

Corvtlle,  Fuie.    air.  des  Andelys,  cant  d'Écos, 
com.  de  Panilleuse,  06. 

harles  de  .  -    de  Brissa  .   ois  de  René. 

colonel  général  de  la  cavalerie  léger.',   maréchal 
de  Fiance,  85  et  n.  3,   122.  n.  3.  —  COU 
122. 

—  (René  de\  85,  n.  3. 
Cotenti.n.  \\\n.  M),  KS.  —  Bailliage,  \m. 

39,   96.  —  Bailli,  wiii.    mu    à  xlvi, 
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n.  3,  70,  72.  92.  n.  1  ;  99.  —  Lieutenant  du 

bailli,  46,  n.  1.  —  Arrière-ban,  l,  69,  70,  76, 

86,  99,  100.  —  Publication  d'ordonnance, 148. 

Coccy-le-Chateau,  Aisne,  arr.  de  Laon,  cb.-l.  de 
cant.,  19,  n.  3;  84  à  86,  94  et  n.  2. 

Coccys  (Charles  de),  seigneur  de  Burie,  48,  n.  1. 

Coeta.xces,  Manche,  ch.-l.  d'air.,  xxm.  —  Évèque, 
10,  n.  2.  —  Vicomte,  46,  n.  1.  —  Procureur  et 

avocat  du  Roi,  xlv,  92.  n.  1.  —  Élu  en  l'élec- 
tion, 69,  n.  3.  —  Receveur  des  tailles,  loi.  — 

Assises  judiciaires,  xxm,  46,  n.  1. 

Créances,  Manche,  arr.  de  Coutances,  cant.  de 

Lessay.  Comte.  V.  Estoiteville  (Antoine  d'). 
Crémone,  Ralie,  ch.-l.  de  prov.,  63,  155. 
Crépy-ex-Laoxxois,  Aisne,  arr.  et  cant.  de  Laon, 

\lvii,  xlix,  lu,  105  et  n.  1,  112  et  n.  1. 

Crépy-en-Valois,  Oise,  arr.  de  Senlis,  ch.-l.  de 
cant.,  36,  n.  2. 

Ckecilly    (Guillaume   de),    seigneur   de    Villiers- 
Fossart,  xn. 

Crévecoeir-sur-l'Escut,  Nord,   arr.  de  Cambrai, 
cant.  de  Marcoing,  90,  n.  2;  94  et  n.  5. 

Croisic.  V.  Le  Croisic. 

"  Crojieres  »,  144. 

Crotto  (Livio),   sr  de  Saint-André,  46,  59,  00,  62, 

92.  —  Notes  biographiques,  90,  n.  3.  —  Lettres, 
xxxiii,  xxxiv.  xxxv  et   n.   4.  xxxvn.  i.\,   lxi  et 

n.  2,  33,  34,  36,  41,  42,  37,  58,  60,  62,  65,  67, 

74,  78,  80,  86,  90. 

Croy  (Adrien  de),  comte  du  Rœulx,  71  et  n.  2. 

—  (Isabelle  de),  femme  de  Guyon  d'Estouteville, 

37,  n.  1. 
Celly,  Calvados,  air.  de  Caen,  cant.  de  Creuilly. 

Seigneurs,  40  et  n.  12. 

Ci.neo,  Italie,  ch.-l.  de  prov..  34,  n.  5. 

Curton,    Lot-et-Garonne,  arr.    de  Nérac,  cant.   de 
Casteljaloux.  Baron.  V.  Chabannes  Joachim  de). 

D 

Daillon  (Antoinette  de),  femme  de  Gui  XVI,  comte 
de  Laval,  5,  n.  2. 

—  (Françoise  de),  femme  de  Jacques,  vicomte  de 
Rohan,  puis  de  Joachim  de  Matignon,  xvn  et 
n.  6,  xx,  n.  6;  xxvm,  I,  n.  3;  29  et  n.  1,  44 

et  n.  2;  47,  31,  53,  59,  peut-être  141  et  142.  — 
Procès  pour  son  douaire  contre  les  héritiers  de 

son  premier  mari,  xvm  et  n.  2,  xix,  xx,  25  et 

n.  1.  —  Sa  sépulture,  lvii. 

—  (Jacques  de),  baron  du  Luile,  sénéchal  d'Anjou, 
24,  ii.  4. 

—  (Jean  de),  seigneur  d'Oliers,  plus  tard  comte  du 

Lude,  sénéchal  d'Anjou,  lieutenant  général  du 
Roi  en  Poitou,  Aunis  et  Guyenne,  2i  el  n.  i. 
100  et  n.  5,  101. 

—  (Joachim  de),  seigneur  de  Bâillon,  xvn.  25, 
n.  1. 

Dalmatie,  61,  n.  1. 

Damo.n  (Richard),  88,  n.  3. 

Dampierre    [Baron  de).     V.    Clermont    (Claude 
de). 

Dandolo  (Marco),  résident  de  Venise  en  France,  156 
i-l  n.  I  el  2. 

—  (Matteo),  résident  de  la  République  de  Venise  en 
France,  156  el  n.  1. 

Danemark.  Roi,  43,  n.  ■>.  V.  Curistian  III,  Fré- 

déric Itr. 

Dadphdté,  34.  —  Gouverneurs  et  lieutenants  \ 
raux  du  Roi,  xxxiv,  2,  n.  4;  33,  n.  4;  :!i.  n.  6; 

39,  n.  3;  63,  n.  4;  66,  n.  2;  122.  n.  2. 

Davy  (Jacques),  bailli  du  Cotentin,  xu\  à  xlvi,  69 

et  n.  3,  92,  n.  1  ;  99  et  n.  3  et  6.  —  Sa  femme. 
V.  Moxtaigc  (Jeanne  de). 

Decize,  Nièvre,  arr.  de  Nevers,  ch.-l.  de  cant., 

63,  n.  6. 
«  Deffexe  »  (Capitaine),  100,  n.  3. 
Delmexhorst.  Duc,  159. 

Des  Aymars.  V.  Escalin  des  Aymars. 

Des  Cars  (Seigneurs).  V.  Périsse  (Jacques  de). — V.  ESCARS. 

Descong.nets  (Jean),  seigneur  de  Préabras,  receveui 

l  de  li  l' rre  de  Matignon,  1  ci  n.  i.  :;. 

Des  Essarts  (JeanK  baron  d'Aulnay,  56  el  n.  il. 
Desmille  (Jean),  0. 

Des  Moestiers  (Nicolas),  seigneur  du  Ponl.  xn. 

Des  Prez  (Antoine),  seigneur  de  Muutpé/al,  lieu- 
tenant général  du  Roi  en  Languedoc,  maréobal 

de  France,  et  el  n.  3,  60,  n.  2  ;  ,s7  d  n.  2. 

DiEi'pr.  Seine-Inférieure,  ch.-l.  d'arr.,  98,99,131, 
132.  no.  —  Vicomte,  12).  123.  —  Grénetier, 

1,  n.  2. 
ôte-d'Or,  ch.-l.  de  dép.,  1  et  11.  1,  1:..  i •  V - 

Ddjan,  Côtes-du-Nord,  ch.-l.  d'arr..  xxvi.  14,  15. — 
Capitaine.  2.1,  n.  2. 
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Dthah  Laval,  xn. 

Di       .  lux. 

DiTiniMisir.  Duc,  159. 

Dosiei    i  lande  ,  >'  4e  Vély,  abbé  d    Saint-Riqnier, 

■  de  Rennes,   ambassadeur  de  France,  43, 
n.  8;  154  .i  m.  6. 

I»oi..  Hle-et-Vilaine,  arr.  de  Saint-Malo,  eh.-l.  de 

caot.  Évéque,  lé,  h.  3. —  Abbé  de  Notre-Dame, 
47.  n.  a. 

Doubes  Principauté  di  .  Lieutenant  général  du  Roi, 

63,  n.  4. 
Doma    Ladri  .  amiral  génois,  prince  de  Melpbe,  61 

■  ■i  n.  6,  73,  ii.  3;  87,  n.  !  :  158  el  n.  3. 

Ltoi'Ai,  Nord,  ch.-l.  d'arr.  Gouverneur,  71,  n.  2. 
I><n\ res,  Angleterre,  127.  n.  2. 

lu  Bellai   Guillaume),  s*  de  Langey,  ambassadeur 
■  lu  Roi,  lieutenant  général  en  Piémont,  155  et 

n.  3  ei  5,  158,  n.  I,  i  el  5.  —  Lettre,  Lxn, 
(57. 

—  (Cardinal  I  an  .  lieutenanl  général  du  Roi  à 

Paris,  37,  n.  5;  18,  a.  2:  158  et  n.  4.  — 
Ambassades  pour  le  Pape  et  le  Roi,  107,  n.  1; 

158,  n.  4. 

—  (Louis),  sr  de  Langey,  158,  n.  4. 

—  (Mai lin  .   K',  n.  1. 
Do  Bie/.  (Oudarl  ,  Beignear  du  Rie/,  lieutenant 

général  du  Roi  en  Picardie,  maréchal  de  France, 

etc.,  i.iii,  liv,  68  et  n.  t.  108,  n.  5;  111.  114, 

n.  4;  127  el  n.  i.  149.  —  Compagnie,  liv, 
114. 

D    Unis   Richard  ,  bar   le  Monthray,  xn. 

lu  liots  GtiEMcnoc  (Christophe),  ilii  Brignac, homme 

d'armes  de  la  compagnie  du  comte  de  Laval,  22 
et  n.  5. 

in  Bei  rg     kntol  SafRant,  <-ha.- 
de  !  -2. 

Di  Obésité  [Jeanne  .  remmede  loacUm  de  l'aillon, 
\tn.  35,  n.  I. 

1,1    G  main, d'écurie  du  d 

61,  67,  m,  105. 

in    i.i-.ii'i.i.    Louise  .   Gemme   de    Richard  i 

Pellevé,  38,  n.  5;  1 10,  n.  8. 

Do  Gicsruv  (Bertrand  .  connétable  de  Franec 
el  n.  3. 

—  (Olivier),  frère  de  Bertrand,  m,  n.  3 
Dmms,  secrétaire  de  la  reine  Claude,  2. 

In  HBARTON,  Angleterre,  10,  n.  2. 

I>t  Pi:i!ier  (Jeanne  ,  Qlle  de  Tristan,  comtesse  de 
Oniniin.  Femme  de  Jean  de  Li\al  et  de  Pierre 

de  Rouen,  mv,  5,  n.  2  ;  7,  n.  l. 

—  (Jeanne1,  femme  de  Bertrand  Goyon,   i\.  ; 
xxiv,  4,  n.  5  :  5,  m.  2. 

—  (Tristan  ,  5,  n.  2. 
lu  Plbssis   M.  .  i"  el  n.  n. 

Doplessis  (Yves),  ditKerlegan,  11  el  n.  2. 

In  Qdblléhi  vicomte  dn  Fou,  30,  b.  5; 

31  el  n.  i.  —  Panetier  de  la  reine  Anne,  30,  n.  5. 

Lettre,  xxix,  30. 

—  (Jean),  amiral  de  Bretagne,  30,  n.  :;. 
—  V.  Le  Queixj  m  i  . 

lii  Refuge  (Christophe  .  écoyer  d'écurie  ta  duc 
d'EstoitteviUc.  S8  el  n.  I. 

Dcre.n,  dans  le  duché  de  Juh'ers,  84  el  n.  1. 
De  Rokget  (Mademoiselle),  70.  82,  s:;.  02.  102. 

—  (M.),  102. 

I>i  Soi. uni  (Marc-Antoine),  châtelain  de  Caraglio, 

1S8,  n.  1. 

E 

Échauftoer,  Orne,  ai  t.  il  Argentan,  cant.  du  Mer- 
lerault,  148,  n.  1. 

Ecosse.  Rois  et  reine.V.  JacquesIV,  Jacques  V, Marie 

S»i  m-.t.-  Régent,  \\>,  12,  n.  2. —  Expéditions 
françaises  ci  guerre  avec  li  txv,  xxvi, 
xxviii,  12,  n.2  :  l  i  d  n.3,38,  n.5;  nu.  114, n.l. 

Egmoxt  (Charles d'  .  V.Charles  d'Egmokt. 
Ki.iiKii-,  Seine-Inférieure,  arr.de  Rouen,  cb.-l.  de 

C'.llll..   XXXW1I.    190. 

Ëléonore  d'Aï  rmi  as,  Femme  de  François  1er,  32  el 
n.  1.  —  Officier,  15,  a.  5.  —  Dames  de  sa 
Maison.  56,  n.  6;  65,  n.  3. 

Éus\REIH   DE  POLOGNE.     V.    ISABELLE  DE   POLOGNE. 

Embrun,    Hautes-Alpes,  ch.-l.  d'arr.  Archevêque. 
63,  n.  4. 

d  Emoi  r  ».   V.  Il  un  ut. 

Enghibn,  Belgique,  prov.  de  Rainant.  Comtes.  V. 
Bourbon  (François  de\  Booubob  (Jean  n). 

Ennebut.  V.  Asm  bai  i  r. 

Épervier.   \ .  L'Épbri  1ER. 

Épinai    Anne  n'  .  16,  n.  3. 

—  (Gui  n'),  47.  11.  2. 
—  (Henri  n"),  Ole  de  Gm,  47.  n.  2. 

—  (René  d'),  chanoine  de  Rennes,  i".  n.  2. 
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Épinai  [Robert  d'),  chantre  de  Rennes,  43  et  n.  7,  47, 
n.  2.  —  Lettre,  40.  —  Fils  d'Henri  et  abbé  de 
Saint-Crépin  de  Soissons,  47,  n.  2.  —  Chantre 

ut-Pierre  de  Reims  et  abbé  de  Notre-Dame 

près  Dol,  47,  n.  2. 

Épine-Gvudin.  V.  L'Épine-Gaudin. 
Errault  ou  Atradlt  François),  sr  de  Chemans, 

garde  des  sceaux,  99  et  n.  7. 
Escalin  des  Aymars  Antoine  ,  baron  de  la  Garde, 

dit  le  capitaine  Polin,  72  et  n.  4,  73,  127,  n.  3; 
130,  n.  1;  152  el  n.  2. 

Escars    François  d'),  s"  de  la  Vauguyon,  122,  n.  b. 
—  Compagnie,  122.  —  V.  Des  Cars. 

'<  EsCHAUFORT   ».    V.    ECHADFFOBR. 

«  EsMERYES  ».    V.    AyMERIES. 

Espagne,  xlii,  40  et  n.  1,  04.  104,  n.  1  ;  lab.  — 
Négociations  des  ambassadeurs  de  France.  20  et 

n.  9,  03,  n.  4.  —  Attaques  des  Espagnol  contre 

la  Bretagne,  xxv,  xxvi.  9,  13,  n.  1  ;  —  contre 

le  Languedoc,  87. —  Capture  de  navire  espagnol, 

13b.  —  Espagnols  au  service  de  François  Ier, 
120,  n.  4;  13b,  n.  b. 

EsPAGNERIE.    V.    LESPAGNERIE. 

Espérande    Fief  d'   à  Giverville,  xi. 
Essarts.  V.  Des  Essarts. 
«  Esiace    .  V.  Eustacue. 

«  Estapes  ».  Y.  Étaples. 

Este  (François  d'),  marquis  de  Massa,  capitaine 
général  de  la  cavalerie  impériale,   84  et 

—  (Hercule  II  d').  Y.  Hercule  II. 

—  (Hippolyte  d'),  cardinal  de  Ferrare,  8b  et  n.  4, 
140,  n.  3.  —  Lettre,  140. 

Estissac  .Geoffroy  D'),évêque  de  Maillezais,  28,  n.  3. 
—  Lettre,  lî 

Estoutewlle.  Seine-Inférieure,  air.  de  Houen,  cant. 

de  Buchy.  Érection  du  duché,  xxx,  34,  n.  8;  37, 

n.  I.  —  Ducs.  V.  Bourbon  François  de).  — 

Duchesse.  V.  Estouteville  Adrienne  d'  . 

Estouteville  (Adrienne  n'  ,  duchesse  d'Estouteville, 

fille  de  Jean  III  et  de  Jacqueline  d'Estouteville, 
femme  de  François  de  Bourbon,  xm,  xxiv,  xxx, 

33,  n.  2;  34,  n.  8;  38  et  n.  1.  41,  42,  44,  4S  et 

n.  4,  46  et  n.  2,  47.  n.  2: 

M.  82,  86,  90,  n.  3:  91,  102.  103.  —  Lettres, 
un,  n.  2;  30.  il.  50  à  53,  55,  63,  Ci.  73,  108  ; 
—  citées,  b4,  101. 

—  (Antoine  d'),  comte  de  Créance,  39.  n.  2. 

—  (Catherine  d'),  femme  d'Henri  d'Épinay,  47.  n.2. 

—  (Guyon  d'),  37,  n.  1. 

—  (Jacqueline  d'  .  châtelaine  de  Béarnais,  femme 
de  Jacques  de  Moy,  38,  n.  2. 

—  i  Jacqueline  d'),  tille  d'Antoine,  39.  n.  2. 

—  (Jacqueline  d'j,  fille  de  Guyon,  femme  de  Jean  III 
d'Estouteville  et  dame  de  Moyon,  etc..  xxx.  37  et 
n.  1.  38  et  n.  1.  90.  —  Lettres,  xxxix.  xm  à 
xlvi.  lî.  lxi.  n.  2:  36,  38,  42,  44,  54, 

88,  89,  .  101. 

—  Iran  III  n'  .  37.  n.  1;  38.  n.  1.' 
—  (Jean  d'),  sr  de  Villebon,  bailli  de  Rennes,  lieu- 

tenant général  en  Normandie,  prévôï  de  Paris, 

etc.,  114,  n.  0.  —  Compagnie,  uv,  il  i. 

Étakpes,  >eine-et-Oise,  ch.-l.  d'arr.  Duc.  V.  Brosse 

(Jean 

Étampes  (Mme  d'  .  V.  PisSELEO    Anne  de  . 
Étaples,  Pas-de-Calais,  arr.  de  Montreuil,  ch.-l.  de 

canl  .  nu.  108,  n.  5;  1 1 1. 

Ei.  Seine-Inférieure,  arr.  d.-  Dieppe,  ch.-l.  de  cant., 
n.  3;  116. 

Elst  et  Jean  ,   lieutenants  de  l'ami- 
rauté de  Fiance.  96  et  n.  3. 

É\reux,  Eure,  ch.-l.  de  dép.  Évêque,  m. m.  105, 

n.  2.  —  Bailli  et  capitaine,  33.  n.  i:  17. 

F 

Falaise,  Calvados,  ch.-l.  d'arr.,  30,  119,  120. 
sandre),  pape  sous  le  nom  de  Paul  III, 

39,  n.  4.  —  V.  Pau.  III. 

—  (Octave),  due  de  Camerino,  I54e1  n.  12,  155, n.l. 

—  (Pierre-Louis),  duc  de  Parme  et  de  Plaisance, 

154,  n.  12, 
Fui.i  îr.  V.  La  Fayette. 

^-Inférieure,  arr.  du  Havre,  ch.-l.  de 

cant.,  lu,  98,  11b,  128,  129,131,  132.— Abbés, 
10,  n.  2  ;  13b  et  n.  1. 

Ferdinand  Ior,  archiduc  d'Autriche,  roi  de  Bohème 
et  de  Hongrie,  roi  de-  Romains  el  empereur,  01 

et  n.  b  el  6,  73,  n.  9:  79.  n.  3;  153  el  n.  1  à  6, 

154  et 

Fère.  V.  La   : 

Ferrand    Robert  .  seigneui  d.'  Vaubei 
. .  tuteur  de  René  et  Claude  de  Rohan,  xi\, 

XX,  0,  n.   I  ;  23.  n.  1. 
Ferrare,  Italie,  ch.-l.  de  prov.  Duc.  V.  Hercule  n. 

—  Ain  m.  .1  ;  138,  n.4. 
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Ferrari:  (Cardinal  de).  V  Este   Hippolyte  d'  . 

l'i  Ken  r.i     Abbaye  de  Saint-Pierre  el  Saint-Paul  à  , 
Loiret,  arr.  de  Montargis,  ch.-l.  de  rant.,  :i. — 

\Mi.-.   i.  il    .'!. 

rrr.n'.  V.  La  : 
Flamands.   Attaque:  contre  la  Bretagne,  xxvi,  13, 

n.  i. 

Flandre  Con  154  el  n   i. 
«  Flehei    .  \ .  Fleuré. 

Fiers,   Orne,  arr.   de  Domfront,    ch.-l.  de  cant. 
Barons.   V.  Grosparmi     Nicolas  di  ,   Pelleté 

Henri  de  .  Pelli  vé  Jean  de  . 

I  n  ;  i;  i .    d'Argentan,  eant.  d'Écoi 
.".  i  el  n.  I. 

Flsurigny  Chai  1rs  de  .  m,  n.  1. 

—  Jeanne  di  .  fille  de  Charles,  xn. 

Florence,  Italie,  ch.-l.  de  prov.,  85,  a.  2.—  Ambas- 
ladeur  de  France,  155,  n.  3. 

Foix    Frédéric  de  .  seigneur  d'Almenêches,  grand- 
écuyer  de  Navarre,  \\.  n.  7. 

—  Marguerite  de  .  femme  de  Louis,  marquis  de 
Saluées,  56,  n.  12. 

—  (n  ote  de  Comminges,  seigneur  de 

Lautrec,  gouverneur  de  Guyenne,  maréchal  de 
France,  20  et  n.  5,  22,  n.  l. 

Folehbrat,  Aisne,  arr.  de  Laon,  rant.  de  Coucy-le- 
iu,  78  el  n.  2. 

Forge,  65. 

Fontaine  (Nicolas  .  agent  danois,  159. 

Fontainebleau,    Seine-et-Oise,   ch.-l.   d'arr.,  xxii, 
n.  6;  25,  31,  n.  I  :  W  el  n.  2,  16,  n.  1  ;  58,  n.2; 

■.  90,  n.  3;  94  el  n.  3  el  '<.  95,  n.  2;  97  el 
n.  2  et  3,  108  el  n.  5,  lio  el  n.  3,  111  à  113, 

1 1  i  el  n.  l.  144,  11.  :;  :  145,  146,  n.  2;  147,  159, 
n.  1. 

Fontaoie-le-Bourg,  Seine-Inférieure,  an.  de  Rouen, 
cant.  de  Clères,  107. 

Fontaineriant,  Orne,  arr.  d'Alençon,  cant.  h 
d  -  Séez.  Dame,  42.  n.  2. 

FONTAINBS   [M.  HE  .  ."..    i. 
Fontenay,  51. 

—  peut-être      FONTENAI-LES-LOUVETS,     mue.     ail'. 

d'Alençon,   cant   de  Carroi  or,  xxm. 
Forez.  Lieutenant  général  du  li"i,  63,  n.  i. 
Foc.  V.  Le  Fou. 

Foucault  (Pi  de  la  Bouache,  l,  69 
et  n.   - 

Fougères,  Ule-et-Vilaine,  ch.-l.  d'arr.,  xxn,  il.  19. 
Fourgon  (M.  de),  8. 

France.  Défense  d'exportation  des  vivres  hoi 
.    1  il.   n.  3.  —  Nonce,    158,  n.  4.  — 

<aile-i[t 
n.  9,  102,  n.  i 

i    ,  roi  de  i - 
\\\.  xwui.  ■ 

■  ■i  n.  7,  M),  I 

91,  92,  94,  95,99,  100,  102 
n.  :;  :    152,  n    1 :  155. 

xxxi,  i.\,  3  el  n.  3,  19  el  n.  5,  33,  n. 

n.  l.  2  et  7:  35  el  n.  I,  37,  n   3;  38   i 
n.  i.  13  el  n.  3,  HSel  n. 

57,  n.  I  ;  58,  n.  I  et  2;  63  '  n.  10, 
65  et  n.2  et  4 

n.  l,  81  et  n.  .-t.  go  el  n.  i.  91,  l 
95,  n.  2;   98,  n.  I  ;  99,  n.  1 :   107  el  n.  2.   115, 

n.  I  ;   134,   14".  n    I  ;    I  fc2,  n    1     —    K 

captivité,  15,  n    2. 

■•■.   mi,  34,  36,  '.',',  el  n.  3.   —   Ambas- 
sades -  nts  diplomal 

155,  n.  3  et  5;  158,  n.  4;  —  auprès  de  l'Em- 
pereur, 2o  et  n.  9,  102,  n.  i  ;  1    . 

s-Quint  auprès  de  lui,  59,  n.  j  - 

Charles-Quint,  x\i.  x\\;. 
lu,  9,  n,  n.  i  :  20,  34etn.4el 

39.  43  ■•!  n.  3,  il.  v.\  el  d. 

-,2  el   n.   i.  77  a  s:,.  S7  el  0.1, 

155,  n.  5.—  Confiscation  des  comtés  de  Flandre, 

Artois,  etc.,  43.  n.  3.  —  Traité  de  Cognac,  151, 

n.  l. —  Entrevue  d'Aigues-Mortes,  i..  53  et  n.  3, 
153,  n.  2;  154,  n.  5.  —  Paix  de  Crépv,  xun, 

xi  s,  LU,  105  et  n.  i.  U2  et  n.  1.  —  Alliance 
avec  le  duc  de  I  n.  9,  84,  n. 

n.  2;  —  avec  le  duc  de  G 

—  Accord  avec  le  due  de  Wurtemberg,  4.;.  n.  5. 

—  Guerre  avec  l'Angleterre,  Bottes  el  armées 
dirigées  contre  elle,  l,  li.  i.iii  à  î.w.  6,  7.  n.2; 

12,  n.  2;  13  et  n.  l,  14  el  n.  2,  68  el  n.  t.  74, 

11,  104,  106,  107,  108,  •;.  5;    II"  à 

112,  114.  n.  1  :  lit.  a   124,  126  .'i  140, 

n.  3;    I47,n.  1. —   Négociation   d'ail:,: 
luie.    19,   n.   '■:    -<>  et   n.  I.—  Anibas- 
-  envoyés  en  Angleterre,  8,  n.  i  :  107,  n.  I: 

155,  n.  3:   158,  n.  k  —  l  la  paix 

avec  l'Angleterre  en   1546,  m.   i  •".  n.  I.  — 
Alliance  avec  le  Haiicniarck.  SI,  n.  I  ;  159,  n.  1 

—  Espagnols  au  service  du  Roi,  120,  D 

n.  5.  -Allies  d'il  i.  5.  — 
Italiens  au  service  du  Roi, 

et  n.  s.  —  Traité  avec  Léon  X.  3,  n.  :•.  — 
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1  la    duchesse  de  Mantoue,  lxi,    151. 

—  Politique  pour  le  Milanais,  154,  n.  5.  — 
Investiture  donnée  du  marquisat  de  Saluées, 

37,  n.  5;  36,  n.  12.  —  Guerre  contre  le  duc  de 
Savoie  et  attaque  du  Piémont,  xlix.  34,  33,  39 

et  n.  3.  V.  Piémont.  —  Rapports  avec  les  Véni- 
tiens, 133,  n.  1  et  2;  154,  155  et  n.  4  et  5,  156 

et  n.  1  à  3.  —  Ambassadeurs  à  Venise,  4, 
n.  3;  39,  n.  7;  90,  n.  3;  102,  n.  4;  133,  n.  2; 

154,  n.  4;  153,  n.  3  ;  136  et  n.  1  et  3.— Ambas- 

sadeur aux  Pays-Bas,  90,  n.  3.  —  Alliance  avec 
les  Turcs,  61,  n.  3;  72,  n.  2  et  4;  73,  78etn.  1, 

81,  83,  n.  3;  153,  n.  1  ;  155,  n.  5.  —  Ambas- 
sadeurs en  Turquie,  62,  n.  2.  —  Décisions  de 

JQStice,  xxxui,  xlv,  xlix,  62,  n.  1;  64,  n.  4.  — 

Nomination  de  gouverneurs  et  lieutenants  géné- 
raux, xxxiv.  XXXVI,  XXXVH,  XL,  xli.  xlv,  48  et 

D.  2,  66,  n.  2;  67,  n.  4;  83,  97,  n.  3.  —  Ordres 

au  comte  de  Laval,  21,  23.  —  Décisions,  com- 

missions, lettres  patentes  relatives  à  la  Nor- 
mandie, xxxvn,  xlii.  xliii  et  n.  2,  xi.vi,  xlvii, 

lui  et  n.  1,  lvi,  38,  n.  5;  67,  n.  4;  80,  83,  86, 

88,  n.  3;  92,  n.  1;  97,  n.  3;  104  et  n.  2,  105, 

n.  2;  106,  108,  n.  5;  112,  114,  n.  1;  118,  n.  1; 

124,  n.  1:  126,  128,  n.  2;  144,  n.  3;  146,  n.  2; 

147,  n.  1.  —  Prohibition  de  commerce  avec 

l'ennemi,  lui  el  n.  1,  87  et  n.  3,  92,  a.  i;  110. 
n.  3;  144,  n.  3.  —  Ordonnance  contre  les  aven- 

turiers et  les  bandes  de  vagabonds,  xlviii,  113 

et  n.  1,  123.  n.  3;  146,  n.  2;  —  pour  1 
nilures  à  faire  aux  gens  de  guerre  el  leui 

ment,  28,  n.  1  ;  121  ;  —  pour  le  poil  des  armes, 
147,  n.  2. —  Confirmation  de  contrat  de  mariage, 

56,  n.  5.  —  Donations  de  pensions,  lettres  de 
naturalité,  cessions  de  domaines,   43,  n 

n.  4  et  6;   65,  n.  3;   90,  n.  3  :    120,  n    ;  :    151, 

n.  1  ;  137  et  n.  3  et  4. —  Donations  à  Jh< 
de  Matignon  el  à  ses  enfants,  srai,  xxi,  a.  5  el 

6;  xxii,  i7,n.2;  20,  n.  3.  —  Sauvegarde  donnée, 

xwvin,  120.  —  Engagement  de  t  rre,  xvm,  n.5. 

—  Terre  à  lui  cédée,  w,  n.  1.  —  lion  gracieux 

à  lui  faire,  xlv,  96. —  Création  d'office,  103, n.l. 
—  Hommages  reçus,  xv,  36,  n.  9;  90,  n.  3; 

96,  n.  1  ;  140,  n.  1 :  137.  ■ —  Gardien  des  mineurs 
nobles  :  décisions,  xix,  xxii.  xlix.  23,  n.  1 :  46, 

n.  1 :  48,  n.  3;  109  et  n.  1. —  Lettres  à  .loachim 
de  .Matignon.  x\i  el  n.  8,  xxix,  xxxn.  xlvii,  xlix, 

l,  li,  lu  et  n.  3,  liv,  lv,  lvi  el  n.  1,  li\  el  n.  1, 

lx,  lxi,  32,  48,  69,  103  à  108,   110  à  113,  116  à 

124.  120  à  128,  130,  133,  137.  112.  145;  — 

citées,  xxix.  22  et  n.  1,  23,  29  el  n.  3,  .  ■.  67, 

69  à  71,  86,  90,  n.  3;  104,  106,  109.  n.  1  :  111, 
125.  127,  128,  152.  133,  134  et  n.  2,  136,  140, 

142.  145,  131.  —  Lettres  à  lui  adressées,  lviii, 

lxi,  75,  137.  138,  151;— citées,  80,  81,  101.— 

Femmes.  V.  Claude  de  France,'  Éléonûre  d'Au- 
triche. —  Maîtresse,  56,  n.  13;  114,  n.  7.  — 

Sœur  naturelle,  56,  n.  5.  —  Fille.  40  et  n.  5. 

François  11,  roi  de  France,  xx.  n.  5;  94,  n.  1.  — 
Dauphin  :  gouverneur  de  Normandie,  wwni, 

38,  n.  2;  39,  n.  1  ;   148,  n.  1. 

François  II,  duc  de  Bretagne,  x. 

François  II  de  Go.nzm.it.   marquis  de  MantOUi 
n.  3;  151,  n.  2:  152.  n.  1. 

François  111  de  GONZAGUE,  duc  de  Manloue  et  mar- 
quis de  Monlferrat.  151  el  n,  6, 

François  (M"),  53. 
Fredance,  courrier.  126. 

Frédéric  Ier,  roi  de  Danemark,  159,  n.  1. 

Frédéric  II  de  Gonzagde,  marquis,  puis  dut'  de 
Mantoue,  marquis  de  Hlontferrat,  39  et  n.  5  :  131 
et  n.  2.  132  et  n.  3.  —  Sa  femme.  V.  MARGUE- 

RITE Paléologce. 

Fregoso  (Famille  .  90,  n.  3. 

—  (Cesare),  capitaine  au  service  de  François  I", 
20,  n.  ;  :  30,  n.  1  :  39  et  n.  7.  62,  n.  2  ;  72.  n.  4; 

152.  n.  2  ;  155,  u.  5  :  15,7.  n.  2.  —   Le 
lxii.  152  el  n.  i. 

—  (Giaao  II  .  39,  a.  7. 
Frelonnière.  V.  La  Frelonnière. 

Froh  enat,  Deux-Sèvres,  arr.  de  Niort,  ch.-l.  de 
canl.  Seigneur.  V.  Hoiian  (Pierre  ni.  . 

G 

Gacé,  Orne,  arr.  d'Argentan,  ch.-l.  de  canl.,  30,  37, 
n.  1  ;  38,  il.  55,   I  18,  n.  I. 

G.vcnERic.  V.  Lv  Gacherie. 

Gaillart   Le  capitaine  ,  35. 

Gaillo.n.  Eure  d.-l.  decant.,  17,u.i. 

Gaellon     Françoi  e  di    .   femmi 

Harcourt,  56,  n.  7. 
Galiot.  \ .  Genoi  ilhac  Jacques  di  . 

Gallois   Étie   ,  payeur  de  la  com] 

Fregoso,  30,  n.  I. 
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«  Gallote  -,  trésorier  de  Bretagne,  30  el  n.  l. 
Gand,  Belgique,  154,  n.  3. 

Ibbaye  do  .  140. 
Garde.  V.  La  Garde. 
Ga&nache.  V.  La  Garnachx. 

Garsin  (François  .  archer  de  la  compagnie  du  comte 
de  Laval,  27  et  n.  1. 

Gasi  og 

Gasprli:  i  Dame  de),  12,  n.  2. 
—  i|\ssm  ».  V.  Ga< i. 

I ,  25. 
&A1  ni  r  i  ,   XIII. 

—  (Marin '.  seigneur  de  ■■  I  ;  mil 
Gatre.  \ .  Le  Gavre. 

î,  Italie,  20  et  n.  4,  37,  40,  n.  t;  61,  64  et 

n.  7,  158.  —  Doge,  39,  n.  7. 

Ge>'oiii.h\i    Jacques  de),  dit  Galiot,  grand-écuyer 
de  France,  121,  n.  1;  122,  n.  1.  —  Compagnie, 
uv,  122. 

Germolles,  Saône-et-Loire,  arr.  de  Màcon,  cant.  de 
Tramayes.  Châtelain,  155,  n.  5. 

Gk\  MIDAN.  Bailli,  122,  n.  2. 

Giéville,  Manche,  arr.  de  Saint-Lô,  cant.  de  Torigni, 
sur,  n.  o. 

Gisors,  Eure,  arr.  des  Ândelys,  cli.-l.  de  cant.,  102, 
n.  4.  —  Bailliage,  xxm. 

Gicstimam  (Marino),  ambassadeur  de  Venise  auprès 

de  Ferdinand  l'1'  d'Autriche,  153  et  n.  '■>. 
Giverville,  Eure,  arr.  de  Beroày,  cant;  de  Thiber- 

\ille,  xi. 

Givrv,   Yonne,    arr.   d' A  vallon,    cant.  de    Vézelay. 
Seigneur.  V.  Longwi  (Jean  de). 

—  (M"c  de).  V.  Longwi  (Jacqueline  de). 
Gonhor   Fiefferme  de),  89. 

Gontif.r  (Palamède),  notaire  el  secrétaire  du  Roi, 

veur  général  des  finances  en  Bre- 
n.  t. 

Gonzagie.    V.    François   II,    François   III,    Fiu:- 
déric  II. 

—  (Hercule   de),    cardinal  de   Manloue,    151,  n.  0; 
i  n.  I. 

—  (Louis  i-:   .  157,  n.  2. 
—  (Sigismond  de  .   évêque  de  Mantoue,  152,  n.  t. 
Gotiis    (Moi   des).    V.   Christian   III,    roi    de    Da- 

iii  mark. 

GOUFFIER  iAdrieni,  dil  le  cardinal  de  Boisy,  évoque 

de  Coutances,  puis  d'Âlbi,  grand-aumônier  de 
France,  10  el  n.  2. 

—  (Aymar),  abbé  de  Saint-Denis,  évêque  d'Albi, n.  i. 

—  (Charlotte1,  femme  de  iUnr  de  Cessé,  85,  n.  3. 

Gouffre    Clan  ind-malire  des 

n.  i.  —  Compagnie,  un .  181. 

—  (Guillaume  .  >r  d.-  Bennivet,  .mural  d.-  France, 
gouvernem  du  Dauphiné,  etc.,  ̂   >-i  n.  • 
4,  n.  I. 

Goupil,  49. 
Goïon  (Famille),  un.  v.  Matigko*. 
—  (Alain),  bailli  de  Ca  le  France, 

grand-oncle  de'  Joacbim  d  ,  Et,  30, 

n.  :;. —  (Bertrand  ,  fils  de  Jean,  aïeul  d.-  Joacbim  de 

Matignon,  rx  et  n.  .'  el  B,  47,  u.  -'. 

—  (Françoise),  fille  d'Alain,  femme  d.'  Jean  «la 
Quellénec  ■■!  dame  du  MeanU-Garnier, 

—  (Isabeau),  fille  de  Jean,  femme  de  Gui  d'Épinay, 
47,  n.  2. 

—  (Jean),  seigneur  de  Torigni,   \m  ••!  n. 

Grado  (Évêché  de),  30  et  n.  5. 
Gradtvtlle,  52. 

Gramont  (Charles  de),   évêque  d'Aire,  puis  arche- 
vêque de  Bord  'aux.  lieutenant  au 

de  Guyenne,  22  el  n.  i.  23. 
—  (Gabriel  m:  .  évêque  de  l.  ssadeur  de 

François  I-r,  20  el  n.  9. 
«  Granchiens  ".  "  Grenchiehs    .    Lettre  citée,  i"2. 
Grakdcha  Oise,  arr.  de  Nantes,  eanL  de 

Houdan.  Al>l> 
Grandvillers,  probabli  rr.  deClermont, 

cant.  de  Saint-Just-en-Chaussée, 

Granvelii     -  Perrekot  (Ni 

—  (Antoine,  cardinal  de),  154,  n.  "■ 
Granvtu  e,  Hanche,  arr.  d'Avram  bes,ch.-I.  de  cant., 

.\\\i\,  i.  69à72,  7i.  M'.  B6,  '.'_>.  n.  I  ;  100, n. 3. 
Gravelines,  Nord,  arr.  de  Dunkerque,  ch.-l.  de 

cant..  107,  n.  \. 
.'i-'iii'  de  Saint-Marsanlt,  séné- 

chal de  Périt;'i  sux,  ambassadeur  du  Roi  à  Rome, 3  '■!    II.    i. 
«  Gregnfn    .  V.  Grignan. 

.  Greni  amas  >.  V.  Gran  uiens  ». 

Grenoble,  Isère,  ch.-l.  de  dép.,  33,  '■>'■'•■ Grignan,  Drôme,  arr.  de  Monlélimar,  ch.-l.  de  cant. 
lur.  V.  Adhehar  w  Monteil  Loi 

Grthaldi  (Etienne),  gouverneur  de  Monaco,  *•.  n.  >. 
—  (Lucien  ,  seigneur  de  Monaco.  158,  n.  5. 

Grimoi  ■  '■'-'.  n.  l- 

de  la  Lande  d'Airou  et  de 

Montmartin,  x\xi\.  \m.  ilv,  ■'-'  .in.  I, 
Grisons.  Colonel  général,  lli.  n.  B. 
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Grolier  (Jean),  trésorier  des  guerres,   22  et  n.  3, 

23,  26. 

Grosmesnil,   Manche,    arr.   de   Saint-Lô,   cant.   de 

Saint-Clair-sur-1'ElIe,    coui.    de   Saint- Germain 
d'EIle.  Seigneur,  xii. 

Grosparmy    Anne  de),  fille  de  Nicolas  et  femme  de 
Jean  de  Pellevé,  109  et  n.  1.  1 10,  n.  1  et  2. 

—  (Jeanne  de\  fille  de  Nicolas  et  femme  de  Henri 
de  Pellevé,   109  el  n.  1,  110.  n.  1  et  2. 

—  (Nicolas  de),  baron  de  Fiers,   xlix,  109  et  n.  1. 

Gross-Yaradin  .Traité  de),  153.  n.  4. 
o  Gdast  »    Marquis  «  de  le  m).  V.  Vasto. 

Guéhéneuc  (Pierre),  4. 

Gueldre  (Duché  de  .  73.  n.  9;  84,  n.  2;  154,  n.  2. 

—  Duc.  V.  Charles  d'Egmont. 
Guéméné,  Morbihan,  arr.  de  Pontivy,  ch.-l.  de  cant., 

1,2.  —  Seigneurs.  Y.  Rouan  (Louis  IY  de), 

Rohan  (Louis  Y  de).  —  Dame.  V.  Rohan  (Marie 
de  . 

Guénegat  (Jacques  de),  homme  d'armes  de  la  com- 
pagnie du  comte  de  Laval,  15,  n.  1. 

Guengat  (Alain,  sire  de),  capitaine  de  Brest,  15 
el  n.  1. 

Guernesey  (Ile  de),  lui,  MO,  11.  3. 

Guerquesale,  Eure,  arr.  des  Andelys,  cant.  de 

Gisors,  com.  d'Amécourt.   Seigneur,  xi  et  n.  3. 
—  Curé,  xn. 

Guerquesale  (Anne  de),  fille  de  Jean  et  femme  de 

Philibert  Micet,  xi,  n.  2. 

Guerquesale  (Jean  de\  xi  et  n.  2. 

Gciffrey  (Guigues),   sr  de  Boutières  et  du  Thouet, 

etc.,  116,  n.  3;  121.  —  Compagnie,  liv,  116 

et  n.  3. 
Guillaume  IV  le  Constant,   duc  de  Bavière,  133, 

n.  7. 
Guillaume,  duc  de  Clèves,  36,  n.  4;  73  et  n.  9,  80, 

82,  84  et  n.  2,  154  et  n.  2. 
Guillaume   Paléologue  ,   marquis    de   Montferrat , 

152,  n.  3. 
Guillaume    le   Conquérant,    duc  de  Normandie, 

rai. 
Guillaume  (Maître),  receveur  de  la  Roche-Tesson, 

55. 

Gui'nes,    Pas-de-Calais,  arr.  de  Boulogne,  ch.-l.  de 
cant.  Comté  dévasté,  113. 

Guingamp,  Gôtes-du-Nord,  ch.-l.  d'arr.,   xw,  xxvn, 
5  et  n.  1,  7  à  9,  19. 

Guise,  Aisne,    arr.   de  Vervins,    ch.-l.   de  cant., 

81,  83,  84,  85  et  n.  3,  90,  92.   —    Ducs,    14, 
n.  2.  Y.  Lorraine  (Claude  de),  Lorraine  (Fran- 

çois de). 

Guyenne  ,    vu,    ix,    xx,    xxvn,   xxvm.    liv,    22  et 

n.  1,   23,  24,  117,  n.  1;    119.   —    Gouverneurs 
et     lieutenants    généraux    du    Roi,     20,    n.    il; 

22,  n.   1;    23,    24,  n.  4;    48,   n.  2;    122,   n.  1. 

—   Grand-sénéchal,  43,   n.  13.  —  Amiral,  39, 

n.   1.   —    Vivres  tirés  de  Guyenne,  liv,   111, 

113. 

H 

Habel  (Alexandre),  sr  de  Lamare,  52,  n.  2. 

—  Jean),  écuyer,  xm. 

Hacqueville,  seigneurie  en  la  paroisse  de  Port- 
Mort,  xxiii. 

Haguenai.  Allemagne,  154,  n.  8. 

Hainait.  Sénéchal,  94.  —  Armée  française  en 
Hainaut,  124,  n.  2. 

Hambye,  Manche,  arr.  de  Coutances,  canl.  de  Gavray, 

xxx,  36,  37,  n.  1  ;  38,  43,  44  et  n.  4.  50  l  55, 

62  à  65,  88,  96,  101,  102. 

Hamos  [Guillaume),  receveur  de  la  seigneurie  de 

Boisglé,  ix,  n.  10. 
..  Hah    .  \A. 

llARf.oiRT,  courrier,  115. 

—  (Comte  d'  .  V.  F  .  comte  d). 
—  François  de),  banm  de  Beaufou  et  de  Beuvron, 

56,  n. 

Harcourt  Louis  de),  baron  de  Massy,  fils  de  Fran- 

çois, 56  et  n.  7. 
Hvrdoitnvie.   V.   La  Hardoi -in  vie. 
Hakfleur,  Seine-Inférieure,  arr.  du  Havre,  cant.  de 

Montivilliers,  i.v,  123,  124,  147,  n.  1. 

Hakouts  Olivier  ou  Beauharnais,  trésorier  rece- 
veur général  des  finances  en  Bretagne,  26  el  n.  I. 

i  II  vii.tevii.le  »,  au  service  du  duc  d'Estouteville, 
108. 

Havre.  Y.  Le  Havre. 

Mi  n  les  ou  Heillt,  Oise,  arr.  de  Clermont,  cant.  de 

Mouy.  Seigneur.  V.  Pisselei    Adrien  de). 
i    IIi:m;omi       Quai  I   le),  17. 

Henri  VHI,  roi  il  A-iIgleterre,  l,  lu,  7,  n.  2;  68,  81 
et  o.  i.  105,  n.  3  ;  107,  m.  i  ;.  127,  n.  I. 

Henri  II,  roi  de  France,  24,  a.  i  :  64,  a.  2  ;  69,  n.  3; 

156,  n.  I.  —   Duc  -i     Breti  gne,  1 1  i.  n.  l.  — 
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Dauphin,  48  et  n.  1,  61  et  d.  3,  71  ;  - 
neui  de  Normandie,  xxmh.xxxjv,  xxxvi  à  xxxvm, 

xl,  \i.i.  xi.m.  xi.u,  xi.wi,  i'.i.  ii.  2;  59,  n.  1;  00, 
ii.  2;  67,  n.  I;  83  el  n.  I,  07,  n.  3;  lot,  n.  2; 

105,  n.  -  :  114,  n.  1;  —  compagnie,  lit,  121  ;  — 

campagne  pour  secourir  Boulogin-,  lu.  105  el 

n.  3;  —  Bauvegarde  donnée,  120;  —  lettre, 

xxxmii,  lix.  i.\,  119.— Gentilshommes  et  valets, 

1  li,  n.  8;  133,  n.  1.  —  Lettres  patent 
ou  analysées,  \\x\m,  xlmi,  xlviii,  144,  n.  3 

147.  148,  n.  1.  —  Commissions  publiées,  1  48, 
n.  1  ;  1  i'.',  n.  5. 

Henri  IV,  roi  de  Fiance.  25,  n.  2. 

Hemu  II  d'Albret,  roi  de  Navarre,  m,  ni,  33,  -40, 
48  et  n.  2,  73,  n.  9. 

Hercule  11  d'Esté,  duc  de  Ferrare,  etc.,  39  et  n.  0, 
84  et  n.  7. 

Hebmanville  (il  existait  plusieurs  fiefs  de  ce  nom 

dans  le  bailliage  de  Caen;  le  plus  impôt 

aujourd'hui  Hermanville-sur-Mer,  Calvad 
de  Caen,  cant.  de  Douvres).  Seigneur.  V.  Cheuz 

(Robert  de  . 

Herher,  homme  d'armes  de  la  compagnie  du  comte 
de  Laval.  22. 

Hesms,  Pas-de-Calais,  arr.  de  Mon  treuil,  ch.-l.  de 

cant.,  43,  n.  5:74.  —  Capitaine  et  gouverneur, 
114,  n.  7. 

«  Hec  ».  V.  Eu. 

Heubécourt,  Eure,  arr.  des  Andelys,  cant.  d'Écos, 
107,  1:7,  IIS.  —  Seigneur.  V.  Jeucocrt 
(Jean  de  . 

Hecdreville  iFief  de':,  90,  n.  3. 

Xlli. 

IlOLLAM  : 

llOLSTL:  N 

fl.-I. ml.,  96,  117.  130,  n.   1. 

Hongrie    Royaume  de),  64,  d.  i 

.    FERDINAND  I 

5IGI8M0SD,     JEO'    ZaPOLTA,     I.OllS     II.     — 
Reine.   V.  Isabelle  di    Pologne.   — 
sadeur  de  I  n.  3. 

Hôpital.  V.  L'HÔPITAL. 
Horte.  Y.  La  Horte. 

Hoiot  (Gilles  ije  .  valet  tianchant  ordinaire  du  Rui, 

.  1.  104,  107. 

—  (Jean  de  .  lotte,  m. 
—  Michel  :  de  Beaumont-le-Richard 

et  de  la  Champagne,  in. 

—  (Thomas  i  r  de  la  Chapeil 
de  la  Hunière,  in,  xur. 

Houdan,  Seine-et-Oise,  arr.  de  Mantes,  rh.-l.  de 
cant.,  59,  00. 

Hougue.  Y.  La  Hougue. 

«  HiBELOiRT    .  V.  Heubécourt. 

Humières  [Jean  II  d'  ,   lieutenant  généra]  du  R 
Savoie.  Piémont  et  marquisat  de  Salu 
43  et  n.  10,  45  et  n.  0.  47,  n.  1. 

HtTNAODATE.   V.  La   lil  1A0DATE. 
.:.  V.  La  Ik.MLRE. 

Hdrel,  procureur  de  l'amirauté  à  Honflem  . 
—  [Roberl  ,  aîné,  96,  n.  4. 

Htères   Iles  d'  .  7.'. 

Ile-de-France.  Gouverneurs  et  lieutenants  _ 

pour  le  Roi,   31,  n.  2;   48,  n.   2;    11  i.  n.  5; 

158,  n.  4.  —   Maître  des  eaux  et  forêts,   122, 
n.  4. 

Illiers  .   Eure -et -Luire,  arr.  de  Chartres,    ch.-l. 

de    cant.,    117.    —    Seigneur.    V.    D.ullon 

(Jean 
—  (Jeanne  n'  .   femme  de  Jacques  de  Daillon,  24, n.  4. 

bmsPRûcx,  Tyrol,  i>3.  n.  2. 
«  Iocort  ».  V.  Taccoort. 

Isabelle  de  Pologne,    fille  du  roi  Sigismond  et 

femme  de  Jean  Zapolya,   roi  de  <■ 
n.  3,  153,  n. 

•i.  2  à  4, 

!  ;    155,  n.  1  et  3. 

velles,  20,  16,61.  —  Opérations  milita 
-  .-i  n.  l. —  Capitaines  généraux  di  • 

impériales,  2o,  n.  7  :    153,  n.  2.   —    Partisans 
et  alliés  de  François  Pr.  3 
Italiens  au  service  de  la  Franc 

n.  2;  94  et  n.  B.    —   V.   Milanais,   P 
\  1  MSE. 

Ivrée,  Italie,  prov,  de  Turin,  eli.-l. 
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Jacques  IV,  roi  d'Ecosse,  40,  n.  4. 

Jacques  V,  roi  d'Ecosse,  40  et  n.  4,  5  et  7. 
Jaligny,  Allier,  arr.  de  la  Palice,  ch.-l.  de  cant., 

63,  n.  6. 

Jarnac,   Charente,  air.  de  Cognac,   ch.-l.  de  cant. 
Seigneur.  V.  Chabot  (Gui). 

Jean  III,  duc  de  Clèves,  73,  n.  9. 

Jean-Sigismond,  roi  de  Hongrie,  79,  n.  3  ;  153  et  n.6. 

Jean  Zapolta,  roi  de  Hongrie,  64,  n.  6  ;  79,  n.  3  ; 
153,  n.  4  et  6. 

Jeanne  d'Albret,  princesse,  puis  reine  de  Navarre, 
xxi  et  n.  3,  xxn.  n.  11;  xxn,  25.  n.  2;  47,  n.  4; 

50,  n.  1  ;  72,  n.  3  ;  73  et  n.  8  et  9,  79,  n.  4;  102 

et  n.  3.  154,  n.  2. 

Jersey  (Ile  de),  lui,  86,  110,  n.  3. 

Jeucourt  (Catherine  db),  fille  de  Jean  et  femme  de 

Jean  d'Annebault,  xi  et  n.  2,  33,  n.  4. 

—  (Jean  de),  seigneur  d'Heubécourt,  xi  et  n.  1  h  3. 
—  (Péronne  de),  fille  de  Jean.  Sa  famille,  u.  — 

Femme  en  premières  noces  de  Pierre  d'Anne- 
bault, xi  et  n.  4  et  6,  35,  n.  4.  —  Femme  en 

secondes  noces  de  Gui  de  Matignon,  mère  de 

Joachim.    x,  xi,  xvi,  un,  2.  3,  n.  9;   35,  u.  4; 

44  et  n.  1,  47.  —  Ses  enfants,  xn.  —  Tutrice  de 

ses  enfants,  Joachim,  Jacques  Ier  et  Anne,  xn  à 
xrv,  4,  n.  4.  —  Tutrice  de  ses  petites-filles,  xiv, 

xv,  n.  1,  3  et  4  ;  2,  n.  1  et  2.  —  Lettre  à  elle 

adressée,!.  —  Successions  dont  elle  hérite,  xi  et 

n.  2  et  6,  xn. —  Procès  et  transactions,  xn,  xm. — 

Fondation  de  chapelle  à  Torigni,  xm.  —  Sa 

mort,  xv. —  Fondation  pour  elle,  xv,  n.  8.  —  Sa 
succession,  xvn. 

Josselin,  Morbihan,  arr.  de  Ploërmel,  ch.-l.  de  cant., 
xvm. 

Jouy-sir-Morin,  Seine-et-Marne,  arr.  deCoulomniers, 

cant.  de  la  Ferté-Gaucher,  113. 

«  JOY  ».    V.    JOUY-SUR-MORIN. 

Jech  (Raoul  deï,  seigneur  de  Molac,  24  et  n.  2. 

Jcgon,  Côtes-du-Nord,  arr.  de  Dinan,  ch.-l.  de  cant., 

xxvi,  15. 

Jcliers  (Duché  de),   84,  n.  1  ;  154,  n.  2.    —    Duc. 

V.  Charles  d'Egmont. 
Jdmièges,  Seine-Inférieure,   arr.  de  Rouen,  cant.  de 

Duckir,   lv,  119,127,  128  et  n.  2,  130  à  134.  — 

Vicaire  de  l'abbé,  140. 
JlSTINIANO.    V.  GlUSTLNIANI. 

K. 
Kerbiguet,  gentilhomme  au  service  de  Gui  XVI, 

comte  de  Laval,  6,  12,  13.  —  Capitaine  d'une 

compagnie  de  gens  d'armes,  31. 
Kerbiguet  (De),  chapelain  de  M.  de  Matignon.  Lettre, 

LX,   31. 

Kerrocen  ou  Carouen,  capitaine  de  gens  d'armes, 117,  U9. 

Khair-Eddyn,  dit  Barberousse,  amiral  turc,  61  et  n.  I, 

5  et  6;  63,  n.  3;  72  et  n.  2  et  4,  73,  «7  el  n.  1. 

Krabben  (Éric),  ambassadeur  danois,  159,  n.  1. 

La  Boisselière.  Seigneur,  xn. 

U  Boi  v  n r   S*  db).  V.  Foi  cault  (Pierre  de). 

La  Bouvardilre,   Loire-Inférieure,   arr.  de  Nantes, 

cant.  de  Bouaye,   coni.  de  Bezé.   Seigneur.    V. 

I.  Ii'Krvier  (François). 

La  Carronmére,  Calvados,  arr.  de  Bayeux,  cant.  de 

Caumont,  com.  de  Foulognes.  Seigneurie,  i\,n.  t. 

La  Champagne,  Manche,  arr.  et  cant  d'Avranches, 
com.  de  Plomb.  Seigneur,  xn. 

La  Chapelle,  probablement   la  Chapelle-prèt 

Orne,  arr.  d'Alençon,  cant.  de  Sées,  l  is,  n.  1. 
La  Chapelle-dd-Fest,  Manche,  arr.  de  Saint-Lô, 

cant.  de  Torigni.  Seigneur,  xn,  xm. 

La  Chapeixe-sdr-Erdre,  Loire-Inférieure,  an.  de 
Nantes,  ch.-l .  de  cant.  Seigneur,  2,  n.  2. 

La.  Châtaigneraie,  Vendée,  air.  «le  Fontenay-to- 
Comte,  ch.-l.  île  cant.  Seigneur.  V,  Vivotai 

(André  de). 
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l.\  Chatille,  i  il  . 
La  Cbausséi  n.  S. 

La  Chbsnate    Di  .   secrétaire  do  Roi,   144,  n.  3; 

148,  n.  I. 

La  Colombe,    Manche,  bit.  de  Saint-Lô,  cant,  de 

Percy.  Prévôté,  wui. 
La  Fayette  (M.  de).  Compagnie,  116,  n.  4. 

—  (Aimée  de  ,  i 
de  Lonrai,  a  i  etn.  i  I    \xu,  xxiv,  32, 

n.  3  ;  SO,  n.  I,  102,  n.  3. 

—  (Gibet ;  \m,  32, 
n.  3. 

I..\  Fere,    «  de  Laon,   ch.-l.  de  cant.,  46, 
47,  54,  n.  i;  58,  n.  I  ;  57  el  n.  I,  73  el  n.  2  et  7; 

74,  75  el  h.  I,  77,  78,  79  el  n.  i,  81,  82,  85  Si 

87,  90  el  n.  i.  91,  92  el  a.  I,  94  el  n.  2. 
I.a    Ferti  de  Cou- 

lomnii  rs,  ch.-l.  de  cant.,  113. 
La  Frelonnière,  Sarthe,   atr.  dn  Mans,  cant.  de 

Ballon,  com.  de  Souligné-sons-BalIon.  Si 
47  el  n.  i. 

La  Gaoheme,  Loire-Inférieure,  arr. 

el  com.  de  la  Chapelle-sur-Erdre,  27,  3s. 
La  Garde  i   de).   V.   Escaun    des  Ai  mars 

(Antoine  . 

La  Garnache,    Vendée,   arr.   des  Sables-d'Olonne, 
cant.  I    i  hallans,  m  m  à  \x,  wvm.  2:;,  n.  i. 

Lagri  i  e),   12. 

La  Hardouinaie,  Cétes-du-Nor4,  arr.  de  Londéac, 

cant.  de  Merirignac,    com.  de  Saint-Launeuc, 
32,  33  el  n.  1. 

La  Hogue.  S .  La  Hougde. 

La  Horte  (Château  de  ,  28. 

La  Hougue,    Manche,  an-,  de  Valognes,  Gant,  de 
Quettehou,  com.  de  Saint- Vaast-la-Hovgue,  u,77, 

96.— Baron,  72,  95,  96,  V.  Prael  Jacques  de). 

La  Minai  b*te,  Côtes-dn-Nord,  arr.  de  Hinan,  cant. 
de  Matignon,  com.  de  la  Bouillie.  Seigneurie,  35, 
n.  4;  107,  n.  3. 

La  Hunière.  Seigneurie,  \u. 

La  Larde,  Hle-et-Vilaine,  arr.  el  cant.  èe  Rennes, 
lé,  xvii,  n.  ii. 

i.\i.\mii:  feeni  e  ,   eigneorde  Vieillevigne,  84,  n.  2. 

La  Lande  d'Airou,  Manche,  an-.  d'Avranches,  cant. 
de  Villeftieu.  Seigneur.  V.  Grimoi  i  im.k  [Jean  de). 

La  Malherbiere,   Calvados,  arr.  de  Vire,  cant.  du 

Bény- Bocage,   com.  du   Tourneur.  Seigneurie, 

ivh,  n.  5. 

La  Marcs  (Roben  iv  de  .  fils  de  Rob<  ri  III,  seignear 

de  Sedan  el  doc  de  Bouillon,  47,  n.  -i;  S6  el 

n.  io.  —  Lettre,  \\n,  un,  il. 

i 

maître  d  bdb  i  d    Ri 

Lavbali  : 

ch.-l.  de  cant.,  ww.  i. 
La   MÉADPFE,  4o. 

La  Mkii.i.ki:'  .  di  . 
La  Mliui:  ,  homme  i  ■ 

comte  de  Laval,  19 

ligneur,  ut. 
La   Moi 

XXIII. 

La  Motte  [Frarn 

Lamqtte  (Guillaume  i  : 
La  Mon  i 

«  du  Vaucler  du  Vaucler  el  de  l 

taigne  »,  47,  n.  4. 

La  Moyenne,  capitaine  de  gens  d'arm 
i  Françoise),  femme  d'Arthur  L'Épi  rvier,  iv, 

n.  i  ;  2,  n.  2. 

—  (Pierre  ,   trésorier  i  i  ie  Bre- 

tagne, xv,  n.  2. 
Lande.  Y.  La  ; 

Landerneau,  Finistère,  arr.  de  Brest,  ch.-l. 
13. 

Laxdreoies,  .Nord,  arr.  d'Avesnes,  ch.-l.  de  cant., 
n,  68,  70,  71  ■•!  n.  2.  74,  77,  80,  SI, 
n.  3,  87,  90  à  92,  94. 

i     i       annol  de),  lieutenant  du  capitaine 

bourg,  144,  n.  1.  - 
Lahgey,  Eure-et-Loir,  arr.  de  Châteaudun,  cant.  de 

Cloyes.  Seigrn  ors.  V.  Di  llaumel, 
l>i  Bellay    i 

Lani  res,  Haut  i-Marne,  ch.-l.  de  dép.,  '>'■'<.  n.  5. Languedoc.  Gouverneurs  el   lieutenants  - 

wx,  3,  n.  1;  48,  n.  2:  64  et  n.  3,  66,  n.  2:  122. 
n.  1. 

Lannoy    Charles  1 1  .  seign  »    de  M     -  ival,  vice- 
roi  de  Naples,  20  el  n.  7. 

François  de  ,  seigneur  de  Clw 

BertonceUes,  x\,  2,  n.  2:  27  el  n.  4.  32  el  n.  2. 
36. 

Laon,    Aisne,  ch.-l.  de  dép.,  57,  n.  2.  —   Évèqne, 

36,  n.  3. 
La  I'h  iionmi  nr.  Seigneur,  \ui,  n.  6. 

La  Pommerayb  (Olivier  de  .  seigneur  de  Fonienay, 

XXIII. 

La  Pri  i  ilaye,  [Ile-et-Vilaine,  arr.,  cant  et  mm.  de 

Rennes.  Seigneur,  vu.  n.  t. 

L'Archevêque.  V.  Parthenai  l.'Aïuir.M.ur 
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L'Argentaie,  Côtes-du-Nord,  air.  de  Dinan,  cant. 
de  Plancaouët,  com.  de  Saint-Lormel.  Seigneur, 

24,  n.  3. 

«  L'Armenauld  »,  peut-être  Les  Armenaux,  Maine- 

et-Loire,  arr.  d'Angers,  eant.  de  Thouai 
de  Gonord,  28. 

La  Roi  he   M.  de  .  V.  Matignon  (Jacques  de). 

La  Roche-i>u-Maine   .-«  de  .  V.  Tiercelin  .Charles). 

La  Rochefoucauld  (Antoine  de),  seigneur  de  Barbe- 
zieux,  général  des  galères  de  France,  43  et  n.  12. 

—  (Gilbert  de  .  Gis  d'Antoine,  grand- sénéchal  de 
Guyenne,  43  et  a.  13. 

La  Roche-Goton  (Seigneurie  de),  rai,  ix,  xvn.  — 
Château,  x. 

La  Rocbelle,   Charenle-Inférieure,  ch.-l.    de  dép. 

Gouverneui's  et  lieutenants  généraux  du  Roi,  24, 
n.  4;  28,  n.  1. 

La  Rochepot,   Côte-d'Or,  arr.  de  Beaune,  cant.  de 
Nolay.  Seigneurs.    V.   Montmorency    Anne  de), 

Montmorency  (François  de). 

La  Rociie-sur-Yon,  Vendée,  ch.-l.  de  dép.  Princes. 

V.  Bourbon  (Charles  dei,  Bourbon  Loui>  1er  de), 
Bourbon  (Louis  II  de). 

La  Roche-Tesson,  Manche,  arr.  de  Sainl-Lô,  cant. 

de  Percy,  ci  un.  de  la  Colombe.  Seigneurie,   xvi 
et  n.  3  el  i.  mu,  n.  1  ;   xxi,  n.  4à  6;   3,  n.  9; 

17,  n.   2;   20,  n.  3;  42,  n.  1  ;   4b,  40,  n.  1.    — 
ir.  55.  —  Seigneur  et  dame.  V.  Matignon 

(Jacques  Ier),  Silly    Anm 
La  Ruaudière,  Calvados,  arr.  et  eant.  de  Vire,  com. 

de  Saint-Germain-de-TalleA  ur,  xvn, 
n.  5. 

!         i  ssaye,  peut-être  Bure,  air.  deLouviers,  cant. 

d'Amfreville-la-Cam]  de  Saint- 
\i,  n.  1  et  3. 

Lascams    Anne),  comtesse  de  Tende,  Villars,  etc., 

-le  René,  bâtard  île  Savoie,  40  et  n.  8,  43, 
n.  t. 

La  Spezzia,   Italie,  prov.  de  C  o    .  ch.-l.  de  cire, 
i,;.  n.  :i:  64,  n.  9. 

La  Thtbaddais,  13.  li.  24. 

La  Touche   Seigneur  de  .  13.  d.  5;  2*. 
La  Toi  ricomte  de  Turenn 

n.  14. 

La  Todb-do-Pin,  Isère,  ch.-l.  d'an..  137  ri  n. 
La  Tocr-Lahdm  (Marguerite  de),   femme  di 

du  Bellay,  158,  n.  t. 
La  1  de  Thouars, 

prince  de  Talmont,  gouverneur  de  Poil 

longe  i-t  la  Rochelle,  28  el  n.  l.   —  Lettre,  27. 
—  (Louis  DE  .  1.  n.  1. 

La  Trinité,  homme  de  la  compagnie  du  comte  de 
Laval,  9. 

Lubesi'ine  (De),   secrétaire  du  Roi,   69,  103,  108, 
n.  o:  110  et  n.  3.  lit  à  113,   117.  118  et  n.  1, 

110.  121,  122,  123  et  n.  3.  124,  147,  n.  1:    149, 

n.  3. 
Laurana  en  Dalmatie,  01,  n.  1. 

Lautrec.    Tarn,    arr.   de   Castres,    ch.-l.    de    cant. 
Seigneur.  V.  Foix  (Odet  de  . 

La   Vacquerie,   Manche,  arr.  de  Saint-Lo,    cant.  de 

Saint-Clair-sur-1'Elle.   coin,   de  Cerisy-la-Forêt. 
Seigneur,  xn. 

Laval.    Mayenne,    ch.-l.  de  dép..    xxxvai.   .'..  n.  2; 
9,  18,  i:'.  2...  29.  —  Comtes.  V.  Laval  Gui  XV 

de),  Laval  (Gui  XVI  de). —  Comtesse.  V.  Hinan 

(Françoise  de). 
—  (Anne  de>,  fille  de  Gui  XVI  et  femme  de  François 

de  la  Trémoïlle,  28,  n.  1. 

—  (Catherine  de),  fille  de  Gui   XVI  el   femme  de 
Claude  de  Rieux,  n.  n.  3. 

—  François  de  .  29,  n.  2  :  03.  n.  6. 

—  (François  de  ,  Gis  naturel  de  Gui  XVI,  évèquede 

Dol,  10  et  n.  3. 
—  Gilles  d  ,  chambellan  du  Roi,  xxvn, n.  3. 

—  (Gui  XV.  comte  de),  3,  n.  2. 

—  (Gui  XVI  de  ,  comte  de  L.a\al,  deMontforl 

Quintin,  gouverneur  et  lieutenant  général  du  Roi 

en  Bretagne,  capitaine  d'une  com]  ignie  d 
-,  w .  w.i  a  \m\.  mu.,  .'..  n.  2  :  o.  n.  l 

et  2;  7,  n.  i;  11,  n.  2:  13,  n.  i  el  2;  16,  n.  1  ; 
17.   n.   2  et    i:    10  el   11.  3,    --  i,   26,   11.3 

à  5;  27.  28,  n.  l  :  141,  n.  3,  —  Lettres,  3  i,  19, 

21  à  2t.  20.  29.  -  Mandements,  3,  n.  i  .■  7, 
n.  2;  10,  n.  1.  —   I   i  ,.  1  :  28, 

n.  1.  —  Gendre,  27,  2s.  n.  1.    —    Fils  naturel. 
10,  n.  3.  —  Sa  mort,  30,  n.  2;  31.  n.  1. 

—  (Jean  de).  iii<  de  François,  seigneur  de  i.ii 

brianl  et  gouverneur  de  Bretagne,  '.'.  n.  i  :  13  et 
n.  i.  20.  n.  2;   is.  n.  2:  65  et  n.  o.—  Lettre,  28. 

Gui  XVI,  5,  n.  2;  7.  n.  I. 

—  (Marguerite  de  .  fille  de  Cm  XVI  et  femme  de 
Louis  y  de  Rohan,  seigneur  de  Gui  m 

n.  I. 

—  Uarquise  de  .   rem   le   Robert  de  Beaufort, 
lin:-  de  Gui  de  Matignon,  \  et  n.  9. 

La  V  illasse.  V.  Le  \  ilasse. 

La  Vallée   Fiel  de  .  ■>  Giverville,  n. 

La  \  u>  i  in\   S'  ii  .  V.  Esi  irs    François  i>  , 

Lai  m  il  Tarn,  ch.-l.  d'an.  Évèque,  90,  a.  3. 
La  Vai  ~-ii  m  .  Seigneurs,  tu,  xvn,  o.  5. 
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Im  ersiri  -.  i     e,  arr.  de  Beauva  Kivil- 
L04. 

n    LA   \  H  .1.1  BAGI  i  -      .    \  .   \  ILLEBAGUES. 

La  Volleri     Orne  Morta     i    cant.  de  Ton- 

rouvre,  com.  de  la  Ventrou: 

Le  Bec-Hellooir,   Eure,  aiT.de  Bernay,  cant.  de 
Brionne,  106,  107. 

Le  Bigror.  Seigneur,   ix. 

Le  Bordage,  [Ile-et-Vilaine,  arr.  de  Rennes,  cant. 
de  Liffré,  el  n.  4. 

■ ,  \n. 

Le  l'.r.i  n  .  xi,  m.  2. 

—  (M"'     i •■■'  de  la  famille  de  Brézé,  56. 
Le  Buret,  Manche,  arr.  de Saint-Lô,  cant.  etcom. 

de  To  u  s,  xn,  xm. 

Le  Cateau-Ca  rd,  arr.  de  Cambrai,  ch.-l. 
de  cant.,  .s:.  88,  90,  n.  2;  94,  n.  S. 

Lecerf,  peintre,  xxi,  n.  9. 

Le  Come  (Jean 

Le  Croisic,   Loire-Inférieure,  arr.  de  Saint-Nazaire, 
ch.-l.  de  cant.,  9. 

Le  Fot.  Vicomtes,  30,  n.  .".  :  :ti  el  n.  3  el  i. 
Le  Gavre,  peut-être  Loire-Inférieure,  arr.  de  Saint- 

Nazaire,  cant.  de  Blain,  xvm,  n.  5. 

Le   Havre,  rare,   ch.-l.  d'arr.,   xxxvi, 
un,  xliii  et  ii.  2,  83,  98  el  n.  2,  lui.  US,  117, 

n.  1  ;  lis.  [30  el  n.  I,  131,  132,  134,  137  et 

n.  1.  138  à  140,  I  i.:.  147,  n.  1.—  Fortifu 

ni  ri  n.  3,  99,  m.  2;  106,  1 18.  —  Approvision- 

nements, lvi,  lii,  n.  3.  —  Rassemblement  de 

l'armée  de  mer,  i.n  à  lvi,  lis.  n.  1,  119,  120. 

—  Lieutenanl  el  officiers  d'amirauté,  135. 
Le  Loret,  Manche,  arr.  de  Coutances,  cant.  de 

Saint-Sauveur-Lendelin.  Seigneur,  xn. 
Le   Loroux-Botter]    '.    Loire-Inférieure,   arr.  de 

Nantes,  ch.-l .  de  cant.  Seigneur,  2.  n.  2. 

Le  Ldde,  Saillir,  arr.  de  La  Flèche,  ch.-l.  de  c 

100. —  Baron  et  comte.  V.  Dailloh  (Jacques  de), 
Daillon    lean  di  . 

Le  M  \i  becrier,  i  13. 

i.i'  Maistre  (Guillaume),  procureur,  46,  n.  I. 
Le  Mars,   Sarthe,  ch.-l.  dedép.,  100.  loi,  116.— 

Évoques,  36,  n.  3  :  158,  n.  4. 

ii    Mesnil-Garnier,    Manche,  arr.  de  Coutances, 

cant.  de  Gavray.  Dame.  V.  Goyon  (Françoise). 

Lemo,  archer  de  la  compagnie  du  comte  de  Laval,  22. 

i  emoine  (François),  s'  du  Plessis,  iO el  n.  11. 
i,i;ii\    Baron  di 

Lion  X.  pape,  :t.  n.  :;. 
Le  Pelodx.  V.  Pelodx. 

I.'Li  i 

n.  i  ■  • 

Bonaventure  .  fille  d 

u.  ■>. 

—  François  .   a  igi  ■  ni 

grand -veneui 
Matignon,  puis  dominicain,  xn  el  n.  : 
n.  -':  2el  n.  2,  27, 

—  Péronne  .  fille  i 

de  Bouille,  xv  el  n.  2  el  3,  .'.  n.2    i 

L'Épine-Gaudi!»,  Loire-Inférieure,  arr.  '1^    v 
cant.  du  Loroux-Botterean,  com.  de  la  Cbapelle- .  .'.  ■  .  2. 

Le  I'im.m    Philippe  .  lieutenanl  d'amirai 
Le   Plessis.   Mancb  '.  de 

Montmartin,    com.   d'Orval.    ■  .in  .-t n.  II. 

Le  Plessis-Bordage.  Seigneur,  ,'i  el  n.  3,  26,  n.  i. 
Le  Port.  Seigneur,  xn. 

Le  Qoellérec,  Finistère,  arr.  de  Morlaix,  eu 
coin,  de  Saint-Thégonnec,  30. 

.  XIV,  n.  ". 
«  Leihli.mli:  n  [M.  de  ■  Corn"1     .  2. 

Lerrat,  Maine-et-Loire,  arr.  de  Saumur,  eant.de 

Montreuil-Bellay,  com.  d'Ântoigi 

2,  n.     :  29,  n.  :.. 
Le  Ra  prov.  de  Hainant,  71.— Comte. 

V.  Croi    Idi  ien  di  . 

Le  Rouvre  i  .  homme  de  la  compagnie 
du  comte  de  Laval,  7. 

Le  Rozel,  Mamlic,  an.  de  Cherbourg,  cant  des 
Pu  ux,  96. 

Le  Su'.  Orne,  arr.  d'Argentan,  cant.  de  Vimontiers, 

148,  n.  1. 
Le  Sai  i.\  ou  Saulx,  au  service  de  M.  de  Matignon, 

lus. 

Le  Saussbt,  Manche,  arr.  de  Saint-Lô,  cant  de 
Percy,  com.  de  Beslon.  Seigneur,  xn. 

I.fs  Biakds,  Manche,  arr.  de  Mortain,  cant  d'Isigny. 
Barons,  tOet  n.  3,  il.  n.  i. 

a  l.i  Serqi  n  .  Seigneur,  \\m. 

Lesnever,  Finistère,  arr.  de  Brest,  ch.-l.  de  cant, 

xvm,  n.  n. 

gnenrie,  xvn. i  Bspagnerj]      Seigneur,  xm. 
I.isi'im:,   16. 

Les  Rochers,  [Ile-et-Vilaine,  arr.,  cant  el  coin,  de 
Vitré,  31. 

i,i s ii-.i.  Manche,  arr.  do  Valognes,  cant.  de  Monte- 
bourg.  Seigneur.  V.  l  asus   Louis  d 
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Le  Teilloi.  148,  n.  1. 

Le  Thouet.  Seigneur,  110.  n.  3. 

Le   Tocrp,   Manche,    arr.    île   Valognes ,  cant.    de 

Quettehou,  com.  d'Anneulle-en-Saire.  Seigneur, 
86. 

Leucate.  Aude,  arr.  de  Narbonne,  cant.  de  Sigean, 
87. 

Le  Valasse,  Seine-Inférieure,  arr.  du  Havre,  cant.  de 

Bolbec,  coin,  de  Gruchet-le-Valasse,  120. 

Levant.  Affaires,  153,  155.  —  V.  Turque. 

Le  Veneur  (Jean  .  évêquede  Lisieux,  gouverneur  de 
Normandie,  cardinal.  3  et  n.  8. 

L'Hôpital  (Adrien  de  .  \. 
Liesse,  Aisne,   arr.  de  Laon,   cant.   de  Sissonne, 

80. 

Ligny,   Nord,  arr.  de  Cambrai,  cant.  de  Clary,  90, 
n.  a. 

Lille,  Nord,  cli.-l.  de  dép.  Gouverneur.  71,  n.  2. 
l.i  £AC   Seigneurie  de),  15,  n.  5. 

Limoges,    Haute-Vienne,   ch.-l.    de   dép.,    11G.  — 

Évêques,  43,  n.  9  ;  158,  n.  i. 

—  (Jacques  de\  de  la  compagnie  du  comte  de 
Laval.  27. 

Limone  Piemonte,  Italie,  prov.  et  cire,  de  Cuneo, 

34,  n.  :.. 

Ldiocrs,  Seine-et-Oise,  arr.  de  Rambouillet,  ch.-l. 
de  cant.,  58  et  n.  2.  59. 

Lisiecx,  Eiue,  ch.-l.  d'air.,  3,  36,  110.  —   É 
3  et  n.  8. 

«  Locatte  ».  V.  Leccate. 

Locronan,  Finistère,  arr.  et  cant. de Chàteaulin.  12. 
Loire,  fleuve,  38,  n.  3. 

Lombarime,  158. 

Loncelles    .Guillaume   de1,    seigneur  de  Maugny, 
XII. 

Londet,  secrétaire  du  dauphin  Henri,  120. 

Londres,  cap.  de  l'Angleterre,  i.i.  77.  n.  1  :  135. 
I.ONGlE\  \l.    Sr  de  .  V.  Bos  de  . 

Longuevtllb,  Seine-Inférieure,  an-,  de  Dieppe,  ch.-l. 

de  cant.  Duc.  V.  Orléans    Léonom'). 
Longwy  [Françoise  de  .  daine  de  Pagtij  el  de  Mire- 

beau,  fille  de  Jean  ei  [emme  de  Philippe  Chabot, 
60  et  n.  2,  65. 

—  Jacqueline  de\  comtesse  de  Bar-sur-Seine,  Bile 

de  Jean,  seigneur  de  Givry,  '•!  femme  de  Louis  II 
de  Bourbon,  prince  de  la  Roche-sur-Yon,  56 
el  n.  5. 

—  (Jean  de),  seigneur  de  Givry,  56,  u.  5;  60,  n.  2. 
Lonrai,  Orne,  arr.  el  cant.  dAIençon,  40,  i 

67.  —  Seigneurs,  mi.  n.  6;  w,  n.  7:  32,  n.  3; 

12.  n.    ' 

Lorev.  V.  Le  Lorey. 

c  Lorfect  en  Bretaigne  ».  Seigneur.  47,  n.  4. 

Lorges,  Loir-et-Cher,  arr.  de  Blois,  cant.  de 
noir.  Seigneur.  V,  Montgomery  Jacques de). 

Loroux.  V.  Le  Loroux. 

Lorraine,  xxvi,  lu,  14,  n.  2.  —  Ducs.  Y.  An- 

toine Ier,  René  IL 

—  (Charles  de ),  archevêque  de  Reims  et  cardinal, 
119  et  n.  2. 

—  (Claude  de),  duc  de  Guise,  xxxun.  48,  n.  2: 

108,  120.  —   Ses  charges  108,  n.  3;  120,  n.  1. 

—  (François  de)  ,  comte  d'Aumale,  puis  duc  de 
Guise,  119  et  n.  1.  —  Lettre,  xxxvm,  n.  2:  120. 

—  (François  de),  marquis  de  Pont-à-Mousson,  iil> 

aîné  d'Antoine  Ier,  43  et  n.  5. 
—  (Jean  de',  cardinal,  évêque  de  Metz,  Tool,  'le., 

archevêque  de  Narbonne,  Reims,  etc.,  abbé  de 

Fécamp,  119,  n.  2:  135.  n.  1.  —  Letli'.  ux. 
L\i,  135. 

Loué.  Sarthe.  arr.  du  Mans,  ch.-l.  de  cant.  Seigneur. 
V.  Laval    Gilles  de). 

Louis  XI,   roi  de  France.  ;\.  —  Donation,  \.  — 
Mandement,  xi.  n.  1. 

Locis  XII,  roi  de  France,  1,  19,  n.  ï  :  30,  n.  5. 

Louis  II,  roi  de  Hongrie,  153,  n.  4. 

Louis  V  le  P.u'.ifiqie.  de  la  Maison  de  Wilfelsbach. 
duc  de  Bavière,  153,  n.  7  ;  154  et  n.  9. 

Louis  X,  duc  de  Bavière,  153,  n.  7. 

Loynes  !  François  de),  président  des  enquêtes  au 

parlement  de  Paris.  99,  n.  7. 

—  Marie-  de),  Bile  de  François  el  femme  de  François 
Errault.  99,  n.  7. 

Lucas  i  François  i,  sr  de  la  Roche-Tesson  et  i'A 

w  i,  n.  4  el  '■>. Luçon,  Vendée,  arr.  de  Fontenay-le-Comte,  ch.-l. 
de  cant.  Évêques,  36,  n.  3  ;  135,  n.  l. 

-,  Italie,  ch.-l.  de  prov.,  64  et  n.  :  et  ". 
LriiE.  V.  Le  Lude. 

Luxembourg    Duché  de  .  B2,  91,  'G.—  Armée  fran- 

.  94,  n.  8. 
Luxembourg,  capit.  du  duché  de  ci    nom,  N 

n.  ::. —  Marie  i  :  de  Saint-Pol,   femme  de 

ois  de  Bourbon,  i  •unir  de  Vendôme,  34, 
n.  8;  55  et  n.  1. 

Lion,   Rhône,  i  h.-l.  de  dép.,  \\\i.  3,  15,  n. 

et  n.  j  a.  '.  iv  .'.      Arche- 

vêques, 63,  n.  1  :  85,  n.  1  :  135,  n.  1. 

Lyonnais,  64,  n.  10.  —  Lieutenant  général  du  Roi, 

63,  n.  l. 
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IVI 

M  miii.i  fUEH.  V.  Le  M  m  m  I  MER, 

M  ̂ CONNAIS,  64,  n.    10. 
de  Franc  e,  QJle  de  Frau 

d'Ecosse,  M)  i'i  n.  •>. 

Madrid,  capit.  de  l'Espagne,  20,  a.  9.  —  Traité, 
32,  n.  I. 

Magneville  (Jean  de  ,    eigneur  du  Lorey,  \n. 

Mu;m,  Calvados,  arr.  de  Bayeux,  cant.de  Ryes,  97. 

—  Seigneurie,  xn,  -l  et  a.  I . 
e,    Hérault,  arr.  de  Montpellier,  canl.de 

Frontignan,  com.  de  Villeneuve-lez-Maguelone. 

Évêque,  156,  n.  ::. 
<•  .Mail. m   ».    V.   M  VGNY. 

Maillezais,  Vendée,  arr.  de  Fontenay-le-Comte, 

th.-!.  de  cant.  Évoque,  xx\m.  i.\.  l's.  et  n.  3. 
Haine,  6  H  n.  1. 

M  uni. mu.  (Seigneur  de).  V.  Lannoy  (Charles). 
Maistre.  V.  Le  Maistre. 

Ma.iop.oi  e  (Ile),  78. 

Malestroit,  Morbihan,  arr.  de  Ploërmel,  ch.-l.  de 
cant.,  x\mi,  23. 

—  (Jean  de),  seigneur  d'Oudon,  24,  n.  2. 
Mauftllastre  (Nicolas  de  ,srde  Martinbosc,xrn,n.b. 
Malherbe  (Jean),  sieur  de  la  Vacquerie,  \n. 

—  (Pierre),  seigneur  de  la  Boisselière,  ni. 
Mazherbiere.  V.  La  Malherbière. 

M  ktvoisiE  en  Grèce,  <  *  l  el  a.  1. 

M  mi  be,  mer,  xux. 

Manoury  (Madeleine  de),  dame  de  Magnj  el  Femme 

d'Olivier  de  Saint-Ouen,  21  et  a.  I. 
Mans.  V.  Le  Mans. 

Mahsancal  (Jean  de),  premier  président  au  p 

de  Toulouse,  57,  n.  :>. 

Mantes,  Seine-et-Oise,  ch.-l.  d'air.,  W7. 

M  \miii  e,  liai  il-,  ch.-l.  'li'  |ii"\.,  L51,  152,  157,  n.  -'. 

—  Marquis.  \'.  François  11  de  Gonzague.  — 
Marquisat  érigé  en  duché,  151,  n.  2.  —  Unes. 
V.  François  III  de  Gonzagde,  Frédéric  11  de 

Gonzague.  —  Duchesse,  v.  Marguerite  Paléo- 

i.oi.i  e.  —  Évêques,  152,  n.  1. 

—  (Cardinal  de).  \.  Gonzague  (Hercule  de). 
Mm;    \l    .  52. 

M  \r.iuii-  (.Iran  DS),  i.ix,  :i,  n.  9. 

Marchais,  Aisne,  arr.de  Laon,  cant.  il'1  Sissonne, 
n,  Ml  ri   M.   I,  NI  el  M.  3. 

Marcillac  (François  de),  premier  président  au  par- 
lement de  Normandie,  49  et  n.  I,  82  et  a.  -, 

Muu:k.  V.  La  Harck. 

Mardillt,  Orne,  air.  .i   . 
n.   1. 

Marennbs,  Charente-Inférieure,  ch.-l.  d'an 
V.  Pons    Antoin  . 

M  mu  s.;   u, ut:    lean     ■  I 

Margoerii  i  de  Vanaville,  ta. 

Marguerite  d'Angleterre,  femme  de  i> 
roi  d'Eco  ise,  i".  a,  V. 

Marguerite  d'ângoi  léjtb,  sœur  de  1 1 
de  Navarre,  m,  ni,  \\u.  xx\n,  25,  : 

3:;,  40,  18,  n.  -2 :  64,  n.    .  n.  I.  — 
Actes   de  chancellerie,   xi\.    a,    25,  n.  1.  — 

Lettres,  xix  el  n.  i.  xxn.  li\.  i.x.  25,  50.—  Dames 
foison,  m,  na  et  n.  11,  x\n.  35,  a.  -: 

50  et  n.  i  ;  56,  102,  n.  3.  —   Maître  d 

56,  n.  8. Marguerite  Palbologoe,  duchesse  de  Manlone, 
femme  de  Frédéric  II  de  G 

■ .  n.  6  ;  152  el  n.  3.         I 
151. 

Maridort     i]  ni-  de  Vaui 
Frelonnière,  17,  n.  t. 

M  MUE  Ml   U:  'l  .  '.    iH.  11.   4. 

Maroilles,  Nord,  arr.  d'Ave  de   Lan- 
drecfes,  i..  i.\i.  67,  n.  3;  68  à  71,  72  el  n.  i.  74, 

82,  l  .'.'.  n.  5. 
Marquise,  Pas-de-Calais,  ologne,  ch.-l.  de 

cant.,  l  il. 
■<  Marqutsses  ..  V.  Marquise. 

le,  Bouches-du-Rhône,  ch.-l.  de  dép,,  43, 
n.  12;  72. 

Marthonte.  V.  La  Marthonte. 

Martigni  i  Pii  m  i  :  .  êvêq  le 

abbé  île  Ferrières.  Lettre,  u,  -  à  i. 

Martinbosc.  Seigneur,  xwi.  n.  5. 

Massa   Marquis  de  .  \ .  Esn    Fran  pis  d  . 

Massy,  Seine-Inférieure,  air.  el  cant.  de  Neufcbitel. 
iieur.  v.  il  uicoi  m    i  unis  DE). 

Hatban  A \  clic  de  .  femme  de  Louis  d'I  rsus,  VI, n. 2. 
Matignon,  Côtes-du-Nord,  arr.de  Dinan,  ch.-I.de 

cant.  Seigneurie,  wn,  ix.  x\  el  n.  '■■.  xu.  rvn, 
i.mm.  i.  n.  ;. 

—  (Chapelle  de),  en  l'église  Saint-Laurent  deTorigni, 
i.\  n. 

—  Anne  de  .  Bile  île  Gui  el  femme  de  François 

L'Épervier,  xu.  xi\  et  n.  '  el  8,  -.  n.  -' ;  -•».  n.  5. 
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Matignon  {Anne  de1,  fille  de  Jacques  Ier  et  femme 

d'Olivier  de  Maridort,  xxn,  xxiv.  47,  n.  4;  50  et 
n.  1  et  2,  102  et  n.  2  el  3. 

—  (Bertrand  Goyon,  sire  de),  xxiv,  4,  n.  o.  — 
V.  Goyon  (Bertran 

—  (Bonaventure  de),  fille  de  Jacques  Ier  et  femme 
de  Laurent  de  la  Motte,  xxn,  47.  n.  4:  102,  n.  2. 

—  (Charles  de),  comte  de  Torigni,  34,  n.  8. 

—  (Etienne  de),  lils  de  François,  4  et  n.  'J. 
—  François  de1,  lils  de  Bertrand  Goyon  et  seigneur 

de  Villebagues,  ix.  x,  n.  2;  xn,  xiv,  n.  7  :  4.  n.  5. 

—  (Gui  dei,  fils  de  Bertrand  Goyon,  seigneur  de 

Matignon,  baron  de  Torigni,  etc..  ix,  x  et  n.  1 

et  9,  xi,  xxiv,  3,  n.  9.  —  Ses  femmes.  V.  Jeu- 

court  (Péronne  de),  Laval  Marquise  de  .  — 
Ses  enfants,  x,  xn. 

—  Jacques  1"  dei.  fils  de  Gui,  connu  d'abord  sous 
le  nom  de  M.  de  Torigni,  puis  de  M.  de  la  Roche, 

seigneur  de  la  Boche-Tesson,  xx  et  n.  7.  xxi. 
xxvn,  xxxii,  lx,  3  et  n.  9,  16  à  In.  35,  43,  44, 

4">  et  n.  5.  —  Sa  tutelle,  xn,  xm.  —  Tonsuré, 
xm.  —  Seigneuries  possédées  par  lui.  xm  et  n.  4, 
xvii  el  n.  1,  xx.  n.  7:  xxi.  n.  4  à  6;  xxin,  3, 

n.  9;  17.  n.  2:  20.  n.  3.— Charges  et  fonctions, 

xx,  xxi  et  n.  8.  —  Colonel  des  Suisses,  xxi,  48. 

—  Son  mariage,  w.  xvi  et  n.  6,  xvn  et  n.  l,  32, 

n.  3;  42.  n.  L—  Sa  femme.  V.  Siu.v(Anne  de). 

—  Ses  enfants,  xxn,  x\m.  47,  n.  4;  48,  n.  3; 

102  et  n.  1  et  2.  —  Lettres,  lx,  19,  45.  —  Lettre 

reçue,  lix,  3.  n.  9. —  Sa  mon  et  ses  funérailles, 
xxn,  xxm,  47,  n.  4:  48,  n.  3  :  102  et  n.  1  et  2. 

—  (Jacques  II),  maréchal  de  France,  fils  de  Jacques  Ier, 
vu.  xx.  xxn  à  xxiv.  xxxi,  24,  n.  k  47,  n.  4;  50, 

n.  l;  59  et  n.  5,  102  et  n.  l.  —  Lettres  reçue  , 
lix,  lx,  lxi  et  n.  1. 

—  (Jean  de),  fils  de  Bertrand  Goyon,  ix.  x,  n.  2; 
xin,  xiv,  n.  7. 

—  (Joachim  de),  fils  de  G  onne  de  Jeu- 

court,  sr  de  Matignon,  de  la  Roche-Goyon,  baron 

de  Torigni.  Biographie ,  vm  à  lvu.  —  Sous  la 
tutelle  de  sa  mère,  xn  à  xiv.  —  Tonsuré,  xm. — 

Mis  hors  la  garde  du  Roi,  xv.  —  Seigneuries 

possédées,  xvi.  xvn. —  Seigneur  de  Villebagues, 

!  et  d.  •''•.  —   Hommageau  Roi,  xv.  —   Affaire 
60.  —  Voyages  à  la  Cour,  u,  lu, 

n.  l  et  8,  95,  97  el  n.  l  et  2.  —  Son  mariage 
avec  Françoise  de  Daillon,  xvn  el  n.  6,  xxvm. 

V.  ce  nom.—  Procès  pour  le  douaire  de  a  Femme, 
veuve  de  Jacques  de  Roban,  xvm  el  n.  6,  xxn  el 

n.  1,  xx.  25  et  n.  1.  —  Son  veuvage,  xx.  —  Son 

frère.  V.  Matignon  Jacques  I1    de  . —  Relations 

avec  lui,  xvi,  xx  et  n.  7.  —  Il  est  garde-noble  et 
tuteur  des  enfants  de  son  frère,  xvi,  n.  1:  xx, 

xxn,  xxm.  46,  n.  1;  48,  n.  3.  —  Sa  sieur. 

V.  Matignon  (Anne  de).  —  Il  s'occupe  des  filles 

de  sa  sœur,  xv  et  n.  4.  V.  L'Épervief,  Bona- 
venture et  Péronne).   —   Grand-oncle,  30,  n.  a. 

—  Oncle.  16  et  n.  3.  —  Cousins.  46,  128,  n.  1. 
—  Parenté  avec  Gui  XVI.  comte  de  Laval,  xxiv, 

5,  n.  3;  —  avec  Claude  d'Annebault,  3»,  n.  4. — 

Relations    avec    les    d'Estouteville ,    xxix  .   xxx  , 
xxxiii  à  xxxvii,  xxxix.  —   Personnages 

Maison.  52,  n.  2:  108.  —  Chapelain,  lx,  31,  32. 
Lieutenant  de  la  compagnie  de  Gui  XVI  de 

Laval,  xxn  à  xxix,  5,  n.  2;  10,  13,  n.  I:  1">, 
n.  2:  23,  141,  n.  8.  —  Lieutenant  de  la  compa- 

gnie de  M.  de  la  Rochepot,  xxix,  31,  n.  I.  — 
Capitaine  de  compagnie,  xxix,  30  et  n.  2,  31, 

n.  3;  49.  —  Conseiller  et  chambellan  ordinaire 
du  Roi,  xxxvn,  xxxvni,  148,  n.  1. 

Lieutenant  général  du  Roi.  Ses  Fonctions  en 

Bretagne,  xxvm,  xxix,  xxxvm. —  En  Normandie, 
xiv,  xxx  à  xi.ii,  xliii  et  n.  2,  xlix  à  l\  ii,  30,  n.  2; 

31,  n.  1  ;  35,  n.  4:  36  et  n.  2,  41.  42,  47  à  49, 
59,  n.  1  :  69,  70,  72  à  75,  79  à  82,  84  à  92,  94, 

95,  97,  99  à  101,  103  à  107,  110  à  128,  130  à 

132,  134  à  144,  146,  n.  2  :  117  et  n.  I.  lis,  [49, 

n.  5.  —  Commissions  pour  exei 

nance  en  Normandie,  xxxu,  xxxvi  à  xxxun.  \S, 

49,  n.  2;  (37  et  n.  4,  73  el  H.  I.  82  el  n.  3  et  H, 

87,  97,  n.  3;  148,  n.  1.  —  Étendue  de  ses  pou- 
voirs comme  lieutenant  général,  xxxix  à  xli, 

xlviii  à  lvu.  —  Commissions  particulières 

données  par  le  Roi,  xm,  xliii,  xi.\  à  xlix.  lui 
el  n.  1,  lv,  i.vi,  87,  n.  3;  88,  n.  3;  92,  n.  1; 

loi.  105, n.  2;  108.ii.  5;  110  et  d.  3,  112,  113, 

I  I4et  n.  1, 118  el  n.  I,  123 el  n.  3,  1 12  el  n.  I, 

144,  n.  3;  i  ir.  el  u.  2.  117.  n.  i  ;  [48,  n.  I  ; 

149,  n.  5.  —  Pouvoirs  p  l'office 
d'amiral,  exercice  de  ci  I  office  sur  les  i 
m  h  3  ports  de  Normandie,  xi.n,  lu,  104,  n.  I  ; 

124.  n.  l  ;  128  .'i  o.  :'.—  Mandemenl  du  lioi,  104, 

n.  2.  —  Mémoire  à  l'amiral  d'Annebault,  122. — 

Vente  de  revenus  royaux,   xlitj,  88,  n.  3.  — 
Attestai    reçue,   139,  n.   3.  Mandement 

comme  lieutenanl  général,  liv,  d.  8;  H7.  o.  i. 
—  Ses  relations  avec  les  États  de  .Normandie, 

xm,  xi.vu  el  n.  5,  38,  83,  105,  n.  2  ;  107,  112. 
II  i.  n.  I  ;  143,  148,  n.  1. 

Lettres  écrites  par  lui,  xm,  i.  i.  75;-  citées, 
xix,  xw\ i,  n.  3  :  xi.n,  lv,  ml  Lvmetn.  I,  58, 

61,    65,     Cil'i.    71,    77    il  S2.    M    il   No.    NN,    NO.     IMS. 
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I2i;,  128,  131,  133,  134,  136,  139,  143.  —  Étude 
de  la  co  ce  reçue  par  lui,  v\  a 

-  .i  moi  '  el  ia    Culture,  Lvn  el  n.  4  el  ■';. 
lord,  'm.  d'Aves   ,  ch.-l.  » J > -  cant.,  71. 

Mm  i.  nid  n  Gui,  s'  de),  lieutenant  général  du  Roi  en 

Dauphiné,  etc.,  lv,  122,  n.  2;  125,  126.  — 

Compagnie,  I-':.'.  —  Lettres  à  lui  adressées,  125, 
n.   I  : 

H  u  i  .i  ie-1  irr.  d  Yvetot,  cant.  de 
Caudel    Comte.  \ ,    Iri  a    Louis  di  . 

—  M"1    Dl    .   \  .   BrÉZÉ  .  li. 

Mauni  i  M  m  gui  in  Goyon,  nn 

el  ii.  3,  i ,.  '.  7,  n.  .'. 
Oliviei     i  ir  à  pn     i  in,  ix,  n.  1. 

—  (Olivier  II  de),  Gis  du  précédent,   Beigm 
Thiéville,  rai,  a.  3. 

: .  Allemagne,  79,  n.  -'. 
Ri  ones,  i  :  et  n.  8. 

Mi'u  i  n:.  V.  La  Mi'  w  >  h  . 

Médicis   Famille  des  .  85,  n.  :.'. 
—  Catherine  de).  V.  Catherine  i  »  i  Médicis. 

—  (Clarice  de),  femme  de  Philippe  Strozzi,  85,  n.  2. 
MÉDITERRANÉE  (Mer  ,   LV. 
Meillerate.  V.  La  Meilleraye. 

Melphe  (Princes  de).   V.  rean),  Doria 

(André  . 
Mr.i.1%,  Seine-et-Marne,  ch.-l.  de  dép.  Gouverneur 

el  capitaine,  90,  a.  :;. 

Mi:i;i  sor-Oise,  Se  .  cant. 

de  l.'l  île-  \'l;im,  lix,  104. 
Mérte.  V.  La  Mérye. 

MESNIL-GaRNIER.   Y.   Le  MESNIL-GARNIER. 

i  ,   llle-et-Vilaine,  arr.  de  Redon,    cant.  de 

Bain-de-Bretagne,  10. 
Mi  i7,  \< sace-Lorraine.  Évêché,  135,  n.  I. 

ise,  mi',  de  \ ersaill  is,  ch.-l.  de 
cant.  Capitaine,  102,  n.  1. 

Mei  RDI  -n    . 
xxm. 

—  leai   ,  [  n  un  •  n  ■  Ii  .m  C  n  li  mnel,  39,  m.  3. 

Meïziedx,  Isère,  air.  de  Vienne,  ch.-l.  de  cant.,   33 
el  n.  4. 

cant.  d'Écos,  xxm. 
cui  é  di  Gui  rquesale,  xh. 

—  (Philibert  ,  sr  ilti  Breuil,  \i,  n.  ~. 

Michel  (Pierre  .  lieutenant  de  l'amirauté  de  Saint- 
el  n.  i. 

Milan,  Italie,  ch.-l.  de  prov.,  :i.  20,  63,  n.  -';  07.— 
Archevêque,  85,  n.  i.  r 

Milanais,  xxxiv,  64,  m.  -;  154  el  a.  '-.—  Gouverneu 
rai,  s'.,  n.  V:  153,  n.  -'. 

MlRBEAI  .    ' Dame.  \ .  I 

Modère,  Italie,  ch.-l. 

d'Esté. 

1  .m  i.i  .  lieu 

Rouen,  xliii,  HH.  n.  .'i. irbin,  un. 

Molac,  Morbih  r 
bert.  Seigneur.  V.  km    Raoul  de  . 

Monaco.  Seigneur.   V.  Grjmaldi    i.i    en).   —  Gou- 

verneur,  84,  n.  4.  —  Palais,  m,  n.  '.'. 

Moncontodr,  Côtes-du-Nord,  air.  ■' ch.-l.  de  cant..  «VI,   15. 

Mons,  Belgique,  prov.  de  Hainaut,  71.  90,  n.  2. 

—  (Iles  de  .  xix,  w.  25,  n.  1. 
Montaigi     Jeanne  di    - 

bailli  du  Cotentin, 

Montaigdt,  de  la  compagnie  du  comte  de  I-aval,  26 
ci  n.  :;. 

Montaoban  Isabeau  de),  femme  de  Tristan 
:;.  n.  2. 

Bot  da  n.  3. 

—  (Regn  ; 

pag  ;  -,  pn  mier  pan  le  el  commis- 

saire des  guerres  en  Bretagne,  .'"  el  n.  '*. 
MONTBRAT,  Mtn 

.r,  \u. 

lire,  ch.-l.  d'arr.,  34,  n.  l. 

Donat.  Seigneur,  56,  n.  o. 
i    Montchenu,  fille  de  Marin, 

d'Har  toi  oine  de  l'en-. 

—  (Marin  de  ,  baron  'le  Hontchi  n 

Montdidier,  Somme,  ch.-l.  d'arr.,  l  ».  n.  2. 
monteil.  v.  a.dqé4iar  de  monteil. 

Mjntejkv 

nemenl  di  Bretagne,  puis  de  Piémont,  no 
;.  i;  i.t.  n.  10: 

t8,  n.  I. MONTFERRAT    Mai  .|ui>..i  .   I -i  I .  II.  -  et  0. 

—  Marquis.  V.  Bondcai  r  M.  Guili  m  .i   Paléo- 
LOGl  B. 

Montfiqtjet,   Calvados,    an.  •  ani.   de 
Balleroy.  Seigneurie,  i\.  n.  1. 

Montfort,    Ole -et -Vilaine,    ch.-l.    d'arr.    Comte. \ .  \.w  m.   Gui  XVI,  comti 

Montfort,    probablement  dans  l'O 
genlan,  i  1*.  n.  I. 
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Montgomery  (Gabriel  de),  fils  tle  Jacques,  61.  n.  4. 
—  (Jacques  de),  seigneur  de  Lorges,  61  et  n.  4,  99 

et  n.  4. 
MONTIGNÊ,    5. 
Montivilliers,  Seine-Inférieure,  arr.  du  Havre, 

cli.-l.  de  cant.  Habitants  de  la  vicomte,  lvi, 

144,  n.  3. 
Montjean,  .Mayenne,  arr.  de  Laval,  cant.  de  Loiron, 

11.  19,  23,  29. 

Montmartin.  Manche,  arr.  de  Coutances,  ch.-l.  de 
cant.  Seigneur.  V.  Grimouville  (Jean  m 

Monthélian,  Savoie,  arr.  de  Chambéry,  ch.-l.  de 
cant.,  34,  n.  6. 

Montmorency  Aime  de),  d'abord  sr  de  la  Rochepot, 
puis  baron  et  duc  de  Montmorency,  maréchal, 
grand-maître  et  connétable  de  France,  gouverneur 
du  Languedoc,  xwn,  xxix,  xxx,  xxxn,  xxxm, 
xxxvi.  3  et  n.  1.  5,  n.  2;  7.  n.  1;  13,  n.  2:  19 
et  n.  1.  21.  22,  31,  n.  2;  34  et  n.  3,  43  et  n.  11. 

48,  n.  1  ;  59,  n.  1  ;  60  et  n.  1,  64,  n.  3;  82  et 
n.  5  et  8,  151,  n.  3  ;  152,  n.  4.  —  Compagnie 

de  gens  d'armes,  liv,  114  et  n.  3.  —  Lettres 
citées.  19,  22,  23.  —  Lettres  à  lui  écrites,  va, 
lxii.  152  et  n.  4.  157.  159;  —  citées,  151,  154, 
n.  9.  —  Sa  disgrâce,  xwn.  64  et  n.  2.  67  el 
n.  1.  —  Sa  fille,  43  et  n.  14. 

—  (Anne  de',  femme  de  Gui  XVI.  comte  de  Laval, 
5,  n.  2;  7.  n.  1. 

—  (François  de),  sr  de  la  Rochepot,  capitaine  d'une 

compagnie  de  gens  d'armes,  lieutenant  \ 
puis  gouverneur  de  la  Picardie,  gouverneur  de 

Paris  et  de  l'Ile-de-France,  3,  n.  1  ;  7,  n.  1  ;  31 
et  n.  1  et  2,  114.  n.  5.  —  Compagnie,  xxrx.  i.iv, 
114.  —  Lettre,  31. 

—  (Guillaume  de),  baron  de  Montmorency,  3,  n.  1  ; 
13  et  n.  2. 

—  (Léonore  de),  fille  d'Anne  el  femme  de  François de  la  Tour,  vicomte  de  Tui  m.  14. 
MoNTMor.iN    ?),  43. 

Montpellier,  Hérault,  ch.-l.  de  dép.,  13,  90,  n.  3. 
—  Évêque,  156  et  n.  3. 

Montpensier,  Puy-de-Dôme,  arr.  de  Riom,  cant. 

d'Aigueperse.  Comtesse.  V.  Roirbon  (Louise  ne  I. 
—  Comté  érigé  en  duché-pairie,  56,  n.  i. — 
Comte,  puis  duc.  V.  Bourbon  (Louis  II  de  . 

Montpézat  (Sr  de!.  V.  Des  Prez  (Antoine). 

Montreuil,  Pas-de-Calais,  ch.-l.  d'arr.,74,  79. 
Mokt-Saint-Jean,  Belgique,  ''i. 

Mont-Saint-Michel,  Manche,  arr.  d'Avranctes,  cant. 
de  Pontorson,  i..  71,  77. 

Montsoreau  (Madame  de  ,  47,  n.  4. 
Moore  (Trêve  de  ,  7,  n.  2. 
Morelon  François),  procureur  général  au  parlement 

de  Rouen,  49  et  n.  3,  82  et  n.  4. 
«  Morenas  »  (Comte  di 
Morsalines  (M.  de  .  149. 

Mortaix,  Manche,  ch.-l.  d'air..  \u\ .  96. Motte.  V.  La  Motte. 

Moclinblot.  Y.  Chavipeacx  (Adrien  de). 
Moulins.  Allier,  ch.-l.  de  dép.,  38,  u.  3;  62,  63  et 

n.  6. 

Mouzon,  Ardennes,  arr.  de  Sedan,   ch.-l.  de  cant. 
Gouverneur  et  capitaine.  122.  n.  4. 

Mot,  Aisne,  arr.  de  Saint-Quentin,  ch.-l.  de  cant., 
149.  —  Baronnie,  41,  n.  i  :  149,  n.  4.  —  Baron. 
V.  Moy  i  Nicolas  de  . 

—  (Marquis  de),  lix,  n.  3. 
—  Antoine  de  ,  baron  de  Moy.  des  Biards, 

10,  n.  3. 

—  (Charles  de),  fils  d'Antoine,  10,  n.  3. 
—  (Charles  de),  s'  de  la  Meilleraye,  fils  de  Jacques, 

\x\viii.  38  et  n.  2.  4t.  n.  1:  76.  n.  1  —  Vice- 
amiral  de  Normandie,  xliii  et  n.  2,  38,  n.  2;  — 

de  France,  38,  n.  2.  —  Commandant  une  flotte 
dans  la  Manche,  xi.n,  mx,  m,  104  à  106;  — 

sous  l'amiral  d'Aiinebault.  xi.i.  124,  n.  t  :  128, 
il  2;  130,  n.  1.  —  Compagnie  de  gens  d'armes, 
i.iv.  38,  u.  2;  116  et  n.  5.  —  Lieutenant  général 
du  Roi  en  Normandie,  wxi,  xxw  à  «xvn,  xi.. 
xliii,  n.  3;  \lm.  38,  n.  2:  s2  et  Q.  8.  83  et  n.  2, 
84.  —  Lettre  du  Uni.  LXI,  I  18. 

—  (Jacques  de),  38,  n.  2. 

—  (Jacqu< is  de),  fils  d'Antoine,  1»'.  n.  3. 
—  'Martin  de),  fils  d'Antoine,  10,  n.  3. 
—  (.Nicolas  m  ,  baron  de  Moy,  des  Biards,  deSaint- 

Vaast  et  d'Ondefontaine,  10  el  n.  3;  41  et  n.  i, 
72  et  n  5,  76  el  n.  1.  95,  1  19,  d.  4.  —  Lettres, 
Lvm,  75.  148.  —  Lettre  citée,  76. 

Moyenne.  V.  La  Moyenne. 
Mot  \;  .  aeur  de  Neauphe,  président  des 

Compte8  a  Al. 'lie, in,  x\lll. 
Moyon,  Manche,  arr.  de  Saint-LÔ,  cant.  de  ressy- 

sur-Vire,  37.  n.  1.  —  Hailli,  87.  92,  n.  1.  — 
i;  iceveur,  101. 

Ml  ULASSAN     S"  DE  .    158. 
Mimi  n,  Bavière,  63,  n.  2. 
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Nadin  en  Dalmatie,  61,  n.  1. 

Nantes,  Loire-Inférieure,  cta.-l.  de  dép.,  a,  n.  5j 

:..  9,  22,  27,  30.—  Évêché,  135,  a.  i.  —  Église 
N.-D.  des  Carmes,  xrv,  o.  8.  —  Capitaine,  m, 

IV,  n.  2  ;  2,  n.  2. 

N wieml-le-Haudown,  Oise,  an'.  de  Senlis,  ch.-I, 
de  cant.,  56,  n.  2. 

Napi.es,  Italie,  en  -I.  de  prov.,  155,  a.  I.  —  Vice- 

roi,  20,  n.  7  et  8.  —  Grand-sénéchal  du  royaume, 

94,  n.  B. 
Napoli  de  Romanie,  01  el  n.  1. 

Narbo»v\  Amie.  ch.-I.  il  ail-.  Archevêques,  85,  a.  i  : 
135,  n.  I. 

Navarre  (Royaume de),  M).  -  Reines.  V.  Jeanne 

d'Aï. mu  t.    Marguerite  d'Angoolême.    —   Roi. 

V.  Henri  II  d'Albret.  —  Grand-écuyer,  \\.  n.  7. 

Neaopbe,   Orne,  air.   d'Alençon,   cant.   de  Séez. 
iii'iir,  xxiii. 

Mi.ui.r,  94. 

Nebou,  Manche,  com.  de  Saint-Georges-de-Néhou 

ou  de  Saint-Jacques-de-Néhou  Seigneur,  10, n.  3. 

Nbbac,  Lot-et-Garonne,  rh.-l.  d'arr.,  87. 
Neufville.  V.  Neuville. 

—  (De),  secrétaire  du  Roi,  148,  n.  i. 

—  (Nicolas  de),  seigneur  de  Villeroy,  3  et  n.  7. 

Nedville,  probablement  Neuville-près-Séez ,  Orne, 

arr.  d'Alençon,  cant.  de  Séez .  i  M,  n.  i. 

Neuville-aux-Bois,  Loiret,  arr.  d'Orléans*,  ch.-I.  de 
cant.,  2. 

Nevers,  Nièvre,  ch.-I.  de  dép.   Comtes.  V.  '  i 

(Charles   de  .  Cleves  (Engilbert  de).  —  Duc. 
V.  Cleves  (François  de). 

Nice,  Alpes-Maritimes,  ch.-I.  de  dép.,  35,  72, 
73,  n.3;  78,  n.  1  ;  84  et  n.  3  el  i. 

Niort,  Deux-Sèvres,  ch.-I.  de  dép.,  28. 
Nizy-i.e-Comik,    Aisne,   air.  de  Laon,   cant.  di 

sonne,  81  et  n.  3. 

Normandie,  vii,  es,  x.  xxvi,  wix.  va,  \\\n.  15,  36, 

96,  97.  —  Vassaux  du  duché,  ix.  —  Mines 

d'argent,  56,  n.  11.  —  Gouverneurs.  V.  Fran- 
çois II,  roi  de  France;  Henri  II,  roi  de  France 

—  Lieutenants  généraux  du  Roi  au  gouvernement. 

\ .  Annebault  (Claude  d'  i,  Boi  rbon  Frani 
Chabot  (Philippe),  Matignon  loachim  de  .  Moi 

(Charles  de).  —  Vice-amiraux.  V.  Matignon 

(Joachim  de),  Moy  (Charles  de  .  —  Affaires  de 

l'amirauté,   xli   à    xliii.    —    Connaissance    des 

affaires  du  gouvernement,  \u.  jxvi,  92,  n.  t.— 

Publication  d'ordoi 
Roi,  \i.mii,  xldc,  113,  ni.  116,  121. 

dément   du  Roi  au  gouverneur,   ii».  n.3.   — 
Circulaire   aux  baillis,  ilttu,    142  et  d.  1.  — 

Défense  de  la  provint  e  contre  le 
xuxàui,  69,  79,  80,  95,  97,  n. 

n.  5  ;  1 15,  136.  —  Publication  de  lagi 

n.  1  ;  —  de  la  paix,  vi.iv.  105.  —  Année 

en  Normale!.  ut.  1 1  ',.  n,  |, 
—  Vivres  transportés  de  Normandie  I 

die,  i.m  ii  i.m.  iok.  n.  :, ;  no 

k  112.  t't't,  n.  .i.        Importation  de  vh 
suppléer  à  ceux  qui  étaient  enlevés,  un,  lit, 
lll,  i i:t  —  Ai naée  de  m 

recrutement,  ravitaillement,  uvki.vi.  : 

126,  12  i  ;;.  u.  1  :  —  impo- 

pour  la  nourriture  de  cet! 
il*,  n.  l.  —  Interdiction  <l<-~  traites  el  du  com- 

merce avec  les  Anglais,  li  à  un,  lvi.  103,  110 

et  n.  3.  —  Contrôleur  général  di 

—  Levée  de  gens  d'ar   -,  hs.  n.  r>.  — 

de  lansquenets,  u,  li  t,  1 19,  n.  ■">. —  Mon" 
(le  u*OUp  ■-.    i    \ .  !  0£       ' 
116.  —  Étapes  pour   les  compj 

d'armes,  uv,  117  el   n.  I.   119  \ 

Légionnaires,  km,  u,  38,  n.  5;  75,  97,  n.  3.  — 
Ordoni  les  vagabonds,    iventuriers 

et  légionnaires  errant  dans 

i  VI  et  n.  l,  1 16  et  n.  2.  —  Ordre  de  faire 

déloger  les  gens  de  guerre  en  garnison,  XLvm, 

146.    —    Réduction  îles  garnisons,  xi.vm.    146, 

n.  2.  —   Révolte  de  villages  pour  la   \ 

réprimée  par  'le-  garnisons,  xLvrn,  li*.  n.  I. — 
Réparations  aux   fortifications   :  cornai 

V.  :..     ■         i  (J     me).  —  États,  xxxvn,  xi.vi. 

38,  83  et  n.  1.  I  Vi-t.  n.  1  :   —    leur  com 
xi. vi.  \i.vu,  107,  112,  143;  —  impositions  soffi- 

d'eux,   klvi,    i*1"'.    n.    2:    —  demande 
d'argent,   xlvh,    1 1  i,    n.    t  :  —   comn 
députés  par  eux  pour  onir 
îles  étapes,  147,  n,  I.—  Mandement  pour  obliger 

le  clergé  à  contribuer  au  ravitaillement  d 
un,    108,  n.  5.  —  Affaires  financières,   tun, 
\u\ ,  88  ei  u  léral  des  Bnai 

—  Parlement  et  Cour  des  ailles.  V.  H 

Norvège.  M"i.   \.  Christian  ID,  roi  de  Danemark. 
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Notre-Dame  (Abbaye  de).  V.  Dol. 

—  (Église  de).  V.  Nantes,  Torigni. 
Noyal-scr-Yilaine,  Ille-et-Vilaiiie,  an 

cant.  de  Châteaugiron,  xvii,  n.  5. 

de  Rennes, 

Noyers.  V.  Les  Noyers. 

Noyok,   Oise,  arr.  de  Compiègne,  ch.-l.  de  cant., 

57,  n.  1. 
Nyborg,  Danemark,  159.  i 

O 

Od.AN.    V.   HOUDAX. 

Oldenbourg.  Comte,  159. 

Olivier  (Jean),  abbé  de  Saint-Crépin  de  Soissons, 
47,  n.  2. 

Ohdefontaihe,  Calvados,  arr.  de  Vire,  cant.  d'Aunay- 
sur-Odon.  Seigneurie,  10,  n.  3. 

Orange  (Prince  d').  V.  Chalon  (Philibert  de). 
Orbec,   Calvados,   arr.  de  Lisieux,   ch.-l.  de  cant. 

Vicomte,  89. 

Orchies,  .Nord,  aiT.  de  Douai,  ch.-l.  de  cant. , 71,  n.  2. 

Orgères,  Orne,  arr.  d'Argentan,  cant.  de  Gacé,  148, 
n.  1. 

Orléans,   Loiret,  ch.-l.  d'arr.,   119,  n.  1.  —   Duc, 
xvi,  n.  3.  V.  ci-après.  —  Gouverneur  et  bailli, 
13  et  n.  2. 

—  (Charles,  duc,  d'),  fils  de  François  Ier,  48,  n.  2  ; 
ni  el  o.  3,  83  et  n.  4,  154,  n.  5.  —  Compagnie, 
liv,  121. 

Orléans  (Charles,  duc  d'),   fils  de  Louis,  duc  d'Or- 
léans, 56,  n.  5. 

—  (Éléonore  d'),  femme  de  Charles  de  Matignon, 

34,  n.  8. 

—  (Léonor  d'),  duc  de  Longueville,  34,  n.  8. 

Orléans-Angoclème   (Jeanne  d'),  fille  naturelle  de 
Charles  et  femme  de  Jean  de  Longwy,  56,  n.  5  ; 

60,  n.  2. 
Ornans,  Doubs,  arr.  de  Besançon,  ch.-l.  de  cant., 

154,  n.  7. 

Ornezan  (Magdalon  d'),  73,  n.  3. 

Orsonvilliers  (François  d').  109.  n.  1. 
Ostie,  Italie,  prov.  de  Homo.  Évêché,  63,  n.  4;  158, 

n.  4. 

Oudon,  Loire-Inférieure,   arr.   et   cant.   d'Ancenis. 
Seigneur.  V.  Malestroit  (Jean  de). 

Oulins,  Eure-el-Loire,  arr.  de  Dreux,  cant.  d'Anet, 

58,  n.  1. 

Pagny-le-Chateau,  Côte-d'Or,  arr.  de  Beaune,  cant. 
de  Seurre,  65  et  n.  2. —  Dame.  V.  Lohgwi  (Fran- 

çoise de). 

Paléologue.   V.   Iîoniface   VI,   Guillaume,   Mar- 
Gl  ERITE. 

Pamters,  Ariège,  ch.-l.  d'arr.  Évêque,  22.  n.  1. 
Pahcalieri,  Italie,  prov.  do  Turin,  cire.  dePignerol. 

Comte.  V.  Savoie  Antoine-Loui  -  de). 
Paradis.  V.  Canossa  (Paul). 

Paradise,  de  la  Maison  de  Marguerite  d'Angoulême, 
56  et  n.  8. 

Parajan   (Jean),   trésorier  des  finances  et   premier 

président  à  la  Chambre  des  comptes  de  Bretagne, 
i:  el  n.  I,  19  el  n.  2,  26,  n.  l. 

Paris,   19,  21  à  23,  2:;.  n.  1;  31,  n.  l  :  36,  37,  40, 
n.  :,:  «,  56  el  n.  2,  57  à  60 

0,  87,  89,90,  95,  97,  loi,  113.—  Évêque, 
158,  n.  4.—  Gouverneurs  el  lieutenants  généraux 
du  Roi,  31,  ii  :   48,  n.  2;  114,  n.  5: 

158,  n.  4.  —   Prévôt,  114.  n.  6.  —  Parlement, 

24,  39,  57  et  n.  3  et  4,  59,  n.  1  ;  82,  n.  4;  99, 
n.  7.  —  Chambre  des  comptes,  \.  n. 

n.  2  et  3,  46,  n.  1 :   124,  n.  2.   —  Greffier  au 
Châtelet,  3,  n.  7.  —  Université,  56,  n.  8. 

Parme,  Italie,    ch.-I.  de  prov.   Duc    V.   Farnbse 
mis) . 

Parthenai  l'Archevêque  (Bertrand  de),   23,  n.  I. 
—  (Jean), fils  de  Bertrand,  baron  deSoubise,  23,  n.  t. 
Pas  de  Calais,  lu. 

Pau,  Basses-Pyrénées,  ch.-l.  de  dép.,  38. 

Paul  III,   pape  (Alexandre  Farnèse),  39  et  n.  4,  64 
il  n.  s,  si  el  n.  1 :  154 el  a.  1 1  el  12,  155  el  a.  1. 

Pavie,  Italie,  ch.-l.  de  prov.,  2,  a.  I  ;  ÏO,  a.  ;  :  31, n    j 

Pays-Bas,   80,   n.  2.  —  Résident  de  Franc n.  3. 

Pelletot  (Jacques  de),  s'  de  Verretot,  36  el  n.  1.— 
Lettre,  i.\.  35, 
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Peu.eve  (Guillaume  de),  fils  do  Jacques,  sr  de 
Cullj  el  sergenl  héréditaire  de  Torigni,  40,  n.  12. 

—  (Henri  m:  ,  baron  de  Fiers,  UOel  n.  l. 

—  (Jacques  ra  .  ni-  de  Robert,  -   de  Culrj 
n.   12. 

—  (Jean  db),  baron  de  Fiers,  HO  el  n.  i. 

—  (Richard  ni  db),  baron  de  Tracy,  \\\i\,  \i.vi, 
\i.i\.  38  el  n.  S,  39,  40  el  n.  12,  109,  n.  I  :  HO. 

—  Sa  femme.  V.  Di  Gbjpbl   Louise  , 

—  (Robert  db),  sr  de  Gully,  10,  n.  12. 
Pblliobr  (Guillaume),  évêque  de  Ifaguelone,  puis 

de  Montpellier,  ambassadem  de  France  à  Venise, 

152,  n.  4;   153,  n.  3  el  '  :   154,  n.  9;  155,  n.  i  : 
156  et  n.  3. 

Pei.oso  (II),  V.  Pbloux. 

Pei.oi  x  "n  Le  Peloi  i     François  de  .  ambassadeur 

de  Charles-Quinl  en  France,  59  el  n.  2. 
Perçu  i:.   116. 

Percv.  Manche,  air.  de  Saint-Lô,    ch.-l.  de  cant., 
XXIII. 

]'Ér.ii:r.     V.   I»i    Périer. 

Périgubdx,  Dordogne,  ch.-l.  de  dép.  Évêque,  43  et 
n.  9.  —  Sénéchal.  3,  n.  i. 

Pbrres-en-Artois,  Pas-de-Calais,  air.  de  Saint-Pol, 

cant    d'Heuchin,  i:;.  n.  5. 

Perorre,  Somme,  cb  -1.  d'arr.,  38,  n.  "<. 
Perrenot  (Nicolas  .  s1  de  Granvelle,  chancelier  de 

l'Empire,  154  et  n.  7. 

«  Perteray  ■>,  officier  de  la  Maison  du  duc  d'Estou- 
teville,  88. 

Périsse  (Jacques  de),  seigneur  des  Cars,  60,  n   2. 

Phimi-pe  VI  di:  Valois,  roi  de  France,  \w,  n.  3. 

Philippe  d'Autriche,  fils  île  Charles-Quint,  xxxrv, 
154,  n.  ;>. 

Philippe  II  le  Belliqueux,  duc  de  Bavière,  153 
n  n.  7. 

Piordie.  14,  ii.  2:  35,  40. —  Nouvelles  de  Picardie, 

46.—  Guerre,  xxvi,  EUX,  L,  14  •!  n.  2,  43,  n.  3  , 
—  Assemblée  el  ravitaillemenl  d 

levées  par  le  Roi,  lui,  lu.  lu.  ion,  n.  5;  1 10 à 

112,  115,  119,  122,  129,  lii.  n.  3.  —  Gou  er 
neurs  et  lieutenants  généraux  [mur  le  Roi,  31, 

n.  2;  48,  ii.  2  :  68,  n.  i  ;  7e.',  n.  '.  :  lit,  n.  4  el 
:.:   115,  1 16,  n.  6.  —  Co  léral  des 
Iraites.  103. 

PiCHomniRB.  V.  La  Pichorribre. 

m,  xvii.  n.  I  :  \\\i,  \\w  ,  61,  n  i  :  62,  63, 

81,  84,  116,  n.  3;  155  el  a.  3  el  5,  157,  u.  3.— 

Conquête  par  François  Ier,  154,  n.  5.  —  Opé- 
lalinns  militaires  el  guerre,  xxi.  \xx.  XXXTJ, 

m.iv  35,  n.  i  :  37,  t5,    \:.  n.  I  ;   48,  n.  I  :  85, 

n.  ̂ :  102  el  n.  5.  — 

102. —  ■ 

mm,  9,  n.  i     ...  n.  i 
n.  2;  di,  n.  8;    1 16,  n.  3  :  155,  n.  3;  i 

Pierri  :   i  n.  3. 

l'u  rrelatte,  Drdme,  ;m .  de  Montélimai .  ■  b 
i .  t :;."..  n.  5. 

PlGREBOL,    Italie,   [ir<>\.   de  Turin,    ch.-l.   de 

157,  n.  3. 

Ptrgrt.  v.  Le  I'im.m. 
Pisakçor,  Drame,  arr.  de  Valence,  cant  de  B 

de-Péage,  com.  de  Chatn  n.  3. 

1 1     Adrien  m  .       i'Heillj  on  Hi  Uli 
BaUleul-sur-Thérain,  etc.,   114,  n.  7.  —  Com- 

pagnie, lu.  lit  el  n.  7. 
—  Anne  de  ,  femme  i  duc 

d*Étampes,  mal  resse  de  i 
et  n.  13,  64,  a.  2;  73,  114,  n.  7. 

—  (Louise  di  fini  Chabot,  seigneur  de 

Jarnac,  ">o,  n.  13. 
Plaisance,  Italie,  ch.-l.  de  pro\.  Duc.  V.  Fai 

Pi  rre-l 
iuert,  Calvados,  arr.   de   Bayenx,  cant.  de 

Balleroy.  Seigneurie,  i\.  n.  i. 
s.  V.  Me  Plessis.  Le  Pless 

Ploermel.  Morbihan,  ch.-l.  d'arr..  xxvm.  5,  n.  2. 
Poitii  .  femme  de  Louis  de  Brézé,  56, 

n.    10. 

Poitou,  xxvm.  —  Gouverneurs  et  lieutenants  _ 

i.   i:  28,  n.  I.   —  - i  n.  2,  23. 

Polignac  (Jeanne  de  .  femme  de  Jacques  de  Tmirnon, 

63,  n.  4. i  itaini  .  V.  Bsi  on  des  Atmars. 

Pologne.  Roi.  V.  Sigismortj  Itr.  —  Ambassadeur 
de!  5. 

Pommbrate.  V.  La  Pomheraye. 

Pons  (Antoine,  sire  de),  comte  de  Marennes,  56,  n.7. 
M  PONSOi.rs     .   V.   PONZAUGBS. 

Pont.  V.  Le  Pont. 

Port-a-Mousson,  Meurthe-et-Moselle,  arr.  de  Nancy, 

ch.-l.  de  cant.  Marquis.  V.  Lorraine    François 

DE1. 

PONT-AODEMER,  Eure,  ch.-l.  d'an..  02.  94,   135. 
PoNTBRiANT  Antoinette  de),  femme  de  Marin  de 

Montchenu,  56,  n 

—  (Roland  de),  homme  d'armes  de  la  compagnie  du 
comte  de  Laval,  19  el  n.  3. 

Pont-Chatead,  Loire -Inférieure,  arr.  de  Saint- 
Nazaire,  ch.-l.  de  cant.  Baron.  V.  Rouan  Pierre 
de). 
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Pont-d'Ain.  Ain,  arr.  de  Bourg,  ch.-l.  de  cant.,  65 
et  n.  4. 

PosT-DE-L'AficnE,  Eure,  arr.  de  Louviers,  ch.-l.  de 
cant.,  xi,  xvii. 

Po>te\ès   Jeanne  de),  veuve  de  Lucien  Giïmaldi  et 
femme  de  comte  de  Pancalieri,  158,  n.  5. 

Pontfarct,  Calvados,  arr.  de  Vire,  cant.  de  Saint- 
Sever-Calvados,  55. 

Poxtivy,  Morbihan,  ch.-l.  d'arr.,  xvm. 

Po.moise,  Seine-et-Oise,  ch.-l.  d'arr..  36.  37. 

Pontorson,  Manche,    arr.    d'Avranches,    ch.-l.   de canl  .  l.  71. 

Poxtrouult  (Pierre  de  .   homme   d'armes  de  la 
compagnie  du  comte  de  Laval,  27  et  n.  2. 

Ponzatges   (François    Bonabry,   dit),   archer  de  la 

compagnie  du  comte  de  Laval,  16  et  n.  1. 

Porhoet  iComté  de:.  Comte  V.  Roha>~  (Jacques  de). 
—  Comtesse.  V.  Rohah  (Anne  de). 

Porphyre  (Évêque  de),  xiu. 

Port-de-Piles,  Vienne,  arr.  de  Chàtellerault,  cant. 

de  Dangé,  110,  n.  1. 

Port-Mort,   Eure.  arr.   et  cant.  des  Ândelys,  m. 
x\n.  xxiii. 

Porto,  Italie,  prov.  et  cire,  de  Rome.  Évêché,  158, 
n.  4. 

Port-Pikché,  Eure,  arr.  de  Louviers,  cant.  de  Pont- 

de-1' Arche,  com.  de  Porte-Joie,  si,  xwi. 

Portsmocth,  Angleterre,  127,  n.  2. 

Postel  (Thomas),  conseiller  au  parlement  de  Rouen, 
49  et  n.  5. 

Potier  (François),  lieutenant  du  bailli  de  Cotentin, 

46,  n.  1. 
Podlaih  (Salmon),  14. 
Poelet  ou  Pocllet  (Paroisse  de),  ix,  4,  n.  5. 
«   PoELLADi   ».    V.   P0L1>\   POOLATK. 

Poivlle  »  ou  "  Podyllé  »,  homme  d'armes  de  la 
compagnie  du  comte  de  Laval,  17  et  n.  2. 

Poyet  (Guillaume),  seigneur  de  Beynes,  chancelier 
de  France,  xxxn,  xxxm,  57  el  n.  3,  59,  n.  1; 

63  etn.  5,  159,  n.  1. 

Prael  Jacques  de  .  baron  de  la  Hougue.  95, 
n.  1. 

Prato  (Roger  de),  de  Londres.  135. 
Préabras  (Sieur  de).  V.  Descongnets  ^Jean). 

Precorbin,  Manche,  arr.  de  Saint-Lô,  canl.  de 
Torigni.  Seigneur,  xm. 

Presboirg,  Autriche-Hongrie.  Diète,  153,  n.  4. 
Prévalaye.  V.  La  Prévalaye. 

Prévost  (Cardin),  maître  de  navire,  104,  n.  1. 

Provence.  Invasion  de  Charles-Quint,  \\\.  \\\i. 
aux.  34,  et  n.  4  et  5,  37  et  Q.  3,  152,  n.  4. 

—  Flotte,  127.  n.  3.  —  Grand-sénéchal  el  gou- 

verneur, 43.  n.  1.  —  Lieulenant  général,  149, 
n.  2. 

o 

Qeellénec.  V.  De  Qeellé.nec,  Le  Qcellé.nec. 
Quercy.  Sénéchal,  122,  n.l. 
Qdeskel  [Jean),  conseiller  au  parlement  de  Rouen, 

49  et  n.  4. 

Qcièvremont  (Jean  de),  conseiller  au  parlement  de 
Rouen,  96  et  D.  5. 

i-du-Nord,  arr.  de  Saint-Brieuc,  ch.-l. 

de  cant.,  xxvi,  5  el  n.  i,  6  à  13,  I".  —  Comte. 
V.  Laval  Gui  XVI,  comte  de). —  Comtesse. 
V.  Do  Perler  (Jeanne). 

FI 

Rabelais  (François),  155,  n.  3. 

Rabodaxges  (Louis  de1,   sr  de  Rabodanges,  etc., 
42.  n.  2;  102  el  n     i. 

Rageai    André),  commis  ï  la  recette  el  à  la  dépense 

pou;  i  Normandie,  t  '*'.  n.  1. RjUCGONE    Com 

Rapoi  i  .  -   de  Bandeville,  conseiller  à  la 
Chambre  des   comptes,  etc.,   lv,    124  el  n.  2. 

125,   126,   12*.    12».  —  Lettre  à  lui  adressée, 
128. 

Ratisbokhe,  Bavière.  Diète,  154  etn.  4  et  10. 

Hi   n.  [Ile-et-Vilaine,  ch.-l.  d'arr.,  xxvn,  xXvm, 
.  Jt. 

i ii  1 1  (.i    \    in  Refuge. 

Flbggio  d'Emilie,   Italie,  ch.-l.  de  prov.  Hue   \. 
Hercule  il  d'Esté. 
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Reims,  Marne,  ch.-l  d'arr.,  31,  a.  i  ;  80,  n.  l  ;  81. 
—  Archevêques,  il'.»  el  a.  2,  135,  a.  i.  —  Col- 
légiale  de  Saint-Pierre  :  chantre,  47,  n.2. 

i ; i" \j « >>  I *i i-i  i «■  ■ ,  |>n-ini<T  |iri''si<iunl  au  parlement  de 
Rouen,  ambassadeur  en  Angleterre,  M),  n.  t; 

107,  ii.  1 :  114,  m.  I. 

Hem;  II,  duc.  de  Lorraine,  108,  n.  3;  134,  n.  t. 

Rennes,  Qle-et-Vilaine,  ch.-l.  dedép.,  xmà  xxrx, 

(i.  17  ii  18,  23,  27.  29,  n.  :i.  -  Évêqui 

n.  n.  154,  n.  6.  —  Chantre  de  la  cathédrale,  43 

ci  n.  7,  46,  17,  n.  2.  —  Paroisses  de  Toussaint* 

et  Saint-Germain,  xvn,  n.  5.  -  Sénéchal,  n, 

n.  5.—  Procureur  des  bourgeois,  26.—  Bouchers, 
w  il.  M.  !>. 

Renoi  uu>,  capitaine  de  gens  d'armes,  116  el  n.  7, 
in. 

Rethel,  Ârdennes,  ch.-l.  d'arr.,  56,  n.  3. 
Rem   Pays  île),  9. 

—  Baron   de  i,  .::,.  n.  4. 
ISmv  neuve,  80. 

Rhône,  Qeuve,  34,  n.  2. 

Hiei  v  (Claude  1er,  sire  de),  comte  d'Harcourt,  etc., 
wvii.  8  et  n.  3,  22,  24. 

—  (Françoise  de),  femme  de  François  de  Laval,  20, 
n.  2;  i.:;.  n.  2. 

—  (Jean  de),  maréchal  de  Bretagne,  8,  n.  3. 

Rihgoh  (Antoine),  ambassadeur  de  François  Ier,  39, 
11.  7;  62,  n.  2:  72,  n.   i  ;    152,  n.  2;   155  cl  n.  1 
ci  :;. 

Roanne,  Loire,  ch.-l.  d'an-..  33,  34  ci  n.  i. 
HonniA>  (M.  de),  29,  n.  3. 

\ .  La  Hoche. 

Uni  m  un  i  m  i.i..  Y.  LA  ROCHEFODCAI  i  d, 

ROCHB-GOYON.   Y.  I.A  ROCHB-GOYON. 
RocnEi.i.E.  \.  La  Rochelle. 

Rochepot.  V.  La  Hochepot. 

Rochers,  y.  Les  Rochers. 

Rocqobmort,  Seine-Inférieure,  air.  de  Neufchâtel, 

rani.  de  Saint-Saëns.  Seigneurie,  uni. 

i;   /.  \\c\ion,  ch.-l.  de  dép.  Évèque,  90,  n.  3. 
ll'«  i  ia.  V.  Le  lidi.i  i  \. 

Rohan,   Morbihan,  an',  de  Ploërmel,  ch.-l.  decanl. 
Vicomte,  \\  n. 

Uinwi  (Anne  de),  comtesse  de  Porhoët,  femme  de 

Pierre  de  Roh    !  aj .  m  m 

ci  n.  2  et  :''.  \i\  ci  n.  I,  xwiii,  6,  n.  I:  25, u.  t. 

—  ii ilaude  de),  évêque  de  rien. mailles,  i.  n.  3. 
—  (Claude  de),  lils  de  Pierre,  \i\.  \\.  6,  n.  ! 

n.  I. 

—  (Henri  de),  lils  de  René,  \\  et  n.  5. 

Mon  :  ■  de  Porboi  I 

Rohan  m  II.  un  aw, 

I.  n.  3;  25,  n.  t. 

—  (Jean  II,  vicomte  di  .  i\,  ̂ i.  n.  i  :  :..  n.  t. 

—  (Louis  IV  m  .  >igni  u.  d  •  n.  3; 
21,  n.  i.  —  Lettre,  u,  t. •  n.  t. 

—  (Mi  :  v  de  Rohan,  dam«* 
de  Lu,  ne  i,.-,  xwni,  i,  n.  .'(  :  24  ei  ri.  I. 

—  (Pierre  i>i  .  seigneur  d,-  Frontenay,  m\.  6.  n.  t  ; 2:,,  n.  1. 

—  (René,  vicomte  Pierre,  \i\. 
n.  I  ;  2:;.  n.  I. 

ROIVBLLE,  On  ni. 111.  ciiil.de  \  111   

148,  n.  1. 
1     1,  \i  rmait. 

Home,  20  d  n.  8,  15  n.  t  ; 

153  à  155.—  Amba 

155,  n.  ■'•:  158,  n.  i;  -  de  Venise,  156,  n.  l. 

Roworartot,  Loir-et-Cher,  ch.-l.  d'arr.,  3  et  n.  3, 
110.  117. 

Ho.ncée,  commissaire  de-  g 
RONCEY.   V.    lH    Hum  ET. 

Roncheville,  Calvados,  com.  de  Bavent  on  deSaint- 

Martin-aux-Champ.  Juge  des  j   9,  96.  —  Lieu- 
tenant du  se  léi  liai,  96. 

Rotot,  Rottot,  xxxvm,  120. 

Roder,  Seine-Inférieure,  ch.-l.  de  dép., 

70,77,80,  119.  —  Archevêque,  rxxi  el  n.  2. 
54  ci  n.  3.  63.  -  -  Réunions  des  États  de  Nor- 

mandie, xl\  1,  xi.ni,  107,  114, n.  1  ;  l  is.  n.  t.— 
Parlement,  xxxi,  xxza,  w\w.  un  vu,  tu,  kuv, 

xlv,  39,  59,  n.  I  :  67,  n.  »:  1,'.'.  n.  .1:  B2,  n.  .( 
cl  8 :  92,  n.  I  :  '.'7.  n.  3  :  —  premi 
KXXVI,  \l.vn,  49  cl  n.  I,  82  et  n.  2.  I  I  t.  n.  1; 

—  présidents,  99,  107,  n.  i:  —  procureurs 

généraux,  i"  et  n.  3.  82  •  1  n.  i  :  —  substitut  du 
procureur  général,  89,  n.  1;  conseillers,  \i.m. 
49  et  n.  4  et  5,  88.  n.  1 :  89  ci  n.  1. 

aides.  XLI,  \l.iv  el  n.   1.  67.  n.    t.  —  |!.lilli>.  Ili. 

n.  0:  135.  —  Lieutenant  général  du  bailli.  \1.111. 

88,  n.  3.  —  Capitaine,  114,  n.  6. 

Pierre   de  .  baron  de   Pont- Château .    ',. 
n.  2. 

—  (Roland).  Lettre,  im.  i'.'. 
Roi  vre.  V.  Le  lion  iie. 
Hovvii.i.e.   V.  HoiVIl.l.E. 
Rozel.  V.  Il   ROBBL. 

Roai  mi  RE.  V.  La  lil  U  loil'.i  . 
Roremondb,   dans    le   duché   de   Guel 
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Saillant,  Puy-de-Dôme,  arr.  Ambert,  cant.  de  Vive- 
rois.  Seigneur.  V.  De  Bocrg  (Antoine). 

Satnt-Amand  (Église  de).  V.  Torigni. 

Saint-André    Sr  de!.  V.  Crotto  (Livio  . 
Saint-André-de-la-IIogiette,  Calvados,  arr.  et  cant. 

de  Falaise,  com.  de  la  Hoguette,  119. 

Saint-Bo.net  (M.  de),  46. 

Saint-Brieuc,  Gôtes-<lu-Nord,  ch.-l.  de  dép.,  xxv, 
xxvi,  xxviii.  o,  n.  2;  10  et  n.  1,  14  e!  n.  :!.  13. 

—  Évêché,  \n,  n.  7:  10,  n.  1. 

Saint-Crépin  (Abbaye  de'.  V.  Boissons. 

Saint-Dents  .Abbaye  de  .  19,  n.  4.  —  Abbé.  4  et 
n.   I. 

Sainte-Anne  (Chapelle  de).  V.  Torigni. 

Sainte-Colombe  .  Orne,  arr.  d'Alençon,  cant.  de 
Courtomer,  com.  de  Saint-Léonard-des-Parcs. 
Dame,  42,  n.  2. 

Sainte-Marie  (Jean  de),  seigneur  d'Agneaux,  \n. 
—  Robert  de  .  seigneur  du  Buret,  \iu. 

Sainte-Meneiioild,  Marne,  ch.-l.  d'arr.,  82  .i  84. 
Sainte-Mère-Église,    Manche,    arr.    de    Valognes, 

ch.-l.  de  cant.,  96,  n.  i. 

Saint-Ester  o-    M.  i>e  .  i6. 

S  unie-Suzanne,  Manche, arr. et  cant.  deSaint-L 

Saint-Florent   Abbaye  de  .  V.  Sauhur. 
Saint-Germain.  Manche,  air.  de  Octane»   .  cant.  de 

Périers,  com.  de  Saint-Germain-sur-Si 
gneur.  Y.  De  Goust  (Guyon). 

—  (Église  de).  Y.  Rennes. 

Germain-EN-Laye,  &  ifl  -•  -0  •  .  arr.  de  Ver- 
sailles, ch.-l.  de  cant..  xvi.  20.  n.  3:  2!.  22. 

26,  n.  I  :  43,  n.  3  :  54,  n.  2:  58,  n.  1  et  2  ;  98  et 

n.  I.  99,  n.  1;  103,  107  et  n.  2.  144.  n.  3;  148, 
li'.'.  n.  :.. 

[Guillaume  de),   seigneur  de  saini- 
Martin,  xu. 

Sawt-James,  Blanche,  air.  d'Avranches,  ch.-l.  de 
cant.,  1.   '. 

—  (Église  de),  près  Rennes,  wn,  n.  5. 

Il  m,  chanoine  d'Avranches,  99. 

Sai^t-Jean-de-Macrienne,  Savoir,  ch.-l.  d'air.,   34, 
II.     '.. 

Sadh  Ii  >t-sir-Lyon,  faubourg  de  Lyon,  15,  n.  2. 
■••  de).  V.  Torigni. 

.  Manche,  ch.-l.  de  dép.,  72,  100,  n.  3. 

Saint-Louis   Collégiale  de).  V.  LaSaussaye. 
Saikt-M  \sé   Canal  'i 

Saint-Marsailt,   Deux-Sèvres,    arr.    de   Bressuire, 

cant.  de  Cerizay.  Seigneur.  V.  Green   François). 
Saint-Martin,   Manche,  arr.  de  Saint-Lô.  cant.  de 

Percy,  com.  de  Montbray.  Seigneur,  xu. 

Saint-Madr-des-Fossés,  Seine,  air.  de  Sceaux,  ch.-l. 
de  cant..  104. 

Saint-Nicolas   Abbaye  de  .  V.  An.  Angers. 
Saintonge.  Gouverneur,  28,  n.  1. 

Saint-Oien    Olivier  de),   seigneur  de  Tordouet  et  de 

Magny,  21  et  n.  1,  100  et  n.  2. 
Saint-Pierre  (M.  de).  V.  Annebaii 

Sunt-I'ol.  Pas-de-Calais,  ch.-l.  d'arr.  Comté,  \v\. 
34,  n.  S.  —Gouverneur.  114,  n.  6. 

Saint-Pol   M.  de'.  V.  Boikbon  (François  de). 

Saint-Oientin,    Aisne,    ch.-l.  d'arr.,    14.  n.  2;   67, n.  4,  87. 

Saint-Iïambert-e.n-Forez.  Loire,  arr.  de  Montbrison, 
ch.-l.  de  cant..  34,  n.  1. 

Saint- Hiocier.    Somme,    arr.    d'Abbevillë,    cant. 

d'Ailly-le-Haut-Clocher.  Abbé,  154,  n.  6. 

Sa  n  -Sauveur,    siège  d'un    lieutenant   d'amirauté, 

95. 
-     «t-Sauveur-Dtve     .    siège    d'un    lieutenant d'amirauté,  96. 

Saint-Vaast,    Manche,    arr.  de  Valognes,   cant.   de 
Quettehou.  Baron.  V.  Mm    Nicolas  di  . 

Sa:nt-\  ilért-en-Caux,   Seine-Inférieure,  arr.  d'Y- 
vetot,  ch.-l.  de  cant.,  lu,  98. 

136. 

V  andrille.    Seine-Inférieure,    arr.    d'YvetOt, 
cant.  de  Caudebec,  u\ .  i 3 ;.  135. 

Salcedo   Pierre  .  capitaine  de  gens  d'armes,  120  el 
n.  .,  121,  123,  126. 

Saluces    Marquisat  de),   37,  n.  5;   56,  n.  12.  — 

-.   l.'il.   n.  2.  V.  les  quatre  ii"in~   qui 
suivent.  —   Gouverneurs  el    lieutenant 

raux  du  Roi,  43,  n.  H>. 
ra&çois,   marquis   de\   37  et  n.   i.   56, 

n.  12. 

—  Gabriel  m  .  évéqueélu  d'Aire,  puis  marquis  de 
Salue,  s.  56  >'t  n.  12. 

—  (Jean-Louis,  marquis  df  ,   37  el  a.  5,  56,  n.  12. 

Louis,  marquis  de  .  56,  n.  12. 
Sap.  \ .  Le  Sap. 

i  .  61,  o.  5. 

i  .unir-.  11". Suia.    \  .  Le  Mi  i  a. 
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Sai  mi  r,  Ht   h  i  -Loire,  ch.-I.  d'arr.  Abbé  de  Saint- 
Florent,  10,  ii.  .'. 

Saussaye.  v.  La  Sadssate. 
Saussei .  \ .  Le  Saussei. 

Savigliano,  Italie,  prov.  deCuneo,  cire,  de  Saluées, 
34,  ri.  :;. 

Savoie,  34.  —  Duc.  V.  Charles  [II.  —  Expédition 
contre  le  iluc,  xxxi,  35,  n.  4.  —  Gouverneurs  et 
lieutenants  généraux  du  Roi,  :ii.  n.  ii;  i:i,  n.  10. 
—  Uailli,  116,  n.  3. 

Savoie  (Antoine-Louis  de),  comte  de   Pam 
158  .'i  n.  5. 

—  (Claude  m  .  comte  de  Tende,  43  el  n.  1  el  n. 

—  (Louise  de),  mère  de  I  inçote  I ■■.  a,  3,  n.  G; 
io,  25,  n.  l.  —  Régente  du  royaume,  12  el  n.  :i, 
l!i,  n.  2:  16.  —  Officier  de  sa  Maison,  13,  n.  2. 

—  (Madeleine  de),  Bile  de  René  et  femme  du  con- 
nétable Anne  de  Montmorency,  13,  n.  11. 

—  (René,  bâtard  de  .  grand-maître  de  Fiance,  40, 
n.  8;  43,  n.  1. 

Boi  s  de),  à  Percj ,  wm. 

Sedan,    Ardennes,  ch.-I.   d'arr.   Seigneur.    V.    La 
Mauck  (Robeii  IV  de). 

Ome,  arr.  d'Alençon,  ch.-l.  de  cant.  Évêque, 
\u  el  n.  6,  32,  n.  3  ;  42  el  n.  1. 

Selve    Georges  de  .  évêque  de  Lavaur  el  ambas- 
ur,  90,  u.  3. 

Se.m.is,  Oise,   ch.-l.  d'arr.,  xvi,  n.  3.  —  Dioi 
47,  n.  2. 

Sens,  Yonne,  ch.-l.  dedép.,  4,  n.  3.  — Archevêque, 
30,  n.  3. 

SERNON  (Mmc  de),  !>2. 
Serqeeu.  V.  Le  Serqi 

Sevim    (Adrien),    contrôleur    des    guerres,    126, 
n.  I. 

Sézanne,  Marne,  air.  d'Épernay,  ch.-l.  de  cant.,    il 
et  n.  3,  42,  90  à  92,  94,  95. 

Shoredah,  Angleterre,  139,  n.  i . 

Sienne,  Italie,  ch.-l.  de  prov.,  20,  n.  8. 
Pologne,  79,  n.  3. 

Sn.i  ws  (Jacqueline  de),  veuve  de  Nicolas  de  Gros- 
parmy,  108,  109,  n.  I  ;  HO. 

■  de  1 .  QHe  de  François,  Femme  de 
Jacques  i"  de  Matignon,  dite  Madame  de  la  Roche, 
\\ ,  \w  el  n.  6,  mu,  n.  1  :  \\r  ,   I .'.  a.  I  :    i  i. 

59,  67,  101,  102  el  n.  I  el  3 

douaire,  wm.  xxrv.  —  Nommée  garde-noble  de 
ses  enfants,  xmi.  wm,  16,  n.  I;  18,  n.  3.  — 

irvice  de  Marguerite  d'Angoulême,  miel 
n.  il,  50  el  n.  I.  —  Lettre,  32.—  Lettre  citée, 
102. 

n  lit  -i 

   de  Caen,   mi,   n.  6;   ix,    n 
n.  2;  an,  »,  n.  i. 

—  (Françoise  de  ,  011e 
Frédéric  de  Folx,  m,  n.  •-;  xx,  n.  7. 

—  (Jacques  de  .  -r  de  Lonrai,  bailli  di   i 
MI,  fâ,  II.   i. 

—  (Jacques  de  .  Bis  de  Jacques,  évêque  d 
wi  el  n.  6,  32,  n.  3;  >2  el  n.  i  et  î.   —  Abbé 
de  Cerisy,  ivn,  n,  5. 

—  (Jeanne  de  .  Bile  de  René  h  femmi 
Rabodanges,  12,  n.  2. 

—  (René  de  .  seigneur  de  Vaux  el  bailli  d'Alençon, 
xvi,  wii,  wm.  32,  n.  3  ;  12  el  n. 

Slesvig.  Duc,  159. 

Soisso.xs.  Aisne,  ch.-I.  d'arr.  i:  ■>.  _ 
Abbé  pin,  47,  n.  2. 

Soumah,  sultan  de  Turquie,  61,  n.  5 :  62,  n 
n.  6;  72  el  n.  i.  73,  78,  : 
0;  154,  n.  lu:  L55,  n,  5. 

Soli.ier.  V.  lu  Sollier. 

.  m.i\. 
SOTTE!  181      M.    M    .   51. 

Soi  isise,  Charente-Inférieure,  arr.  de  Marennes,  cant. 

de  Saint-Agnant.  Baron.  \ .  L'A»  bei  rqde  ̂ Jeam. 
—  Dame.  * .  Bri  i  igné    Marii 

Spezzia.  V.  La  Spezzia. 

Spire,  Allemagne,  79,  n.  2;  82.  —  Diète,  154, 

158,  n.  i. 
Stihani  u.i.f.  capitaine,  135. 
Stormarie.  Duc,  159. 

Stiiozzi    Le    prieur  de  Capoue,  136,  n.  i. 
—  (Philippe),  85,  n.  2. 
—  (Pierre),  Gis  de  Philippe,  colonel 

italiennes  en  Piémont,  général  d 
n.  2,  (36  el  n.  l,  137 

el  n.  i,  i  '■■». Sti  mit.  V.  M 

—  (Jean),  duc  d'Albany,  régenl  d'Ecosse,  xxv,  12  et 
n.  I  el  2.  13,  11.  n.  3.  —  Compagnie,  116,  n.  i; 
133,  n.  I. 

Sdavei  ambassadeur  danois,  159,  n.  I. 

Suisses.   Ambassadeur  de  France,    155,  n.   3.  — 

Dijon,    i   el    n.  1.  —     \ 
France,  wi.  n.  8;  xxn,   '.:.   W,   m  . 
colonel,  wi.  18.  V.  1 —  v.  Grisons. 

Sorct,   Eure,  arr.  des  Andelys,  cant.  d'Ecos,  com. de  Mézières,  xi, 
Sortainville,  Manche,  arr.  de  Cherbourg,  can 

Pieux,  89. 
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Taix  ou  Thaïs  (Jean  de),  colonel  général  de  l'infan- 
terie, etc.,  116  et  n.  6,  117  à  119,  141,  143,  149. 

Talmont,  Vendée,  arr.  des  Sables-d'Olonne,  ch.-l. 
de  cant.  Prince.  V.  La  Trémoïi.le  (François  de). 

Tarbes,  Hautes-Pyrénées,  ch.-l.  de  dép.  Évèque, 
20,  n.  9. 

Tardes  (Françoise  de>,  femme  de  Nicolas  de  Moy. 

10,  n.  3. 
Tarentaise,  39  et  n.  3. 

Tarehte,  Italie,  prov.  de  Lecce,  ch.-l.  de  cire  ,  lbb, 
n.  1. 

—  (Princesse  de!.  V.  Aragon  (Charlotte  d'). 

TeilhaC  (Jacques  de),   homme  d'armes  de  la  com- 
pagnie du  comte  île  Laval,  G,  n.  2. 

—  '.Iran  de),  homme  d'armes  de  la  compagnie  du 
comte  de  Laval.  0  et  n.  2. 

Teillay,  seigneurie,  xv,  n.  1. 
Teili.ou.  Y.  Le  Teillou. 

Tende,   Italie,   prov.  et  cire,  de  Cuneo.  Coin 
40.  n.  8. 

«  Tessey  »,  Tessé  ou   Tessé-Froclai  ,  Orne,  arr. 

de   Domfront,  cant.   de  Juvigny:    ou   Tessé-la- 
Madeleine,  même  cant..  88,  89.  101. 

Thaïs.  V.  Taix. 

«  Therbes  ■>   M.  de).  Y.  Tarbes  (Évêque). 

Thérocanne,  Pas-de-Calais,  an',  de  Saint-Omer,cant. 

d'Aire,  i>  el  n.  t,  74.  —  Gouverneur,  1 14,  n.  0. 
Thibaudais.  V.  La  Thibai  dais. 

Thierry  (François),  sr  de  la  Prévalaye,  kvh,  n.  5. 
TiuÉviLi.E.  Calvados,  arr.  de  Lisieux,  cant.  de  Saint- 

Pierre-sur-Dives.  Seigneur,  un.  n.  3. 
«  THIZART  ').   V.  TlSSART. 

M.  de),  26. 

Thorigny.  V.  Torigni. 

Tbodars,  Deux-Sèvres,  arr.  de  Bressuire,  ch.-l.  de 

cant.,  27,  28.  —  Vicomte.  V.  La  TrÉMOÏLLE 

(François  de). 
Tholei.  V.  Le  Thouet. 

Tiercelin  (Charles),  sr  de  la  Rocoe-du-Maine,  gou- 
verneur de  Mou/on,  122.  n.  4.  —  Compagnie, 

122  et  n.  4. 

Tissart  (Philibert),  général  des  finance-;  en  Bre- 
tagne, 8  .1  o.  I,  20  et  n.  10. 

Tiu.i  1 1    Traité  de  .  154,  n.  5. 

roRi  i    m   m     i  lOmpagnie,  \. 

Tordooet,  Calvados,  an-,  de  Li  icu  ;,  cant.  d'Orbec. 
Odes  (Olivier  de). 

Torigni-sur-Vire,  Manche,  arr.  de  Saint-Lô,  ch.-l. 
de  cant.,  xv.  n.  4  :  xxiv,  xxvi,  xxvn,  x\x.  i.\.  4. 

18,  36.  37,  47,  51,  53,  55,  59,  61,  62,  64,  74, 

82,  95,  101,  149.  —  Bai'onnie,  ix,  x  et  n.  1,  xn; 

—  a  Jacques  Ie1'  de  Matignon,  xvi,  3  et  n.  9:  — 
à  Joachim  de  Matignon,  m,  \\n  et  n.  5.  — 
Seigneurs  et  barons.  V.  Coyon  '  Bertrand),  Goyoh 

(Jean),  Matignon  (Gui  de  .  Matignon  iJoachim 

de),  Maint  (Olivier  de).  —  Comte.  V.  Matignon 
(Charles  de^.  —  Hommages  pour  la  seigneurie, 

ix.  n.  1:  xv.  —  Aveu  présenté  au  baron,  21  et 

n.  1.  —  Haute  justice,  ix,  x.  —  Assises  judi- 

ciaires, xii,  xiv.—  Sergenl  héréditaire,  40,  n.  12. 

—  Tabellions,  101.  —  Chartrier  seigneurial, 

uni,  lxi  el  n.  1.  —  Galerie  du  château.  \xi.  — 

Jardin  du  château,  xiv.  —  L'glise  Saint-Amand, 

xvn,  n.  5.  —  Chapelle  (1rs  Main. non  en  l'église 
Saint-Laurent,  lvii.  —   Chapelle  de  la  \ 

de  Sainte-Anne,  xm.  —  Confrérie  de  Notre- 

Dame,  xv,  n.  8.  —  Chapelains,  xv,  n.  8. 
Touche.  V.  La  Touche. 

Joli.,  Meurthe-et-Moselle,  ch.-l.  d'air.  Évêché n.  I. 

Toulouse,  Haute-Garonne,  ch.-l.  de 'dép.  Parlement, 
57  ei  n.  i,  59,  n.  t. 

Touques,  Calvados,  arr.  de  Pont-1'Évêque,  cant.  de 
Trouville,  122,  123  el  n.  3. 

Tour.  V.  La  Ton;. 

Touraine.  Bailli  et  gouverneur,  23  et  n.  2. 

Toir.NEMiNi:  (Françoise),   femme  de  Claude  d'Anne- i.    107.  n.  3. 

Toi  i.non.  Ardèche,  ch.-l.  d'an*., 
i .    Blanche  m  ,  veuve  de  Jacques  de  Coligny, 

35,  n.  2. —  François,  cardinal  de),   fils  de  Jacques, 

vêque  d'Embi  un,  .  Auch,  Lyon,  évêque 

d'Ostie,  etc.,  \\\,  63  et  n.  i,  82,  n.  *;  159,  n.  I. 
—  Lettres  à  M.  de  Matignon,  i.v.  m.  n.  I  :  lix, 

m.  I;  12:;.  126,  128,  l  10  a  136,  138  a  140;  — 

Citées,  loachim  de  Matignon, 
I.VIII. 

—  (Jacques  de),  63,  n.  L 

Todrbt,    Eure,   air.   des  Andelys,   cant.   d'Écos, 
M. 

Tourp.   V.   I.E  Tm  rp. 

[ndre-et-Loire,  ch.-l.  de  dép.  17.  18. 

ldits   Paroisse  de  .  \ .  lii  - 
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Iran,   Calvados,   air.   de  Cacn,   cant.   de   Villers- 
Seigneor  el  baron,  V.  Phjj 

ehard  III  de). 

Tharsyli  uns,  M,  n.  6;  153,  n.  4  et  6. 

Tréglieh,  Côtes-du-Nord,  arr.  de  Lannion,  ch.-l.  de 
cant.  Évoques,  36,  n.  3;  85,  n.  4. 

Trémoili.e.  V.  La  Trémoïlle. 

Trette,  63,  n.  2.  —  Concile,  156,  n.  I. 
Trêves,  Allemagne,  79. 

Trie-Chueu,    Oise,    aiT.   de    Beauvais,    cant.   de 
Chaumont,  38,  n.  1  ;  45,  57,  97,  108. 

Trinité.   V.   I.\  Trinité. 

Trivllik     Augustin,    cardinal) ,  légat    auprès   de 

François  I",  34  et  n.  7. 
TrOAHN,  Calvados,  arr.  de  Caen,  ch.-l.  de  cant.,  122. 
o  Troiart  ».  Y.  Troar.n. 

TkoossiAomu   Gnfllamne  de.  idfncm 

quesale,  si  '-t  n.  2  <-t  :t,  m. 
—  (Perrette  n  ,  Femme  de  Jeu  d 

de  Jean  de  1 1  n  el  n.  2. 

Tirenne.  Corrèze,  arr.  de  Hriv.  eant  de 

Vicomte,  v.  La  loin   Praneofj  i 

Ttmnr,  liali<\  eh.-l.  de  [n<>\..  35  el  d.  i,  17,  46,  47, 

n.  I  :  18,  n.  I ,  [55    157,  158.  —  Pari  i 

n.  7.  —  Gouverneurs,  116,  n.  .'):  îr,.",  n.  3. 
Tlrqlie.  Conquêtes,  6t,  n.  6.   —  AJUanc 

Franc.-.  61.  n.  5;  72.  n.  2  et  4;  *1 

81.  83,  n.  3;  153,  n.  1  :   155,  n.  r,.  —  Ambas- 

sadeur de  France,  155,  n.  5.  —  Intervention  ••!! 

Hongrie,  153,  n.  t  el  6.  —  Paix  v 
et  n.  I,  153,  n.  1  ;  155,  157,  n.  I. 

Tcscclcii  (Évéché  de»,  158,  n.  4. 

U 

L'lm,  Wurtemberg,  72,  n.  1. 
(Jlbic  VIII,  duc  de  Wurtemberg,  45,  n.  5;  81  et  n.  2. 

a  L'.me  o  ̂ Comte  C.iulio),  94. 

I'rbtmo,  Italie,  prov.  de  Pesaro  el  Drbino,  ch.-l.  de 
cire.  Duc,  154,  n.  12. 

Unsos    Louis  n  .    ■  igneurde  Lestre.  47,  n.  2. 

V 

V  ACQUERIR.   V.   La   Vacocerie. 
Valasse.  V.  Le  Valasse. 

Valence,  Drôme,  ch.-l.  de  dép.,  35.  n.  1  ;  36,  37, 
n.  3  et  5.  —  Évêché,  135,  n.  1. 

Valenciennes.  Nord,  ch.-l.  d'an.,  90.  n.  2:  94. 
Vallée.  V.  La  Vallée. 

a  Vaiaehi  b    .  <•  Y'ali.encey  »,  38,  39. 
Vvllerv  [Seigneur  de  .  \,  n.  9. 

Yalmont,  Seine-Inférieure,  arr.  d'Yvetot,  ch.-l.  de 
cant.,    37,  n.  1  ;  38,  n.  1;  40,  42,  44,  45,  101, 
103,  115. 

Yalognes,  Manche,  ch.-l.  d'arr.,  144.  —  Vicomte, 
43,  n.  i.  —  Receveur  des  tailles,  10t. 

Valperga  (Aleramo  nE),  sr  de  Cercenasco.    157  el 
n.  3. 

\'  \n  vmi.i.e.  Seigneur,  \n. 
Vandales     Roi    des  .    V.   Christian   111,   roi   de 

Danemark. 

Vannes,  Morbihan,   ch.-l.  de  dép.,   \\\  m.  \\i\.  ... 
n.  2;  22,  31,  n.  1  ;  32. 

Vaxeksetole,  Seine-Inférieure,  an.  de  Dieppe, cant. 

d'Offranville,  38,  n.  I. 

Vakoc  lean  .  seigneur  du  Buret,  m. 

Vasto  (Marquis  del  .  V.  Ai  nos  d'Aqudto  (d'|. 
Vattevii.le.  Seine-Inférieure,  arr.  d'Yvetot.    cant. 

de  Caudebec,  i.v,  104.  n.  I  ;  124  et  n.  I,  125.  120. 

\  vrirwn.r.   Jacques  de  .  I.  n.  1. 

V.U'BERGER.     V.    liEM  VERGER. 

--  Roberl  de  ,  seigneur  de  Vauberger,  gentilhomme 

au  service  de  Gui  XVI,  comte  de  Laval,  6  et 

n.  1,  13,  15.  10.  20.  32. 

<  Vaui  Lr.r.E  ni  \  iw  i.ek    .  Seigneur,  »".  n.  4. 

VaUGUTON.  V.   \a    \  UT.l'TON. 
•   Vauhervblin  ■.  Seigneurie,  i\. 

\  IULX,  2t. 

\  M  9SIERE.   V.  LA   Vu  ssu'ue. 
VADVERT,   Cotes-ilu-.Nord,    arr.  de  Dinan,   cant.   de 

Jugon,  corn,  de  Lescouët-Jugon.  Seigneur.  v.I.v 
Hotte   Guillaume  de  . 

\u\    Seigneurs  de).  V.  Maridort   (Olivier  n), 

SlLLl     I!'"''  Dl    ■ 
Veliel,  de  la  compagnie  du  comte  de  I.a\al,  7. 
\  i  i\    S1  ni  .  \ ,  Donm    Claude). 

!-C.her.  ch.-l.  d'air.  Comte.  V.  BOCR- 
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bon  (François  de).  —  Ducs.  V.  Antoine  de 
Bourbon,  Bourbon  (Charles  de). 

Vendôme  (M"e  de).  V.  Bourbon  (Marguerite  de), 
Bourbon  (Marie  de). 

Veneur.  V.  Le  Veneur. 

Venise,  Italie,  ch.-l.  de  prov.,  83,  n.  2;  90,  n.  3; 
152,  n.  2;  153,  n.  2  et  5  ;  154,  155  et  n.  5,  156 

et  n.  1  et  3.  —  Patriarcat,  30,  n.  5.  —  Sénat, 

152,  n.  1  ;  153  à  156.  —  Nouvelles  de  Venise, 

152,  n.  4;  153.  —  Ambassadeurs  à  l'étranger, 
61,  n.  1  ;  153,  n.  3  et  5;  154,  n.  10;  153  et  n.  4, 

156  et  n.  1  et  2,  157  et  n.  1.  —  Rapports  avec 

Charles-Quint,  153  et  n.  1,  156.  —  Ambassade 

de  Charles-Quint,  153,  n.  2.  —  Rapports  avec 

François  Ier,  153,  n.  1  et  2;  154,  155  et  n.  4  et 

5,  156.  —  Ambassadeurs  de  France  à  Venise,  4, 
n.  3;  39,  n.  7;  90,  n.  3;    102,  n.  4;  152,  n.  4; 

153,  n.  2;  155,  n.  3  ;  156  et  n.  1  et  3.  —  Hosti- 
lités avec  !.i  Fiance,  30,  n.  5.  —  Alliance  avec 

la  France.  39.  —  Paix  avec  les  Turcs,  01  et  n.  1, 

153,  n.  1;  155,  157,  n.  1. 

Verbosc,  Seine-Intérieure,  arr.  et  cant.  d'Yvelot,  com. 
deTouiïreville-la-Corbeline.  Seigneurie,  144,  n.l. 

Verceil,   Italie,   prov.  de  Novarre,   ch.-l.  de  cire, 
37,  46,  158. 

Verdun,  Meuse,  ch.-l.  d'air.  Évêché,  13b,  n.  1. 
Vermahdois.  Bailli,  149,  n.  3. 

Verretot,  Seine-Inférieure,  arr.  du  Havre,  cant.  de 

Criquetot-l'Esneval,    com.    d'Étreiat.    Seigneur. 
V.  Pelletot  (Jacques  de). 

«   VeRSINE   I).    V.   LUEIISINES. 

Vieillevigne,  Loire-Inférieure,  arr.  de  Nantes,  cant. 

d'Aigrefeuille.  Seigneur.  V.  Lalande  (Jean  de;. 

Vienne,  cap.  de  l'Autriche,  72. 

\  h. m  s  (S1'  des),  83,  n.  2. 
Vignon  (Claude),  peintre,  ni. 

Vigny,  Seine-et-Oise,  arr.  de   Pontoise,  cant.   de 
Marines,  148. 

Villars  (Comtesse  de),  40  et  n.  8. 

Vii.i.i.-m  Chef,    Loire-Inférieure,  arr.  de  Chàteau- 
briant,  cant.  et  coin,  de  Nozay,  28,  -  •. 

!  Viluebagues,  en  la  paroisse  de  Poulet.  Seigneurie, 

i\,  xii,  xvn  et  n.  1,  xxin,  uni.  n.  2  ;  4  et  n.  5. 

Villebon,  Eure-et-Loir,  arr.  de  Nogent-le-Rotrou, 
cant.  de  la  Loupe.  Seigneur.  V.  Estouteville 

(Jean  d'). 
Villefrahche,  Alpes-Maritimes,  arr.  de  Nice,  ch.-l. 

«le  cant..  87,  n.  1. 

Vii.eegvgnon  (Nicolas  de),  chevalier  de  Saint-Jean- 

de-Jérusalem,  capitaine  de  galères,  149  et  n.  1. 

Villeneuve  (Lyonnette  de),  femme  d'Aleramo  de 
Valperga,  157,  n.  3. 

VlLLEPIÉ    (M.    DE),     12. 

Villeroy,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Meaux,  cant.  de 

Claye-Souilly.  Seigneur.  V.  Neufville  (Nicolas 
de). 

Villers-Cotterets,  Aisne,  arr.  de  Soissons,  ch.-l. 
de  cant.,    43  et  n.  3,   56,  n.  2;    07,   n.  3;   117. 
n.  1  :  148,  n.  1. 

n  Vn.n  ».  V.  Vélt. 

Villiers-Fossart,   Manche,  arr.  de  Saint-Lô,  cant. 

de  Sainl-Clair-sur-l'Elle.  Seigneur,  xu. 

Villy  (Fief  de),  Manche,  air.  de  Valognes,  <'ant.  de 

Barneville,    com.    de    Saint-Lo-d'Ourville,    96, n.  1. 

Villy  (Robert  de),  procureur  général  au  parlement 

de  Rouen,  i9  et  n.  3. 

Vikcennes,   Seine,    an',  de  Sceaux,   ch.-l.  de    cant. 
Château,  \\\m,  62,  n.  1. 

Vire,  Calvados,  ch.-l.  d'arr.  Vicomte,  xi.iv,  90.  — 
Lieutenant  du  bailli  de  Caen,  10  et  n.  9,  41. 

Visconti  (Galéas),  157,  n.  i. 

Vitré,  Ille-et-Vilaine,  ch.-l.  d'arr.,  7,  8,  14  à  19, 
28,  n.  I  ;  29  à  32.  —  Cour  de  justice,  11. 

Vivabais,  59,  n.  2. 
Vivonke    tadré  de),  seigneur  de  la  Châtaigneraie, 

sénéchal  de  Poitou,  22  et  n.  2,  23. 

'.'îwiii  (Robert),  seigneur  de  Brucourt. 
Voeu  (Religieux  du).  Y.  Cherbourg. 
VOLLERIE.  V.  La  Voulerie. 

«  VORMATIA  ».    V.    WORMS. 

[i    \  0GIT1    ».    V.    \  IGHY. 

W 

w  ihst,  Somme, arr.  deMontdidier,  cant.  de  Moreuil, 
105. 

Wast  (Du).  \.  Vasto  (Marquis  del). 

U...IU  (Ile  de),  I2i,n.  l:  127,  n.  2;  130,  n.  1. 

WlTTELSBACH  (Maison   DE),   153,  n.  7. 

Wolsei  (Thomas),  archevêque  d'York,  cardinal  et 

chancelier  d'Angletei  re,  19  el  n.  g,  211.  n.  1. 
Worms,  Allemagne,  79,  n.  2.—  Diète,  K.i  et  n.  8. 
Wurtemberg  Ducs  de),  ni,  1,  n.  1.  A  .Christophe, 

Ulric  VIII. 
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ï  iccoum    M!    h  .  143. 

Ykkres-le-Chat]  \i  .  Seine-et-Oise,  arr.  de  Corbeil, 

cani.  de  Boissy-Saint-Léger,  10:t. 
York,  Angleterre.  Archevêque,  19,  n.  6. 

—  (Cardinal  d').  V.  Wolseï    Thomat  , 

Ypbes,  Belgique,  154,  n.  \. 
■■  Vki  ■  on  ■■  >\i      /  ,  officier  de  la  Maiaoo  du  doc 

d'Entouteville,  88,  n.  -'. 

Yvctot,  Seine-Inférieure,  ch.-l.  d'an  . 
YVRÉE.    V.    I\  BÉE. 

Z 

ZàPOLTi    (Jean).    V.    Je\n   Zapolta. 





ERRATA 

xlvii,  ligne  2.  Au  lieu  de  :  31  janvier;  lire  :  13  janvier. 

U,  note  9.  Au  lieu  de  :  Lettres  nos  CXIX,  CXXV  ;  lire  :  Lettres  n«  CXI.IV,  CXLV. 

4,  2"  col.,  ligne  1.  .1»  lieu  de  :  [1522(?)-1538(?)];  lire  :  [152. 
10,  note  2,-2.  —  Boissy;  tire  :  Boisy. 
24,    —    2,     —    3.  —  de  la  Lalande  ;  lire  :  de  Lalande. 

2b,    —    1,  2°  col.,  lignes  3  et  7.  Au  lieu  de  :  Ravand;   lire  :  Havaud.  —  Ligne  I'j.    .1 
de  :  i  45,  n°  3;  lire  :  J  45,  n°  4. 

31,  lro  col.,  ligne  1.  .1/;  lieu  de  :  2  aoiïl  ;  lire  :  8  août. 
35,  note  4,  ligne  16,  —  novembre;  lire  :  septembre.—  Ligne  2t.  Au  lieu  de  :  1536; 

lire  :  1537. 

46,    —    1,   ligne  1.   Rectifier  avec  ce  qui   est  dit   aux  dernière»  lignes  de  la  paye  JXI,  à  la 
première  liane  et  à  la  noie   I  de  la  paye  XXII. 

48,    —    2,  avant-dern.  ligne.  Après  :  Dauphin;  ajouter:  et  de  l'amiral  Chabot. 
61,  lrc  col.,  dern.  ligne.  An  lieu  de:  Lavrana;  lire  :  Laurana. 
93,       —       ligne    3  de  la  noie  An  lieu  de:  François;  lire:  Françoys. 
102,  note  1,      —      9.  Au  lieu  de  :  Leurs  fils;  lire  :  Leur  fils. 

—  J   17;  lire  :  J  7. 
—  Boissy;  lire  ;  Boisy. 
—  Manlone;  lire  :  tfantone. 

—  duc  de  Brandebourg;  lire  :  margrave  de  Brandeboi 

—       175,  au  mot  Aigces-Mortes,  ajouter  h,  154,  n.  '■'<. 

120, 2e  col., 
—     27 

121, note  1, 
—      1 

151, 
—    5. —      1 

152, —    *, —    18 
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